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DE L'IMPRIMERIE DE J.-L. CHANSON,

HUE DES GRANM-At!CBSTtNS, ? 10.
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A PARIS,
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M. DCCCXXI.
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550

HI. De l'effet de l'exécu-

tion des jugements par con-

tumace et comment se

purge
la contumace, ibid.

SECTION VI.

Des procédures particulières

A certains juges, à certains

accusés, et à certains cri-

mes, ~54

AnT. I. Des procédures parti-

culières au
prevôt

des ma-

rt'chaux
ibid.

ART. U. De la procédure par-

ticulière à l'égard
de cer-

taius accusés, 55g

I. Des sourds et muets, et

ceux qui ne veulent pas
ré-

pond, e,
ibid.

g. II.
Des corps et commu-

nauté,
?0

§. 111.
Des procès faits aux

cadavres, ou à la mémoire

dcs~'unts, 563

ART. 111 Des procédures par-

ticulières pour
certains

crimes 1 56~

SECTION VIL

De l'extinction et prescription

des crimes de leur aboli-

tion et pardon, et de la

manière de purger
la mé-

moire, mid.

Anr. I. De la prescription
des

crimes, ibid.

ART. It. Des lettres de grâce

566

S. I. A qui'appartient
le droit

d'accorder grâce
aux crimi-

nels, ibid.

g. II.
Des différentes espèces

de graces;
des crimes et

délits pour lesquels
elles

peuvent,
ou non être ob-

nues et où elles s'obtien-

nent, 56y

g. 111.
De la forme des let-

tres de grâce
et où elles

doivent être adressées, 5Gf)

IV.
De la présentation

des

lettres de grâce 5~0

g. V.
De la procédure pour

parvenir
à l'entérinement

des lettres, 5; 1

VI.
Du jugemcntpour

l'en-

térinement des lettres, 5~3 2

<
VII. De l'effet de l'entéri-

nement des lettres de grâce,

et de l'appel, 5~4

VIII. Des lettres de com-

mutation de peine,
de rap-

pel
de galères,

de rappel

de ban, et de réhabilitation,

5y55

AnT. III. De la révision des

procès, 5~7

ABT. IV. De la
procédure pouf

purger
la mémoire d'un

défunt. 5~ S
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TRAITE

DE

LA PROCÉDURE CIVILE.

ARTICLE PRÉLIMINAIRE.

ijA procédure est la forme dans laquelle on doit in-

tenter les demandes en
justice, y défendre intervenir,

instruire, juger, se pourvoir contre les jugements et

les exécuter.

PREMIERE PARTIE.

De la procédure ordinaire ..depuis la demande jusqu'au jugement
définitif inclusivement.

CHAPITRE PREMIER.

De la forme d'intenter les demandes en justice.

E LUI
qui

a nne demande à intenter contre quelqu'un

doit commencer par t'assigner devant le juge compétent,

pour répondre
à cette demande; ce

juge
est ordinairement

le j~ge du lieu du domicile de celui
qui

est
assigné yuivant

cette regte ~ch)/of.'o!!
rei

'M' Ncanmoms le privi-

lë~e
du demandeur ou la nature de FaSaire peuvent

ren-

dre compéiRnt
un autre juge que celui du lieu du dond-

cile du défendeur.

]\ous ne nous étendrons pas sur la con~pétence des ju-

ges,
cette rnaliëre niellant un tra'té part!cuHer.

Chez ie? Romains il n'yavoit
aucune forme

pour cette

assignation cetui qui avoit une demande à former contre

quoiqu'un ponvott 'ut-même, lorsque)
te roncontr.nt, le
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citer et le mener devant le juge pour
entendre la demande

qu'il avoit a former contre lui l'assignation
se faisoit par

ces mots, am~~t M /H~, et celui qui
étoit ainsi

assigné,

devoit suivre yon adversaire devant le
préteur qui avoit

son tribunal dans la
place publique.

Parmi nous, les
assignations

doivent se faire par le mi-

nistère d'un officier
qu'on appelle ~MM~r ou sergent

et

qui
en dresse un acte

par
écrit.

On peut
définir un

ajournement, un acte
par lequel un

huissier ou
sergent dénonce à

quelqu'un
la demande qu'une

personne
forme contre lui, et le cite à certain jour devant

le juge qui
en doit connoitre pour y répondre.

C'est ce

qu'on appelle
ordinairement

assignation.

ARTICLE PREMIER.

Par qui, en présence de qui l'ajournement doit-il être fait, et de quelle
autorité ?t

§. I. Par qui?

L'ajournement
doit être fait par un huissier ou

sergent.

Ce sergent
doit être

compétent, c'est-à-dire, qu'il
doit

être reçu dans la justice du lieu où il donne l'assignation;

au reste il n'est
pas

nécessaire qu'il soit sergent de la jus-
tice en laquelle

la
partie

est assignée.

Il y
a certains huissiers royaux qui, par le titre de leurs

charges, ont droit de faire des exploits hors le territoire

de la juridiction où ils sont reçus et peuvent exploiter par-

tout le
royaume; mais suivant la déclaration du

premier

mars t ~3o,
il ne suffit

pas que
ce droit leur soit accordé

par
leurs

provisions
il faut

qu'il
leur soit attribué par l'é-

dit de leur création dûment registre.

Si l'huissier ou
sergent, qui fait l'ajournement, étoit

interdit de ses fonctions, l'ajournement
seroit nul, et il

seroit tenu des dommages
et intérêts de la

partie
à la re-

quête
de qui

il l'auroit fait.

Les huissiers ou sergents peuvent-ils
faire ces actes d'a-

journement pour
leurs

parents?
L'ordonnance ne le décide

pas
en termes formels. On prétend que cela se tire

par

induction de ce qui est dit au titre as, art. 11, ordonnants
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t.

de 1667
«

Que les
parents et alliés des

parties, jusqu'aux
enfants des cousins issus de

germain inclusivement, ne

«pourront être témoins; » or, l'ajournement contient un

témoignage solennel de la dénonciation de la demande
qui

a été faite
par le demandeur à la

partie assignée, et de

l'assignation qui lui a été donnée
par-devant le juge; donc

l'huissier ou
sergent parent du demandeur, ne

peut pas

porter pour lui ce
témoignage ni

par conséquent faire

pour lui cet
ajournement. On tire aussi une induction

du titre 2, art. 2, « Qui ne
permet pas que les recors

«
c'est-à-dire, les témoins

qui assistent l'huissier, soient

« parents ou alliés de la
partie. x D'ou on conclut

que,

puisque le
témoignage des recors qui ne fait

que forti-

fier celui de l'huissier,'est rejeté lorsqu'ils sont
parents

de la
partie celui de l'huissier, qui est le

principal témoin

de la vérité de
l'ajournement, doit de même être

rejeté.
C'est l'avis de M. Jousse.

Voyez son commentaire.

Ces Inductions ne me
paroissent pas concluantes; le té-

moignage de l'huissier, contenu dans les
exploits qu'il fait,

est différent de celui des témoins ordinaires cet huissier
est un officier

public, qui a un caractère
que n'ont

pas
les témoins ordinaires, lequel doit faire

ajouter foi à ses

actes, nonobstant la
parenté qu'il a avec les

parties.
Il

y a un arrêt du
parlement de Paris, rendu en &rme

de
règlement, en

i~a i qui déclare nul un
exploit de de-

mande en retrait
iignager, pour avoir été

fait par un huissier
parent

au troisième
degré du demandeur; mais dans d'autres

matières qui ne seroient
pas de

rigueur, comme le sont

les demandes en retrait
lignager, j'aurois de la

peine a

croire que
la

parenté de l'huissier fit une nullité dans l'a-

journement.
Je crois

qu'on n'y devroit sur-tout
pas avoir

égard, si la

partie assignée avoit
comparu sur

l'assignation, et conve-

noit de la
copie qui lui en a été donnée.

§. II. En présence de qui?

Suivant l'ordonnance de 166~, lit. 2, art. a, l'huissier

devoit faire
l'exploit d'ajournement, ainsi

que tous autres

exploits, en
présence de deux témoins, qu'on appelle ;-c-
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cors; mais, par
l'édit du mois d'août t6()(), portant

éta-

blissement du contrôle, les exploits d'ajournement,
comme

tous les autres
exploits

de sergent,
ont été dispensés

de

l'assistance de témoins dont la nécessité n'a été conservée,

par la
déclaration du ai mars 1671 que

dans les
exploits

de saisies féodales saisies réelles, criées et appositiont

d'amenés.

§. III. De quelle autorité? 7

L'huissier ou sergent
fait les ajournMtents

devant les

juges
des justices seigneuriales

et même devant les juges

royaux
inférieurs, en vertu du pouvoir générât

et de l'au-

torité qui lui est donnée
par

ses provisions
et la réception

en son office.

Mais un huissier ne
peut assigner

devant les cours sou-

veraines et les présidiaux qu'en
vertu de commissions

prises
au

greH'e, par lesquels,
sur la requête

du deman-

deur il est mandé a tout huissier ou sergent d'ajourner

aux fins de la requête
du demandeur les parties

contre les-

quelles
il entend intenter la demande. Tit. a, art. 12.

Néanmoins les ducs et pairs,
les hôpitaux

de Paris e~

autres, qui
ont droit de

plaider
en première

instance par

privilège
au parlement, peuvent y assigner

sans commis-

sion. ~<. 13.

Depuis
la réunion des prévôtés,

on peut
aussi assigner

sans commission aux
présidiaux,

sur les demandes qui,

avant la réunion des prevôtés
auxdits présidiaux,

avoient

coutume de se
porter

auxditcs prévôtés,
Arrêt du co;M<~ du

Mo~m.~<Q. ( Il n'a
point

été enregistré
dans aucune

juridiction
n'étant point

revêtu de lettres-patentes
adres-

sées au parlement. )

Les demandes qui
sont données par

des privilégiés
de-

vant les ju~es de leurs priviléges,
doivent être aussi don-

nées cil vertu de lettres de coMm!m< non surannées

ou de lettres de ~~f-JM~e,
dont

copie
doit être

donnée en tête de l'exploit,
art. 11. Il faut excepter,

sui-

vant le~êmo article, les ajournements
dans le cours des

instances liées aux requêtes
de l'hôtel, ou du

palais.

~u conseil et aux req~'cs
de l'hôtel au souverain
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les
assignations

ne peuvent être données qu'en
vertu d'af-

rêt ou commission du
grand

sceau. i5.

ARTICLE!

Ou l'ajournement doit-il être fait P

L'ajournement peut se faire en
quelque

lieu que
ce soit,

où l'huissier rencontre la
personne qu'il

veut
ajourner

il

tant
néanmoins que ce soit un lieu convenable, !M /MK

op-

~'orfKK,
comme s'explique la coutume de

Berry, tit. des

exécutions art. t5. Par exemple
un ajournement ne se-

roit
pas

bien donne dans une église;
la personne qu'on veut

assigner
ne seroit

pas
tenue de le recevoir en ce lieu pa-

reillement un docteur ou un écolier, ne pourroient pas

être assignés
dans les écoles pendant

le
temps des leçons

ou exercices encore moins un juge pourroit-il être as-

signé
sur son

siège,
etc. Les marchands ne

peuvent être

assignés
dans les lieux appelés

J~oMr~ ~t (~ eon~

de i565 <trf. t5.

Il n'est
pas

nécessaire que l'ajournement
soit fait à la

personne même qu'on veut ajourner;
mais quand il n'est

pas
fait à elle-même. il ne

peut
être fait ailleurs

qu'à son

domicile. TYt. art. 5.

Cette
règle

souffre
plusieurs exceptions.

La
première lorsque

la
personne que l'on veut assigner

est un
seigneur, ou un gentilhomme qui demeure dans un

château ou maison-forte il n'est pas nécessaire que l'ajour-

n~mpnt lui soit fait à ce château quoique
ce soit son vrai

domicile il
peut

lui être fait au domicile par
lui élu en la

ville la
plus

voisine de son château ft s'il ne
paroît point

par
un acte d'élection de domicile, qu'il

doit à cet effet

faire enregistrer
au

greffe
du lieu, qu'il ait un domicile

élu dans ladite ville la plus voisine, l'ajournement pourra

lui être fait au domicile ou aux
personnes

des fermiers ou

receveurs des terres dépendantes
de son château, ou aux

domiciles et
personnes

de ses juges procureurs
d'ouicc et

greffiers, <9rJo/:M.~c 1667, ~Y. '2,a/<. !5.

Observez que, par
arrêt rendu pour le duc de Bour-

gogne,
en i58o, et rapporté par Papon,

I. y fi/.

ar~ to il a été jugé que l'ajournement ne pc~rroit êh&
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fait aux ofHciers de msticc f)n sfitrnfHr. ouelait aux otnciers de justice du seigneur, que )orsquu

s'agiroit des droits du
seigneur

autrement ce n'est qu'à

ses fermiers ou receveurs qu'il doit être fait.

s°
Exception. Lorsqu'un vassal, en sa qualité

de vassal

a une demande à intenter contre son seigneur,
en sa

qua-

lité de seigneur l'ajournement peut
être fait au lieu du

fief dominant, quand même le seigneur n'y
auroit pas

son

domicile.

/cc ~<?r.!< Quand le seigneur
a une demande à inten-

ter contre son vassal, en sa
qualité

de vassal, il
peut

la

former au lieu du fief servant, quoique
le vassal n'y

ait

pas
son domicile.

5' Z~ce~MM. Les ajournements
sur les demandes for-

mées contre un bénéficier, sur les droits dépendants
de

son
bénéfice, peuvent

être faits au
principal

manoir du

bénéfice, quoique le bénéficier n'y ait pas
son domicile.

?7/. a art. 5.

Il ne faut pas confondre les demandes sur les droits d'un

bénéfice avec celles
qui

auroient pour objet.le
bénéfice

même telle qu'est
la demande sur la possession

du béné-

Iicc, qui est contestée entre deux parties,
et

que
l'on

ap-

pelle <~oMC/awfc possessoire;
celle-ci ne

peut
être donnée

qu'à personne
ou domicile lorsque

celui qu'on veut ajour-

ner est en possession actuelle du bénéfice; sinon elle
peut

se d.onner au lieu du bénéfice. Tit. i5, art. 5.

4*' JP.yc~D/KM.
Les ajournements

sur les demandes for-

mées contre un officier ou commissaire pour
raison des

droits et fonctions de son office et commission peuvent

se donner au lieu où s'en fait l'exercice. Tit. 2, art. 3. On

les fait au domicile du
greffier.

5* Exception.
Les étrangers qui sont hors le royaume

sont assignés
à l'hôtel du

procureur général
du parlement

où

ressortit la juridiction à laquelle ils sont assignés.
Tit. 2,art.

Cela a lieu quand
même ils seroient

assignés
à la

requête

du procttreur général lui-même, ou de ses substituts,

parce qu'il
est partie

désintéressée. /~o/M le procès-ver-

bal sur cet art. y.

Les colons américains, qui
n'ont

point eu de domicile

en France, doivent être
assignés

au domicile de M. le
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1 A 1

procureur général, et les délais sont de deux mois. ~/r-

.r~~M 6 juillet i~~o.

6*'
Exception.

Ceux
qui

n'ont ou n'ont eu aucun domi-

cile connu sont
assignas, par

un seul cri public
au prin-

cipal marché du lieu de la juridiction où ils sont
assignés,

et
l'exploit d'ajournement doit être paraphé par le juge, sans

frais. Tit. a art. g.

A
Fégard

de ceux
qui

se sont absentés de leur domicile

pour faillite, ou
voyage de long cours, ou qui ont été

bannis ou condamnés aux
galères temps,

ils doivent être

assignés
à leur dernier domicile connu. ~r<. 8.

Les ajournements sur une demande contre une com-

munauté se font à la
personne

ou domicile du chef ou

syndic de cette communauté; lorsque la demande est

contre une ville, l'ajournement se fait à l'hôtel-de-ville

aux maire et échevins.

Lorsqu'il s'agit
des droits du roi, les

assignations
don-

nées aux
bourgs'

et communautés doivent être faites au

jour de dimanche ou de fête à l'issue de la messe parois-

siale, ou de
vêpres, en parlant

au
syndic

ou au
marguil-

lier, en
présence

de deux témoins, qui
doivent être nom-

més dans
l'exploit,

à
peine de vingt livres d'amende contre

l'huissier. Déclar. du
t~/e~r~r i6g8.

Lorsqu'un mineur n'est
point émancipé,

on ne
peut

as-

signer que son tuteur; et alors on doit traduire ce dernier

devant le juge de son domicile. Si le mineur est éman-

cipé, il doit être assigné conjointement
avec son curateur,

et c'est alors le domicile du mineur
que

l'on doit suivre;

s'il a deux tuteurs, l'un honoraire et l'autre onéraire, on

peut les
assigner

tous deux; mais on ne peut se dispenser

d'assigner l'honoraire. Lorsqu'un mineur n'a ni tuteur,

ni curateur il faut avant tout lui en créer un
par justice.

Une femme sous
puissance

de mari
peut

être
assignée

avec son mari
par

le même
exploit.

Un bénéficier mineur peut être assigné
et condamné en

jugement, sans assistance du tuteur ou curateur, quia
ce/

~etM/-
major.
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ARTICLE I!I.

En quel temps l'ajournement doit être fait?

Les ajournements
ainsi

que
les autres exploits,

doivent

se faire de jour; il n'est pas permis
de les faire de nuit,

solis of'L'<x.!M~' .M~rcma tfm~e.s~~
e~o. Arrêt du 20 mars

j5~6 rapporté par
Tournet.

Quelques
coutumes comme

celle de Bretagne,
art. if), en ont des dispositions.

Ils ne doivent point
non plus

être faits les jours
des di-

manches et des fêtes fêtées par le peuple
si ce n'est en cas

de nécessité, lorsque
le temps

dans lequel
la demande doit

être intentée expire; sinon l'exploit
de demande doit être

déclaré nul au reste, ces exploits peuvent
être faits les

jours
de fêtes de

palais qui ne sont point
d'ailleurs fêtées

par
le

peuple.
7/6'c/ar. JK roi du a8 af~7 1681, rë/~e

jOOMr

le
parlement

de yo~/OM~<?.

ARTICLE tV.

De la forme intrinsèque des ajournements.

L'huissier ou
sergent qui

fait l'ajournement,
doit en

dresser un acte original par
écrit qui

demeure au deman-

deur il en doit aussi faire autant de copies qu'il y
a de

personnes
à

assigner,
et il doit laisser à chacune d'elles

une dcsdites copies.
~/rt. 5 ~M ~t. 2.

Il n'est pas nécessaire que
cette copie

leur soit remise

en main propre,
car t'huissier peut

ne les
pas

trouver il

suHtt qu'elle
soit remise à quelque personne que

ce soit,

trouvée au lieu de tour domicile, comme au
portier,

à la

servante h un de leurs enfants.

Il faut pourtant que
la

personne
à qui cette copie

est lais-

sée soit en
âge

de discernement; on ne doit pas
la laisser

a un impubère
car Guenois sur Imbort, liv. t, c/?. 5,

préiend que
si elle étoit donnée à un enfant impubère,

!o

défendeur pourroit demander la nullité de l'exploit, et de

tout ce qui
s'en seroit suivi, faute de remise de cette co-

pie par
l'enfant.

Si l'huissier ne trouve personne
au domicile il doit at-

tacher la copie
à la

porte
et en avertir le

pixs proche
voi-

sin, le sommer de signer l'origina!
de

l'exploit,
ou faire
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mention qu'il
n'a

pu
ou voulu signer;

et s u n y
a

pomt

de voisins il doit le faire parapher par
le juge du lieu

ou, en cas d'absence, ou de refus par
le

plus
ancien

praticien.
~rt 4.

L'original,
aussi bien que

les copies,
doivent être écrits

sur du
papier timbré, c'est-à-dire, sur du papier empreint

du timbre de l'autorité royale;
il

y
a un timbre pour chaque

généralité
ou province

du royaume qui se renouvelle de

temps
en temps;

le papier
doit être timbré du timbre de

la généralité
ou province

ou se fait l'exploit,
et qui

soit

en usage
au

temps
où il se fait. Ordon. ~M mois ~ey'KM 1680,

M'c des sur les
~tp/er~ timbrés, art. t4 ta.

J~te~pt~
Les exploits pour

la
capitation

et pour
le

dixième denier sont exempts de cette formalité ainsi que

du contrôle. Déclarations </M 18 janvier i6()5,
et ta mai

j~ot;
arr~ Jn conseil f/K 25 novembre !~t0.

Ces
exploits d'ajournement doivent, t° être libellés,

c'est-à-dire contenir les conclusions et les moyens
som-

maires de la demande art. i ~M tit. 2 il doit en outre

être fait mention, tant dans
l'original que

dans la copte

du
/M<r~

~< mois et de /'<7't~ auxquels ils
sont donnés

quelquefois
il est nécessaire d'exprimer

l'heure à laquelle

se fait
l'exploit.

Dans les demandes cfui sont données pour
raison de quel-

que héritage,
ou charges réelles l'héritage

doit être dé-

signé par les tenants et <~oMh'<M~ sa nature et ~MfJ!<e,

le 'icu de sa ~Ma<MM, de manière que
le défendeur ne

puisse ignorer pour quel héritage
il est assigné,

tit. a
art.

5 ~4. S'il est
question

d'un
corps de terre ou métan-M,

il suffit d'en désigner
le nom et sa ~tMahfM. Quant aux

maisons les tenants et aboutissants en doivent être dési-

gtés.y'f. 4.

a" Par
rapport

à l'huissier qui
le fait, l'exploit

doit con-

tenir
cinq choses, le nom le .?HnM)K de l'huissier, la juri-

Jf?tKM où il est Immatriculée ( afin
de connoitrc son pou-

vtir )
le lieu de sa JfTTM'/re et sa

.HgMt~'e qui
doit être

tait au bas ds
l'original que

des copies:
77f. 2, art. 2.

5° L'ordonnance requéroit,
à

l'égsrd
des témoins

qui

djvoicnt assister le sergent, cinq choses savoir; qu'il
fût
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i~:+ mn.,+: .L. 1, nfait mention de leur nom, surnom, vacation, demeure, et

leur signature, enfin tant de l'original que de la copie;

l'usage des témoins n'étant plus nécess~re, il n'y a plus lieu

à ces formalités, sinon dans les exploits où nous avons vu

ci-dessus que l'usage des témoins avoit été conservé.

4" Parrapport au demandeur, l'ordonnancerequierttrois
choses, savoir que l'exploit contienne le lieu de sa demeure,
sa qualité, et le nom du procureur qui occupera pour lui.

Art. g<t6.

L'ordonnance ne
parle pas de son nom et surnom; c'est

pourquoi un exploit seroit valable, si la personne du de-

mandeur n'étoit désignée que par sa qualité, pourvu que ce

fût une qualité qui le
distinguât suffisamment, et qui ne

lui fût pas commune avec d'autres personnes.
Par

exemple, si on assignoit à la requête du lieutenant

criminel d'Orléans y demeurant, paroisse Saint-Miche!,

l'assignation seroit valable.

Observez, au sujet du lieu de la demeure, soit dt de-

mandeur, soit de l'huissier, dont l'ordonnance exige qu'il
soit fait mention que si ce lieu est dans une ville ou ~ourg
où il y ait plusieurs paroisses, il faut exprimer la partisse;
et il ne suffiroit pas d'exprimer la ville.

Observez encore que, dans les demandes pour lesquelles
le demandeur n'entend

point se servir de ministère depro-
cureur, dans les matières et juridictions où il n'est pas
nécessaire la formalité de coter par l'exploit le nom du

procureur cesse d'avoir lieu et, en ce cas, le demandeur

doit ,<a )a place, faire élection de domicile dans le He< de

la juridiction où i'aShire se poursuit, pour qu'on lui fasse
à ce domicile étu, les significations qu'il y auroit à tare

mais le défaut de cette éjection de domicile
n'emporte pas

la nullité comme l'emporte le défaut de nom. de pro<u-

reur lorsque son ministère est nécessaire.

5° Par rapport à la partie assignée, i'aete d'ajournement
doit contenir-une mention de !a personne à qui la copie a

été Laissée;, tit. a, c~f. 3. à peine de nullité et de vingtliv.
d'amende contre l'huissier.

L'huissier n'eat pas obligé de nommer cette personne,

que souvent il ne connoît pas; H suffit qu'il fasse mentvn
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<t~

que c'est à un homme à une femme, au portier,
à la ser-

vante, etc.

Lorsqu'il n'a trouvé
personne, l'exploit

doit contenir la

mention qu'il a attaché la
copie

à la
porte; qu'il

a averti

le voisin
lorsqu'il y

en a et
que

ce voisin n'a
pu

ou voulu

signer.

Toutes les choses que nous avons rapportées jusqu'à pré-

sent, doivent être contenues tant dans l'original
de l'ajour-

nement que dans la
copie,

à
peine

de nullité de l'ajour-

nement mais ces nullités se couvrent lorsque
la partie

assignée s'est
présentée sur la demande sans les opposer.

L'ordonnance ne s'explique pas, si la juridiction
en la-

quelle
la

partie est
assignée

doit être
exprimée par

l'ex-

ploit
mais le bon sens seul suffit

pour comprendre qu'il

ne peut y avoir un plus grand
défaut dans un exploit que

cette omission, le défendeur ne pouvant pas
se défendre,

s'il ne sait
pas en

quellejuridiction
il est assigné;

on
pour-

roit néanmoins
peut-être

dire
qu'il

est censé être assigné

devant le juge de son domicile.

Quoique
le terme

d'ajournement paroisse signifier que

l'exploit
doit contenir le jour certain auquel

la
partie

est

citée à
comparoir, néanmoins on se contente

d'assigner

<ïM délai de l'ordonnance sans désigner autrement le jour.

Cependant en matière de retrait hgnager,
il paroit

prudent d'indiquer le jour. ~rM /~com~, ~er&o .Ref~t:~

~/oMr~6me/

ARTICLE Y.

Des formes extrinsèques des ajournements.

Toutes les formalités dont nous avons parlé
en l'art.

pré-

cédent, peuvent être
appetées~orMM intrinsèques

de l'a-

y~rMM< elles en sont comme les parties Intégrantes qui

le
composent.

Outre ces formalités il
y

en a
d'extrinsèques. La

pre-

mière est le contrôle. On
appelle co/z~-d/e, une note de l'ex-

ploit, qu'inscrit
sur un

registre un officier public, appeïé

co~My des actes à
qui, pour

cet effet l'exploit
doit

être exhibé a son bureau.

H doit être fait mention de ce contrôle sur
l'original

de

l'exploit par le contrôleur ou ses commis.
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Ce contrôle se fait pour empêcher les antidates, et qu'oa

ne suppose de faux
exploits.

.L'exploit
doit être présenté

au contrôle dans les trois

jours de sa date.

Le défaut de contrôle emporte
nullité de l'exploit, et

des amendes contre le procureur qui
seroit assez impru-

dent
pour vouloir s'en servir. A~MMO/yd~o~ i66().

Une deuxième formalité
extrinsèque,

est la copie qui doit

être donnée à la
partie assignée, des lettres de commission,

ou
cornT/H'M/MM~ par la même charte par laquelle il lui est

donné
copie de l'exploit,

toutes les fois que l'ajournement

ne
peut

être donné qu'en vertu desdites lettres de commis-

sion, ou committimus; le défaut de cette copie,doit
aussi

emporter nullité de l'ajournement.
Tit. 2 art. n.

La troisième formalité extrinsèque
est la copie qui

doit

être donnée avec celle de
l'exploit

des titres, servant de

fondement à la demande; le défaut decette formalité n'em-

porte pas nullité, la
peine

est
seulementque

les copies qui

en seront données par
la suite et les

réponses qui y seront

faites, seront aux frais du demandeur, sans qu'il puisse
en

avoir de répétition,
~r~. 6.

Les
pièces dont le demandeur donne

copie
doivent être

contrôlées et il doit être fait mention, dans la
copie qu'on

en donne, de la date du contrôle, du bureau et du nom du

contrôleur. ?o:r:M coyt/ro/e, <~<
29 septembre 1~21. Déci-

~M/M~HcoH~j!7~~ 3t f~ecM~n? iyas an ma:
~S~.

Lorsqu'elles sont trop longues,
on n'en donne copie que

par extrait.

Lorsqu'on
n'en

peut
faire d'extrait, on peut,

au lieu

d'en donner
copie

en offrir la communication au lieu
qui

sera
assigné par

le juge. Déclaration
de ij6~ ~~r /'orJo/<-

M;!c<? de ~oK.oM, art. 3.

Lorsqu'il y a plusieurs parties assignées
on doit donner

cc~ copies
à chacune d'elles; néanmoins, comme

plusieurs

héritiers ne
représentent

tous ensemble qu'une même
per-

sonne, lorsqu'ils
sont

assignés,
il paroît devoir suffire de

donner copie à l'un d'eux, et de sommer les autres d'en

prendre
communication par

ses mains cela évite les frais.

M.JoussecstdecetavusurcetarticIe.
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ARTICLE VI.

Des détais des assignation!.

Les délais sont diiFérents, suivant les diu'éreutcs
juri-

dictions et la ditFéren!e distance du domicile de
l'ajourne,

du lieu de la juridiction ou il est assigné.

Aux sièges des
eaux et forêts élections connétablies,

truites-foraines justices des hôteis-de-viiio et autres infé*

ricures, c'est-à-dire, aux justices des seigneurs; lorsque

l'ajourné
demeure sur le lieu le délai ne

peut
être moin-

dre de vingt-quatre heures, ni
plus long

de trois jours.

Lorsqu'il
demeure hors le !ieu mais dans les dix lieues

il ne peut être plus )ong que
huit jours; on

ajoute
un jour

pour chaque
dix iieucs. 2Yi!t~,ar~. i~, o7'Jo7M<:MCC ~ci66~.

Dans les
prévôtés royales lorsque l'ajourné

est sur le

Heu le délai est de trois jours au moins, huit jours au plus.

Suivant d'Héricourt, les délais des omcialités doivent

être les mêmes que
ceux des

prevôtés.

Si l'ajourné
est hors du heu mais dans le ressort, il est

de huitaine au moins, quinzaine au plus.

Dans les
bailliages

et
présidiaux,

si
l'ajourné

est sur le

lieu, ou dans les dix lieues, le délai sera de huitaine au

moins, quinzaine
au plus.

S'il est hors les dix Iieues il sera de
quinzaine

au moins,

trois semaines au
plus.

~/n!. 5.

Aux requêtes
de l'hôtel du

palais sièges
conservateurs

des
priviléges

et aux cours, le'délai est de huitaine
pour

ceux demeurant sur le lieu, dans la même ville et
faubourgs

s'ils sont dans les dix lieues de
quinzaine

s'ils sont dans

les cinquante lieues, d'un mois; s'ils sont au-delà, de six

semaines; s'ils sont hors le ressort du parlement, de deux

mois.

Au grand conseil, si l'ajourné est au-delà de
cinquante

lieues, le délai sera augmenté d'un jour pour dix lieues.

7'<t. 11, art. i. Dans les matières qui requièrent une grande

célérité, on
peut

ne pas observer ces délais; on présente

en ce cas requête
au juge, qui,

vu le cas
pressant, permet

d'assigner
sans délai, ~<t~

au jour même ou au Icnde-

niuiu; et en assigne
en vertu de cette ordonnance.
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ARTICLE VII.

De la présentation.

Le demandeur, après qu'il a formé sa demande contre

sa
partie,

doit se
présenter

au
greffe

des
présentations

de

la juridiction,
s'il

y
en a un d'établi, dans la

quinzaine

après
l'échéance de

l'assignation pour
les cours et dans

la huitaine pour
les autres

sièges.
Cette formalité n'a d'autre

fondement que
les besoins de l'état, pour lesquels

le roi

a créé des greffes
des

présentations,
et attribué des droits

aux greffiers pour chaque présentation.

Cette présentation
consiste à faire inscrire sur le

registre

du
greffe

des présentations
le nom de la

partie qui
se

pré-

sente, et celui de son
procureur.

Dans les matières sommaires, les présentations,
tant aux

cours supérieures qu'aux siéges,
doivent se faire dans trois

jours. Ordonnance de 1667 tit. 4

Il y
a

cinq cents livres d'amende et même interdiction

contre les
procureurs qui

font des actes de procédure
avant

que
de se

présenter, lesquels
sont déclarés nuls. Déclarat.

du 12 juillet i6()5. Arrêt du co~e!7~/M 5i décembre
i~t5.

~M~'e du
8~K'r ty~a.

L'ordonnance de 1667, 4, art. 2, avoit
abrogé

l'u-

sage
des présentations,

à
l'égard

des demandeurs et de

ceux qui
avoient relevé leur

appel,
ou fait

anticiper;
il a

été rétabli
par l'édit

du mois d'avril i6a5,
et

par
la décla

ration du la juillet suivant.

Unn'y
a

point
de ces grcScs

dans les justices des seigneurs;

de même, à Orléans, les causes qui
se portent au

petit

siége
du bailliage

en dernier ressort, sont exemptes du

droit de présentation. M ?'<<'M< Barentin,

Mt~MJa/ï~ ~'C~r/M/M., du 2 ~o~M~e i y5o, dans le 7~eue//

c/o/;oFo~w<e
de -M. Jousse.

On peut
se présenter après

les délais ci-dessus
expirés,

même les jours de fêtes du
palais, pourvu que

la
partie

adverse n'ait
point pris

de défaut ou congé.
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CHAPITRE IL

De la formule dans laquelle on défend aux demandes.

SECTION PREMIERE.

Regtes générales sur la forme de défendre aux demandes.

§. I. De la constitution du procureur.

Le défendeur doit, sur la demande
qui lui a été donnée,

constituer un
procureur. Tit. 5, i. Cette

règle souffre

exception dans les juridictions où !e ministère du
procu-

reur n'est
pas nécessaire.

Par
exemple, aux

sièges desconnétabtics grenier se],

traites- foraines juridictions consulaires, conservation
des

privilèges des foires et aux justices des hôtels-de-vitte,
on n'est point tenu de constituer procureur; mais on doit

élire domicile dans le lieu de la
juridiction pour les

signi-
fications qui peuvent être faites, et

comparoir à l'audience
à l'échéance de

l'assignation; sinon il doit être sur-le-

champ, donné défaut ou
congé emportant profit.

L'usage est de constituer
procureur dans les maîtrises

des eaux et forêts, et dans les justices des
seigneurs on ne

peut tirer
argument de l'art, i~ du tit. i~ pour s'en

dispen-
ser dans ces juridictions, parce que cet article ne

parle

que des délais sur les
assignations.

Cette constitution de
procureur se

signifie
au

procureur
du demandeur, coté

par son
exploit de demande.

Cette signification, ainsi
que celle de tous les autres actes,

qui se
signifient de

procureur à
procureur pendant tout le

temps que
dure fe procès, se fait

par le ministère des

huissiers-audienciers de la juridiction où !a demande est

donnée; on en fait un
origina) qui reste au

procureur qui
fait la

signification et une
copie qui doit être laissée au

procureur à
qui on fait la

signification l'original et la

copie de ces actes doivent être
signés du

procureur qui fait

la
signification. jReg7.

du a8/M' i~58.

§. II. De la présentation.

Le défendeur doit aussi satisfaire dans
quinzaine pour
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les cours huitaine pour
les autres juridictions ordinaires

et trois jours pour
les matières sommaires h ta formalité

de la
présentation lorsqu'il y

a un
greffe

des présentations

dans la
justiceou

il est assigné.
1' 4.

§. IU. De!asign:Ecationdesdcfcnses.

En constituant procureur,
le défendeur doit signifier par

acte de son procureur,
su

procureur
du demandeur, les

défenses qu'il
a a opposer

contre la demande. 7~. a, <H'f. 1.

Il peut
attendre pour cela l'expiration

des délais de l'as-

signation
mais comme le délai n'est établi qu'en

faveur

du défendeur il peut
aussi le prévenir.

L'ordonnance ne

parle que
des justices royales;

dans les justices des sei-

gneurs,
il n'est

pas
nécessaire de signifier

les défenses par

écrit; il suffit de les
plaider

à l'audience. /'a/'f. t55

au ~.i4-

Même dans les justices royales
dsns les affaires som-

maires, les défenses se plaident
l'audience, et il n'est pas

nécessaire de les signifier par écrit. 7' 17
art. 7.

6. IV. Des dIS'ëfentes espèces de défenses.

Le te. me de defenses est général,
et comprend

tout ce

qu'on peut opposer
contre une demande; il paroit qu'il

est

pris
ea ce sens en l'article premier

du 5.

Cela paroît
encore plus par

l'article 5 du même titre,

oH il est dit que
« dans les défenses seront employées

les

« fins de non recevoir, nullité des exploits
ou autres ex--

«
ceptions péremptoires

si aucunes y a, pour y être préa-

« lablement fait droit, »

Dans une signification plus spéciale,
on entend par~?'-

~e~,
les moyens qui attaquent

le fond de la demande,

qui
tendent à soutenir qu'elle n'est pas juste, qu'elle

n'est

pas
fondée.

On appelle exceptions ou fins de
non recevoir, les moyens

qui, sans attaquer
le fond de la demande tendent à

prouver

que
le demandeur ne doit

pas
être écouté à la proposer.

Il y a deux espèces principales d'exceptions,
les

~e'

toires et les f/~fo/reA, celles-ci se subdivisent en <fM-

~H~ et en ~o~~ simplement
dites.
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SECTION II.

Des exceptions pL'rcmptoIrcs.

Les
exceptions péremptoires sont celles

qui
tendent à

exclure ta demande.

Les unes concernent la forme, les autres le droit.

A B T 1 C L E P It E M J! R.

Des exceptions qui concernent la forme.

Ces
exceptions

sont celtes qui tendent a faire renvoyer
le défendeur de la demande contre lui donnée, à cause de

quelques nullités
qui .e trouvent dans la forme de

l'exploit
de demande

par exemple parcequc l'exploit
do demande

n'est
pas IIbeiié, parcequc l'huissier n'a

pas exprime la

demeure ou la juridiction oit il est Immatriculé. 7~r<?

et a.

Ces sortes
d'exceptions doivent se

proposer ~m//M /j'.

Lorsque le détendeur a détendu au fond il n'est
plus rece~

vab!e a
proposer ces

exceptions et toutes tes nuiU'us sont

couvertes.

Si te juge trouve
que les

moyens
de nullité, proposée

par
le défendeur, ne méritent

pas
de

considération, il or-

donne
que, .M7M V

~OY-
~t7-

~ï
~~M M~-KMW~

~wf/; s'il trouve vatabtcs tes moyens de nullité, il déctaro

t'M'~O/f ~M~ et ~Kt~)~ M
M~«-M ./<7/-

~yMa/?, sauf H se pourvoir, e'it
yéchet, par nouvctte de-

mande; cari! faut bien observer
que ces

exceptions, résul-

tantes de la ferme ne sont
péremptoircs que de t'instance

ou
procès

introduit
par l'exploit de demande qui se trouve

nu! elles ne sont pas péremptoiresdu droit du demandeur

q' peut l'exercer en donnant une nouvelle demande cela

rcsu!to de la nature de ces
exceptions comme elles ne con-

cernent
que

la forme de
l'exploit, e'tes ne

peuvent opér'-r,
contre le demandeur, que

la déchéance de son
exploit de

demande et de toute la
procédure qui a suivi, dont cet

exploit est le fondement; mais ettc ne doit
pas opérer la

déchéance du fond de son droit.

lt y a néanmoins une
espèce d'action qui se périme

même pour le fond du droit, par ces
exceptions résultantes
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de la forme; c'est la demande en retrait hgnager~ car,

lorsqu'elle
a été déciaréc nutte le

tignager
n'est plus reçu

à en donner une nouvelle. Arrêt ~M 5t mars iCog.

Les
moyens

de nullité ne tendant qu'à
détruire la de-

mande, et non !e fond du droit du demandeur, il s'cnsmt

que le demandeur sans attendre qu'il
soit statué sur les

nututés que
le défendeur lui oppose,

ou pourroit
lui op-

poser, peut
donner au défendeur un nouvel exploit

de de-

mande, en déclarant qu'il
se désiste du

premier,
et qu'il

offre au défendeur les
dépens

faits sur le premier,
si au-

cuns ont été faits.

En matière de retrait
tignager,

le demandeur n'a pM

cette faculté, parcequ'en
cette matière les nullités de la,

demande emportent
non-seulement la déchéance de la de'

mande, mais du fond du l'action.

ARTICLE Il.

Des exception. pcrejnptoires qui concernent le droit.

Les exceptions pércmptoires qui concernent le droit

qu'on appelle
aussi fins de non y'ec<?~o! sont celles qm,

sans entrer dans le mérite de la demande, tendent à prou-

ver que
le demandeur n'a

pas
le droit de la former, n'y

est
pas recevable, soit

parcequc
le temps,

dans lequel

elle devoit être formée, s'est écoulé ce
qui s'appelle ~e!-

cr~'oH,
soit parcequ'il y

a eu une transaction sur cette

demande soit
parccque

le demandeur est héritier de celui

qui
auroit été

obligé
d'en

garantir
le défendeur, ou

pour

quelque
autre cause

que
ce soit.

Ces exceptions peuvent s'opposer,
même après

la con-

testation en cause sur le fond et jusqu'H
la sentence défi-

nitive, 8, co~. de
c;M'< parceque

ces exceptions
dé-

truisent la demande, et que c'est la même chose de n'avoir

point d'action et d'en avoir une qui puisse être excluse par

ces sortes
d'exceptions.

Quoique
le défendeur puisse

être reçu après
la contes-

tation sur le fond, à proposer
les exceptions péremptoires,

néanmoins, lorsqu'il en a connoissance il doit les
propo-

ser par
ses premières défenses suivant qu'il

est décidé par

{'art. du tit. 5; s'il ne le fait
pas,

la
peine

sera qu'il uc
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c.

'devra
point avoir la

répétition des dépens faits
pour Fins-

truction du fond dans
laquelle on sera inutilement entré.

L'ordonnance
ajoute, par ledit article, qu'il sera

préa-
!aL!etucnt fait droit sur les

exceptions péremptoires, ce
qui

est juste; car, si l'exception péremptoire précède, iuutl-
Lment entrera-t-on dans la discussion du fond de la de-

mande néanmoins si la justification de
l'exception pé-

t'emptorc demandoit une instruction
plus longue que n'en

demande la
question du fond, le juge pourroit ordonner

qu'on instruisît, sur le fond, réservant les fins de non re-

cevoir.

SECTION III.

Dc~i exceptions ui!aton'<;s en général.

Les
exceptions dilatoires sont celles

qui tendent, non à

exclure entièrement la demande, mais à en diHeror seule-

mcnt la
poursuite; telles sont toutes les

exceptions ~t:-c/

?~hwe;.s, telle est
l'exception de discussion

qu'oppose, ou

tm tiers détenteur comre une action
hypothécaire formée

contre lui, ou
qu'oppose une caution; telles sont les ex-

ceptions qu'un héritier présomptif, assigné par les créan-

ciers de la succession ou une veuve
assignée par les créan-

ciers de la communauté, opposent pour jouir du délai de

délibérer; tt-!ies sont coHes
qu'opposent les défendeurs

<p!t
ont des

garants à mettre en cause pour avoir le
temps

de les
y mettre; telles sont celles

qui résultent des lettres

d'état et de
répit.

C'est un"
régie commune à toutes les

exceptions dila-

toires, queiics doivent être
opposées /MWM /<~ avant

la contestdU<jn en cause le défendeur, qui a coBtestë au

fond, n'est plus recevable à tes
opposer.

C'est un? règle généraie que celui
qui

a
plusieurs excep-

tions diiatoires doit les
proposer par un même acte.

U faut
excepter

de cette
reg!o, f les

exceptions décli-

natoii'es qui se
proposent d'abord avant les autres

excep-
tions que le défendeur peut avoir; car tant

qu'il ne rccon-

noît pas la juridiction du juge, il ne
peut point proposer

devant lui ses autres
exceptions.

a" li faut aussi
excepter

de cette
règle l'exception que

des héritiers ou unu veuve
opposent pour jouir du dflai
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de délibérer; ils ne sont
point

tenus de proposer
les autres

exceptions
avec ceHe-ci; car les autres exceptions qu'ils

opposeroient, supposeroient qu'ils
auroient pris

la qualité

sur laquelle
ils demandent délai

pour
délibérer.

SECTION IV.

Des exception dect'natoh-es, ou &ns de non procéder, et des reYendieatfons

des causes.

6. I. Ce que c'est, et combien il y en a d'espèces.

Les exceptions
déclinatoircs qu'on appelle aussi /J.-

lion procéder,
sont celles qui ne tendent

pas
a exclure la

demande mais seulement à décliner la juridiction du juge e

devant qui
elle est portée;

ce sont celles
par lesquelles

le

défendeur prétend qu'il
ne doit

pas plaider
sur la demande

en la
juridiction

où il est assigné.

Ces exceptions s'appellent ~ec/M<ttoH-e~ et sont de trois

espèces
il Pour cause d'~com~e'~y/cë

dans le cas auquel

le juge, devant qui il est
assigné,

serait incompétent.

20 Pour cause de
~w~e,

dans le cas auquel
le juge,

devant qui
il est assigné, est à la vérité compétent,

mais

lorsque
le défendeur a droit par privilège,

de plaider
de-

vant un autre juge.
Par exemple,

si un docteur régent
est assigné

devant

le )u~e de la justice
de Sainte-Croix où il a son domicile

quoique
ce juge soit compétent, puisque ce docteur, ayant

son domicile dans son territoire, est son justiciable, néan-

moins le docteur peut
demander le renvoi de la cause de-

vant le juge-conservateur des privilèges
de l'université,

parce qu'il
a droit, par

sa qualité,
de

plaider
devant ce juge.

3" Pour cause de
<~M/7M</<Mec. Lorsqu'il y a un prnces

pendant
entre les mêmes personnes, pour

même chose,

et pour
même cause, dans une autre juridiction que

celle

où le défendeur est assigné,
te défendeur petit

demander son

renvoi dans la juridiction ou il y
a

procès pour
le même fait.

L'ordonnance tit. 6, a~. 3 ordonne de
juger

sommai-

rement et à l'audience les déclinatoires. On peut
les juger

par
délibérés, sur le bureau; car, comme l'observèrent

MM. du
parlement,

contre le projet qui défcndoit les dé-

libérés, les jugements sur délibérés sont censés jugés a l'au-

dfnce, et s'y prononcent.
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Il est auMi dé'cnuu aux ju~'es de réserver les déclina-

toires, et de ies
joindre

au
principal même, &'t/.

§. Il. DHt'tncompetcace.

L'incompétence résulte ou de la matière qui fait l'objet

de la demande, y~hb~e y?M!~e~ ou de la
qualité

de la per-

sonne
assignée, 7~KweD<?Mo~a?.

H
y

a incompétence,
r<ai-

~'o/:e M~~y'Mg, non-seulement lorsque
la demande est don-

née devant un juge d'attribution, sur
quelque matière qui

ne lui est point attribuée mais même
lorsqu'elle

est don-

née devant le juge ordinaire, sur une matière
qui,

suivant

les ordonnances et édits, a été distraite de la juridiction

ordinaire, et attribuée à quelque juge d'attribution, comme

si !'cn formoit une demande devant le juge ordinaire, sur

une matière d'eaux et forêts ou sur une matière consulaire.

Il
y

a
incompétence~ 7Y;h'<~cp~oyMF, lorsque

la per-

sonne n'est
pas justiciable du juge devant qui elle est assi-

gnée, ~H.fà, parcequ'e!!e
demeure hors l'étendue du ter-

ritoire de ce juge.
Nous

appe!ons ~r~o!'re du
/HjS"?,

le territoire dans lequel

il y a une juridiction de première instance; les personnes

qui demeurent dans un territoire dans lequel le juge n'a

pas juridiction de
première Instance quoiqu'il

ait juridic-
tion

d'a~<M/,
ne sont pas proprement

ses justiciables
ce

jxge est incompétent pour
connoitre de leurs causes en pre-

mière instance. Par
exemple, si un habitant de Gien étoit

assigné en première instance au présidia! d'Orléans le
pra-

sidial d'0r!ésns seroit
incompétent, quoique

le
bailliage

de Gien soit dans son ressort; car il n'est que
dans le res-

sort
d'appel.

Il en e~t autrement des
personnes qui

demeurent dans

les territoires de
seigneurs;

ces
personnes

sont vrais justi-

ciables du juge royal où ces justices ressortissent.

Il
y

a
plus quand

même ces justices par privilège
res-

sortiroient nûment an
parlement,

les justiciables de ces

justices sontcensés être aussi véritablement justiciables des

bailliages ou sénéchaussées royales
d.<ns l'étendue des-

quelles ces justices sont situées; la raison est que ces jus-
ticiables étant

sujets
du roi, doivent reconnottre um'

juri-

diction royale a laquelle ils scient soumis.
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~f Ti ;1~f~ tV T" tl~d ~~n<* ~r~ï~t ~~t.i t~~mLe juge rcyat n'est
donc pr.mt incompétent pour con-

noiho des censés des justiciables des
seigneurs dcmicHié~

dans l'étcnfiue de son territoire il est leur
juge

naturel et

de droit ccmmun; le
juge

du
seigneur n'est juge de cesper-

sonnes que par privilège accordé au
seigneur par

la cou

cession de ]a justice; c'est pourquoi, tant
que

le seigneur

n'use
pas

de son
pr!\ liège, tant ou' ne réclame pas

la

cause le juge royal peut
en connoître, et le

justiciable
du

seigneur
ne

peut proposer aucune
Incompétence, parce

qu'i)
est vraiment

justiciable du juge royal. ~c/~Y~M/tA~

MO?.yHM l55(),<i!r/. ], et
iym.5~

On ne
peu! demander le renvoi de la cause devant !ejuge

du
seigneur,

tant
que le seigneur ne le demande point

parcequc
la concession de la justice au

seigneur, étant

un
privilège accordéauseigneurpjutôt qu'a ses justieiub)es,

ce n'est que le seigneur qui est reçu à le reclatner, et non

le justiciable, qui, en !o réclamant, exciperoit
du droit

d'autrui.
J~ïc~c~ jTy. des droits

~e/cc,e/iap. f).

Il
y

a des
personnes qu!, a raison de leur

qualité,
ne

sont
pas justiciables du

s!éa,-edans le territoire
duquel

elles

demeurent tels sont les nobles
qui, quoique

demeurants

dans rétendue d'une prévôté royale,
ne sont

point justi-

ciables du prévôt, mais du Laitli. Le prévôt est absoiument.

incompétent pour ces personnes; et
lorsouc

les causes de

ces
personnes y sont

portées
il doit les renvoyer

devant te

ba'Hi quand même le renvoi ne seroitpas demandé. 0.

~'(~nft/icfJe
t6Gy, M; t.- G, Car ce n'est pas seule-

ment
par

un
privilège accordé aux nobles, et dont ils se--

rotent les maîtres de ne
pas user que le prevôt n'en peut

connoitre, mais
parceqae, dans !a distribution de la

ju-

ridiction qui a été faite entre les prevôts
et les baillis

royaux,

parl'édLt
de Cremien, les causes des nobles ont été attr!

buées aux baillis; c'est
pourfluoi le

hafti!
pourroit

lui-même

demander
que

le
prévôt iu! renvoyât ta cause, quand

même

la
partie

ne le dcmandero!t
pas.

A t'cga) d des nobles
qui demeurent dans les territoires

des
seigneurs

ils sont, comme les autres, justiciables
tant

du juge du
seigneur ~uc du

juge royal,
ainsi qu'U a été dit

ci-dessus.
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Les
personnes q'nne

sout
pas justiciabtcs d'un juge,

et

qui sont demeurantes dans son territoire, peuvent
le de-

venir
parplusiem's

causes 1" raison de la matière qui fait

l'objet
de la demande; par exemple, dans les actions réeties

il est en la faculté du demandeur d'assigner,
ou devant

le
juge

du dcmicllc du défendeur, ou devant celui du lieu

eu l'héritage qui
fait le

sujet
de la contestation est situé.

L. fin. cod. H.w rfmach'of.rf/'<<< ~e~~<. Les complaintes,

pour
les

possessoires
d'un bénénce, se

portent
devant le

juge royal
du lieu ou est le bénénce.

Observez
que

tout juge est compétent pour
la recon-

noissance d'une promesse, sauf le renvoi pour
le principal

ainsi un débiteur
peut

être
assigné pour

cette rcconnois-

sance par-devant
le juge du lieu où il est trouvé, quoique

ce ne soit
pas

celui de son domicile. Un ecclésiastique peut

de même être assigné pour la même cause
par-devant

le

juge laïque, et il ne
peut

demander son renvoi devant

roSIciat
que pour

le
principal.

s" Une personne qui n'est pas personnellement justiciable
d'un juge, le devient, à raison de la garantie qu'on prétend

qu'elle
doit

prêter
a une

partie
sur la demande en revendi-

cation formée contre cette partie devant son juge, titre 8,

<?7Tf.8; car la
garantie oblige

de défendre celui à
qui

on la

doit, devant quelque juge que ce soit.

50 Une
personne qui n'est pas personnellement justi-

ciable d'un
juge, peut

le devenir, à cause du
privilège

du

demandeur qui a droit de l'y traduire.

g. IH. Des appeiiat~oM de déni de renvoi et; d'incompétence.

Il y
a lieu

t'appettation
du déni de renvoi et

d'incompé-

tence, lorsque
le défendeur

ayant,
A /MMe /~M, proposé

une exception
déciinatoiro pour quelqu'une destrois causer

rapportées
au §. premier,

enaété débouté partcjuge.
11

y
a lieu à

t'appet d'Incompétence, lorsqu'un juge
a

jugé
une cause quin'étoitpas de sa

compétence, quoiquele

renvoi de la cause ne lui ait
pasé!.é demandé; car il y

a cctto

différence entre l'incompétence et les autres causes qui

donnent lieu a:)x exceptions décitnatoires, que pour ceitf~-

ci, il n'est oblige de rcn'oyc: !t! Mme
q~c iHrmu'') H~
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rcf!U!S,aut)c'uqu'i)do!i)uiméu:c,cfsnnsaucunc]requis, au lieu qu'il
doit lui même, et snnsaucunc réqui-

sition renvoyer tes causes qui ne sont pas de sa compétence

dRvnnt les
juges qui en doivent connoitre.

Le défendeur
qui s'est laissé condamner par défaut, sans

r.voir requis le renvoi
pour cause

d'incompétence peut
donc

luterjei.cr
cet

appel d'incompétence.

Q:[<- s'ilavolt contesté au fend, ayant reconnu lui-même

la compétence
de ce juge, il ne

pourroit
être recevable en

cet appel.

Les appellations
de déni de renvoi et d'incompétence

se portent directement au
parlement, quoique

le juge qui

a dénié le renvoi, ou qui a connu
incompétemment,

ne

ressortisse pas
nument au

parlument; cela avoit été j:)~é

par plusieurs arrêts dès avant t'ordonnance de t~S~ qui

porte Myw 9, ~f. 2t voulons qne l'appe!
(b toutes sctt-

« tences déclinatoircs soit porté Immédiittelucilt a nos

« cours etc. »

Ces appellations
doivent être vidées incessamment aa

parquet
des gens du

roi du
parlement, qui donnent leurs

avis, après
avoir entendu les avocats des parties,

sur le-

quel
avis est expédié

un arrêt en conformité; lorsque cet

avis a été donné par défaut, il
y

a lieu
à l'opposition

de

l'arrêt. (Mo~M'Mce~c )C6~f/'e6~

Les appellations
do déni de renvoi et d'incompétence

n'empêchent pas que
le

juge
dont on a

appelé
n'Instruise

le procès jusqu'au jugement dénnitii'exclusivement; mais

si, sur cet appel,
le juge est déclaré incompétent, toute

cette instruction sera décluréc nulle. ~rc~/M
G/f'M;' t ~o5,

VoM~M~ des .~M;f,<CC.y.

C'est un droit particulier
des juges consuls, qu'ils peu-

vent, nonobstant tout déclinatoire et toutes
preuves

d'in-

compétence, passer
au jugement

dénnitifdes affaires
qui

sontde leur
compétence.

(MoMMHce de
t6y5,,

titre ta,

ff~3.

11 Ey
a que les sentences contradictoires des officiaux,

dent on prisse interjeter appel
comme d'abus, quand

ils

sont incompétents; et,
en ce cas, l'appelant

est tenu de

rayer les dépens
faits

pur
lui volontairement, et

par l'Intimé,

d .t~.nt le ju~<- d'église.
C'est te sentiment d'Imb~t.
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§. IV. Des revendications de cause.

Non seulement la
partie assignée peut

demander le ren-

voi, m::is ics autres personnes qui, pour
l'intérêt de leur

juridiction, qui la connoissance de la cause appartient,

ont intérêt au renvoi, peuvent
le demander; et cette de-

mande de leur part s'appelle re~cn~'c~tM~ de cause.

Têts sont tes
seigneurs des justices dont les justiciables

sont traduits devant te
juge royal.

Ces seigneurs, pour

Finie! et de leurs
justices, peuvent revendiquer

la cause;

et
le juge

en ce cas doit la
renvoyer

à leur justice.
Cette revendication ne peut être faite qu'au

nom du sei-

gneur qui doit, pour
cet enct, intervenir en la cause et

en demander le renvoi, ou
par

lui-même en
personne,

ou par
un

procureur
du

siège fondé de sa procuration.

Elle ne
pourroit

être faite au nom de son procureur ils-

cal, parcequ'en France II n'y
a

que
le roi

qui plaide par

procureur;
car le

seigneur n'a pas
droit de

plaider par pro-

cureur ailleurs qu'en
sa justice; mais ce procureur fiscal, y

s'H est procureur du siège peut faire cette revendica-

tion au nom du
seigneur, e~ il n'est pas tenu de rappor-

ter de
procuration, sa qualité

de
procureur

fiscal lui en

tenant lieu, et renfermant un
pouvoir généra!

do faire,

pour
le seigneur, tout ce qui est de l'intérêt de sa juri-

diction.

Lorsque
le

juge
est Incompétent,

le juge, à qui la con-

noissance dc!a cause appartient, peut
aussi la revendiquer.

Ces revendications de causes peuvent
se faire en tout

état de cause, cri
quoi

clics dIÛercnt des
exceptions

de

renvoi, qui
ne

peuvent
être proposées par

le défendeur

après qu'il
a contesté; et le

juge
doit statuer sur ces re-

vendications de la même manière que sur les renvois la

raison de dinerence est que
le défendeur, en

proposant

d'autres
exceptions

ou défenses, a reconnu la juridiction,

et
par conséquent

n'est plus recevaUe à la décliner on ne

peut pas opposer
une pareiHe

fin de non recevoir à ceux

qui revendiquent
la cause.

6. V. De la peine du t'!g€ qui dénie le renvoi, ou cotinoit des causes qui
uc sont p.s de sa compétence.

L'er~onnance de
166~, 6 i' défend aux

j'iges
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de retenir des causes

qui ne sont
pas

de leur
compétence

à
peine de nullité des

jugements, et à
peine contre les

juges
de pouvoir être

pris à partie.

Il
paroît, par

le
procès-verbal que MM. du

parlement

s'opposèrent beaucoup à la
prononciation

de la
peine ds

prise a
partie, qui néanmoins a

passé.

SECTION V.

Des récusatioMdc juges.

Les récusations de juges ont
quelque rapport avec les

exceptions déclinatoircs; c'est
pourquoinousavons cru qu'il

ét.o[t de l'ordre d'en traiter après avoir
parlé

des
exceptions

déclinatoires.

La
principale différence entre les

exceptions déclinatoires

et les récusations, est que la
partie qui propose une excep-

tion déclinatoire, décline le
j:)gc du

tribunal devant le-

quel eUe est citée, au lieu que la récusation ne tend pas
a dé-

ctmer le tribunal, mais seulement à décliner la
personne

de quoiqu'un des juges de ce tribunal.

Quelquefois on
peut récuser un tribunal entier.

§. I. De la récusation du tribunat entier.

On
peut récuser un tribunal entier, si

la partie assignée
a un procès contre le tribunal. Arrêt du t<5 fe~er

i ~08,

/OM. 5 f/M J~Mr/ des ~/M(~'e/~ce~.
~oyc~ le procès-verbal,

5~], Ë'f~'f. de i~s~.

Si
c'est le demandeur qui a un procès contre le tribunal,

dont la partie qu'il veut
assigner est justiciable

il doit pré-

senter
requête au

juge
où ressortit le tribunal, et obtenir

une ordonnance qui lui
permette d'assigner sa

partie
di-

rectement au tribunal supérieur, attendu le
procès qu'il

a avec le tribunal inférieur.

Si ce tribunal ressortit nûment au
parlement,

il doit

donner la
requête en la cour, pour être renvoyé dans quel-

que tribunal voisin.

Si le défendeur
prétend que

ce
procès

n'est
qu'imagi-

naire, et
que

le demandeur n'a
pas

droit de récuser le

tribunal, dont lui défendeur est justiciable, il peut s'op-

pnscr a l'ordonnance du juge xupérictjr,
eu a l'arrêt de la
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cour qui
a

renvoyé
dans un autre siège, et y assigner

te

demandeur pour
être statué sur cette opposition.

Lorsque, parmi les
oilicicrs d'un

siège, et parmi
les

pra-

ticiens qui peuvent
les substituer, il n'y

en a aucun contre

qui il n'y
ait quoique

cause de récusation, c'est un cas ou

on peut
récuser le tribunal entier.

Lorsqu'un seigneur
de justice me fait assigner dans

sa

justice, je peux, pour
cette raison, récuser le tribuna! en-

tier, quoique j en sois justiciable,
et évoquer

la cause de-

vent te juge supérieur
ou il ressortit; car tous ceux qui le

composent
étant ses oiïicicrs, ont une cause de récusation

qui
leur interdit la cause de ce seigneur.

Par la même ruison s! j'ai
une demande à former contre

ce seigneur, je t'assignerai
devant le juge supérieur,

et

non
point

à sa
justice.

y
a néanmoins

quelques
demandes (quoique

données

au nom du seigneur) desquelles
son juge peut

connoitre;

ce sont celles qui concernent les domaines, droits et re-

venus ordinaires et casuels, tant en fief
que

roture de la

terre, même des baux et
jouissances.

17fr<* 2~ a' ti.

Suivant cet article un
seigneur peut plaider

devant son

juge
contre ses vassaux censitaires, on ft-rmiers reconnus

pour tels, pour le paiement
des redevances seigneuriales

rentes foncières, fermages, profits
féodaux ou censuels,

amendes ou autres droits de sa terre qui
lui sont dus mats

si le fend des droits lui est contesté son juge n'en
peut

plus
connaître.

Le mone article interdit aux juges de seigneurs
la con-

noissaHCe de toutes les autres causes où les seigneurs sont

parties
intéressées.

Par cette raison, les arrêts ont jugé qu'un juge
de sei-

gneur
ne

pouvoit
mettre le scellé après

la mort du sei-

gneur
sur ses eG'ets; car il est l'omcier des héritiers de ce

seigneur qui
succèdent à la seigneurie,

et qui sont parties

intéressées à
Fcpposiiicn

du scellé. ~/7'e~ Je.?
6/WMr

i yoa,

et t'7 /<M~K'r 1708.,
au 5e tome ~M ./oHnM~ des .~M/<?~<

Cette raison cesse si la justice dépend
d'un bénéfice du

défunte le bailli de la justice peut
mettre le scellé sur Ie&

efTets de son défunt seigneur, car il n'est pas
son otiiocr



Tr.AlT~ DE LA PHCC~DrKE C!V!LE,

puisque est mort, ni de ses héritiers
qui

ne succèdent

point à son bénéfice. ~M sa ap;7/ i o~ /?cM<y
/f ~a~

de
&-Cf?rwa~, àFa?'M, M~o~e~M~<:rd'~

t. B cA.6).

C'est aussi une
espèce

de récusation du tribunal entier

lorsqu'une partie fait
évoquer

d'une cour souveraine en

une autre Je procès qu'eUe y a à cause des parents que

sa
partie adverse a dans cette cour.

Les évocations font la matière de t'ordonnance du mois

d'août
t~3~, à laquelle nous renvoyons; nous nous con-

tenterons seulement d'observer qu'une partie peut aussi

évoquer d'un
présidia! en un autre les auaires

qui
doivent

s juger en dernier ressort, lorsque
la

partie
adverse

y

est oiîicicr, ou lorsqu'elle a dans ce siège son père son fils

eu son frère. O~o.'M. ]~5~,<:rf. 87 titre
premier.

On ne
peut évoquer des autres

sièges inférieurs, ni même

des
présidiaux, lorsque raff'.jire n'est pas

de nature à être

jugée en dernier ressort. L'ordonnance néanmoins laisse

à la
prudence de la cour de renvoyer

l'affaire dans un autre

Stége, lorsque, par le
grand

nombre des parents ou autre

came, H y aura des raisons suffisantes de
soupçon contre

le
siège où elle auroit dû être portée. O~o~H~nee Je iy5y

art.
f)o.

<j. II. Des causes de récusation contre la personne des juges.

Comme rien n'est
davantage requis

dans un juge que

le désintéressement le
juge

est récusabte toutes les fois

qu'il se trouve avoir
quoique avantage

indirect à la déci-

sion de l'anaire
portée devant lui.

Par cette raison, l'ordonnance, titre a~, a7' 5, décide

que le juge pourra être récusé s'il a un durèrent avec quc

que autre
personne sur

pm'cIHe question.

Observez
que

le juge, contre
qui

on
proposeroit cette

cause de récusation, doit être refu à sa déclaration, s'il

a effectivement un digèrent
surparcHte question,

à moins

que
la parfie qui le récuse n'en eût à la main la preuve par

écrit. 7/'«7.

La raison d'intérêt fait aussi
qu", s!

le juge étolt associé

à l'une des parties, tellement que le gain
du

procès pût

tourner a son avantage ou à sa perte, il serolt récusable.
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Par la même raison, s'il est créancier de sommes con-

sidérables de l'une des
parties

et
que

le
procès

soit si im

portant, que
de l'événement de ce procès dépende

la con-

servation ou
la perte de ses créances, le juge doit s'abstenir.

C'est
peut-être aussi par

cette raison
que

l'ordonnance

défend aux juges de connoître des causes de ceux dont ils

sont héritiers présomptifs. Y'c a~. 10.

C'est pour cette raison
qu'un juge ne peut pas

connoitre

aussi des causes d'un
cliapitre collège

ou communauté

dont il est membre; car il a un intérêt à cotte cause, et

un membre s'intéresse naturellement aux aûuiros de son

corps. 7~. art. jo.

Non seulement l'intérêt
pécuniaire que

le juge peut

avoir à la décision de la cause l'en doit faire abstenir,

quelque autre
espèce d'intérêt, soit d'honneur, soit d'af-

fection, doit le rendre récusable; c'est pour
cela que

l'or~

donnance, art. 6', décide qu'un juge peut être récusé lors-

qu'il
a sollicité ou recommandé le droit de l'une des par-

ties car, par cette sollicitation, il a fait connoître qu'il

n'ctoit
pas lui-même désintéressé, et

qu'il
avoit un intérêt

au moins d'aHection à la décision de la cause.

Il est décidé, par le même article, que
le juge peut

être

récusé lorsqu'il
a donné conseil, ou connu du diSerent

comme
juge

ou comme arbitre, ou lorsqu'il a ouvert son

avis; car, dans tous ces cas, il a un intérêt d'honneur,

ou du moins d'atleetion ~) ce
que

la cause soit décidée

conformément à l'avis qu'il
a donné ou au jugement qu'il

en a
porté;

il n'est donc
point juge désintéressé, et

par

conséquent
il est récusable.

Les relations de
parenté amitié et autres que

le
juge

a avec une do ces parties, pouvant intéresser le juge ce

que la cause soit décidée en faveur de la
partie

avec laquelle

il a ces relations, elles doivent être des causes de récu-

sation.

C'est pourquoi,
io la

parenté
ou affinité est cause de ré-

cusation en matière civile jusqu'au quatrième degré de la

ligne collatérale, selon la
computation canonique,

c'est-

à-dire jusqu'aux enfants des cousins issus de germain

Inclusivement, .~t j.f~rca/t.
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2° Eiio iest: en matière crnnuietic jusqu au ctnquieme

degré inclusivement et si !ejuge
est de même nom et armes

que
l'accusateur ou t'accuse, il sera récusabie quelque

degré
de

parenté
ou al!i:iticequc

ce soit. ~7~ <t. 2.

5" Le juge dont la femme est parente
ou alliée de la par-

tic, est récusable, comme s'il étoit lui-même parent;

vice fcr.t;, !e ):J2:o, parent
ou atiié de la femme de la

par-

tie, est récusabte, comme s'il étoit
parent

de la
partie

même. 7< 4-

L'ammtc et !a récnsation qui
en est l'effet, s'éteint lors-

que
le mariage qui

la for.noit est dissous, et
qu'il

ne reste

aucun enfant de ce mariage;
néanmoins un beau-père,

un

vendre,
ouunbeau-û'erc, sont recusables même

après
la

dissolution du mariage qui formolt t'atunité, quoiqu'il n'en

reste
point

d'enfant.

/[" Le
juge

n'en est
pas

moins recusabic, quotqn'd
soit

le parent
ou l'allié commun des dcnx

parties
et au même

degré. 7~
art. 5.

La parenté spirituelle
telle qu'est

ceUe qui se trouve

fntre un
parrain

et un filleul n'est point cause de récusa-

tion. ~'cf 1618, ra~<M~7<ï7'
~M~aMet en ses arrêts,

u~~e 9.t~.

5° La relation de bienfait et d'amitié est une cause de

récusation lorsque
le juge,

son pe:'o quelques-uns
de ses

enfants, son frère, oncle ou neveu, ou allié au même de-

ère
ont obtenu quelque

bénélice de la aominaticn ou col-

lation de )'une des parties.
art.

Q.

L'ordonnance ajoute pourvu yM'e~e~
~MMt été volon-

~e~, car une cotation nécessaire tsUs qu'est
celle faite

à un "radué en vertu de ses grades
ou sur une permuta-

tion, n'est pas
un bienfait.

6° C'est aussi sur ce fondement que
le juge qui

est

donataire d'une de ses parties, e5t récusabte. a~.

10. Je pense
néanmoins qu'une

donation faite au juge

par
la partie

avant le procès
ne forme une cause de ré-

cusation que lorsqu'elle
est considérab!e; mais il est dé

tendu aux juges de recevoir dss
parties, depuis

le prot'es

intenté le moindre petit présent,
ni de se laisser défrayer

par
elles de leurs dépenses,

ni de
permettre que leurs
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dompshques rcçotvent rien d'elles; et s"Hs !efont, c'est une

cause de récusation cela est défendu notamment aux

juges-commissaires, à peine
de concussion et de trois

cents livres d'amende. 77~ S) a7/. i5.

~° On
peut, par argument do cet art!c!e, décider que

le juge qui auroit reçu quelque autre bienfait
signalé de

l'une des
parties ne

pourroit être juge; l'espèce de bien-

fait mentionné en cet article
paroit ne devoir être regardé

que comme un
exemple, d'autant plus que l'ordonnance,

titre 3/ a/'ti'c/e ] a déclare
qu'cHc n'entend

point
exci.u-o

Jcs autres
moyens de fait et de droit.

8° Un juge qui est lié d'une amitié très-étrfMtc avect'un~;

des
parties doit se récuser, cette liaison étant

beaucoup

plus forte que celle
qui résutte d'une parenté co!!atéra)e

en degré é!oigné; mais comme on ne peut pas estimer le de-

gré d'amitié, cette cause de récusation doit être laissée en-

tièrement la
prudence, l'honneur et la conscience du

juge.

Mais au moins, pendant le
procès

le
juge doit s'abstenir

de ce
qui peut ressentir une

trop grande familiarité entre

i)u et une des
parties, comme d'aller

manger chez elle ou

de lui donner
à mander chez lui, ce qui peut être une

cause de récusation mais ce n'en est pas une s'us
mangent

ensemble chez un tiers.

Une troisième
espèce de relation qui fait une cause de

récusation, est la rciation de domesticité, c'Ci;t-à-d!re,

lorsque le juge est maître ou
domestique de l'une des

par-

ties, lorsqu'il vit avec elle sous même toit et à même
pot.

~M/.
art. jo.

Une
quatrième espèce de relation, qui est une cause de

récusation, est la relation de
protection et de

subjection;

comme nous prenons naturellement intérêt aux
personnes.

qui sont sous notre
protection, et

par conséquent aux af-

faires
qui

les concernent, et
qu'il faut être

parfaitement

désintéressé pour être
juge,

on en conclut
qu'un )u"-e ne

doit
pas

connoitre des causes des personnes a qui il doit une

protection particulière.

Par ces raisons il est décidé en l'article 10, qu'un maître

ne doit
peint

être juge des causes de ses
domestiques;
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IT., +" L"o.c ~.m~Un tuteur onéraire ou honoraire, subrogé
tuteur ou en*

rateur, de celles de ses mineurs.

A l'égard des
protecteurs d'ordre, syndics d'ordre, comme

c'est un
pur office de charité

qu'ils rendent, et
que

ce se-

roit priver les ordres de la protection des
magistrats qui

ne

voudroient plus s'en
cliarger, s'il falloit descendre de leurs

sièges
dans les procès des ordres dont ils seroient protec-

teurs, l'ordonnance a réglé qu'ils ne seroient récusables

que lorsqu'ils seroient
spécialement nommés dans les

qua-

!!tés du
procès par exemple, lorsque

la maison des
capucins

plaide
sous le nom de son

père temporel,
le

père temporel

ne
peut être ju~c.

Il
paroît même, par

le
procès-verbal del'ordonnancc, que

les commissaires convenolent, par les considérations ci--

dessus, qu'un juge pouvoit
connoitre des causes d'un hô-

pital dont il étoit administrateur, quoique
les administra-

teurs fussent en qualité
et en nom collectif, pourvu qu'il

n'eût
pas signé

la délibération
pour

soutenir le
procès.

/f)V<z
le procès-verbal, page 5~i c'J~. t/f i~a~.

Par la même raison un
juge, marguillier d'honneur,

peut connoître des affaires de la
fabrique.

Il y
a un arrêt du

parlement
de Toulouse, de t685

dans Catelan, qui
a jugé qu'un juge étoit récusable dane.

la cause de son vassal; mais
je

ne
pense pas qu'on

doive

suivre la décision de cet arrêt, y ayant très-peu
de rela-

tion, dans
l'usage présent des fiefs, entre un

seigneur
et

ses vassaux.

La raison de
suggestion et de

dépendance
rend un

juge

récusable dans la cause d'une
partie qui est juge dans une

autre chambre ou juridiction dans
laquelle

il a un procès.

7f'"t/. < Car il y
a lieu de craindre (comme il est ob-

servé dans le
procès-verbal) qu'il

ne fût détourné de juger
contre cette partie, dans la crainte qu'en revanche elle

ne lui fût
pas

favorable dans le
procès qu'il

a lui même

devant elle.

C'est par une semblaLic raison que l'ordonnance décide,

/&< art. i, qu'un jus;e
ne doit

pas connoître des causes

d'une
personne

dont il est héritier
présomptif,

ainsi que

nous ''ayons déjà
vu ci-dessus car il

y
a une certaine rela-
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tion de
suggestion et de

dépendance vis à vis d'une

personne dont nous sommes héritiers
présomptifs; et it

y
a lieu de craindre

qu'un juge ne soit détourné de juger
contre cette

personne, de
peur de

t'indisposer et de la
por-

ter à le priver de sa succession. Il
y

a une autre raison
dans cette

espèce, qui se joint à celle-ci savoir, que le

juge a un intérêt
personnel directement dans la cause

par l'espérance d'avoir un jour une meilleure
succession,

si la
partie gagne son

procès.

On a
agité la question si un créancier, un locataire

un débiteur
pouvait être

juge de son débiteur, maitre-

d hotot, créancier; on a jugé qu'H le pouvoit. Arrêt ,5

/H< i56a, rapporté au Journal du Palais. ~y~~ i5

1609, ~~o~ ~o«po<, ~M. a, y. t5.

Nous avons vu les relations
qui peuvent servir de causes

de récusation, dans la crainte
qu'eues ne portassent le

jugeà favoriser la
partie avec

laquelle il a ces relations. Par une
raison contraire imimitié

qui est entre une
partie et {3

juge
est une seconde cause de récusation, de

peur qu'elle
io

porte
à

juger contre elle.

C'est
pourquoi l'art. 8 du même titre

porte que le
juge«

pourra être Meuse
pour menace par lui faite verbale-

ment, ou par écrit, depuis l'Instance, ou dans !cs six
mois

précédant la récusation
proposée, ou

«
M/M~Mc~ Par

exemple si la
partie avoit tué un

proche parent du
juge ce seroit une

présoMption d'HI
mitié

capitale entre le juge et la
partie qui donueroit Ue~

à la récusation.

L'ordonnance ne
parle que d'Inimitié

capitale; mais i'u-

sage
a étendu cet article; quoiqu'il ue résulte

pas une ini-
mitié

capitale d un
procès qui est entre le

juge et i'une des
parties néanmoins comme il en

peut résulter des ai"reui- >
Fusage est que :e

j~ge
doit s'abstenir de

juger des~au~
d L.ne partte avec laquelle il est lui-même en

procès.
Cet

usage reçoit plusieurs {Imitations, i" si la
partie n'a /.1

Inten:.é un procès à son juge que depuis qu'elle est en las-
tan d- :.nt hu die ne pourra pas sous le

prétexte de
ce

procès, le récuser, afin qu'il Be soit
pas au

pouvoir des
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.1 l~

parties
de se

procurer
une cause de récusation contre ibuis

juges
en intentant mal-à-propos

un procès.

2" II faut
que

le procès subsiste, ou du moins n'ait été

fini que depuis très peu
de temps car l'aigreur qui

ré-

sulte d'un
procès

n'est censée durer
que

tant que
le pro-

cès dure, et s'éteint avec le procès.

5" II faut que
le

procès
soit avec le juge lui même.

Une partie
ne

pourroit
récuser un juge pour

raison d'un

procès qu'elle
auroit avec le plus proche parent

de ce juge.

Cela dépend
néanmoins de la nature du procès

et des

circonstances on a jugé qu'un juge étoit valablement ré-

cusé pour
raison d'un

procès
criminel qui

étoit entre la

partie
et le frère du juge. Arrêt f/M 4 mai 1610, r~orte

par Bouvot tOM. 2 <
10.

L'aigreur qui
résulte d'un procès

ne se
présume qu'en-

vers la partie
avec qui

on plaide,
et non envers l'avocat

ou procureur.
C'est pourquoi

un juge ne peut pas
être

récusé par
une partie,

sous prétexte que
cette partie

se-

roit l'avocat ou le procureur
de la partie

adverse de ce

juge
dans quelque

aBairc.

L'inimitié, aussi bien que
toutes les relations ci-dessus

mentionnées. qui
forment des causes de récusation, ne

se considèrent que
vis-à-vis la vraie partie

et non pas
vis-

à-vis des personnes qui, quoiqu'elles
soient dans les qua-

lités du procès,
comme tuteur d'un mineur, mar-

guillier
d'une fabrique,

ne sont point partie
en leur nom.

C'est pourquoi
le juge n'est

point
récusable, quoiqu'il

soit le parent
ou l'ennemi du tuteur qui

est en qualité

mais il est récusable s'il est parent
du mineur.

Pareillement dans les causes où le
procureur

du roi,

en sa qualité
de

procureur
du roi, est partie,

le juge,

quoique parent
du

procureur
du roi, n'est point

récusable.

Il r~ete à observer qu'en
matière civile, un juge en qui

il y
a quelque

cause de récusation peut
demeurer juge

lorsque
les deux parties y

consentent par
écrit.

L'ordonnance le décide, art. i lu tit. a4, pour la parenté

et r<tc,
et il

paroit y
avoir même raison pour

les autres

causes de récusation, lorsqu'elle;
sont connues des deux

parties.
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5.

Lu: sque
je

juge est parem de i une aes
parties suiht-ti

que l'aulre partie consente ? Il sembler oit qu'oui, car il

semble
qu'il n'y ait

qu'elle qui soit Intéressée à le récuser;

néanmoins l'ordonnance décide
expressément qu'il

faut

que les deux parties consentent, la
partie parente aussi

bien
que celle qui

ne l'est pas. I! n'est pas vrai
qu'il n'y

ait
que l'autre partie qui ait intérêt à la récusation lapartie

parente peut y avoir aussi intérêt, t"
parceque si la

parenté
et Fafunité produit de l'affection

qui puisse donner lieu de

craindre
que

le juge ne se
prévienne en faveur de son

pa-

rent, elle produit aussi
quelquefois de la haine

qui peut
donner lieu de craindre

qu'il ne se
prévienne contre lui.

Ces relations sont M~-r co/ieor~ Mcz~~g/~a cA~ ;~M <K-

ter ~(M w/'o Me/~meH<6t od7o;M. 20
Pareequ'H y

a des

juges scrupuleux qui, dans la crainte de se
prévenir pour

la cause de la
personne à qui ils

portent de l'aiFection, se

préviennent contre elle.

L'ordonnance requiert que les parties consentent. Le tu-

teur de l'une des parties y pourroit-il consentir
pour

eiJes?

On peut faire la même question à
l'égard des autres admi-

nistrateurs, et
elle paroit

souffrir
quelque diuiculté: je pen-

serois néanmoins qu'ils le peuvent ce sentiment, qui tend

à conserver à la partie un bon juge est un acte
qui ne

pa-
roit pas passer les bornes d'une bonne administration.

En matière criminelle, le consentement des
parties, y

quand même celui du
procureur généra! ou de son subs-

titut y
seroit joint, ne

peut faire cesser les causes de récu-

sation. 7/w~ art. 2.

La raison de duTérence paroît être, qu'en matière c!vi!a,

I! n'y
a

que
les

parties qui soient intéressées à la récusa<

tion du
juge,

au lieu
qu'en matière criminefie, c'est le

public qui
a le

principal Intérêt à la décision de la cause,

et, par conséquent, à la récusation du juge; et elle ne doit

pas, par cette raison, dépendre des parties.

De
plus

le
préjugé national faisant retomber sur la fa-

mille d'un condamné une
partie

de
l'ignominie de sa con-

damnation, on ne
peut jamais regarder le juge comme

désintéressé en matière crimine!Is.
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6. Ht. Du devoir du juge en qui U y a une cause de récusation.

Le juge, qui
sait en lui

quelque
caus" de récusation

ne doiL pas
attendre que

les parties
le récusent; il ne doit

pas
néanmoins s'abstenir si la cause de récusation n'est ju-

gée valable car l'oiEce de
juge

est un office nécessaire et

dû aux parties
dont il n'est pas permis

au juge de se dé-

porter
sans une excuse sumsante.

Il ne doit pas
non

plus
s'en rapporter

à son propre ju-

gement,
sur la validité de la cause de la récusation qu'il

croit ctre en sa personne;
car ce scroit s'établir juge

en

sa
propre

cause. C'est pourquoi l'ordonnance, a4,

t et 18, décide qu'il
en fera sa déclaration à la

compagnie,

et que
cette déclaration sera communiquée

aux parties, qui

seront tenues de proposer
leur récusation dans la huitaine

du jour que
cette déclaration leur aura été signifiée;

néan-

moins, en cas d'absence des parties,
on leur accorde un dé-

la! plus long. 7~ a~. 20.

La même ordonnance, art. 18 du même titre « défend

« aux juges
de se déporter

du jugement et
rapport

des
pro-

« cès qu'après qu'ils
auront déclaré en la chambre les

« causes pour lesquelles
ils croient ne pouvoir

demeurer

« juges, et
qu'elles

auront été déclaréss valables. Le motif

de cet article est que
l'cuice du juge est nécessaire, et

qu'un juge ne
peut

refuser son ministère sans cause.

Lorsque
la récusation a été déclarée valable, le juge

doit s'abstenir, non seulement du jugement,
mais même de

l'entrée de la chambre où se juge le procès; et si c'est à

l'audience, il doit descendre du siège, fût-il le président.

Ibid. arf. t5et t6.

S'il étoit besoin que
le juge, qui

auroit
procès

en son

nom, ou pour
des

parties
dont il est tuteur fût entendu

en la chambre ou se rapporte
le

procès,
il

y viendra;

mais il sera obligé
de se retirer après qu'U

aura été en-

tendu. J~K/ a/'f. i4-

Quoique
le juge, par

la récusation, ne demeure
plus

n)oe
néanmoins il lui est défendu de solliciter la cause

pour
l'une des parties

cette sollicitation est cependant

permise pour ~cs propres procès
et ceux de ses

parents jus-
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s d'oncles tantes neveux et nièces inclusl-qu aux degrés d'oncles tantes neveux et nièces inclusi-

vement, pourvu qu'il le fasse dans la maison des
juges,

et non dans le lieu de la séance. 7M., i5.

§. IV. De la procédure pour les récusations de juge; des jugements de

récusations, et de )'appe) de ces jugements.

Quoique le juge n'ait
pas proposé lui-même les causes

de récusation
qu'il croit être en lui, l'une des

parties peut
le faire.

Régulièrement cela doit se faire avant la contestation en

cause; néanmoins une
partie peut y être admise

après et

en tout état de cause, en affirmant par elle, que la cause

de récusation est nouvellement venue à sa connoissancc.

7~?'<7., art ai.

La récusation doit être
proposée par requête, qui en

contienne les
moyens, qui

soit
signée de la partie, ou du

procureur fondé de sa
procuration spéciale, attachée à sa

requête. Néanmoins, en cas d'absence de la
partie, ie

pro-
cureur est

dispensé du
pouvoir spécial. /~r/ art. 25.

Cette requête doit être remise au juge d'instruction, pour
être ensuite

communiquée au juge récusé, qui doit donner

sa
réponse. T~ 23.

Sur sa
réponse

la récusation sera jugée par Cinq juges
au moins, dans les

sièges
ou il

y a six
juges, y compris le

récusé et
par trois au moins dans les autres

sièges, même

dansceux oit le
juge récusé seroit le seul

juge; et le nombre

des juges sera
suppléé par

des avocats ou
praticiens du

siège. af't a 5.

H est même défendu au juge récusé d'être
présent au

jugement
de récusation. Ibid., art. B~.

Les
présidiaux peuvent aussi juger, en dernier ressort,

les récusations au nombre de cinq, dans les matières du

premier chef de l'édit. 7~ art. 28.

Si les
moyens de récusation sont valables on ordon-

nera que !e juge s'abstiendra sinon on donnera
congé de

la
requête, et la

partie qui aura
mal-a-propos récusé le

jng~
sera condamnés en l'amende

portée par t'ar!.
20. Le

J!;gc pourra même, outre cela, demander
réparation de$

faits proposés contre lui, suivant sa qualité et L'j nature d'~

f''ilt3, 7~ f! 5o.
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Cette amende est de 200 livres dans les

parlements

grand
conseil et conseil du roi. 7~ iy58.

De 100 livres aux requêtes de l'hôtel et du palais;
de

5o livres aux présidiaux, bailliages
et sénéchaussées.

De 55 livres dans les châtelleuies prevôtés
vicomtes

élections, greniers
à sel, et aux justices des seigneurs

ressortissantes nûmenten la cour, et des duchés pairies,

et de ao livres aux autres justices
des

seigneurs.

Cette amende est applicable, moitié au fisc, et l'autre

moitié à la partie
adverse de celle qui

a proposé
la cause

de récusation.

Les jugements
sur les récusations doivent être exécutés

nonobstant l'appel, sauf, lorsqu'il
est question deprocéder

à
quelques

descentes informations et enquêtes auquel
cas

le j juge
récusé ne

peut passer outre, nonobstant l'appel
du

jugement qui
a donné congé

de la requête
en récusation;

mais il
y

doit être procédé par
un autre juge. 7~

26.

Ces
appellations

doivent être jugées sommairement et

sans frais. M~. 2~.

S'il est intervenu pendant l'appel
une sentence au prin-

cipal,
dont il y ait appel, l'appel

des jugements
sur la

récusation sera joint à cet appel.
/M. ait. a~.

SECTION Y!.

Des différentes Mpèees d'exceptions dilatoires.

ARTICLE PREMIER.

De l'exception d'un héritier ou d'une veuve, pour avoir le délai pour

délibérer.

L'ordonnance, 7 arf. t accorde un délai de trois

mois aux hénUcrs pour
faire l'inventaire des effets titres

et enseignements
de la succession, qui

court depuis
l'ou-

TcrLure de la succession.

Ce délai court, tant contre le mineur que contre le ma-

jeur,
si néanmoins le mineur étoit dépourvu

de tuteur,

personne n'ayant pu pour lui, faire inventaire il y
a lieu

de penser que ce délai ne devroit courir, pour lui, que
du

jour qu'il
en auroit été

pourvu.

Outre ce délai, pour faire inventaire l'ordonnance en

accorde un autre a l'héritier pour
délibérer et se consul-

ter s'il acceptera
ou répudiera

la succession.
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L.e delat est de 40 jours,
et commence a courir du jour

que
l'inventaire a été achevé, s'il l'a été dans les trois mois

sinon du jour de
l'expiration

du terme de trois mois, dans

lequel
il a dû être achevé, quoiqu'il ne l'ait

pas
été.

V/f. y

art. 1 et 5.

L'ordonnance accorde le même délai aux veuves, pour

faire l'inventaire des effets de la communauté qui étoit en-

tr'elles et leurs défunts maris, et pour délibérer si elles ac-

cepteront
la communauté, ou si elles

y renonceront. Tit.

art. 5.

Si, avant l'expiration
de ces délais, on donne une de-

mande contre un héritier présomptif, en sa
qualité d'héri-

tier, ou contre une veuve en sa
qualité de commune, ou

que
l'on assigne l'une ou l'autre

pour reprendre une ins-

tance commencée avec le défunt, cet héritier
présomptif,

ou cette veuve, ont une exception
dilatoire contre cette de-

mande, et l'effet de cette exception est d'arrêter la
pour-

suite de la demande, jusqu'à l'expiration
des délais accor-

dés
par

l'ordonnance le
juge

sur cette
exception proposée

par
l'héritier présomptif,

ou
parla veuve, doit ordonner

qu'il
sera sursis à faire droit sur la demande jusqu'à l'ex-

piration
des délais accordés par l'ordonnance.

Il
n'y

a pas
lieu à cette exception dilatoire, lorsque

les

délais sont expirés, à moins que
le défendeur ne justifiât

que
l'inventaire n'a

pu
être achevé dans le

temps prescrit

par l'ordonnance, à cause des
oppositions

et contestations

qui
sont survenues, ou par quelque

autre cause, auquel cas,

le juge peut
accorder un nouveau délai pour faire inven-

taire, et un délai de ~o jours pour délibérer; ce jugement
de

prorogation
doit être rendu à l'audience, et il est dé-

lendu d'appointer
sur cette

exception.
~A

Quoique
hors ce cas, l'ordonnance détende d'accor-

der aucun autre délai, 2 <?: 5 néanmoins elle ne s'exé-

cute pas
à la rigueur,

et on ordonne seulement
que l'héri-

tier, ou la veuve seront tenus de
prendre qualité dans la

huitaine faute de
quoi

sera fait droit; mais ces
dépens

doivent être portés par
le défendeur, qui est en faute de

n'avoir pas pris qualité
dans les délais.

L'héritier ou la veuve peuvent epcore se
proroger le do-
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lai en

appelant
de la sentence de condamnation car en

rapportant par la suite une renonciation à la communauté

ou à la succession, cet héritier ou cette veuve seront dé-

chargés de la condamnation
portée par

la sentence; mais

ils doivent être condamnés en tous les
dépens faits jusqu'au

jour du
rapport de cette renonciation.

Observez
que

la condamnation
portée contre un héritier,

en sa
qualité d'héritier, quoique confirmée par arrêt, Fo-

bhge
bien à subir la condamnation, mais elle ne le rend

pas véritablement héritier; et comme n~ Mtcr <)< t,i/-

ca~ï a~-t H~
prodest,

Mec Hoce~, cela n'empêchera pas

que, s'il est
assigné par d'autres créancieM, il ne puisse

se défendre, en
rapportant une renonciation à la succession.

Il faut dire la même chose de la veuve.

ARTICLE II.

De l'exception pour appeler garant.

§. I. Ct; que c'est que garant, garantie, et leurs différentes RSpeee~

~:MH<i'c, en
généra!, est

l'obligation
de détendre une per-

sonne de
quelque

action donnée, ou qui pourrait
être don-

née contre elle.

C~yYi/7~ est celui qui est tenu de cette action.

Il
y

a deux
espèces de garantie, /<! ~H~/e et la .M'w~.

La
garantie/o7'Me//e

est celle
qui

a lieu dans les actions

réelles ou hypothécaires, qui résultent de I'obi:gailcn

qu'une personne a cou~rac!ée envers quelqu'un,
de le dé-

ieuJre de tous troubles dans la
possession

d'une chose, et

qui a lieu toutes les fois
qu'il y est troublé

par quelqu'un

prétendant droit à cette chose. Telle est la garaii~e dont

sont tenus un vendeur, et les cautions de ce vendeur, en-

vers celui qui a acheté de lui.

Celui
qui est tenu d'une telle

garantie s'appelle garant

formel.

Observez
que

la
garantie formelle ne peut être deman-

dée que par celui
qui jouit de l'héritage, à titre

de proprié-

faire ou d'usufruitier un locataire ou fcrmu'r, assigné

pour délaisser l'héritage dont I!
jouit,

doit seulement in-

diquer au demandeur le nom de son b:!U!"ur, afin qu'il agisse

centre lui.
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7.<-?~jr~7:h'6 .n'M~<'
est celle

qui a lieu dans les actions
per-

~onne!!es
qui résultent de

t'obtigation qu'une personne
a

contractée
d'acquitter quoiqu'un en tout ou en

partie
d'une

dette dont i! est tenu envers un tiers, et
qui

a lieu toutes

les f&is
qu'il

est
poursuivi pour cette dette.

Celui
qui

est tenu d'une telle
garantie, s'appelle garant

.f.

§. 11. Des délais pour appeler garant, et des exceptions qui en rë.iuttent.

Lorsque celui qui est
assigné sur une demande, prétend

avoir
garant /~)rmf/ qui soit obtigé de le défendre ou garant

.t'M~e qui soit
obtigé

de
l'acquitter l'ordonnance lui ac

corde un défai
pour assigner ce garant, afin

que ce dernier

sott tenu de
prendre sa défense, ou de

l'acquitter; ce dé-

lai est de huitaine, à
compter du

jour que l'exploit
de !a

demande
originaire

a été donné, et elle accorde, outre

cela le temps nécessaire
pour appeler ce

garant,
selon la

distance du lieu de sa demeure à raison d'un jour pour dix

Leues, et autantde
tempspour retirer

l'exploit. 7~. 8., art.

Si le défendeur
qui

a un
garant à

assigner, étoit
assigné

en
quaMié d'héritier et que !e délai

qui lui est accordé
pour

déhbércr ne fût pas expiré le délai
pour assigner son

ga-
rant ne courroit

que
du

jour que le délai, pour délibérer

aurolt
expiré, &K/ car tant qu'il déilbëre, et n'a pas pris

de qualité il ne
peut pas assigner son

garant; le délai pour

i assigner ne peut donc
pas courir, suivant la

règle:
6o/t-

<M M', f'f'<e!'H
~ereK<wMrrAn'\7'.)Cr/;c'o.

On doit observer la même chose à
l'égard d'une veuve

assignée comme commune.

Lorsque celui
qui

est
assigné en

garantie, a lui-même

un
garant qui doit le défendre et

l'acquitter de cette
garan-

tie, il doit avoir les mêmes délais pour assigner ce second

gar:.nt, à
compter

du
jour que l'exploit de la demande eu

garantie,
ou en sommation, lui a été donné; et si ce se-

cond garant avait lui-même un
garant qui to dût défendre

il devroit avoir les même.s délais
pour assigner le troisIemR

garant, h compter d)' jour que l'exploit de contre-somma-

tion lui a été donné, .m-
~'f/M'<?M.

Ces déisis
qH'acccrde rordonnance au dë~ndeur, pcn!-
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assigner son garant, opèrent une
exception anaioire, par

laquelle
le défendeur peut

arrêter les
poursuites

du deman.

deur, et empêcher qu'il ne puisse être pris
défaut contre

lui avant que les détais de
l'assignation

en
garantie

soient

expirés. 7M.

Le défendeur doit
pour

cela
opposer

cette exception
di-

!atoire, et la fonder
par

la
copie qu'il

donnera au deman-

deur
originaire

de
l'exploit

de demande en garantie qu'il
a

donné contre son garant, et des pièces justificatives de sa-

garantie. 7~

Cette
exception

dilatoire cesse d'avoir lieu
lorsque

les

délais accordés par
l'ordonnance sont

expirés.
L'ordon-

nance défend d'en accorder d'autres sous
prétexte

de mi-

norité, biens d'église,
ou autres causes privilégiées;

le

juge doit donc statuer sur la demande, nonobstant que
le

défendeur allègue qu'il
a un

garant;
il doit s'imputer

de

n'avoir pas appelé ce garant dans le délai
que l'ordonnance

lui accordoit pour
cela. TMi'.

La contestation sur cette
exception,

si elle doit avoir lieu

ou non, doit être
jugée

sommairement à l'audience. j~

Au reste, le défendeur n'est
pas déchu pour cela de son

action de garantie,
il

peut
sur

l'appel appeler
son

garant

en cause, soit en la cour, soit en une autre juridiction où

se
poursuit l'appel

et si la condamnation
qui

a été
pro-

noncée contre lui est en dernier ressort, ou, s'il n'en a

point appelé,
il peut encore intenter l'action de garantie

contre son garant,
non

pas
en la juridiction en

laquelle
il

avoit été assigné lui-même, parceque
l'instance

y est
ter-

minée, mais devant le juge du domicile de son
garant.

Si le
garant

soutient que la demande originaire, sur la-

quelle
celui qui l'appelle

en
garantie

a été condamné, ne

procédoitpas,
et

qu'en conséquence
il ne lui doit point de

garantie,
il faudra renouveler devant le juge la

question

originaire;
car le jugement rendu sur cette demande ori-

ginaire,
dans une instance où ce

garant
n'étolt point partie,

ne peut
faire loi contre lui.

De là il suit que
le défendeur, qui

a un
garant

à
appeler,

se fait un
grand préjudice

en ne l'appelant pas
dans les dé-

lais que l'ordonnance lui accorde devant le juge de la
juri-
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1 1.. f,t :1 en

diction où il est assigné car, en ne le faisant pas,
il se

charge de prouver
le droit du tiers qui a obtenu contre lui

ainsi que
nous l'avons fait voir dans notre 1'M~e ~M Con-

trat de part.
2.

<ap. i, ?~
ico.

Et il peut
arriver

luttant
condamné sur la demande originaire

donnée contre

lui, il soit obligé
de subir cette condamnation, et qu'il

n'ait point
de recours contre son

garant, parceque
l'autre

juge
devant lequel

il
assignera

ce garant, jugera que
la

demande originaire
ne

procédoit pas.

Un autre
préjudice que

le défendeur se fait, en n'appelant

pas
son garant

dans les délais prescrits par l'ordonnance,

c'est qu'il n'a aucune répétition
contre ce garant,

de tous

les dépens
tant par lui faits que

ceux auxquels
il a été con-

damné, jusqu'au jour qu'il a appelé
son garant, si

ce n'est

seulement du coût de l'exploit
de la demande originaire.

y/tr~S, i4.

Les garants contre-sommés, qui succombent, sont te-

nus non-seulement des dépens de leur temps,
mais même

de tous les exploits donnés, tant contre le défendeur origi-

naire que
contre les

garants qui
le

précèdent,
et qu'ils

sont

tenus de garantir
médiatement ou immédiatement.

§. Ht. De la demande et sommation en garantie.

Le défendeur peut assigner
son

garant
tant formel que

simple,
en quelque

lieu qu'il
soit demeurant, par-devant

le juge devant lequel
il est assigné, pour qu'il

soit tenu de

lydéf'ndre
ou de l'acquitter..T/<. 8,ft~. t.

1) n'est besoin pour
donner cette assignation

d'aucune

commission ni sentence, quoique
le garant

demeure hors

la
juridiction

du juge devant lequel
on l'assigne,

a moins

que l'assignation
ne se donnât en une cour souveraine ou

présidiple, auquel
cas il faut une commission.

L'exploit
de demande en garantie

ou sommation, doit

être fait dans la forme des autres exploits
il doit être li-

bellé, c'est-à-dire contenir les conclusions du demandeur

en garantie, et les moyens
sur

lesquels
il les établit. tl doit

contenir la
copie

des pièces
sur

lesquelles
il la fonde, la copie

dela demande originaire qui
lui a été donnée, et des pièces

dont on lui a donné copie, et
qui

en sont le fondement. J~J.

Le garant assigné
en

garantie
doit défendre devant le
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juge oui instance, ~ur ta demande
originaire, est pendante,

et devant
lequel il est

assigne, quand même il dénicroit

être
garant

il ne
peut pas demander son renvoi devant

son
propre juge sur la

question, s'il est
garant

ou non.

Cela a fait autrefois diuiculté; mais c'est un
point

au-

jourd'hui décidé par l'ordonnance. 7~

Cette
règle souffre deux

exceptions la première est que

s'il paroît par écrit. ou
par l'évidence du fait, que

la de-

mande
originaire n'a été donnée contre le demandeur ori-

ginaire, qu'à dessein de traduire le
garant

horsde sa j juri-
diction, la cause doit être

renvoyée, Ce renvoi doit

même être fait sans attendre
que les

parties le requièrent.
/~M procès-verbal </e ~o?'AwyM~-e.

La seconde
exception est, lorsque le garant est privi-

légié car il a droit de demander son renvoi devant le juge

de son
privilège tels sont tous ceux qui ont droit de ~oM-

~H'MMMM~ ou lettres Je
;~r~i/MM;

les docteurs et

écoliers qui jouissent du droit de scolarité; telssont encore

les bourgeois de Paris qui
ont droit, en défendant, de ne

pouvoir
être traduits

qu'au châtelet de Paris suivant l'art.

i 2 de la coutume de Paris.
~cyKe~,

des ~'o~ t/e/K~'ce,

c/M~. 8,H. ~5.
Un

laïque
ne

pourroit pas être
assigné

en
garantie simple

par-devant
l'official

par un
ecclésiastique qui y seroit assi-

gné
mais il faut

assigner ce
laïque

devant le juge séculier

de son domicile.

Co~M vice versâ. Un
ecciésiastique, assigné

en
garantie

par un laïque devant le juge séculier, ne
peut pas demander

son renvoi
par-devant i'ofucict. /~o~ez le commentaire de

M. Jousse, et les auteurs par lui cités sur fa~. 8.

C'est une question, lorsque le garant privilégié obtient

son renvoi devant le juge de son
privilège,

sur la demande

en garantie donnée contre lui sil peut aussi
y évoquer la

demande orginaire. Bacquot, c/M~. 8, 4~, décide
pour

l'affirmative. M. Jousse
pense que

ce n'est
pas

à lui à de-

mander cette évocation mais au défendeur
originaire qui

a intérêt de ne
pas plaider dans deux juridictions; ce der-

nier sentiment
paroit plus plausible.

Le s:3nt forme!, assigné en
garantie, qui convient être
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garant, doit

prendt le fait et cause du défendeur
originaire

qui l'a sommé en garante, c'est-à-dire, qu'il
doit se char-

ger de le dépendre contre le demandeur
originaire.

Au
moyen de cette

prise de fait et cause, le défendeur

originaire doit être mis hors de cause, s'il le
requiert, et

la demande
originaire doit s'instruire entre le demandeur

originaire et le
garant qui a pris le mit et cause du défen-

deur. 7~.

Par
exemple si moi, possesseur d'un

héritage j'ai été

assigné pour le délaisser par une demande eu revendication,
ou

par une demande hypothécaire c'est mon vendeur
que

j'ai sommé en
garantie qui

sera tenu de défendre
pour moi

à cette demande, et de soutenir
que l'héritage n'appartient

point au demandeur, et
qu'il ne lui est

point hypothéqué
et toute la

procédure qui se fera sur cette contestation, ne

sera
qu'entre le demandeur et lui, et non avec moi

qui dois

être mis hors de cause.

Néanmoins, encore
que !c garanti ait été mis hors de

cause il
peut y assister

pour la conservation de ses droits;

c'est-à-dire, que si la cause se
plaide,

il
peut avoir sur le

barreau un avocat
pour plaider les

moyens contre sa de-

mande
originaire, qui pourroient échapper l'avocat d~

son
garant. Z~'d~ o' 10.

Pareillement si la cause s'instruit en
procès par écrit,

il
pourra signifier, au demandeur

originaire, des écritures

contenant des
moyens contre sa demande, de

peur qu'ils

n'échappent à son
garant.

Le défendeur
ayant été mis hors de cause si la demande

originaire se trouve bien fondée la condamnation
sera pro-

noncée, non contrôle
garanti détendeur

originaire, puis

qu'il n'est plus en cause, mais contre le
garant qui sera

condamné à décaisser
l'héritage, et aux

dépens.

Mais, quoique la condamnation soit
prononcée contra

le
garant, néanmoins elle ne s'exécute contre lui

que pour
les

dépens, dommages et intérêts, etc. C'est contre le "-a-

ranti
qu'elle s'exécute

pour le
principal,

sur une
simple

signification qui lui est faite de la sentence. Ibid., art. n.

Lorsque le
garanti n'a

pas été mis hors de cause, il ne

peut répéter contre son garant que les irais de taxe, et non
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les faux frais, tels que
ceux de voyage,

et autres qui
n en-

trent pas en taxe.

Il en est autrement dans li garantie simple qui
a lien

dans les demandes personnelles;
le

garant simple
ne

peut

être reçu à
prendre

le fait et cause du défendeur origir!a:re

car ce défendeur étant assigné
comme étant obligé person-

nellement envers le demandeur, comme étant son vrai dé-

biteur, c'est à lui à se défendre; son garant
ne peut qu'in-

tervenir pour
défendre conjointement

avec lui; c'est ce

défendeur originaire qui doit être condamné, si la demande

se trouve fondée, et
qu'il

se trouve être effectivement le

débiteur du demandeur; le
garant,

s'il
y

a lieu à la ga-

rantie, sera seulement condamné envers celui qui
l'a sommé

en garantie,
à l'acquitter. Ibid.,

ait. 12.

ARTICLE III.

De quelques autres espèces d'exceptions dilatoires.

Lorsqu'un
tiers détenteur est assené en

action hypotbc-~

caire, il a une exception dilatoire qu'il peut opposer
contre

cette demande qui s'appelle ~c~f'oM
Je ~CH~~MM dont

l'elfet est d'arrêter la demande jusqu'à ce que
le deman-

deur ait discuté les biens de son débiteur, tant meubles

qu'immeubles pourvu que
les immeubles soient situés

dans le royaume,
et même dans le ressort du même parle-

ment ces immeubles lui doivent être indiqués par
celui

qui oppose
cette exception, qui

doit aussi lui avancer des

deniers pour
cette discussion d'immeubles. Cette exception

étant opposée
la demande est arrêtée jusqu'à ce que la

discussion du débiteur ait été faite, et qu'il paroisse que
le de-

mandeur n'a
pu

être
payé

de sa créance par
cette discussion.

Les ~f/M~~CMr~ qui, par
leur cautionnement, n'ont

point

renoncé à l'exception
de discussion, peuvent aussi, lors-

qu'ils
sont assignés,

en vertu de leur cautionnement, op-

poser l'exception
de discussion, et arrêter par

cette excep-

tion la demande donnée contre eux jusqu'à ce que
le de-

mandeur ait drscuté son débiteur principal.

L'exception
de division est aussi une exception

dilatoire

par laquelle
l'un de

plusieurs condéjusseurs
en oSi-ant aux

créanciers sa
part

virile de la dette pour laquelle
ils ont tous



cnApïTttj'n.
ïq

repondu, arrête la demande
pour le surplus, jusqu'à ce

qu'il
ait été constaté de t'insoivabitité des autres

ndéjusseurs.
Le débiteur qui est

assigné pour
le

paiement d'une dette

avant le terme de
paiement,

a aussi une
exception dilatoire

qui arrête jusqu'à ce terme la poursuite de cette demande.

Ces
exceptions dilatoires doivent être

proposées avant de

défendre au fond, et on ne seroit
pas recevable à les

op-

poser en cause d'appel, si on avoit instruit en
première

instance sans en faire
usage. D'HcrIcourt, dans son traité

de la Vente des immeubles, c~.
/?. t6, n'est contraire

à notre sentiment que parce qu'il met l'exception de dis-

cussion dans la classe des
exceptions ~hM~o~M:; mais

comme c'est le
temps auquel

le détendeur propose cette

exception qui en doit déterminer la nature et non pas l'évé-
nement qui en

peut résulter, lequel est incertain, nous

croyons que cette
exception n'est

que suspensive et que

par cette raison elle doit être
proposée /MWM? litis.

L'exception des M<M nM/~r<?M étoit aussi une
excep-

tion dilatoire
qui avoit lieu en matière réeHe par laquelle

le
possesseur d'un

héritage pouvoit demander
qu'avant

toutes choses le demandeur ou son fondé de pouvoir se

transportât avec lui sur le lien et lui fit voir ~<
~~t à

l'héritage pour lequel il lui faisoit la
contestation dont

il seroit dressé acte; comme ces ~<M et 7Mo/ causoient

de
grands frais, l'ordonnance les a

abrogées par
la

dispo-
sition

qui ordonne au demandeur de
désigner t'héritagc

par tenants et
aboutissants, a 5 suivant qu'il a

été dit au titre des ajournements. Tit. 2 art. 6.

SECTION VU.

Des téptiques et abrogations de toutes autres procédures; des demande.

incidentes, et des interventioM.

§. I. Des rcpliquM et abrogations de toutes autres procédures.

Le demandeur, à
qui

le défendeur a
signifié des défenses

contre la demande
par lui donnée, peut répiiqucr à ces

défenses
par un acte

signiné
au

procureur du défendeur,

M, i/j, ar~. 2; mais il le doit faire dans trois jours, à
comp-

ter de la
signification des défenses, sans

qu'après ce détai;
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qui
ne

peut être proroge
la procédure

ou le jugement

puisse
être arrêté.

Ces répliques, ainsi que
les défenses, se fournissent par

un acte
signiné

de
procureur

à
procureur.

Autrefois le défendeur à qui ces répliques avoient été

signifiées, pouvait y opposer
des moyens qu'on appeloit

f~/MHC~,
et le demandeur opposoit des

~'p/K/MM
contre

ces
dupliques. L'usage

de ces
~<M~

et
t'H~

a été

prescrit par l'ordonnance, a~. 5; et ces actes ne doivent

pas passer
en taxe.

§. II. Des demandes incidentes.

Le défendeur, outre les défenses contre la demande don-

née contre lui, peut
former iul-mêmc des demandes contre

le demandeur, s'il en a
queiquune à former contre lui;

c'est ce
qui s'appelle 7'f'co.we~/o/t, ou ~(.Ht.t.Je~ M~f/ifey.

Ces demandes se forment
par

un
simple

acte
que

le

procureur
du défendeur signine

à celui du demandeur.

Cet acte n'e~t sujet
à aucune formalité, sinon

qu'il
doit

être libellé comme un
exploit,

c'est à-dire, contenir les

conclusions dcsdites demandes, et un
précis des moyens

sur lesquels
elles sont fondées. On doit aussi, par

le même

acte, donner copie
des

pièces qui y servent de fondement.

2~.tt,t~.a5.

Le demandeur peut aussi, dans le cours de l'instance

former des demandes incidentes, autres
que

celles portées

par
son exploit, pourvu qu'il puisse les justifier par écrit;

et il les donne par
un acte de

procureur signitié au procu-

reur du défendeur dans la même forme et de la même

jnaniere que
nous avons dit

que se donnent les demandes

incidentes du défendeur.

L'ordonnance a une disposition très sage au sujet de ces

demandes incidentes, au tit. a o, art.6. <'Toutes les demandes,

«
à quelque

titre que
ce soit, qui

ne seront entièrement

« justinées par écrit, seront formées par un même ex"

«
ploit, après lequel les autres demandes, dont il

n'y aura

«
pas

de preuves par écrit, ne seront reçues. »

Cet article ne se doit
pas

restreindre aux demandes du de-

mandeur il y a même raison pour décider que toutes les
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demandes Incidentes
que le défendeur doit former, }e

doivent être par un même acte, et
qu'après

en avoir forme
H ne doit

pas être reçu à en former
par la suite de nou-

vcHcs
qui

ns seroient pas justifiées par écrit.

Quoique le demandeur soit reçu à fermer de nouvelles

demandes
depuis son

exploit, et le défendeur
depuis l'acte

par lequel il a formé ses
premières demandes incidentes

lorsque ces nouvelles demandes se justifient par écrit,

néanmoins, s'il avoit
pu les former lors de la demande

principale il ne doit
pas avoir la

répétition des frais
que

ces nouvelles demandes ont causés de
plus qu'elles n'en

auroient causé, si elles eussent été formées
par un même

exploit,
ou

par un même acte.

Observez
que, suivant !'art!c!e 106 de la coutume de

Paris, « la réconvention ( en cour
laïque) n'a !ieu, si elle

« ne
dépend

de l'action, et
que

la demande en réconves
« tion soit la défense contre l'action premièrement inten-

tée, etc. »
parceque,

dit
Coquille, !iv. 5o, celui qui

auroit été convenu en aucune action
d'expédition aisée,

aurait
pu mettre avant une action de

grande longueur et

difficulté, pour empêcher et retarder l'autre.

0

S. III. Dps interventions.

Z'rf~H~ est un acte par teque! un tiers demande

à ê!re reçu partie dans une instance formée entre d'autres

parties, soit
pour s'y joindre au

demandeur, et demander
la même chose que lui, ou quelque chose de connexe soit

pour se joindre au défendeur, et combattre avec lui la

demande du demandeur
qu'il

a intérêt de détruire.

On
peut former une intervention, soit avant, soit

après
contestation en cause: soit dans les causes qui se jugent à

1 audience, soit dans les
procès par écrit; soit en cause

principale, soit en cause
d'appel. 7"~ n art. sCi.

Cette intervention se forme par une
requête présentée

a un
ju~e, qui contient les

moyens sur
lesquels l'interve-

Bunt
p!eict!d fonder son intervention. Le juge ordonne,

au Las d<- ia
requête, que les parties viendront

plaider un

certain jour; l'Intervenant doit
signifier l'ordonnance du

juge et la
requête, ensemble ta

copie des
pièces sur les-



5o TUAIT!! DU LA Pl'.OCËDtRE CIVILE.

_11_- nll~ --& ~rL~ }.. wonl;n nnnlnn n,m n~~n cnn

quelles
elle est fondée, à ta

partie
contre

qui
elle veut m-

tervenir; te juge statue à l'audience contradictoirement

ou par défaut,
sur la

première assignation,
si l'intervention

doit Être reçue ou non. 7~.

Ces interventions peuvent
aussi se former sans

requête

lors de la plaidoirie
de la cause dans laquelle quelqu'un

veut intervenir; il
peut, par

son procureur
et avocat, de-

mander à être reçu partie intervenante, en faisant plaider

ses moyens d'intervention.

Lorsque
l'intervenant est privilégié,

ou
qu'il

a un intérêt

direct dans la cause qui lui donne droit d'intervenir, il peut

faire renvoyer
la cause devant le juge de son privilège,

quoique
la cause fut déjà contestée, ou que le procès

fut

déjà
distribué a un rapporteur, pourvu

néanmoins qu'il
n~

fut pas déjà en état d'être jugé; c'est ce
qui

résulte du rC-

glement
de Montdidier, du 5 juin 1609 rapporté

au Jour-

nal des Audiences ~Y. 2.

Lorsque
l'intervention n'est formée qu'en

cause d'appel,

l'intervenant ne peut demander, ni son renvoi devant le

juge de son privUége,
ni faire évoquer

la contestation à

moins qut
ses droits n'eussent pas

été encore ouverts, on

que
lui ou ses auteurs n'eussent pu agir avant le jugement

de cause principale. ~MH<?Ht
h'n?' du tif. l art. 29 de

ror~oHM/~ce 17~7.

Tous intervenants doivent se pourvoir l'audience, pour

y
faire statuer sur le mérite de leur intervention même

aux chambres des
enquêtes

des
parlements.

Dans le cours des
procès par écrit, lorsque

les interven-

tions qui
surviennent paroissent

fondées, les juges doivent

ordonner, par
le jugement qui reçoit la partie intervenante,

qu'il
sera fait droit sur le

surplus
de la demande, en

ju-

geant
l'instance principale.

Les parties
en l'instance doivent défendre à cette inter-

ventlan, ou employer pour moyens
ce qu'elles

ont déjà

dit, et remettre leur requête
de contredits, ou

d'emploi,

ès mains du rapporteur.

Dans une cause d'audience, lorsque le droit de {'inter-

venant est apparent,
et que

la cause est en état, on peut,

tn recevant l'intervention, faire droit sur le tout par
un
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seul et même jugement. Mais si le procès est
par écrit, on

appointe en droit, et on
joint sur l'intervention

qui est en-

suite rég!ëe par le même jugement que le
principal, s'il

y a

lieu, sauf à
disjoindre.

CHAPITRE III.

De la contestation eu cause et de l'instruction.

SECTION PREMIÈRE.

De la contestation en cause, et de la procédure pour y parvenir.

Après
les défenses fournies l'ordonnance donne un dé-

lai de trois
jours soit afin

que le demandeur
puisse donner

ses
répliques, soit afin

que les avocats de l'une ou l'autre

partie puissent se
préparer pour la

plaidoirie.

Après ces trois jours, l'une ou l'autre des
parties peut

poursuivre la cause à l'audience sur un
simple acte, par

lequel
un

procureur signifie
à l'autre

procureur qu'à un

tel jour il se trouvera ou fera trouver l'avocat de la
par-

tie à l'audience, et
qu'il le somme de

s'y trouver. Cet acte

s'appelle a~/H'r; et il a été substitué aux avenirs
qui se

pre-
naient

au greffe avant l'ordonnance de
1667 i~, i.

En
conséquence de cet avenir, la

partie qui l'a donna,
ou celle a qui il a été donné, fait

présenter son
placet au

juge qui doit
présidera l'audience, qui fait

appeler la cause

par l'huissier, si le
temps

de l'audience le
permet, et qu'il

n'y ait
pas de cause

plus pressée.

Ce
placet ne contient rien autre chose

que les noms et

qualités des
parties en instance; ~o~r un tel et tel ~cnMH-

<~M~, contre un tel et
f/e~M~H~; il se donne sur du

papier ordinaire, et non timbré.

Si la cause n'a
pas été

appelée, la
partie la

plus dili-

gexte signiusra par
son

procureur au
procureur de l'autre

partie un
pareil <!(~ pour un autre jour d'audience,

et donnera un autre
placet

et ainsi
dorénavant, jusqu'à

ce que la cause soit
appelée.

Au lieu de
poursuivre la cause sur des avenirs, la

par-
tie

qui
la veut faire juger peut la faire inscrire sur un rôle

des causes
qui se tient au

greffe et
s!gnlf)er à l'autre par-
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tic, par
un acte de procureur procureur, qu'elle

l'a nusc

uu rôle dcs-iors, l'audience ne peut plus
se

poursuivre

sur des avenirs et placets,
et la cause est appelée

à son

tour sur le rôle.

Mais comme le tour de rôle ne vient quelquefois qu'a-

pres
un temps très-long, lorsqu'il

est chargé
de beau-

coup
de causes, si la cause qui

a été imse au rôle est de

la nature de celles qui requièrent
célérité, la

partie aqm

on a signifié qu'elle
étoit au rôle peut

demander, par
un

acte dJprocureur
à

procureur, qu'elle
en soit retirée, avec

un avenir à la
prochaine

audience pour
faire statuer sur

cet incident. /M le règlement
fait le premier septembre

i "58 pour
la confection des rôles du présidial

et du bail-

li:~ d'Orléans.

Suivant ce règlement,
le procureur don, avant de faire

inscrire une cause au rôle, examiner si elle est provi-

soire, et si elle a reçu
toute son instruction; ainsi dans ces

slé"es il ne doit y
avoir lieu que

très-rarement à l'incident,

pour
tirer des causes du rôle. /s

les autres disposi-

tions du même règlement.

Si néanmoins cet incident se trouve bien fondé, le juge

ordonne que
la cause sera tirée du rôle et que

les
parties

viendront plaider
à certain jour, auquel

cas l'audience se

poursuit pour
le jour indiqué,

sur un avenir et un placet,

On la manière ci-dessus expliquée.

Lorsque
la cause a été appelée

soit tour de rôle soit

sur un avenir ou placct,
elle se

plaide
ou par

les avocats

des parties,
ou par

les procureurs lorsque
la cause ne

mérite pas
le ministère des avocats.

81 sur la
plaidoirie,

la cause peut
se juger dénnitive-

ment, elle est plaidée,
contestée et jugée tout à-la-fois et

en même temps.

Si elle ne se peut juger définitivement, la sentence in-

terlocutoire que
rend le juge sur cette plaidoirie, quelle

qu'elle
soit, forme la contestation en cause: c'est ce qui

est porté par
l'~r/. t3 du ~Y. t4, où il est dit « La cause

« sera tenue pour
contestée par

le
premier règlement,

«
appointement ou jugement qui interviendra après

les dé-

'< fenses fournies, encore qu'il
n'ait

pas
été signifié,

»
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Cela est assez coniorme à l'idée que le droit romain non-'

donnedela contestation en cause: QMH?n/M~e.yH6r7M;<t~t)-
M~

negotii CtMMM! a!/J/re
<"<K~677<

1. 1 Cod. de /~M contest.

De ia il résulte qu'il n'y a point
de contestation en cause

tant
qu'on n'a

proposé que des
exceptions décnnatoires et

que le
juge n'a donné

règlement que sur ces sortes d'cxcen-

tions. Mais aussitôt qu'il y
a eu des défenses fournies sur le

fond de la contestation, ou même sans avoir été fournies

par écrit, si elles ont été prononcées devant le
juge, la

pre-
nnère

prononciation du juge qui
intervient sur la plaidoirie

de ces défenses forme ce qu'on appelle contestation en

cause.

On a demandé si un
simple jugement de continuation

de cause au
prochain siège, ou à huitaine, forme la con-

testation en cause.
Haétéjugépourt'afnrmative; et Chenu,

cent. 2, question 06,en rapporte un arrêt du
19 janvier i58y.

Un jugement rendu
par défaut

peut-il former la tontes-

tation en cause ? On décide
pour l'affirmative; et on se fonde

sur l'art. 10~ de la coutume de Paris, qui porte qu'il y
a

« contestation en cause, quand il
y

a
règlement

sur les de-

« mandes et défenses des parties ou bien
quand le défen-

K deur est défaUJant, ou débouté de défenses, »

Mais si le défaisant est reçu opposant au
jugement par

défaut, la sentence
qui

le reçoit opposant, en détruisant !e

jugement, détruit la contestation.

Si ce jugement, qui reçoit opposant, ordonne
qu'au prin-

cipal les parties
en viendront, ce

règlement forme une con-

testation en cause.

SECTION ÏI.

Des différentes cspèces d'instructions.

t"
Lorsque

la demande du demandeur ou les défenses

du défendeur, sont fondées sur des actes sous
signature pri-

vée, etque la
particataqueHelissontopposés neveut point

en reconnoître l'écriture et la
signature le juge ordonne la

reecM/Y/o/.t.M/M'~ et t'M'a'MM ~f~ écritures.

2°
Lorsque

l'une ou l'autre des deux
parties

se fonde sur

des actes
qn'ei!e n'a

point
en sr.

posscssitx!,
et

qu'~Hf- dh:
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ctrc en la possession
d'un tiers, qui ne peut

ou ne veut les

lui délivrer sam l'ordonnance du juge, le juge en ordonne le

fO.P~<0!r<

5° Lorsque
la contestation roule sur l'état de la chose

contentieuse le juge en ordonne /d T~f par des experts

et
quelquefois

même lorsqu'il en est requis,
il ordonne

M Jc.iceHh' sur les lieux contentieux.

/t° Lorsque
la décision de la cause dépeild

des faits avan-

ces par
l'une des parties,

et déniés
par .l'autre,

le juge

permet
de faire la

~'<M~
de ces faits par ~Hf~,

et ce

jugement s'appelle <ïp~o!/?~-men~
A ~6<r.

a" Quelquf fois
une partie, pour

se procurer
la preuve

des faits tendants à la décision de la cause par
l'aveu de

l'autre partie
demande qu'elle soit ;ogM par

le juge

sur (~ «~ ce que le juge permet.

6° Lorsque
la cause portée

à l'audience n'y peut
être

ju~éc soit
par

le grand
nombre des chefs de demande qui

n'y peuvent,
être discutés, soit par le nombre des actes,

de l'examen desquels dépend
la décision de la cause, le

juge prononce
un

~D~7yif/~
CM ~ro:t, ou un appomic-

ment à M~~rc ou un appointements
t~<ë. que

nous

appc)cns
à Orléans un

appointement
~M' ~6~ !\ous

traiterons de tcutes ces diu'ércntes
espëccs

d'instructions

dans des artides séparés.

A~TtCLE PREXtER.

De la reconnojssaucc et vérification des écritures.

g. I. De la reconaoissance.

Lorsqu'un
demandeur fonde sa demande sur une

pro-

messe ou autre acte sacs signature privée
du défondeur,

il doit lui en donner copie et conclure à coque
le défendeur

soit tenu de reconnot!rf l'acte comme signé
de lui, et

que

faute psr
lui de s'en

expliquer
dans un court délai, qui

ne

pourra
être moindre do trois

jours,
la

promesse
ou billet

sera tenu
pour

reconnu. A. (A? 168~, ~u~. i et 2.

Il faut cxccp!er
de cette re~Ic les justices consulaires dans

lesquelles
les demandeurs ne sent

point
tenus de conclure

a la rccoRnois~nce, et
peuvent

obtenir condamnation sur
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~n r.r" s.s »,1" .F .1!t._des billets non reconnus, tant
qu i)s

ne sont
pas déniés.

Déclaration f/ff i5 '7/~t tyo5.

S'ils étoient déniés les consuls doivent renvoyer de-

vant les juges ordinaires du lieu, pour procéder à la véri-

ncation. /&/J.

La
partie assignée devant le juge du lieu où elle réside

pour la reconnoissance de sa promesse doit
y répondre

ou la reconnoitre ou dénier, sans
pouvoir

demander son

renvoi devant le juge de son privilège si ce n'est pour le

principal; et faute
par

lui de reconnoître t'écrituro ou la

signature, le juge, quand même il ne seroit pas le vrai
juge

du défendeur, peut valablement prononcer que la
pro-

messe demeure reconnue; car tous juges sont compétents

pour cette reconnoissance. O~owi~cc de ~oH~t'/oH e/t

i55<), art. 10.

Cela ne doit
pas s'entendre en ce sens, qu'un juge in-

compétent, ratM, ma~M', puisse
être

compétent sur cette

matière; comme si on
m'assignoit

à réfection ou aux eaux

et forêts, pour reconnoître un billet que j'aurois fait
pour

prêt d'argent.

Ces
dispositions de l'ordonnance ne doivent

pas
non

plus
s entendre du lieu où le défendeur ne ferolt

que passer,
et

ou il n'auroit aucune résidence.

Nous avons vu
que celui qui étoit

assigné pour
reconnoi-

tre sa
promesse, devoit la reconnoître, ou dénier devant le

juge du lieu où il se trouvoit domicilié, quoique
la connois-

sance du
principal n'appartînt point au juge; coH~rat vice

~t quoique t'aSaIre
principale

soit
pendante devant le

juge, si l'une des
parties veut se servir

de l'acte signé par son

adversaire, et
qu'il en demande la reconnoissance, elle ne

pourra
le faire devant le juge où ie procès est pendant, si

la partie à qui on la demande n'est, ou présente, ou domi-

ciliée sur le lieu et celui qui la demande sera tenu d'as-

signer sa partie devant le juge de son domicile, qui sta-

tuera seulement sur la reconnoissance; et au cas
que la

partie dénie que la pièce soit
signée d'e!!e il renverra pour

la vérification devant le juge où le procès est
pendant. Tit.

) 2, art. a.

Lorsque la partie assignée pourrec~nnoitre quelque acte.,
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({!< on prétend signé d'elle, ccmparoit l'assignation,
fa

pièce doit lui être communiquée en présence
du

juge

t't,
paraphée par le juge..&<~ t68~, art. 5.

Elle est tenue de déclarer
précisément

si l'acte est
signé

d'elle ou non faute de
quoi

le juge le déclare pour
re-

connu, de même
que lorsqu'elle

fait défaut. -7?'t. 7.

11 en eft autrement
lorsqu'une partie est assignée pour

rcconnoitre la
signature du défunt dont elle est héritière;

faute
par

elle de la reconnoître, ou de comparoir
le juge

ne doit
pas ordonner qu'elle demeurera pour reconnue

mais il en doit ordonner la vérification par experts.
La

raison de différence est, qu'un héritier n'est pas ob)igé
de

connoitre la
signature d'un défunt, au lieu

que
nul n'est

présumé ignorer
s'il a signé pu non, l'acte qu'on

lui pré-

sente, ou ne pas connoître sa
signature.

§. M. De la vérification.

Lorsqu'une partie assignée pour
reconnoître un acte

qu'on prétend signé d'elle le dénie, ou, torsqu'étant
as-

signée pour reconnoître la signature d'un défunt dont elle

est héritière, elle ne la reconnoit
pas

le juge ordonne la

~e'M/y'M~on.

La partie qui poursuit la vérification
présente requête

pour
avoir une ordonnance, afin de contraindre les déposi-

taires des actes et minutes
qu'il

veut
produire pour

servir

de pièces
de

comparaison
et les

apporter;
on fait en

conséquence
commandement au

dépositaire
s'il y a op-

position
de la

part
de ce

dépositaire, elle doit 9~
porter

devant le juge qui
a rendu l'ordonnance, quand même

ce

dépositaire
seroit domicilié hors de son ressort il suilit

en ce cas de prendre un/Mrea~M du juge de son domicile

pour
lui

signifier
l'ordonnance. Lorsque

ces pièces ont été

rapportées
le

juge,
sur la

requête
de celui

qui poursuit

la vérification, donne
assignation

en son hôtel à certain

jour
et certaine heure pour par elle convenir des

pièces

de comparaison
sur lesquelles la vérification se fera et des

experts pour
la faire.

Pour qu'une pièce puisse
servir de

pièce
de

comparaison,

il faut qu'il soit constant que la
signature, qui est au bas
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de cette pièce, est celle de la
personne que l'on prétend

être au bas de la
pièce

dont la
signature

est contestée afin

que si les
experts décident que les signatures qui

sont au

bas des
pièces

de
comparaison

sont de la même main que

la signature contestée on en
puisse conclure que

c'est

eC'ectIvemcnt cette
personne qui

a
signé

la
pièce

dont la

signature est contestée; tels sont les actes
authentiques

c'est-à-dire, reçus par personnes publiques qui
ont été si-

gnés par
la

personne dont la signature est contestée car

l'authenticité de ces actes, et le caractère de la personne

qui les a reçus, assurent la vérité des signatures qui y sont.

Telles sont les minutes des a ctes des notaires les actes des

greffes,
les

registres
des

baptêmes mariages
et

sépultures.

Pareillement tous actes que
la partie dont il s'agit aura

signés en qualité de
juge greffier, notaire procureur

huissier, ou faisant, à
quelque

titre
que

ce soit, fonction

publique, seront regardés comme ayant
une

signature au-

thentique,
et

pourront servir de pièces de comparaison.

A l'égard des actes privés
il est évident qu'ils

ne
peu-

vent servir de
pièces

de comparaison car rien n'assurant

la vérité de la
signature qui est au bas il n'est

pas constant

qu'ils soient
signés

de la
personne

dont il
s'agit de com-

parer l'écriture. Si néanmoins ces actes
privés étoient

avoués entre les
parties, ou avoient déjà été reconnus

pour

être
signés

de la personne dont il
s'agit

de
comparer l'écri-

ture, ta signature
devenant constante par cet aveu, pour-

roit servir de
pièce

de
comparaison.

Les parties doivent aussi convenir d'experts pour la véri-

lication on
prend pour experts, des maîtres écrivains.

2~. ) a <:<7' 8.

Si l'une des
parties

nomme un
expert,

et
que

l'autre n'en

nomme point, le
jugeennommeund'oulcepoureile. ~<. q.

Les
experts

en procédant
à la vérincation en dressent

leur
procès-verbal, o«

ra~or~,
en la forme des

rapports.

dont il sera parlé ci-après, ~7. f!L

La partie qui paroit, par la vérification, avoir
mal-à-nro

pos
dénié sa

signature, doit être condamnée en une amende

cette amende est de joo liv. dans les cours, et de 5o liv.

dans les autres sièges et juridictions..&Wf'f~ )68~ «.'?. ] t,
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ARTICLE II.

Des compu1soircs.

Les actes des notaires appartiennent, en quelque façon

aux personnes entre
lesquelles

ils sont passés: les notaires

n'en sont
que

les
dépositaires,

ils ne doivent donc pas
les

communiquer, ni en dé!i\rer des
expéditions, qu'à

ces per-

sonnes ou à leurs héritiers ou à ceux
qui

les
représentent,

a moins qu'ils n'y
soient contraints par

l'autorité du juge.
O.Monn<Mce de

1559, art. i~.

Lors donc
que des tiers ont besoin de ces actes pour

fon-

der leurs demandes, ou défenses, dans quelque
cause ou

procès soit qu'il ait
déjà

été Intenté ou qu'il
soit prêt à

l'être, il faut
que ces tiers aient recours au juge, et ob-

tiennent de lui un jugement ou ordonnance qui enjoigne

au notaire de leur en donner communication et de leur

en délivrer des
expéditions; c'est ce qu'on appelle compulser.

Le juge, en l'ordonnant, ne blesse point
les

parties
à

qui ces actes appartiennent; cette condamnation ne tend

qu'à découvrir la vérité et a rendre justice à qui elle

appartient.

Il n'en est pas de même des grcmers
leurs registres sont

publics,
et Ils sont tenus d'en délivrer des expéditions

à

toutes les
personnes qui

le requièrent,
aux offres

qu'elles

font do
payer

le salaire
qui

leur est dû.

Les
registres des baptêmes, mariages

et sépultures,
sont

aussi des
registres publics;

toutes
personnes

sont bien fon-

dées à demander au curé qui en est le dépositaire, qu'il

leur en délivre des extraits.

Si ces greffiers
ou curé j rofusoient de le faire on aurait

aussi recours à l'autorité du juge.
Une partie peut aussi demander et obtenir du juge la

permission
de

compulser
des actes qui sont dans des ar-

chives pariiC!.IIércs comme d'un
chapitre

d'une abbaye,

ou de qi.elqucs seigneurs particuliers.

La
partie qui

a obtenu l'ordonnance du juge, qui lui

peruict de ccnf!pu!ser,
doit la

signifier
à l'autre

partie,
avec

a~i~nation
à

jour et heure certaine pour être présente
au
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1 _t

compulsoire c'est-à-dire, la communication qui sera

faite de la
pièce.

Cette
assignation se donnoit autrefois pour se trouver

au
portail d'une

église, ou autre lieu public, pour
de là

aller à la maison où étoit la
pièce;

l'ordonnance a prescrit

que dorénavant elle seroit donnée pour
se trouver au do-

micile du
greffier ou notaire, soit que la pièce

à
compulser

fut chez eux, soit
qu'elle

fut ailleurs, pour
en ce cas,

aller de là au lieu où est la
piece.

Tit. t2 ait. i.

L'ordonnance
qui permet de compulser,

doit aussi être

signinée à la
personne chez

laquelle
le compulsoire

doit

être fait, avec commandement de se trouver en son étude,

ou dans ses
archives, au jour et heure Indiquée par

la

signification.

La
partie qui veut

compulser,
ou son

procureur,
étant.

venu au jour et à l'heure
portée par l'assignation

si l'autre

partie, ou son
procureur, s'y

trouvent aussi, on procède

au
computsoire en sa

présence sinon après
avoir attendu

une heure, on
y procède

en son absence, et l'on fait men-

tion dans le
procès-verbal du temps que

l'on a attendu.

Ibirl., art. a.

Ce
compulsoire se fait par un huissier ou un sergent,

que
la

partie amène avec elle, qui
fait commandement au

notaire, ou autre dépositaire, de représenter
la pièce

après que ce notaire, ou dépositaire,
a obéi, l'huissier

dresse
son procès-verbal, contenant la description

de la

pièce,
la cottation de cette pièce entière, ou par

extrait

qu'il
en tire; et on doit donner

copie
du tout à la partie,

ou so-n
procureur, comme aussi faire mention des dires

des
parties si elles en font.

Si le notaire, ou autre dépositaire, refusoit d'obéir, ou

se
portoit opposant à l'ordonnance qui permet

le compul-

soire, il faudroit
l'assigner pour le faire-débouter de son

opposition, et lui
enjoindre d'y obéir, à

peine
de tous dé-

pens, dommages et intérêts et
d'y

être contraint
par sai-

sie de ses biens. II
y

a lieu de
penser qu'un notaire et un

grellier doivent
représenter la minute même de l'acte, et

non
pas

seulement
l'expédition signée d'eux; mais cela

peut souffrir dimculté, suivant les circonstnnces.
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Si l'acte est entre les mains d'un tiers, à qui
il

appar-

tient, et
que

la
production de cet acte puisse lui préju-

dicier, on ne peut l'obliger à le
communiquer.

Il en est de

même de la partie adverse ()HM Mmo tcM6<!<rc~'(' coM&Y<

se; mais si cet acte avoit été
produit,

il devient commun,

et, quelque préjudice qu'il cause à la partie, elle ne
peut

le

retirer.

Si la pièce est en
dépôt chez un juge, on doit donner

assignation en son hôtel, pour y faire
la collation qui se

fait

par
le

greflier du
siège.

Si la
partie, qui a

requis
le

compulsoire, ne comparoit

pas, ni son
procureur pour elle, elle doit être condamnée

envers )a
partie qui s'y

est trouvée en vingt livres de dom-

mages et intérêts, et aux irais du
voyage.

7~. ta art. 5.

ARTICLE III.

Des visites rapports d'experts et descentes de juges.

S. I. Des visites et rapports d'experts.

La décision d'une cause
dépend souvent de

quelque
fait

contesté entre les parties, qui ne peut se justifier que par

la ~e de la chose qui fait l'objet de cette contestation;

par exemple
l'acheteur d'un cheval donne contre son ven-

deur l'action r<°?/&fo~< pour qu'il soit tenu de le re-

prendre, parce qu'il prétend qu'il a
quelque vice, qui

donne

lieu à la rédhibition si le vendeur le dénie, ce fait, dont

dépend
la décision de la cause ne

peut
se

justifier que par

la visite du cheval
par experts

il faut donc que
le juge,

avant qu'il puisse rendre son jugement définitif, ordonne

que le cheval sera vu
par

des experts, qui constateront s'il

a ce vice, ou non.

Pareillement, si j'ai fait marché avec un ouvrier, de lui

faire faire certains ouvrages à une maison et que j'oppose
a cet ouvrier, lorsqu'il

m'en demande le
prix, que

ces ou-

vrages sont mal faits et non recevables, il faudra pareille-

ment ordonner la visite par experts.

Suivant l'art. 8 du tit. ta de l'ordonnance, les juge-
ments qui ordonnent une visite doivent contenir la men-

Hc'rt de trois- choses
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3* Du fait contesté, sur
lequel

les
experts nommés doi-

vent faire leur
rapport.

2° Du
juge qui sera commis

pour procéder à la nomina-

tion des
experts recevoir leur serment et leur

rapport.
5° Du délai dans lequel les

parties comparoîtront devant

le commissaire, pour convenir des
experts.

Le
projet de cet article, qui est dans le

procès-verbal, >

ajoutoit « du jour et de l'heure
que les

parties devront

"comparoitre devant le. commissaire.)) MM. du
parlement

dirent
que

cet article étoit
impossible dans l'exécution

qu'on ne
pouvoit pas savoir si le commissaire

pourroit être

prêt, précisément à tel jour et à telle heure; le motif de

cet article étoit
d'abréger les

procédures.
La décision de l'ordonnance, qui règle que le jugement

contiendra mention du juge qui sera commis
pour procé-

der à la nomination des experts, souffre
exception dans

les juridictions où il
n'y

a
qu'un seul juge; car

quand
même en ordonnant la visite, il auroit

simplement pro-
noncé cette visite

par experts
dont les

~<r~M conviendront

par-devant nous jHMM Mom/nM
~'o~ce le

jugement seroit

bon; car étant le seul
juge on entend assez que c'est

par-
devant lui

qu'il entend
qu'il soit

procédé.

Pareillement dans les juridictions~ comme le
bailliage

d'Orléans, où le
lieutenant-général, en sa qualité d'enquê-

teur-examinateur, a seul droit de faire toutes instructions,
ou en son absence, l'officier

qui le suit, suivant l'ordre

du tableau il est inutile de nommer dans le jugement le

juge devant
qui on procédera pareequ'on ne

peut ignorer

que ce doit être par-devant lui.
/M l'arrêt du conseil

du 5i août
i68(), servant de

règlement entre les officiers

du
présidial d'Orléans.

c

Lorsque le lieu dont on ordonne la visite est
éloigné,

le juge qui ordonne la visite, pour éviter les frais, commet

quelquefois, par le
jugement, le juge du lieu pour procéder

à la nomination des
experts, et à la

prestation de leurs

serments pour cet effet, on délivre au
greffe

du juge, qui
a ordonné la visite, des lettres de commission adressées

au juge qu'il
a commis. Ces lettres

s'appellent, lettres

Mm/7ïM~oM?'og'a~o:y<?, lorsqu'elles s'adressent à desjun.
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d'un rans ësa). ou supérieur h celui oui Fa commd'un
rang égal,

ou
supérieur

à celm qut
t commis ou

simplement lettres de eom/MAM~ lorsque ce juge commis

est d'un
rang

inférieur.

En exécution du jugement qui
ordonne la visite la par-

tic
qui la

poursuit
donne

assignation
à l'autre en l'hôtel du

juge, à jour et heure certaine, pour
convenir de la nomina-

tion des
experts,

à moins
qu'ils

n'eussent été nommés

par
le jugement même qui

a ordonné la visite, ou
par

un

acte
signifié de procureur

à
procureur

ce
qui peut

arriver.

Lorsque
les

parties se sont rendues à l'assignation,
elles

peuvent convenir d'un même expert
si elles en ont nom-

mé chacune un de leur part, alors chacune d'elles peut

proposer ses moyens de récusation contre l'expert nommé

par
sa

partie adverse; s'il n'en a point été proposé
de part

et d'autre, le juge ordonne que
les

experts
nommés par

les
parties, passeront

à la visite s'il en avoit été proposé,

le commissaire renverroit à l'audience, pour
être statué

sur les causes de récusation.

Ces causes de récusation contre les experts,
sont les

mêmes que contre les juges.
Si l'une des

parties
ne comparoît,

ou
qu'elle comparoisse

et refuse de nommer un expert
de sa

part,
le juge en

nomme pour elle d'office pour par cet expert,
s'il n'est

pas récusé, faire la visite conjointement avec celui nom-

mé par l'autre partie. Tit. a t art. g.

MM. du parlement s'opposèrent
a cette disposition ils

prétendirent que lorsqu'une des parties
ne nommoit pas un

expert,
on ne

pouvoit pas
dire que les deux parties

en

fussent convenues, et
que

le juge seul devoit, en ce cas,

en nommer un
pour

les deux
parties;

néanmoins la
dispo-

sition a
passé.

Lorsqu'il s'agit
de visites d'ouvrages

d'un certain art ou

métier, il n'est pas nécessaire que
les experts

soient de cet

art et métier; on
peut nommer, pour experts,

des bour-

geois intelligents
dans ces

ouvrages.
Tit. a t art. 11.

Le
procès-verbal

de nomination
d'experts

doit contenir

le jour et l'heure auxquels ils doivent comparoitre
devant

le juge ou commissaire, pour prêter le serment, /~K/.

t0, au cas que ce ne soient
pas

des
experts jurés; tels
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qu'il y en a à Paris car ces
experts ayant prêté serment

une fois en justice, ne sont
point obligés de le renouveler

toutes les fois
qu'ils sont nommés.

Ces
experts sur la

première assignation qui tour est

donnée
par

la
partie qui poursuit l'exécution sont

obligés
d'aller, au jour et heure

indiqués, prêter le serment devant

le commissaire. Cette prestation de serment doit être

constatée
par un acte ou jugement que doit donner le

ju~e
ou le commissaire.

Dans le
projet de l'article 10, il étolt dit

que l'assigna-
tion seroit donnée tant aux parties qu'aux experts mais

dans l'article, tel
qu'il

est
rédigé,

il n'est fait aucune men-

tion des
parties; d'où on doit conclure

qu'on a jugé que la

présence des parties n'étoit
pas nécessaire. En vain vou-

droit-on tirer en
argument, dans ce cas-ci ce

qui est
porté

en far~. 5 ~H ~'t. sa des
.Z~M~M; car en fait de forma-

lités qui sont de droit étroit, il ne faut
pas argumenter

d'un cas à un autre.
LI

Les
experts, après avoir

prêté le serment, doivent, le

plus tôt
qu'il leur sera

possible, procéder à la visite. Ils

ne doivent recevoir aucun présent des
parties-, ni souffrir

même
qu'on les

défraye dans le
voyage qu'ils font, pour

la visite sur le Heu. Ibid art. i5. Mais il
y

a lieu de
penser

qu'ils scro:ent en droit de demander, qu'avant qu'ils fus-

sent tenus de
partir pour procéder

!a visite, leurs vaca-

tions fussent
consignées telles

qu'elles seroient
réglées par

le juge; et on doit
pour cela tirer

argument de 5

tit. 2), qui porte que (dans le cas de descente de
juge)

la partie requérante doit
coH~Mr lesfrais ordinaires. Si

te juge peut faire
consigner ses frais avant les vacations, il

semble
que

cela doit être accordé, à plus forte raison, à

des
experts qui sont des mercenaires néanmoins cela ne

se
pratique point ici dans

l'usage;
on a seulement ordonné,

par
un

règlement du 22 décembre
Jy5o, que les greuiers

ne pourroient délivrer aux
parties des

expéditions des

rapports d'experts, qu'ils n'eussent au
préalable fait

payer
entre leurs mains la taxe des vacations des

experts, à

peine
d'en

répondre envers les
experts.

S'il est ordonné que la visite set'a faite en
précoce dc&
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parties,
les

experts
la doivent faire en leur présence,

ou

elles dûment appelées;
et à cet effet, la

partie qui pour-

suit l'exécution du jugement, par lequel la
visite a é!é or-

donnée, doit faire signifier, par acte de procureur
a procu-

reur, le jnur et l'heure qu'elle se fera, faute de quoi la

visite faite en l'absence d'une partie
non dûment appelée,

sercit de nul effet.
1

Si le
jugement

ne porte pas qu'elle
sera faite en présence

des parties,
elles

n'y
sont pas nécessaires, et alors il n'yv

a rien à
s!gnitier.

Les
experts

de retour chez eux, dressent leur rapport

sur les notes
qu'ils

en ont pu
faire sur les lieux lors de leur

visite. Le
projet

de l'ordonnance les
obligcoit

à le dresser

sur le lieu de
peur qu'à

leur retour ils ne
pussent

être

corrompus
et changer d'avis; mais cet article a été retran-

ché, et le motif
qui

a déterminé à le faire, est que
ces

rapports
demandant souvent un temps considérable pour

être dressés, cela auroit arrêté trop long-temps
sur le lieu

ces experts,
et augmenté considérablement les frais; d'ail-

leurs il ne faut pas si mal
présumer

de la probité
des hommes.

Si les experts
sont d'un même avis, ils doivent faire en-

semble leur rapport;
s'ils sont d'un avis différent, ils le

doivent faire séparément.

Les experts ayant
fait leur rapport,

et fait taxer leurs

vacations par
le juge auquel

ils doivent le présenter,
ils le

mettent au
greuc; lorsqu'ils

ne savent point écrire, ils !a

font rédiger par
un notaire avant de le présenter

au juge

et de le
déposer

au
greffe.

Dans les
juridictions

où il y
a des

"r.~<~
de r~oHW,

ce sont eux qui
dressent les rapports

des
experts,

en déli-

vrent des expéditions,
et en

gardent
les minutes.

La partie qui
veut tirer avantage

du
rapport,

en lève au

'Tene
une expédition

et la signifie
au

procureur
de l'autre

partie,
et peut,

trois jours après, poursuivre
le jugement

de la cause sur un simple acte, et conclure à ce que le

rapport
soit homologué, c'esi-a-dire, confirmé par

le
juge,

et qu'il
soit fait droit en conséquence.

L'autre partie op-

pose
ce qu'elle

a à
opposer

contre le
rapport;

et sur les

moyens de part et d'autre, le juge, ou homologue le rapport,
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ou le déclare nul, et ordonne une autre visite
par d'autres

experts,
s'il le juge nécessaire.

Il
n'y

a
pas

de meillcur moyen à opposer contre le
rap-

port
d'un

expert, dont une
partie veut tirer

avantage que
le

rapport de l'autre expert qui se trouve contraire; le juge,
en ce cas nomme tin tiers

expert. Ibid., art. g.

Lorsqu'il s'agit de visites
d'ouvrages dans une cause en-

tre un
bourgeois et un artisan, le tiers

expert doit être un

bourgeois et non un artisan du même métier, même dans
les juridictions ou il ya des jurés experts, à moins

qu'il
n'y en ait de

bourgeois, qui, dans ce cas, doivent être
nommés. /~tC< < ).

Ce tiers
expert, torsqu'H a été nommé, doit

prêter ser-

ment sur la
première assignation, et

procéder ensuite à la

visite, dans
laquelle il doit se faire assister de deux autres

experts. /~tt/ n~. i3.
L'ayant fait, il dresse son

rapport,
et la

partie qui prétend en tirer
avantage en

poursuit.

r/K~KO~o'~K. h l'audience sur un
simple acte ou si l'af-

faire
est appointée, !e produit par inventaire ou

par requête.

Lorsque les deux
experts font un

rapport uniforme, les

parties ne
peuvent être reçues à demander

qu'il en soit fait
un nouveau, même à leurs frais, a moins

qu'il ne fût
pas

concluant, ou
qu'il

fût
ambigu. Dans ce cas, le juge en

peut même ordonner un d'oflice s'il ne se trouve
pas sur-

fisamment instruit. Au reste la fonction des
experts est

libre, et ils peuvent refuser la commission; alors il en faut
nommer d'autres.

IL Des descentes des juges.

Il y a des cas où il est nécessaire
que le juge, pour son

instruction voie de ses
propres yeux les lieux contentieux;

dans ces cas, le juge ordonne de sa descente, ~~s le

procès-verbal de l'ordonnance. Mais, hors ces cas, H
est défendu aux juges d'ordonner de leurs descentes sur
les lieux, s'ils n'en sont

requis parécrit par l'une ou l'autre
des parties. Tit. 2i art. ].

Le cas
auquel la descente

peut être ordonnée d'ofncc
est

torsque
le différent tombe sur la situation du lieu;

encore souvent, mêmeeacecas, n'est-elle pas nécessaire,
T~ “
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et on y supplée par
un

plan
et

figure que le juge ordonne

être fait par
des experts

nommés par les parties.

Le jugement qui ordonne la descente du juge ordonna

aussi ord;na!rement que
les parties

conviendront d'experts

pour
assister le juge,

ou
d'arpenteurs pour dresser, en sa

présence
le plan

des lieux contentieux. H peut
néanmoins

y
en avoir où la descente du juge seul puisse

suffire. Le

jugement qui
ordonne la descente doit contenir le nom

du juge commis pour
la faire. Ibid., <t!'<. 4'

Dans les cours, c'est le président qui commet celui qui

doit faire la descente ce doit être un des conseillers qui
a

assisté au jugement, mais jamais
le rapporteur

de l'aSatre.

7&tf< art. 2. La raison en paroit être tic
peur que

le rap-

porteur, qui
auroit intérêt a être chargé de la commission,

u'en~a~eât
une partie

à la requérir,
ou plutôt

afin qu'il y

ait deux juges pleinement
instruits de l'affaire.

Dans les bailliages
et

présidiaux,
c'est le premier

des

juges qui
ont assisté a l'audience suivant l'ordre du ta-

bleau qui
doit faire la descente le rapporteur

n'en est pas

exclus. ~)'f du ~9<cn~rc ]~ta.
Soit que

la descente

ait été ordonnée sur la demande de l'une des
parties.

soit

qu'elle
ait été ordonnée d'office, te

juge
commis pour

la

faire ne peut y procéder
et la faire sans la réquisition

de

l'une des parties, qui doit, à cet effet, lui
présenter requête,

et consigner
les frais nécessaires, t&tf/ <M'<. 5, c'est-à-dire,

ceux du commissaire, ceux du
greuler,

des experts,
de

son procureur
elle n'est pas

tenue de
consigner

les vaca-

tions du procureur
de l'autre partie;

si elle le fait, on lui

délivre l'exécutoire pour
le répéter.

art. ai.

Le jugement qui
ordonne la descente et la requête

don-

née par
l'une des parties pour y

être
procédé

étant remis

entre les mains du commissaire, celui-ci rend son ordon-

nance, par laquelle
il donne assignation

aux parties
à jour

certain et au lieu auquel
il fera la descente. La partie pour-

suivante doit signifier
cette ordonnance au

procureur
de

l'autre partie.
Le commissaire doit partir

dans le mois du

jour de la réquisition,
sans que le temps puisse

être pro-

rogé
si le commissaire ne le pouvolt,

l'une des parties

pourroit,
sur une

requête,
en faire subroger

un autre, sans
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5.

(lue je
temps du t)7

!S voyage
pût être

prorogé à peine de nul-lité. Ibid., art.
6.

Le commissaire
peut être récusé

pour les mêmes causes
~t~

juges; et cette
récusation doitêtre jugée par le

siége avant
que le

commissaire procède à
s~=

up- le
commissaire

Procède à

Si néanmoins le jour du départ
moinshuit jours avant, la

partie doit récuser le
commissaire, au.r-

j~ ~––"––

passe!' outre nonobstant la récusation, sauf à y faire droitaprès le retour. IGzd., art.
Y filire droit

11 est
défendu aux

commissaires de
recevoir

despar-

.f~

.7.T~jour et lieu
indiqués pour la

descente; si
quelqu'ui)e desparties ne

s'y trouve
pas ni

son procureur
pour elle, lec<Iredcn.e d.Lt 1 ~r." f

commissaire donne défaut contre
elle, et ne laisse

pas doprocéder à la visite. pas do

Si une des
parties veut, outre

cela, <- trouver unavocat ou un

conseH,eneieJ~
sans

espérance de
répétition. Ibid., art. 2 1.Le

commissaire dresse un
procès-verbal de sa

visite, qui
doit contenir ce qu'il a vu et

r les
'ï~

des
parties; i? doit fjr~

~~a
des parties; il doit

o~
joursqu'il a

employés à se
transporter sur les

lieux de ceux de~n
séjour et

retour; de
c- a été

pour les~~s des
vacations, tant de

lui que
I–– ~sà la commission. ont assisté

A la minute de ce
procès-verbal doit être attachée la mi-""te du

rapport des
~pers;u~t,

amte du
rapport des

experts, qu'ils délivrent, à cet effet,au commissaire; et
ce rapport doit

être transcrit dans lemême cahier de la
grosse qui sera levée

du procès-ver-~L A ia nn du
proc~v jb~ le"

P'-cces-ver-bal. A la fin du
procès- verbal, le juge doit taxer toutes lesvacations. J"ë~ ~t taxer toutes Je.

~dt~
villes et

banlieues,
a

taxe est d'une certaine somme par chaque vacation, selonta dualité du juge. Yoyew l'arrêt de
règlement du i juillet'Mo art. 38.
règlement du .0

juiuet

Lc~u'e~e. sont ho. banlieue la taxe est d'une cer-
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taine somme par jour, depuis
celui dudépart jusqu'à celui

-e:
du conseil, du 16 octobre 1684

qui a réglé
la taxe des officiers du présidial

d'Orléans. Lors-

que
le commissaire n'est pas

venu exprès
sur le lieu il na

peut
se taxer aucun voyage

ni retour. Ibid., art. 20.

Si le commissaire exécute plusieurs commissions
atafo.s,

il ne peut être payé qu'une
seule fois de la taxe pour chaque

jour, qui
se répartira

entre les parties
intéressées, si le

départ
a été requis pour

les deux commissions; mais s'il n'a a

été requis pour
la seconde commission que lorsqu'il

s'est

trouvé sur le
lieu pour

1'e.écution de la
première

les frais

~d~artetdureL~erontportés

en entier par les parties

~apa~en~
tirer avanta,.

La descente faite la partie qui
en veut tirer avantage

tre partie
au domicile de son procureur;

et elle poursuit
le

jugement
trois jours après,

sur un simple
acte, zb~d.

le juge peut appointer,
si la cause n'est

pas
de nature à être jugée

à l'audience.

ARTICLE
IV-

Dcs enquêtes.

Lorsque
la décision d'une cause dépend

d'un fait conteste«

entre les parties, qui
peut

se prouver par
le rapport

(les

témoins celle qui fonde
sa demande ou ses défenses sur c.

fait doit ceue q'" avec précision
sans mêler aucun ra'-

partie
doit y répondre

de la même

manière.

Le juge avant d'ordonner la preuve

doit examiner

10 Si ce fait est de nature à êtreprouvé par
témoins. 2. S'il

Si ce iait est
i, ~uve

testimonial.

n'est pas
du nombre de ceux dont la preuve

testimonialu

est défendue par
l'ordonnance.

5* Si de la preuve de ce

fait dépend
la décision de la cause. Lorsque ces trois choses

concourent,
le juge, en ce cas, rend une sentence interlo-

eutoire que
l'on appelle appointement

ic véri~er par
la-

d'em

faire la preuve par
témoins, et a l'autre par

d'en faire

la preuve
contraire.
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I. En quel cas la preuve par témoins peut être admiae.

On
peut établir

plusieurs règles générales, sur les cas

auxquels la
preuve par témoins peut être admise ou non.

~'e~M'cT'e
règle générale. On n'admet la

preuve par té-

moins
que des faits, et non du sens des coutumes. C'est ce-

qui résulte de l'art.
unique du tit. i5 de

l'ordonnance, qui.

abroge l'usage où l'on étoit de faire des
enquêtes par 'tMf-

Les. On faisoit entendre, pour cet effet tes
juges avocats.

et
praticiens par turbes ou

troupes; c'est-à-dire au nom-
brc de dix au moins de

chaque côte, lesquels exposolent le

sens dans
lequel la coutume étoit entendue dans leur sléo-e,

suivant ce qu'ils en avoient vu juger et consulter. Mais au-

jourd'hui on a recours, en cas de doute sur le sens des

coutumes, à des actes de notoriété dont le juge ordonne le

rapport.

Seconde ~g7e. On n'admet la
preuve par témoins, que

des faits
desquels dépend la décision d'une cause pendante

devant le juge, et non
pour des affaires futures; c'est ce

qui.
résulte du même article de l'ordonnance qui

a
abrogé les.

enquêtes d'M~n~K à
futur. Lorsqu'une personne avoit lieu

de craindre que la
preuve, dont elle prévoyolt pouvoir se

servir un jour dans un
procès qu'elle pourroit avoir, ne

vînt à
périr, elle étoit reçue a faire entendre des personne!

âgées ou malades, pour conserver la preuve qui seroit

périe par leur mort; ce
qui étoit

sujet à de
grands incon-

vénients.

Néanmoinsces
enquêtes peuvent avoir lieu en certains-

cas comme
lorsque les marchandises viennent à

périr en-

tre les mains d'un volturior, par un accident
imprévu, ou

un cheval entre les mains de celui
qui

l'a toué. En ce cas
et autres semblables. il

paroît juste de faire entendre de~

témoins devant le
juge du lieu où la chose est

périe, pour~
faire mention de leurs déclarations dans le

procès-verbal

qu'il dressera à cet eflet.

Troisième
règle. Toutes les fois que l'objet de la de-

mande excède cent livres et
que le fait

qui y
sert de fon-

dement est tel, qu'il ait été au
pouvoir de la

partie de s'en

procurer la
preuve par écrit, la

preuve pure testimoniale
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ne doit
pas

êtrr'
permise; c'est ce qui est porté au tit. so,

art. 2, dont voici les termes «Seront
passés

actes par-de-

« vant notaires, ou sous
signature privée, de toutes choses

« excédant la sommeou valeur de cent livres, etc. »

Lorsque
la même

partie
a formé en une même instance,

plusieurs
demandes

pour lesquelles
il

n'y
a aucun commen--

cement de
preuve par écrit, quoique l'objet de chacune

n'excède pas la somme de cent livres; si néanmoins l'objet

de toutes excède cette somme, la preuve
testimoniale ne

peut
être admise. /&t~ art. 5.

Les choses dont l'ordonnance veut qu'il soit passé
un

acte
par écrit, sont non seulement les conventions, mais

généralement
toutes les choses dont on

peut
se

procurer
la

preuve par
écrit tel est un

paiement, qui
n'est

pas
une

convention car c'est également une chose dont on
peut

se

procurer
la

preuve par écrit, en retirant une
quittance

de

celui à
qui

on
paie.

On avoit douté si la
preuve

testimoniale d'un
dépôt qui

excède cent livres pouvoit être reçue la raison de douter

étoit, qu'une
certaine pudeur

naturelle
empêchott

de de-

mander la reconnoissance d'undépôta
à un ami, qui ne

s'en

charge que pour
nous faire

plaisir;
d'où ilsembleroit qu'on

dût conclure qu'il n'avoit pas
été tout-a-fait au pouvoir de

celui qui
avoit fait le dépôt, de s'en procurer

la
preuve par

écrit, et que conséquemmcnt
la

preuve par
témoins ne de-

voit pas
être défendue.

Néanmoins l'ordonnance décide que
la

preuve
testimo-

niale
n'y

doit
pas

être reçue lorsque l'objet
excède cent

livres il a été au
pouvoir

de celui qui a fait le dépôt d'en

demander reconnoissance, ou s'il n'osoit, de ne
pas

faire

le
dépôt. Ibid., art. 2.

L'ordonnance, t& art. 5, excepte de cette règle
les

dépôts nécessaires, c'est-à-dire, ceux qui se font dans les

circonstances d'un
naufrage,

d'une ruine de maison d'uu

tumulte, d'un incendie, ou de
quelque

autre semblable

accident
imprévu.

Elle
permet

la
preuve

testimoniale de

ces
dépôts parceque

la nécessité pressante ne permet pas

dans telle circonstance de retirer une reconnoissance du

dépositaire.
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L'ordonnance, art. 4, excepte aussi les
dépôts faits

par
les

voyageurs entre les mains des maîtres d'hôteHerie.s où

ils
logent elle permet la

preuve par témoins quoique l'ob-

jet excède cent livres. La raison est, que ces
dépôts sont des

espèces de
dépôts nécessaires, un

voyageur étant dans la

nécessité de confier à un maître d'hôtellerie les choses qu'il

porte avec lui et le maître, qui est obligé de
répondre à tous

les
voyageurs qui arrivent à

peu près en même
temps,

n'ayant pas le loisir d'en donner reconnoissance. La
per-

mission de cette
preuve testimoniale des

dépôts faits à des

aubergistes étolt indéfinie suivant
le projet qui fut

proposé
lors des conférences sur l'ordonnance mais sur les obser-

vations que fit M. le
premier président, que cette

disposition

exposolt
les

aubergistes à être
ruinés par desfilous

qui subor-

neroient de faux témoins
des dépôts qu'Usprétendroient t avoir

faits dans des hôtelleries on a
ajouté une restriction a !a

disposition de l'ordonnance, qui permet la
preuve de ces

dépôts, savoir, qu'elle pourra être ordonnée suivant la
~tM-

lité des
personnes et les CM-ccM~M~

du fait. Le juge,
pour ordonner cette

preuve, doit donc avoir
égard à la

qualité des
voyageurs qui demandent à faire cette

preuve;
la

réputation de
l'aubergiste doit aussi

y entrer
pour quel-

que chose il doit avoir
égard toutes ces circonstances

s'il est vraisemblable
que le

voyageur eût toutes les choses

qu'il prétend avoir confiées
à l'aubergiste, et, suivant toutes

ces Ctrcoustances, permettre bu~fuser cette
prouve. Nous

avons un arrêt
remarquable rendu dans notre province le

7 juillet t~, contre un
aubergiste de

Toury, route d'Or-

léans a Paris, qui a été condamné à
payer environ a,ooo

liv. à deux
prêtres qui avoient

Lgé, en passant, dans cette

auberge, et
qui se

plaignirent d'y avoir été volés; la cour
leur déféra le serment sur la

quantité des choses volées il

y
avoit cette circonstance que, lorsque le

procureur fiscal

de
Toury se

transporta à
l'auberge pour recevoir la

plainte
des deux

étrangers,
il dressa procès-verbal d'une ouverture

qui se trouva a la cloison, et
par laquelle on avoit

pu faire

passer un enfant de douze ou
quinze

ans.

<3M~<tnc reg~. On ne doit point être reçu à
prouver

par témoins qu'il y a eu un acte
par écrit d'une chose dont
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l'objet excède cent livres, et qu-on allègue
sans aucun ton-

dcment avoir été égarée
la raison est que

la
disposition de

l'ordonnance contenue en la
règle précédente, devien-

droit Htusoire si cette preuve qu'il y
a eu un acte, étoit

admise sur la simple allégation qu'il
a été

perdu
car il ne

8croit pas plus
difficile de trouver de faux témoins qui di-

l'oient
qu'ils

ont vu un acte où étoit contenue la convention,

qu'il
ne seroit difficile d'en trouver qui diroient

qu'ils
ont

été présents
à la convention même.

Que si I'a!!égation
de la

perte
de l'acte avoit

quelque

fondement: comme si j'altéguols que j'ai perdu l'acte dans

un inccndie en ce cas, je pourrois être reçu à la
preuve

testimoniale de l'existence de l'acte; car n'ayant pas dé-

pendu
de moi d'avoir une

preuve par écrit, l'incendie étant

une force
majeure,

on ne peut me refuser cette preuve.

CtMf/Mt'cme t'egYe. L'ordonnance, t'&t~ art. 2, défend

de recevoir aucune preuve par témoins contre et outre le

contenu en un acte encore que l'objet
de la contestation

n'excédât pas cent livres. Par
exemple s'il paroit, par

un

acte, que je vous ai vendu une chose soixante livres je ne

sera! pas reçu à
prouverpar témoins que nous sommes con-

venus de soixante-dix livres, et que c'est
par

erreur de co-

piste que
l'acte ne porte que soixante Hvres car ce seroit

admettre la
preuve par témoins contre la

disposition
d'un

acte.

Pareillement, je ne serai
pointreçu à prouver, par témoins,

fj)!c nous sommes convenus
que je ne serois

pas
tenu de la

garantie
ordinaire dont un vendeur est tenu, si l'acte de

vente n'en porte rien; ce seroit admettre une preuve par

témoins outre le contenu de l'acte.

Peut-on être reçu à la preuve testimoniale du paiement

d'une somme moindre que cent livres, lorsqu'il y
a un acte

par
écrit de la dette ? Plusieurs bons auteurs ont

pensé que

cette
preuve

étoit
permise; que l'allégation

du
paiement

d'une dette
portée par un acte n'a rien qui contredise la

vérité de cet acte; que ce n'est donc point une preuve con-

tre le contenu en un acte défendue par
l'ordonnance néan-

moins, dans
l'usage, on

ne
reçoitpas

la
preuve; car, comme

le paiement éteint l'obligation portée par Facto, ou a juge
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que ce seroit en
quelque façon admettre la

preuve par
témoins contre un acte c'est

pourquoi on dit communé-

ment au
palais qu'on ne peut opposer contre un acte

que
t~~ </MtM<MtCM.

La disposition de l'ordonnance, qui défend la
preuve tes-

timoniale contre le contenu aux actes n'a
d'application

qu'aux personnes qui ont été
parties dans ces actes parce-

qu'eites doivent
s'imputer d'avoir souffert qu'on insérât le

contraire dans l'acte, ou de
n'y avoir

pas fait insérer tout

ce dont elles étoicnt convenues mais un tiers est receva-

L!e à la
preuve testimoniale contre le contenu en un acte

dans
lequel iln'a point été

partie, et qu'il prétend avoir été

en fraude de ses droits. Par
exemple un

seigneur
de

censive sera reçu à
prouver que les parties sont convenues

d un
prix plus fort que celui

qui est
exprimé

dans le con-

trat de vente
qu'on a voulu faire

paroître, pour diminuer

les lods et ventes; un
tignagcr sera reçu à prouver qu'on a

exprimé un prix plus fort
que celui dont on est convenu

ou
que pour exclure le retrait on a fait le contrat dans les

fermes d'un Lait rente non rachetabte, quoique par une

contre-lettre, on ait accordé au
preneur la faculté de ra-

cheter la rente. La raison est que, dans tous ces cas et au-

<res semblables on ne
peut rien

Imputer au tiers
qui offre

la
preuve testimoniale de la fraude

qu'on a commise con-

tre lui il n'a
pas été en son

pouvoir de s'en
procurer une

preuve par écrit; ainsi la
preuve testimoniale ne lui

peut
être refusée; le juge doit néanmoins, pour la

permettre
avoir égard aux

circonstances, et entrer en connoissance
de cause.

Exceptions que souffrent les i'èg!e< troisième, quatrième et cinquième.

Première
exception contenue en l'article 5 du ao.

Lorsqu'il y a un commencement de
preuve par écrit, on

admet la preuve testimoniale des conventions et autres
choses dont l'objet excède cent

livres, et même contre te
c<.utenu aux actes. C. Si j'ai une lettre d'une

personne
pur laquelle elle me

prie de lui
prêter trois cents livres

t'cite lettre n'est
pas la

preuve du
prêt que je prétends lui

avoir fait de cette somme, mais c'est un commencement d«
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preuve par écrit, qui doit servir à admettre la
preuve testi-

moniale, quoique l'objet du
prêt excède cent livres.

Pareillement, si j'ai vendu une chose
par

un contrat
qui

porte quittance du
prix, et

que j'aie une lettre par laquelle
l'acheteur me

promet qu'il satisfera a ses
engagements par

rapport l'acquisition de cette chose, cette promesse géné-
rale neforme

pas une
preuve suffisante que le prix n'a

point
été

payé; car ces
engagements, dont est

parlé paria lettre,

pourroient avoirpourobjet, non
le prix principal, mais quel-

que accessoire dont on auroit omis de faire mention dans le

contrat; cependant c'est un commencement de preuve, qui

sert à m'admettre à
prouver, par témoins, contre l'acte, que

le
prix

n'a
point été payé.

Ces commencements de
preuve par écrit doivent résulter

de la
partie contre

qui je demande à faire preuve; car !'é-

crit d'un
tiers nepeut valoir qu'autant que

vaudroit la
dépo-

sition d'un témoin.

Seconde
exception

eo~tfMMe M la
fin

de l'art. 2 du mc~Ne

titre. La disposition de l'ordonnance qui défend la preuve

testimoniale des conventions dontl'objetexcède cent livres,

souffre
exception dans les matières consulaires; c'est-à-dire,

dans les marchés et conventions entre marchands pour mar-

chandises c'est ce qui
résulte de ces termes < Sans toute-

« fois rien innover, pour
ce

regard
en ce qui s'observe en

la justice des juges-consuls des marchands; » ce
qui

doit

s'entendre en ce sens, que la preuve testimoniale des mar-

chés
qui excèdent la somme de cent livres

peut êtreadmise,

non
pas

néanmoins indistinctement, mais eu
égard

aux cir-

constances, suivant
qu'il résulte du

procès-verbai de l'or-

donnance.

Troisième
exception.

On
peut

aussi
excepter

de la
règ!e

troisième les marchés qui se font en foire; il n'est
guère

possible que les parties s'en procurent la preuve par écrit

on n'y trouve point de notaires
pour rédiger par écrit les

conventions. C'est le sentiment de Boiceau en son Traité de

la Preuve par témoins, part. j), ch.
q.

~t«!<ftemc exception. Lorsqu'on allègue des faits de vio-

lence, employés contre la
partie, pour lui faire souscrire

l'acte.
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Il paroit aussi par le
procès-verbal, qu'on avoit

agité
la

question si onajoutcroit, dans l'ordonnance, une exception

pour les
promesses usuraires et celles qui viennent du jeu,

et qu'on avoit jugé à propos de ne pas exprimer cette ex-

ception, a~a de n'en pas faire une exception générale
et

de laisser seulement à
l'arbitrage

du juge de les admettre

quand de violentes présomptions l'y engageroient.

On
peut également

admettre la preuve testimoniale con-

tre des
registres

de
baptême lorsqu'il y a des adminicules

contraires, C.,par contrat de
mariage

ou lorsqu~un
en-

fant a été
gardé quelque temps

avant le
baptême. Mais dans

tous ces cas, il est de la
prudence

du juge de n'ordonner la

preuve par témoins que lorsqu'il y est engagé
essentielle-

ment.

'S'Kc<oK.c
règle. Régulièrement

les
preuves

de la naissance,

de
l'âge,

du
mariage

du décès, ou de la
profession

reli-

gieuse,
ne se font que par les registres.

Si néanmoins il étoit constaté que ces registres
fussent

perdus ou
qu'un

curé n'en ait
point tenu là preuve pour-

roit s'en faire ou
par

les
papiers domestiques

des père
et

mère décédés ou même par témoins. Tit. ao, art. t~.

~e~teMM règle.
La preuve testimoniale de tous faits d'ou

dépend la décision d'une cause est admise toutes les fois

que le fait est de nature qu'il n'ait pas été
possible de s'en

procurer une preuve par écrit.

Il
y

a une infinité
d'exemples

de cette rcs;!o tels sont les

faits de
possession

de délit, de fraude, etc.

77M!'<tcn<6
règle. Lorsque les faits articulés

neparoissent

pas pertinents à la contestation, et
que

leur justification ne

peut
être d'aucun poids pour

la décision, le juge ne doit

point en ordonner la preuve, parcequeco scrolt
prolonger

mul-a-propos
la cause.

D'n t;utre côté, il ne doit jamais admettre les
parties en

faits contrah'es lorsqu'un procès peut être expédié par un

point de droit, on par une fin de non recevoir évidente.

Theveneau, sur les ordonnances, l. 5, {;'<.
]~, art. 4. Or-

d'~HMC'KCC~C l555 chap. 2, art. t J.
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~.11. De taprocédure des enquêtes.

Le jugement qui
ordonne

l'enquête
doit contenir !t~

faits respectifs des parties, sur lesquels il leur est
permis de

faire
enquête. T't~eaa, art. i.

Le jugement qui permet à une partie de faire
preuve,

exprime
ordinairement

qu'il sera permis
de faire la

preuve

contraire. Si le jugement ne
l'exprimoit pas,

cela devroit

être sous-entendu.

La
partie qui

veut aller en avant lève le jugement, et le

signifie au procureur de l'autre
partie.

Du jour de cette si-

gnification, court le délai de faire enquête; il est de huit

jours, dans les cours, bailliages, sénéchaussées et présidiaux,

pour
la commencer, non

compris le jour de la
signification,

si
l'enquête se fait au même lieu où le jugement

a été rendu,

ou dans la distance de dix lieues, et d'une autre huitaine

pour l'achever. Ibid. art. a.

Dans les prevôtés royales et dans les justices subalternes,

le délai n'est que de trois jours.lbid., art. 5a.

Lorsquel'enquête ne se fait
pas sur le lieu où le jugement

est rendu, soit
que

le juge s'y transporte,
soit qu'il

com-

mette le juge d'un autre lieu pour entendre les témoins qui

y demeurent, et ordonne qu'à cet effet il lui sera adressé

commission eu ce cas, ces délais seront
augmentés

d'un

jour par
dix lieues. Ibid., art.

Lorsqu'il y a appel du jugement qui
a ordonné l'enquête,

ces délais ne courent
que

du jour du
jugement,

ou arrêt

confirmatif; cela est indubitable à
l'égard

de la partie qui

a
appelé

de
l'appointement

car elle n'a
pu pendant l'ap-

pel,
faire

l'enquête contraire~ puisque
c'eût été renoncer

a son
appel, que d'y procéder; mais cela doit aussi avoir

lieu même à l'égard de la partie contre laquelle
on a

ap-

pelé car, quoiqu'elle
eût

pu faire son
enquête

nonobstant

l'appel,
ces sortes de jugements s'exécutant par provision,

on ne peut lui faire un crime d'avoir déféré à J'appel.

Le délai
pour

faire
enquête

est fatal, aussi bien
que

celui

pour la parachever; c'est pourquoi, si, dans la première

huitaine, la partie a manqué de commencer son enquête, el)o

en est déchue de plein droit si elle l'a commencée, elle
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peut faire entendre des témoins
pendant la deuxième hui-

taine, laquelle expirée, on u'en entend
plus elle peut

néanmoins demander au commissaire une
prorogation

pour achever son
enquête; et le juge peut, si Maire le

requiert, lui accorder une troisième huitaine et non
plus.

Ibid., art. 2.

La partie qui veut faire son
enquête commence par don-

ner sa
requête au juge devant

qui elle doit être faite le-

quel, en conséquence, rend son ordonnance, portant qu~
les témoins seront

assignés pour déposer devant lui à te!

jour, telle heure.

La partie qui a obtenu son ordonnance
assigne les té-

moins
qu'elle veut faire entendre à

personne ou domicile,
aux fins qu'ils aient à venir

déposer; et elle
assigne sa

partie
adverse au domicile du procureur, pour qu'elle vienne te~

voir jurer, si bon lui semble. art. 5.

Les
assignations données, soit aux témoins, soità la

partie,
doivent contenir le jour et l'heure

auxquels lesdits témoins

et la
partie doivent

comparoir. 76~ art. 6. Il n'est pas
nécessaire que ces

assignations contiennent le nom du
pro-

cureur de la
partie à la

requête
de

qui l'enquête doit êtru

faite ainsi jugé par arrêts du 12 mai
f 747 et 5 août r ~65.

Si Je
juge

ou
commissaire étoit récusé, ou

pris
à

par-
tie, il devroit surseoir à l'audition des témoins

jusqu'au

jugement de la
prise à

partie ou récusation; hors ces cas,

lorsque,
au jour et heure de

l'assignation les témoins et la

partie assignée pour les voir jurer comparoissent, le
juge

ou commissaire prend le serment des témoins en
présence

de la partie. Si cette partie et les témoins ne
comparoissent

pas, le juge, ou commissaire, ayant attendu une heure

après l'échéance de celle
indiquée par l'assignation, suivant

l'article G du même titre, donne défaut contre la
partie

et, pour le
profit

du défaut, ordonne
qu'il prendra le ser-

ment des témoins, en son absence ce
qu'il fait il donn~

pareillement défaut contre les témoins
qui ne pas sont com-

parus, et
pour le

profit, ordonne
qu'ils seront

réassignés. J t

peut les condamner en dix livres d'amende, faute d'eu t;

comparus; mais il ne doit les contraindre par emprisonne-

meut, qu'en cas de manifeste désobéissance. /6tc< art. 8.



-X TRAITÉ DE LA PROCEDURE CIVILE,

d

Lesofficiaux ne peuvent prononcer
cette amende de o hv.

contre les témoins qui
sont

assignés
devant eux pour dépo-

ser, même contre des ecclésiastiques.

Le juge,
ou commissaire doit entendre chaque témoin

séparément,
hors la

présence
des

parties,
de tous autres

témoins, et d'autres personnes que le grefïler pour rédiger

la déposition. 7~
art. i5. H faut cependant excepter

les

enquêtes
sommaires, qui

se font à l'audience.

H est expressément enjoint
aux juges de faire prêter

eux-mêmes serment aux témoins, et recevoir leurs déposi-

tions, sans que
le

greffier,
ni autre, puisse

les recevoir ou

rédiger
hors la présence

du juge. 7~ <M~. i5.

La prémice
de la déposition de chaque

témoin doit con-

tenir, suivant l'<M'<te<c i4 dtt Me'Mc titre, 1° te nom du

témoin; 2° son surnom; 50son
âge; 4° sa qualité;

5° sa de-

meure 6° la mention du serment prêté; 7° s'il est serviteur

ou domestique parent
ou allié de l'une ou de l'autre des

parties,
et en quel degré.

Outre ces sept articles, l'usage
veut encore que

la
pré-

Huce de chaque déposition
contienne la représentation

faite

par
le témoin de l'exploit d'assignation

la lecture faite du

jugement
ou appointement, qui

contient les faits sur les-

quels
la preuve

est ordonnée.

Le corps
de la déposition

doit contenir tout ce
que

le

témoin aura dit sur le fait contesté le juge ou com-

missaire ne doit rien retrancher des circonstances. 7~

<t?~. 17.

On y ajoute, par apostIHes
ou renvois, ce que

le témoin,

lors de la lecture à lui faite, y aura augmenté
diminué,

ou changé lesquels
renvois ou apostilles

doivent « être si-

a gnés par
le juge et le témoin s'il sait signer,

sans qu'il

«
puisse

être ajouté
foi aux Interlignes,

ni même aux ren-

<t vois qui
ne seroient pas signés

et si le témoin ne sait si-

< xnor en sera fait mention sur la minute et sur la
grosse.

76f'~ art. '8.

La fin de la déposition doit contenir trois choses, que

l'ordonnance requiert. 7&t~ <M~. 16.

1° Qu'il soit fait lecture au témoin de sa déposition;

a" qu'il
soit tenu de déclarer si elle contient la vérité, et s'il
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y persiste; 5" sa
signature ou sa déclaration, qu'il ne sait

ou ne
peut signer.

L'ordonnance
exige encore

que le juge demande au té-
moin s'il

requiert taxe et s'il la
requiert, qu'il la lui fasse

eu
égard à la

longueur du
voyage,

du
séjour et de la

qualité
du témoin. Ibid., art.

ig.

Le
juge ou commissaire fait dresser par son

greffier,
dans un cahier attaché à celui

qui contient les
dépositions

des témoins, un procès-verbal de la confection de l'en-

quête, lequel contient huit choses 1° le jour et l'heure
des

assignations données aux témoins
pour déposer, et à la

partie pour les voir jurer.
3" Le jour et l'heure des

assignations échues.
o" La

comparution tant des témoins que de la
partie ou

défaut donné contre eux.

4° La
prestation de serment.

5' Si elle s'est faite en
présence ou en l'absence des

parties.

6° Le jour de
chaque déposition.

70 Le nom, surnom, âge et
qualité des témoins.

8" Les réquisitions des
parties, et les actes

qui en sont
accordés. C. Si un témoin

prétend n'être
pas tenu de

déposer, il doit en être fait mention au
procès-verbal.

Ibid., art. 22.

Lorsque l'enquête
a été faite en vertu d'une commission

adressée a un autre juge, par celui
qui a ordonné

l'enquête
le

grenier de cette commission doit, dans les trois mois du

jour qu'elle est achevée, remettre au
greffier de la juri-

diction où le
procès est

pendant, la minute de
l'enquête

ou du
procès-verbal, à

peine de 200 livres
d'amende, s'il

y manque; et il doit être délivré au
gremer exécutoire de

ses salaires, contre la
partie à la

requête de
qui l'enquête a

été faite t~ art. a5, laquelle partie la lève au
greue le

greffier ne doit la détivrer
qu'à elle.d., a~. 2~.

La
partie signifie d'abord le

procès-verbal ~'M~~e ait

procureur de i'autro
partie et, du jour de cette

significa-
tion, la partie à

qui elle est faite a un délai de
huitaine

ou de trois jours suivant la juridiction pour fournir des

'reproches contre les témoins
entendus./6: art. 3.
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Si les
reproches étoient justifiés par écrit, ils

pourroient
être opposés même après ce délai.

( Argum.
de ce qui sera

dit
ci-après.)

Le délai étant expiré, la
partie signifie son

enquête
à

l'autre; après
cette

signification, l'une ou l'autre
peut

poursuivre
l'audience sur un

simple
acte. On

y discute

tant les moyens de nullité contre l'enquête, que les moyens

du fond.

Lorsque l'enquête se trouve nulle si c'est
par le fait de

la
partie

comme si elle l'a faite hors les délais, elle ne

peut plus
en faire d'autre et le

juge
sans

y avoir
égard

peut prononcer
au fond. Si c'est

par le fait du juge, ~HtA,

s'il n'a pas déclaré le nom des témoins, le juge la déclare

nulle, et
permet

à la
partie de la recommencer aux frais

du juge par
la faute de

qui elle est nulle. Ibid., art. 56.

La partie peut, en ce cas, faire entendre les mêmes té-

moins qui
ont été entendus dans l'enquête déclarée nulle.

Siltt
partie qui

a fait
l'enquête ne la levoit

pas,
soit

qu'elle

eût seulement levé ou
signifié

le
procès-verbal de jurande,

ou même qu'elle
n'eût levé ni ce

procès-verba),
ni l'en-

quête,
alors l'autre partie

doit la sommer, par acte signiné,

de procureur a procureur d'y satisfaire dans trois jours;

sinon et après ce délai, elle
peut lever

le procès-verbal,
et

le
grefner

ne peut
lui en refuser une expédition en lui

payant
ses salaires de la grosse, et lui représentant la som-

mation faite à l'autre partie. 76td., <!?'f. 28.

Mais si cité-même avoit fait une
enquête elle ne pourroit

demander copie
de l'enquête de l'autre partie, qu'elle n'eût

donné auparavant copie
de la sienne. 7&t~ st't. 55.

Si la partie
contre laquelle l'enquête

a été faite veut en

tirer avantage,
soit qu'elle ait fourni des reproches, ou

renoncé d'en fournir elle peut pareillement
demander co-

pie
de l'enquête; pour quoi elle aura un délai de huitaine

pour
lever le procès-verbal

de jurande, et pareil
délai

pour

lever l'enquête en cas de refus, cette enquête
doit être

rejetée
sans

y
avoir

égard,
en jugeant le

procès. /&:(<

art. an, 5o et 5i.

Observez que, dans tous les cas où une partie
est obligée

de lever l'enquête de l'autre
panle, qui

a négligé
ou refusé.
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'4.

de le faire, il doit lui être délivré exécutoire du coût de
cette enquête, même du

voyage si elle a été
obligée d'en

faire
pour cet effet. Ibid., <M~. ~8 et 5o.

0

$. Itl. De la
preuve qui résulte des

enquêtes et des témoina qu'on y

fait entendre.

La
déposition d'un seul témoin, quelque digne de foi

qu'il soit, ue
peut former la

preuve
du fait contesté, etiamsi

pn~~cR CHrtts/MH~e~f~M~~ ditlaloi 9, g. i, Cod.
de testibus.

La déposition de deux témoins
irréprochables suiEt

pour
former la

preuve quand même ce seroit le
père et le fils

qui déposeroicntdu même fait. L. 12, u'. de~t~tM. Z. 2 2,
tit. 5. L. y, if. 6oe<. tit.

Lorsque
des témoins sont contredits

par d'autres qui dé-

posent le contraire le juge ne doit
pas toujours se déci-

der
par le

plus grand nombre des témoins
qui se trouvent

d'accord sur un fait; mais il doit s'attacher aux
déposi-

ticns
qui, quoiqu'on moindre nombre lui

paroissent soit

par
la

qualité des témoins soit
par la manière dont ils ont

déposé, et
par la probabilité des choses, les plus dignes

de foi.
°

Lorsque les choses sont
à peu près égales de

part
et d'au-

tre, le juge doit
regarder le fait comme n'étant

pas prouvé
les preuves qui sont contraires entre elles se détruisent de

part et d'autre.

Quoiqu'un fait
puisse être sumsammeat

prouvé par deux

témoins néanmoins on
peut en faire entendre un

plus grand
nombre soit

pour rendre la preuve plus évidente soitpar-
ccque celui

qui fait entendre
plusieurs témoins n'est

pas
toujours assuré

que les témoins savent le lait sur
lequel il

tes fait
déposer, ou

qu'ils le voudroient dire, quand même

ils te sauroient; il ne faut
pas cependant en

multiplier le

nombre Inutilement, alin de ne pas multiplier les frais.

L'ordonnance < aa~ a/'<. 21, défend d'en faire entendre

plus de dix sur un même fait si la partie en faisoit enten-

dre un
plus grand nombre, ses frais ne lui seroicnt

pas rem-

boursés quand même elle obtiendroit gain de cause avec

dépens. Mémo art.
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On peut produire pour témoins dans les enquêtes
tes

femmes aussi bien que les hommes, quoique les femmesnc

puissent
être témoins aux actes pour lesquels les témoin;}

sont requis pour
leur solennité ou validité G., un tes-

tament, ou autre acte par-devantnotaire.
La raison de dif-

férence est que, pour
ces actes, tes parties ayant le pou-

voir de se choisir des témoins elles ne doivent point avoir

recours aux femmes, des qu'elles peuvent
trouver des

hommes et qu'on
ne doit pas, sans un juste sujet, les faire

sortir de leurs maisons, ni les faire trouver avecdeshommes.

Au contraire dans les enquêtes,
n'étant pas au pouvoir

de

la partie de se choisir ses témoins, ne pouvant assigner

que
les personnes qu'elle croit informées du fait, il ne doit

pas lui être interdit d'avoir recours au témoignage
des

femmes.

Par la même raison, les religieux, quoiqu'ils
ne puissent

servir de témoins dans les actes où les témoins sont requis

pour
la solennité, ils peuvent

néanmoins déposer dans les

enquêtes,
et être même contraints à déposer par saisie de

leur temporel;
off~MHce e<6 i6yo, tit. 6,<M-<. 5; et leur

témoignage
fait foi.

Les impubères
ne sont pas des témoins qui puissent faire

une pleine foi, propter
~tCMW coM~t~ ils peuvent

néanmoins être entendus, pour, par le juge, y avoir tel

égard qu'il jugera
à propos, lorsque les faits sur lesquels

ils déposent
sont des faits qui peuvent

être à leur portée.

Les infâmes, et même ceux dont la réputation a reçu

quelque
atteinte par les

accusations ou décrets, qu'ils n'ont

pas encore purgés,
ne sont pas des témoins dignes de foi

c'est donc un reproche valable et qui doit faire rejeter les

dépositions
du témoin, sil'on oppose qu'il a été repris de jus-

tice, ou qu'il a été décrété; mais les reproches
doivent être

lustiftés par écrit, soit p~r les sentences de condamnation,

pu par
les décrets, écrous et autres actes; autrement ils

demeurent calomnieux. Titre 25~ art. 2.

Les parents
et alliés, jusqu'aux enfants des cousins issus

de germains
inclusivement ne peuvent, en matière civile,

déposer en faveur do leurs parents,
ni contre eux. 2~ 2 a,

<M't. 1 1
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6.

Cette
règle soujfTre

quelques exceptions, commelorsqu'il

est question de
prouver t'état, la naissance, le décès, la

pa-
renté de

quelqu'un, les
registres étant perdus; et

lor squ'il

s'agit de
prouver quelque fait

qui s'est
passé dans le ~ec~

de la famille, comme les faits de sévices, en cas de de

mande en
séparation d'habitation.

Par le droit romain, un serviteur ne
pouvoit déposer pour

son maître suivant cette
règle 7e<OHCt non videntur tes-

tes esse,
~Mt~M~t~pe~~po~~ ut testes

fiant; il ne
pou-

voitpas non plus déposer contre eux Servus contrà </oMtt-

num
interrogari non

potest. L'ordonnance ne
s'explique

pas forme~ement, si les serviteurs
peuvent être tëmoins.

pour et contre leurs maîtres; elle dit seulement qu'il sera

fait mention si le témoin est serviteur de quelqu'une des

parties; ce
qui paroît signifier qu'elle laisse à

t'arbitrao-o
du

juge quel égard il aura à la
déposition de ce serviteur,

plutôt qu'elle ne rejette absolument cette
déposition.

Le
pouvoir que nous avons sur nos serviteurs est bien

différent, et
bien moindre que celui

qu'a voient les Romains

sur leurs esclaves; les nôtres sont des
personnes libres

néanmoins dans
l'usage on n'admet

guère les
dépositions

des serviteurs pour et contre leurs maîtres, sur-tout lors-

qu'ils
sont aussi domestiques, c'est-à-dire lorsqu'ils to-

gent
chez nous, et sont

employés
à notre service domes-

tique.
Car

a l'égard
des ouvriers qui travaillent

pour nous,

nos vignerons, nos fermiers, ils
peuvent déposer pour et

contre nous.

~tce ~CM<~ il
y

a des
domestiques qui ne sont

pas .??'-

viteurs ce sont tous ceux qui vivent à même
pot que la

partie; la
grande

familiarité
qui résulte de cette habitude

peut
rendre leur

témoignage suspect; c'est pourquoi l'or-

donnance dit Serviteurs ou domestiques.

Il
y

a encore
quelques autres causes pour lesquelles on peut

reprocher
les témoins et demander le rejet de leurs

dépo-

sitions, pHt~
i" S'il y a présomption de séduction du té-

moin, comme si on met en fait que depuis l'assignation

pour déposer,
ou même depuis l'appointement qui or-

donne l'enquête la
partie

lui a fait quelque présent, lui

a donné
a manger,

si elle s'estassurée par
écrit de sa

dépo-o
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sition. Arrêt du i i août t6g6,<tH!tt<.
5 du ./otM'?MM(tM~4M:

.diences.

2° Une partie peut reprocher
un témoin avec

qui
elle a.

un procès
criminel, Nov. QO, ch. 7, ou même un procès

civil, lorsqu'il
est considérable et de nature à indisposer.

5° C'est un très bon moyen
de reproches

si le témoin a

un avantage
indirect dans l'affaire car l'aûaire est

par
là

sa propre anaire; or, personne
ne peut être témoin dans

sa propre cause Nemo testis idoncus in re suâ
tM<c«f'~t<Mf.

~cyc~
le Commentaire de M. Jousse sur l'art. premier

du

tit. 25; il s'étend beaucoup davantage
sur les causes de re-

proches.

Les reproches, pour être admis, doivent être ctrc<?M;!<<M-

çiés, et non en termes vagues et
généraux

tit. a5, art. i.

G. H ne sumroit pas
de dire qu'un témoin a été séduit

par
la

partie
il faut dire en quetie manière, quel présent

la

partie lui a fait; il ne sumt
pas

de dire qu'un témoin est mon

ennemi, il faut articuler en quoi
il est mon ennemi.

jCes reproches
doivent être signinés par acte de procu-

teur procureur,
à la

requête
de la partie contre qui

l'en-

quête
est faite; mais le procureur

doit
pour

cela se munir

d'un pouvoir spécial
de la partie,

ou lui faire
signer

l'acte

qui
contient les reproches,

tit. s5j, art. 6. Autrement le

témoin pourroit
demander réparation

contre le procureur

lorsque
le

reproche
est injurieux.

L'autre partie peut signi-

iier de même ses
réponses

aux reproches. Ibid., art. 5.

Lorsque le fait de reproche
est contesté, pM~A., que la

partie
a fait des

présents
au témoin, ou lui a donné à

manger,
le juge ne peut appointer

les parties
à Informer,

c'est-a-dirc, permettre la preuve
de ce fait par enquête,

qu'en voyantle procès, t~td.j art. 4, ou lorsque
la cause

est portée
à l'audience, si c'est une cause d'audience.

Les reproches doivent être jugés avant le procès, ibid.,

at t. 5, ce
quin'empêchc pas qu'ils

ne
puissent

être jugés par
même sentence que le fond de l'affaire; et le juge pronon-

cera ainsi sans d'OM'
c'ga~

aux reproches
contre tel té-

mot~t, <m
principal, disons, etc.; ou bien, ayant egs~

«MX y~DrOC/M~
0)'~OMMOK~ que leurs dépositions seront

?'e/'<;<Je~j. <~ <t!t~t'WC~<
etc.
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Au reste, les juges doivent
opiner

sur les reproches

avant que d'opiner sur le fond et
lorsque les

reproches sont

)ugés valables, les
dépositions ne doivent

pas être tues. /6t~

~M~. 5.

ARTICLE V.

Des interrogatoires sur faits et articles.

Dans le cours d'une instance, une
partie qui ne peut

prouver par écrit, ni
par témoins, un fait d'où

dépend la

-décision de la cause, peut en chercher la
preuve dans les

réponses que
fera l'autre partie, en la faisant

interroger par
le juge.

I. Quelles personnes peat-on faire Interroger?

L'ordonnance, tit. jo, art. t, porte « Permettons aux

parties
de se faire

interroger. H n'y a donc
régulière-

ment que les parties au
procès qu'on peut faire

interroger.
Néanmoins lorsqu'un tuteur est partie en sa

qualité
de

tuteur, quoique ce ne soit
pas lui qui soit partie on

peut

le faire interroger sur faits et articles, suivant le sentiment

des meiUeura praticiens, tel qu'Imbert. Z. i, eA. 58, M.

On peut
aussi faire

interroger
le mineur lorsqu'il est pubère

et en état de répondre quoiqu'il ne soit
partie que par son

tuteur, et qu'il n'ait
pas, par lui-même, legitimarnstandi

M!. judicio personam.

Dans les causes où le mari est
partie

avec sa femme, ou-

même sans sa femme, comme
seigneur

des actions mobi-

liaires de sa femme on
peut faire interroger

l'un et l'autre.

La femme n'a
pas besoin, pour cela, de l'autorisation de son

mari. Arrêt du
i~ eM~m~'e iyi5.

On
peut

même faire
interroger

un
chapitre,

ou autre

communauté
partie

dans un procès cette communauté

répondra par
une

personne
à

qui
elle

passera
un

pouvoir

spécial
de répondre telle ou telle chose sur chacun des faits

communiqués
à la communauté. 76t~a~. 9.

Le même article
permet

aussi de faire interroger les
syn-

dics, procureurs
et autres

qui
ont

agi par
ordre de la com-

munauté, sur les faits qui les concernent en particulier;

t'article ajoute potcr y
<tt'ot'f fe< egw(~M6 ~s!*aMOM~- M~
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les dépositions
d'un syndic

ou autre personne semblable

qui pourroit quelquefois
être corrompue, pour

trahir les

intérêts de son
corps

ne doivent pas
faire une aussi

pleine

foi contre son
corps qu'en

fait la
réponse

d'un particulier

contre lui-même, lorsqu'il a répondu
dans sa

propre
cause.

II. Sur quels faits peut-on permettre cet interrogatoire ? Sur quels
faits le commissaire peut-il interroger ?a

L'art. i du tit. 10 de l'ordonnance déclare que
cetinter-

rogatoiresefaIt~M~/tM~ et articles concernant seulement

la matière dont est
question, c'est-à-dire, qui tendent à la

décision de la cause.

Le
juge

ou commissaire à l'interrogatoire peut
inter-

roger,
non seulement sur des faits contenus en la

requête

de la
partie, sur laquelle elle a obtenu permission de faire

interroger et qui ont été
communiqués

à la
partie qui doit

être interrogée mais il peut l'interroger d'office sur tels

autres faits qui y auront rapport, suivant qu'il jugera à

propos, quoiqu'il
n'ait

point été donné
copie

de ces faits.

/~t< art. Dans la règle ces faits secrets ne doivent pas

être fournis par la partie qui poursuit l'interrogatoire.

III. En quel état de cause cet Interrogatoire peut-il être demandé

et par qui se fait-il?

Cet
interrogatoire peut être demandé en tout état de

cause, t&tt/<. j, en cause principale comme en cause

d'appel.

Dans nos juridictions, cet
interrogatoire

se fait
par

le

commissaire
enquêteur; dans les juridictions où il

n'y en

a
point,

il se fait
par un des juges commis à cet effet, ou

par le
juge même lorsqu'il est seul. Si l'affaire est distri-

buée a un
rapporteur il doit faire l'interrogatoire. Quel-

quefois on commet un juge étranger
à qui on adresse une

commission cela est sur-tout nécessaire si la partie qu'on

veut iaire
interroger demeuroit hors le territoire de la ju-

ridiction. C'est
pourquoi

l'art. J du tit. 10 porte
«Par-

« devant le juge où le différentest
pendant

et en cas d'ab-

f sence de la
partie, par-devant

le
juge qui

sera
par

lui

< commis, o
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IV. De la procédure pour les interrogatoires sur faits et articles.

La partie qui veut faire interroger l'autre donne sa

requête au
juge laquelle contient les faits sur lesquels il

veut la faire interroger le juge met au bas de la requête
son ordonnance, portant permission d'assigner la partie

par-devant lui à certain jour et heure pour répondre sur

les faits contenus en la requête. Ibid., <M~. 2.

Lorsque le juge qui répond la requête n'est pas celui

qui doit faire l'interrogatoire, il permet seulement de faire

interroger par-devant un tel commissaire; et il faut aller

présenter une nouvelle requête au commissaire, pour qu'il

accepte la commission, et donne jour et heure, ce qu'il
met au bas de la requête.

La partie poursuivant en conséquence de cette ordon-

nance, donne assignation à l'autre partie pour comparoir
au jour et à l'heure marqués, pour subir interrogatoire,
et lui donne copie, tant de l'ordonnance que des faits et

articles. Cette assignation ne doit point être donnée au do-

micile du procureur, mais au domicile de la partie qu'on
veut faire interroger ou à sa personne. Ibid. art. 5.

La personne assignée doit comparoir au
jour et à l'heure

indiqués en l'hôtel du juge, pour subir
interrogatoire. Elle

est tenue de répondre de vive voix et non par procureur
ou par écrit. 7&f< art. 6.

Si elle ne peut comparoir, elle doit faire présenter un

exoine c'est-à-dire, un certificat de l'impuissance où elle

est de comparoir donné par un médecin ou
chirurgien

et le juge doit ordonner alors qu'il se transportera au do-

micile de la partie. Même art.

La partie étant comparue le commissaire lui fait prêter
serment, l'interroge sur chacun des faits dont il lui a éts

donné copie et fait rédiger, par le greffier, les réponses
sur chacun desdits faits il peut même l'interroger d'oflice

sur des faits qui ne lui aient point été communiqués, <'6~
art. et les réponses doivent être précises et pertinentes.

Ibid., art. 8.

Si la partie comparoit mais refuse de répondre soit à

tous soit à quelqu'un des faits, pour quelque raison que ce
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soit, Y'. G. parce qu'ils ne sont pas pertinents, le com-

missaire doit renvoyer la partie à l'audience, pour statuer

sur l'incident; et, s'il est jugé que les faits sont
pertinents,

elle sera tenue de
comparoir

de nouveau, et on observera

la même procédure.

V. Des effets des interrogatoires.

L'effet de ces
interrogatoires est de tirer une preuve

contre la
partie à qui on les fait subir, qui peut

résulter des

aveux et confessions contenus dans ses réponses.

On
peut aussi tirer des

arguments contre elle, des con-

tradictions
qui

se trouveroient dans ses
réponses.

Au
surplus, celui qui fait subir à sa partie cet interro-

gatoire, n'entend pas s'en
rapporter

à ce
qu'elle répondra; a

en quoi cet interrogatoire est très diSerent du serment

decMOM'e. C'est
pourquoi cet

interrogatoire ne peut faire

de
preuve que contre la

partie qui le subit, et non
point

en

sa faveur on ne peut pas néanmoins
syncoper

ou diviser

ses
réponses;

la
partie qui veut en tirer avantage doit

prendre
ces réponses en entier, et elle ne peut tirer avan-

tage d'une partie de la réponse, si elle rejette l'autre.

<j. Vf. De la peine de la partie qui refuse de comparoir ou de

répondre.

Lorsque
la

partie assignée
ne

comparoit pas
ou

qu'elle

refuse de
répondre

sans en dire la raison même
depuis

que le fait a été jugé pertinent,
le juge en doit dresser un

procès-verbal sommaire sans
qu'il

soit besoin d'ordonner

que la
partie

sera
réassignée et, lors du jugement, il doit

tenir les faits pour avérés et confessés. /&:t~ art. 4. II faut

excepter le cas où un tuteur est en cause
pour

son mi-

neur; car, quoiqu'il refuse de
répondre,

les faits
ne peu-

vent être tenus
pour avérés au

préjudice
du mineur. Il en

faut aussi excepter les matières bénéuciales. Voyez ~of-

!M6)' <M~ le titre io de l'ordonnance t~td.

La partie
néanmoins

peut
éviter cette

peine
en se pré-

sentant avant le
jugement, ou même sur l'appel, pour su-

bir interrogatoire elle y doit être reçue sans retarder le

jugement
du

procès
et à la

charge
de

payer par elle les
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ainirn r~ nn rlnn.~o,. r nn, 1. 1., ,e: ~Efrais de
1 interrogatoire d'en donner

copie ta
partie et

de rembourser les frais du
premier procès-verbal sans ré-

pétition. Ibid. art. 5.
~~cs aussi le

procès-verbal de

<'f7~<MMM:MCC.

La partie qui veut se servir de
l'interrogatoire en lève

le
procès-verbal, le

signifie
et en fait lecture l'audience;

ou, si c'est en
procès par écrit, elle le produit par produc-

tion nouvelle. En cause d'audience, les inductions tirées

d'un
interrogatoire doivent se

plaider et se contredire ver-

balement
parles avocats et non

par
des écritures

signiûées.

ARTICLE VI.

Des appointements en droit, à mettre, et autres.

Lorsque
les

juges,
sur la

plaidoirie des avocats ne se

trouvent
pas

assez instruits pour juger la cause parce-

qu'elle est de
trop difficile discussion, ils

prononcent l'ap-

pointement en droit ou à mettre, ou de délibéré; quel-

quefois même ils renvoient les
parties devant leurs avocats

et procureurs, ou devant des arbitres, pour les entendre

et
régler.

I. Ce que c'est que Fappointement en droit, ou à mettre.

L'appointement en droit est une sentence interlocutoire,

par laquelle le juge, qui ne se trouve
pas assez pleinement

instruit de la cause
pour pouvoir la juger à l'audience or-

donne que les
parties produiront chacune leurs titres et

pièces,
et donneront sommairement

par écrit les
moyens

de droit sur
lesquels elles se fondent.

L'appointement à mettre est aussi une sentence interlo-

cutoire, par laquelle on ordonne que les
parties mettront

entre les mains de l'un des
juges, qui ont assisté l'au-

dience, leurs titres et
pièces et donneront

par écrit som-

mairement les moyens qu'elles en tirent.

Il suit de ces définitions, que l'appointement en droitne

doit avoir lieu
que lorsque la décision de la cause

dépend
non seulement de l'examen des titres et pièces qui n'a

pu
se faire à l'audience mais encore de

quelques questions
de droit qui ont besoin d'être discutées

par des avocats.
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Dans les
procès qui ne sont

que de iaits
dépendants

d'un examen de titres et pièces, qui ne peut se faire à l'au-

dience, il
y a lieu h t'appointement

à mettre.

C'est une
règle

commune à l'un et à l'autre
appointe-

ment, qu'ils ne peuvent
être

prononcés que lorsque
le

juge ne peut faire autrement car selon l'ordonnance du

1 février t5tQ art. a tout ce qui peut
se juger à

l'audience y doit être jugé.
Dans la plupart des affaires, la loi

charge
l'honneur et la

conscience des juges, de
prononcer

ces
appointements;

il

y a néanmoins certaines matières dans lesquelles il est dé-

fendu
expressément de les prononcer.

Telles sont 1° toutes les matières sommaires. Tit. t y,

art. i o.

2° Les matières de déctinatoires renvois Incompé-

tence. Tit. 6 <M*<. 5.

3° Les questions sur la solvabilité d'une caution. Tit. 28

<!)'<. 5.

4° Celles sur les faits et reproches
des témoins. Tit. 2 5,

art. 4.

5° Celles sur les récusations de juges. Tit. a4, art.
2y.

6° Les causes où l'on évoque le principal. 7't(. 6 art. H.

Les oppositions
à la

publication des monitoires.

7' y, <M't. 8 et () de fofC<CMM<tMC6 de i 670.

8° En matière d'aides dans les élections, sauf les cas

exprimés par la déclaration du 3o
janvier tyty registréo

en la cour des Aides, le 20 février suivant.

Enfin, dansles causes qui
se jugent par

défaut. Tit. 5

<M'<. de l'ordonnance de t66y.

On ne
peut prendre

ces
appointements

au greffe
ils doi-

vent être prononcés
à l'audience, sur les

plaidoiries
con-

tradictoires des avocats ou
procureurs,

et à la
pluralité

des voix, a peine de nullité. l'it. 11, <M'<. g
et 5a.

Il y a néanmoins quelques matières pour lesquelles
on

les
prend

au
greffe telles sont les redditions de comptes,

liquidations de dommages et intérêts, appellations
de taxes

de dépens. 76t<< Œ o.

Elle ordonne par
l'article a que les juges

délibéreront

si on appointera, ou non avant que d'ouvrir leurs opi-
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nions sur le fond; ce qui a été introduit de peur que les

parties
venant a avoir connoissance des

opinions, missent

tout en couvre pour se procurer un
rapporteur favorable,

ou sollicitassent une évocation
lorsqu'elles sauroicnt

que

les opinions n'éLoient pas en leur faveur.

L'ordonnance, même article semble résoudre la
ques-

tion de savoir si, lorsque
la cause est décidée de nature à

ctre jugée à l'audience, les juges qui ont été
pour l'appoin-

tement peuvent opiner
au fond. La raison de douter est,

que l'opinion dont ils avoient été, étoit un aveu
qu'ils n'é-

toient
pas suffisamment instruits de la cause. Néanmoins,

on doit décider
qu'ils pourront opiner

au fond, parceque

les
opinions des autres juges ont

pu achever de les instruire.

L'instruction
surl'appel, d'une sentence rendue en

procès

par écrit, se fait aussi
par

écrit en cause
d'appel. On ob-

tient, a cet eftet, un jugement interlocutoire
qui porte

«
Après que t'appelant

a conclu au mal
jugé,

et l'autre

«
partie au bien jugé, le procès demeurera pour conclu et

a reçu. a C'est ce qu'on appelle appointement de con-

<~MStOK.

Lorsque
dans une instance

appointée, l'une des
parties

forme de nouvelles demandes, qui sont de nature à être ju-
gées avec la demande principale, on doit obtenir un juge-
ment à l'effet de joindre l'incident à la contestation

prin-

cipale.
C'est ce

qu'on appelle appointement ~70Mc~oM.

II. De la procédure sur l'appointement en droit.

Après que l'appointement a été prononcé, le procureur

le
plus diligent signifie àl'autrela

copie de ses avertissements.

On
appelle ~M'<KM<i?K6~ une

pièce d'écriture
composée

par
un avocat, qui contient les moyens de droit de sa

par-
tie. Ensuite le

procureur
fait son inventaire de production.

Cet inventaire est un acte qui contient la
description de

tous les titres et
pièces qu'il produit, et les rôles

des pièces
car les

pièces produites doivent être cotées
par première et

dernière, ou
par les lettres de l'alphabet; et l'inventaire doit

contenir ces cotes. Cet inventaire doit être un
peu raisonné,

et contenir en peu de mots le motif
pour lequel

on
produit

chaque pièce, et l'induction
qu'on en tire; mais il ne doit
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contenir aucune raison de droit. Cet inventaire ne se si-

gnifie pas à l'autre partie
mais il se met dans un sac avec

tous les autres titres, pièces
et

procédures c'est ce qui

forme la production.

Le procureur
met cette production

au greffé, et garde

un double de cet inventaire, pour
la sûreté de ces pièces.

Le
greffier

doit les collationner et écrire sur chacune,

<M)po/'tec <!Mg~f~.
Il est défendu de faire des productions

en blanc tit. i ij<M't. 55 à peine d'amende contre le pro

cureur, et contre le greffier qui reçoit les productions.

~ûyes ~6 jM'OCM-~C~a~
(le l'ordonnance.

Aussitôt que
la

production
de l'une des

parties
est an

greffe, le président peut
distribuer le procès

à l'un des

juges du tribunal, qui
s'en charge

sur le
registre

du
greffe;

mnis il attend ordinairement qu'il y ait un certain nombre

de procès
au

greffe pour
faire cette distribution.

Lorsque l'affaire requiert célérité, la
partie présente re-

quête pour que
le

procès
soit distribué extraordinairement.

On met viennent sur cette requête; et, sur un
simple acte,

t'incident est
porté

a l'audience et il
y

est statué.

Lorsque
le

procureur
a mis sa production

au
greffe, il

signifie
a l'autre procureur qu'il a produit. C'est ce

qui

s'appelle
acte de

produit.

Lorsque
le

procès
a été distribué, le procureur doit aussi

le
signifier

avec le nom du
rapporteur.

C'est du jour de la signification
de l'acte de

produit qua

court le délai
qu'a

l'autre
partie pour produire de son côté

répondre
aux avertissements, fournir les contredits contre

les titres et
pièces

de la partie qui
a

produit.

Ces contredits ne
peuvent

être faits que par
les avocats

et les
procureurs

ne
peuvent prétendre

avoir le droit de les.

faire concurremment avec eux, suivant le
règlement

du

28 novembre i6g5;
car ce

règlement
dit le contraire; en

voici les
propres

termes Les avocats feront les
griefs,

« causes d'appel moyens
de

requête civile, réponses,

s contredits, salvations, avertissements, etc. »

Ces contredits doivent se
signifier

au procureur
de l'autre

partie.
Le délai

pour
les donner est de huitaine, non cont-

pris les délais de signification.
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Après ce délai expiré, le rapporteur peut juger l'au'mre

sur la seule production de la
partie qui a

produit,
sans

qu'i!

soit nécessaire de faire aucune sommation à la
partie c:

Ji'a
pas produit,

ni d'obtenir un jugement qui
la déclare

forclose de produire. Tit. i~, art. 8.

L'ordonnance déclare ces procédures inut!!e$, et vcu~

que la
partie qui

n'a
pas produit

dans le déiai, en
soit/b;~

close
de plein

t~'ctt.

Elle
peut néanmoins

après le délai, lorsque l'affaire n'est

pas jugée, signifier les réponses aux avertissements ou con-

tredits, et
produire de son côté, soit au

greffe, si )'a(!'alre

n'est
pas encore distribuée, soit entre les mains du

rappor-

teur, si elle l'est.

Du jour de la
signification

de l'acte de
produit

de l'autre

partie,
court le délai de huitaine qu'a l'autre partie pour

fournir ses salvations, c'est-à-dire, ses réponses aux contre-

dits
signiués et pour contredire, de son côté, la

produc-
tion de cette

partie. Ces salvations doivent aussi être
signi-

fiées comme les contredits, sinon elles doivent être
rejetées

du procès t~M/. “ <t~. t a elles sont du ministère des avo-

cats.
~<;g~MC?tt de

t6f)5 ci-dessus cité.

Le procureur de
chaque partie peut prendre communi-

cation de la
production de la

partie adverse; mais elle ne doit

pas
lui être accordée si ellen'a

produit, ou renoncé de
pro-

duire, c'est-à-dire, signifié, par un acte
signé

de son
procu-

reur, qu'elle n'a rien à
produire, et qu'elle se réserve seu-

lement de contredire la
production de la

partie adverse.

/6td. art.
g.

L'ordonnance veut, ~M/ <M't. i o que cette commu-

nication se fasse par les mains du
rapporteur, et

que la

production
ne soit

pas communiquée
au

procureur sur son

récépissé. Le motif a été afin
que le retardement

qu'appor-
teroient les parties à rendre les

productions qui leur an-

roient été communiquées, ne retardât
pas le jugement du

procès. M. le
premier président remontra, lors des confé-

rences, que cet article seroit
ImpossiMe dans l'exécution.

Aussi ne s'exécute-t-il
pas

mais on
oh!Ige

les
parties par

des exécutoires d'une somme par chacun jour de retard,
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à rendre les procès qui leur ont été
communiqués; et on

décerne, en certains cas, une contrainte par corps.

Les procureurs peuvent aussi, sur leur
récépissé retirer

des mains du rapporteur leur propre production, pour ré-

pondre
à ce

qui
leur est

signifié
de la

part de la
partie

adverse.

Lorsque, depuis l'appointement, l'une des parties a quel-

que
demande incidente ou

appellation incidente à former,

eue la forme
par

une requête, qu'elle produit par produc-

tion nouvelle entre les mains du rapporteur, avec les
pièces

qui y
servent de fondement, ensemble un inventaire de

cette production,
et elle

signifie
le tout à l'autre

partie.

C'est une différence qu'il y
a entre une

production MOM-

velle et une production principale qui
ne se

signifie pas,

mais
qui

se communique par les mains du
rapporteur.

Le rapporteur rapporte
cette

requête
à la chambre, et,

s'il est jugé que cette demande Incidente soit connexe à

l'affaire
principale

on rend sans frais un
règlement por-

tant
que

l'autre
partie répondra, ~*oc!MM'<:

et écrira de sa

part, dans trois jours, ou autre plus bref délai, à l'Incident

qui sera joint au
principal.

S'il
n'y

a
point

de connexité, on renverra devant le
pre-

mier
juge.

Dans notre
siége

ce n'est point
sur le

rapport
du

rap-

porteur, mais à l'audience, qu'on prend ce règlement,

qu'on appelle <)/)OtM<emcMt CM t<?'0t<
et joint.

Ceci contient une seconde différence
par rapport aux

productions nouvelles, à
l'égard desquelles

le délai, pour

y répondre, n'est que de trois
jours,

au lieu
qu'il est de

huitaine pour les productions principales.

La
partie

à
qui

cette
production nouvelle est

signifiée,

ne doit
y répondre que par une

simple requête, M. 11,

o'<. a5, ce qui
fait une troisième différence.

Pareillement, si, depuis que l'une des parties
a

produit,

elle découvre de nouvelles
pièces

elle les
produit par

une

simple requête, qui sera
signifiée

et jointe au
procès en la

forme ci-dessus dite et l'autre partie y répondra
de même,

dans le délai de trois jours, par simple requête. /~t'<ï.,

art. 26.
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III. De la procédure sur l'appointement à mettre.

Lorsque l'appointement à mettre a été prononcé, le
pro-

cureur le plus diligent peut produire entre les mains du

rapporteur-commissaire qui est nommé par le jugement.
Cette production est composée des procédures et des

titres sur lesquels la partie se fonde, et d'un inventaire de

production qui contient sommairement l'état des pièces et

les arguments que la partie en tire.

On ne doit faire aucunes écritures sur cet appointement;
l'instruction se borne à ce que nous venons de dire. Le

procureur qui a produit signifie à l'autre qu'il a produit;
et du jour de cette signification court le délai qu'a l'autre

partie de produire, lequel délai est de trois jours. Tit. 11,
<t~. 13; tit. t~, <M'<. y. Il faut convenir cependant que

l'usage
a prévalu de faire des écritures dans ces sortes d'ap-

pointements, comme dans les appointements en droit; et,

pour autoriser cet usage, on cite un arrêt du 22 février 16g5,
rendu sur une délibération de la communauté des procu-
reurs au parlement, par lequel il est ordonné que les pro-
cureurs ne pourront produire, dans les instances d'appointé
« mettre, sans au préalable signifier les

moyens qu'ils em-

ploieront sinon que la procédure sera rejetée et le procu-
reur privé de ses frais, même sans

répétition contre sa
partie.

IV. Des appointements de délibère et de renvoi devant des arbitres.

L'appointement de délibéré Mtf le bureau est une sen-

tence interlocutoire par laquelle, lorsque l'affaire ne peut
être facilement jugée à l'audience, et ne mérite pas néan-

moins, par sa nature, un
appointement à mettre ou en

droit, on ordonne que les pièces des parties seront mises

entre les mains d'un des juges pour, sur le rapport des-

dites pièces, en être délibéré.

En exécution de cet appointement, les avocats
chargés

de l'affaire, ou les procureurs, devroient remettre sur-le-

champ leurs pièces au greffier, qui les enverroit au
rappor-

teur au sortir de l'audience mais cela ne s'observe pas
les procureurs retirent leurs dossiers des mains de l'avocat,
et les envoient chez le rapporteur après que le jugement a
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été
signiné.

On ne fait, en exécution de cet
appointement,

aucun inventaire, aucunes écritures, et on ne
signiue

au-

cun acte. Si t'en faisoit néanmoins
quelque acte de procé-

dure, quelque
demande incidente, il faudroit faire juger

qu'elle
seroit jointe au délibéré.

On remet les dossiers au rapporteur tels que l'avocat les

avoit; c'est pourquoi ces
appointements ne forment pas un

procès par
écrit.. La cause, nonobstant cet

appointement,

est une cause verbale.

Le
rapporteur, lorsqu'on lui a remis les

pièces rapporte

l'affaire en la chambre du conseil. Sur son
rapport, l'af-

faire est jugée sans frais et sans épices. Il en dresse te juge-

ment, qui se prononce 9. la prochaine audience et s'écrit

sur le plumitif de l'audience, avec les autres causes qui s'y

jugent.
Ces appointements de délibéré sur le bureau ont lieu

principalement
dans les matières sommaires. Les bons

juges les permettent aussi dans les matières ordinaires,

lorsqu'ils
croient que la

simple
vue des

pièces
les instruira

sunisammeut pour
les mettre en état de

juger
et ils évitent

par
ce moyen,

aux
parties,

les frais
que causent les appoin-

tements en droit et à mettre.

M
y

a une autre espèce
de délibéré.

Quelquefois
les juges,

pour
mieux discuter l'affaire qui vient d'être ptaidée,

font

retirer l'audience prennent
les

pièces, et, après
avoir mû-

rement délibéré, font rentrer l'audience et
prononcent

la

sentence.

H
y

a certaines causes que les juges renvoient devant les

avocats des
parties,

ou devant quelques
autres

personnes,

pour
être terminées par

leurs avis. Lorsque le jugement de

renvoi a été prononcé,
les

parties
remettent leurs pièces

aux arbitres qui
donnent leurs avis

par écrit; la
partie qui

en poursuit
l'exécution le signifie

à l'autre, et donne un

avenir à l'audience
pour y faire prononcer l'homoiogation

de cet avis.
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CHAPITRE IV.

Comment les instances sont interrompues, reprises ou périmées.

ARTICLE PREMIER.

De
l'interruption des instances.

Les Instances
peuvent être

interrompues ou par des let-

tres d'état, ou
par

la mort et le
changement d'état, soit

des
parties, soit des

procureurs.

SECTION PREMIÈRE.

Des lettres d'ët.it.

§. I. Ce que c'est, à qui et comment elles s'accordent et se
prorogent.

Les lettres d'état sont des lettres
par lesquelles

le roi or-

donne qu'il soit sursis pendant un certain
temps, à toutes

poursuites contre celui qui les a obtenues.

Elles sont appelées lettres d'état, ou parceque le
procès

doit demeurer dans le même état qu'il étoit
lorsqu'on les a

signiiiées pendant tout le
temps de la surséance, ou parce-

qu'elles sont accordées à des
personnes occupées au service

</<; l'état.
Quelques anciennes ordonnances les appellent

<rM de A'H~e~~cc.
Voyez

<? ~e~~t~M~ du roi du a5

cem~~e
~02~~ft!<t~ de

~eg<6MMM<~oM~
les /eMrM' d'état.

Elles ne doivent être accordées
qu'aux ofîiciers servant

actuellement dans les
troupes sur terre ou sur mer, et à

des
personnes employées hors de leur résidence à des af-

faires importantes pour le service du roi. Elles ne
peuvent

être
expédiées qu'après qu'elles ont été signées du très ex-

près commandement du roi, par le secrétaire d'état. M~me

déclaration de
1702 art. i et 2.

Elles s'accordent
pour

le
temps de six mois, qui courent

du jour de leur date et elles ne peuvent être
prorogées par

de nouvelles lettres, plus tôt
que quinze jours avant l'expi-

ration du temps des premières, et en cas de continuation

de service actuel. ~cmc déclaration, art. 5.
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H ne peut y
avoir lieu u cette prorogation lorsque

la sur-

séance a été levée par
arrêt du conseil d'état; et les lettres

obtenues depuis
l'arrêt ne peuvent

avoir effet
pour

les af-

faires pour lesquelles
la surséance auroit été levée, mais

seulement pour
celles que l'impétrant pourroit

avoir d'ail-

leurs. Ibid., <:?'<. 27.

Il en est de même lorsque
celui qui les a obtenues s'en,

est désisté. I bid., art. 10.

f. H. A qui peuvent servir les lettres detat, contre qui et ponc

quelles affaires?

Les lettres d'état ne
peuvent

servir qu'à celui qui
les à

obtenues pour
ses propres aCaires, et

pour
celles de sa

femme quoique séparée
de lui, pour les affaires qu'ella

auroit conire d'autres que
contre son mari. /~t~ art. 6 et

Mais elles ne peuvent
servir aux pères

et mères, ni autres

parents
de celui qui

les a obtenues, ni à ses coobligés et

cautions. Ibid., art. 6.

Elles ne lui
peuvent

servir que pour
ses propres affaires,

et non pour
celles de ses

pupilles. 7~ art. 8.

Elles ne peuvent
arrêter le cours même des instances

dans lesquelles l'Impétrant
auroit intérêt, lorsqu'il

n'a
point

été reçu partie intervenante, et donné
copie

du titre sur

lequel est
fondée son intervention. /6td.~ <!)- i8. SI ce titre

d'intervention est une cession ou transport,
il faut, ou qu'elle

soit contenue dans un contrat de mariage
ou

partage
de fa-

mille, ou qu'elle
soit antérieure de six mois à la

significa-

tion des lettres d'état, si le titre est
par-devant notaires, et

d'un an, du jour qu'il
aura ~té reconnu en justice, s'il est

tous seing-pri.vé. Ibid., art. t<).

Les lettres d'état ne
peuvent

être
opposées

dans les af-

faires où le roi a intérêt, ni dans celles où les hôpitaux
da

Paris sont Intéressés. Ibid., art. 4 et 2~.

Elles ne peuvent
servir à

l'impétrant,
ni en matière cri-

minelle, ni en matière de faux incident en matière civile,

ibid., art. 5 ni en matière de partage
de succession, ibid.,

<tr<. at; ni en matière de restitution de dot, paiement
de

douaire, et conventions matrimoniales, ibid., art. 22 ni

lorsqu'il s'agit
du

paiement
des légitimes

des puînés,
de

pea-
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siens
viagères, aliments, médicaments, frais funéraires~

gages de
domestiques, journées d'artisans, loyers de mai-

sons, arrérages de rentes
seigneuriales et foncières, et re-

devances de baux
emphytéotiques; de même

lorsqu'il s'agit
de

reliquats de
compte de tutelle, ou même d'instance en

reddition
de compte, ibid., art. ao, e~ art. 10 du tit.

29.
ordonnance de

t66~; ni
pour maniement de deniers

pu-
blics, dépôts nécessaires cautions judiciaires lettres et
billets de

change, et exécution de société de commerce,
ibid., art. 25. Elles ne

peuvent non plus retarder le
paie-

ment du
prix des biens immeubles

que l'impétrant auroit

acquis en justice, ou même volontairement, t~td.~ < 14;
encore moins le

pclx de la
charge dont il est revêtu ou le

peiement <~M~ 6)'ecc< de ~e~MMB sur ladite
charge j ibid.,

i5. Ceux
qui ont intenté une demande en retrait ligna-

ger
ou féodal ne

peuvent se servir de lettres
d'état, pour

retarder le remboursement qu'ils doivent faire
à l'acqué-

reur, ibid., art. i5; ni les opposants à un décret ou à une
saisie mobiliaire, pour retarder les

poursuites et la vente.

Ihid., art. t6 ]y.

§. IIÏ. De l'effet des lettres d'état.

L'effet des lettres d'état est d'empêcher, du jour de leur

signification toutes les
poursuites des

parties à
qui elles

sont
signifiées, à

peine
de nullité des

procédures qu'elles

feroient, et de tous
dépens, dommages et Intérêts, et sans

qu'elles pussent s'aider des jugements qui seroient interve-

nus au
préjudice de ces lettres. Ibid., art. 26.

Ce
qui a lieu, quand même ces lettres seroient débat-

tues
d'obreption et de

subreption pour autres cas
que

ceux ci-dessus
spécifiés, sauf aux

parties
à se retirer devers

le roi, sans retardation de l'effet desdites lettres. Ibid.
art. 26.

Elles ne
peuvent pourtant arrêter le jugement définitif,

ït les juges ont commencé les opinions avant la significa-
tion. Ibid., a~. ,t,
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SECTION II.

De l'interruption
des instances par mort ou changement d'état.

Lorsque, pendant
le cours d'une instance qui n'est pas

encore en état d'être jugée,
l'une des parties

vient à mou-

rir, dès-lors le procureur
du mort ne peut plus

faire aucune

procédure;
car c'est une règle générale

de droit, que
le

mandat finit par
la mort du mandant. Néanmoins lorsqu'il

l'niore la mort, la procédure qu'il
fait

peut
être valable.

Pareillement l'autre partie
ne peut plus

faire de procé-

dure contre la partie
dont on lui a

signifié
la mort; car on

Be peut pas plaider
contre les morts; mais tant qu'on

ne la

lui a pas signifiée,
la procédure qu'elle fait, quoique depuis

la mort, est valable car elle peut prétendre
l'avoir ignorée.

?':<. 26~ art. 2 et 5.

L'article 2
porte que

si la cause instance ou
procès,

n~

sont en état, les procédures
faites depuis

le décès de l'une

des parties
sont nulles s'il n'y

a reprise.

L'article 5 apporte
ce tempérament, que

le
procureur qui

saura le décès sera tenu de le signifier
à l'autre et que

les

poursuites
seront valables jusqu'au jour de la signification.

Tout ce
qui

vient d'être dit de la mort reçoit pareille~

ment application
au cas auquel

une fille, ou une veuve qui

seroit en instance vicndroit a se marier car passant, par

son mariage .sous la
puissance

de son mari, elle n'a
plus

/<~M)Mm ~(tM~t ~'M~t'c~ ~M<M~-
elle n'est plus

ca-

pable
d'ester en jugement

sans son man sous la puissance

duquel
elle est passée c'est pourquoi sonprocureur, qui

sait

son changement d'état ne peut plus
faire aucune pro-

cédure pour elle et l'autre procureur
n'en

peut plus

faire contre elle, dès
qu'on

lui a
signiué

son. changement

d'état..

Il en est de même lorsqu'une personne qui
étoit en

instance~ non en sonpropre
nom, mais en quelque qualité,

comme de tuteur, de fabricier, cesse pendant
l'instance,

d'avoir cette qualité par
la majorité

de son mineur, ou

par
la subrogation

de nouveaux fabriciers; elle ne peut plus

fies lors procéder
et les procédures

faites contre elle pap.
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l'autre
partie,

&
qui

l'on a
signiué que sa qualité a cessé

sont pareillement nulles.

fine instance est
interrompue, non seulement

par la

mort, le changement d'état et de qualité de l'une des
par-

ties elle l'est aus-i
par la mort de l'un des deux

procu-

reurs, ou
lorsqu'il cesse de

pouvoir faire ses fonctions, soit

fju'it ait
résigné son office à un successeur qui

s'est fait

recevoir en sa
place, soit

parcequ'il a été interdit; la
partie

de ce procureur se trouvant
par-là sans défenseur, l'autre

ne peut plus poursuivre ses
procédures; il n'est

pas
même

nécessaire
que cette mort du

procureur, ou ce
changement

d'Mat, soit
signifié, car cela ne

peut s'ignorer
dans

uneju-
ridiction.

A
t'égard de la révocation

qu'une partie fait de son
pro-

cureur, la
signification qui en est faite à la

partie adverse

est sans effet si elle n'est
accompagnée de la constitution

d'un nouveau
procureur; et sans cela la partie adverse

peut continuer !a procédure, et
signifier valablement au

procureur révoqué, afin qu'il ne soit pas au
pouvoir d'une

partie d'arrêter Je cours d'une instance
par une révocation.

Lorsqu'une affaire est distribuée à un
rapporteur, elle

peut encore souffrir
quelque interruption par la mort duIl

rapporteur a qui elle est distribuée, ou
lorsqu'il résigne

~on ofuce, ou se
déporte du

rapport.
En ce cas, le ran-

porteur, ou ses héritiers, remettent au
greffe les

produc-
t'cns.

La partie qui veut aller en avant
présente requête, sr~

laquelle elle fait distribuer le
procès à un autre

rapporter
c!!e en donne avis a l'autre

parité par acte de
pMcwc~'

a procureur.

SECTION J T],.

Des reprises d'instances
etcoostita~on~ecnavpnnprocnren!'

I. Des rept'!s(~s <r:nst~DC?s.

La mort, ou le changement d'état d'une des
partiee ,n'<

teint pas l'instance; elle ne fait
que l'interrompre, ~usqu.)

ce
que les personnes qui succèdent aux droits de la

partie
l'aient

reprise, ou aient été condamnépt. &!a
reprendre.
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De là il suit qu'il y
a deux

espèces
de

reprises
la reprise

t'0/fM~<]H)'6 et la
reprise forcée.

La reprise
volontaire est la déclaration que font les hé-

ritiers ou autres successeurs universels, qu'ils reprennent

l'instance dans laquelle
le défunt étoit partie et entendent

ia poursuivre.

Je ne pense pas que les successeurs à titre
singulier

puissent reprendre l'instance ils peuvent
seulement Inter-

venir mais les successeurs universels peuvent
la

reprendre,

duchef delà partiedécédée tels que les légataires
universels

qui reprennent
l'instance par elle commencée, et déclarent t

qu'ilsentendent
la poursuivre

suivant ~M~KtCMe~cme~

On n'en
excepte pas

même les instances de séparation

d'habitation, dans lesquelles
l'héritier ou le légataire

uni-

versel de la femme
peuvent, après

son décès, reprendre

l'instance à cause des demandes accessoires cette sépa-

ration, ainsi
qu'il

a été jugé par
arrêt du 28 mal 1~6

au

prcnt
du S* de Bouillé, légataire

universel de la marquise

du Pont du-Châtcau.

La reprise
d'instance se fait au

greffe par
le procureur

qui y comparoît pour
la faire; le greuierluien

délivre un

acte qu'on appelle
acte de

reprise (ftM~Kce.; le
procu-

reur signifie cet acte au procureur
de l'autre partie,

et des

ce moment, sans
qu'il

soit besoin qu'il
intervienne aucun

jugement,
l'instance est

reprise
et

peut
se

poursuivre
de

part
et d'autre sur les derniers errements.

Le mineur devenu majeur
doit

reprendre
de cette ma-

nière l'instance commencée par
son tuteur arrêt rendu

en
~'aM<fe/t<MK&?'e

le 26 MKM t~Sf);
de même, un

mari, celle commencée
par

sa femme des successeurs ou

administrateurs celle commencée
par

leurs
prédécesseurs.

Lorsque
les héritiers ou autres successeurs universels de

la
personne décédée, ne reprennent pas l'instance a sa

place,
l'autre

partie peut
les assigner

devant le juge
ou

elle est pendante, pour qu'ils
soient tenus de la reprendre.

Il faut donner
copie par l'exploit d'assignation

du der-

nier acte de procédure, pour justifier que l'instance subsiste

el, n'est pas périmée la procédure
se fait sur cette assigna

!iun comme sur toute autre demande; et, sur cette demanda
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en reprise d'instance, intervient sentence
qui ordonne que

l'instance demeurera pour reprise avec ces héritiers, ou

successeurs universels de la
partie décédée.

Si les personnes assignées
en

reprise d'instance comme

héritiers de la
personne décédée rapportoient une renon-

ciation à la succession, le demandeur en
reprise

d'ins-

tance doit faire créer un curateur à la succession vacante

l'assigner en reprise d'instance, et suivre contre lui.

Lorsque l'instance est
interrompue

non de la
part

d'une

des parties, mais de la part de son procureur qui est mort,

ou a
résigné son office, ou a été interdit, la

partie peut

faire cesser cette
interruption par

un acte de constitution

de nouveau
procureur

si elle n'en constitue pas, l'autre

partie peut l'assigner
en constitution faute par elle de le

faire dans le délai de l'ordonnance, le demandeur
peut

prendre défaut contre la partie.

Il
y

a lieu de penser que ce droit
d'assigner en

reprise

d'instance, ou en constitution de nouveau
procureur, se

prescrit par trente ans, comme les autres actions.

Il
n'y

a lieu à ces deux
assignations que lorsque la

par-

tie ou le procureur
sont morts avant que l'affaire fût en

état d'être jugée; car, si elle étoit en état, ces
assignation!

seroient inutiles. Tit. 26~ art. i.

Un
procès par écrit est en état d'être jugé lorsque les

parties
ont écrit, produit, fourni de contredits et salva-

tions, ou
lorsque par l'expiration

des délais pour les

fournir elles en sont de
plein

droit forcloses.

Une cause verbale est aussi en état d'être jugée lors-

que, sur la plaidoirie à l'audience les pièces ont été mises
entre les mains. du

rapporteur pour en être délibéré sur le

bureau; mais une cause verbale n'est point en état d'être

jugée lorsqu'elle n'est
point entièrement

ptaidée.

SECTION IV.

Des péremptions d'instance.

§. I. Ce que c'est.

La
péremption d'instance est l'extinction d'une instance

par une discontinuation de
procédures, pendant trois ans
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à compter au dermer acte. L. ~ro~e~mH~j i, Lod.

de t~M~t'ct~. Voyez
à ce sujet l'ordonnance de

t55g
celle

de Roussillon, de f année t5()3, et
principalement

t'arrêté

du 28 mars 1692, qui a fixe la jurisprudence sur ce point.

.Il ne faut pas confondre ftM~~Mce avec !'<!C<M)m. [fac-

tion est le droit qu'on
a de demander

quelque
chose en jus-

tice l'instance n'est
pas

ce droit même, mais la demande

qui est formée en justice, en exécution eten vertu dece droit.

La discontinuation de procédure pendant trois ans pé-

rime et. éteint l'instance met les choses au même état que

s'il n'y en
avoit jamais eu, mais elle n'éteint pas l'action

c'est
pourquoi

celui qui a donne une demande, et
qui

a

laissé périmer
sou Instance ne

peut pas
a la vérité, suivre

sa
procédure;

mais il
peut donner une nouveHc demande,

parceque
la

prescription
n'a

périme que l'instance, et n'a

pas éteint. son action.

H arrive néanmoins
quelquefois que

la
prescription

de

l'instance occasione indirectement l'extinction de l'action

car fi une demande a été donnée avant l'accomplissement

du
temps par lequel l'action se prescrit, et que

la demande

tombe en
péremption après l'accomplissement

du temps

de la prescription de faction la
péremption

en ce cas

occasione indirectement l'extinction de faction en dé-

truisant reflet de la demande
qui

auroit
Interrompu

la

prescription
de faction.

§. II. QaeUesin'.taucMpcnvetit tomber eripcreaiption.

On avoit douté autrefois si l'exploit de demande donne à

quelqu'un,
sur

lequel
I[ ne seroit intervenu aucune consti-

tution de
procureur

ni aucune présentation,
de la

part d'au-

cune
partie, pouvoit

former une instance sujette
a

pé-

remption.

Mais i'art. i~ de l'arrêté de la cour, du -<S mars i6g2

a déc!aré
qu'il y

avoit lieu en ce cas la
péremption

et

que la discontinuation de
procédure

sur cette demande ne

pouvoit perpétuer,
ni

proroger l'action ni même Interrom-

pre
la

prescription.

Il n'est pas douteux qu'un simple commandement ne

tombe pas en péremption,
car ce n'est pas

une instance.
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Les instances se
périment en

quelques juridictions

qu'elles
soient formées, même celles

qui
sont

pendantes

aux omciatités car les ofliciaux sont
obligés <!c se confor-

mer aux ordonnances. ~d~M~ee~e 166~ tit. j, art. i.

Il en est de môme decelles
qui sont devant des arbitres;

ils doivent pareillement se conformer aux ordonnances.

Les instances
d'appel y sont sujettes comme celles des

causes
principales lorsque y assignaiioil sur l'appel et

que l'appelant se laisse anticiper. ~(<u
ig HM;

Mais, s'il n'y a eu aucune
assignation, il

n'y a pas lieu à la

péremption, car un
simple acte d'appel n'est

pas
une instance.

Les instances
pendantes devant le juge de qui on

peut

appeler sont sujettes à
péremption mémo après qu'elfes

ont été mises en état d'être jugées; car il n'a tenu
qu'a

ia

partie de la faire juger en faisant une sommation
~M j'M~

de
~MgM', et en appelant comme de ~<M de justice,

au cas
qu'il n'eût pas dcferé à cette sommation. La

partie

qui n'a pas fait cette procédure doit se
Fimputer, et i'ins-

tance se
périme.

Mais l'instance
pendante en une cour souveraine, dis-

tribuée à un
rapporteur, lorsqu'elle est en é,at d'être jugés,

n'est
plus sujette à

péremption; car il ne
dépend plus

de la

partie
de la faire juger, ne pouvant y avoir Heu à l'appellation

de déni de justice d'une cour souveraine; on ne
peut donc

imputer à la
partie aucune

négligence; il ne peut donc y
avoir lieu à la

péremption de l'instance.
/~<?

t'arrét du

19 février
1687, au Jouma) du Palais.

Les instances dans
lesquelles il

s'agit des droits du roi, o~t

des domaines de Sa
Majesté, et du droit

public n'y sont t

pas sujettes. G. Les causes de
régate les causes d'appd

comme d'abus, et af.trcs de
pareille nature.

~cg~H~Kt
f/c

16~2,5.

Les saisies réelles, lorsqu'il y a établissement de commis-

saire, et bail judiciaire n'y sont
pas sujette, pat-cequc

par cet établissement de commissaire et bai! judiciaire, !c

saisi est
dépossédé de fait, et J'!)ér!tage saisi est mis som

la main de justice; la discontmuation de
procédures pen-

dant le
temps régie pour les

péremptions, peut bien pét-1-
mer une instance qui ne git qu'en procédiit'es mais non
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pas une saisie réelle
qui consiste dans une dépossess!oo

réelle.

Mais tes instances d'oppositions faites à cette saisie, afin
f/e

distraire, y sont
sujettes; car elles n'ont rien de commun

avec la saisie réelle et ont une fin bien contraire.

I!L Contre quelles personnes peut avoir lien cette péremption.

La
péremption a !ieu tant contre les mineurs

que
contre

les
majeurs, sauf aux mineurs à avoir leur recours contre

leur tuteur. Arrêt de
règlement du 5 juin ] ~o5. Fo~M

les

autres arrêts
rapportés par Bouchot. Cela est fondé sur ce

que l'ordonnance de
i55a~ art. 120, défend toutes lettres

de restitution contre les
péremptions.

La
péremption a lieu contre les communautés laïques.

Z<Mtg~j
liv. e/t~. a~ rapporte

un arrêt
qui

l'a jugé ainsi

contre les habitants de la paroisse de Taittefer au pays de

la Marche, qui ayant été déclarés mortaillables par
sen-

tence, en avoient
interjeté appel

au
parlement, où t'ayant

laissé
périr,

la sentence a été confirmée
par

la
péremption.

A l'égard des
égtises,

des
hôpitaux, des fabriques, il est

sans difncuttc que la
péremption

a lieu contre eux, s'il ne

s'agit en
l'instance

que de fruits et de
jouissances

mais on

a jugé que la
péremption

n'auroit
pas lieu si elle tendoit à

te~r faire
perdre leurs fonds. Arrêts du i5 avril j5i8, au

proSt
de t'Hôtet-Dieu de Paris, et un autre du 23 décembre

t65o, rapportés par Brodeau,Lett. P, n" i4. Voyez
néan-

moins Lacombe, verbo Péremption,
n° 13. It ne

paroîtpas

admettre cette distinction, et il se fonde sur le règlement

(le
t6n2 pour

décider indistinctement que
la

péremption
a

lieu contre les
religieux,

les administrateurs des
pauvres

st les
fabriques.

Mais, dans le cas ou il ne s'agit que des revenus, la
pé-

remption a lieu même contre l'église.

IV. Comment s'opere ]a péremption? Quelles choses l'opèrent

et la couvrent?

La péremption s'opère
comme nous l'avons dit, parla

dtscontinuation de
procédures pendant

le temps
de trois

ans; la mort des
parties,

ou mém~dc l'une des-parties,
ou
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de leur procureur, qui arrive dans les trou ans, empêche

la péremption
la raison est, qu'il faut qu'une chose existe

pour qu'elle puisse être sujette à périr; ces morts inter-

rompent l'instance, et font
que, tant qu'il n'y a

point de

reprise,
ni de constitution de nouveau

procureur,
il

n'y a

pas, en quelque façon d'instance subsistante, et par con-

séquent il ne peut y avoir lieu
pendant tout ce temps

à la

péremption;
mais si l'instance est

reprise,
ou

qu'on cons-

titue nouveau procureur, il
y

aura lieu à la
péremption,

par la discontinuation de procédures depuis la
reprise,

M!

M: ~t~HTM /~M.

S'il
n'y

a point de
reprise d'instance mais seulement

une
assignation

en reprise, l'instance sera-t-etle périmée

par
la discontinuation de

procédures pendant
trois ans

depuis cette assignation? II y en a qui pensent qu'il n'y

aura de
sujet

à
péremption que

cette demande en
reprise

d'instance; d'autres
pensent que

la cause
principale

se
pé-

rime mais la décision de cette question dépend
de savoir

si l'assignation en reprise renouvelle l'instance, même avant

qu'elle
ait été déclarée reprise il me paroît qu'elle la re-

nouvelle d'ou il suit
que

l'instance
principale

devient dès-

lors sujette à
péremption.

Toutes les autres causes
qui Interrompent une Instance

jusqu'à
ce

qu'elle
soit

reprise doivent aussi
empêcherque,

jusqu'à ce temps il
puisse y avoir lieu à la péremption

par exemple, si une des
parties change d'état, si

elle passe,

par
le

mariage, sous puissance de mari; si [e procureur de

l'une des parties résigne son omce, ou est interdit.

La mort d'un
rapporteur est une espèce d'interruption

d'instance qui empêche la
péremption jusquà cequ'eHesoit

distribuée a un autre.

Les compromis que les
parties ont faits pendant le cours

de l'instance, pour s'en
rapporter à un arbitre, empêchent

la
péremption tant que le

compromis dure quoiqu'il
n'ait

pas eu d'effet, l'arbitre
n'ayant pas jugé; la raison est

que le
compromis a

suspendu l'instance
pendant qu'il

a

duré; c'est l'avis de Grimaudet. ?'fMt<c du ~e<}'~{<
~'g~c~

< t0, <jA(! 7.

On a jugé, dans quelques espèces particulières que des
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accidents
imprévus,

causés
par quelques forces

majeures,
avoient

pu empêcher
la

péremption comme si les pièces

d'un
procès

étoient restées chez un avocat dont la maison

étoit inaccessible par
la

contagion
de la

peste
ou si elles

avoieut été consumées dans un incendie.

Il n'est
pas

douteux
que

la péremption est couverte par

quelque acte de procédure signiné depuis l'expiration
des

trois ans parle défendeur qui auroit pu l'opposer; car il est

censé
par-là

avoir renoncé à la
péremption. L'article 4 de

l'arrêté de i6oa en contient une disposition il porte que,
« La

péremption
n'aura lieu si la partie qui a acquis la

pé-
« rcmptiun a fait quelques procédures, pourvu que ces

«
procédures

lui aient été connues etfaites par son ordre. »

La jurisprudence moderne va
plus foin; car, quoiqu'aux

termes de cet arrêté la
péremption

soit
acquise de plein

droit, et
qu'il

faut
que

celui au
profit de qui elle est ac-

quise. y renonce
par

son fait en faisant quelques procé-

dures au contraire il
paroît qu'on juge aujourd'hui

au

parlement, que
la

péremption n'est point acquise
de plein

droit, et
que, tant qu'elle n'a

point
éié demandée par

celui

au
profit

de
qui e!ie est acquise l'autre partie peut

la cou-

vrir en faisant quelque acte de
procédure. Voyez l'arrêt

rendu en la
grand'chamhre

sur les conclusions de M.
Joly

de Fleury, avocat
généra!,

le 12 août
t~S~. rapporté par

Denisart, verbo Péremption, n° t8.

V. De l'effet de la
péremption.

L'eilet de la
pérempiion

d'une première
instance est de

détruire l'instance, et de mettre les choses au même état

que
si la demande qui a introduit l'instance n'avoit pas

été

donnée.

Lorsqu'une
Instance est périmée chaque partie porte

Jc-

frais qu'elle
a faits en cette instance; la péremption

d'ins-

tance n'empêche pascependantque Je demandeur ne
puis:

donner uncnouvc!!c demande aux mêmes fins s'il est en

core temps-de la donner.

Mais si le
temps

de ta durée de l'action se trouvoit expiré,
)~

nepourroit ph:s donner l'action; car cc qu'il a donnée

é:ant péric et ne subsistant p!us, e1!e ne pe'jtpas interrompr<.
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la
prescription de l'action et il arrive

pa?-)à que la
pé-

remption, en détruisant l'instance, détruit indirectement

l'action.

Du
principe que la

péremption détruit l'Instance et
par

conséquent tout l'effet de la demande quil'avoltformée en

peut encore tirer cette conséquence que les Intérêts de la

somme due ne peuvent être prétendus du jour de cette de-

mande
qui est

périmée, quoique l'action ne fût
pas pres-

crite, et qu'on pût former une nouvelle demande l'ancienne

étant
périmée, les intérêts ne

pourront courir
que du jour

de la nouvelle.

Quoique la
péremption détruise l'instance, tu enquêtes,

rapports d'experts et autres actes
probatoires qui ont été

faits
pendant le cours de l'instance, ne laissent

pas de sub-

sister, et les
parties peuvent s'en servir sur la nouvelle de-

mande
que le demandeur intentera, s'il est encore dans le

temps de t'intenter, comme elles
pourroient s'en servir dans

touteslesautres instances
qu'elles auroient .Ensemble. C'est

l'opinion
de Barthole, sur la

loi/)?'<~6?-<MM<tfm~ g.i, Cod.
de JH~t'c.

/~cc aussi les arrêts
rapportés par Brodeauj

Lctt. P. n° 58.

La
péremption

ne détruit
pas non

plus une sentence de

condamnation, quoique provisionnelle; mais il est évident

qu'elle détruit les jugements d'Instruction. n de-

eem/c
t6oQ,fa~9o~~6M'o~ont, Lett. P, n° i5.

A
l'égard des sentences

par défaut, torsqu'I! y a eu un

jugement qui
a reçu opposant ou

que
la sentence

n'ayant

pas été levée, les
parties

ont
procédé comme si elle n'eût pas

été rendue elles tombent en
péremption.

CHAPITRE V.

De quelle manière on doit procéder aux jugements.

ARTICLE PBEMtER.

De l'obligation où sont les juges de juger, et de la !bmn pour les v
colitraiiitire.

I! est
enjoint par l'ordonnance de

1667, tit. a5, art. t,
ttous juges, taut

des cours que
des juridictions inférieures,



Ï 10 TRAITÉ DE LA PROCUDURE CIVILE,

')~i~t~~ j~~t~jt-~

1 J. v

de juger les causes qui
sont en état d'être

jugées
à

peine

de répondre
en leur nom des

dommages
et intérêts des

parties.

La Corme pour contraindre les juges qui
ne connoissent

pas
en dernier ressort, à s'acquitter

de cette obligation

est prescrite
au même titre, art. 2.

La partie qui veut être jugée peut, lorsque
la cause est

en état de l'être, faire deux sommations au juge de la ju-

ger.
Il doit y avoir huitaine entre l'une et l'autre somma-

tion, lorsque le juge ressortit nûment en une cour; sinon

elles se font de trois jours en trois jours. Ibid., art. 4.

Les sommations se font au
rapporteur lorsqu'il y en a

un à qui
le procès

est distribué car c'est de lui qu'il dé-

pend que
la cause soit jugée

si c'est une cause d'audience,

elles se font au
président, par

un huissier ou à son do-

micile, ou à son greffe
elles ne doivent rien contenir

d'injurieux
à la personne du juge à qui elles sont faites.

Art. 2 et 5.

Si le juge ne satisfait
pas

à ces sommations, la
partie

peut appeler
comme de déni de justice, et intimer le

rap-

porteur,
ou le président en son nom, pour

le faire con-

damner aux dommages
et Intérêts résultants du déni de

justice. Art. 4.

La partie qui
a

interjeté
cet

appel peut
n'intimer que

les parties
de l'instance pour

sur cet appel, faire juger
le

principal
en la cour.

Lorsque l'appel,
comme de déni de justice est inter-

jeté d'un juge royal qui
ressortit à un bailli

royal,
il sem-

ble qu'il
devroit se

porter devant le bailli car suivant

toutes les anciennes ordonnances, la correction des juges

royaux appartient
au bailli au

siége duquel
ils ressortis-

sent. Edit de Cremieu, art. 8J. Le Grand Coutumier

p. y8 79, porte expressément que
les baillis peuvent

cor-

riger
les prévôts

ce
qui

est confirmé par
l'ordonnance

de 16~0 qui,
attribuant aux baillis la correction des juges

royaux
ne fait aucune distinction et renferme par con-

séquent
sous ces termes, juges royaux

tous les officiers

royaux; néanmoins, malgré
toutes ces raisons, les parle-

ments paroissent
être en

possession
de connoître directe-
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ment de tous appels de déni de justice quelque les
ju .es

de qui ils
s'interjettent ne ressortissent

pas nument~en

la cour.

Cette forme de contraindre les juges à juger ne con-

cerne que ceux
qui ne jugent pas en dernier ressort car

il n'y a pas lieu à cet
appel lorsqu'ils sont en dernier res-

sort, tels
que

les
présidiaux au

premier chef de l'édit, et

il
n'y a

que
la voie de se

pourvoir en
prise à

partie au

parlement.
ARTICLE II.

Des jugements et de leurs prononciations.

Après
les plaidoiries faites, si la cause est d'audience

ou
après

le rapport du
rapporteur et la visite des

pièces
si la cause est de

rapport, le
président recueille les

opi-
nions des juges.

Lorsqu'il
se trouve

parmi les
juges un

père et un n!s
deux frères et beaux-frères un oncle et un neveu, tes

opinions de ces juges lorsqu'ils sont de même avis ne

peuvent être comptées que pour une. J?(<t~ (<M MMM

d'août t66()., et
de janvier l68l; déclarations du roi

du 25 août
1~08 et 50 M~cMt&re t~8.

En matière civile, lorsque
les juges se trouvent

partagea

d'opinions, on ne peut prononcer de jugement, et il faut

le
renvoyer à une autre chambre, ou à un autre

siége; oa

peut aussi, pour épargner les frais
que causeroit le renvoi

en un autre
siège

faire venir
quelqu'un des

juges du siége

qui
ne

s'y seroit
pas trouvé, et, après un nouveau

rapport

qui lui sera fait de l'affaire prendre de nouveau les
opi-

nions des juges, et la sienne, afin
que son opinion puisse

ôteriepartage. ~o~ l'ordonnance de Louis XII de
1~8 >

<et l'édit de Henri 11 du mois de février
i5~<).

Lorsque l'un des avis
l'emporte au moins d'une voix on

doit former le jugement sur cet avis.

S'il se trouve
partagé d'opinions dans un

siége prësi-
dial, le

jugement de la cause doit être
renvoyé au

prési-
dial le

plus prochain; ainsi jugé par arrêt du 15 juillet t58",
contre le

présidial de Tours, qui avoit ordonné
qu'un

procès
seroit

départi par sept avocats du
slëge.
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La formule du jugement doit être conforme aux conclu-

sions (tu demandeur, lorsqu'on trouve la demande bien

fondée; et alors le juge doit
prononcer, faisant droit sur

la demande, ou
a~amt cgsfd it la demande.

Lorsqu'on ne

la trouve
pas bien fondée, les formules ordinaires sont

Nous avons donné
congé de la démode, ou nous avons

de~oMte tt~ tel de ~(t demande, ou nous avons
renvoyé

le

f<c/M!~cttt' (~ demande ~M~ tel; c'est encore une for-

mule très usitée
que celle-ci /VotM avons mis les

/M~c.s
Ao~ de c~Mr; elle a même sens que les

précédentes; les

termes en sont seulement
plus

doux
pour le demandeur

qu'on déboute de sa demande. On se sert ordinairement de

cette formate lorsqu'on ne juge pas
à

propos de condamner

le demandeur aux
dépens

ce
qui

arrive
lorsque

sa demande

n'est pas absolument mal fondée.

Si le
juge

croit
qu'il soit nécessaire pour l'instruction

de la cause, ou
pour i'éciaircis~ement de quelques faits

d'ordonner ou une visite d'expert, ou une
enquête ou un

compulsoire,
il rend un jugement qu'on appelle tK/'e~ocM-

toire, qui commence par ces termes
:~<:M<dc/~M'cd~t~

nous 0/'doMMOMS etc.

Lorsque
la cause est d'audience le président prononce

à l'audience le jugement, suivant l'avis
qui

a
prévatu c'est

cette prononciation du juge qui est le jugement; il a sa

perfection
aussitôt

qu'il
a été prononcé contradictoirement.

Le juge ne
peut plus le réformer après que l'audience est

levée, et le grenier rédige le jugement, sur le
registre de

l'audience, tel qu'il a été
prononcé.

Celui qui
a

présidé doit, a l'issue de l'audience, ou au

moins dans le même jour voir le
registre, et

signer
et

parapher
chacun des jugements prononcés ledit jour, qui

se trouveront inscrits. Tit. a6, art. 5.

Si le
grt'iuer

n'a
pas rédigé exactement, le juge réforme

par
des renvois et ratures

qu'il doit
approuver.

Lorsque
dans une audience un autre

que le
président a

présidé,
et que quelque autre a

prononcé le
jugement,

c'est ]e juge qui
a

prononcé .qui
doit faire le visa sur le

registre.

tl est défendu aux greffiers de défivrcr aucune
expédition
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avant ff!i'!t< -«~nt ~t~ ~x~:< ~t.-F

.t.
g

des
jugements avant

qu'ils aient été vérifiés. Ordonn. de

!~()5 (M't. 6.

Le
greffier, dans les

expéditions, doit écrire tous les
noms des juges qui ont assisté à l'audience.

Lorsque le jugement a été rendu sur un
appointé de dé-

libéré sur le bureau le
rapporteur le donne au

grenier
qui le

publie à la
première audience, et t'Inscrit sur le re-

gistre de l'audience. H doit être visé
par

le juge qui
a

pré-
sidé au

rapport, et n'a sa
perfection que du jour qu'il est

ainsi
publié.

Lorsque le jugement a été rendu
sur un appointements

droit, ou à mettre, le
rapporteur en doit dresser le <

fum c'est-à-dire le
prononcé, et le mettre an

greffe dans
trois jours, avec les sacs du

procès, sans
qu'il puisse don-

ner aux
parties, ni à leur

procureur, communication des
sacs. Tit. u art. t5.

Le dictum doit être écrit de la main du
rapporteur, sui-

vant l'ordonnance de Moulins, art. 65 et celle de 1620
art. 84.

Le
rapporteur doit écrire au bas de ce ~e<M~ le

jour que Je jugement aura été arrêté et rendu. 7' a6
0!)~. 8.

I! doit aussi mettre en
marge les juges qui ont rendu le

jugement.

Sur le dictum, le
greffier dresse la minute du

jugement
qui doit être daté du jour qu'il a été rendu et signé de
tons les juges. Les minutes ne sont

signées que du prési-
dcnt et du

rapporteur. Ilest défendu aux
greflicrs d'en don-

ner des
expéditions avant qu'elles soient

signées. Ordon-
MMHcc ~M~M art. 64. Voyez le Code .Henri, 5
M. ly, §. 6, et les ordonnances citées.

Le
greffier avertit les

procureurs du jugement, et leur
en donne communication. Il lui est défendu de faire

payer
des

épices ni aucune chose pour cette communication.

Chaque procureur retire du
greffe sa

production, et en
donne

décharge. H est défendu aux
greniers de communi-

quer au procureur d'une partie celle des
parties adverses.
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ARTICLE HI.

Des défauts et congés.

S. I. Ce que c'est que défaut et congé; et combien il y en a d'espèces.

Le défaut est un acte qu'on
donne en justice au deman-

deur de la contumace ou demeure en laquelle est la par-

tie assignée de se présenter
sur la demande à elle donnée

ou de fournir ses défenses, ou de plaider
à l'audience. De

cette définition il résulte qu'il y a trois sortes de défauts,

j° Celui faute de se présenter;

'~° Celui faute de détendre

5° Celui faute de venir plaider.

Le con~é
est l'acte qui

est donné au défendeur c'est-à-

dire, à la partie assignée
de la contumace, ou demeure

en laquelle
est le demandeur, ou de se présenter

c'est-à-

dire, de faire inscrire le nom de son
procureur

sur le re-

eistre
des présentations

ou de donner
copie

des
pièces jus-

tificatives de sa demande, dans les délais portés par l'or-

donnance ou de plaider
à l'échéance de l'assignation.

§. II. Du défaut faute de se présenter.

La partie assignée
dans le délai de l'assignation

doit

constituer procureur,
et quinzaine après

dans les cours

ou huitaine dans les autres juridictions, le
procureur

doit

te présenter
et se faire inscrire sur le

registre
du

greffe
des

présentations.
Huitaine ou quinzaine après que

ce délai est

expiré,
s'il

n'y
a point

de
procureur

de présenté
sur le re-

gistre
des présentations

de la part
de la

partie assignée
le

demandeur en prend
un acte au greffe

des
présentations, A

qui
lui est expédié par le greffier

des
présentations,

et

qu'on appelle
un

t~tM<.

Dans les justices subalternes, où il n'y
a

point
de

greffe

des présentations, lorsque
la

partie assignée
n'a

pas
dans

le délai, constitué procureur par acte signifié
au procureur

du demandeur le demandeur huitaine après l'expiration

du délai, prend
son défaut à l'audience c'est-à-dire que

le juge lui donne acte du défaut du défendeur.

Si. le .détendeur avoit été assigné
à un délai plus court.
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8.

s;r. ne laisse-
roit

pas de
pouvoir prendre son défaut, mais il ne le

pour_

~='°'p-
donnance

expiré.

!.<.r.<jU'y a plusieurs parties ,j~ sur
une demande,

~=\ qui font toutes
délàut, ce défaut ne

peut être valablement
pris que hui-tame

après le délai, qui doit être ré~!é suivant la demeure
de la partie la plus éloignée.

Conseil de

a

xs8, ~t ~;54.

0~0~??" ~'––~
Patentet

non les autres, le défaut ne se
prend que contre celles

qui ne se
présentent pas.

Aprj.. que le demandeur
a pris son

défaut, soit au greffedes
présentations soit

à l'audience, il ne
peut le faire

ju-gcr qu'après un antre délai, qui est encore de
huitaine,

lorsque celui de
l'assignation est-de huitaine et de

quin.zaine et
qui est de la ~t.e du

temps porté part d~:
de l'assignation lorsque ce délai

est plus Io~. Tit. 5,a~·t. 5.

2~~o~
comprend ni lestermes ni les jours de l'échéance.

Si depuis le défaut
pris au

greffe, le défendeur
persistedans sa

contumace, et ne fait
point présenter de procureur

pendant tout le temps du
délai

Jde~ndeu~délai
expiré, peut à la

première audience, faire juger le
défaut; si la demande se trouve bien

fondée le
juge pourle

profit du
déf.ut, y fera droit et

rendra une sentencede condamnation contre
!esdéfai!!ants. Tit. o art. 5

La demande est
regardée comme

sun!samment fondée
lorsqu'elle a

pour fondement un billet du
défaillant n-

que non reconnu
par lui; car sa

contumace à ne
pas s'ex-

pliquer sur le billet, le fait
passer pour reconnu.

Lorsque la demande n'est
pas su~Esammcnt bien fondée

le juge rend une sentence
interlocutoire; sielle est mal fon~

dée, il en donne
congé au

défaiitant
Les sentences contre les défaillants doivent être rendues

sur-le-champ c'est-à-dire, à l'audience. Ibid. art. 'a.
n'est

pas permis aux
juges de prononcer sur les de-
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mandes, quand
le défendeur est défaillant, aucun appointe-

ment en droit ou à mettre; mais si la demande contient

plus
de trois chefs, le juge pourra

la
juger

sur un appointe-

ment à délibérer sur le bureau sans épices. 1 bid. art.

Lorsqu'il y
a

plusieurs
défendeurs dont quelques-un:

seulement font défaut, le défaut est joint au principal,
et

le profit
du défaut ne se juge que par

le jugement qui
sera

rendu avec les parties comparantes.

Lorsqu'après
le défaut pris

au
greffe

le défaillant cons-

titue procureur
et donne des défenses on ne fait point ju-

ger
le défaut, et on procède,

avec cette partie,
de la même

manière que
si elle eût d'abord constitué procureur;

elle

doit seulement les frais du défaut pris
contre elle.

< 111. Du congé faute de se présenter.

Lorsque
les demandeurs n'étoient pas obligés

a la pré-

sentation, il n'y
avoit pas

lieu à cette espèce
de congé;

mais si le demandeur avoit manqué
de constituer procu-

reur par
son exploit

de demande la partie assignée pouvoit

seulement opposer
la peine portée par

l'ordonnance, tit.

<M-t. ]6, et faire prononcer
contre lui la nullité de Pex-

ploit
de demande, et de toute la

procédure
du jugement

rendu sur cet exploit aujourd'hui que
la

présentation
des

demandeurs, abrogée par
l'ordonnance de 1667 a éteré~

tabtie. si le demandeur ne se présente point
dans le délai

accordé le défendeur lève au greffe
des

présentations
un

acte qu'on appelle congé,
et il le fait juger à l'audience

dans les mêmes délais que
nous venons de voir pour

les

défauts.

Le ju'~e, pour
le profit,

doit toujours
donner congé

de

la demande et en cela le congé
est différent du défaut

qui
se donne au demandeur contre le défendeur défa:)lanL

L<- )u~c, pour
faire droit sur la demande contre le défen-

deur défaillant, doit entrer en connoissance de cause et

cxs~ncr si elle est bien fondée; mais il n'est pas
besoin

q~Ït entre
en aucune connoissance de cause pour

donner

con~é au défendeur de la demande du demandeur défait-

lau~: il suiut qu'il
ne se présente pas, pour qu'il ne puisse

pas
cire écouté dans sa demande.
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S. IV. Des autres espèces de défauts et
congés.

Lorsque le détendeur, dans les déiais, a constitué
pro-

cureur, mais n'a
pas signifié ses défenses, c'est le cas du

défaut
~M~ de

~/eKd/.e.- le demandeur en ce cas après
l'expiration des délais prend son défaut, savoir, dans les

cours au
grcne~ dans les autres juridictions, à l'audience;

il le fait juger dans les délais de la même manière
que les

défauts
faute de se

présenter.

Si, au
contraire, c'est le demandeur

qui est en demeure
de

communiquer les
pièces justificatives de sa demande

c est le cas du
congé faute de communiquer, qui :e

prenddans les mêmes délais et de la même manière
que le défaut.

Si après les défenses fournies
par le défendeur, les

pièces justificatives de la demande
commumquées par le

demandeur, l'une des
parties ne

comparât pas à l'au-

dience, soit à
l'appel du rôle si la cause a été mise au

rôle soit
que la cause ait été

portée à l'audience sur un
avenir, c'est le cas du défaut ou

congé faute de venir
Si le demandeur ne

comparoit pas le défendeur

prend à l'audience un
congé sans aucun examen de la de-

mande du défaillant. Si c'est le défendeur
qui ne

compa-
roit

pas, le demandeur prend défaut; mais on examine si
sa demande est bien fondée.

SECONDE PARTIE.

De la procédure particulière de certaines matières.

CHAPITRE PREMIER.

De la procédure particulière aux matières sommaires.

I. Quelles matières sont somm:m'es?

On appelle matières sommaires celles dont l'instruction
se fait d'une manière plus sommaire, c'est-à-dire, plu<
courte que l'instrucHon ordinaire.
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Les matières sommaires sont, 1° Les causes
pures per-

sonnelles, dont l'objet n'excède pas,
dans les cours et aux

requêtes,
la somme de ~oo liv. et celle de 200 liv. dans

les autres juridictions. 7~'t. t~,
art. 2.

a° Les causes qui concernent la
police

à
quelques

sommes

qu'elles puissent
monter. Ibid., <M'<. 5.

5° Toutes les causes qui concernent les achats et fourni-

tures de vivres comme
grains, vins farines Lois et au-

tres denrées. 7~c<.

4° Les causes
qui

concernent les sommes dues pour
les

ventes faites aux marchés et foires. /~tC<.

5° Les actions qui naissent du contrat de touage
des mai-

sons et fermes de campagne,
soit

qu'il y
ait baU, soit qii'il

n'y en
ait

pas.
Ibid.

6° Les prises
de bestiaux en délit, et tout ce qui

en dé-

pend. I bid.

'/°
Les

gagcf
des serviteurs et ouvriers. Ibid.

8° Les salaires et fournitures d'apothicaires
chirur-

giens, médecins, procureurs, huissiers, gens d'an'aires,

et tout ce
qui

est dû à titre d'appointement
ou

récompense.

Ibid.

Observez que
toutes ces matières, depuis

et compris
le

5e <M-(. jusqu'au dernier, ne, sont sommaires qu'autant

qu'elles
n'excèdent pas

la somme de i .000 liv. 7~.

f)°
Les causes qui

concernent les
appositions

ou levées

de sccHés les confections et clôtures d'inventaires les
op-

positions
formées à la levée des scellés ou à la c)oture d'In-

ventaire, en cequiconccrnelaprocédureseutemcnt.
7t<. t~,

art.

jo'' Les oppositions aux saisies exécutions et ventes de

meubles; les préférences et
privitéges

sur le prix, pourvu

qu'il n'y ait pas plus
de trois

oppositions,
et

que
les

pré-

tentions des
opposants

n'excèdent pas 1,000 liv. 7&t<

<!)'<. 4. L'ordonnance ajoute ces termes qui ne sont pas

fort clairs sans y com~'e/n/fe le cas de contribution au

ma~c livre; ce
qui

semble vouloir dire que
c'est la somme

entière dont les opposants
sont créanciers, et non celle pour

laquelle
ils

peuvent être colloqués
ttMmafe la livre, qu'il

faut. considérer.
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rn~1l'nJDc An Tn!};n-ltJov~ rl'QlrDtc! f.C! £1" .Á) i" Les demandes en main -levée d'effets saisis et exé-

cutés, établissement, ou décharge
de

gardiens commis-

saires, dépositaires
ou

séqaestres
les demandes à fin d'é-

largissement
et

provisions
de

prisonniers
M~tf~ 1,000 liv.

7&tcf.~ art. 5.

ja° Les
provisions pour

nourritures et aliments, tM<far

t ,000 liv. /~t<

13° Les
réintégrandes, c'est-adire, l'action pour être

remis en possession
des choses dont on a été

dépouiiié par

violence, Mtt?'N i ,000 liv. Ibid.

14° Enfin
généralement

tout ce qui requiert célérité, in--

~*<î 1,000 ]iv. 7~td.

S. II. De ce qu'il y a de particulier en matière sommaire.

Les
parties peuvent plaider par eHes-mêmes, et sans

le ministère d'avocats, ni de procureurs,
dans ces matières,

ai'exception des cours et des présidiaux.
T it. t~, 6.

Dans les cours et
présidiaux,

où le ministère d'un pro-

cureur est nécessaire pour ces matières, au lieu
que

le dé-

lai pour la présentation est, dans les matières ordinaires

de quinzaine dans les cours, et de huitaine dans les autres

juridictions,
il n'est

que
de trois jours après l'échéance des

assignations tant dans les cours que dans les autres
juri-

dictions. Tit. 4, art.

A
l'égard

du délai de
l'assignation,

il est le même mais

si la matière, outre qu'elle
est sommaire, est de nature à

ue soufn'ir aucun retardement, telles que les matières de

po!i:e les demandes faites
par

des hoteIHers ou ouvriers u

des étrangers voyageurs
les demandes en main-levée d'ar-

n't, de
marchandises prêtes

à partir, et main-levée d'empri-

sonnement de
personnes quaMRées,

constituées en charge

eu négociants, le juge peut permettre d'assigner
le jour

même en son hôtel sans autre détal, et y statuer par pro,-

vision.

En matière sommaire te détendeur ne
signifie point

les

défenses par écrit mais les
plaide

ou les fait plaider
à

t'audience où la cause doit être portée, après
les délais

échus sur un
simple avenir, sans autre

pFocédune.
l'it. t >

(M't.
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En matière sommaire quand te juge permet
aux

parties

de faire
preuve par témoins, les

enquêtes ne Se font point

par-devant
un juge commissaire, comme dans les matières

ordinaires mais les témoins sont entendus à l'audience.

Ibid., art. 8. Ces témoins doivent être entendus à la pre-

mière audience à moins que le
juge sur la

réquisition de

l'une des
parties pour

bonne raison par exempte si les

témoins étoient éloignés n'eût
prescrit un délai plus )ong.

Si la partie
ne fait

pas paroitre ses témoins à cette audience,

elle demeure déchue de
plein

droit de faire son
enquête si

elle a fait assigner ses témoins
pour comparoître

à l'audience,

et qu'ils
ne

comparoissent pas,
elle obtient un

jugement

qui
donne défaut contre les témoins, et ordonne qu'ils

se-

ront réassignés.

La partie qui veut faire entendre ses témoins à l'audience,

porte
la cause a l'audience sur un avenir donné à l'autro

partie qui
doit s'y trouver pour former des reproches con-

tre les témoins; faute par elle de comparoir on donne dé-

faut contre elle pour le profit; le juge entend !cs témoins,

qui
ne peuvent plus être reprochés que sur des moyens de

reproches justifiés par écrit.

Si la partie comparoit et fournit des
reproches.

on statue

sur-le-champ
si on les juge valables, on n'entend

pointles

témoins; si on les juge inadmissibles, on rend un jugement

qui,
en les déciarant inadmissibles, ordonne

que
les té-

moins seront prcscntement entendus. On rédige les déposi-
tions sur le

ptumitifde l'audience et on
y

fait mention des

reproches.
Art. g.

Aux cours et aux
présidiaux, au lieu d'entendre les té-

moins àt'audience ils sont entendus à l'issue de l'audience,

ou pendaNt l'audience, au
gretFe, par un',conseiHer qui fait

dresser le
procès-verbal des serments des dépositions

des

témoins et des reproches fournis contre eux; ce conseiHer

n'étantque commissaire ne
peut

statuer sur la validité (!cs

reproches, et doit entendre les témoins, en faisant m(.;H-

tion des
reproches.

Art. 8.

Lorsque
les témoins ont été entendus à l'audience, le

juge peut Incoutineut juger l'affaire au fond, ou continuer

la cause. 10.
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Dans les matières Sommaires on ne peut point appoin-
ter en droit ou à me~'e il faut juger à l'audience, ou sur

un appointement de délibère sur le bureau sans frais. I bid.

~o/M, pour ce qui concerne l'exécution des affaires

sommaires, les ta, i5, i~, i5, 16 et de ce, tit., et

ce qui sera dit ci-après, partie 5, sect. i, art. 5.

CHAPITRE Il.

De la procédure particulière aux matières de reddition de compte.

§. I. De l'obligation de rendre compte; et de faction en reddition

décompte.

Toutes
personnes qui

ont
géré les affaires d'autrui sont

obligées d'en rendre
compte, soit

qu'elles aient eu la qua-
!Ité pour les

gérer, soit qu'elles lésaient
gérées sans qualité.

L'obligation de rendre
compte dont sont tenus tous les

tuteurs, protuteurs, curateurs, fabriciers, fermiers judi-
ciaires séquestres, gardiens et tous autres qui ont

géré
le

bien d'autrui, consiste non seulement à rendre
compte de

leur recette et mise, mais même
a payer

le
reliquat, et à

remettre toutes les pièces justificatives de leur
compte

jusqu'à ce
qu'ils aient satisfait à tout cela ils sont tou-

jours réputés comptables, lit. an, art. i; d'où il suit que
les tuteurs sont

incapables des dons et
legs

des mineurs à

qui ils sont
obliges

de rendre
compte, jusqu'à ce

qu'ils
aient

rëmpti en entier cette
obligation.

De cette obligation de rendre
compte naît l'action en

reddition de
compte que celui dont les affaires ont été

gérées a contre celui qui les a
gérées.

Lorsque celui
qui a

géré
les affaires d'autrui a été commis

à cette
gestion par ordonnance du juge, il peut être assi-

gné en reddition de
compte devant le juge qui

l'a commis.

/6:< art. 2.

L'ordonnance dit, il pourra, ces termes
n'emportent

pas nécessité c'est
pourquoi il peut être aussi

assigné de-

vant le juge de son domicile qui
est son juge naturel; cela

n'exclut
pas non

ptus~o juge du
prIvHége, si le comptable

est
privilégié, et il

peut être
assigné devant ce juge, la de-
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-1- _1_1!.L~ ~l- 1 r. Il
mande en reddition de

compte étant
personnelle, et de la

compétence des juges de privilége.

Lorsque celui qui a
géré

n'a été commis
par aucun juge,

on
l'assigne

devant le juge de son domicile, comme sur

toutes autres actions. 1 bid.

La
partie assignée

doit se
présenter et constituer procu-

reur si elle ne le fait, on lève un défaut, après
les mêmes

délais, et de la même manière
que

sur les autres demandes;

on le fait juger, et pour leprofit, te juge condamne le dé-

faiHant rendre compte. Ibid., art. 5.

I! résulte de cette
disposition que, sur l'action en red-

dition de
compte,

il n'y a que deux défauts, celui faute

de
comparoir c'est-a-dire de se

présenter et coter procu-

reur, et celui faute de plaider;
l'ordonnance ne fait men-

tion
que

de ces deux espèces.
I!

n'y
a

point de défaut faute

de défendre, comme dans les actions ordinaires; d'où il

résulte qu'en action en reddition de compte, il n'est pas

nécessaire de signifier des défenses par écrit, et qu'il suffit

de les
p!aid"r

à t'audience.

Lorsque le défendeur comparoît,
et soutient n'être

point

obligé à rendre le compte qu'on
lui demande, si la cause

ne peut être jugée à l'audience, le juge peut prononcer un

appointement
à mettre. 7~tf~. art. 4. L'ordonnance dit,

dans trois jours.

Le jugement qui
condamne à rendre compte doit com-

mettre le juge devant qui ce
compte

sera rendu et anirmé,

Ibid., art. 5.

Le jugement contient aussi un terme, ou délai, dans le-

quel le comptable sera tenu de rendre son compte.

Après
le délai expiré

s'il est en demeure de le rendre

la partie peut,
sur un

simple acte, porter
la cause a t'au-

dience, et obtenir sentence portant que faute par
lui de le

rendre, il sera contraint de
payer

une certaine somme par

provision; pour quoi
il sera cantraiui par

saisie et vente (le

ses meubles, et même par emprisonnement
de sa

personne,

s'il y a lieu. Ibid., <H'<. 8.

Aucunes lettres d'état ne peuvent
être obtenues par

le

comptabie peur
su dispenser

de rcudfc compte;
et si c)!cs

t'étoient, à niolus qu'ii n'y ait une clause spéciale
dans te:
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(fTl~nr) ~fi~rtctr.n~t- t?~ 1_lettres, qui fit mention del'instance de
compte, l'ordonnance

veutqu'eiïessolentréputées pour subreptices.etque les
ju"-es

M'y aient aucun
égard. 7&M/ art.

jg. ~t'ce~.M, la décla-

ration du 23 décembre
t~oa, art. so, veut que ceux qui

seront tenus de rendre
compte puissent réciproquement

faire les
poursuites nécessaires

pour y parvenir et se libé-

rer, nonobstant toutes lettres d'état
qui leur auroient été

signifiées.

11. Devant qui le compte doit-![ être rendu? P

Entre
majeurs, le

comptable, quoique commis
par jus-

tice, peut rendre son
compte à qui il doit, par-devant no-

taires, par un acte entre celui à
qui le

compte est dû et lui.

7~t' art. a a.

M. Jousse
rapporte un arrêt du a5 août

1~2, qui a jugé,
pour les notaires, contre les commissaires au châtelet de

Paris, que, même
lorsque Je

compte est du à un mineur,
si le

compte n'a
point été ordonné par une sentence il

peut
être rendu à l'amiable par le tuteur de ce mineur.

~ov~
son c<WM!BK<<?-e stt)' /'c~. aa du

an.

0 ~YIZ

Si le
compte a été ordonné

par un jugement qui a con-
damné le

comptable à rendre
compte, il doit se rendre en

justice, c'est-à-dire, devant le
commissaire-enquêteur, dans

la justice où il
y en a, sinon devant le juge commis

par le

jugement.

Le
rapporieur du

procès sur
lequel

a été rendu le
!e-

ment
portant condamnation rendre

compte ne peut être
commis pour le recevoir. Cela a

ilf-u quand Uiême le jnge-
rapportourseroit lui-même

commissaire-enquêteur. /~fW.,
a~. 5.

Règlement du Conseit, du 5i août
t68f),pour!c oré-

Stdiat d'Orléans, art.
o.

S. JH. De la procédure pour )a présentation du compte, et de hi forme
dn con;p:e.

Le
comptable après qu'il a donné son compte, peut, en

exécution de la sentence
qui le condamne à le rendre, pré-

senter
requête au commissaire devant

qui il le doit rendre,

pour qu'il donne
assignation à jour et heure certains au de-

mandeur, à l'effet d'être présent tant à ja présentation qu'à
!'aQirmatIon de son

compte.
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Il signihe
cette ordonnance à celui à

qui le compte doit

être rendu, pour qu'il
ait à se trouver en l'hôtel du com-

missaire, pour
être

présent
à la

présentation
et anu'mation

de son compte,
au jour et à l'heure

indiqués.

Le comptable
doit se trouver en t'hôtet du commissaire,

y présenter
et aiurmer son compte,

soit en présence
de la

partit;,
soit en son absence, auquel

cas le commissaire

donne défau! contre elle.

Le comptable
doit

présenter
et afïirmer ce compte

en

personne,
ou du moins

par
un

procureur
fondé de

procu-

ration spéciale. ';Tt<. af),
art. 8.

Ce compie
doit contenir une préface qui est une expli-

cation sommaire de
l'espèce

de gestion de laquelle le comp-

tabie rend compte. On transcrit dans cette
préface

l'acte

par lequel
le comptante

a été chargé de sa
gestion; par

exemple,
l'acte de tutcHc si c'est un tuteur; comme aussi

le jugement portant
condamnation do rendre compte. Ces

pièces
ue doivent être transcrites que par extrait, lors-

qu'elles
sont trop tondues.

H est défendu d'en transcrirs

aucune autre et la
préface

ne doit jamais excéder six rôles.

Z~t< art. 6. Ce compte
doit être transcrit sur du

grand

papier,
à raison de vingt-deux lignes par page

et de quinze

syllabes par ligne,
art. t~,

à
peine de radiation, dans la

taxe des rôles où il se trouverolt de la contravention. Il

doit être, ''n outre, composé de trois articles de la re-

cette, de la mise et de la
reprise.

L'article ou
chapitre

de recette doit contenir toutes les

sommes que
le rendant a reçues, et même ceiies qu'il a du

recevoir dans la
gestion

de l'affaire dont il rend
compte.

Celui de mise doit contenir les sommes que
le

comptable

a
dépensées pour cette gestion.

Il n'y peut cmp'oyor que

celtes qu'il a faites
à propos;

les
dépenses superilups ne

doivent point
lui être allouées. Au reste, torsqu'eiies

ont

été faites utilement, quoique par
un accident imprévu

elles

soient devenues Inutiles, elles ne doivent pas moins lui être

allouées.

Le chapitre
de reprise

doit contenir les sommes duos par

les débiteurs de celui à qui le compte
est rendu, dont le

rendant s'est chargé
en recette, comme ayant

dû tes rece-



CHAPITRE tt. ta5

voir, et desquelles néanmoins il n'a
pu être

payé, par l'in-

soivabllité ou caducité des débiteurs. Ces sommes doivent

lui être allouées en
reprise,

en justifiant par lui des dili-

gcnccs qu'il a faites, ou même de l'insolvabilité des débi-

teurs survenue avant qu'il pût exiger ces sommes, iaqueite

insolvabiiité l'auroit
par conséquent dispensé de faire ces

diligences.

A ce
chapitre, le rendant

peut ajouter
les frais du

compte

qu'il rend. Ils doivent être portés par celui a
qui IHe rend.

Il
peut comprendre parmi ces frais le coût du jugement qui

l'a condamné à le rendre, lorsqu'il a offert de le rendre

avant
que de se laisser condamner; sinon il ne peut y

com-

prendre le coût de ce jugement. 76«/.j art. 18.

Les autres frais
qu'il peut comprendre sont t" ceux des

voyages lorsqu'il ne demeure pas sur le lieu.

a" La vacation
du procureur qui a mis

par ordre les
pièces

du
compte. /~te<.

S" La vacation du commissaire
pour la

présentation et

affirmation du compte, et l'assistance des procureurs.

4" La grosse et
copie du

compte. 76t~.
A la fin du

compte, le rendant doit insérer la somme

tota!e de la recette, de la mise, de la
reprise,

et les frais

de
compte par articles

séparés. 7. SI fa recette excède

la mise, la
reprise et les frais du

compte, le juge délivre à

la partie au
profit de

laquelle le
compte est rendu, uu exé-

cutoire de l'excédant, au
paiement duquel elle

pourra con-

traindre le rendant, sans
préjudice des débats à fournir.

/&t6/.

5° Cet article
ajoute, les

~M!'gM~t~MpcM7't'OM~e.s<M!-
fer et o~y'tMe~

le
compte.

<- IV. De la commmuc:)ti<m du
compte.

Le compte étant ainsi
présenté et amrmé, le rendant en

doit donner
copie

à
l'oyant, par acte de procureur pro-

cureur, et il doit aussi lui
communiquer, sur son

récéDissé,
les pièces justificatives des articles de mise dépense ci. re-

prMf pour qu'il les examine pendant une
quinzaine au

bout
duquel délai

t'oyant doit les rendre, A
peine f<eMM-

.M~. d'amende et d&
dommnge: et intérêts. ?'<.

2f), r(-r. (j.
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Le juge peut néanmoins, en certains cas, proroger le

délai d'une autre
quinzaine,

et non
plus. Ibid., <t/<. 10.

L'ordonnance dit en connoissance de cause, et
pour

considérations importantes.

Lorsque
les

oyants
n'ont

qu'un même intérêt, ils ne doi-

vent tous ensemble avoir
qu'un même procureur. Faute

par
eux d'en convenir,. ils peuvent prendre à leurs frais

chacun le leur; niais le rendant n'est tenu de
donner qu'une

seule copie
du

compte, et une seule communication des

pièces
au plus ancien procureur. Ibid., art. 11.

Si les oyants
avoient des intérêts différents il faudroit

donner copie
du

compte et communication des
pièces jus-

tificatives à chaque procureur. Ibid.,art. 42.

S'il
y

a des créanciers intervenants, on ne doit donner

pour
eux tous qu'une

seule
copie

et une seule communica-

tion, par
les mains du plus ancien des

procureurs. Ibid.

<j. V. De la procédure pour débattre le compte; et des jugements rendus

sur le compte.

Lorsque
la

partie
à

qui
le

compte
est rendu ne juge pas

à propos
de le

passer
en entier après le délai de la commu-

nication expiré,
la

partie
la

plus diligente prend
au

greffe

un
appointement

de fournir par les
oyants

leurs débats ou

consentement, et par les rendants leurs soutenements dans

les délais de l'ordonnance, qui
sont de huitaine; écrire et

produire
dans une autre huitaine, et contredire dans une

autre huitaine. Ibid., art. t5.

En exécution de cet
appointement, l'oyant

doit fournir

ses débats dans la huitaine de la
signification

faite de l'ap-

pointement
à son procureur; et, le délai expiré, le ren-

dant peut produire
son compte avec les

pièces justificatives,
et faire distribuer le

procès
au rapporteur. Après le délai

de huitaine pour
contredire

par
les oyants

sa
production 1

il peut,
sur une

simple
sommation tie satisfaire à

l'ap-

pointement, poursuivre le jugement par forclusion. Ibid.,

<trt. 16.

Si les
oyants

ont fourni leurs débats, le rendant, du jour
de la signification,

a huitaine
pour

donner ses soutènements,

~'est-a-dire.ses réponses
aux débats; et s'il ne le fait pas, les
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oyants qui auront
produit peuvent, sur une

simple somma-

tion, poursuivre le jugement du procès. 7~.

Le juge doit rendre son jugement sur
chaque article du

compte. Ce jugement doit contenir un calcul de tous les

articles
passés et alloués; ensuite fixer un

reliquat d'une

somme certaine, en laquelle le juge condamne le rendant,
si la recette excède la mise, ou les

oyants, si la mise excède
la recette. /6~.j art. 20.

Si le
compte contient des omissions de recette, erreurs,

faux ou doubles
emplois,

les
parties peuvent se

pourvoir

par-devant le même juge, ou
par appel pour la réforma-

tion, et en plaider les
moyens

à l'audience. /c~. aj.

VI. De l'action dn comptable envers les oyants.

De même
que celui dont on a

géré les suaires a une ac-

tion en reddition de
compte

contre celui
qui les a

gérées,
de même celui

qui
a

géré
les aû'aires a une action contre

celui dont elles ont été
gérées pour qu'il soit tenu d'en re-

cevoir le
compte, et de l'en

décharger.
Si, sur

l'assignation donnée a cet effet, le défendeur ne

comparoît pas, le
comptable

doit lever son défaut au
greffe

le faire juger, et
pour

le
profit, les articles de son

compte
doivent être attoués s'ils sont bien vérifiés, et s'il se trouve

créancier, il doit obtenir condamnation du
reliquat contre

le défaillant. Si au contraire il se trouve débiteur
reliqua-

taire, il sera ordonné
qu'il en demeurera

dépositaire, sans

intérêts, en donnant
caution, ou même sans

caution, si
c'est un tuteur. Ibid., art. 23. Mais si le

comptable n'a
pas

de caut.on à donner, le juge ordonne le
dépôt du

reliquat.
Il faut observer

que le
comptable n'est

point obfigé de se

charger de ce
dépôt, tt

peut, en rendant son
compte, offrir

de remettre le
reliquat pour être

déposé à
qui, par justice,

il sera ordonné.

Si celui à
qui le

compte doit être rendu est absent du

royaume, d'une absence
~gHc et notoire, comme

s'exprime
l'ordonnance, le défaut

qu'obtient le rendant, contre cet
absent, ne doit être jugé, et le

compte apuré qu'avec le
ministère

public.

0
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CHAPITRE III.

De la procédure sur .les actions possessoires.

Nous distinguons,
dans notre droit françois, les actions

posscssoires
en matière profane et celles en matière béné-

ucialc.

Nous avons deux actions possessoires, la complainte et

la réintégrande.

La complainte
donne souvent lieu au

séquestre; c'est

pourquoi
nous diviserons ainsi ce chapitre, etnous traiterons

i° De la
complainte

en matière
profane.

2° Des séquestres.

5° De la réintegrande.

De la défense de cumuler en matière profane
le

péti-

toire avec le possessoire.

50 De la complainte en matière bénénclate.

6° Enfin, de deux espèces d'actions
particulières

en ma-

tière bénéficiale, la demande en dévolu et celle on régale.

ARTICLE PREMtER.

De la
complainte en matière

profane.

1. Ce que c'est.

L'action appelée en droit M~e~tC~Mn~ uti possidetis, est

ce (i~e
nous appelons complainte.

Cette action a lieu lors-

que quelqu'un est troublé dans la possession de
quelque

hértit'ge
ou dans fa quasi-possession de

quelque droit dans

un héritage, contre celui qui l'y trouble, aux fins d'être

maittiem] dans sa possession,
et

que défenses soient faites

de l'v troubler.

L'ordonnance de iGSy,
tit. 18, art. i, s'explique ainsi

sur celle action

« Si aut-un est iroublé en la
possession

et jouissance d'un

«
l]f''r!Lag;<

ou droit réel, ou universalité de meubles qu'il'

e
possédoit publiquement,

sans violence à autre titre que

rie ft'-misr ou possesseu:' précaire, <! peut, dans l'année
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~lli t

<~ du
trouble, former

complainte, en cas de saisine et non-

velteté, contre celui
qui lui a fait le trouble.

§. II. Pour quelles choses il y a ]ieu a la
complainte.

H résulte de l'article ci-dessus
rapporté, que la

complainte
peut avoir lieu non seulement

pour raison des
h'~rita~cs

lorsque quelqu'un est troublé dans leur
possession, mais

aussi
qu'elle a lieu

pour raison des droits réels c'e<t-a-d:rc
des droits

qu'on est en
quasi-possession d'exercer sur

quel-
que héritage. Par

exemple, si je suis en
possession de lever

un champart sur un
héritage,

et
qu'on me le refuse, ce

refus est un trouble à la
possession en

laquelle je suis du
droit de

champart sur cet
héritage, qui donne lieu à l'ac-

tion de
complainte, sur

laquelle action, en
prouvant une

possession d'an et jour, je serai maintenu à
percevoir ce

droit jusqu'à ce que la contestation
que les

propriétaires
peuvent me former au pétitoire soit jugée.

Pareillement, si
je suis en

possession de
quelque droit

de servitude sur un héritage voisin, et
qu'on m'empêched'en joua-, il

y a lieu à la
complainte; mais, pour qu'il mroisse que je suis en possession de ce droit de

servitude
par exemple d'un droit de

passag e il ne suffit
pas m~

j'aie passé, car on
présume que c'est

par tolérance
quej'ai passé; or, une

possession précaire et de tolérance ne
donne

pas lieu à la
complainte mais il faut

qu'il paroisse
que j'ai passé comme usant du droit de

passer.

L'ordonnance, à l'article ci-dessus cité, dit
qu'on peut aussi

former
complainte pour une universalité de

meubles, ce
qui est conforme à ce

qui est
porté par plusieurs coutumes

Celle de Paris, <~(.
97, s'exprime en ces termes « Aucun

« n'est recevable de soi
complaindre et intenter le cas de

nouveHeté
pour une chose mobiliaire

particulière, mais
bien

~Mf université de meubles comme en succes-
sion mobillaire.. La nôtre <

489, porte a Pour sim-
<'

ptes mcubles, on ne
peut intenter

complainte mais bien
< ~M~. université de meubles, comme en succession mobl-
« ha.re..

C'estpourquoi, si, étant en possession de la succes-
«on d'une

personne, quoiqu'eUe ne consiste
qu'en mobilier

quelqu'un me trouble dans la
possession eu faisant de.'

1 âm
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~n~~f ~t afr~t< sn)' tt". fi~httcxrs f]p ia sucnfssinnsaisies et arrêts sur les débiteurs de la succession et se

prétendant
héritier a mon exclusion, je peux

former la

complainte pour
être maintenu en possession de cette suc-

cession sauf à contester au pétitoire.

111. Pour quelle espèce de possession peut-on former la complainte?

Quelle que
soit la possession

en laquelle quelqu'un
est

troublé, juste ou injuste,
de bonne ou de mauvaise foi

qu'elle procède
d'un titre ou

qu'elle
soit sans titre elle

donne lieu à la complainte, pourvu qu'on
ait

possédé
~!Mfmo

~OMtMt. Mais la simple
détention de ceux qui

ne possèdent

pas pour eux, mais pour
un autre ne sumt pas; c'est pour-

quoi
un fermier ne peut

former la complainte
ce n'est pas

lui proprement qui possède,
c'est celui qui

a affermé qui

possède par
lui.

La possession que quelqu'un
auroit usurpée par violence,

ou clandestinement,
au

préjudice
de celui contre qui

il in-

tenteroit la complainte
ou

qu'il
tiendroit

précairement
de

lui, ne
peut pas

non
plus

servir de fondement à sa com-

plainte;
car, vis-à-vis de lui, il n'est pas réputé possesseur;

c'est pourquoi
notre ancienne coutume art. 56o, disoit

qu'on acquiert possession
en jouissant par an et jour

nec

~)[, nec c~àw, necprccario
ab adversaeio. Ces derniers mots

ont été retranchés lors de la réformation parcequ'étant
de

droit, on les a crus superflus
c'est aussi ce que signifie

l'ordonnance, au lieu cité, lorsqu'elle
dit Si aucun est

troublé en la possession
d'un héritage qu'il possédoit publi-

nttcmcMt,
non clam sans Violence, née vi, à autre ~'()'6

que
de possesseur p~c~f~

nec precarib.

Les vices de violence et de clandestinité empêchent
bien

,la complainte
contre celui sur qui je l'ai

usurpée
de cette

manière, ou ses successeurs; mais si c'est un tiers
qui

me

U'oubte dans ma possession
il n'est pas recevable à m'op-

poser
ce vice; ainsi cette possession peut

servir contre lui

de fondement a une complainte.

Il en est de même de la
possession précaire dans laquelle

quelqu'un
m'a

permis
d'être elle ne

peut pas servir de

fondement a une complainte
contre celui de qui je la tiens;

mais elle peut
m& servir contre un tiers.
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Ubservez une ditTérence entre on
possesseur précaire et

un fermier; celui-ci n'est aucunement
possesseur, et est

seulement
~<-MM~ pour et an nom de celui de qui il

tient la ferme; c'est
pourquoi il ne

peut intenter de com-

plainte, non seulement contre celui de
qui il tient la fermp,

mais contre
personne; au lieu

que le
possesseur précaire ne

peut. à la vérité former
complainte contre celui de

qui il
tient à titre de

précaire, mais il
peut la former contre un

tiers car il est vrai
possesseur.

IV. Quel trouble donne lien à la complainte?

On
distingue deux

espèces de trouble en la
possession, le

trouble de fait, et le trouble de droit.

Le trouble de fait est
lorsque quelqu'un me trouble en la

possession de mon
héritai par quelque fait, comme s'il

recueille les fruits
pendants s'H

s'y transporto pour le la-
bourer et cultiver matgré moi.

Le trouble de droit est celui
qui résulte de

quelque acte

judiciaire par lequel quelqu'un s'oppose à ce
que je jouisse;

-comme si
quelqu'un intente contre moi une demande pour

qu'il me soit tait dépenses de me
transporter sur un

héritage
dont je me

prétends en
possession. Cette demande est un

trouble de droit de la
possession en laquelle je prétends être

de cet
héritage, et donne lieu à la

complainte, aussi bien

que le trouble de fait. Je
peux donc alors intenter la com-

plainte en déclarant
que je prends pour trouble en ma

possession, la demande donnée contre moi.

JL V. Dans quel temps doit s'intenter la complainte? De la procédure
et du jugement de cette action.

L'ordonnance, en l'article ci-dessus cité déclare
que la

complainte doit être intentée dans l'année du trouble.
Cette demande doit se former comme les autres actions.

Le demandeur doit
désigner l'héritage en la

possession du-

quel il a été troublé, de manière
que la

partie assignée ne

puisse l'ignorer, et exposer l'espèce de trouble qu'il prétend
lui avoir été fait; en

conséquence de
quoi, il déclare qu'il

forme la
complainte, et conclut à ce

qu'il soit maintenu en
sa

possession, et que dé&nses soient faites à la partie a~i-
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-~néo
de l'y troubler; il

peut
aussi conclure à aes aommagea

et Intérêts, si le trouble qui
lu! a été fait lui a causé du

préjudice.

Si la partie assignée
convient par

ses défenses de la
pos-

session du demandeur, et dénie les faits de trouble, et
que

le demandeur persiste
demander des dommages

et inté-

rêts, il n'y
a

plus
lieu à la complainte,

l'action dégénère
en

une simple
action de dommages

et intérêts, qui
est une ac-

tion personnelle,
ex f~<tc~, sur laquelle

le juge permet
à

la partie
de faire preuve par enquête

des faits par
elle avan-

cés, sauf au défendeur à faire preuve
contraire.

Si la partie assignée
ne convient pas

de la
possession

du

demandeur, et soutient que c'est elle-même qui
est en pos-

session en ce cas, elle doit, par
ses défenses, s'opposer

à

la complainte
du demandeur, et soutenir que c'est elle qui

<;st en
possession.

Cette opposition
vaut trouble de fait, suivant que

s'ex-

prime
l'art. 488 de notre coutume, c'est-à-dire qu'elle

interrompt
la possession

en laquelle
se

prétend
être le de-

mandeur, autant que l'intorromproit quelque
acte de pos-

session fait par
le défendeur qui

s'est ainsi opposé.

Sur ces défenses, le juge rend un
appointement

à véri-

iier; cet appointement
est ordinairement conçu en ces

termes

«
Après que

le demandeur a soutenu être en possession

n de tel héritage,
et l'avoir possédé paisiblement pendant

« l'année qui
a

précédé
le trouble

qui
a donné lieu à la com-

«
plainte

et qu'il
a été soutenu au contraire par

le défen-

deur, que
c'est lui

qui
est en possession

et qu'il a pos-

« sédé publiquement pendant
l'année qui

a
précédé

le

trouble qui
a donné lieu à la contestation, nous avons

«
permis,

etc. »
.].

Le fait de la possession, pendant
l'année qui

a précédé

immédiatement le trouble, est celui qu'il
faut prouver,

et

celui d'où dépend
la décision de la contestation. Inutile-

ment l'une des parties
auroit-elle possédé pendant

beau-

coup
d'années auparavant;

si c'est l'autre partie qui
a

pos-

sédé pendant
l'année qui

a précédé
immédiatement ie

trouble, ce sera cette partie qui
doit être déclarée en pox-
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session; car la possession s'acquiert par la jouissance d'an

et jour. 6'OM<MMt6<O~~M.<tf<. 486.

La matière s'instruit comme tous les autres
procès sur

lesquels se rendent de
pareils appointements et

lorsque
l'affaire est en état d'être jugée, le juge, par son jugement,
maintient en

possession celle des deux
parties qui

a le mieux

justifié être en possession paisible de
l'héritage pendantt'an-

née, et fait défense a l'autre
partie de

l'y troubler à l'avenir.

Ce jugement peut aussi contenir une condamnation de

dommages
et intérêts, si le demandeur a souffert

par
te

trouble qui lui a été fait, et même
quelquefois une con-

damnation d'amende, suivant la nature du trouble. O~OMM.

de
1667, tit. t8, art. 6.

ARTICLE If.

Des séquestres.

Ce que c'est qoe séquestre.

Le
séquestre, ou la séquestration, est la remise

qui est

faite en vertu d'un jugement, à une tierce
personne, de la

possession d'un
héritage contesté entre deux parties, ou

commun entre elles à la
charge de le restituer à celle des

deux
parties à qui le

juge
ordonnera

qu'il soit restitué. On

appelle aussi séquestre cette tierce personne.

C'est dans les matières
possessoires qu'il y a le plus

ordi-

nairement lieu au
séquestre. Par

exemple, si, après l'ins-

truction de la
complainte, le juge trouve que l'une des

par-
ties n'a

pas plus prouvé sa possession que l'autre, il ordonne

que les
parties instruiront au

pétitoire
et

qu'en attendant,

la possession sera
séquestrée; le

séquestre
est en ce cas or-

donné d'office.

QueiquefoL; le juge t'ordonne sur la demande de l'une

des
parties, comme sur une complainte, lorsque

le
procès

peut
être

long. 7~.
ig,

art. 2.

On ordonne aussi
quelquefois le

séquestre
sur la demande

de l'une des parties, en matière de partage de succession

ou de communauté, en attendant que le partage soit fait,

orsqu'il y
a des contestations qui le retardent, et

pour pré-
Tenir celles

que la jouissance par indivis
pourroit causer.
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Les meubles, les immeubles et même les
personnes,peu-

vent être séquestrés.
Par

exemple, on ordonne quelque-

fois qu'une ntte, ou une femme mariée, sera séquestrée,

l'une pour éviter les sévices de ses parents, ou
pendant

une instance de rapt, l'autre pour la soustraire aux mauvais

traitements de son mari.
jLttMge,

liv. 5 chap. 5.

<). II. De la procédure des demandes en séqneMre.

La demande en séquestre peut
être formée par l'exploit

introductif de la demande principale,
ou

lorsque
la cause

est engagée pourvu que
ce soit avant la contestation.

Si le séquestre
n'a

point été demandé
par l'exploit,

cet

incident se forme par
une

requête que présente au juge la

partie qui
demande le séquestre, sur

laquelle
le juge met

une ordonnance de t'CMMCM< les
parties

le demandeur en

séquestre signiuc
sa requête et l'ordonnance, par acte de

procureur a procureur,
à l'autre

partie,
avec

assignation

par
le même acte pour

venir
plaider

sur cette
requête

au

premier jour d'audience, et convenir d'un
séquestre,

sinon

voir ordonner qu'il en sera nommé d'ollice. 7':<. !<), art. i.

Les séquestres
ne peuvent être nommés qu'en connois-

sance de cause et lorsqu'il ne paroît pas laquelle
des

par-

tics a le droit ou ta
possession

la
plus apparente.

Claude le

Brun en son Livre des Procès civils et criminels liv. 5,

apporte quatre
cas auxquels on ordonne communément le

séquestre te premier
si les

preuves
des

parties
sont éga-

les le second, s'il est question de la possession
d'une héré-

ditéqui
consiste en meubles

précieux et de
grande valeur;

le troisième s'il s'agit
du

possessoired'un
bénéfice dont les

fruits sont tels, que
l'une ni l'autre des parties

n'est capable

d'en répondre; le quatrième,
s'il y a lieu de craindre que

les parties
n'en viennent aux mains pour

la levée des fruits

ou jouissance de la chose contentieuse. L. Si tMM~uc<M~,

~CC<
si inter duos S'. de usu fr.

La cause ptaidée,
si le juge estime qu'il doit avoir

égard

a la
requête,

il rend sa sentence qui
ordonne le séquestre.

Cette sentence doit contenir le nom du
juge

ou commis-

saire, et le temps auquel
les parties comparoitront

devant

lui pour convenir de la personne qui sera nommée séques-
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~) i
<rc, ibid. a~. 3. Cela est ainsi ordonné ponr abréger

la

procédure, et éviter la
muttiptieité des sentences. Cette sen-

tence s'exécute
par provision, nonobstant

l'appel, même

dans les justices seigneuriales. 76t~ <M~. in.

lU. De la procédure qui se fait en exécution de la sentence qui
ordonne le séquestre.

La partie qui poursuit le séquestre fait
signifier la sen-

tence
qui a ordonné le

séquestre avec assignation à l'autre

partie, au domicile de son procureur, pour se trouver au

jour marqué.

Si les
parties comparoissent à

l'assignation chez le juge,
ou le commissaire et conviennent d'une personne le juge,
ou Je commissaire, la nomme pour séquestre; si elles n'en

peuvent convenir~ le juge en nomme un d'office.

Pareillement, si l'une des
parties ne

comparoît pas, le

commissaire donne défaut, et nomme d'office un
séques-

tre, à moins
qu'en connoissance de cause il ne juge à

propos
d'accorder une

prorogation de détai, qui ne
peut être de

plus de huitaine et sans
pouvoir être

prorogé davantage.
/6t(/ art.

On doit nommer
pour séquestre

un homme
~M~MK~

(,'est-à-dire capable de bien administrer les biens séques~

très; solvable, pour répondre de son administration; rési-

~f7H< ~fOC/Mi du lieu OK sont situés les biens qui doivent être

Mf/Mc~'M!~ pour être à
portée de

régir
et

gouverner les biens

séquestres.

Il ne doit être ni
parent, ni allié du juge qui le nomme,

jusqu'au degré des cousins
germains inclusivement, à peine

de nutttté, de 100 liv. d'amende, et de
répondre par le

juge
de son insotvabitité, ibid., art. 5.

Quoiqu'en générai,
et suivant l'esprit de l'ordonnance, le séquestre doive être

une personne autre que l'une des
parties, néanmoins, lors-

que l'objet de la contestation est de
peu valeur, et

que
l'une des

parties demande a être nommée
séquestre en

donnant caution le juge peut la nommer, sur-tout si elle

a un droit
apparent à la chose; c'est ce

qui a été jugé par
arrêt rendu en la troisième chambre

des enquêtes, le
jeudi

G
septembre ]~5(). Il ae s'agi~solt que

des fruits de
quatre
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journaux de terre, situés
près Amiens, et le procès étoit

entre deux frères.

Si l'une des
parties conteste la solvabilité du

séquestre

il faut se pourvoir
à l'audience pour faire statuer sur cet

incident, et faire nommer un autre
séquestre,

s'il y
a lieu.

En exécution de cette nomination de
séquestre

la
par-

tie assigne
la

personne nommée pour accepter
la

charge

et prêter
le serment, et elle

y peut
être contrainte par

amende et saisie de ses biens.
( ~o~ez

dans le Commentaire

de M. Jousse, sur l'art. 6 du tit. i6, quelles
sont les ex-

cuses que le séquestre peut alléguer pour se faire décharger

du séquestre,
et la procédure qu'on doit tenir en consé-

quence
de ces excuses. )

IV. De la mise en possession du séquestre, et de ses fonctions.

Après que
le séquestre a prêté serment, un huissier, ou

servent, la requête
de la partie poursuivante,

le met

en possession
des biens séquestrés, et en dresse

procès-

ïerbatcnprésence
dedcux témoins qui doiventsigner.t'd.,

<M'<.
et g.

Ce proct's-verbat
doit contenir une déclaration

spéciale

des choses séquestrées
le nom surnom qualité, vacation

et demeure des témoins en
présence

de
qui

il est fait; il

doit être
signé,

tant du
sergent et de ses témoins que

du

séquestre; ou
il doit être fait mention de

l'interpellation

qui
anra été faite au

séquestre
de

signer, et de la cause

pour laquelle
il n'aura pas signé. /6t~ art. 8 et

g.

Le séquestre établi en
possession doit faire procéder

de-

vant le juge, les
parties

dûment appelées, au bail judi-
ciaire des

héritages séquestrés, lorsqu'ils
ne sont pas

af-

fermés, ou
qu'ils

l'ont été en fraude, ibid. (M'f. t0; et il

doit faire arrêter les frais du bail
par

le juge, lors de la sen-

tence d'adjudication,
ibid. art. Il. Il doit

pareillement

faire par autorité de justice, parties appelées, les répara-

tions qui sont à faire aux biens séquestrés, et il lui est dé-

fendu de s'en rendre adjudicataire, ibid., art. la, aussi

bien
qu'aux parties

soit par elles-mêmes soit par per-

sonnes
interposées,

à
peine de nullité, et de 5o liv. d'a-

mende./<'tt<(M't. 10t
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I! ne doit néanmoins faire procéder
au bail au rabais, que

lorsque
les réparations

sont considérables il doit suffire

pour
les autres, que

sur une
permission

du
juge,

au bas

d'une requête,
il fasse marché avec les ouvriers en présence

des parties,
ou elles dûment

appelées. On peut même lui

allouer celles qu'il fait faire de sa seule autorité, lorsqu'elles

sont très
modiques; c'est l'interprétation quel'usagedonne

à cet article.

Si l'une des
parties empêcboit, par violence, soit l'éta-

blissement, soit l'administration du
séquestre

la peine est

qu'elle soit déchue du droit qu'elle auroit pu prétendre aux

fruits
qu'elle

a enlevés, lesquels appartiendront incontesta-

blement à l'autre partie; qu'elle
soit condamnée en 5ootiv.

d'amende, et que
l'autre partie soit mise en

possession des

biens contentieux sans préjudice des poursuites extraor-

dinaires. I bid. art. l6.

§. V. Quand finit le séquestre.
f

Le séquestre finit
quand les contestations à l'occasion

d<'squel)es il avoit été ordonné, ont été définitivement ju-
gées et le

séquestre demeure dès-lors déchargé de plein

droit, sans qu'il soit besoin qu'il obtienne aucun jugement
de décharge, à la

charge néanmoins par
lui de rendre

compte de son administration pour le passé. Ibid., art. 20.

Il
peut être contraint à rendre ce

compte, même
par

emprisonnement de sa
personne, comme dépositaire de

biens de justice; mais si par l'événement de ce
compte,

il

se trouve qu'il lui est dû, il a le droit de se
pourvoir par sai-

sie-exécution sur les choses
séquestrées.

Il est
particulièrement déchargé de plein droit après l'es-

pace de trois ans écoulés du jour de son étabiissement, à

moins
qu'il

n'ait
plu

au
juge

en connoissance de cause, de

le continuer. Ibid., art. a i.

ARTICLE !H.

De la réintégrande.

La
réintégrande est une action possessoire par !aque!Ie

celui
qui

a été dépossédé par
violence de quelque héritage

conclut à y être rétabH.



t38 THA!TK DE I,A PROCÉDURE CTVtH,

On
appelle

en droit cette action tM<c~te<M~ M~f/e

celui qui
a été ainsi dépossédé a le choix de se

pourvoir par

cette action ou
par

la voie criminelle; et lorsqu'une fois

il s'est pourvu par
l'une de ces deux voies, il ne

peut plus

avoir recours à l'autre, à moins que le juge, en
prononçant

sur la voie criminelle qu'il auroit prise,
ne lui eût réservé

l'action civile. Tit. 18, art. 2.

La procédure
se fait sur la demande en réintégrande

comme sur les autres actions.

Si le défendeur convient de la
spoliation.

ou que sur sa

dénégation,
le demandeur t'ait justifiée, le juge condamne

le défendeur à rétablir le demandeur en possession a lu!

restituer les fruits, en des dommages et intérêts et même

en quelque amende
suivant la nature de la violence. Ibid.,

art. 4 e< 6. Les jugements rendus par
les juges royaux, en

matière de
réintégrande,

s'exécutent par provision
en don-

nant caution ibid. <H*<. 7 mais il n'en est pas
de même

<jte ceux des juges de seigneurs,
suivant l'ordonnance de

~55 c/tsp. 16~ <M'<. 18.

Do même
que, parle droitromain, PtM~r~tcfttMHM~e vi

~toit annal, on en doit conclure que l'action de réintégrande

~loit être formée dans l'année de la spoliation,
sur tout

lorsqu'on
a

pris la voie civile.
~yM

sur cet art. M~re in-

trod. ait tit. des Cas possessoires
sur <a<'OH<M<M6d'Or~<tM<,

sect. 5, §.

ARTICLE IV.

De la défense de cnmaler le pétitoire avec le possessoire.

On ne doit point, dans les instances de
complainte,

cu-

muler le
pétitoire

avec le possessoire; c'est pourquoi,
lors-

qu'une
demande en

complainte
ou

réintégrande
a été in-

tentée, on ne peut point
former de demande au pétttoire

C'est-à-dire, former aucune contestation sur ta propriété

de l'héritage,
ou du droit dont la possession

est contestée

jusqu'à
ce que l'instance sur ce possessoire

ait été entière-

ment terminée et si la demande au pétitoire
avoit été for-

mée auparavant
il doit

y
être sursis jusqu'à ce que

la

contestation sur le
possessoire

ait été entièrement termi-

née. 2' i8,<!r(. 5.. U ne suffit pas même qu'il ait cLé,
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m
rendu un jugement définitif sur ce

possessoire, dont il n'y

a point d'appel
la

partie qui
a été condamnée

par ce ju-
gement

n'est
pas recevable à former sa demande au

péti-

toire, jusqu'à ce qu'elle ait entièrement exécuté le jugement
rendu au

possessoire, c'est-à-dire, jusqu'à ce qu'elle ait

fait cesser le trouble, ou rétabli la
partie en possession, et

entièrement satisfait aux condamnations contre elle pro-

noncées, soit
par la restitution des fruits soit par le paye-

ment des
dommages

et intérêts, etdesdépensauxqueis elle

auroit été condamnée. Ibid., art.

Néanmoins si la
partie

au
profit de qui la condamna-

tion est intervenue étoit en demeure de faire taxer les dé-

pens,
ou

liquider les
dommages et intérêts, dans le

temps

qui auroit été
prescrit, l'autre

partie pourroit être reçue à

former sa demande au
pétitoire, en offrant caution de sa-

tisfaire aux
condamnations lorsque

la taxe et la liquidation
auroient été faites. /&tf<.

ARTICLE Y.

De la complainte en matière JjeneCciate.

§. Ce que c'est, et en quoi elle diffère des antres.

La
complainte en matière bénénciaie est l'action qu'a un

bénéficier, pour être maintenu dans la
possession du béné-

fice dont il est
pourvu, contre celui

qui l'y trouble.

Elle diffère des
complaintes en matière profane; 1° en ce

qu'au lieu
que la

possession d'un et jour destituée de titre

suffit pour celle-ci, au contraire, la
complainte en matière

bénénciaie n'est accordée
qu'au bénéficier

qui possède en

vertu d'un titre.

3° En ce
que., dans cette comptainte, on juge sur !e

mérite du titre de
possession des parties contondantes

<Fou naît cette troisième diftérence, qu'en matière
profane

Je jugement définitif sur la
complainte

laisse entière la
ques-

tion du
pétitoire, sur lequel la partie qui a succombé en

la
complainte peut former la demande, au lieu

que tu

complainte bénéficiale se jugeant par
le mérite du titre,

celui
qui a succombé sur cette complainte no

peut se\

pourvoir au pétitoire. ~oyp?-e~ les raisons plus au ~Kg.,
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t/<MM D<WM<, Lois civ., liv. 5, tit. sect. I, n. t5 aux

t!e'<

On peut ajouter cette quatrième difTérence, qu'en ma-

tière profane il n'y a que le vrai possesseur de l'héritage

qui puisse
former la complainte quand il est troublé dans

sa possession; mais
qu'en matière béneucia!e toutes les

actions se
dirigent par

la voie de la complainte j et que les

deux contondants doivent avoir pris possession
du même

bénéfice.

II. Devant quel juge les complaintes en matière bénéficiale doivent-elles'

être portées, et par qui peuvent-eUes être intentées?

Quoique
les bénéfices soient quelque chose de

spiritne!,

néanmoins la conservation de la
possession

du bénëncicr,

contre celui qui le trouble est quelque chose qui appar-

tient !a police extérieure et
qui

intéressant l'ordre
pu-

biic, est
par conséquent

du ressort de la
puissance

sé-

culière. Cette puissance est ordonnée de Dieu même
pouf

conserver la tranquillité publique
dans tous les ordres de

l'état, dont l'ordre
ecclésiastique

fait
partie.

C'est pourquoi

la connoissance du
possessoire

des bénéfices doit appartenir

aux juges royaux
à l'exclusion des juges ecclésiastiques

qui
ne

peuvent
en connoitre; et il

y
auroit lieu

à l'appel

comme d'abus s'ils jugooicnt en pareille matière. OtMMM

anima potesiatibus
St(6<tMHC?'t&M& subdita ~tt non est

enim potestas
nisi à Dec ~M<BatMfent sunt, à Dec ordi-

MatM sunt. Dumoulin sur l'édit de i 55o, contre les
petites,

dates, art. i, ~M. A, n. 4, décide clairement que
la con-

noissance du possessoire
des bénéfices n'est

pas spirituelle.

6'~M'UM~ OmM6 ~OS~C~~O'tMtTt
et ÛM~M! causa

pOMMMt't0<

~tMpof<t~M est et M<:M~<y<s., -KO~ ecelesiastici fori.
7M &eKC-

/ta/t6MS
et ~tf!ttta<t&M~ causis, ~OM6.MOM'K<M CO~Mt-y'M-

</fet!Mcu~<:ft!ra!c«:<Mr; quia, quùm agitur de poM~M~tC~

de re
M)tft<Ma<t

non
~M't<M6t<t<Cf ~t<Mf.

Les complaintes en matière bénéficiale doivent être por-

téespar-devant
les juges royaux du lieu où le bénénce est

titué; c'est un point qui
fait partie des libertés de l'Ëglisc

gallicane, c/M~. 26, et reconnu par
la buUo d'Eugène IV,

de t/(53.



CHAPITRE III.
jj/~

~CJ'nl"t:\ rn ne+.s++.1~ 1.I1~ _i _t__ _iLa connoissance en est attribuée aux ba!i!Is et sénéchaux,

~ar les anciennes ordonnances privativement aux
prévôts

royaux, et aux juges des
seigneurs, quand même le béné-

fice
pour lequel

la
complainte

est formée seroit de la

fondation d'un
seigneur,

et à sa présentation ou collation.

Ordonnance de
i66y,

tit. 5, art. 4. Edit de Cremieu <~tt

TMOM~C~Ht~ t556,<:t't. t5.

Mais s'il n'étoit
pas question du droit et du

possessoire
du bénénce, et

qu'il s'agît seulement des revenus qui en

dépendent, la connoissance en
appartiendroit au ju"-e du

lieu, quoique de
seigneur. Néron, sur l'ordonnance de

Cremieu, art.
a, cite un arrêt du m novembre

i5y5,
contre le curé de Beaulieu, près Noyon qui fut

renvoyé
devantle bailli du

marquisat de Nesie.

Un mineur de
vingt-cinq ans, pourvu d'unbénéuce, petit

ester en jugement, sans assistance d'un tuteur, ni d'un

curateur, former la
complainte pour raison de son

bénénce
et

répondre à celle
qui

lui est formée ibid., art. i~; car
il est

réputé majeur pour raison de tout ce
qui concerna

son bénéfice.

IU. Qe la procédure particulière de ces complaintes, et des jugements
qui se rendent en cette matière.

1°
L'exploit d'assignation se donne au Meu, c'est-à-dire

au
principal manoir du bénéuce lorsque la

partie assignée
a en

est plus en
possession actuelle; si elle étoit en

posses-
sion actuelle, elle ne pourroit être

assignée qu'à personne
ou à son vrai domicile. art. 5.

~cy<~
[e

proccs-verbal
de l'ordonnance, pag.

160.

La raison de cette distinction est la
peine qu'on auroit

a reconnoitre )e domicile de celui
qui n'est

point en
pos-

session il
pourroit en abuser, et se faire donner des assi-

gnations à
lui-même, qu'on ignoreroit; c'est ce

qu'observa
M. Talon lors de la conférence.

Cet article ne m'a jamais paru bien clair et je n'ai
pas

jusqu'à présent bien compris l'observation de M. Talon,
ni

quel seroit le but de ces
assignations que le contendant

-se feroit donner. J'ai vu des avocats qui prétendoient que

le mot St?M?t u'étott p:M dans cet article de t'ordonnance,
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une particule disjonctive,
mats

conjonctive; qu <t etot em-

ployé pour
le mot ou bien, et que l'on avoit le choix des

trois choses exprimées
dans cet article enfin l'usage y

est conforme, comme le
remarque

M. Joussc, mais le texte

littéral, et la manière dont les commissaires entendirent

l'article proposé
lors des conférences, me

paroissent
résister

absolument à cette interprétation.

jt <aut observer qu'il
n'est ici question que du titre et

non des droits du bénéfice dont il est parlé
dans l'art. 5

dit tit. a et que pour
ces droits on ne peut assigner

de-

vant le juge de la situation du bénéfice. ~ye~
le procès-

verbal de l'ordonn. ~o~s suprà.

!'° Au lieu
qu'il

suffit en matière profane que
le deman-

deur en complainte
articule qu'il possède,

et qu'il
est trou-

blé en sa
possession

sans
qu'il

soit besoin
d'exprimer

a.

quel titre il possède;
au contraire, en matière bénéficiale,

le demandeur en
complainte

doit exprimer par
son exploit

le titre de sa possession
le

genre
de la vacance sur

laquelle

il a été
pourvu,

si c'est ~oef o&t<Mm~ ou
par

démission ou

résignation, j~t~ art. a. La raison de cette différence

vient de celle que
nous avons observée ci-dessus au pre-

mier, entre les deux comptaintes.

5° li doit donner par
cet exploit cop~e de ses titres et ca-

pacités. signée
de lui et du sergent,

ce qui est particulier

en cette matière les titres sont les provisions du colla-

teur, la prise
de

possession
les capacités sont, les lettres

de tonsure, de prêtrise,
de

degrés,
etc. Il suffit que les co

pies justificatives de la demande soient signées
du

procu-

reur au
surplus,

le déiaut d'en donner copie
ne doit

pas

sc!on mon avis emporter nullité et la
peine

doit être
que

eclle qu'il
donnera par

la suite, et les réponses qui y
seront

faites, seront à ses frais et sans
répétition,

suivant qu'il

est décidé tit. 2 art. 6 à
t'égard

du demandeur qui

dans les matières ordinaires, n'a pas
donné copie par son

exploit,
des pièces justificatives de sa demande.

it y
a encore une autre peine prononcée par

l'ordonnance

<!c i55<), art. 49 qui est que,
faute

par
l'un des conten-

dants de communiquer
ou d'exhiber ses titres, la récréance

et maintenue seront accordées sur le* titres et capacité de
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o .h:I_C. .a a. v
l'autre qui les aura exhibés mais on est

toujours à
temps

d'éviter cette peine en signifiant avant le jugement.
4° Le défendeur, par

les défenses qu'il doit donner dans

les délais ordinaires doit pareillement, comme le deman-

deur, expliquer le titre de sa
provision, le

genre de va-

<'ancc sur
laquelle il a été pourvu et il doit

pareillement
donner

copie signée de son
procureur de ses titres et ça.

pacités, t6~<M-<. C; il n'est
pas dit qu'elles soient

signées
de lui comme cela e&t

prescrit à
régard

du demandeur.

L'intervenant dans une
complainte doit

pareillement

donner, au procureur des autres
parties, copie signée de

xon procureur tant de la
requête d'intervention qui doit

contenir ses
moyens, que de ses titres et

capacités. Ibid.,

art. i a.

Observez que pour que les
signatures de cour de Rome

fassent foi elles doivent être certifiées
par

un certificat

de deux
banquiers-expéditionnaires écrit sur

l'original
et

expédition des
signatures. /<t~. 8.

5° Si l'affaire, étant
portée

à l'audience ne
paroît pas

aux juges' suffisamment éclaircie pour prononcer
la

pleine

maintenue et mérite une plus grande instruction ils
peu-

vent, en attendant, rendre une sentence de récréanccou

de
séquestre.

On
appelle p~t~c )Me[tM~MM6 la sentence définitive qui

met fin à l'instance, et maintient déunitivemeut l'une des

parties
dans la

possession
du bénénce.

La sentence de récréance est celle
qui accorde par provi-

sion, jusqu'au jugement définitif, la
possession du bénéûca

à celle des deux parties dont le droit est le
plus apparent.

Lorsque le droit de l'une des parties ne
paroît pas plus

apparent que celui de l'autre, et que le
procès paroît devor

être
tong, on rend un jugement de séquestre par lequel il

est ordonné
que

les revenus du bénéfice seront
perçus jus-

qu'à
fin de cause la

charge par
le

séquestre d'en rendre

compter celle des
parties qui par ta suite obtiendra la

piein~
maintenue.

Suivant l'art. 8 de l'édit du mois d'avril i6()5, lorsque
te bénéfice est à

charge d'âmes, juridictions, ou
quelques

autres fonctions
spiritudi~, les cours et autres

juges doi-
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vent renvoyer
devant l'archevêque, ou

évêque d!océsa!n

pour, par lui, commettre un ecclésiastique qui desserve le

bénéfice pendant
le

procès, auquel l'archevêque ou évêque

taxe une somme annuelle pour
sa desserte, laquelle somme

doit lui être payée par privilége
sur les revenus du bénéfice,

nonobstant toutes saisies et oppositions.

6° Les jugements de récréance, aussi bien que ceux de

pleine maintenue, doivent être rendus
par cinq juges au

moins, tit. i5, art. ty;
l'ordonnance n'excepte que les re-

quêtes
de l'hôtel et du palais.

7°
Le jugement de récréance doit être exécuté avant

qu'on puisse procéder
sur la pleine maintenue; c'est-à-dire

que
celui

a qui
elle est accordée doit être mis ou laissé en.

possession
actuelle du bénéfice et de tout ce

qui
en dé-

pend
et c'est à

quoi
se termine un jugement de récréance,

lequel
ne peut jamais contenir aucune condamnation de dé-

pens,
ni de restitution de fruits; ces choses ne doivent

s'adjuger que par
le jugement définitif. /6tc<cf~. io.

8° II s'exécute, nonobstant l'appel,
à la simple caution

juratoire de celui à qui
la récréance est accordée. 7~

art. 9.
Il fa ut dire la même chose du jugement de

séquestre.

q° Si, durant le procès,
celui qui

avoit la
possession

ac-

tuelle du bénéfice décède; la main-levée sera donnée à

l'autre partie
sur une simple requête

faite judiciairement

à l'audience en rapportant
l'extrait mortuaire et les pièces

justificatives de la litispendance. 76td., <
M.

Cela ne paroît pas
souffrir de difficulté lorsqu'il

ne reste

qu'un
contendant; mais, lorsqu'il

en reste plusieurs,
l'un

d'eux ne paroît pas pouvoir
obtenir à son

profit
cette main-

levée, qu'en appelant
les autres, et s'ils la demandent

aussi bien que lui elle doit être accordée à celui qui
sera

trouvé avoir le droit le plus apparent. ~c~M
le ~<?~-

t'er~a~ de l'ordonnance.

10° La résignation
faite à l'une des parties,

soit pure
et

simple
soit en faveur, n'empêche point que

la procédure

ne se continue contre le
résignant, jusqu'à ce que

le rési-

gnataire
ait

paru
en cause, et ait repris

l'instance à sa

place,
ce qu'il peut

faire par une simple requête faite ju-

diciairement, sans appeler
la partie. /~tt~ art. t5 et i&.
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La sentence sera exécutoire contre le
résignataire, même

pour ta restitution des fruit)!
perçus et les

dépens faits avant-

la
résignation sauf son recours contre le

résignant, pour
les frais et

dépens de son
temps. 7&t6< 18.

AHTICLK VI.

Des demandes en dévolu et en régale.

L Des demandes en devotu.

Lorsque quelqu'un s'est fait pourvoir et mettre en
pos-

session d'un bénéfice
pour toquer

i! n'a
pas!es capacités re-

qm.es par les canons et les ordonnances de nos rois ou

lorsque ses
provisions

sont entachées de
quelque vice

comme de simonie ou de confidence, ou
lorsque le béné'

~loer est tombé dans
quoique crime, ou a encouru

quelque

Condamnation, qui fait
vaquer son bénéfice de

plein droit,
il est

permis
a cc!ui

qui
a les capacités requises, d'obtenir

son bénéfice comme vacant; c'est ce
qui s'appe!!e obtenir

un bénéfice
par

</cuo/H. Ceux
qui l'obtiennent de cette

manière sont
appelés </M~<<M'e~.

Quoique le dévolu soiit nécessaire, comme un frein
pour

le maintien de la
discipline ecclésiastique, et

qu'en consé-

quence on admette les demandes de ceux
qui obtiennent

un bénéfice par dévolu néanmoins les dévolutaires sont

regardés de mauvais œi!, à
peu près comme les délateurs

étoient
regardés chez les Romains; c'est

pourquoi t'ordon-

r'ancc dot66y,<. t5,<M't. 15, veut
que l'audience leur soit

déniée s'ils n'ont donné au préalable caution ~K
y'M"<'

pour la somme de cinq cents livres, dans te détai
qui leur

sera prescrit par le jugement, et le délai une fois
expiré

ils sont déchus de leur droit, sans
pouvoir purger leur de-

mettre.

Cette
disposition s'observe si rigoureusement qu'il a

~té jugé par deux arrêts
rapportés par Bardet, que les

offres d'un dévolutaire de consigner le double, au lieu d'une

caution q.j'ii ne pouvoit trouver étoient InsuiHsantes. C'est

le seul cas
auquel

un re;,nicole soit assujetti à donner cau-

tion pour former sa demande en justice. Le
premier arrêt

est du 7 juillet t6so, rendu au parlement de Paris; < t n
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t <*A~. a4- Le second est du 24 juillet i663, <t'<. 2~

/.G,t~.aa(i).

Le devolutaire ne peut
entrer en jouissance des fruits e~

revenus du bénënce après
sa

prise de
possession;

cela lui

e-'t expressément
dépendu

par l'ordonnance de Blois

<f!'f. 46, et
par

l'edit de Melun, o~t.
i~, jusqu'à

ce qu'il ait

obtenu sentence de recreancc, ou de pleine maintenue, a

peine
d'être déchu de son droit.

Suivant i'edit du contrôle du mois de novembre t65~

aW. aa, et la déclaration du mois d'octobre 16~6, <M' i5,

les dovomtaircs doivent
prendre possession

du bëncHcc

dans t'année a compter de la date de leurs provisions; et

en cas d'opposition,
ils doivent former la

comptainto dans

les trois mois, après
la

prise de
possession

à
peine de nul-

lité des provisions
et de déchéance.

F. H. De la régale.

Le droit de
regaie qu'a

le roi sur les éveches de sou

royaume contient, entre autres choses, celui de confier

tous ies béneUces, à l'exception des cures qui sont à la colla-

tion de réveque,
et qui se trouvent

vaquer
de fait et de droit

depuis
la vacance du

siège, jusqu'à l'enregistrement a la

chambre des comptes
de Paris, de l'acte de

prestation de

.serment de fidélité que
le nouvel évoque

doit au roi.

C'est une suite du droit de
patronage qui appartient

au

roi, comme fondateur des églises
de scu

royaume. C.n

droit est inséparable
de son sceptre inaliénable et

impres-

criptible
comme les droits de sa couronne, et les

Lnlles de la cour de Rome n'y peuvent déroge)', ainsi qu'il
:i

été juge pour
l'eveche de Mmes, après la mort de M. Fie-

chicr, par
arrêt rendu sur les conclusions de M.

Joly de

FieurY.avocat-genera!,
en l'audience de la grand'chambre,

le R~
avril i~i4-

La connoissance Jupctitoiredcs benencesquiontvacut';

ça t'égale
est attribuée à !a

grand'chsmbrc
du

partcmentde

Paris, privativement
a tous autres juges. ?' 1.5, <<. ]9.ZD

(~ Yo;<7: ifs nonvejics formalités prescrites par].)
dect.itatiotl du ruL

da io m.Mf )fgi!)::ce !:D p.lementtt; ~t matsmv~ut.
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Li/
C'est le seul cas

auquel les juges séculiers connoissent

i

<'u
pétitoire des bénéCces.

) 0 oniloissent

La demande eu
régate se donne verbalement en l'au-

dience. sans autres
procédures; et sur cette demande inter-

vent arrêt
qui ordonne

que les
parties seront

assignées dans
les détais ordinaires. 7~ 30.

Si la cause n'cst
pas suiïlsamment instruite

pour être
jugée à

l'audience et
que le

régaiiste ait le droit te
plus

apparent, on lui accorde la
possession provisoire des fruits

ce
qui s'appelle en matière de

regaie, et qui est à
peu

pré. la même chose
que

la rëcréance dans les autres ma-
t.eres Leneficiaics.

de

~< a, e/Mtp. iQ, M. a6.

S'i!
yavolt quelque contestation formée

auparavant pard autres
part.es et devant d'autres

juges, sur?a
possesL

du bénéfice '"Y~
plein droit en la

~nd chambre

du moment
que la demande en

repaie en
a été

signifiée aux
contendants, pour fait droit avec

toutes les
parties sur la demande en

régate. 7~ art. ,5.
~mat~e de

régate, tous les défauts doivent être obte-
nus à l'audience ainsi, après le délai

expire, ta cause doit
être

portée a
l'audience, sur un

simp le acte; et si te défon-
<t.ur ne constitue

pleureur, ou si. après t'avoir cons-
titue, il ne

comparoit, on doit
prendre à l'audience uu

défaut ou
congé, et le

profit sera jugé sur-le-champ. 7~.
c! a] aa.

D'où il résntte que, dans ces
matières, les défenses se

proposent a l'audience, par le ministère des avocats, et
qu'il n est

pas nécessaire d'en donner
par écrit.

La cause
ayant été

ptaidéc avec les
gens du roi, s'il se

trouve que le bénéfice ait
vaqué en

régale, il sera
a.iju'é

au
régatiste; sinon celui des

autres contondants qui aura
droit, obtiendra la

pleine maintenue, ou la récréance du

l'énonce./6td.,<M-t. a4.

Le
régaliste no

peut se désister de son droit au
pront

<.u
pourvu par iepape, ou

par i'ordmaire; mais il faut
nécessairement fan-c

juger, avec tes
gens du roi, s'U

y a
'!eu à la

régate, ou non.



1~8
TRAITE DE LA PROCEDURE CIVILE,

CHAPITRE IV.

Des procédures partLfuticK's
à certaines juridictions, et dans les arbitrage!.

ARTICLE PREMIER.

De la procédure des consulats.

Le consulat est une juridiction composée
de marchands,

établie pour juger les causes entre marchands, pour
fait de

marchandises. Voici ce qu ity
a de

particulier
dans la forme

d'y procéder.

1° Les assignations qui s'y
donnent ne contiennent pas

les délais ordinaires la partie assignée
doit eont/cM'Otf

à la

première
NH~tCK~ tit. 16, <M't. t.

Cela doit s'entendre lorsque la partie
est domiciliée en

la viiïo où te consulat est étab!i, ou aux environs; lorsqu'eue

est éloignée,
le bon sens veut qu'il

lui soit accordé un

délai, suivant la distance des lieux.

2" On plaide,
dans cette juridiction,

sans ministère de

procureur;
c'est pourquoi

on doit comparoir en personne,

t6td. néanmoins, en cas d'absence, maladie, ou autre em-

pêchement,
le demandeur et le défendeur peuvent

faire

plaider
leurs moyens

et défenses sur un mémoire
signé

de

leur main ou
par

un ami qui fera apparoir de sa procura-

tion spéciale.
7~td., <ï~. 2.

Depuis, l'usage
a introduit qu'il y

a dans les consulats

des personnes
nommées par

les juges, qui,
sans être pro'-

cureurs en titre d'office, se
chargent

de la défense des
par-

ties mais leur ministère n'est
point

nécessaire.

Si les juges estiment qu'il est à
propos d'entendre les

parties par
leur

propre bouche, ils ordonnent leur compa-

rution ou commettent l'un d'entre eux, pour
leur faire

eubir un interrogatoire qui,
doit être rédigé par

écrit par

le grcmer.
<M't. 4.

5" Dans ce tribunal, il n' y a point de présentation ou,

§1 ce droit est établi dans
quelques-unes

de ces jund<c-

tions, comme à Orléans, il n'y a
point

de délai
pour

la

Brése.ntation.



CHAPITRE !V. ]~q

4" Les défenses ne se sfgmhent point par écrit; c'est pour-

quoi, dans ces juridictions il
n'y

a
qu'une espèce

de dé-

faut, qui est, faute de plaider',
dont !e

profit se juge sur-

le-champ,
en

adjugeant les conclusions au demandeur, si

c'est le défendeur qui ne
comparoît pas

et en donnant

congé de la demande si c'est le demandeur.(<6M'<. 5.

Cehn qui a été condamné par défaut
peut le faire ra-

battre a ia
première audience, après la signification qui.

lui est faite de la sentence sur un avenir qu'il donne cet

e~etasa
partie, a

personne, ouàdomicite éiu. ~~t'c'?~. G.

5" Dans ces juridictions, la preuve des faits peut être
adnnso

par témoins, quoique l'objet de la convention
qui

donne lieu a la demande excède ceat livres non
pas

néanmoins indistinctement, mais selon les circonstances

suivant
que les juges te trouvent à

propos. l'it. so, art. 2..

~O~-M le procès-verbal (~ fo)'~OMM({MCe.

6° Dans le délai accorde
par

le jugement qui permet
la

preuve les
parties doivent faire comparoir tcurs témoins,

pour être ouis sommairement à l'audience, ou les
reproches

doivent être fournis avant
qu'ils soient entendus car aprcs~

qu ifs l'ont été et leurs dépositions redjoees par écrit, la

cause est jugée sur-ie-champ
à l'audience, ou en la chambre

du conseil, s'il
y a quelques pièces

à !c. ?'t<. 16, <wt.

y° Régulièrement, la
partie qui

n'a
pas

fait
comparoir

ses témoins à i'audit'nce dans le
temps

elle
indiqué,

est

dcchue de les faire entendre; néatimoins les ju~cs, eu11

égard à la
qualité do l'aifaire, peuvent donner un nouveau il

d<tai
pour les faire entendre, auquel cas ces tc'moins

dotvent être entendus secrètement en tacha'nhre. da con-

seil, et
signer leurs dépositions, a mchis

qn'iis
ne sussent

pas signer, dont mention sera faite. 76td., art. & c< <}.

8° Les
parties, qui,

dans ces juridictions, fondf'nt ions

demandes et leurs
réponses

sur quelque acte sous si" nature

pi'ivéo,
ne sont

pas
tenues de h's faire reconao!i"c et ces

actes passent pour
reconnus tant

qu'ils
ne soiii; pasdcnies.

J~CC~tr~MK. dM t5 MMt 1~05, t'C~f~-tM J.M' 7~CC.

<<<?Mo<. f/eM. f/OHMe, tom. a, ~a~
5i<) c~ .«{~

Ces actes avoient aussi été exe~iptés
dt; la jf))')na!!té du.

coatrôle par arrêt du conseil dit 5o mars i
~06, rapporté
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dans le même recueil, 3g3; mais, par l'~y~. q6 du

tarifdu 2Q septembre Jya~,
onn'en a

excepté que les lettres

de
change

billets à ordre ou au
porteur, entre

gens d'af-

faires, marchands et négociants,
les billets de marchands

a marchanda, causes pour fournitures de marchandises

et les extraits de leurs livres
pour ces fournitures, concer-

nant leur
négoce

seulement.

Si la signature est déniée, les consuls doivent
renvoyer

devant le juge ordinaire
pour

la vérification; même dé-

c/a~~tOH.

Lorsque la cause
dépend

de la discussion de livres de

commerce, ou autres pièces,
les juges nomment l'un d'entre

eux, ou
quoique autre marchand non suspect, pour les

examiner, et sur son rapport
ils rendent sentence, qui

doit. être
prononcée

a la
première

audience. (~dcvt~. </e

166~, <<<. )G <M'f. 5.

()° Les juges consuls peuvent juger définitivement no-

nobstant. tous décituatoires ou
appel d'Incompétence let-

tres de c6'Mi;HtMt))HM_, et p.'ise a partie
<~</ûMM. ~M 7M<<;

~e/~fo'~ i<)~5j tit. ia,at'< i5; mais ils doivent faire men-

tion dans Jours sentences des décHnatoires
qui

seront
pro-

posés.
(~OMM.. de l66~, tit. 16, <!)' t0.

)0" Les juges consuls
ne

peuvent prendre aucunes

épices
ni vacations

pour quelque
cause

que
ce soit. Ibid.,

<<. 1 )

~o~M,
sur les matières

qui
sont de la compétence des

juges-consuls, et sur les autres
questions qui ont rapport à

ce titre, l'ordonnance du commerce du mois de mars
i6~5.

AHTrCLE Il.

De la forme de procéder devant des arbitres.

Les arbitres sont des
personnes privées que les parties

se

sont choisies, pour juger de leurs contestations, par
un

acte de convention par écrit qui
se nomme com/M'oMt:

cet acte de compromis
doit contenir les noms des armtres,

l'objet
des contestations sur lesquelles

les parties
s'en rap-

nortent à leur décision et le
temps

dans lequel
ils les doi-

vent juger.
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Il contient aussi souvent la conversion, que celle des
par-

ties
qui n'acqL'iescfi'L) pas

à la sentence des arbitres paiera,

par forme Je peine une cct'taine somme à l'autre. Cette

peine étoit, par
le droit romain, de l'essence du

compromis;

mais
par

notre droit, suivant l'ordonnance de i5Co, un

compromis ne laisse pas d'être vataMe, quoiqu'il ne cou-

tienne
pas

de
peine.

Il
y

a aussi des arbitres
par-devant lesquels les deux par-

les sont
renvoyées, par sentence, ou

par arrêt, pour être

rég!ées
sur leurs contestations. Ce renvoi devant les arbitres

a lieu ordinairement danstes contestations qui naissent entre

proches parents, en matière de
partage de succession

compte de tnteH" restitution do dot, ou de douaire, quand

t'une des parties le requiert suivant )' 85 de fo~t~M.

~C 7~0M/t?M.

La forme ordinaire de
procéder devant tes arbitres est.

que le demandeur donne aux arbitres un mémoire conte-

nant sa demande et les moyens
sur

lesquels il
J'appuie j

auxquels moyens sont joints les titres et
pièces qui y ser-

vent de fondement~ les arbitres communiquent a l'autre

partie
le mémoire et tes

pièces laquelle partie donne dc

son côté, son mémoire servant de défenses, eteHereconnoi!.

par son mémoire, que celui du demandeur ainsi
que

ict'

pièces justificatives,
lui ont été communiqués.

Le mémoire du défendeur, ainsi
que

les
pièces,

sont com-

muniqués
au demandeur pour qu'il fournisse, si bon Itii

~smb!e un mémoire en
répuque.

S'H
y

avoit
quelque

dan-

ger dans cette communication comme si on
craignoit que

la
partie

à
qui

on
communiqueroit

les
pièces

les retint, il

Faufiroit tui en
signifier

les
copies on

à son procureur
si

< !ic en avoit un.

La cause instruite les arbitres
jugent,

et s'ils se trou-

vent de dIQércnts avis ils appellent un tiers arbitre
pour

!ps départager lequel tiers est choisi par eux lorsque !(.'

pouvoir leur en a été donnée sinon par les parties. Fa)i!"

par de s'en choisir, le compromis
demeure sans cS'et.

Les arbitins doivent, en
jugeant

les co.iiestations con-

damner aux dépens
!a

partie qui
succomH < car i's iont ics

l'oacii0!is déjuges H n'y a que
d;:ns !e cas ou rar !e com-
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promis,
il

y
aurait clause

expresse
de les remettre ou mo-

dérer. O~OM/MKcc de )C6y, lit. 5i, art. 2.

Le jugement des arbitres doit être rendu et
prononcé

aux parties,
ou à leur procureur )orsqn'eHes eu ont, dans

le délai fixé par le compromis.
Il

y
a un arrêt du )8 juin

iG:'8, rapporté
dans les Conférences deBornier, sur l'«)'~ y

dtt~t. 2G de fo/</f/<M. </c i66y, qui a
juge que le défaut

de la
prononciation

de la sentence arbitrale en opéroit
la

nu!té.

La partie
au

profit
de qui

il est rendu, assigne
t'auire

par-devant
son juge, pour

en faire
prononcer i'homoicga-

iion le juge l'homologue sans entrer dans l'examen du

fond de la contestation, pourvu que la sentence ne
pccho

pas
canN la forme c'est-à-dire que les arbitres n'mcnt

point
excède leur pouvoir,

et n'aient juge que la contesta-

tion
comprise

au compromis et dans le
temps

nxé par !o

compromis;
car si la sentence renfermoit nu de ces vices

J'autt'e partie pourroit s'opposer
à

l'itomoiegutiou
et en

soutenir la nuUit-e.

La sentence ainsi
homologuée

est exécutoire comme toute

autre sentence, sauf
l'appel,

et elle s'exécuie par provi-

sion, tant
pour

le
principal que pour

les
dépens.

Eclit du

anois tf<MM( ]56o.

Observez qu'a Paris, où les notaires sont
grefliers

des

arbitrages,
cette homologation

n'est pas nécessaire; il sumt

de déposer
la sentence chez un notaire, ce dépôt equipoiie

à une homologation, le notaire
garde

la minute du
juge-

ment, et en donne aux parties des
expéditions qui sont

exécutoires.

~MM~~M~MM~~M~M~M~M~M~M~M~M~M~M~M~M~MM~~M

TROISIÈME PARTIE.

Des manières de se
pourvoir

contre les sentences et contre

les juges,

Il
y

a trois manières de se pourvoir contre les jugements,

rappel, l'opposition
et la

requête
civile.
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ï! y a une manière de se
pourvoir

contre la personne
du

juge qu'on appelle prise à partie.

SECTION PREMIERE.

De l'appel.

AnTICLE PREMIER.

Ce que c'est qn'appe!,
de ses espèces, et de quels jugements on peut

appeler.

I. Ce qae c'est qu'appel,
et de ses espèces.

L'appel
est le recours d'une partie

au
juge supérieur,

contre les torts ou
griefs qu'elle prétend

lui avoir été faits

par
tes ju~es inférieurs.

I! y
a deux

espèces d'appel le simple et le qualifié.

L'appe) simple e~t celui
par lequel

la
partie

se plaint

seulement que le juge a erré, et n'a pas jugé selon droit

et raison.

L'appel qualifié
est celui

qui
est iondé sur l'incompé-

tence du
juge,

ou l'abus qu'il fait de son autorité. Le

premier
se nomme appel c~mjMC

de juge incompétent, et

il a lieu contre les jfigfu'mnts ou ordonnances d'un juge,
rendus sur

quelque matière qui n'est pas de la
compétence

de sa juridiction.
Le second se nomme

appel c~ntMtc ffa~tM, et a lieu toutes

les fois
que

le juge d'égiise entreprend
sur la juridiction

sécunere, ou décerne
quelque chose de contraire aux sa!ts

canons, aux Hbcrtés
deI'Ëgiise gallicane,

aux ordonnances,

édits et déclarations de nos rois.

On
distingue

aussi
!ppe! tM(~/?M~ et i'appet restreint

a certains chefs d'une sentence. On
peut

restreindre son

appel
même au seul chef qui concerne les dépens.

L'appel interjeté d'abord indéuninient peut être res-

treint par la suite, en déclarant pour l'appelant par un

acte signifié
de procureur à procureur, qu'ii

restreint son

appe!atei'.ctte)schefs.

On distingue encore les appellations verbales, et les ap-

pellations
sur procès par écrit.

Les appellations verbales sont les appels
de sentences
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rendues à l'audience. Comme les sentences rendues sur un

appointement à délibérer sur le bureau
passent pour sen-

tences rendues à l'audience qu'elles y sont
prononcées et

inscrites sur le
registre de l'audience les

appellations de

ces sentences sont des
appellations verbales.

L'appellation d'une sentence rendue sur un
appointe-

ment à mettre, lorsqu'il n'y a qu'une partie qui a produit,

passe aussi
pour appellation verbale. ~gKme/t~ tiré Je

l'art. i~ du tit. i f/c tordon. de
i66y.

L'appellation sur
procès par écrit est celle qui est in-

terjetée d'une sentence rendue sur un
appointement en.

droit, soit
qu'elle ait été rendue sur les productions res-

pectives des parties soit
qu'elle

ait été rendue
par for-

clusion.

L'appellation d'une sentence rendue sur un
appointe-

ment à mettre est aussi une
appellation sur

procès par

écrit, lorsque la sentence a été rendue sur
productions

respectives.

Lorsque l'appellation est d'une sentence rendue sur un

défaut faute de
comparoir en la juridiction supérieure qui

a confirmé une sentence rendue en la juridiction de
pre-

mière instance, sur
procès par écrit, on a douté si cette

appellation devoit
passer pour verbale et la raison de

douter est
qu'elle a été

prononcée à l'audience; mais il a

été décidé
que

c'est une
appellation sur

procès par écrit.

f. I[. De quel-! jugement!, peut-on interjeter appel?

On
peut interjeter appel de tous les jugements des juges

Inférieurs, soit qu'ils soient rendus par défaut, soit
qu'ils

soient contradictoires; Mc:M, dans le droit romain.

On peut appeler des jugements interlocutoircs, et même

de
simple instruction aussi bien

que
des jugements défi-

nitifs en quoi notre droit diffère encore du droit romain,

qui
ne

permettoit pas l'appel
des

jugements interlocutoires,

à moins
que

le
grief n'en fut

irréparable
en dénnitif.

On ne peut appeler des jugements qui
ont force de

chose jugée, tels
que sont; i" les arrêts des cours souve-

raines, les sentences des
présidiaux

rendues au
premier

«):cfdc l'édit; celles des juges-consuls, jusque cinq
cents



PARTIE III. l55

1-- :n.1. L, _1_ _1_

livres; et celles des autres juges dans les cas auxquels ils

ont d'oit de juger en dernier ressort.

2° Les jugements auxquels les
parties

ont
acquiescé, soit

expressément en exécutant volontairement soit tacite-

ment, ont force de chose jugée vis-a-vis decette personne,

et elle n'est
pas

recevable à en
appeler.

5° Les jugements ont force de chose jugée lorsque
le

temps prescrit pour l'appel est passé.

4° Lorsque l'appel interjeté
est

péri.

ARTICLE II.

Quelles personnes peuvent appeler, et quel teotps ont-elles pour cela ?P

I. Quelles personnes peuvent appeler?

Non seulement les personnes qui
ont été

parties,
et

contre lesquelles la sentence a été rendue peuvent appe-

ler, mais les tiers
qui n'y ont pas

été
parties peuvent

aussi
appeler lorsqu'ils prétendent en souffrir

quelque

préjudice.

Les tuteurs et administrateurs
peuvent interjeter appel

pour
les

personnes
dont ils administrent les biens; mais il

est de leur prudence de se faire autoriser h cet effet; savoir,

les tuteurs, ou curateurs par
un avis de parents;

les maires

et éclievins, ou fabriciers par avis d'habitants, pour
ne

se
pas exposer

à être condamnés en leur propre
nom aux

dépens
si leur

appel
étoit téméraire.

(. IL Dans quel temps peut-on appeler?

Par le droit romain l'appel devoit être
Interjeté t/<(

6t~MMM t'C< <rtCM7HM<M.

La novelle de Justinien n'accorde que
dix jours depuis

la
prononciation

de la sentence.

Suivant notre droit françois, toute
personne qui n'a pas

acquiescé
à un jugement est recevable à en

appeler pen-

dant dix ans à
compter du jour de la

signification qui
en a

été faite au domicile de la partie.
Ordonnance <~e

i66y,

tf'~6 t~, <t?'<. 17

Ce temps
de dix ans ne court point contre les mineurs;
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mais il court contre les absents, comme contre les

pré-
sents. /~<c<.

L'église, les
hôpitaux, maladreries, coïïéges et univer-

sités, ont
vingt ans pour appsier depuis le jour de Il si-

gnification. Ibid. S'il
n'y avoit

point eu de
signification, on

pourroit appeler pendant trente ans, depuis la date Je la

sentence lorsqu'elle est contradictoire, ou
depuis la

si~ni-
fication faite au

procureur lorsqu'elle est
par défaut.

La règle qu'on a dix ans
pour appeler reçoit quetque&

limitations.

La
première est, que celui

qui a obtenu sentence peut,
trois ans

après la
si~.uncation du jugement faite à sa

partie
avec toutes les solennités et formalités des

ajournements,
faire une sommation à cette

partie d'appeler, auquel cas

cette
partie u'u

plus que six mois, depuis cette sommation,

pourappetcr.jT~. H~, art. 12.

Le temps des trois ans et celui de six mois, courent

aussi contre les absents. Il faut
excepter ceux

qui sont hors

!e
royaume pour le service du roi, et

par
s<~ ordres.

tM'<. I/(.

lie court
pas contre les mineurs. /6!'< art. 16. Cette

sommation ne
peut être faite à

)'eg);se aux
hôpitaux, aux

coflegcs, universités, etc., qu'au bout de six ans, au lieu
de trois ans. 1 bid., art. 12.

Si la partie décède dans les trois ans, ou si c'est un

bénéficier, dans les six ans rheritier ou tout successeur,
doit avoir un an outre ce

qui rcsteroit à
expirer du d-!ai,

au bout duquel temps la sentence devra lui être
si~nif~e,

avec sommation d'en
appeler; et. de ce jour, il n'aura

plus

que six mois. 7~ i5 e< )5.

Cette
signification de la sentence et sommation lui doi-

vent être faite; quand même elles t'auroient
déjà été a

celui aux droits
duquel il succède, lorsqu'il est mort avant

l'expiration
du deuxième délai de six mois et l'héritier en

doit jouir du jour de la sommation
qui loi a été faite.

La seconde timita!ion est
que, en certaines matières, et a

l'égard de certaines
juridictions, le délai

pour appeler est

plus court; par cxempfo, suivant l'ordonnance des eaux et

forêts, du mois d'août
i66(~, !«. des

~c</a<M?M~ ~'f. 2,
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les
appellations des

grueries
aux maîtrises doivent être re-

ievéts dans la quinzaine de la condamnation et si on laisse f,

écouler le mois, la sentence de la
gruerie passe en force de

chose jugée. Il en est de même, suivant l'a~. du même

titre, des
appellations des maîtrises àlaïabfedeMarbre;

elles doivent être interjetées dans le mois de la sentence

prononcée
et

signifiée
à la partie, et mises en état d'être

jugées
dans les trois mois, sinon la sentence s'exécute en

dernier ressort. ~<~e~ pour
les juridictions consulaires, l'édit

du mois de novembre 1565, et pour les éjections, l'ot'don-

nance des fermes, du mois de juillet 1681. Tit. eo~MMM~.

ttt't. et ~8.

ARTICLE III.

Comment on interjette appel de l'effet de l'appel, et des sentences qrn
s'exécutent nonobstant rappel.

I. Comment on interjette appel, et de l'effet de l'appel.

On interjette appel
ordinairement par un

simple acte de

procureur
à

procureur, par lequel
la

partie qui se
plaint

de

la sentence déclare à l'autre
partie qu'elle

en
est appelante.

Quelquefois
on interjette appel par une

requête, que

la partie qui se plaint
de la sentence présente au juge supé-

rieur pour qu'il
la reçoive appelante,

sur
laquelle requête

intervient jugement ou arrêt, qui reçoit le
suppliant appe-

lant, lui permet
d'intimer qui bon lui semblera.

Quelquefois,
à l'occasion d'une autre contestation

que

quelqu'un
a devant lej juge supérieur, il

interjette appel de

vive voix par
son avocat, ou procureur, d'une sentence qui

lui est opposée par
la

plaidoirie,
et demande à en être

reçu
appelant

sur le barreau.

L'effet de
l'appel

est ordinairement
suspensif, c'est-à-

dire qu'il suspend la sentence dont est appel, et en ar-

rête l'exécution; il n'est quelquefois que dévolutif, c'est-

à-dire
qu'il

n'a d'autre effet que de
porter

la connoissance

du fond au tribunal
supérieur

et
n'empêche pas qu'en at-

tendant, la sentence dont est appel
ne s'exécute

par provi-

sion.

Lorsqu'une partie
fait

signifier
une sentence dont elle a

dessein d'interjeter appel,
il n'est

pas
nécessaire

qn'cite
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Interjette cet appel par l'exploit même de
signification de !a

sentence; mais elle doit avoir attention de ne la faire sis;ni-
fier

qu'avec protestations et réserves, autrement elle se-

rolt par la suite non recevable dans son
appel. C'est ce

qui
a été jugé par arrêt du 15 août

i~65 contre le comte de

Marcouviite.
~ycs Dc~Mo' Collect. </c ~'My'MM/ vtrbo

~~e<, n"

C'est, ou par la nature de
l'affaire que les sentences

peu-
vent s'exécuter nonobstant

l'appel, ou
par la qualité des

juges qui les ont rendues.

II. Des sentences qn; s'exec;tt<-nt nonobstant l'appel paria nature de

l'afiait-e, ou par ]a f~nahte des juges.

Les sentences
qui s'exécutent

malgré !'nppci, par !a na-

ture de l'affaire sont i" Toutes les sentences et ordon-

nances interjoculcircs, préparatoires et d'instruction, qui

peuvent se
réparer en définitif. Par

exemple un jugement
interlocutoire qui ordonne la visite des lieux celui

qui per-
met de faire preuve par témoins, ou de

compulser des titres,
sont des jugements qui s'exécutent nonobstant

l'appel.

~f~ ~/MMCM~ O~~OM7MKC<-$
?'(~0/ par j~. ~KM6 j.

tit.
iy,ar<. J~~e~MCo.'MMCM~t~'C.

Le
grief de l'exécution de ces jugements est

réparable.
S'il est jugé qu'il a été bien

appelé, on n'aura aucun
égard

a
l'enquête ou à la visite faite, ni aux titres

compulsés.
Au contraire, par exemple, si au lieu d'ordonner qu'un

marchand donneroit sans
déplacer, communication à sa

partie adverse de l'endroit de son livre de commerce qui
fait

l'objet de ta contestation onordonnoit
que !c marchand

mettrott entre les mains de sa partie adverse pendant un

mois, sur son
récépissé, ses livres de commerce, le mar-

chand
qui appelleroit de cette sentence

prétendroit, avec

r.'ison, qu'ctie ne doit
point être exécutée nonobstant

Fap-

pci car le
préjudice qu'il sounrirolt de son exécution

par la ninnii'estation du secret, n'estpas réparable en définitif.

De même il est évident qu'en matière crimiftciJc un
ju-

gement de
question préparatoire ne doit pas s'exécuter uo-

n~bstant
i'appe!; car le tourment

que sou!Inruit!'accu~-

n'est
pas réparable en déilnitif.
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a'~ Les sentences intervenues sur les récusations s'exé-

cutent nonobstant l'appel.
Tit. a~, a~. 26. Cet arttc~-

porte une
exception

dans le cas d'un juge commis pour

une descente, ou une Information ou une
enquête,

et h'

juge-commissaire
ne

peut passer outre pendant l'appel,

jusqu'au jugement qui
a déclaré la cause de récusation Inad-

missible.

5° Les sentences
pour l'admission, ou le rejet des cau-

tions, s exécutent par provision.
V<t. 28, art. 5.

4° En matière de criées, ccHes commencées s'exécutent

nonobstant
Fappetdeta

saisie réelle, aussi bien
que les baux

judiciaires. ~er~oMeK~
<~M sgy<t/M'!0' t658.

L'appel
de la

saisie réelle arrête seulement le congé d'adjuger.

Les adjudications par décret, faites après arrêt confir-

matifdes criées, ou
congé d'adjuger, s'exécutent aussi par

provision, ~e'~c Mg/cmcKt. Os
le trouve dans Néron

~m.
a,pas. ~5o det'éditicn de lyao.etdanste Journal des

Audiences, <<T/ a, <<u. i, c/mp. 54.

5° En matière de police,
tous jugements déCnl'iis, ou

provisoires a quoique somme qu'Hg puissent nionter, s'exé-

cutent
par provision.

Tit.
1~,

art. ta.

Les sentences
pour

la reddition des
comptes des com-

munautés paroissent concerner la
pouce c'est

pourquoi

suivant ce même regietnen! e]ie s'exécutent
par provision.

Les jugements rendus touchant le ban et l'arrière-ban,

s'exécutent aussi par provision, nonobstant
l'appel;

il
y

a

même raison que pour
la police le service du roi ne devant

pas
souGrir

plus de retardement. ~rpt du co?MCt/ 6<M g

cc<<7~'e
160 a.

6° Les sentences et ordonnances en matière de disci"

pMne ecciésiastique, .suivant l'édit du mois d'avril t6g~

a)' 56.

':° Toutes les autres matières sommaires qui requièrent

célérité, et
auxquelles par conséquent il échet de

juger pat-

provision, s'exécutent nonobstant
l'appel, pourvu que

ob-

jet n'excède pas t,ooo !!v. ?'tt.
ly, cr,f<. i~.

11
y

a
plus, lorsque l'instance sur )a provision et sur !u

déimitifestcuméme temps en état, le
juge prononce pm'

une mcitic sentence sur t'une ei sur l'autre en ordonuant.
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qu en cas d appet,
la sentence aenuihve s exécutera parpro-

Ti~ion en donnant caution. 7~t~ ~t' j-

Le
règlement

du
parlement, de i6à8, énonce plusieurs

de

ces matières sommaires qui requièrent célérité, et
pour les-

f.nei!es
les jugements s'exécutent

par provision savoir les

jugements
et ordonnances touchant la confection d'inven-

taire, appositions
et levées des sceiiés; les sentences pour

faire vider les lieux aux fermiers et locataires qui
n'ont

point
de bail, ou dont les baux sont expires, ou

après
le

congé
donne en vertu du droit de propriétaire les foyers

des serviteurs, restitution de dépôt, restitution de bes-

tiaux
pris

en délit, frais funéraites, iegs pieux,
exécution

de testament, main-levée de saisie laite sur
personnes

non

cbtigées
etc.

Quoique
le règlement

de ]6~8 dise Indéfiniment que
les

sentences rendues sur ces matières s'exécu'.ent nonobstant

l'appel,
il paroît que

ce
règtemcnt

do:t s'entendre (les cas

où l'objet
n'excède pas 1,000 nv.

~~MtMc~t
de <'a?'t. 3 du

tt<. i~.

Les sentences rendues sur toutes autres matières qui

requièrent
céiérité, 0!i sur

lesquelles
il éehetde juger par

provision, dohentparcinement,
sutvanti'ordonnance, s'exé-

cuter nonobstant l'appel,
tM<<t 1,000 ilv. ~t. 5 ~M n«;'m&

n~'e.

8° Dans les matières sommaires qui
ne requièrent point

célérne et dans iesqneiies
il n'échet pas

cie juger par

provision,
les sentences dénnitives s'exécutent nonobstant

l'appel torsqueia condamnation n'excède pas
25 liv. dans

les justices
~ibatternes; ~o dans les justices des pai-

ries, ressortissantes sans moyen
au

parlement;
6o liv. dans

les prévôtés royales;
100 ilv. dans les bailliages royaux, et

aoo liv. aux requêtes,
encore qu'il n'y

ait 6'OM~ai'~ o~{-

"'a<«~
ni

pt'OHtCMCA'
~COH-MHfA' ou CÛ~anMM~O.'M ~t'C-

CM<CK<M. ï'tt. 17,
l5.

n°
Les seutences rendues parles juges royaux

sur les réin-

té~randes, et sur les complaintes,
tant en matière profane

que béncnciale,
s'exécutent nonobstant l'appe).

?'<<. i5,

a?'t. 0,
<t<. 8, art. 7. t/eL~MMA77, eM i55g,

art. 85,

dans FCK~MC" ~f'e/M'C" 54-
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1 1

î! en est de même des sentences de
séquestres, rendues

môme
par

des juges subatternes. 7t<. iq, <~)'t. in.
Il faut dire la même chose des sentences de défenses sur

des dénonciations en nouvelles œuvres, c'est-à-dire sur-

la contestation que je fais à mon voisin pour quelque ou-

vrage qu'il construit sur mon terrain ou même sur le sien,

lorsque je prétends qu'il n'a
pas droit de construire. jRe-

g/emMt< cltt 26janvier i658, M'-e<cMM< cité.

10° Les dations de tutelle, curatelle interdictions do

biens des
prodigues ct insensés, s'exécutent nonobstant;

l'appel. Ordonn. du mois de mars
1~08,a~. 80. Ordonn.

de i555, c/M~. 16, t)! a5, et déclaration du mois de juin
t55o,

art. i/(.
Il Les sentences de provisions en matière de dot et

douaire; même ordonnancede
1/~8; t&t~. de i~go, 5i;

Btéme déclaration de
tSaq, t~t<

Le
règlement de 1658 dit

simplement Provision de t~t

et douaire, excepté contre les tiers possesseurs.
12" Les sentences rendues en faveur des

ecclésiastique:
sur la quotité des dîmes, celles rendues en faveur des curés

pour
leurs

portions congrues, sont aussi exécutoires
par

provision. 2;c~(/c~~H~ de février tSSo, art. so; <e/<{.

<<:OM~M
l5~'<MM)t6t' 1~5l, art. l5.

i3" Enfin, toutes les fois
que la sentence de condamna-

tion est fondée en titre c'est-à-dire, sur un contrat, obli-

gation, promesse reconnue, ou condamnation
précédente,

a
quelque somme qu'elle monte, tit.

iy,~t. ) 5 la sen-

tence rendue par provision s'exécute nonobstant
l'appel.

Comme la
provision est

toujours due aux titres, le
juge peut

ordonncrquela sentence dénnitive
s'exécutera par provision,

en donnant
par

le demandeur bonne et suuisante caution

lorsque le définitif et la
provision se trouvent en état d'être

jugés en même
temps. lbid., art.

i~.

Les sentences qui s'exécutent nonobstant
l'appel, par

!:<

qualité
des juges, sont:

»

1° Les sentences des présidiaux au second chef de i'édit, ï

tant en
principal que dépens. ~~M~M~ f/cj'a?t

'?:C;' l55t art. 2.

a° Celles des juges consuls, à
quelque somme

qu't;



,6a TRA:TE DE LA rROC~DURE CtVILE,

montent au-dessus de cinq
cents livres parceque ju.qu.

a

cinq
cents livres. elles se rendent en dernier ressort. Tit. b,

4. Edit
~M mois de novembre i565, art. 9-

5~ Les sentences de certains juges
d'attribution, eten cer-

tains cas.

Celles des arbitres, quand
elles sont homologuées.

.Mt<(~WM)M~<MMtl56o.

L'ordonnancedéfendmême
aux cours d'accorder des dé-

fenses d'exécuter les sentences dont est appel,
dans les cas

auxquels
elles doivent être exécutées; déclare nulles celles

~croient
obtenues sans qu'il

soit besoin d'en demander

main-levée, et
veut que

les parties
et

procureurs qui
les

Lontdemandéessolentcondamnésen
centlivresd amende.

?'<(. 17,
i6. Cette dispositiondcrordonnancenesob-

serve pas.

Il est défendu aux juges
d'ordonner exécu-

tion provisoire
de leurs sentences, nonobstant l'appel,

hors

cas auxquels
elles doivent être exécutées. 1 arrêt

de règlement
du 7 décembre

~689,
dans le Recueil chronol.

de M? Jousse, to~. 2, p~. 54 ~t~;

Si le juge a ordonné l'exécution provisoire
de sa sentence,

dans un cas ou il lui est défendu de le faire
par

les règle-

ments, l'appelant
doit se

pourvoir
devant le juge supérieur,

~Présenter
requête

aux fins d'obtenir des défenses d'exé-

cuter la sentence; le juge ordonne sur la requête que
les

orties
viendront plaider

au jour marqué
sur les de.ens~

quelquefois
le juge ajoute

à son ordonnance que cependant

toutes choses ~eM' cr~ état, ce qui
renferme des dé-

fenses provisoires, jusqu'à
ce

q~il
ait été statué sur les dé-

fenses au fond..
i,~ t

Quelquefois
le juge accorde des défenses sur la requête

de l'appelant,
sans entendre l'autre partie, auquel

cas cette

partie pour
en avoir main-levée, doit former opposition

auu

jugement
ou arrêt qui

sera accordé, et assigner
sur cette

opposition
l'appelant qui

les a obtenues.

ZD

Si la partie
est bien fondée dans son opposition

on lève

les déi'~es sinon on la déboute de son opposition.

Lorsque
le juge qui accorde les défenses n'est pas

su
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ttt

<lermer ressort, on
peut appeler de son ordonnance devant

le juge supérieur dont il ressortit.

III. Si l'exécution des sentences provisoires s'étend aux
dépens.

Co n'est
que pour le

principal q,.c les sentences s'exécu-
tent

par provision et non
pour les

dépens auxquels l'appe-lant seroit condamné.

Il faut néanmoins
excepter de cette

règle
10 Les sentences des présidiaux, au second chef de l'édit

qui s exécutent tant en
principal que dépens ainsi

que non.
l'avons vu ci-dessus. Edit des Présidiaux de

g~,art.

a" Celles des arbitres. Edit ~cM~ i56o.
Je ne sais s'il en est de même de celles des consuls; l'édit

de 1.6~ art.
9 ne dit

pas à la vérité, comme celui des
présidiaux et celui des arbitres que les sentences seront
exécutées

par provision nonobstant
l'appel tant en

prin-
cipal que dépens; mais il dit seulement

.7~
à < ~e c~ sentences

~<g~ et
consuls,

.6.
quelconques, et sans

~~M~~ d'icelles. Ces mots entière ~<~
compr~a-

nent-dsfes
dépens? Je le pense. Néanmoins M.

Jousse, sur
i~. tit.

~.atteste que l'usage est
que les sen-

tences consulaires ne s'exécutent
point pour les

dépens par
provision. Le MteMc NtM* ~f~. i

y.
J

S. IV- Sous quelles conditions les
seutences s'exécutent-eiles nonoastant

t'appet ?

R~<'nt les sentences
qui peuvent, par la

qualitéde l'affaire, s exécuter
par provision pendant l'appel, ne le

peuvent être
qu'à la

charge par celui au
profit de

qui elles
sont rendues, de donner bonne et suffisante caution de la
rest.tution de la somme

qu'il recevra en exécution de la
sentence. l'it. art.

13 14 i5, 17.
11 faut

excepter de cette
règ!e les sentences de récréancf

en matière bénénciate, pour lesquelles l'ordonnance
n'exige

que la
simple caution juratoire de ceux au

profit desquels
elles sont rendues. y~.i 15 a~.Q.

Quand la somme
adjugée par provision est très

modique,
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on peut
aussi se contenter de la caution juratoire de la

partie, lorsqu'elle
est notoirement solvable.

On ordonne aussi l'exécution des sentences rendues au

profit
des communautés, à la caution du temporel

de cette

communauté.

A l'égard des sentences qui
s'exécutent par provision

par
la qualité

des juges qui
les ont rendues, ~.C., les sen-

tences présidiales,
eues s'exécutent sans caution; il suffit

qne
celui qui

en poursuit
l'exécution se constitue débiteur

judiciaire
en faisant ses soumissions au greffe

de rap-

porter
ce qu'il

recevra au cas que, sur l'appel, la
sen-

tence soit infirmée.

L'édit (les consuls et celui des arbitres n exige pas
de

caution; néanmoins l'usage
est d'en exiger

une.

Dans le cas des sentences pour
l'exécution desquelles

il

faut donner caution celui au
profit

de
qui

elles sont ren-

dues ne peut
faire aucune contrainte avant qu'il

ait donné

une caution. et que
cette caution ait fait ses soumissions.

,ef~Ma
<MMt 1606. r .p

Miis après
les soumissions le débat qui seroit

fait d'une

ciutiou n'empêche point
la contrainte, h l'eË'ct que

le con-

.iamué soit tenu de consiguer
en attendant.

~M~

de 7?~
t565, ~<. 9. On peut même après

la

caution donnée, saisir réellement les immeubles du con-

damné Jusqu'à l'adjudication
exclusivement.

ARTICLE IY.

Des reUefi d'appel,
désertion d'appeL et anticipation.

Ce que c'est que
relever l'appel,

et comment il se relevé:

Relever l'appel,
c'est donner assignation

à la partie
de-

vant le juge supérieur qui
doit connoître de l'appel, pour

procéder
devant lui sur cet appel

aux bailhages, l'appel
se

telëve par
un simple exploit d'assignation.

Dans les cours et dans les présidiaux, l'appel
se relève en

vertu de lettres prises
au greffe, qu'en appe'ic

dont on doit donner copie, parl'exploit d'assignation,

i la partie qui
est assignée pour procéder

sur l'appel.

L'appel
comme d'abus des t~emen!? rendus par Icsju~
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~f)~)f~fTtf)~<~itt~M ~t.A.
ecclésiastiques a cela de

particulier, qu'It ne peut être re-
levé que sur une consultation d'avocats, qui doit être jointe
au

relief d'appel.

Quelquefois l'appel se relève par un arrêt rendu sur re-

quête qui reçoit le
suppliant appelant, lui permet d'intimer

etc. Il est évident
que, en ce cas, quand même il

s'agiroit
d'appel comme d'abus il ne faudroit

point de consultation
d'avocats.

S. II. Par-devant quels jages doit se relever l'appel.

L'appel doit se relever devant le juge supérieur immé-
diat. Si

cependant l'appelant retevolt son
appel,

medio, devant le juge supérieur-ultérieur, pour cause do
connexité, l'appelseroit valable; car en ce cas

t'appeUaUon
peut être

portée devant le juge, omisso la raison
<~t

que, quand elle auroit été portée devant le juge supérieur
immédiat la connexité

pourroit la faire
évoquer.

§. III. Quelles personnes on peut intimer sur
i'appe!.

Autrefois on intiment et
assignoit sur

l'appel le juge qui
avoit rendu la sentence, lequel étoit

obligé, sur
l'appel, de

soutenir et faire connoitre le bien jugé de sa sentence faute
de quoi elle étoit Inurmée, et Je juge étoit condamné aux

dépens.

ZD

La
partie qui Favoit obtenue étoit aussi intimée, pour

voir déclarer commun le jugement qui seroit rendu sur

l'appel.

Aujourd'hui, les
juges ne sont

plus obligés de soutenir
devant le juge supérieur le bien jugé de leurs

sentences
et on ne

peut plus les intimer sur
J'appel, si ce n'est en

certains cas comme
lorsqu'ils ont jugé ce

qui n'étoit
pas

de leur
compétence M. 6, o't. i; ou

lorsqu'ils ont
évoqué

les causes hors les cas
auxquels il leur est

permis, ibid.,
art. 2; ou

lorsqu'ils ont
appointé les causes et incidents

contre la
prohibition de l'ordonnance; ou en cas d'autres

contraventions à
l'ordonnance, C., dans le cas du tit. 81,

art. i; ou
lorsqu'ils ont

pris des
épiées excessives; ou dans

le cas auquel ils n'en dévoient
pas prendre. Edit de

i6~5
art. 20. Dans le cas de déni de justice; dans le cas où ils
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auroient juge par dol, fraude, passion, corruption
dans

tous ces cas on peut
intimer les

juges, et cftte intimation

s'appelle ~c
& /t'e;

mais on ne
peut, même en ce cas,

intimer les juges, qu'en vertu d'un arrêt obtenu sur
requête,

sur !es conclusions du procureur-général, qui permette de

prendre
les j

liges
à partie. -~?'fe~ (~

~M~cnMM~
~c t6()5 et

i6f)<)
arrêt c~ cûMM~MCMcc du t8 août iyo2.11ors ces cas,

les juges
ne

peuvent
être intimés sur l'appel de leurs sen-

tences, et ne
répondent point

de leurs jugements. On ne

peut
donc intimer que les parties

au
profit desquelles

la

sentence est rendue ou les successeurs qui pourroient
se

servir de cette sentence.

Lorsque l'appelant
n'a eu en première instance d'autre

partie que
le ministère

public.
c'est celui qui le représente

dans ta
juridiction supérieure

où
l'appel

est
porté, qui

doit

défendre à
l'appel,

et être intimé sur icelui; car le minis-

tère public
est en ceci solidaire.

Si l'appelant
a eu

pour partie
le

procureur
fiscal d'une

justice subalterne c'est le
seigneur qui

doit être intimé sur

l'appel
comme devant

prendre le fait et cause de son pro-

cureur fiscal la raison est que,
dans la justice du seigneur,

in procureur
fiscal est censé agir au nom du

seigneur,
et

pour
le seigneur; c'est donc le

seigneur qui
est la

partie,

et qui doit être Intimé sur
l'appel;

on ne peut
intimer son

procureur
fiscal; car ce n'est que dans sa justice que

son

tiiocureur
fiscal peut

être
pour lui, il ne peut l'être dans la

justice supérieure.

C'est
par

la même raison que dans les appels
comme

d'abus, l'évêque
est intimé pour

son
promoteur, lorsque

son
promoteur

a été seul partie; lorsqu'il y
a eu une

partie,

c'est elle qui
doit être intimée et en ce cas, l'ordonnance

do
i6<)5

art. 45 défend d'intimer
l'évêque.

C. IV. Dans qnel temps l'appel doit être relevé, et de la désertion d'appel.

L'appel
doit être relevé aux cours ;dans les trois mois du

jour qu'il
a été

Interjeté
et dans les six semaines aux bail-

tingos et
sénéchaussées. Faute

par l'appelant
d'avoir relevé

son
appel

dans ce délai celui au profit
de qui la sentence

c,;t rendue peut se pourvoir devant le juge de la sentence
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duquel on a appelé, et obtenir une autre sentence qui or-

donne
que,

faute
par l'appelant

d'avoir relevé
l'appel,

la

sentence sera exécutée.

Celui
qui

a obtenu la sentence peut
aussi s'adresser au

juge supérieur j et
assigner l'appelant en vertu d'une com-

mission, pour voir
prononcer

la désertion de son
appel

mais si, sur cette
assignation, l'appelant comparoît,

la de-

mande en désertion sera convertie en anticipation sur
l'ap-

pel
et s'il ne

comparoît pas, l'appel
sera déclaré désert.

L'appelant,
dont

l'appel a été déclaré désert, peut en

interjeter un nouveau et le relever.

Observez qu'au parlement les folles intimations et les

désertions
d'appel, se jugent par l'avis d'un ancien avocat,

dont les avocats et
procureurs

des
parties doivent convenir,

et devant qui ils déduisent leurs moyens, duquel avis on

dresse un appointement, qui
est

signé par
l'avocat tiers et

par les deux autres ou du moins
par celui de la partie au

profit
de

laquelle
il est rendu après quoi, sur un simple

avenir, on le fait recevoir et
prononcer l'audience. Tit. G,

art. 8.

V. Des anticipations.

L'anticipation
est

l'assignation que donne à
l'appelant

celui au
profit

de
qui

la sentence dont est
appel est rendue

devant le juge qui
doit connoître de

l'appel, pour procéder

sur cet
appel

et voir confirmer la sentence.

Aux
bailliages

et sénéchaussées cette
anticipation se

fait par
un

simple exploit d'assignation; aux cours et aux

présidiaux, en vertu d'une commission prise au
grene.

Cette
assignation est appelée a~tCt/M~o~ parceque

celui au
profit de qui la sentence a été rendue

prévient

l'appelant qui n'a
point relevé son

appel; il n'est point

obligé d'attendre, pour anticiper, que les délais accordés

à
l'appelant, pour relever son

appel, soient
expirés; il ne

peut néanmoins
l'anticiper que huitaine

après que l'appet
a été

interjeté et signifié.

L'appelant doit avoir ce
temps pour renoncer, s'il le

juge à
propos, à son

appel, sans être tenu d'aucuns dé-
pens. (,M~MM~C6 de t~So <:y~. Ci.
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A,RTtCLET.

Des Instances d'appe), et de leur péremption.

De la manière de procéder
sur l'.ippet lorsque l'appellation

est

verbale.

Il n'est pas
nécessaire dans les

appellations
verbales que

l'appelant signifie par
écrit ses

griefs; lorsque
la partie

assignée
a constitué procureur

trois jours après,
l'une ou

l'autre des parties peut porter
la cause sur un simple avenir,

ou la mettre an rôle et
l'appelant

doit plaider
à l'au-

dience ses griefs par
un avocat auquel

l'autre partie
ré-

pond par
son avocat, et, sur les

plaidoiries respectives
le

juge prononce
le bien ou le mal jugé de la sentence dont

est appel.

Si !o juge estime que
la cause ne se peut juger à l'au-

dience, ni sur un simple
délibéré sur le bureau, il pro-

nonce un appointement, qu'on appelle appointenient
au

e(W~7,- cet appointement
s'instruit de la même maniera

que rappointement
en droit, en cause principale.

Lorsq~ la partie assignée
ne comparoît point,

on prend

contre elle un défaut aux présentations
et on le fait juger

de la même manière qu'en
cause principale.

Si c'est l'appelant qui
ne comparoit pas

sur l'assignation

qui
lui a été donnée par l'anticipant,

le juge pour
le pro-

fit du défaut, et sans autre examen, confirme la sentence

dont est appel.

Si c'est l'intimé qui
ne comparoît point,

le juge, pour

le profit
du défaut, infirme la sentence, s'il trouve les

griefs
de l'appelant

bien fondés.

Il en est de même du défaut faute de plaider
si c'est

l'appelant qui
ne fait point

trouver d'avocat à l'audience

pour plaider
ses

griefs
la sentence est infirmée.

Si c'est l'intimé qui
ne fait point

trouver le sien le

juge infirme la sentence, s'il trouve les griefs
valables.

Il faut observer aussi qu'avant
de pouvoir

obtenir une

sentence, ou arrêt, sur un appel
il est indispensable que

l'amende soit consignée,
et la quittance

de cette amende

~'miléc a l'autre partie,
a

pt-inc
de cinq

cents livres d'a-
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monde contre le
greiher qui aura délivré le

jugement,
et

contre le
procureur qui n'y

aura
pas satisfait, même d'in-

terdiction en cas de récidive. ~<~e~
(~c~N'atttM du

ai ?Ma~ j6~-ij ?'f~por<66 dans le Recueil chronologique

de M. JûMs~e, et l'édit du mois de
février 1601.

§. II. De la forme de procéder dans les appellations snr procès par écrit.

Lorsque la
partie assignée

sur
l'appel

a constitué pro-

cureur, chacune des
parties est tenue dans la huitaine,

après l'Échéance du délai de
l'assignation pour comparoir,

de mettre sa production au
greffe de la cour, ou juridiction

où
l'appel est porté, et de la faire signifier au procureur

de

la partie adverse.?' n, art. i~.

Si la
partie assignée n'avoit

pas constitué
procureur,

on

prendoit défaut aux
présentations qu'on feroit juger a

l'audience, comme dans les
appellations

verbales.

Si l'une des parties est en demeure de faire mettre dans

]a huitaine sa
production au

greffe elle est forclose de

plein droit, sans aucun commandement ni procédure,

tit. ii,<.tf<. T~,c'est-à direquclc procès peut êtrejugé
sur

ce qui se trouve produit; au reste la
partie peut toujours,

avant le
jugement, produir e soit au greffe, tant que

le

procès n'est point distribué, soit au
rapporteur,

s'il y en
a

un de nommé.

Dans la même huitaine de l'échéance de l'assignation,

l'intimé est tenu de
rapporter et mettre au

greffe
une expé-

dition de ia sentence dont est appel, en forme, ou par

extrait, à son choix; faute
par

lui de le faire et ce délai

de huitaine
passé, l'appelant, sans qu'il soit besoin d'au-

cune sommation, peut tui-même lever la sentence par extrait

pour
la

produire, et il lui est délivré exécutoire contre l'in-

t!mé.7~tt< art. 18.

Lorsque
les deux

parties sont respectivement appelantes,

c'est celle
qui

a été Intimée la
première qui est obHgéo au

rapport
de la sentence. Arrêt de

règlement
du 8 août t y 14-

Cette obligation de l'intimé de
rapporter

la sentence

est particulière
aux

appels
sur

procès par écrit, l'intimé

n'y pst point obligé dans les
appellations

verbales. ~?*)*<~ Je

7'<~V(;;HfK<
<Ï« H ~« t'~ 1 6() 1.
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Huitaine après que les
parties, ou l'une d'et'cs, ont pro-

duit au
greffe,

et
que

la sentence a été
apportée le

pro-
cureur le plus diligent offre à l'autre l'appointement de c<

C~Mt~M. ?'t' t t, a~
!().

La forme de cet
appointement est «

Après qu'un tel

«
appelant

a conclu au mal jugé de la sentence dont il est

«
appelant, et qu'un tel a conclu au bien

jugé, ordonnons

<
que le procès demeurera

pour conclu et que les
parties

« fourniront
respectivement griefs

dans les délais de t'or-

« donnance. » Cet
appointement se prend au

greffe
dans

les cours le procureur le
plus ditigcnt signifie a l'autre le

projet
de cet

appointement, et le somme de venir au greffe

dans les trois jours le
passer; faute de le venir passer

dans ce délai, il tévc au
greiïe

un défaut faute de conclure,

qu'H fait juger a l'audience comme tous les autres défauts.

Dans les juridictions inférieures l'appointcment de con-

clnsion se rend à l'audience, sur un avenir
que le procu-

reur te plus diligent signine a l'autre, pour venir conclure;

si la
partie

sommée de venir conclure t'audience ne
s'yy

trouve pas, le juge donne à la
partie comparante défaut

contre le défaillant; et si c'est
t'appelant qui

fait défaut, il

confirme la sentence; si c'est l'intimé, il t'Infirme.

Si t'intimé qui t'appointemeut de conclusion est offert

a
quelques

fins de non recevoir contre
l'appel,

il doit les

signiner
et donner avenir pour les plaider a l'audience

autrement, s'il passoit l'appointement
de conclusion sans

ies
alléguer,

elles seroient couvertes par l'appolutement.

Cy~oMM. ~c t5to, art.
an.

O~OMM.. de i555 c/MH). 8,

art. 5. Le
juge y statue, et déclare

t'appelant non
rccevabic

en son appel, s'il les trouve bien fondées; sinon, il or-

donne que, sans
y

avoir
égard

la
partie

sera tenue de con-

clure. Quelquefois
les fins de non recevoir méritent une

tr0s longue discussion; alors le juge rend l'appointeincnt

de conclusion sous la réserve des fins de non recevoir

sur
lesquelles

il sera
préalablement

fait droit en jugeant.
Dans les appels

des senLeuces rendues en procès par

écrit, qnl sont portés
an

parlement
les fins de non rece-

voir, et les incidents, doivent erre
portés

a ta
grand'chambre,

sI ou les propose avant
t'anpolnicnicnt

de cofic!usion; mais
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nl- nl1'~n~À~ ~'n,»,ninfnmnrW nn ,,1f\~f. l.,ns'ils ne surviennent qu'après l'appointement,
on doit les

porter
aux enquêtes

dans la chambre où le
procès est dis-

tribué, sinon, à la
première chambre

des enquêtes, lorsque

la distribution du
procès n'est pas faite.

L'appointement
de conclusion forme, pour la cause

d'ap-

pel,
la contestation en cause après que cet appointement

a

été rendu, l'appelant doit signifier ses griefs par acte de
prc-

cureur à procureur, et les produire et il a pour cela un

dé!a! de huitaine, à compter du jour de la sommation
qui lui

en aura été faite de
procureur

à
procureur. Ce délai

expiré,

le
procès peut

être
jugé tit. n, art. i<) etao; mais, tant

qu'i! n'est pas jugé, il est
toujours temps de les donner;

Fautre partie apareil délai de huitaine pour donner et signi-
ilcr ses réponses à griefs, à

compter du
jour de la

signifi-
t-ation des griefs, et

après ce délai expiré, !e
procès peut

être jugé sans
que les

réponses aient été données; mais il

est toujours temps de les donner avant le jugement.
L'ordonnance ne

parle point de salvations contre les

réponses
à

griefs; néanmoins
l'usage est

que l'appelant en

puisse fournir dans un
pareil délai de huitaine du jour de

la
signification

des
réponses

à
griefs.

On peut faire, en cause
d'appel des

productions nou-

veHcs on peut former des demandes incidentes
lorsqu'elles

sont connexes à
l'objet de

l'appel l'instruction se fait à cet

égard
comme en cause

principale.

H me reste à observer
que lorsque pour

la même affaire

il
y a deux appellations, dont l'une est verbale et l'autre

sur
procès par écrit, l'appellation

verbale doit
y être jointe.

IIL De la procédure p irtjculiere aux appels d'incompétence
et déni

de renvoi.

Lorsque la
partie assignée sur ces

appels
a constitué

pro-

cureur, la
partie qui veut avancer fait

signifier
ses

qualités

a l'autre, avec sommation de faire trouver son avocat au

parquet des
gens

du roi, pour y être la cause plaidée, et

appointement passé
selon l'avis d'un des avocats généraux.

71<. G, art. 6.

Au jour indiqué, les avocats se trouvent au
parquet; la

présence des
procureurs n'y est

pas nécessaire
lorsqu'il y
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~J~t--t. r~'J -,r Trr
a des avocats

chargés. Ibid., art. 5. Les avocats
proposent

Jeurs
moyens

à l'avocat
gênera!, lequel donne son avis

sur
lequel

on dresse la
prononciation qui doit être signée

par les avocats et
par

l'avocat
généra!, aussitôt qu'elle a

été arrêtée on
appelle

aussi cette prononciation un
expé-

dient.

Lorsque cet appointement ou
expédient a été ainsi signé

par l'avocat général et par les avocats, ou même seulement

par l'avocat de la
partie

au
profit de

laquelle
il est rendu

l'autre avocat ayant refusé de signer, on porte la cause à

l'audience
pour l'y

faire recevoir, et il intervient arrêt,

sans connoissance de cause, qui
ordonne que l'appointe-

ment sera reçu. Si l'avocat de l'une des parties ne s'est point

trouvé au
parquet, l'avocat général ne laisse

point
de donner

son avis, qui est
rédigé comme nous venons de l'expliquer,

et sur
lequel on rend arrêt en ce cas, on

peut
former

oppo-

sition à l'arrêt; mais
lorsque

l'avis de l'avocat
général

a été

donné contradictoirement, on ne reçoit pas d'opposition.

Les
dépens de ces appellations doivent être taxés par

les
procureurs des

parties,
sur un

simple mémoire sans frais.

Ibid., art. 4.

IV. De la péremption des instances d'appel.

L'Instance d'appel qui se forme
par

la
simple assigna-

tion donnée pour procéder
sur

l'appel
avant même que

la

partie
ait constitué procureur, est sujette

à la
péremption,

par
la discontinuation de

procédures pendant trois ans de

même qu'une instance principale.
Les mêmes causes arrê-

tent le cours du temps en cause d'appel
et en cause prin-

cipale.

Dans les cours souveraines, lorsque le
procès

a été dis-

tribué à un
rapporteur,

et que l'appelant
a fourni ses

griefs,

le
procès n'est plus sujet à péremption, parcequ'il

ne dépend

plus
de l'appelant qu'il soit jugé; il n'y a plus de procé-

dure à faire et par conséquent on ne doit pas
lui

imputer

de l'avoir discontinuée. du ta février t68y
au

Journal du Palais. Il en est autrement dans les juridic-
tions inférieures; car, dans ces juridictions, l'appelant

peut faire au
rapporteur

des sommations de
juger.
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L eitet de la
péremption d'instance

d'appel est, qu'elle

emporte
la confirmation de ta sentence dont est

appel; c'est

pourquoi,
sur la demande en

péremption le juge doit

prononcer l'instance périmée en conséquence ordonner

que la sentence dont est
appel sera exécutée., et condamner

l'appelant aux
dépens. Voyez ~<tt'ef ~e

Mg~M~e?~ du 28

??My~
l6f)2, art. 2.

L'appelant ne
peut plus interjeter un nouvel

appel; il

peut seulement, si lé
juge d'appel qui a

jugé la
péremption

n'est pas juge en dernier ressort, interjeter appel de la

sentence
qui

a jugé la péremption, sur
lequel appel on

examinera s'il
y avoit lieu à la

péremption ou non sans

entrer dans le mérite du fond.

V. Des jugements sur l'appel.

Les jugements sur
l'appel ne doivent régulièrement juger

que an benè vel ntct~.

La forme de
prononcer dans les

juridictions inférieures.

lorsque le juge trouve qu'il y a lieu de confirmer la sen-

tence, est de dire ./V~tM disons <ytt~ été &:eMjMg-6j ou

bien, nous avons
~CC~ef~~6<a!M<M~ griefs sur son

t!

pel; cette formule de
prononciation s'observe dans les

pré-
sidiatix. Dans les cours, on

prononce
de cette manière

La cour a mis
l'appellation au MC<!?~~ etc.

Lorsqu'il y
a lieu d'infirmer la sentence les juges Infe-

rieurs
prononcent ainsi Nous disons <jfM'~ ? été mK/j'u~

t'Ht6M~<t/~ e~e.

Quoique régulièrement les juges d'appel ne doivent
pro-

noncer que an benè fe/ m<t<c, néanmoins
lorsque l'appei

d'une sentence interlocutoire se
plaide

a l'audience, si le

juge trouve le foud de la contestation en état d'être jus&
eur-lc-champ, II peut,

sans
qu'il

soit besoin de
prononcer

fur l'appel, évoquant le
principal, y statuer

sur-le-champ

mais cette évocation du
principal

ne
peut se faire

que dans

les causes d'audience et la
charge

de les juger à l'au-

dience
sur-le-champ.

Soit
que

le
juge supérieur confirme, soit

qu'il infirme la

sentence dont est
appel,

il ne doit
pas en retenir l'exécution

d~us )~ cas
auquel la sentence ~t !af!rmeo, il doit 6H reM-
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voyer
exécution au tribunat dont est

appel; mais à

charge qu'elle
se fera

par
un autre juge que celui

qui
a

rendu la sentence, et s'it
n'ycnapointd'auires.part'ancicit il

praticien.
O~o~M. de j~~M, art. ]~8; ~e~M~t'oM, ~M

mois de juin i55g, en
interprétation

de l'édit de Crémier

(ï~ ly.

Les
présidiaux doivent observer la même chose suivant

l'édit d'ampliation du mois de mars :55t et les cours

mêmes sontoUigées de s'y conformer, suivant l'a~. i~<)
dc

l'ordonnance de Bioi:

SECTION II.

De l'opposition aux jugements.

L'opposition est une voie ordinaire de se
pourvoir contre

les jugements par-devant le juge qui
les a rendus.

Elle diffère de l'appel,
en ce

qu'elle
se

porte devant te

juge qui
a rendu le jugement.

Elle diffère de la
requête civile, en ce que l'opposition

est une voie ordinaire, au lieu que la
requête civile est !m<;

voie extraordinaire, qui
n'est admise

que dans des
caspar~

ticulicrs exprimés par
l'ordonnance.

H y a deux espèces d'oppositions
aux jugements, ~'o~o

sition simple,
et ~t <e<'ec

opposition.

I. De l'opposition simple.

L'opposition simple
est ce!ie qui est formée

par la partie

contre laquelle
le jugement a été rendu

par défaut.

On reçoit l'opposition;
t° contre les jugements rendus

par
défaut faute de

comparoir.

p." Contre les jugements rendus
par

défaut faute de pia:

der, lorsque le jugement a été rendu à l'audience Siir

piacct.

L'ordonnance, tit. 55, <<. 5, ne
parle que de l'opposi-

tion aux arrêts et jugements en dernier ressort, parceque 1

quand
le jugement n'est

pas
rendu en dernier ressort, l'op-

position
sembteroit ne devoir

pas
être admise, la

partif

contre laqueHc
il a été rendu

ayant
la voie

d'appc!;
néan-

moins l'usage
a introduit

pareillement
la voie d'oppositiou
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contre les jugements des juges inférieurs
qui ne sont

point
en dernier ressort.

On ne reçoit pas l'opposition contre les jugements ren-

dus à l'audience faute de
plaider, lorsque le jugement a été

rendu à tour de rô!e tit. 55. <:?-<. 5; la raison est
que la

partie contre
laquelle il a été rendu ayant eu tout le

temps
de se

préparer ou de
prévoir quand la cause sera

appelée, elle est inexcusable.

On ne reçoit pas non
plus l'opposition contre les juge-

ments rendus
par forclusion en

procès par
écrit. On ne la

reçoit pas non
plus contre un jugement rendu sur un déli-

béré sur le bureau.

On ne reçoit pas non
plus en notre

siège les oppositions
contre les sentences rendues sur !a lecture des informations.

Enfin une partie n'est
point recevable à former opposi-

tion contre
unjugementrendu contradictoirement avec elle.

L'opposition contre un arrêt, ou jugement en dernier

ressort rendu
par défaut, doit être formée par la

partie
contre

qui le jugement a été rendu, dans la huitaine du

jour de la
signification faite à son procureur, si elle en avon

un, ou a sa
personne, ou à domicile

iorsqu'eije n'avoit.

point de
procureur constitué. 7't<. 55, <M~. 5.

Lorsque le jugement n'a
pas été rendu en dernier ressort.

i'usago est que la partie qui a laissé
passer la huitaine in-

terjette appel et déclare ensuite
qu'elle convertit son

np~

pol en opposition et il est
d'usage de la recevoir; lorsque

te défaut a été
pris dans les régies de ta

procédure, la partie

qui est reçue opposante doit, par
)e jugement qui

la reçoit

opposante, être condamnée aux
dépens du défaut si le dé-

faut n'avoit
pas été

pris dans les
règles., C., avant l'ex-

piration des délais, le juge dcvrolt déclarer nul !e jugement
par défaut.

L'eUet, du jugemeat qui reçoit une partie opposante
un

jugement rendu
par défaut contre elle, est de détruire

vis-à-vis d'elle le jugement auquel
elle a été reçue op pe-

sante. S'il
y avoit d'autres

parties opposantes contre [e~-

quelles
il auroit été rendu contradictoircmcnt, il ne laisse-

roi),
pas de subsister vis-a-vis de ces autres

parties le ju~n
peut, par le même

jugement qui reçoit t'opposition statuer
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au
principal,

s'il est en état de juger; sinon il ordonne

après
avoir reçu la

partie opposante,
en refondant les dé-

pens que
les

parties
en viendront au

principal.

II. De la tierce opposition.

La tierce opposition est celle qu'un tiers, qui n'étoit point

partie dans l'instance, forme au jugement quilui préjudicic.

G. Mon voisin a obtenu contre mon fermier un juge-
ment qui lui fait défenses de faire paître sur ses héritages

si je prétends que ses
héritages

sont
chargés

envers ma

terre d'un droit de
pâturage

le jugement préjudicie
à mon

droit de servitude; j'y peux donc former opposition
en tiers.

Si un décimateur a obtenu contre quelque particulier d'un

canton, un jugement qui
fixe la

quotité
de la dîme à un

fur
plus

haut qu'il ne doit être, les habitants du même can-

tpn peuvent
former une tierce opposition

à ce jugement,
afin

que
le décimateur ne puisse

s'en
prévaloir pour la quo-

tité du fur de ce canton.

On
peut imaginer

mille autres cas semblables, qui peu-

vent donner lieu à la tierce
opposition.

Cette opposition peut
être formée en

quelque temps que

ce soit mais, pour empêcher qu'on
ne se

porte
à former

témérairement des tierces
oppositions,

l'ordonnance veut

que
ceux qui

l'auront formée mal-à-propos
contre un arrêt,

soient condamnés en t5o liv. d'amende et en ~5 !iv., si

c'est contre une sentence, lesquelles
amendes sont

applica-

bles pour
moitié au fisc et

pour
l'autre moitié à l'autra

partie,
Tit. ay,

art. 10.

Il n'y
a

pas
lieu cette amende lorsque

le jugement
au-

quel
on forme opposition

a été rendu sur requête,
sans qu'il

y
ait eu de partie appelée. II est

parlé
de cette opposition

en l'ci' ~u tit. 55.
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SECTION III.

B< voies extraordinaires pour se pourvoir contre les jugements,

ARTJCLE PREMIER.

Des requêtes civiles.

S. L Ce que c'est que requête civile.

La
requête civile est une voie extraordinaire de se

pour-voir en certains cas contre les arrêts et jugements en der-
nier ressort, par-devant !e juge qui les a rendus.

hi!e d.f~re de
opposition; i- en ce

que c'est une voie
extraordinaire

qui n'a lieu
qu'en certains cas.

a" En ce
qu'elle a lieu contre les jugements contradic-

toires, aussi bien
que contre ceux rendus

par défaut.

S. II. En qnel cas il peut y avoir liea à la requête civile.

La
requête civile étant une voie

extraordinaire, il ne

peut y avoir lieu
qu'en certains cas

particuliers; ces cas

sont exprimés dans
t'ordonnance, depuis l'art. 5A jusqu'en

t'4t<<M~.55.

1. Le dol
personnel de la partie en faveur de qui ce ju-

gement a été rendu. G. Si j'offrois prouver qu'elle a

corrompu, par argent, mon avocat ou mon procureur,
pour leur faire trahir ma cause; si j'offrois prouver qu'elle
a

empêché, par mauvaises
manœuvres, que la

signification
de l'arrêt rendu

par défaut contre moi ne
parvint à ma

conno.ssance, pour m'ôter la facutté d'y former
opposition

danslahuitaine; ou si elle
avoit Intercepté la lettre

par la-

queHe je donnois ordre de la former; on
peut imaginer

mille autres cas semMabies de do!. art. 5~.

0

2° S'il
y a des

pièces décisives, retenues
par le fait de la

partie, qui aient été nouvellement recouvrées; ce cas-ci
est renfermé dans le

précédent, car c'est un do!
personne!

de la
partie d'avoir retenu ces

pièces; mais le recouvrement
des

pièces décisives qui n'ont
point été

produites nost

point par lui-même un
moyen suçant

pour se
pourvoi,-

par requête civile; cela est conforme à l'ordonnance < qui
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~tt. ~f.s termes rC<CM.MM Par ~e ~t~ de /? p<:r~M e
ajoute

ces termes, et retenues par
<e fait

de <o. partie, et

a la disposition
de droit en la loi 4, Code de re,;tM<tco~t,-

sub <pcc[6
MM'orMMUM~~MmeM~fttm~ posteà fc~e~orMW,

t'M~Mdtca<~ restaurari, e.rcwp/0 grave
est.

5° Lorsquel'arrêt,ou jugement en dernier ressort, a été

rendu sur pièces
fausses, dont on est en état de démontrer

la fausseté. I bid.

Observez qu'il
ne suint pas que

la
partie

en faveur de

qui
le jugement a été rendu ait produit

les
pièces

fausses,

II faut qu'il paroisse que
ce jugement est fondé sur ces

pièces.

4° Si le jugement a été rendu sur un consentement, on

des offres qui
aient été désavouées, et que le désaveu ait été

jugé valable. Ibid.

5° S'il y
a des nullités d'ordonnance dans la procédure

sur laquelle
l'arrêt, ou jugement en dernier ressort, a été

rendu. F. G. Si on a jugé sur une enquête
faite après

l'ex-

piration
du délai pour

entendre les témoins ou dans laquelle

on a oublié de faire prêter
serment aux témoins ou sur des

griefs,
ou sur des réponses à grief, qui

n'auroient point
été

signinées
à la partie.

6° Si le jugement a été rendu sur choses non demandées,

et non contestées. Art. 54.

Par la même raison si une partie assignée
en qualité

de

tuteur a été condamnée en son nom il y
a ouverture a la

requête
civile; car, n'y ayant pas

de demande formée contru

cette partie
en son nom, le jugement rendu contre elle en

son nom est rendu sur chose non demandée.

n°
S'il a été plus adjugé qu'il

n'avoit été demandé. 7~.

Ces deux moyens
de requête

civile sont fondés sur le

principe
de droit Sententia debet esse con formis

libello,

et potestas judicis,
tt~fà id quod tM~'M~tCtMM

<MttC-

~K<~ nequaquàm ~6~C:CCM~.
L. l8. ff. ~~Mt~

f~M~.
“ <. t ,]

8° Si on a omis de prononcer
sur l'un des chefs de de-

mande, même raison. Ibid.

n"
S'il y

a contrariété d'arrêt, ou jugement en der-

mcr ressort, en la même juridiction entre les mêmes

parties,
sur les mêmes moyens; car, ce qui

a été jugé eo~
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dernier ressort devant être immuable entre les parties, un

jugement qui juge
le contraire entre les mêmes

parties ne

peut avoir aucun effet. 7&t<

Si les arrêts contraires étoicnt rendus en différentes

cours ou
juridictions l'ordonnance porte qu'en ce cas les

parties se pourvoiront au
grand conseil. /&

to° S'H y a des
dispositions contraires dans le m~me ar-

rêt car il ne
peut y

avoir un
plus grand défaut

que la con-

tradiction.

Outre ces dix causes, qui
sont

générâtes pour toutes sortes

de parties, et qui sont
rapportées en l'article 54 il

y en a

quelques-unes de particulières a certaines
personnes.

1° Dans les choses qui concernent le roi, le
public la

police, ou
t'ég!!se, il y a ouverture à la

requête civile si le

jugement a été rendu sans
que !a cause ait été

communiquée
au

parquet. M~MC art. 54.

Il a été
jugé par arrêt du

27 novembre i~oS, rapporté

par Augeard que le moyen de requête civile en faveur de

l'église n'avoit lieu
que lorsque le jugement concernoit son

domaine, et non lorsqu'il concernoit seulement les re-

venus qui appartiennent au bénéficier; car, en ce dernier

cas, le jugement est plutôt rendu contre le bénéficier
que

contre
l'église;

c'est le bénéficier plutôt que t'égiiso qui
est intéressé.

2° H y a Heu à la
requête civile en faveur des ecclésiasti-

ques, des communautés et des mineurs, lorsqu'ils n'ont

pas
été défendus ou valablement défendus./6tt<(ï~. 5.5.

Ce
qui

est dit dans cet article doit être restreint, comme

<nous l'avons observé en l'article
précédent, aux causes qui

concernent le fond et]!e domaine de
i'ég!isc.

Le projet de cet article, qui est rapporté au
procès-

verbal de l'ordonnance, nous apprend le sens de ces termes,

/<M~tt't/M~OMf/)<M<~6 ~C/eMt<M~, OM.SM~M<!MMMfM< défendtes.
Voici ce

que portoit
le

projet
«

Réputons encore a leur

<
égard pour ouverture de requête civile s'ils n'ont

point
« été défendus; c'est à savoir, que

les arrêt sou jugements
« en dernier ressort aient été donnés contre eux

par dé-
<t faut ou

par forclusion $'< M'<?M~ pas été ~a~A/e~e~j'

(f dc/eMf<t:(H] casquo
les

principales déicnses de fait on
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« de droit aient été omises, quoique
ces arrêts ou

jugement!

« en dernier ressort aient été contradictoires, ou sur les

«
productions

des parties
en telle sorte néanmoins qu'il pa-

« roisse qu'ils
n'ont point

été défendus ou non valablement

« défendus, et que
le défaut de défenses omises ait donné

« lieu à ce qui
auroit été autrement jugé s'ils avoient été

« défendus ou que
les défenses eussent été fournies. »

Lecture faite de l'article, il a été trouvé unanimement

bon d'où on peut
conclure que

s'il a été réd-igé depuis
tel

qu'il est, cela n'a été que pour abréger, pour une plus

grande précision;
et ce qui y

étoit contenu doit être re-

.~)rdé comme le véritable commentaire de cet article.

5° C'est un moyen particulier
à l'égard

du roi, et dans

les causes qui
concernent le domaine où le

procureur
du

roi est partie qu'il y
a ouverture à la requête

civile quand

le procureur
du roi n'a

pas
été mandé avant que de mettre

le procès
sur le bureau, pour

savoir s'il n'avoit pas d'autres

pièces
ou moyens

a fournir, et si ce jugement n'en fait pas

mention. 76td., <t~. 56.

On ne doit point
admettre d'autres moyens

de requête civile.

Par le projet
de l'ordonnance, on proposoit pour moyen

de requête
civile l'erreur sur un fait décisif, ou en un point

de coutume; ce qui a été retranché sur la représentation

que
M. le premier président

fit, que
ce seroit ouvrir laa

porte
aux requêtes

civiles contre les arrêts qui jugeroient

quelques questions de
coutume, parccque

la
partie qui

au-

roitperdu
son procès ne manqueroit jamais d'alléguer qu'on

a jugé contre la coutume.

Pareillement, dans les causes de fait, la
partie qui

au-

toit succombé prétcndroit toujours qu'on
auroit erré daus

lofait.

Le relâchement de ce moyen
d'erreur est conforme

aux lois romaines qui
ne

permettoient pas
de venir contre

les choses jugées,
sous prétexte

de quelque
erreur de fait,

ou même de l'erreur de calcul, a moins que
l'erreur de cal-

cul ne se rencontrât et ne se
justifiât par

la sentence même,

auquel
cas elle se réforme de soi-même. L. 5, Cod. de cfroM

o.~oe. t)6«t~. seu
pt'ecM concip.

L. 3, Cod. (~ t-e.yf<-

~tC<t<H.
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§. III. Contre quels jugements, et combien de fois peat-il y avoir tien

âla requête civile?

La requête civile étant une voie extraordinaire, il s'en-

suit qu'elle ne peut avoir lieu que contre les arrêts et juge-
ments en dernier ressort; car, lorsque

le jugement n'est

pas rendu en dernier ressort, celui qui a succombé ayant
la

voie de
l'appel, qui est une voie ordinaire, il ne doit point

avoir recours à une voie extraordinaire.

Par ta même raison, il ne
peut y avoir lieu à la re-

quête
civile contre les arrêts ou jugements en dernier res-

sort, rendus par déiaut,' tant qu'il peut y
avoir lieu à la

voie ordinaire de
l'opposition;

mais on peut se pourvoir

contre les arrêts et jugements en dernier ressort lorsqu'il

n'y a
pas

lieu à la voie ordinaire de l'opposition
soit

par-

cequ'ils sont contradictoires ou du nombre de ceux

contre lesquels l'opposition
ne s'admet

pas soitparceque
la

huitaine dans
laquelle l'opposition doit être formée est

passée.

Quoiqu'on puisse
se

pourvoir par requête civile contre

les jugements desprésidiaux,
au

premier chef de l'édit,

ainsi
que

contre les arrêts des cours, néanmoins la forme

en est différente, et on n'appelle proprement requêtes
ci-

viles, que
celles

par lesquelles on se pourvoit contre les

arrêts.

On
peut

se
pourvoir

non seulement contre les arrêts et

jugements en dernier ressort définitifs, mais aussi contre

les interlocutoires, suivant qu'il résulte de I'<M't. 25 e~Mttt.

55 ce qu'il faut restreindre aux interlocutoires dont le

grief
est irréparable en définitif; car la

requête étant un

remède extraordinaire, elle ne peut avoir lieu que lori-

n'il ne
peut y

en avoir d'autres.

On
peut

se
pourvoir

non seulement contre un arrêt en-

tier, mais encore contre
quelques

chefs d'un arrêt, lors-

qu'il n'a pas une connexité nécessaire avec les autres; la

jurisprudence
en est eonstante.

On ne
peut se pourvoir qu'une

seule fois
par requête

ci-

vile celui qui a une fois succombé en sa demande en re

quête civile, ne
peut plus se pourvoir

de nouveau, ni
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contre le premier
arrêt ou jugement en dernier report,

contre lequel il s'e~t pourvu,
ni contre le second, qui

l'a

déboute de sa requête
civile. Ibid., f!?'t. 41. Voyez

aussi

~or~KM~MCC (<C ~OM~'M~.

Il y a plus, quand
même sa requête auroit été entéri-

née sur le M~CMM/aM<, et que, l'anairc ayant été de nou-

veau jugée, il eût succombé au rescisoire, il ne
pourroit

être reçu en aucune requête
civile contre cet arrêt. M<~Me

o~t'e~c.

§. IV. Dans quel temps on peut s~ pourvoir contre la requête civile.

Pour être admis dans la
requête civile, il faut l'obtenir,

la faire signifier,
et donner

assignation pour procéder en

conséquence,
à la partie

ou au
procureur,

dans les six

mois à compter
du jour de la

signification
de l'arrêt faite a

la
personne

ou au domicile de la partie qui a obtenu la re-

quête
civile. 7t<. 35, art. 5.

Cette
signification

est nécessaire pour faire courir le dé-

lai quand
même l'arrêt seroit contradictoire; il ne sum-

< oit pas qu'elle fût faite au domicile du procureur, quoique,

hors ce cas les jugements contradictoires aient leur effet

quoiqu'ils
n'aient pas

été
signinés,

et même ceux par
dé-

faut, lorsqu'ils
t'ont été au domicile du

procureur.
7~t~

<t~. 11.

Lorsque la partie qui
veut se

pourvoir par requête civile

es) mineure iedé)ai ne court que
du jour de la signification

de l'arrêt qui lui est faite depuis sa majorité,
à

personne
ou

domicile. 1 bid. art. 5, tM
/t~t.

Les ecctésiastiqucs pour raison de leurs bénénces les

communautés tant laïques qu'ecclésiastiques,
les hôpitaux

et les absents hors le royaume, pour
la chose publique

ont un an, au lieu de six mois, du jour de la signification

qui lcur est faite de l'arrêt à domicile. Ibid., art.

Si celui qui pouvoit se pourvoir par requête
civile est

mort dans les six mois, son héritier ou son successeur

doit avoir pareil
détai de six mois ou d'un an du jour de

la signification
de l'arrêt, qui

doit être faite de nouveau

au successeur ou héritier, à personne
ou domicile. /&<~ j

«!'(. 8 et f).
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Lorsque
la

requête civile est fondée sur le
moyen que

l'arrêt a été rendu sur pièces fausses, ou sur le
moyen

dû

pièces nouvellement recouvrées, et retenues par la
partie

adverse; s'il y a
preuve, par écrit, du jour que

la fausseté

aura été reconnue, le délai ne courra
que

de ce jour. 7~<'e<

<:f~. 1 2.

Toutes lettres obtenues en chancellerie du palais, après

ces délais sont nulles, nonobstant la clause de dispense

et de restitution du
temps qui y seroit inscrite, et sous

quelque prétexte que ce soit. Ibid., art. t4. ~o/es l'espèce

de l'arrêt rendu le t~ juillet i~6y, conformément aux con-

clusions de M.
Séguier, avocat-général, contre les habi-

tants du Saulzet, rapporté par Denizart verbo Requête ci-

vile, ,n° il.

Le roi seul peut relever du
temps par des lettres de dis-

pense
en

grande chancellerie, qui
doivent être

enregistrées,

et s'accordent rarement.

Tout ce que nous avons dit des délais dans
lesquels

on

doit se pourvoir, par requête civile, contre les arrêts, a

lieu à
l'égard des jugements présidiaux, sauf que les dé-

lais pour se
pourvoir ne sont

que de la moitié du
temps.

Ibid., <:r<. to.

V. De la,forme de se pourvoir par requête civile.

Celui
qui

veut se
pourvoir par requête

civile contre un

arrêt, doit prendre une consultation de deux anciens avo-

cats, qui
doit contenir sommairement les

moyens d'ouver-

ture àla
requête civile, et être signée

de ces deuxavocats,

et du troisième
qui leuraura fait le

rapport. 7~t<o'<.i3.

Sur cette consultation, il obtient en chancellerie des let-

tres
par lesquelles,

sur
t'exposé qui est énoncé des moyens

d'ouverture à la
requête civile, il est mandé aux juges

auxquels elles sont adressées que si
l'exposé leur est jus-

tifié, ils aient à remettre
l'Impétrant

au même état qu'a-

vant l'arrêt. Ces lettres doivent, à peine de nullité, con-

tenir les moyens d'ouverture à la
requête civile et le nom

des avocats
qui ont donné la consultation sur

laquelle
elles

ont été obtenues, laquctte consultation doit être attachée

aux lettres. Ibid. (n't. i5 i4.
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L impétrant, après
avoir obtenu ces lettres, doit consi-

gner deux amendes, l'une envers le roi, qui est de Soollv.

l'autre envers la partie, qui est de i5o liv., et donner sa

requête
en la cour, aux fins de l'entérinement de ces lettres.

Ibid., art. 16.

Toute cette forme n'est point observée quand on se
pour-

voit contre un jugement présidial, rendu en dernier res-

sort on
s'y pourvoit par une

simple requête présentée
au

siège présidial, aux fins d'être restitué contre le jugement.

§. VI. A quelle juridiction les requêtes civiles doivent-elles être portées

et jugées?

Les requêtes civiles doivent être portées dans la cour

ou juridiction qui
a rendu le jugement en dernier ressort,

contre
lequel

on se
pourvoit.

Tit. 55, art. 20.

Quoique l'arrêt contre lequel on se
pourvoit

ait été rendu

en une chambre des
enquêtes

du
parlement,

néanmoins la

requête civile se
porte

et se plaide en la
grand'chambre

du

parlement, a moins
que ce nefûtune

requête civile renvoyée,

par arrêt du conseil, en une chambre des enquêtes,
au

quel
cas elle se porteroit en cette chambre, et non en la

grand'chambre. Ibid., art. 21 et 23.

Quoique
la

requête civile contre un arrêt d'une cham-

bre des
enquêtes doive être

portée
en la

grand'chambre

néanmoins,'si la cause est appointée, l'appointement
doit

être
renvoyé

en la chambre des
enquêtes qui

a rendu l'ar-

rêt contre lequel on se
pourvoit. Ibid., art. 2 ).

Si, sur la
plaidoirie, la

grand'chambre rend à l'audience

un arrêt
qui entérine la

requête civile, le
procès principal

ne laisse pas de devoir être porté en la chambre qui a rendu

le premier arrêt contre
lequel

on s'est
pourvu.

Art. 22.

La
règle que la

requête civile doit être portée et jugée en

la cour ou juridiction qui a rendu le jugement contre le-

quel on se pourvoit, reçoit une exception à
l'égard de celles

qui
sont

prises incidemment à une contestation pendante

dans un autre tribunal, contre un jugement rendu même

en définitif, dans
lequel le

demandeur en
requête civile

n'auroit pas été
partie,

ou contre un jugement interlocu-

toire
produit

et
opposé sur la contestation car, en ce cas,
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cette
requête

civile incidente doit être
portée

et jugée en

la juridiction ou est
pendante la contestation

à laquelle elle

est incidente, et non en la cour ou juridiction qui a rendu
le jugement contre

lequel la requête
est

prise. Art. 25.

Si l'arrêt ou jugement contre
lequel la

requête estprise,

quoique incidemment, est définitif etrendu entreles mêmes

parties la requête civile doit être portée et jugée en la

cour ou juridiction qui a rendu le jugement contre lequel
elle est

prise ce qui ne doit
point retarder l'instruction ni

!c jugement de la contestation, sur
laquelle on a

produit
et

opposé l'arrêt contre
lequel la requête civile a été prise

incidemment, f6t'f/.j <!)'<. a6, moins que les juges, suivant

les circonstances de
l'auaire.nejugentà propos

de surseoir

à leur jugement, ce
qui

est laissé à leur
prudence. ~oycz

procès-verbal
de ~'crcfoMM~Mce.

Les parties, lorsqu'il M'~ CM a point d'autres tM~t'M-

sées, peuvent aussi convenir de
porter, et faire juger cette

requête civile en ta juridiction où est pendante la contesta-

tion laquelle elle est incidente. Ibid.

TII. De la procédure sur la rer[a6te civile.

La partie qui, après avoir pris des lettres de
requête

ci-

vile, a
présenté sa requête à fin d'entérinement, doit assi-

gner celui au
profit de

qui
le jugement a été rendu pour

défendre àla
requête. 76t<< art. 5.

Lorsque la
requête civile a été obtenue et

que l'assigna-

tion se donne dans ftMtMce t~M~'OM?' et date de <'an'!re<~ oit

jugement en dernier ressort, contre lequel
elle est obtenue,

1 assignation
se

peut donner au domicile du procureur qui

a
occupé dans la cause sur laquelle est intervenu t'arrêta

ou
jugement, et le

procureur est obugé d'occuper sans qu'il

soit besoin d'un nouveau pouvoir. /&tc< art. 6.

l! doit être donné
copie, par cette

assignation,
tant des

lettres
que

de la consultation d'avocats sur
laquelle elles

ont été obtenues, et de la
requête à fin d'entérinement.

/~t< <tf<. t y.

Si depuis les lettres obtenues le demandeur a trouvé

de nouveaux
moyens d'ouverture à la

requête civile que

ceux
employés

dans les lettres et
rf-quf-tes

un d't.'ut'jrino-
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ment, il
n'est plus obligé, comme autrefois, d'obtenir Je?

lettres
d'ampliation; il suflit

qu'il donne une nouvelle re-

quête, contenant ses nouveaux
moyens, et

qu'il la signifie

au
procureur du défendeur. //Mt< ar<.

sa.

Après que
la

partie assignée
sur la

requête civile a cons-

titue
procureur, la cause peut être mise au rôle, ou portée

à l'audience sur deux
simples avenirs, l'un

pour venir com-

muniquer au
parquet, l'autre

pour venir
plaider, MM~

autre
procédure. /&!< art.

Toutes
requêtes civiles, soit

principales, soit incidentes,

doivent être
communiquées aux gens du roi. Art. s~.

Celui
qui communique pour le demandeur en requête

civile doit nommer aux
gens

du roi les avocats sur la con-

sultation
desquels les lettres ont été obtenues, et leur com-

muniquer cette consultation, tes lettres et !a requête. 76td.,

art. a 8.

Après la
communication, la cause est

portée a l'audience,

et
y

est
plaidée; l'avocat du demandeur doit

y déclarer les

noms des avocats
qui ont

signé la consultation sur laquelle
la

requête civile a été obtenue, sans
qu'il soit besoin, comme

autrefois, de les
y faire trouver. /6tc< a~. So.

On ne doit plaider d'<:M<rM ouvertures, ou
moyens, que

ceux énoncés aux lettres, ou
requête civile et en la requête

tenant lieu
d'ampliation, s'il

y
en a une. Ibid., <M-<. 5r.

On doit
plaider en même temps les

réponses
du défendeur;

mais il est défendu d'eK~rc!* dans les
)MoyeMs

du ~Mt<.

761< ?!*<.
5 y.

Les plaidoiries, tant des avocats des parties que
des

avocats du roi, finies les
juges

doivent statuer sur la re-

quête. civile, s'ils se trouvent sufnsamment éclairés sinon,

Hs prononcent un
appointement;

mais cet appointement
ne

peut
être rendu

qu'en plaidant,
ou du consentement commun

des parties.M/ art. ay.

Le
procès, sur la

requête civite, ne
peut

être distribué

& celui
qui

a été rapporteur du
procès sur lequel

a été rendu

le jugement contre lequel elle est prise. /6t~ < 58.
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<i. VIH. De rexectition du jugement contre lequel la requête Ct~Ie a été

obtenue pendant l'instance sur cette requête.

La requête civile, et l'Instance formée sur cette requête,

n'empêchent point
l'exécution de l'arrêt, ou du jugement

présidial en dernier ressort contre
lequel

elle est prise;

et on ne peut,
sous ce prétexte, en aucun cas, accorder

aucunes déicnses ni surséances, à l'exécution du jugement.

Ibid., c)'<. 18.

Il y a plus; lorsque t'arrêt ou jugement, contrelequel

la
requête

civile est prise,
condamne quelqu'un à quitter

la
possession

d'un bénéfice, ou à délaisser
quelque

héri-

tage
ou autre immeuble, toute audience sur la

requête ci-

vile lui doit être refusée, jusqu'à ce
qu'il rapporte ta preuve

de t'entiëre exécution de l'arrêt ou jugement en dernier

ressort, au
o't~Ctca~. Ibid., art. ig.

IX. D)l jugement sur la requête civile, et de son effet.

Soitquela requête
civile

se juge
à l'audience, soit

qu'elle

se juge sur un
appointement

en
procès par écrit, les juges

ne doivent
pas

se déterminer par
tes

moyens
du fond pour

l'entériner, ou en débouter le demandeur, mais sur les

simples moyens
d'OM~e~M~e~ énoncés en la

requête, et en

celle d'ampliation,
s'il. y en a. Ibid., art. 52 et Lto.

Si les juges trouvent les moyens valables ils prononcent

t'enLérinement de la requête, et doivent se contenter de

remettre les
parties

c~
pareil

état qu'elles étoient avant

l'arrêt, ou le chef de l'arrêt contre lequel
la

requête a été

prise; ils ne doivent
point

entrer dans le fond, quand même

il ne s'agiroit que d'une pure question
de droit ou de cou-

tume. Ibid., art. 55.

En exécution de ce jugement, on renouvelle la
question

du fond devant les mêmes juges qui ont rendu le jugement
anéanti

par
la

requête
civile entérinée et on le juge soit

a l'audience, si la matière y
cet disposée, soit

par
un

ap-

pointement auquel cas le procès
ne peut être distribué à

celui
qui

a été
rapporteur

la
première fois; c'est ce

que
t'or-

donnance entend
par le fe~c:'Mtt'c. ~&td., art. 58.

Si les
moyens de la

requête civile ne sont
pas jugés
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valables le juge doit débouter l'Impétrant de sa requête, et

le condamner aux
dépens, même à f~MMM~c de trois cents

livrcs s'il
s'agit

d'un arrêt. Ibid., art.
5g.

Si la requête
est entérinée, cette amende doit être rendus

saus frais ni droits. Ibid., art. 16.

ARTICLE II.

De la voie de cassation.

La voie de cassation est une voie extraordinaire de sa

pourvoir contre un arrêt, ou
jugement

en dernier ressort,

par
le recours au roi, pour en obtenir de lui la cassation.

Le cas ordinaire auquel
on peut se pourvoir par cette cas-

sation, est celui
auquel le jugement renfermeroit une con-

travention formelle aux coutumes, ordonnances édits et

déclarations. On
peut tirer cet

argument
de ce qui

est porté

en l'art. 8 du tit. i de l'ordonn. de 166~.

On admet aussi cette voie, quoique
très rarement, dans

le cas d'une énorme et manifeste injustice.

Cette voie ne doit être admise que
dans le même temps

auquel
on admet les requêtes

civiles.

Les délais pour se pourvoir en cassation contre un arrêt,

ou jugement en dernier ressort, sont d'un an pour l'éghse

et de six mois
pour

toutes autres personnes,
même les ec-

clésiastiques, lorsqu'il
ne s'agit que

des revenus de leurs

bénéfices. ~<~es <6rcg<MHCMtdMC<MMCt<dtt
5 /M~t6r 1714'

et celui du 28 juin 1~58, partie i"% tit. 4.

Celui
qui veut se pourvoir par

cette voie doit, avant

toutes choses, présenter au conseil du roi sa requête
en

cassation, par le ministère d'un avocat; si elle est admise,

il fait
signifier à la

partie l'arrêt, et t'assigne
en consé-

quence
au 'conseil.

Le détail de cette procédure
n'est

pas
de notre dessein,

et nous
renvoyons

à cet
égard

aux règlements
du conseil

de ] 14 et
t ~58 ci- dessus cités.

Celui qui succombe en sa demande en cassation est con-

damné en une amende de 5oo liv. envers le roi, et en une

autre de i5o envers la partie adverse. Si le jugement contre
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lequel
on s'est pourvu

en cassation a été rendu
par défaut,

l'amende n'est que
de moitié.

SECTION IV.

Desprisesàpartie.

La prise partie
est un

moyen
de se pourvoir

centre la

personne
même du juge.

On peut la
définir « l'intimation faite d'un juge en sou

« propre nom, par une partie,
devant le tribunal supérieur,

«
pour

la réparation
du tort que

lui a fait le juge en sa
qua-

«Htédejuge." »

Le dol, la fraude, ou la concussion du juge, donnentlieu

à la
prise

à
partie;

il y a lieu à cette intimation dans tous

les cas auxquels
les ordonnances prononcent

la
peine

de la

prise
à partie

tel qu'est
le cas de dén! de justice. O~OMK.

de Blois, i55. Celui auquel les juges inférieurs juge-

roientpar
commissaires. Celui

auquel
ils s'attribueroient la

connoissance d'affaires pour lesquelles ils ne seroient pas

compétents il n'y
a lieu à la

prise à partie que parceque

dans ce cas, le juge est
présumé

avoir agi,
non par simple

ignorance,
mais (~<o ~~o.; c'est ce qui

résulte de l'<M-t. 1~7

de l'ordonnance de Blois qui porte
<fDéfendons à tous

o juo-es par-devant lesquels
les

parties
tendront à fin de

<f non procéder.,
de se déclarer compétents,

et dénier le

« renvoi des causes dont la connoissance ue leur
appartient

«pas
sur peine

d'être pris
à

partie,
au cas

qu'ils
aient

«ainsi jugé par dol fraude, ou concussion, ou que

«nos cours trouvent qu'il y
ait faute manifeste du juge,

«pour laquelle
il d<Hve être condamné en son nom. »

La
prise

à
partie

se porte
devant les cours où ressortir la

juridiction
du juge qui est pris à partie.

Il a été jugé par arrêt de la cour des aides, du 18 juillet

i6()t, que
les juges ne pourroient

être pris a partie
dans

les matières dont ils sont juges en dernier ressort, et sarm

appel;
il n'y a en ce cas que

la voie de se
pourvoir

au

conseil, en révision d"arrêt. Cet arrêt est rapporté
au ctK-

attteMtc
tome du Journal des Audiences.

Lorsque le juge qu'oa
veut prendre

à
partie

est un



t(~0
T6AITÉ DE LA PROCÉDURE CIVILE,

1\. 1 1

prevôt royal, ou
quelque autre juge qui ne ressortit

pa~

nûment au
parlement,

la
prise à

partie doit-elle être

portée
au

parlement, ou au
bailliage où il ressortit immé-

diatement ?

H
paroit résulter des anciennes ordonnances, que la

prise

a partie
doit se

porter aux
bailliages.

L'édit de Crémieu art. a i, porte « Qu'où les chatelains

<f ou
prevôts seroicnt négligents de procéder contre les dé-

« linquants,
ils en seront punis et muletés

par nos baillis

«et sénéchaux, auxquels
nous

enjoignons ainsi le faire. ?u

L'auteur du Grand Coutumier dit, conformément aux an-

ciennes ordonnances que les .baillis
peuvent corriger

les

excès des prévôts c'est pour cela que les
prevôts

sont tenus

de comparoitre aux assises du bailli; ils y répondoient
au-

trefois de leurs jugements. Enfin, l'ordonnance de i6yo

tit. i, art. 11, porte que
« la correction des

o~ct'c~s <'o~aM..c.,

« et la connoissance des malversations par eux commises

« dans les fonctions de leurs
charges, appartient

aux bail-

« lis, sénéchaux et juges présidiaux privativement à tous

s les autres juges, et à ceux des
seigneurs;

wce qui com-

«
prend

les juges aussi bien que les autres officiers. Néan-

moins il
y

a
plusieurs arrêts de règlement qui

ordonnent

que
les prises

à
partie ne

pourront
être

portées qu'en
la

cour, et détendent aux baillis
royaux

d'en connoître. ~<~c~

la deuxième note de M. Jousse, sur l'art. 4 du titre 25 de

t'M'~OH~MtMCcdc l66~.

Pour pouvoir prendre un juge partie
il faut donner sa

requête
en la cour pour obtenir arrêt

qui
en accorde la

commission cet arrêt ne se rend qu'après
un examen des

moyens
de prise à partie, exposés

dans la requête, Ie&-

quels doivent être circonstanciés, et sur les conclusions du

procureur général,
à

qui la requête
doit être communiquée

c'est ce qui est porté par les règlements du 4 juin 160~ et

]8 août 1~03.

On peut prendre à partie non seulement les juges, mais

les procureurs
du roi, ou fiscaux, jOMtct, en cas d'accusa-

tions calomnieuses a moins
qu'il n'y ait une dénonciation

faite dans la forme prescrite par l'ordonnance de t6yo,

M. 3, art. 6, auquel cai les procureurs du roi, ou fiscaux,
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doivent, après le jugement, nommer le dénonciateur, sui-

vant r<M~. -5 de l'ordonnance tenue par Charles IX, aux

Etats d'Orléans.

On
prend aussi à

partie les
évêques pour le fait de leur

omcia!, dans les affaires
poursuivies à la

requête du
pro-

moteur, et les
seigneurs, pour le fait de leurs juges, dans

celles
poursuivies à la requête du

procureur fiscal.

~M~M~M~M~MM~~M~~M~MM~M~~M~~M~M~M~M~MM~~M

QUATRIÈME PARTIE.

De l'exécution des jugements.

Nous traiterons dans cette partie des différentes
procé-

dures
qui se font en exécution des jugements, et des voies

de droit
pour contraindre la

partie condamnée à Fexécu~

tion d'un jugement.

CHAPITRE PREMIER.

Des différentes procédures qni se font en exécution des jugement:.

Les
procédures

les
plus ordinaires qui se font

pour l'exé-

cution des jugements, sont celles
qui se font

pour la taxe

des dépens, ou
pour

ta
liquidation des

dommages et inté-

rêts auxquels une partie est condamnée, ou
pour la

liqui-
dation des fruits

qu'elle est condamnée de
payer, ou de

restituer, ou
pour

la
réception des cautions, lorsque le

jugement porte, que la
partie

au
profit de laquelle il est

rendu donnera caution pour recevoir la somme
adjugée

par
la sentence.

ARTICLE PREMIER.

De la taxe des dépens.

I. De la condamnation aax dépens.

,H est ordonné à tous les
juges

de condamner aux
dépens

la partie qui succombe sans
que

sous
prétexte de I;t

pjroxumté
entre les partioit, d'amitié, d'équité,

et
pour quel-



t<):
TRAITÉ DE LA PROCÉBCRE CIVILE,

que
cause que ce soit, elle en

puisse être
déchargée

et

en
conséquence

il est défendu aux cours, et à tous les

juges, de
prononcer par, hors de cour sans

dépens. Voyez

l'ordonn. de C/tftr/c~VII, de i5a~, ec</6 de 6/Mf~VIII,

en 1493, ar'l. 50, et celle de 1667, tit. 31, des dépens,
art. i.

Cette
disposition

n'est
point suivie à la

rigueur; car, si

elle étoit suivie, on ne pourroit compenser les
dépensa

dans
l'usage

il ne
peut y

avoir lieu a )a
compensation des

dépens, que lorsqu'il y
a

plusieurs chefs de contestation,

et que chacune des parties
obtient sur des chefs, et suc-

combe dans d'autres qui n'ont pas occasioné
plus de dé-

pens les uns que les autres; si les chefs
auxquels

une
partie

succombe ont occasioné plus
de

dépens que ceux pour

lesquels elle a réussi, elle doit être condamnée en une
por-

tion de
dépens proportionnée

au chef dont les
dépens

aux-

quels elle a succombé, excèdent les autres.

La partie qui est condamnée à une portion de
dépens

doit seule le coût du jugement, etiesépices, tant des juges

que
des conclusions du

parquet. Arrêts de Mg~mcH~ des

i o avril
i 6g i

art. dernier, et 8 août 1~4.

Les arbitres ne sont
point exceptés

de la
règle qui oblige

a condamner aux dépens
la partie qui succombe, si ce n'est

que
le

pouvoir
de remettre ou de modérer les

dépens,
leur

fût accordé par
une clause expresse

du
compromis. Ibid.,

art. 2.

On doit condamner non seulement Ja partie qm suc-

combe au
principal;

celle
qui

succombe sur
quelque

inci-

dent, soit sur un renvoi, soit sur un déclinatoire, doit aussi

être condamnée aux dépens,
ou de ce renvoi, ou de ce

~!éc!inatoire.t~ art. i ~5.

Si le juge avoit omis de condamner aux
dépens, par

son jugement dénnitif. la partie qui
a succombé ne les de-

vroit pas
moins à la personne qui a obtenu laquelle pour-

roit en poursuivre
la taxe. Ibid., <t~. i, in

~??!6.

La disposition
de l'ordonnance qui

veut
qu'ou condamne

aux dépens
la partie qui succombe au principal

a lieu lors-

qu'il y
a contestation mais si ia

partie
a ouert, /ttMtMe

/t<M, les choses
auxquelles

elle a été condamnée, elle ne

pc~t supporter
tes

dépens,
à moins qu'elle ne

fût en retard
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payer les choses
qui lui ont été

demandées; car les dé-
pens étant la

peine de la mauvaise
contestation ou de la

demeure, il ne
peut y avoir lieu a la

condamnation de de!
pens lorsqu'il n'y a ni

contestation ni demeure.
Au reste il faut des offres

pour éviter la
condamnation

de
dépens; la

partie ~j~, les
J

qu eJ)e s en
apporte a justice sur la demande car s'en

rapporter à justice c'est contrer, et ce n'est
pas offrir.

Si la
partie assignée a fait des oS-rcs

tardives, elle doit
être condamnée aux

dépens, jusqu'au jour des onres. ce
(lui emporte aussi le coût du jugement; car nous avons vu
devoit être porte par la

partie qui étoit
condamna

en une
portion de

dépens,
"e

Si le demandeur
persiste outre les offres du défendeuret

qu'elles soient déc!arées
suffisantes, le demandeur doit.trc condamné aux

dépens faits
depuis les

offres,. lorsqu'elles
sont jugées c'est comme s'il

n'y en avoit
point eu.

La
disposition de l'ordonnance souffre encore

exceptiondans les causes où le ministère
public est seul

partie contre
quelqu'un car on ne Je condamne

pas aux
dépens lorsquele défendeur est

renvoyé de sa
demande, et on ne ~en

adjuge point contre !e défendeur
qui succombe

Dans les causes
pour des droits utiles du

domaine ou '<-
procureur du roi est

partie à la
poursuite et

dl~ce du
fermier du

domaine, le
défendeur, lorsqu'il succombe est

condamné aux
dépens envers le fermier; et le fermier est

condamné aux
dépens envers le

défendeur, lorsque celui-
ci est

renvoyé de sa demande.

Dans les causes où un
seigneur plaide dans sa justice parson

procureur fiscal pour les droits de son
domaine, on

~co~e. des
dépens réussit et on

l'y condamne s'il
succombe.

Dans les justices subalternes et même dans les
prevôtés

royales, les sentences
qui condamnent une

partie aux dé-
pens doivent contenir la

liquidation de ces
dépens à une

certaine somme. ~a~.gg.

Dans les
bailliages royaux, sièges présidiaux, et dans les

cours, les sentences ou arrêts ne contiennent pas cette
14.
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liquidation

1.-

les

1

dépens

L

sont liquidés
et taxés sur une ~c~

~<~ dépens, que
le procureur

de la partie
a qui

ils sont

adjugés
fait signifier

au procureur
de celle qui

a été con-

damnée (1).

Il y
a néanmoins des cas où, dans les bailliages,

et même

dans les cours, la liquidation
de dépens

se fait sans cette

procédure.

~Lcs dépens
d'une instance de liquidation

de dommages

et Intérêts, ceux de l'instance d'une appellation de
taxe de

dépens
doivent se liquider par

le jugement
rendu sur les

instances. l'it. 5< 4 et 5; 5i~. 5~
être

2. Les dépens
des appels

de déclinatoires doivent être

taxés par
les procureurs,

sur un simple
mémoire sans frais.

l
l'it. 6, art. 4.

~pl'r)ement,
les frais de chaque procureur,

sur un

appointement
à mettre, y compris

le coût du règlement

nepcuventexcéder.ingtiivres.

25 ~n~~

169~)'

Ceuxd'un arrêté sur une instance d'arrêt sont arbitrée

a trois livres. ~g<ctM<
dit lo~'Mt~~ i6C5 ~t. 4.

§. II.
Dela déclaration de dépens; et de ce qui y doit entrer, on non.

La déclaration de dépens
est un état détaillé de tous les

articles de frais légitimement
faits par

la partie
à qui

les dé-

pens sont adjugés, qui
doit être signifié

au procureur
de

la partie
condamnée.

p

Dans cette déclaration, le procureur
ne doit faire qu'un

seul article de tout ce qui
concerne une même pièce pour

l'avoir dressé, pour l'expédition, copie, signification,
et au-

tres droits qui
la concernent, peine

de radiation. l'it. 5~

art. Le procureur n'y peut comprendre qu'un
seul droit de

conseil pour
toutes les demandes, tant

principales qu'in-

cidentes, que
sa partie

a formées et un autre pour
toutes

celles qui
ont été formées contre elle. s'il en a été formé

/t)
Par l'article 23 de l'édit dn mois d'août 1~7 portant règlement

pour
la juridiction des presidianx, il est porte que les dépens

seront taxés

,tt iiqtudts
dans les jugements deuniti&.
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à
peine

de ao liv. Q amende contre le
procureur pour cha-

cun autre droit
emptoyé

dans sa déclaration. 7~M< <t~<. 8.

I1 est défendu d'y comprendre aucuns autres frais de con-

sultation, quand mémo cile seroit
rapportée et

signée d'a-

vocats. /&t'd., art. <).

Les
oppositions

aux
jugements rendus par défaut, les

demandes en
reprise d~nsLance, en c'mstttution de nou-

veau
procureur,

no forment point. (!- nouvelles instances

et
par conséquent

ne doivent
pas donner lieu a de nouveaux

droits de conseil. Dans les causes de
première instance, en

matière sommaire nous avons vu
que les défenses se

plai-
dent, et ne se

signifient pas par écrit
pareillement, nous

avons vu que dans les causes
d'appel en

quelque matiero

que ce soit, les moyens d'appcl et les
réponses a ces

moyens
se

ptaidoicutu t'audience; de L~ i) suit
que, dans ces causes

il
n'y

a
point d'actes avant le premier règlement sur !a cause,

qui puissent passer
en taxe de la

part du demandeur, on

de l'appelant, que l'exploit, la commission
pour assigner

dans le cas où il en faut une, la
copie des

pièces donnée

par l'exploit
de demande, la

présentation et l'avenir
pour

porter
la cause à l'audience et de la part du défendeur, il

n'y a que
la constitution de

procureur, la
présentation et

l'avenir
pour porter

la cause à l'audience si c'est lui
qut

l'y
a

portée.

Dans les matières ordinaires, en
première instance les

défenses et les
pièces justificatives de la part du

défendeur

et les répliques
de la

part du demandeur, entrent en taxe.

Les actes que les procureurs sont
obligés depuis la con-

testation en cause, de faire en exécution des
défenses, règle-

ments, ou
appointements rendus sur la cause, peuvent

aussi être
compris dans cette déclaration.

Les écritures qui sont du ministère des avocats se com-

prennent aussi dans cette déclaration
pour la somme

que
les avocats ont reçue, pourvu que le reçu soit au bas des

écritures; etilest
enjoint aux avocats de le mettre.

/&
(M~.10.

Cette somme est à leur discrétion; tes juges peuvent pour-
tant la réduire, s'ils la trouvent excessive.

A Paris, têt avocats, se sont maintenus en ta
pr)s;c~sion
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de ne pas
mettre au bas de leurs écritures aucune mention

de la somme qu'ils
ont reçue; elle passe

en taxe raison

de vingt sous pour chaque
rôle de

grosse;
le surplus

de ce

qu'elle
ont coûté n'entre point

en taxe.

Ces écritures pour passer
en taxe doivent être faites

et signées par
un.avocat exerçant en la juridiction, du

nombre de ceux (lui
sont inscrits sur le tableau des avocats,

qui
se fait tous les ans. Ibid., art. to. 1

Les procureurs
ne

peuvent comprendre
en la déclaration,

pour
leur droit de révision, que

le dixième de ce qui
entre

en taxe pour
les avocats; et dans les sièges

où ce droit

n'est pas
en usage

ils ne le peuvent prétendre.
On leur

alloue aussi pour la grosse
une somme par rô)e. 12.

Lorsqu'il y
a des écritures dans un procès,

les procu-

reurs ne doivent point
faire de préambule

à leurs inven-

taires de production parccque
ce ne seroit qu'une répéti-

tion des écritures c'est pourquoi
l'ordonnance défend de

passer
en taxe ces préambules,

aussi bien que
les rôles des

inventaires et contredits dans lesquels
on auroit transcrit

des pièces
entières et autres choses inutiles. Ibid. art. 11.

On peut passer
dans la déclaration les frais de voyage

et séjour
de la partie pourvu que ce voyage

soit constatt-

par
un acte passé

au
gren'c

de la juridiction, qui
doit con-

tenir l'auirmation faite par
la partie qu'elle

a fait le voyage

exprès pour
le procès,

et que
cet acte ait été signifié au

procureur
de l'autre partie

aussitôt. Ibid., art. t4.

Le séjour
ne doit être compté que

du
jour

de cette si-

gnincation.

Lorsqu'une partie
a fait séjour pendant

un temps consi-

dérable, on ne lui passe que
le temps

nécessaire. II est d'u-

sage de n'adjuger que
deux voyages pour

les causes qui
se

plaident
à l'audience et trois

pour
celles qui

se jugent en

procès par
écrit. ~oycs,

sur ce qui
a rapport

aux voyages

et vin de messager
l'arrêt de règlement du

10 avril i6()t,

et celui qui
a été rendu en Interprétation,

le 28 août
i ~27.

On peut
consulter aussi, pour les voyages qui

ont
pour

objct
les instances pendantes

au châtelet de Paris, le rè-

otementdu 2/i
février 1688, qu'on

trouve dans le style
du

châtclet.
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lit.
Des offres que doit faire sur la déclaration la partie condamnée aux

dëpens;de!ap)ocedurepourparvHnn'àJataxc.

La
partie

condamnée aux
dépens fait, avant toutes choses,

à la partie à qui ils sont
adjugés par acte de

procureur à

procureur des offres d'une somme suffisante. La partie

doit les
accepter; faute de quoi,

si elles sont par la suite

jugées suffisantes la
partie condamnée qui a fait les frais

desdites offres, ne doit
pas être condamnée a ceux de la dé-

claration, et de toute la procédure faite pour les faire taxer

si elle n'a
point

fait d'offres, ou
qu'elle en ait faitd'insuGi-

santes; en ce cas le
procureur

de la
partie à qui les dé-

pens
sont

adjugés,
doit donner au procureur de la

partie

condamnée copie
du jugement qui

l'a condamnée aux dé-

pens, et de la déclaration. /&f' <t~. 5.

La
partie

condamnée a huitaine pour pouvoir prendre

communication sans déplacer, par
les mains et en la

maison du
procureur de ta partie

envers qui elle est con-

damnée, des pièces justificatives des articles compris en la

déclaration; et si elle est absente elle a
pour

cela le délai

pour le voyage et retour, suivant la distance des lieux, à

raison d'un jour pour
dix lieues. Ibid.

Si ces offres ne sont
point acceptées et que, par

la taxe

qui en sera faite
depuis

les offres, elles soient
jugées

suffisan-

tes, c~ ce non compris les frais
de la taxe, les

procédures

pour y parvenir
seront

portées par
la

partie qui ne les a
pas

acceptées et ne seront
point comprises

en ~exécutoire; au

contraire, les frais
y

seront
compris,

s'il se trouve que
les

offres étoIentInsutnsantes.M~ art. G.

Soit
que la

partie
condamnée n'ait point

fait d'offres sur

la déclaration dans ces détais soit
que celles qu'elle

a

faites n'aient point été
acceptées

il faut
procéder

à la taxe.

Pour
y parvenir i°Le procureur du demandeur en taxe

doit remettre entre les mains du ~t'octM~H)* <t6f~
la déc!a-

ration de dépens avec les
pièces justificatives, et le procu-

reur tiers doit coter tle sa main, an bas de cette déciara-

tion, le jour qu'elle lui a été délivrée avec !fs pièces. /~tf/.j

~iSet 16.

S'i!
y avoit des

procureurs
tiers taxateurs de dépens eu
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titre d'omce, i! faudrolt s'adresser a eux; sinon 1 ordon-

nance veut que
dans tes juridictions ou il n'y en

a
point,

la communau* f~
pruTtrcurs

commette quoiqu'un d'en-

tre ("!X toi!~ les ~ifis. o).! pour
tel autre temps qu'ils

auront

pour
faire c"'t~ fonc~n.

'!° Lt- pr- cvre'u' du demandeur en taxe doit signifier
au

procureur
du défendeur un acte par lequel

il lui déclare

qu'H
mis un !e! jo~r sa déclaration et les

pièces justifica-

tives entre les mains du tiers et le sommer d'en prendre

communication sans déplacer. T~tf~
art. t~'

5° Trois jours après
la

première
sommation on doit en

faire une seconde au détendeur, de se trouver enl'ctude du

procureur tiers, a te) jot:r et telle heure, pour voir arrête?

tes dépens. /~t<f<)'<. 18.

f. IV. De la taxe des droits d'assistance et de l'exécutoire.

Le procureur
tiers sera tenu d'arrêter, dans la huitaine

depuis qu'il
aura été chargé,

les déclarations de dépens

qui ne contiendront que
deux cents articles, ou moins et

dans ta quinzaine,
ce!!es qui

en contiendront unp)us grand

nombre a peine
d'être tenu des dommages

et intérêts des

parties.
/6~ < a t.

Lorsque le procureur
du défendeur fait défaut, et n'a

mis aucune diminution sur aucuns articles de la déclaration,

aucun article n'est censé passé
et

par conséquent
tous !cs

articles doivent être arrêtés par
le procureur tiers, et b

droit lui est dû pour chacun des articles aussi bien qu'au

procureur
du demandeur qui

a assisté à la taxe; et il

n'est dû aucun droit d'assistance au
procureur

du défen-

deur, qui n'a mis aucune diminution de sa main sur la dé-

claration. Ibid., art. 23.

Lorsque
au contraire le procureur

du défendeur a mis

de sa main les diminutions sur quelques
articles de cette

"déclaration, les autres articles sont censés
passés;

le tiers

doit seulement arrêter ceux sur lesquels
le

procureur
du

défendeur a mis les diminutions; et les droits d'assistance

sont dus tant au
procureur

du demandeur qu'au procureur

du défendeur, et au
procureur

tiers.

Lorsque plusieurs parties, ayant
chacune leur procureur,
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ont le même intérêt, il.
n'y

a
que

le
plus

ancien procureur à

qui
l'assistance soit due; les autres ne

peuvent
rien

exiger,

même de leurs parties, pour y
avoir assisté, à moins qu'ils

n'aient d'elles un
pouvoir par

écrit pour y
assister. 7&tt<

art. 85.

Le tiers, après
avoir arrêté sur son mémoire les articles

contestés, doit les mettre sur la déclaration conformément

à son mémoire, qui doit être attaché à cette déclaration.

~6[d., art. ao.

Il doit aussi mettre sur
chaque pièce qui

entre en taxe

taxé, avec son paraphe. Ibid., <M* a5.

Après que
la déclaration de dépens <st

ainsi arrêtée, le

procureur
du demandeur doit faire signifier

au
procureur

du défendeur que
les dépens

ont été arrêtés, avec somma-

tion de les signer,
et protestation,

en cas de refus, d'en faire

signer
le calcul par

le juge ou commissaire. Faute par le

procureur
du défendeur de les signer,

la déclaration doit

être portée
au juge,

ou commissaire-examinateur, qui,

après
le calcul et t'arrêté fait

par
son clerc, ainsi que

la

mention de la sommation faite au procureur
du défendeur

doit signer cette déclaration sans frais, sauf le droit de cal-

cul
qui est

dû à son cterc..Z6t~ art. 24 e< aG.

<j. 'V. De l'appel de la taxe des dépens.

On
peut interjeter appel

de la taxe des dépens.
Dans les

juridictions où l'exécutoire se décerne par
le commissaire-

examinateur, ou autre juge d'instruction, l'appel
s'en

porte
au

siège
suivant

plusieurs règlements rapportés paf

M. Jousse, sur l'art. 28 du tit. 5!.

Celui qui
a

Interjeté appel doit, trois jours après
croi

ser surla déclaration les articles dont il est
appelant;

faute

de le faire, il doit, sur la
première requête,

être déclaré

non recevable en son appel. Afcwc art. 28.

Après que l'appelant
a croisé quelques-uns

des articles, le

procureur
de l'autre partie peut

se faire délivrer exécutoire det

art!c!csnoncrolsés,dontiln'yapasd.'appol./&t'd. 39.

Lorsqu'il n'y
a que deux articles croisés, la cause se porte

à l'audience; lorsqu'il y en
a davantage,

on prend
un ap-

pointement
au greCé.76t~

<M'<. 5o.
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plusieurs articles dont
l'appel

est sur un

même
moyen, ils

peuvent être croisés tous par une seule et

même croix.

L'appelant, par ]e jugement dénnitif, doit être condamné

en autant d'amendes
qu'il y a de croix sur

lesquelles on juge
qu'il a mal

appelé à moins
qu'il n'en fût appelant par un

moyen général. Ibid., art. Si.

Le
jugement doit

liquider les
dépens faits sur

l'appella-
tion de la taxe. 76t~.

VI. De l'action de salaire.

La procédure dont il a été
parlé aux

paragraphes précé-

dents n'a lieu
que lorsque

la
partie à

qui les dépens sont

adjugés en poursuit le
paiement,

ou
lorsque son procureur,

qui les a faits et avancés pour elle, s'est fait
subroger

a ses

droits en se faisant accorder
par

le
juge la distraction de

dépens, et en poursuit le paiement contre la
partie qui y

est condamnée mais il
n'y

a pas lieu à cette
procédure

entre

le procureur qui a occupé pour une partie et cette
partie:

!e procureur ne peut poursuivre
le

paiement des frais qui

lui sont dus par la partie pour laquelle
il a

occupé, qu'en

donnant contre elle l'action e~
~MtCMtCK~ t~ M/a~'c., qui

est semblable aux autres actions. Il donne sur cette action

nu mémoire de ses salaires, comme un ouvrier donne un

mémoire de ses
ouvrages

et si le défendeur ne fait point

d'oHrcs, ou en fait
qui ne soient

pas acceptées, le juge ren-

voie les
parties

devant
quelque procureur, d'une probité

reconnue, pour
les rester; et le juge homologue son rè-

glement.

Cette action se prescrit par
deux ans du jour du décès

de la
partie,

ou de la révocation du procureur; hors ces

deux cas elle ne se prescrit que par
six ans, ou même

que

par
trente ans, comme les actions ordinaires lorsqu'il y

a

un arrêté de compte, ou reconnoissance dela dette, ~y~

le
Mg~eMtCMt

du 38 'nM?'.s 1609, à
~t~c~ f''f~ /t.< f~ .)'~<f.

f<M
~MCttfCttfS

art. i t! 2.
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ARTICLE Il.

De la liquidation des dommages et intérêts.

Les dommages
et Intérêts sont tout ce qu'une personne

a

perdu ou manqué
de gagner, par

le fait ou la faute de

l'autre
partie.

Lorsqu'une partie a été condamnée envers l'autre en des

dommages et Intérêt! soit
pour

l'inexécution d'un enga-

gement, G. d'une promesse de mariage,
ou de quel-

que autre convention; soit pour quelque
fait injurieux,

comme d'un emprisonnement injuste, d'une saisie de ses

biens soit
pour

le préjudice
résultant de

l'ignorance
ou do

l'impéritie
d'un ouvrier, ou d'un artiste ou

pour quelque

autre cause que
ce soit: la

procédure pour liquider,
en exé-

cution du jugement, les dommages
et intérêts adjugés

a

cette
partie,

est prescrite par
le titre 5s de l'ordonnance

de !66y.

1° La
partie a qui

les dommages et intérêts sont adjugés,

doit dresser une déclaration de ses dommages
et intérêts,

c'est-à-dire. de tous les articles de
perte qu'elle

a souf-

ferte, ou du
gain qui

lui a été intercepté par le
fait

qui
a été

l'objet du procès
et

pour lequel
les dommages

et intérêts

lui ont été adjugés.

s° Elle doltsigniller
au procureur

de la partie
condamnée

aux. dommages et intérêts, tant le jugement qui l'y condamne,

que cette
déclaration. 76t~ c~. t.

Le
procureur

à
qui

cette déclaration est
signifiée

n'a pas

besoin d'un nouveau pouvoir pour occuper pour
sa

partie

car c'est une règle générale que
les procureurs qui ont

occupé pour
les parties

dans l'instance sur laquelle
est

intervenu le jugement, peuvent
et doivent occuper

sans

nouveau pouvoir,
dans toutes les instances auxquelles peu':

t

donner Heu l'exécution de ce jugement. O~M~. t<e~otM

;<t< ~y<MM~' i563,<M- 7
et l'ordonnance de ]<)6~ io

décide spécialement pour
cette instance de liquidation

ds

dommages
et Intérêts. 7~ art. 4.

5" Les pièces justificatives doivent être communiquées

au
procureur

de la
partie condamnée, sur son récéptssé
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lequel est tenu de les rendre dans la
quinzaine, à peine de

soixantelivres d'amende et de prison. Ibid., a~. i.

4° Si la
partie condamnée fait des offres et

qu'elles
soient

acceptées, on passe un
appointement de condam-

nation de la somme
qui doit être reçue à l'audience. /~tt<

e~<. 2.

5° Si la
partie condamnée ne fait

point d'offres, ou
qoe

celles qu'elle a faites ne soient
point acceptées, on prend un

appointement à
produire dans les trois jours, qui s'instruit

comme les autres
appointements à mettre. Ibid., art. 5.

6° Si, par l'événement, la somme à laquelle sont
réglés

les
dommages et intérêts n'excède

pas
la somme offerte, le

demandeur doit être condamné en tous les
dépens faits de-

puis les offres; si elle excède, le défendeur
y doit être con-

damné. Ibid.

~° Les
dépens doivent être

liquidés par le même juge-
ment. /d.

ZD

Souvent il n'y a pas lieu a cette
procédure pour les dom-

mages et intérêts, C., dans le cas ou les juges renvoient

par le jugement par-devant quelques personnes nommées

d'office, ou
par-devant des

experts
dont les parties con-

tiendront et, en ce dernier cas, on doit tenir la même

procédure dont nous avons
parte ci-dessus, partie première,

~ur les
rapports des experts.

La
partie condamnée peut encore, en ce dernier cas

avant
qu'il ait été

passé
à aucune procédure, faire les of-

fres d'une somme, auquel cas, si celle
réglée par

les ex-

perts n'excède point celle oU'erte tes frais du
règlement

tomberont sur ie demandeur.

ARTICLE 111.

De la liquidation des fruits.

Lorsqu'une partie a été condamnée envers l'autre, sur

une revendication ou sur une autre action récHc, à lui res-

tituer les fruits de quelque héritage qu'elle a
perçus on

doit, en exécution du
jugement, procéder

à la
liquidation

de ces fruits devant le juge, ou devant le commissaire de

la
~uridictioa où !e

jugement a été rendu. Tit. 5o, art. ]t.
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Dans les juridictions où il y a des commissaires-enquê-

teurs-examinateurs étabHs c'est devant l'un de ces com.-

missaires qu'on
doit

procéder
à cette liquidation.

Pour y procéder
la

partie
au profit

de laquelle
le jugc-

ment a été rendu assigne
la

partie condamnée, au domtcde

de son procureur,
a ce qu'elle

ait a donner la déclaration,

et
présenter par-devant

le juge-commissaire tous les comptes

et papiers
de recette et baux qui peuvent appuyer

cette dé-

claration. Si les héritages
étoient altermés la

partie
n'est

tenue d'employer
dans sa déclaration

que
le prix

des fermes,

par chaque année, tel qu'il
est fixé par

les baux qu'il
doit

il cet effet représenter. Z6:(< art. 2.

A l'égard
des héritages que

cette partie
faisoit valoir par

ses mains, elle doit donner la déclaration de la quantité

des fruits qu'ils
ont produits par chaque année ensemble

celle des dépenses qu'elle a faites
pour

les labours, se-

mences, frais de récoltes et autres et compter
du

prix
de

ces fruits, sous la déduction des
impenses;

c'est
pour

lavé-

rification de ces choses qu'elle
doit produire

tous
les comptes

et papiers qu'elle peut
avoir relativement à ces héritages.

76~.

Si le demandeur passe
cette déclaration le juge ou

commissaire en donne acte, liquide et arrête la somme à

laquelle
monte le

prix
des fruits déduction faite des im-

penses,
conformément cette déclaration laquelle

somme

la
partie

doit payer
dans un mois pour

tout déhu. /~tt/.

Lorsqu'il y
a contestation sur la déclaration le commis-

saire ne doit pas la juger,
il doit renvoyer

à l'audience.

Si le demandeur soutien t que la quantité
des fruits est

plus grande que celle portée par la déclaration du déren-

deur, les juges, sur cette contestation, permettent
aux par-

ties de faire
preuve

tant
par

titres que par témoins, de

cette quantité. Ibid., art. 5.

Si la contestation a
pour objet

des frais de labours, se-

mences, récoltes et autres semblables que
le demandeur

prétend
être portés par

la déclaration à un
prix trop haut.,

les juges doivent ordonner l'estimation par experts,
dont

les parties
conviendront. jf6K< tM./i'Me.

Si les parties
ne conviennent pas

sur les fruits les juges
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doivent ordonner
(lue l'appréciation en sera faite

par-de-
vant!e commissaire sur les extraits du

registre de la valeur

des fruits, au
greffe le plus proche

du lieu où
l'héritage est

situé. /<

Dans tous les cas de contestation, si, par l'événement de

la
preuve ordonnée ou du

rapport des
experts, ou de

l'ap-

préciation ics offres faites
par le défendeur se trouvent

avoir été suffisantes, le demandeur doit être condamné aux

dépens faits
depuis les offres; si elles sont insuffisantes, le

détendeur
y

doit être condamné, et ces dépens doivent être

liquidés par le jugement. Ibid., art. 4 et 5.

Dans toutes les villes ou
bourgs

où il
y

a marché, les

marchands de blé et les rnesureurs sont tenus de nommer

deux ou trois d'entre eux, qui
sont

chargés tour à tour,

sans être
appelés, de comparoirchaque semaine, a certain

jour, par-devant le juge de
police

du lieu, et d'aflirmerle

prix qu'a valu
chaque espèce de grains dans la semaine,

laquelle déclaration ou afurmation est inscrite sur un re

gish-e destiné pour cet effet. /6:'<~ art. G e<

Le
grenier doit délivrer, à tous ceux qui en ont besoin,

des extraits de ce
registre, et il ne se peut faire

payer plus
(le

cinq
sous

pour l'extrait du
prix des quatre saisons de

chaque année.7~'td.j art.
g. C'est sur cetextrait, rapporté

par la
partie poursuivante, au jour et heure de

l'assigna-
tion donnée chez le commissaire, que le juge doit faire

l'ap-

préciation des fruits de
chaque année. Il y procède: tant

en
présence de l'autre partie qu'en

son absence, pourvu

qu'elle ait été dûment
appelée par acte

signiué
à son

pro-
cureur.

Pour
apprécier le prix de

chaque année d'une espèce de

fruits, le juge doit faire un état du
prix qu'a valu cette es-

pèce de fruits
pendant l'année; G., si le blé a valu

pen-
dant la

première saison 4o sous la mine, pendant
la se-

conde ~5 sous, pendant la troisième ~5 sous, et
pendant

la

quatrième 5o sous, il doit faire un total de ces
quatre sommes

et prendre le quart du total qui fait le
prix commMM sui-

vant r<M~. i du tit. 5o, auquel
il

apprécie
le bié pour

le

total de cette année.

On ne
peut faire preuve en justice du prix

des fruits
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d'une autre manière que par
le

rapport
de ces extralts.7&t~

art. 8.

Observez que
celui qui est condamné à restituer les fruiis

des
héritages qu'il

a
perçus

n'est tenu de restituer en e~

pèce que
les fruits de la dernière année et à

l'égard dcf

autres, il n'est tenu de les restituer
que

sur le
pied de cette

estimation à moins qu'H
n'ait été autrement ordonné

pm-

le juge, ou convenu entre les parties. Ibid., <:)'<. i.

S'il ne livre pas ceux qu'il
doit livrer en

espèce il doit.

être condamné sur le pied
du

prix le plus cher
qu'ifs ont.

valu
depuis

le commandement qui
lui a été fait.

ARTICLE IV.

De la procédure pour la réception des cautions.

On appelle
caution celui

qui accède
à l'obligation d'un

autre en s'obligeant pour lui, et conjointement avec lui

envers le créancier, a ce à
quoi

il est
obligé.

Il arrive quelquefois qu'une partie
est condamnée

a payer

une certaine somme la charge par celui qui la recevra

de donner bonne et suffisante caution de la
rapporter en

certains cas le jugement doit nommer le juge par-devant

lequel
la caution sera reçue. Tit. 28, < ].

Celan'est pasnéanmoins
nécessaire dansnos juridictions,

oùily a un commissaire-examinateur par-devant qui toutes

ces instructions se doivent faire.

La
partie qui

est
chargée par le jugement de donner caution

doit déclarer, par
un acte signifié

à sa
partie,

ou son
procu-

reur, la
personne qu'elle présente pour

caution. 7~[~ <M~. 2.

Si cette caution n'est
pas contestée la

personne nommée

pour caution doit faire ses soumissions au grcfTe. 7~t~.

Cette soumission est un acte par lequel
la

personne

comparante
au

greffe en
personne,

ou
par

son
procureur

fondé de sa
procuration spéciale,

déclare qu'elle s'oblige,

sous les peines ordonnées, à
rapporter

la somme au cas

que cela soit par la suite ordonné, de laquelle promesse est

dressé acte, qu'elle signe.

La caution ayantfait,ainsi ses soumissions,la partiepeut

poursuivre l'exécution du jugement.
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Si la
partie a qui la caution a été présentée veut la con-

tester, elle le doit
signifier par

un acte de procureur à
pro-

curcur.

Lue caution peut être valablement contestée
pour quel-

qu'une
de ces trois raisons 1° si elle n'est

pas
résidente

sur le lieu ft~e/MMor
e/M~ tM~'M<~eto sistendi <tMM lo-

~M!)~M ft~C/tM* dari, KOM.:<tK<Mnt ea3/MCtt~:<t6M~ ~C~
C<tC[Mt

ex COKt'MUCTK~t/ftCt/t'fa~C.
Z. 2j fi. ~MtM~MC<. CO~<tM~Mr.

2° Si elle n'est point
de qualité

à
pouvoir s'obliger

comme si c'est un mineur, ou à
pouvoir

être contrainte par

corps
comme si c'est une femme, un ecclésiastique etc.

5° Si elle n'est pas
solvable.

Sur la contestation de la caution, la partie qui veut la

faire décider, donne assignation
à l'autre par acte de pro-

cureur a
procureur,

donne la déclaration des biens de la

caution, et communique
les pièces justificatives sur le ré-

cépissé
du procureur. 7~t~ <M~. 5.

Dans les juridictions consulaires, si un marchand notoi-

rement solvable est présenté pour caution on ne t'oblige

pas
donner la déclaration de ses biens, .~ffet dit conseil,

du 5 <K'M~ 1668, pour la
conservation de

lyon.

Sur la
première assignation

donnée chez le commissaire

pour
la réception

de la caution le commissaire doit sur-to-

champ procéder
à la

réception,
ou au

rejet
de la caution. U

est défendu aux juges de rendre aucun appointement
en

droit, ou a mettre ou de contrariété sur la solvabilité, ou

Insolvabilité des cautions; ils en doivent décider par les

pièces qui leur
sont présentées. Ibid., art. 5, in

/~M!.

Lorsque
le commissaire trouve quêta caution est solvable,

et a toutesles qualités que
doit avoir une caution, i! ordonne

qu'elle
sera reçue. La

partie quita présente
fait

signifier alors

l'autre partie
ou à son

procureur,
l'ordonnance de ré-

ception
de caution; en conséquence

de
quoi,

la caution fait

ses soumissions au greffe. Z~t~ <:?'<. 4-

Si le commissaire juge
au contraire que

la caution n'a

pas
lcs qualités requises,

il la
rejette.

Quelquefois, lorsqu'il
doute de la solvabilité il ordonne

qu'elle
sera renforcée par un certificateur, qui

fera ses son-

fissions
avec la caution.
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Les ordonnances du coimmssaire, pour )a
rëccption, ou

rejet de la caution, s'exécnit~t nonoi.stant
oppositions et

appellations,
et SMHS

y pr;J!ic!r.<tJ'<<. 5.

~<~e~, sur les autres fjuo.iiona q:i: ont
rapport a cet

article, notre ?'~f~e ~cs
<g<ï~OH~.

CHAPITRE IL

Des voies pour contraindre la partie condamnée à exécuter le jugement.

SECTION PREMIERE.

De la voie de contraindre une partie a exécuter le jugement qui l'a

condamnée à délaisser un
héritage.

Lorsqu'une partie
a été condamnée envers une autre

par
un

jugement qui
a force de chose

jugée, à délaisser

quelque héritage, l'ordonnance, an titre 3~, prescrit la

procédure que doit faire la partie au profit de
qui le juge-

ment est rendu, pour contraindre.la partie condamnée à

l'exécuter.

Elle doit, après
la

signification
du jugement au

procu-
reur de ta partie condamnée, s'il y en a eu de

constitué le

signifier
à la

partie elle-même, à sa
personne, ou à son do-

micile. 7't<. ay, <î~. i e< 2.

La partie condamnée doit, dans la
quinzaine de cette

signification délaisser
l'héritage, à peine de deux cents

livres d'amende applicable moitié au roi l'autre moitié à la

partie, laquelle amende ne
peut être modérée. ?'<<.

a f< i.

Elle est censée avoir fait le délais
lorsqu'elle a laissé l'hé-

ritage vacant, et laissé la libre faculté a la
partie qui a

obtenu le
jugement, de s'en mettre en

possession.

Après
la

quinzaine expirée, si la partie condamnée ne
satisfait

pas au
jugement, et se trouve encore

occuper l'hé-

ritage,
le demandeur doit lui l'aire sommation de le délais

fier; et si elle n'obéit
pas

il
peut, quinzaine après, la f.iiro

condamner
par corps

à détaisser, et ea des
dommages et

intérêts faute de l'avoir délaissé. 7~«/ <:)'<. 5.

c

Lorsque l'héritage
est situé à

plus de dix lieues du domi~
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cile de la partie,
on doit ajouter

un jour de délai par
dix

uc'ies.76~<M'<.4'

SECTION II.

De la voie de saisie et exécution des meubles, pour contraindre une

partie à payer
les sommes qu'el!ea a été condamnée de payer.

ARTtCJ.E PREMIER.

Ce qae c'est que saisie et exécution de meubles; en vert)! de quels actes

on
peut exécuter; et pour quelles créances.

I. Ce que c'est qu'exécution.

L'exécution de meubles est un acte par lequel
un créan-

cier, par
le ministère d'un sergent,

met sous la main de

justice les meubles corporels
de son débiteur pour les

vendre, et, sur !e prix,
être payé

de ce qui lui est dû.

La saisie et exécution de meubles dIUére de la saisie et

arrêt de meubles, en ce que
l'une tend à les vendre, l'autre

a
empêcher

les détournements.

S. IL Quels actes sont exécutoires.

Lorsqu'une partie
a été condamnée au

paiement d'une

certaine somme, par
un jugement dont il

n'y
a

point d'ap-

pel,
ou qui

est de la nature de ceux qui peuvent s'exécuter

nonobstant l'appel,
celui au profit, de

qui
il a été rendu

peut, après
la signification

du jugement au
procureur

(le

la
partie condamnée, et ensuite à la

partie condamnée,

a
personne

ou domicile, procéder
contre elle

par
voie

d'exécution.

On peut
aussi

procéder par
voie d'exécution, en vertu

d'un rôle
d'imposition,

contre les
personnes qui y

sont coti-

sées, lorsque
le juge compétent a mis au bas de son ordon-

nance qu'il le
déclare exécutoire; et pareillement

en vertu

d'un procès-verbal
de vente de meubles faite a l'encan

lorsque
le juge l'a

pareillement
déclaré exécutoire; car ces

ordonnances de juges équipollent
à des jugements de con-

damnation contre les
personnes cotisées au r«!e ou dé-

nommées adjudicataires.
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On peut aussi procéder par voie d'exécution, en vertu

~cs actes par-devant notaires. La raison est
qu'autrefois les

actes
par-devant notaires étoient tels que le juge, du nom

duquel l'acte étoit intitulé, condamnoit, par cet acte sur

la rclation du notaire, les parties à l'exécution de leurs

conventions portées par cet acte. C'est
pourquoi cet acte

étoit
regardé comme un jugement, à cette différence

près,

que
les jugements sont ordinairement rendus in invitos, au

lieu
que les jugements renfermés dans l'acte par-devant no-

taires étoienfrendus in volentes; mais de ce qu'ils sont ainsi

rendus ils n'en doivent avoir
que plus de force; de là est

venu qu'on a donné aux actes
par-devant notaires la même

vertu exécutoire qu'aux jugements. Le nom du ju<~e dont

s'intitulent encore ces actes, est un
vestige de cette an-

cienne forme et quoiqu'elle
ne s'observe

plus, l'effet d'être

exécutoire leur est
toujours demeuré; cela est conûrmc.

par l'ordonnance de i55(), art. 65, qui dit en
général que

les lettres
obligatoires, passées sous le sceau

royal, seront

exécutoires par tout le
royaume.

Cela a lieu
quand même la partie qui s'est

obligée par
l'acte ne seroit

pas justiciable de la juridiction du ju~e, du

nom duquel cet acte est intitulé lequel, par cette soumis-

sion, qui
doit être sous-entendue, a

acquis sur elle juri-
diction de la condamner à t'cxécution de ce

qu'elle s'est

obligée par cet acte, à l'effet seulement
qu'il soit exécu-

toire car ces soumissions de juridiction, quand même elles

seroient
expresses, ne sont

pas permises, par notre droit,

pour
toute autre chose.

§.
III. Ou les actes sont-ils exeentoires ?7

Les actes
par-devant notaires, même par-devant les sub-

alternes, c'est-à-dire, les notaires des
seigneurs, son t exécu-

toires par tout le royaume; l'ordonnance de
i55o, art. 6,

met néanmoins cette restriction à
l'égard des subalternes,

pourvu que, au
temps de

l'obligation,
la

partie qui s'est

obligée soit ~6MtCM~(tM~ ait lieu de
la juridiction.

Il est évident que les jugements sont exécutoires dans

tout le ressort ou juridiction qui
les a rendus; mais pour

qu'un arrêt où jugement soit exécutoire hors du ressort
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du parlement,
ou juridiction ou!! a été rendu, faut t

qu'il
suit accompagné

d'un p~M~-
du grand

sceau qui
le

rend exécutoire par
tout le royaume.

On appe)!c pareatis
du grand

sceau des lettres obtenues

en la chancellerie par lesquelles le roi mande au premier

huissier, ou sergent
sur ce requis,

de mettre un tel arrêt,

ou tel jugement
à exécution à défaut de pareatis

du
grand

sceau il faut un yMt'MtM pris
en la chancellerie du parle-

ment dans le ressort duquel
on le veut faire.,exécuter; ce

c~e~t;;
le rend exécutoire par

tout le ressort.

Il suflit même lorsqu'on
ne veut faire exécuter le juge-

ment que
dans un seul lieu, de prendre

une simple per-

mission du juge du lieu au bas d'une requête.

Suivant l'édit de Charles IX de i564 et la déclaration

de 1666, les sentences consulaires s'exécutent par
tout le

royaume
sans visa ni

p~Mt~.

Il en est de même des jugements rendus par
la conser-

vation de Lyon,
suivant l't. 9

de l'édit du mois de juil-

let 1669.

Mais quoique,
suivant l'article 44 de l'édit de i6()5

les

jugements rendus par
les juges d'église

soient exécutoires,

sans qu'il
soit besoin de prendre

un
~<M'M<~

des juge--

royaux,
ou de ceux des seigneurs,

néanmoins la jurispru-

dence des arrêts a interprété
cet article en ce sens, que

les

jugements et décrets des juges d'église emportent seulcmcnt

une 6tBccM<tOM personnelle,
et non

pas
à

l'égard
du

posses-

,soire du séquestre
ou d'une saisie-exécution; c'est ce qui

a été jugé par
arrêt de la grand'chambro,

du i~ décem-

bre i ?4~ qui
a déclaré nulle la saisie-exécution, et la vente

des meubles d'un curé, faite en vertu d'une sentence de

condamnation rendue par
un oCIcial, avec défenses tous

huissiers de mettre a exécution les sentences du juge d'église

saus permission préalable
du juge laïque.

Les jugements rendus et les actes de notaires passés
en

pavs étrangers ne peuvent
être exécutés dans le

royaume.

Nous ne connoissons eu France d'autre autorité que
celle

qui
émane du roi celle des juges et notaires étrangers,

n'émanant pas
du roi, ne peut

donner leurs actes la vcrt.i

<}t!('n'oi'.d'cxécuUo!i.
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Ces actes ne iorment
que des

engagements privés, et t/s

swt/~M ~'c'meMe. suivant t'<r. 121 de i'ordoanancp.

de 1620.

IY. De ce qui est requis pour la furme de l'expédition de actes en
vertu desquels on vent exécuter.

Pour
pouvoir faire une exécution, en vertu d'un acte

exécutoire il faut, 1 que l'huissier qui l'a fait soit porteur
de

l'expédition de l'acte en bonne forme; il faut
pour cela

que t'expédition
soit

signée
du

grenier, si c'est un juge-
mont. ou du notaire

par-devers qui est la minute, si c'cst
un acte

par-devant notaire.

a° H faut
que l'acte soit scellé.

11 n'est
plus néanmoins

d'usage aujourd'hui d'apposer
aucun sceau aux jugements, ou actes

par-devant notaires;
il

stiiHt, pour pouvoir exécuter en vertu de ces actes que
)e droit de sceau ait été

acquitté, et qu'il en soit fait men-
tion sur

t'cxpédhion de l'acte en vertu
duquel on saisit.

5° H faut. a l'égard des jugements royaux et des actes

par-devant notaires, qu'ils soient
expédiés en

parchemin
timbré. Edit de t 58o.

A:! reste, il supit à l'égard des
premiers qu'tf y en ait

une
première expédition et à

fégard des actes
par-devant

notau'es, qu'il soit fa!& mention
qu'I! y en ait eu une

pre-
mière expédition en

parchemin. Dcc/cM~t'OM. du
aq /K:7~

!G.)i. la distinction portée dans Farticte
y de cône

déclaration entre les
jugements définitifs et les Intertocn-

loires. Les premiers sont
assujettis à la forma!Ité du

par-
chemin timbré, les seconds en sont

exempts.

L'usage
de ce

parchemin
n'est

pas nécessaire à l'égard

des jugements des justices subalternes, ni
a l'égard des

sentences des consulats où
l'usage ne s'en est

pas introduit.

On
peut

exécuter en vertu des expéditions, en
simple pa-

pier timbré de ces jugements.
~° A

l'égard des actes des notaires, il faut
qu'ils soient

convoies, et qu'il soit fait mention du controfe sur
t'expé.

dition- les jugements ne sont
point sujets ait contrôle.
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Y. Contre qui, et au préjudice de qui les actes sont-ils execntoirM?

L'ordonnance de t55<) avoit
permis d'exécuter, tant

contre les veuves que contre les héritiers, les titres qui

avoient été exécutoires contre le débiteur; mais Henri H,

par
sa déclaration du 4 mars tS~n, abrogea

cette
disposi-

tion, sur les remontrances des parlements; et il défendit de

mettre les titres à exécution contre les héritiers, sans les

avoir fait déclarer exécutoires par un jugement, ou à moins

que
les héritiers n'y aient eux-mêmes consenti, en passant

titre M<?tM'c/.

De là cette maxime de droit, que toute exécution cesse,

par
la MM'~ de

~c&/tge,
ce

qui
doit s'entendre non scu)e-

ment de la mort naturelle, mais aussi de la mort civile,

telle que la profession religieuse. 6'<?M~Mte d'Orléans

a~. 433.

Il en est de même du
mariage

d'une fille qui s'est obli-

gée envers moi, ou a été condamnée par sentence; le droit

d'exécution que j'avois contre elle cesse, parceque, étant

passée
sous la puissance de son mari, sa

personne est comme

éteinte elle n'en fait
plus, en quelque façon, qu'une avec

son mari.

U est vrai
que

l'héritier de mon débiteur devient mon

débiteur; le mari de ma débitrice s'il n'y a
séparation da

dettes devient aussi mon débiteur; mais il faut bien dis-

tingner l'obligation d'avec le droit
passif

de t'cxécution
qui

eu est l'accessoire l'obligation
du défunt passe à son héri-

tier, celle de la femme à son mari, mais le droit d'exécu-

tion
passive n'y passe pas ce droit est

personnel
à la per-

sonne condamnée ou
obligée c'est

pourquoi le créancier

pourra
bien

agir par voie d'action contre l'héritier de son

débiteur, contre le mari de sa débitrice il
pourra même

saisir et arrêter les effets de la succession de son débiteur;

mais il ne
pourra procéder par la voie d'exécution contf~

i'héritler de son débiteur, ni contre le mari de sa débitrice,

jusqu'à ce que le mari ou cet héritier se soient eux-cernes

obugés
a la dette, par

acte
par-devant notaire ou lu'il ait

obtenu contre eux une sentence de condamnation

Notre coutume, art. ~55, apporte une cxcq'tion à !a,
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r~-gle, que l'exécution

cesse par la mort
dei'obugé; savoir,

lorsque la succession cst~ce~e. Ha ce cas, te créancier

doit faire créer un curateur à la succession vacante contre

lequel il
procède par voie d'exécution.

Le droit d'exécuter ne cesse
pas par la mort du créan-

cier; son héritier et son successeur, soit à titre universel,

soit à titre
particulier peut procéder par voie d'exécution,

comme le créancier au
profit

de
qui i'oMIgation

a été
pas-

sée, ou le jugement rendu, l'auroit
pu tu!-même. De là ce

proverbe mo~ ~a?6CM<<;
f/~ mais /e

~t/e~ccu~ p~proverbe le mort exécute le
vif, mais COt«Mm<; ~0!<H~.

le mort.
Voyez l'art.

5'~9
de l'ancienne cocctu~ne d'Orléans.

VI. Pour queUes créances on peut exécuter.

On ne
peut procéder par voie d'exécution que pour

te~

créances munies d'un titre exécutoire.

Néanmomsnotrc coutume art. ~06 et <Mt'c<:M~, permet
au

seigneur d'hôte!, de métairie ou de rente foncière de

procéder par voie d'exécution pour trois termes de toyers
ou

arrérages de sa rente foncière, sur les meubles
qui

oc-

cupent sa maison ou métairie, par lui données
à loyer,

ferme ou rente foncière et sur les fruits
qui

sont
provenus

des
héritages en dépendants, quoiqu'il n'ait aucun titre

exécutoire contre le locataire fermier ou débiteur de la

rente foncière.

Quelque titre exécutoire
qu'ait

un créancier, il ne peut

procéder par voie de saisie-exécution que pour une créance

certaine et liquide, tit. 55~<<. 2~e<'û?'~MK~Mce</cj66y.

C'est
pourquoi,, si

quelqu'un
a été condamné, G., en

des dommages et intérêts, celui au profit de qui ce juge-
ment a été rendu ne

peut procéder par voie d'exécution,

jusqu'à ce que ces
dommages

et intérêts aient été
liquidés

et fixés à une somme certaine; id est
apparcat ~tt/d, quale

c~MaMtHnK~e~M)'. Voyez ~coMtMMc~c~ftA'jNft. 166.

On peut procéder par voie d'exécution soit
que la

créance consiste en une somme de deniers soit
qu'elle

consiste en une certaine
quantité d'espèce, comme de Me,

de via avec cette diNérence néanmoins que
le créancier

qui a procédé parvoie d'exécution, pour une certaine
quau-
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tité
d'espèce qui lui est dite doit surseoir à la vente- jus-

qu'à
ce

qu'il ait
fait faire t'appréciatton. Art. a du tit. 55.

ARTICLE II.

Qaeltes choses peuvent, on ne peuvent pas être saisies par voie

d'exécution.

On
peut

saisir ou prendre par exécution tous les meu-

Lies corporels
du débiteur.

Quoique les fruits pendants par les racines soient repûtes

Immenblesdansia plupart
(les coutumes, néanmoins comme

ils doivent devenir meubles par
la

perception qui s'en fera,

on les saisit comme on saisit les meubles.

La règle qui permet
au créancier de saisir-exécuter tous

les meubles de son débiteur, reçoit exception
à

l'égard
de

certains meubles.

!° Les chevaux, bœufs et autres bêtes de labour, les

charrues, charrettes et autres ustensiles servant à la cul-

ture des terres, ne
peuvent

être saisis, même
pour

les pro-

pres deniers du roi, ni
par

aucun créancier si ce n'est

pour
!e

prix
de la vente qui

en auroit été faite ou
pour

la

somme qui
auroit été

prêtée pour
les acheter, ou

pour
les

fermes de métairie par
le maître. Tt<. 55 art. '16.

L'édit du mois d'octobre ]~i5
a

apporté quelque chan-

gement à cette res:!e, en permettant
de saisir une

partie

des bestiaux pour
le

paiement
des deniers royaux.

t° Les moulins métiers ustensiles servant aux manu-

factures (le soie laine fil et coton ne peuvent
être saisis

sur les maîtres ou ouvriers si ce n'est
pour

le
prix

de

ces ustensiles, ou pour
les loyers

de la maison où ils se

trouvent. Dt~fM'~tOM~M ig~cM~ )yo~.

o" On ne
peut

saisir les choses exposées
sur les étaux

des boucheries d'Orléans si ce n'est pour
deniers royaux.

Statuts, art. 14.

On ne peut
saisir l'habit dont le débiteur est couvert

on lui doit aussi laisser un lit, une vache trois brebis ou

deux chèvres si ce n'est que
la saisie fût faite pour

le prix

de ces animaux. Ordonnance de 1667, <t<- 55~ art. '4-

L'usase ae té, en ce
siège,

de celte disposition h
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errance des
loyers

de maisons, et fermes de métairies on

tient que le seigneur d'hôtel ou celui qui
est en son lieu

n'est
pas obligé

de laisser à son locataire un lit ni le sei-

gneur
de métairie de laisser à son fermier un lit des vaches,

ni autres animaux.

L'ordonnance veut qu'on
laisse un lit; quelquefois

selon

!ss circonstances on en laisse
plusieurs

un
pour

le dé-

biteur et sa femme un
pour

ses enfants mâ)es un
pour

ses filles. Doit-on lui laisser la housse, et le tour du lit?

Cela
dépend

des circonstances tirées de la qualité du saisi

et du
prix

de la housse et de la
qualité

et valeur des effets

saisis.

II
parcit que l'usage

du châtclet de Paris est de ne com-

prendre
dans la réserve du lit que le coucher, c'est-à-dire,

les couvertures draps traversins matelas lits
de plume,

caillasses
et bois de lit le surplus n'y est pas compris.

~oyes
notes sur l'acte de notoriété du /t <t!t7 i6()5

dans le Recueil de DemMa!'<.

5° On ne
peut

saisir sur les personnes
constituées aux

ordres sacrés, leurs meubles qui
sont destinés au service

divin ou
qui

servent à leur usage
nécessaire. On doit aussi

leur laisser leurs livres, jusqu'à concurrence de cent cin-

quante liv. Art. t5 du tit. 55.
Voyez

l'ordonnance <f0r-

~CMM~ a~. 22 et celle de Blois, art. 5~.

6° On ne
peut pareillement

saisir sur les officiers miii-

taires leurs armes et
bagages nécessaires, si ce n'est à la

requête
de ceux

qui
les ont vendus on doit leur laisser un

certainnombre dechevaux. Ordonnance de t6ag, art. t<)5.

On ne peut
saisir les ornements vases et autres choses

servant a une
chapelle domestique

mais ce n'est
pas

une

exception
à notre

principe;
c'est que ces choses, étant con-

sacrées au service de Dieu, ne sont pas dans le commerce,

et ne sont pas possédées proprement par
eUes-mêmes: de

la vient que
l'héritier mobilier n'y succède point,

et
qu'elles

passent
comme la chapelle

à
laquelle

elles servent, à la

personne a qui passe l'héritage dont la
chapelle

fait
partie.
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Daco!iimandemeïiEqn!t~oit:p)cceJf['lasaisieet exécution.

Il faut, pour parvenir à exécuter les meubles de son dé-

biteur, l'avoirmis auparavant en demeure de payer. H faut,

pour cela après
la

signification qui lui doit être faite à

personne
ou a domicile, du

jugement ou autre acte en

vertu
duquel

on veut exécuter lui faire un commandt'ment

de payer. Ce commandement peut se faire ou par le même

acte que la signification du titre ou
par acte séparé cœ in-

fc~'a~.

Ce commandement se fait comme les
exploits d'ajour-

nement, a
personne

ou domicile du débiteur. ~rf/OMK. de

t55f),
<M'<. et ~5. JI doit contenir les formalités, tant

intrinsèques qu'extrinsèques, des autres exploits; i'huis&Itt

qui fait !c commandement, doit être
porteur

du titre exé-

cutoire, et en donner
copie

au débiteur.

Cet huissier a la qualité pour recevoir la somme
portée

par
le commandement. Le débiteur

qui la lui
paie paie

valablement et est
pleinement libéré envers le crHancicr

Stir la quittance de l'huissier quand mémo l'huissier seroit

insolvable, et
que le créancier ne

pourroit pas retirer la

somme que
son huissier auroit reçue.

En cela, l'exploit
de commandement diffère de

l'exploit

d'assignation dansiequet i huissier n'a
pas le droit de rece-

voir la somme demandée.

Le commandement, outre l'effet
qu'il

a de constituer

<;n demeure le débiteur en a encore un autre
qui est d'in-

ierrcmpre
la

prescription de la créance; et, en cela il est

encore
durèrent dei'as~is;na!ion qui tombe en

péremption

par le laps
de trois ans s'il n'est

suivid'aucunesprocédures,

et étant tombé en
péremption il n'a

plus aucun effet et ne

peut plus par conséquent interrompre la
prescription au

lieu
que

le commandement ne tombe
pas

en
péremption

(acte
de notoriété du châtctet du s5 juillet t~oy, dansio

Recueil de Denizart ). La raison de diG'érence est que l'ex-

ploit d'assignation forme une instance, qu'il en est le
prc-

mier acte introductif, et par conséquent
il est

sujet à C3

qui a été réglé pour la
péremption

des instances.
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C'est une

question
s! ou doit laisser un intervalle de

temps

entre le commandement et la saisie. M. Rousseau incline

pour l'affirmative nous
pratiquons

a Orléans le contra!re

Hîln
que

ie commandement ne serve
pas

d'avertissement

au débiteur
pour détourner ses mcubtes et éluder la saisie.

Lorsqu'il s'agit de la perception des droits du roi il faut

laisser huit
jours entre le commandement et la saisie sui-

Tatitia déc!arat)0)i du t} iëvrier 1688; mais c'est un droit

pai-ticuiier qui no doit
pas s'étendre hors ce cas; et les

dispositions
de l'article

<)5 de t'ordonnance de
i55() qui

prescrivent
un délai de

trois'jours entre le commandement

et la saisie-exécution ne sont
pas suivies.

ARTICLE IV.

Ou et en quel temps se peut faire la saisie-exécutiou; et des form.~ites

ue l'exploit de saisie.

L Où peut-on sa!.sir?

Un créancier
peut saisir les meubles de son débiteur

par-
tout où il les trouve, soit en vi!to, soit en

campagne,
soit

dans les champs, soit dans les chemins.

Observez néanmoins
que les saisies

qui se font sur les

chemins ne doivent
pas

se faire d'une manière Injurieuse

au débiteur; c'est pourquoi, par un arrct du f) juillet t~t,

rapporté par Chenu, sur
Papou, liv. 18, tit. 5, n° ay,

on déclara nulle et injurieuse une saisie d'un cheval faite

dans la rue parceque
le

sergent
en avoit fait descendre

publiquement la
personne sur qui il l'avoit saisi, qui

étoit

unepersonnedcqualité. Bruneau,7't'a:<e</e~6'?':e<'s,pa! ~5,

rapporte
aussi avoir vu juger qu'on n'avolt

pas pu saisir le

carrosse d'un duc, lui étant dedans.
w

Observez 2°
que

la saisie de marchandises
pour

la
pro-

vision de Paris, soit sur`les chemins, soit sur le lieu du

chargement, n'en doit point retarder )o
voyage,

ni
empê-

cher qu'elles ne soient conduites, à la
garde des

gardiens

établis à la saisie pour y être vendues sur les
ports, quand

cl!esyserontarr!vées. 2t'~<'<~6~cccMt6re]6~2, §. 2,<r~. 10.

La même chose est ordonnée tt
l'égard des marchandisef-

chargécs dans les bateaux sur la riviei'e de Loire; la sa!sit-
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J.'t ~A~t~ ~))~- ~< ~J. t-
ne doit

pas empêcher qu'eHes ne soient: conduites a la
garde

des
gardiens,

au lieu de leur destination..Dec~<î?'a<tOM du

3~<!t')'f7]~o5.

Lorsque
les meubles d'un débiteur sont en la maison d'un

tiers, le créancier ne peut pas
les saisir et exécuter; il n'a

que la voie de les
y arrêter, et de l'assigner, pour qu'il

en

fasse la délivrance.

f. II. Dans quel temps on peut saisir.

L'huissier ne peut
se transporter

dans une maison
que

de jour, pour y
faire un exploit de saisie; car c'est une

règle
commune à tous les

exploits, qu'ils ne peuvent
se

faire
après le soleil couché.

Si les meubles du débiteur étoient rencontrés de nuit

dans une rue ou dans un chemin, ils ne pourroicnt y
être

saisis.

L'exploit
de saisie ne

peut
aussi se faire non

plus que les

autres expiolts, un jour de dimanche ou fête fêtée
par

le

peuple,
si ce n'est en cas de détournements et

lorsque
!cs

effets sont rencontrés dans un chemin.

F. Uf. Des formalités de la saisie.

L'huissier, pour
saisir les meubles qui

sont en la maison

du débiteur, doit se transporter
en cette maison.

La
porte ayant

été ouverte à l'huissier, il doit, avant

d'entrer dans la maison appeler
deux voisins pour

être pré-

sents a la saisie et leur faire signer l'exploit
de saisie on

faire mention qu'ils n'ont
pu

ou voulu signer,
tit. 55~ art. 4)

ou qu'ils n'ont
pas voulu être présents.

S'il
n'y a point de voisins sur le lieu, l'huissicr doit le

déclarer
par l'exploit

et le faire parapher par
le plus pro-

chain juge
incontinent

après la
saisie. 7~tt/.

L'huissier, outre les deux voisins qu'il
est tenu d'appeler

pour assister à la saisie, doit encore se faire assister de deux

recors
pour

cet
exploit de saisie, t~t< mais la formalité

des recors a été
abrogée parla déclaration

du 2 mars i6yi,

rapportée ci-dessus, quoique,
dans l'usage,

on l'observe en-

core dans les
exploits de saisie mobUiere.

Lorsque i huissier ne trouve personne pour
lui ouvrir la
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porte
ou que

ceux qui sont dans la maison refusent de lui

ouvrir, il en doit dresser son
procès-verbal,

et le présenter

au juge du lieu; le juge rend alors son ordonnance au bas

de ce procès-verbal, par laquelle
il permet

à l'huissier de

faire ouvrir la
porte par

un serrurier, et Momwe deux per-

sonnes pour
être

p~CM~e~
foM~ertttT'c qui

s'en fera, et

à la saisie. /6! art. 5.

L'huissier, muni de cette ordonnance, retourne ensuite

à la maison, assisté d'un serrurier et des deux personnes;

il fait faire l'ouverture des portes,
et

procède
à la saisie, et

du tout dresse procès-verbal, qu'il fait signer par
ces deux

personnes.

Si les
gens empêchent par

violence l'huissier de
procéder

à la saisie, il doit en dresser son procès-verbal
de rébelhon,

et se retirer
par-devant

te juge, lequel,
au bas, rend son

ordonnance
par laquelle

il
permet

à l'huissier de se faire

assister par
des archers en nombre suulsant

pour que
la

force demeure à justice.

L'exploit
ou procès-verbal

de saisie que
fait l'huissier,

doit contenir, 1° une description par
le OMMM et en détail

de tous les effets saisis. I bid., art. 6.

s" Il doit contenir toutes les formalités requises
dans les

autres exploits (a l'exception
néanmoins dé la constitution

de procureur), t6tc< art. 5, telles
que

sont :.la mention

du nom, surnom, demeure et matricule de l'huissier; la

mention de la demeure et de la
qualité

de la
partie

à la re-

quête de qui se fait la saisie; la mention de la
personne

a

qui
la

copie
a été laissée.

5° Outre la date du jour, mois et an, cet exploit
doit en-

core faire mention si c'est avant ou
après

midi que se fait

la saisie. Ibid., art.

4° L'exploit de saisie doit contenir une élection de domi-

cile faite par le saisissant, dans la ville, bourg ou village,
ou

se fait la saisie; si elle se fait à la campagne,
cette élection

doit se faire au village ou en la v ille la plus proche.T~t~
art. i.

La raison de cette élection de domicile est afin que la

partie
saisie et les

opposants puissent signifier
au saisissant,

a ce domicile, leurs oppositions, et y
faire tous les actes,

sIgnidcatioHs et
assignations qu'ils jugeront

h
propos.
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Cette règle reçoit exception à
l'égard des saisies faites

pour les deniers du roi, pour lesquelles le saisissant n'est
pas

ienu de faire autre élection de domicile
que son bureau.

Edit de mars 1668 art. a.

5°
L'exploit de saisie doit contenir le nom et domicile du

gardien étabti à la saisie. Ordonn. de
i 66~,

~tt. 55., art. 8.

6° Il doit être laisse.
sur-le-champ copie au saisi de l'ex-

ploit de saisie, laquelle copie doit être
signée

des mêmes

personnes qui
ont

signé l'original. Ibid., art.

Lorsque la saisie est faite sur
plusieurs personnes,

il faut

laisser une
copie à chacune de ces personnes; cette copie

doit être tatssée à la personne du saisi, ou à son domicile,

quand même elle auroit été faite aillcurs
qu'à

son domicile,

~M<<t. dans un
magasin, ou sur un chemin.

S'il
n'y avoit personne en la maison du saisi à

qui
cette

copie pût être laissée, il faudroit l'attacher à la
porte

et

observer a cet
égard ce qui est

prescrit pour
les

exploits

(l'ajournement. Toutes ces formaHtés sont
requises,

à
peine

de nullité, et à peine par
l'huissier d'être tenu des

dommages

et intérêts des
parties. Ibid., art. ig.

On doit aussi donner copie de la saisie au
gardien qui y

cstétabt!, car il doit connoitre les choses dont il est
chargé.

Lorsqu'on saisit des fruits pendants par les racines )o

sergent qui
fait cette saisie doit, pour cet effet, se trans-

porter
sur

l'héritage où ils sont pendants, et
désigner par

tenants, sur son
procès-verbat

de saisie, les din'érentes

pièces d'héritage et la nature des fruits qui y sont
pendants,

ainsi que la personne du commissaire
qu'il y

établit. Le

procès-verbal doit, au
surplus,

être revêtu de toutes les

formalités expliquées
ci-dessus

pour
les autres saisies et il

en doit être donné copie
tant au commissaire qu'à la partie

saisie, avec assignation
à cette partie pour voir ordonner

l'adjudication en justice des fruits saisis.

Cette assignation est particulière
à la saisie des fruits

pendants par les racines dans la saisie des simples meubles,. x

il n'y
a point de pareille assignation, l'huissier pouvant

vendre, après
la huitaine, sur une ordonnance du juge, les

ciïets saisis, s'il n'y apoint d'opposition de la part
du débiteur.

Quelquefois
on ne

procède pas à l'adj.udication
des fruits,
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ti~e commissaire en fait la récotte; ce
qui arrive quand il

n~y a pas
un temps sutlisant. depuis la saisie jusqu'à la ré-

coite, pour faire l'adjudication; il est évident qu'en ce c;~

il ne faut point d'assignation.

Au reste t'usage est de ne point faire les saisies de fruits

pour les blés avant la Saint- Barnabé, et
pour

les
vignot!

avant la Magdelcine.

ARTICLE V.

Des gardiens et dépositaires des choses saisies.

I. Ce que c'est qne gardien et dépositaire et leur différence.

Le gardien
est celui

qui
est

préposé par l'huissier, do la

part du saisissant, à la
garde des choses saisies.

On peut en établir un, ou
plusieurs, lorsqu'un

seul na

seroit pas sumsant pour cette
~arde.

Lorsqu'on établit plusieurs gardiens on les
appeiïe~r-

Mt.MM.

Le 6<t<(tM'e des effets saisis est celui
qui

est
présente

par le saisi, et qui, pour lui faire
plaisir et éviter les frais,

se
charge

volontairement et
gratuitement

de la
garde

des

effets saisis.

H suit de ces définitions qu'il y a trois
principales

di~'é

rences entre un
gardien

et un
dépositaire.

La première est que l'oiïice
du

dépositaire est un oiEce

d'amitié et gratuit, au lieu que l'oflice de
gardien

est un

office nécessaire, pour lequel il est dû au
gardien

un salaire

qu'il
se fait taxer

par chacun jour qu'il a vaqué à la
garde;

cette somme est laissée à la discrétion du juge; le juge écrit

cette taxe au bas de l'acte de commission du
gardien.

La seconde est
que t'oiHce de dépositaire est un oûtca

volontaire, il se
charge volontairement; au contraire, i'of-

fice de gardien est une
espèce

de fonction
publique; c'est

pourquoi,
si la personne que l'huissier veut établir

gardien
refuse de

l'accepter, l'huissier doit
l'assigner devant le juge,

qui
la condamnera à se

charger de la
garde, si elle n'a

que!-

que
cause d'excuse qui l'en exempte.

Ces excuses sont fondées, ou sur la
qualité des personnes,

.ou sur t'état, ou sur
l'âge et les infirmités.
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Un ecclésiastique,
un

gentilhomme, un officier de judi-
cature, un avocat, ne peuvent être contraints d'être

gar-

diens l'âge
de soixante-dix ans

accomplis, et les infirmités

du
corps,

sont aussi une excuse.
Argument tiré de la loi 2~

de ~o;f<t<. et Excus. MMMe~MMt, et de la loi der-

MMrc, Cod. qui
<f<a~6 vel

profess. se e~cefM.

I! a été jugé, par
un arrêt du !a décembre t6i~. rap-

portéparTronçon,
en son Traité du Droit /f<tMpoM, <:<. 16,

art. 55o, ~cr~o CoK~tM~t/'e~ que le nombre de cinq en-

fants n'exemptoit pas de cette
charge, parceque

cette fonc-

tion n'est que passagère.

La troisième diU'érence entre le
gardien et le dépositaire,

est que le gardien est
préposé par l'huissier, de la

part
du

saisissant, au lieu que le dépositaire est oflert par le saisi.

De là il suit 1° que, suivant le
principe

de droit, suivant

lequel
chacun est responsable

des faits de son préposé, dans

ce qui concerne Fauaire pour laquelle il a été
préposé,

l'huissier qui a préposé le gardien est responsable envers

]e saisi des faits de ce gardien,
au cas que par sa faute il

ne représentât pas
les effets saisis. 6'o~Mt~e~ question 5i5.

2° Que le saisissant en doit être
responsable envers le

saisi, car c'est de sa
part qu'il

a été
préposé; il est censé

l'avoir
préposé lui-même, par ie ministère de son huissier.

C'est par cette raison
que, par

arrêt du septembre 1766,

rapporté par Denizart, verbo Gardien, il a été
jugé que

lee

saisissant étoit
responsable

du
gardien pendant

trente ans,

de manière que
la

partie saisie pouvoit
s'adresser au saisis-

sant, sans que ce dernier put le renvoyer au
gardien.

Au contraire, le
dépositaire

étant offert et choisi par le

saisi, celui-ci n'est
pas

recevable à vouloir rendre
respon-

~ab)ut'hulss!er, ni le saisissant, des faits du
dépositaire,

parceque
ce n'est point par leur choix, mais par celui du

saisi, que
la

garde
lui a été confiée.

A ces duTérences près, les charges du
dépositaire et

du
gardien sont semblables, et leurs obligations

sont les

mêmes.
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< It. Quelles personne! pement, ou ne peuvent pas être gardiens

etdeposttttires.

L'ordonnance, !<'<. !(),<!?'< i5, défend aux huissiers d'éta-

blir
pour gardiens aux saisies )° te saisi, sa femme, ses

enfants ou
peths-enfants; car, la saisie consistant à ôtcr les

choses saisies des mains du saisi, pour
les faire passer dans

celles de la justice, il est contre la nature de la saisie de les

laisser entre les mains du saisi ou des
personnes qui sont

comme d'autres mi-même.

La
peine

de i'huissier, pour la contravention à cette dis-

position est qu'il soit tenu des
dommages et intérêts du

saisissant. ~~t(/.

2" Par la même raison, les
domestiques du saisi ne doi-

vent pas
être établis

pour gardiens
car ce seroit les laisser

entre les mains du saisi, que de les laisser à la
garde des

personnes
sur lesquelles il a le droit de commander. 6'A~M

~~<~6
H~ arrêt dt( 8

/i~'t~' t5()0 qui <'ayMg~ <.H/M(.

L'ordonnance de Biois va même
plus loin; car, en l'ar-

ticle ~06 c!Ic défend d'établir pour commissaire aux biens

du seigneur,
son laboureur, quoique le saisi ait moins d'au-

toriié sur son laboureur que
sur son

domestique; cette dis-

position
est limitée dans

l'usage, au cas auquel le seigneur

sais! réside sur le lieu ou sont les biens saisis, et le laboureur.

Il y
a une seconde raison, pour laquelle la femme, les

enfants et les gens qui
sont au service du saisi, ne doivent

pas
être étabtis gardiens, qui

se tire de l'intérêt
qu'ont ces

personnes
à n'être

pas chargées d'une fonction
que ieur

proximité
avec le saisi les met hors d'état de

remplir, en ne

leur donnant
pas

la liberté de
s'opposer

aux détournemenb

qu'il
voudroit faire.

5" Par une raison semblable a la dernière que nous ve-

nons de
rapporter, les frères neveux et oncles du saisi ne

peuvent
être établis

gardiens, t~t'd., <M'<. i~; mais comme

cette différence n'est fondée que sur les propres intérêts, et

que ~o/e~tM.OM/~tM/îM'Mt, ilspeuvent
être établis

gardiens,

B'IJs y consentent expressément par le procès-verbal de saisie,

qu'ils l'aient signé,
ou déclaré ne pou voir signer; cette restric-

tion est exprimée dans le même article que je viensde Citer.
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Il y
a donc cette différence entre les

parents et les per-
sonnes mentionnées ci-dessus, que celles-ci ne peuvent

être gardiens, quand mêmeDsyconsentiroient, au lieu

que
les autres le

peuvent être, s'ils
y consentent

expres-
sément.

~° Il est défendu aux huissiers d'élablir
pour gardiens

aucuns de leurs parents ou a])iés t5; a plus forte

raison, l'huissier ne
peut s'établir lui même

gardien; cela

est défendu
par une ordonnance de

Philippe de Va!o!s, de

l'année i558, et une autre de Charles VI, de )~o8, qu'on

trouve dans le
style

du
parlot:pnt, c<!f<tc 5.

M ne
peut pas non

plus étabiir pour gardien son domes-

tique c'est comme s'il s'étabiissoit iui-même cela a été

ainsi ordonné pour empêcher les fraudes
qui pourroient so

commettre.

Dcnizart, rcr6f) Gardien, M" l'apporte un arrêt du

)~ septembre !2Q, en vacations, qui a fuit défenses aux

procureurs de se rendre
gardiens

des choses saisies sur les

parties adverses de leurs ciients, lorsqu'ils auront
occupé

dans la
cause. Argument

de fa~. tja de ~~ûMHCtKce

Mais rien
n'empêche que l'huissier ne puisse établir

pour

gardien
son recors dans une saisie mobiiiaire, parceque ce

recors n'est
pas partie nécessaire dans cet

exploit, depuis
l'édit du contrôle du mois d'août

iGGf), que nous avons

déja cité.

5° Le saisissant
ne peut pas être établi

pour gardien, car

ce seroit en quoique façon se faire justice par soi-même;

mais rien
n'empêche que

~s
parents ou alliés du saisissant

ne
puissent

être établis
gardiens; quoiqu'un créancier

op-

posant
à la saisie soit en

quelque façon saisissant,néanmoins

rien n'empêche qu'il ne
puisse être établi

gardien.

6° On ne
peut

établir
pour gardiens que des

personnes

en état de
répondre

des efTets commis leur garde, et
qui

puissent y être facilement contraintes par les voies usitées

en
pareil cas; d'où il suit

qu'on ne
peut

établir
pour gar-

diens i" des personnes inso)vab!es.

20 Des non domic!!iés sur le lieu; car il seroit
trop

diffi-

cile de les contraindre.
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5° Des mineurs, car ils ne
peuvent s'obliger.

4" Des
ecclésiastiques, car ils ne sont pas sujets à la con-

trainte par corps, qui a iieu
pour contraindre les

gardiens
à la représentation des eSets saisis.

'ns

5~Ennn des femmes par la même raison et
parceque

c'est f~tcmm civile, dont elles sont
incapables.

Observez
que si un huissier avoit étaHi pour gardien

une
personne prohibée par ~ordonnance, ou de l'une des

qualités dont je viens de
par!er, ignorant de bonne ici la

qualité de cette personne; G. si cette personne avoit dé-
ctaré à l'huissier

n'être parent, ailié, ni
domestique du saisi,

alors il
y

a lieu de croire
que cet huissier ne seroit

point
tenu d'aucuns

dommages et intérêts envers le saisissant; ce

qui doit
dépendre au

surplus des circonstances.

III. De l'acte d'ttaLHsscment des gardiens.

L'huissier établit le
gardien par un acte

par lequel il dé-
claire

qu'il
a commis un tel à ia

garde des effets saisis par
exploit de

cejourd'hui. Cet acte est
signé par cet huissier

et
par le

gardien; ou bien il est fait mention
que

le
gardien

uc sait
signer.

L'huissier
ayant établi le gardien à la saisie, doit le mettre

en possession des effets saisis, s'il le
requiert, tit.

i(), ~<. j5,
et même les

déptacer cet enet, et les faire conduire en la
maison du

gardien, s'ils ne
peuvent pas se

garder sûrement
sans cela; ou bien le gardien doit demeurer dans la maison
du saisi

pour les
garder, et on doit lui remettre à cet effet

les clefs des cou'res et armoires oit sont to utes les choses saisies.

Celui
qui, par violence empêcherait l'établissement du

gardien ou enieverolt les effets saisis doit être condamné
en cent livres d'amende envers le roi, et au double de la
vateur des effets envers la

partie, sans
préjudice des

pour-
suites extraordinaires. //<t~<M~. 1~.

IV. Des obligations des gardiens.

Les
gardiens sont

obligés à
garder exactement les effets

commis leur garde à les
représenter, soit au saisissant,

soit à son huissier, lorsqu'il voudra procéder à la vente,
soit au saisi, s'il a obtenu main-levée de la saisie; s'i) en a

< “
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perdu quelques-uns,
ou qu'ils aient été détournés par sa

faute, il est responsable
du dommage,

soit envers les créan-

ciers saisissants et opposants,
soit envers le saisi.

Si les effets ont été détournés par
le- saisi ou c'est par

la faute du
gardien qui

n'a
pas vaqué

à la
garde

et il en

est responsable
envers L's créanciers, sauf son recours

contre le saisi; ou le saisi les a enlevés
par violence, et

alors il n'en est pas responsable;
il doit seulement en faire

dresser procès
verbal.

H est très expressément
défendu aux

gardiens
de se ser-

vir des choses saisies pour
leur

usage particulier,
ou de les

louer a d'autres, a peine
de privation de leurs frais de garde,

et des dommages
et intérêts des parties. Tit. 55, aJ't.

<).

Si le gardien
a été établi à la

garde
de bestiaux qui pro-

duisent quelque profit
ou revenu il doit en rendre compte,

soit aux créanciers, soit an saisi, «;'<. io. Cet article dot t

s'entendre du'croit des bestiaux et des laines des moutons

car, a l'égard du lait, on doit le laisser aux parties saisies,

suivant l'édit du mois de décembre 16~-4; si le gardien
ne

l'avoit pas
laissé à la pat Lie saisie

il devroit lui 01 tenir

compte
sur les irais de garde.

S'il y
a

quelques dépenses
à faire pour

ia
garJe

des cncts,

6., pour la
nourriture des bestiaux saisis, le saisissant doit.

remettre au gardien
à la première réquisition des deniers

sumsants pour frayer
a cette dépense,

sinon il doit être dé-

chargé de la garde,
ainsi qu'il

a été jugé par
sentence du

présidial
d'Orléans, du z5 mars i ;'t ~e par

M. Jousse,

en ses notes sur l'art. 10 ~M <<f. 55.

Lorsqu'on
a saisi tous les elle's d'une métairie, les che-

aux, bestiaux, les graius
fruits etc., le

gardien peut
em-

tilover
à la nourriture des bestiaux les grains

et les fruits

~isfs, comme il est d'usage de les y employer.

Le gardien est contrKi~abie par corps pour
la repré-

sentation des effets commis à sa
garde. 2't~. ~4. 4-

t. De la gar~Hi'.ca gardiens,
Ht [' teursahirf-

Il est (hide~t que
le

gardien
est déchargé de sa garde

lorsque le
saisi a eu luaia-'cvée, ou lorsqu'il

a remis les

dl'eis saisis a l'huissier, ou au s.u~;sant, puur
les vcndte.
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a' la vente a été retardée par des
oppositions formées à

la saisie, deux mois
après que les

oppositions ont été ju"ées
par un jugement dont il

n'y
a

point d'appel, ou
qui s~cxé-'

cute nonobstant
l'appel, le

gardien est
décharge de

plein
droit, sans

qu'il soit besoin qu'il obtienne une sentence de

décharge. ?%.
i(),<:f<. ao.

Quoique les
oppositions n'aient

pas été
jugées le

gardien
est

déchargé de
plein droit, sans

qu'il soit besoin
qu'il

obtienne une sentence de
décharge après un an a

compter
<)u jour de sa commission. /&:<< art. 22. La

négligence du

saisissant de les faire juger ne doit
pas prolonger le

temps
de sa garde au-delà des justes bornes.

Le
gardien déchargé de la

garde des manières ci-dessus

expliquées, n'est
pas pour cela

déchargé
du

compte qu'il
<!oit des euets saisis, soit au saisissant et créancier, soit
au saisi.

Le gardien doit faire taxer ses salaires
parte juge, au bas

de sa commission; il a action, pour en être
payé, contre

l'huissier
qui l'a établi, et contre le saisissant, à la

requête
de qui il est établi l'huissier en doit être

acquitté par le

saisissant, ou
par la

partie saisie.

Le
gardien a un

privilége pour les frais de
garde sur Ip.

prix
des effets saisis.

Chacune des
parties intéressées

peut former
opposition

à la taxe du juge. Les
moyens d'oppositions sont

fondés.
ou sur l'excès de la taxe ou sur ce qu'on prétendroit que
le

gardien n'a pas vaqué; si le fait est
allégué, le juge en

doit
permettre la

preuve sommairement
par enquête.

VI. Des commissaires aux fruits saisis.

On
appelle commissaire celui

qui est établi aux saisies

des fruits pendants par les racines, et qui est
chargé de les

faire récolter et serrer. Le commissaire est une espèce de

gardien; ainsi, ce
que nous avons dit M

l'égard des
gardiens

doit avoir lieu
pour les commissaires.

Comme cette
régie des fruits est coûteuse, elle donne

heu a des
comptes et à des discussions le poursuivant prend

pour l'ordinaire le
parti de poursuivre, en justice, l'adju-

(ucaticu des fruits
pendants par les racines; le commissaire,
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n'est donc chargé
d'en faire la récolte que

dans le cas où !<t

temps
instant de la récolte n'a pas

laissé le temps
de pour-

suivre l'adjudication
des fruits ou lorsque l'adjudication

avant été poursuivie,
il ne s'est point trouvé

d'enchérisseurs.

ARTICLE VI.

Des oppositions
aux saisies.

I. De l'opposition
dn saisi.

Celui sur qui
la saisie est faite peut y

former opposition

et l'attaquer
ou dans le fond, ou dans la forme, ou dans

l'une et l'autre ensemble.

Dans le fond, en soutenant que le saisissant n'a pas
eu

droit de salsir-exécuter, soit
parccqu'il

ne lui est rien dû

soit parceque
sa créance n'est

pas liquidée
ou soit parce-

qu'elle
n'est pas appuyée

d'un titre exécutoire qui
donne

le droit de saisir.

Dans la forme en soutenant quelques
défauts de

procé-

dure dans la saisie qui
la doit faire déclarer nulle.

L'opposition
à la saisie, de la part

du saisi, se signifie

au saisissant, ou a son vrai domicile ou à celui qu'il
a élu

par
la saisie.

Cette opposition n'empêche pas que
la saisie ne subsiste;

mais elle en arrête la suite, et
empêche

le saisissant de
pro-

céder a la vente des effets saisis jusqu'à ce
qu'il

soit statué

sur l'opposition.
Comme l'opposition jusqu'à ce qu'il y soit

statué, n'empêche pas
la saisie de subsister, le saisi, pour

avoir main-levée de la saisie, doit
assigner

le saisissant

devant le juge, pour
être fait droit sur l'opposition;

ce qui

forme une instance entre le saisi et le saisissant.

Si le saisi se contente d'avoir formé une simple opposition,

et n'assigne pas
le saisissant pour

avoir main-levée de la

saisie le saisissant qui
a intérêt de faire statuer sur cette

opposition, pour pouvoir
suivre la saisie, et procéder

à la

vente peut prévenir
le saisi et l'assigner

devant son
juge, 1

aux fins qu'il
soit débouté de son opposition,

et qu'il
soit

ordonné que
la saisie sera suivie.

Si le saisi, sur l'opposition
établit qu'il

ne devoit rien au

~aisissMit, il doit avoir main-levée de la saisie, avec dom-
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mages et Intérêts; s'il obtient main-levée pour défaut de

forme, on ne lui donne
point de

dommages et intérêts.

II. De l'opposition des créanciers.

Lorsqu'un créancier a saisi les effets de son débiteur, les

autres créanciers
peuvent y former opposition.

Cette
opposition se fait par un huissier, par un acte revêtu

des formalités des autres
exploits,

et se
signifie

a l'huissier

qui a fait la saisie, et au saisissant au domicile par lui étu.

L'huissier qui a fait la saisie
peut aussi la recevoir

par
son

procès-vorbat de saisie.

Cette opposition de la part des créanciers a
pour fin d'être

payés sur le prix des effets saisis, soit
par privilège,

s'ils

sont
privilégiés soit par concurrence soit du moins

pour

être payés sur ce
qui restera

après que te saisissant aura été

payé, au cas que ce saisissant eût droit d'être payé préfé-

rablement aux
opposants. De là il résulte

que
les créanciers

opposants deviennent en quelque façon saisissants; d'où il

suit, i"que bien loin
que

leur
opposition arrête le cours

de la saisie au contraire, si le saisissant tardoit, après
le

temps préfix
de l'ordonnance à procéder à la vente l'un

des créanciers
opposants seroit

fondé a t'assigner, pourvoir

dire qu'il seroit tenu de le faire, et que, faute
par lui de le

faire, dans un bref délai, le demandeur seroit
subrogé

a la

saisie en le remboursant de ses frais, pour quoi lé saisissant

seroit tenu de lui remettre
l'exploit

de la saisie pour, sur

cet exploit, être
par l'opposant, comme

subrogé., procédé

a la vente des cŒets.

De là il suit, s°
que

le saisissant ne peut faire cesser la

saisie an
préjudice des opposants, par la main-levée qu'il

en donneroit à son débiteur cette main-levée
n'empêche

pas que la saisie ne subsiste. au respect dus
opposants qui

peuvent s'y faire
subroger.

De là il suit 5°
qu'on doit

appeler les
opposants à la

vente des effets saisis; etDenizart, verbo ~<;M.te de mett6~,

rapporte un arrêt du )
f) décembre J 7~, qui

a déclaré nulle

une vente de meubles faite à la
requête

du
propriétaire

d'une maison, faute de paiement des
loyers, parcequ'un

opposant
à cette vente n'uvoit pas été

sommé d& s'y trou-
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ver, et d'y faire trouver des cnchénsseurs. L'arrêt a même

condamné le saisissant a représenter les meubles saisis, pour

être vendus à ses frais si mieux il n'aimoit payer les causes

de l'opposition.

De là il suit, 4° que
le débiteur saisi

qui s'oppose
à la

saisie
pour

la faire déctarcr nulle doit faire statuer sur son

opposition
non seulement avec le saisissant, mais avec les

créanciers opposants;
car autrement cette sentence n'ayant

point
d'effet vis-à-vis des

opposants,
elle ne lui

procureroit

pas
une pleine

main-tevée des effets saisis.

Observez que, lorsque le débiteur saisi plaide contre le

créancier saisissant, et les
opposants pour faire déc)arer

nulle la saisie et dans toutes les autres causes où les créan-

ciers
opposants

ont différents procureurs, les significations

doivent se faire seulement à l'ancien de ces procureurs,
et

étant faites à lui eues sont réputées faites à tous les oppo-

sants le
procureur

ancien doit seulement donner avis de

la
signification qui

lui est faite, pour qu'ils en prennent,
si

bon leur sembte communication par ses mains.

Observez encore que, lorsque,
sur

l'opposition
du saisi,

la saisie est déciarée nulle cette nuiïité fait tomber toutes

les
oppositions;

car ces oppositions
étant accessoires de la

saisie il est nécessaire qu'elles
tombent avec la saisie.

III.
De )'oppnsition

du seigneur d'hôtel, on de métaine.

Le seigneur d'hôtel, ou de métairie a droit de s'opposer

à la saisie qu'un
créancier de ses locataires, ou fermiers

a faite des meubles qui exploitent son hôte!, ou métairie

et d'en faire prononcer
la mainlevée; si mieux n'aime le

créancier saisissant se charger envers le seigneur d'hôtet,

ou de métairie, de l'entretien et de toutes les
obligations

du

bail non seulement pour ce qui
est échu mais

pour
ce

qui est à échoir jusqu'à la fin du baH, et de lui en donner

à cet effet bonne et suffisante caution.

Le fondement de cette
opposition est que les meubles

qui exploitent l'hôtel, ou la métairie, servent de nantisse-

ment au
seigneur pour

toutes les obligations
du bail; d'ou

il suit qu'il
est en droit

d'empêcher qu'aucun
autre créan-

cier ne les en
déplace, en les faisant saisir et vendre, au pré-
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Judice de ce nantissement, a moins qu'it ne lui donne une-

entière sûreté pour toutes les
obiigations

du bail.

Le créancier assigné par
le

seigneur d'hôtel ou de mé-

tairie, pour être statué sur cette opposition, doit donc se

charger
du bail, et donner caution ou laisser prononcer

la main-levée de la saisie.

C. IV. Des
oppositions

a fin de récréance.

L'opposition à fin de récréanco est celle
qui est formée

par celui qui se
prétend propriétaire

de
quelques-uns

des

effets saisis, aux fins
que ces effets soient distraits de la

saisie et lui soient rendus.

Il est évident que cette opposition
doit

empêcher qu'il

ne
puisse

être
passé

à la vente de t'etlet réclamé, jusqu'à
ce

qu'il y
soit statué.

Notre coutume d'Orléans < ~56, veut
que t'opposant

qui demande la récréance d'une chose, qu'il soutient lui
ap-

partenir, en soit cru à son serment, et à celui du saisi 1

pourvu que le saisi et lui soient
capables

de
porter témoi-

gnage l'un pour l'autre, qu'ils ne soient parents, alliés

serviteurs, ni
domestiques

l'un de l'autre.

Si
l'opposant

a fin de récréance est tel
que le saisi ne

puisse porter témoignage pour lui, ou
que sans être têt

il ne
puisse

faire
comparoir

le débiteur
pour affirmer avec

]ul; en l'un et l'autre cas, cet opposant, pour réussir en son

opposition,
doit justifier par témoins, ou autrement, que

la chose lui appartient; la reconnoissance qu'il en fait faire

par
témoins est à ses dépens, sauf à les répéter contre le

saisi.

Cette opposition n'est
pas reçue dans notre coutume

contre un seigneur d'hôtel, métairie et rente foncière; c'est

pourquoi l'article 456 dit « Si un créancier, autre que de

«
loyers de maison, arrérages

de rentes foncières, ou mois-

<f sons fait arrêter etc. ') La raison est
que les choses

qui exploitent la maison, ou métairie, répondent des loyers,

fermes et
arrérages quoiqu'elles n'appartiennent pas

au dé-

biteur.

Il y a une autre espèce d'opposition
à fin de récréance

qui
est formée par le créancier qui prétend avoir, non un
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droit de
propriété,

mais un droit de
priviiégesur quelques-

uns des effets sai~I' C. si ce créancier opposant pré-

tend qu'il les
ij vendus a crédit au débiteur (je dis h cré-

dit, car s'I) !en avoit vendus sans jour et sans terme il ell

auroit conserve !a
propriété~,

et il
s'opposeroitcommepro-

priétaire,
ci, non comme

simple privilégié.
CoMttmtc de

/~M't'ô', ?)'<.
1~6 et i~y. 6'CM~K/nc ~O/M~j <ty~. ~58.

Ce créancier privilégié peut obtenir la récréance de la

chose, et ia faire
prononcer,

eu du moins
que

la chose sera

vendue séparément, et q~'ii sera
payé sur le

prix par privi-

lège;
il doit i'aire à ses

dépens procéder
à la reconnoissance

de cette chose.

I! y
a une espèce de récréance, qui se forme de la part

du saisi, qui
a lieu quand les effets

que l'ordonnance dé-

fend de saisir ont été
compris

dans la saisie ii demande

alors qu'ils en soient distraits et lui soient laissés.

Lorsque c'est un maître d'hôtel, ou de métairie, qui
a fait

la saisie à
laquelle

il
y

a d'autres créanciers opposants

comme cette récréance ne peut avoir lieu contre le maître

d'hôtel, ou de métairie, le juge peut
ordonner

qu'il
sera

sursis à la vente des effets dont le saisi demande la ré-

créance, jusqu'à celle des autres effets; si les créances du

maître d'hôtel se trouvent acquittées, il sera fait au saisi

récréance des effets
par

lui demandés.

V. De la concurrence des saisies, et de leur conversion en

opposition.

Saisie sur saisie ne vaut.

Cette rè~ie
a lieu, soit

à l'égard
du

premier saisissant,

soit a l'égard de différents saisissants 1° A
l'égard

du

premier saisissant, celui qui a saisi les effets de son débiteur

ne peut
faire une seconde saisie, a moins que la première

n'ait été auparavant terminée, ou qu'il en ait été donaé

main-levée.,
CûH~tWic f~<Dr/6«M~ <M'<. 455.

Mais si la première saisie ne comprend pas
tous les effets

du débiteur, le créancier peut saisir incontinent les autres

ciïéts qui n'y
étoient

pas compris,
et cette saisie n'est re-

gardée que comme une continuation de la
première

et non

comme une seconde saisie~ elle n'est point par conséquent
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ar

contraire à la règle. ~<es
n~ notes sur l'art. 455 qui

vient ~'e<~6 cité. Il sembleroit, aux termes de cet article

qu'il seroit nécessaire
qu'il fut

exprimé par le procès-verbal

que
la saisie se fait en continuant la

première
mais

l'usagc
a établi que ces termes dévoient se sous-entendre quand

même ils ne seroicnt pas exprimés.

2° La
règle s'applique

aussi à dinerents saisissants; ainsi

un créancier ne
peut

saisir les eCets qui se trouvent
déjà

saisis par
un autre créancier; et s'il le fait, la saisie de ce

second saisissant ne doit point valoir comme saisie maisse

doit convertir en opposition à la première saisie.

Quelquefois, néanmoins, ~'est la seconde saisie qui tient,

et la première est convertie en
opposition 1° Lorsque

le

second saisissant est le maître d'hôtel ou de métairie, qui

saisit les effets exploitant son hôtel, ou métairie, pour
les

fermes et
loyers qui lui sont dus cette saisie doit

prévaloir

à une
précédente qui auroit été faite

par
un créancier, et

!a saisie de cet autre créancier doit être convertie en op-

position à celle du
seigneur d'hôtel, ou de métairie, à moins

que ce créancier ne consentit de se
charger

de toutes les

obligations dubail, tant pour
le

passé que pour l'avenir, et

d'en donner caution.
/~oyM ce

que j'ai dit dans le 7'(!t<&

du Contrat de
ZoMag-C M. 26f).

3° Entre deux créanciers ordinaires qui
ont saisi, tors-

quota seconde saisie est plus ample que
la

première,
et con-

tient, outre les meubles
cotupt'is dans la première, plu-

sieurs autres effets le juge peut ordonner
quo

la seconde

saisie, comme plus ample, tiendra et
que

la
première

sera

convertie en opposition.

Lorsque le premier saisissant n'a
point enlevé les effets

saisis, ni laissé de
gardien qui vaque à cette saisie il est

suspect
de collusion, et le second saisissant

qui les a en-

levés est préféré. Notre coutume d'Orléans, art. ~5a, en

a une disposition précise; ou
présume, en ce cas, que

la

première saisie a été feinte et simulée; et c'est la jurispru-
dence dans les coutumes qui n'en

parlent point. Lauriere,

sur lart.
178 de la coutume de Paris, rappelé, d'âpres

Labbe sur l'art tyi de la même coutume, un arrêt d(t

JQ~uin t5a), qui
l'a ainsi jugé.
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ARTICLE VU.

De la vente des effets saisis.

Le saisissant ne peut procéder à la vente déserts saisis,

qu'il
ne laisse écouler une huitaine franche cn))-e le jour

de la saisie et celui de la vente. 7't<. 55, <M'<. t3.

Ce délai est accordé, tant en faveur du saisi, afin qu'il

puisse trouver de l'argent pour s'acquitter, et éviter la

vente de ses euets, qu'en faveur des tiers créanciers qui

auroient
quelques

créances ou
privilèges

à prétendre
sur

les eflets saisis, ou du moins qui
auroient Intérêt de for-

mer
opposition pour

être payés
de leurs créances sur les

effets saisis.

Lorsque
ce dé)ai est expiré

et qu'il n'y
a aucunes op-

positions qui
arrêtent la vente ou

que
s'il

y
en a eLi elles

ont été terminées le saisissant, non seulement peut,
mais

il doit même procéder
a la vente, sur-tout s'il y a des

gar-

diens, et
garnison

établie à la
garde

des effets saisis.

H
y peut

être contraint, soit
par

le saisi, qui a intérêt de

n'être
pas consommé en frais de

garde
soit

par chacun

des
opposants. Le juge peut

néanmoins
quelquefois,

sur la

demande du saisi, et lorsqu'il y
a un dépositaire gratuit,

proroger le délai de t'ordonnance et ordonner qu'il sera

sursis pendant un certain temps
a la vente; ce qui doit sur-

tout avoir lieu lorsque le saisi donne
désespérances

de trou-

ver de l'argent pendant
ce temps,

et
que ces espérances

se

trouvent fondées ou
lorsqu'il y

a lieu de croire que
la vente

se fera au bout d'un certain temps
à un

prix plus
avanta-

geux.
§. ï. Comment on procède à la vente.

Le saisissant, pour parvenir
à la vente des effets n'a

pas
besoin d'aucune ordonnance du

juge
il sumtqu'H fasse

dénoncer au saisi, à sa
personne

ou & son domicile, le jour

et l'heure auxquels
il entend procédera

à la vente, aunqu'I!

y
fasse trouver des enchérisseurs si bon lui semble. Tit. 55,

art. 1 1.

L'huissier au jour indiqué
doit se faire représenter par

le gardien
les eS'e~ saisis si le gardien

ne iesreprésentolt
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r. "a~ a"
pas,

l'huissier doit lui faire un commandement de les re-

présenter par
!e même acte, et, sur son refus, l'assigner

devant le juge pour y être condamné par corps,
et en des

dommages et intérêts.

Les enets ayant été représentés, l'huissier, après
en avoir

fait un procès-verbal
de récapitulation,

et en avoir donné

décharge au gardien doit les faire transporter par
des voi-

tures, qu'il doit faire trouver à cet effet; le lieu où ces ef-

fets doivent être conduits, doit être le
prochain

marché

publie; et la vente doit s'en faire au jour et heure accoutu-

més du marché. Même art. 11.

Quelquefois néanmoins la vente ne se fait pas
au marché:

10
Lorsque

le saisi et toutes tes
parties y consentent. Ot-

doMK. du motA' de février ]556~ art. ~c< 5, fc~ortec~fï)'

~'OH<(!MOM.

2° Lorsque
les meubles à cause de leur fragUité,

ne

peuvent pas se transporter sans risque
de les déprécier,

ou
lorsque

la vilité de leur
prix

ne mérite pas
les frais du

transport; mais il faut dans ces deux cas une permission
du

juge.

Cette vente se fait
par

une
simple exposition;

il en faut

excepter certains effets
précieux qui ne peuvent s'adjuger

qu'après
trois

expositions
à trois jours de marché diffé-

rents. L'ordonnance le décide à
t'égard

des
bagues

et joyaux,
et vaisselle

d'argent
de la valeur de trois cents livres et plus.

76t~ <M't. 13.

La déclaration du 14 janvier i68Q
a

dérogé
a l'ordon-

nance à
l'égard

de la vaisselle
d'argent

elle ne peut plus,

lorsqu'elle
est saisie s'exposer à l'encan mais elle doit être

portée à la monnoie la
plus prochaine, pour y être vendue

au prix régie par l'ordonnance. La partie saisie doit être

assignée pour
se trouver à tel jour et telle heure à l'hôtet

de la monnoie, pour la voir peser et vendre; et le sergent

doit retirer du commis de la monnoie un certifictu. qui

constate le
poids et le

prix;
il doit en dresser son procès-

verbal, et
garder par-devers lui le certificat qui doit de-

meurer annexé à son
procès-verbal qui tient lieu de pro-

cès-verbal de vente.

Ce
que l'ordonnance veut pourla vente des effets précieux,
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s'observe a Orléans
pour

la vente des vins saisis; ils ne s'ad~

jugent qu'après trois expositions à la
place publique de l'E-

tape,
destinée pour cessortes de ventes.

Suivant l'ordonnance de la marine, du mois d'août 1681,

liv. 1, tit. 14, les barques, chaloupes, et autres bâtiments

du
port de dix tonneaux, et au-dessous, s'adjugent par

le

juge à l'audience après trois
publications sur le

quai, par

trois jours consécutifs; ce qui semble devoir être étendu

aux bateaux de la Loire au moins pour les trois publica-

tions.

A l'égard des bâtiments
plus considérables, comme les

navires ils se vendent avec des formalités prescrites parla

même ordonnance a peu près semblables à celles des sai-

sies réelles des immeubles.

Les moulins sur bateaux, quoique meubles doivent aussi

se vendre avec les formalités des saisies réelles. Louet, ~<-

~e M.

L'huissier doit
adjuger les choses saisies au

plus
offrant

ft dernier enchérisseur, M. 55, art. ly. Il doit aussi faire

mention dans son
procès-verbal

du nom et domicile des

adjudicataires, et il ne peut
rien

exiger au-delà du
prix de

l'adjudication, à
peine

de concussion. 7~t<~ <M'<. 18.

Il ne doit
pas

lui-même se rendre adjudicataire, même

par personne interposée.

Le prix doit être payé sur-le-champ par l'adjudicataire

et l'huissier ne doit
pas

lui délivrer Ics cffets qui lui sont

adjugés qu'il n'ait
payé.

Faute par l'adjudicataire de retirer les effets à lui
adju-

gés, et de les payer, il peut être contraint, en vertu de l'or-

donnance du juge qui
aura déclaré la vente exécutoire.

<Jn
peut

aussi
l'assigner

aux fins
que,

faute
par

lui de payer

tes eilets à lui
adjugés,

ils seront vendus sur sa folle enchère.

L'huissier, après la vente, doit porter la minute de son

procès-verbat 1 de vente au juge, qui doit lui taxer de sa main,

et sans frais, son salaire au bas de ce procès-verbal. 7~t<

a~. ai.

L'huissier doit garder la minute de ce procès-verbal,
et

en délivrer des
grosses, sur lesquelles

il doit faire mention

de la taxe. Ibid.
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5. II. De la distribution du prix de la vente, et des privileges qui
s~exercent sur le prix des effets vendus.

Lorsqu'il n'y
a aucune opposition à la saisie, l'huissier

remet au saisissant le
prix

de la vente, jusqu'à concurrence

de son dû, et le surplus, s'il y en a, au saisi. 7~'<if.,<tt'<. ao.

S'il
y

a des oppositions, l'huissier doit
garder les de-

niers jusqu'à ce qu'elles soient jugées, ou les remetit'e à

qui le ji~o ordonne
par

un jugement rendu entre toutes

les parties. T~td.

Lorsqu'il y a des créanciers
privi'égiés ils doivent étro

payés suivant l'ordre de leurs
privilèges.

i" La créance la
plus privDégiée est celle des frais de

saisie, de
garde

et de vente; car ils sont faits
pour la cause

commune de tous tes créanciers.

2°
Lorsque ce sont les meubles de la succession d'un

défunt
qui

sont saisis, le
privilège

des frais funéraires ob*

tient le premier rang,
immédiatement

après ceux dont nous

venons de
parler;

cette créance est même préférée aux

loyers sur les meubles qui exploitent l'hôtel.
P oyez les notes

sur l'acte de notoriété du 4 août
tCo2.

Mais il
paroit par

un autre acte de notoriété du châte!e6

de Paris du 24 mai
160~, contre les jurés-crieurs de la

même ville que
le

privitége
sur le prix des meubles d'une

succession a été restreint par l'usage
au

port du
corps et

à l'ouverture de la fosse qu'on appelle frais funéraires du

p)'MK;ef or~c le
surplus des frais funéraires, qu'on qua-

lifie du second ordre, ne se
paie que par contribution avec

les créanciers
privilégiés, au sou la livre, et par privilège

à
l'égard

des autres créanciers non privilégiés.

Ce qui est dû
pour

la dernière maladie aux
médecins,

chirurgiens, apothicaires, gardes, est aussi une créance

privilégiée, qui paroîtroit aller d'un pas égal avec les frais

funéraires; je pense cependant que dans
l'usage elle n'est

placée qu'après.

Duplessis ne place ce privilège qu'après !e maître
d'hôte!

ou de métairie; et c'est ce qui paroit
avoir lieu au châtelet

de Paris, suivant l'acte de notoriété du août
1692 ci~

~je~us cité; néanmoins cela eut tou~'ir duucuhë.
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Le privilége
accordé par

l'ordonnance de
1600,

<t<. t5,

art. 25 au créancier qui
a fourni les aliments au

prison-

nier, est aussi un
privilége général; je ne sais s'il doit

pré-

valoir sur celui des seigneurs d'hôtel, ou de métairie.

Le privilège
des deniers royaux est aussi un privilège

qui
ne doit avoir lieu qu'après

les priviléges généraux
dont

nous venons de parler, et, à
plus

forte raison, après les pri-

v~é~es particuliers
dont nous allons parler, puisque

ceux-ci

l'emportent
sur les généraux.

Ces priviléges particuliers qui
n'ont lieu que

sur certains

cuets, sont 1° Le privilége
du nanti de

gage
sur les effets

qui
lui ont été donnés en nantissement; cependant, pour

éviter les fraudes qui pourroient
se commettre en fait de

faillite l'ordonnance de i6y5
< 6 art. 8 veut qu'en

ce cas le nanti justifie par
un acte par-devant notaire,

que
le nantissement s'est fait dans un temps

non
suspect;

faute de quoi
les créanciers peuvent l'obliger

à restituer les

gages qui
sont en sa possession

sans qu'il puisse prétendre

de privilégc
sur les

gages.

Les hôtelliers et maîtres de pension
ont aussi un pri-

vilège
sur les effets qui

sont en leur
possession pour les

aliments des personnes qu'ils
ont logées

et nourries; car

c'estuneespëcedenantIssement.<7<MtM)Mcc<ePa?'M., <!)*<. 1~5.

Si une personne
avoit logé

à différentes reprises
le

privi-

lège n'auroit lieu que pour
les dernières dépenses.

5" Le
privilége

des seigneurs d'hôtel, sur les effets qui

occupent
leur hôtel, pour les loyers qui

leur en sont dus,

a
quelque rapport

avec les s précédents;
ils sont censés

avoir en nantissement les meubles, tant qu'ils occupent

leur hôtel.

Par le droit romain suivi encore en quelques
coutumes.

les seigneurs
de métairie n'ont privilège pour leurs fermes

que
sur les fruits provenants

de leurs héritages
et non sur

les meubles qui occupent
)a métairie; mais les coutumes de

Paris et d'Orléans, et la plupart
des autres leur donnent

ce privilège,
ainsi qu'aux seigneurs

d'hôte).

/t" Les seigneurs
de rente foncicrc ont le même privi-

lige sur l'héritage sujet
à leur rente foncière lorsque

c't'st

le possesseur
débiteur <Ic renie foncière qui l'occupe

lui-
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même; mais s'i! !'a donné n
loyer, ces seigneurs n'ont de

privilège que sur les loyers qui en sont dus à leur débiteur,
et ils n'ont aucun droit sur les meubles du locataire

qui
il es!,

pas
lui-même débiteur.

/Vc~ ~~A'/tt~ que le
seigneur d'hôtel

peut saisir les meu-

bles des sous-locataires avec qui il n'a
point contracté; la

rHison de diu'èrence est que le
sous-locataire avec

qui il

n'a point contracte a
pu facilement connoître

que le loca-

taire de
qui

il sous-ballloitn'étoit lui-même
t'u'un locataire

et te sachant, it a dû savoir en même
temps que )cs eiîets

qu'il porteroit en la maison
répondroient du

loyer du
prin-

cipal locataire; mais it n'est
pas également facile de savoir

si une maison est
chargée d'une rente foncière cette

charge
n'étant

pas facile a connoître.

Lorsqu'une maison est
chargée de

plusieurs rentes fon-

ciui'es subordonnées les unes aux autres, la plus ancienne
est

préférable et les seigneurs de ces rentes sont
payés sui-

vant l'ordre de leur création.
Voyez l'introd. en tit. jq

MO~'c eoM! '?" 65.

Le
priviiégedes seigneurs d'hôtel, de métairie et de rente

fonctérc, ne dm'e
que tant que ies meubles y sont; s'ils les

ont laissé sortir, ils sont censés avoir renoncé a leur
privi-

lège
mais si le locataire ou fermier les a délogés à l'insu

du maitre d'hôtel, ou métairie, celui-ci conserve son
pri-

vilège pourvu qu'il les suive, dans un bref délai, dans l'en-
droit ou ils ont

été transportés; l'usage a réglé ce délai a

huit jours, pour les meubles enlevés des maisons de ville,
et à

quarante jours pjur ceux enlevés des
métairies a

conj~tt'r du jour de t'enimemeut.

Si le
seigneur d'hôtel, ou de métairie ne les arrête pas

dans ce temps quand même il auroit
ignoré i'enicvemcnt,

il est déchu de son
privilège au contraire s'il les suit dans

ce délai, il conserve son
privilège, même contre un maHre

d'hôtel chez
qui le locataire seroit allé

loger; car son locf-
taire n'a

pu les
obliger, ni les donner en nantissement au

nouveau maure d'hôtel, au
préjudice du droit qu'a le

prc-
mier, tant

que ce droit subs:stu
/Wi; c~'gY~ M~-

~M'tOft
o6~g<M-t

MOM.
potest.

Par la même raison, le maître d'hôtel peut, dans le méu~
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délai, être préféré
au maître de

pension, qui les retien-

droit pour
frais d'hôteltage

ou de nourriture.

Mais s'i! s'agissoit
d'animaux détournés de la métairie,

que
l'hotellier eût nourris, l'hôteHIer devroit être préféré

au maitre de métairie pour leur nourriture car il a con-

serve le
gage

de ce seigneur
de métairie en nourrissant les

bestiaux.

Observez que quoique ce privilège
des maîtres d'hôtel

et de métairie ait lieu pour tout ce qui
leur est dû nèau-

moins ce
privilège

n'a lieu contre celui de la taille que

pour
une année de ferme seulement. Dcc~M~MM du nS

(tOMt i665.

11 y
a certains privilèges particuliers qui passent avant

celui des seigneurs
de métairie.

t" Celui des moissonneurs, sur les grains
dont ils ont

fait la récolte.

2° Celui des métiviers sur ceux dont ils ont fait la

métivc.

5° Celui des valets de labour, sur les fruits provenus

des terres qu'ils ont labourées, pour
te dernier terme de

leurs gages,
couru depuis la Saint-Jean jusqu'à la Tous-

saint ces quatre
mois leur sont payés

sur le
prix

d'une

demi-année parceque
c'est le fort du travail.

H
y

a certaines provinces
où on accorde le même privi-

lège
aux charrons maréchaux bourreliers pour

les ou-

'vranes et fournitures de la dernière année qu'ils
ont faits et

fournis aux laboureurs mais nous avons dans notre pro-

vince rejeté avec raison ce privilège.

4° Celui qui
a fourni tes tonneaux a aussi un privilège

sur ic vin qui y
est contenu, avant les autres créanciers

même avant le seigneur
de métairie; car les tonneaux qu'il

a fournis servent à conserver le vin à tous les créanciers.

5° Les valets de vignerons
ont un privilège pour

une

année de leurs gages,
sur les fruits provenus

des vignes qu'ils

ont façonnées pendant
la dernière année: il sembleroit que

ce privilége
devroit aller avant celui des seigneurs

de mé-

tairie néanmoins l'auteur des notes de t~n,
sur notre

coutume ne le place qu'âpres.

On n'accorde point
ici de privilége

a celui qui a fourni
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des échalas, ou du fumier
pour fumer, ou

pour encharneler

les vignes.

I) y a
plusieurs autres

privilèges particuliers qui l'em-

portent
sur les généraux (excepté tes frais funéraires, qui

l'emportent sur tous les
autres), mais

qui ne vont
qu'âpres

celui du
seigneur d'hôte!. Tel est le

privilège de celui
qui

a fourni la semence il a un
privilége

sur les
grains qui en

sont provenus; mais ce
privilége

ne va
qu'après

le
seigneur

de métaine a moins que ce
seigneur n'eût consenti

par
écrit qu'il fournît la semence; auquel cas il lui seroit

pré-
fère ce

qui se fait assez souvent.

Les
pâtres ont, pour une année de leurs services un

priviiége sur les
troupeaux qu'ils ont

gardés; il semMeroit

naturel qu'ils dussent être préférés au
seigneur de métairie,

.puisque ce sont eux
qui lui ont conservé le

troupeau; ce-

pendant je crois que l'usage est de ne les
placer qu'âpres.

Les voituriers qui ont voituré des marchandises, les tein-

turiers qui les ont teintes ont aussi, pour ce qu'il leur est

<lù, un
privilége sur ces marchandises

pendant le
temps

que
dure leur travail; mais

lorsque les marchandises ne

sont
plus

en leur possession, ou
qu'elles se trouvent être

dans la maison de leur débiteur, leur
privilège ne va qu'a-

près celui du maître d'hôtel.

A l'égard des autres ouvriers qui ont travaillé et façonné

quelque chose, je pense que leur
privitége ne dure

que tant

que cette chose est en leur
possession, et

qu'ils n'ont
que

la rétention de la chose; mais que, lorsqu'ils l'ont délivrée,
ils n'ont

plus de
privilége.

Le vendeur a
privilége

sur la chose
qu'il a vendue

pour
le

prix qui lui est dû; mais son
privilège

ne va
qu'après

celui du maître d'hôtel.

A
i'égard du vendeur qui a vendu sans terme, il demeure

propriétaire de la chose; par conséquent
il

peut en deman-

der la récréance ainsi
que nous l'avons vu ci-dessus. C'~f~.

de Paris, a~.
]~6 et

i~y. 6'OM~. <f<9f~<MM, a~. ~58.
Celui

qui a arrêté une bête
qui lui a causé du

dommage,
et Fa fait saisir

par un
sergent, dans les

vingt-quatre heures,
a aussi un

privilège doit-il
remporter sur Je

seigneur d~

Métairie ?a



~<i
TRAÏT& DE LA PROC~DUBe CtV!t.B,

1 1 1

Observez, a l'égard
des créanciers qui

ont un
privilége,

particulier, qui
ne passe qu'après

celui du maître d'hôtel,

de métairie, ou rente foncière qu'ils
doivent exercer leur

privilége
sur les choses qui y

sont sujettes,
s'il y

a de quoi

satisfaire le maître d'hôtel dans le prix
des autres effets.

Après
les priviléges particuliers

viennent les
généraux,

dans l'ordre que
nous avons dit.

Nous avons oublié de parler
d'un privilége qu'on

accorde

Paris aux domestiques
de ville pour

une année de leurs

~cs. Voyez
encore l'acte de notoriété du châtelet de

Paris, du 4 août 1692
ci-dessus cité; ce privilége

est très.

favorable, et paroîtroit
devoir être suivi ailleurs; cependant

je n'ai pas
vu ce privilège employé dans

les ordres et distri-

butions.

Les intérêts et frais dus aux créanciers pnv.iégiés
sont

regardés comme accessoires de leurs créances et sont

t)

payéspar privilège également
comme le principal.

Les meubles dans la coutume de Paris, art. 170
et

dans celle d'Orléans, art. 447
ne sont pas susceptibles

d'hypothèque;
c'est pourquoi

les créanciers hypothécaires

n'ont pas plus
de droit que

les
simples chirographaires;

ils

ne viennent point
en ordre d'hypothèque

comme en Nor-

mandie, dans quelques
autres coutumes et dans le pays

de

droit écrit mais ce qui
reste du

prix après
les privilégiés

pavés
se distribue entre tous les autres créanciers au marc

la livre de leurs créances. Cette contribution au marc la

livre n'a lieu que lorsque
le débiteur est en déconfiture.

Quand il reste d'autres biens et eflèts pour
satisfaire les

créanciers le plus diligent
et premier

saisissant est préféré

:aux autres créanciers, sur les effets qu'il
a saisis.

SECTION III-

De la s.dsie-arret des choses incorporelles
mobUi~u-es.

Le crémier de quelqu'un qui
a obtenu contre lui un

jugement
de condamnation d'une somme certaine et liquide

qui pa~é
en force de chose jugée

ou qui
est de nature

s'exécuter par provision,
ou celui qui

est créancier en

vertu de quelque
autre acte exécutoire, peut

contraindre
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LL~~î a
Mn débiteur au

paiement sur tous ses
biens de

quelque
espèce qu'ils soient et

par conséquent il
peut, non seule-

ment
prendre par exécution ses meures, saisir réellement

ses
immeubles mais il

peut aussi faire saisir et arrêter Je.
créances de son débiteur.

On
peut même suivant t'< ~4 de

l'ordonnance d'Or-
téans, saisir et arrêter en vertu d'une

simple promesse non
reconnue; mais il faut en ce cas une

permission du m~o
qui ne l'accorde, suivant

l'usage, qu'aux risque péril et
fortune du créancier

qui la demande.

I. Définition de la saisie et arrêt.

On
peut définir la

saisie-arrêt, un acte
judiciaire fait

par le ministère d'un
huissier, par lequel un créancier metsous la main de justice les créances

qui appartiennent àson
débiteur avec

assignation aux débiteurs de son débi-
teur, pour déclarer ce

qu'ils doivent, et être condamn
ce~u faire délivrance

jusqu'à concurrence dece
qui lui e.t dû et

assignation au débiteur de l'arrêtant
pour consentir l'arrêt.

Ces
assignations données au débiteur

arrêté et au
b~ur

pour le fait
duquel se fait

l'arrêt, et
qui est le é'

cierdu déb.teur, .hstinguent
,J;-C'est un

lorsque le créancier se conter
de signifie au débiteur de son débiteur, qu'il arrêter tce

qu'il doit à son débiteur, sans
assignation pour faire la

dédarahon de ce
qu'il doit, et en faire

délivrance entreles mains des créanciers
opposants.

Cet acte tend à
dépouiller entièrement celui

pour le fait
duquel se font les arrêts.

$. II. Quelles créances ne sont pas susceptibles de sa.sic.-arr.h.

De même
qu'il y a certains meubles

corporets qui ne
peuvent être

pris par exécution il
y a aussi certaines cré~

ces
qui ne sont

pas susceptibles de saisie-arrêt.
On ne

peut saisir et arrêter entre les mains du receveur
d'un

chapitre ce
qui est dû à un chanoine, ni a ,,n

pourva
de

prébende pour distributions
quotidiennes.



S~4 TN~tT~ DE LA PROCEDURE C!VHE,

Pareillement on ne
peut

saisir et arrêter le casuel d'un

curé ni les oblations.

Les honoraires dus aux ecclésiastiques
à cause de leur

service actuel, et les revenus des titres ctéricaux sont pa-

reillement insaisissables, suivant les art. 12 et i5 de l'or-

donnance d'Orléans.

Mais les autres revenus des bénéfices sont susceptibles
de

$aisie-arrêt, comme les autres biens on laisse néanmoins

aux évoques
et prélats

une pension
alimentaire sur les re-

venus de leurs bénéfices qui peut aller jusqu'au tiers de

leurs revenus.

Il sembleroit que
les

portions congrues
des curés ne de-

vroient pas
être susceptibles

de saisie-arrêt, étant destinées

pour
leurs aliments; néanmoins, comme il n'est pas juste

qu'ils affrontent leurs créanciers, il
y

a un arrêt du
grand

conseil du 17 mai t~oC. rapporté par Brition, tom. V,

fol. 272 cet. y qui a jugé contre le curé de Blesse que

Ja saisie de son créancier tiendroit sur le tiers de sa portion

congrue, que
le créancier recevroit tous les ans, jusqu'à

fin de paiement.

La solde des soldats les appointements
des ofriciers mi-

litaires ne
peuvent

être saisis si ce n'est
pour

dettes con-

tractées pour
leur nourriture, et équipages

encore même

pour
ces dettes on leur en laisse une portion.

La déclaration du 4 mai 720 pour
les maréchaussées

porte que, pour ces dettes, on ne pourra
leur retenir que

la moitié de leur solde.

A t'és-ard
des gages

des officiers de maréchaussées, ils

peuvent
être saisis par

les créanciers dont les deniers ont

été employés
à l'acquisition

de leurs offices, mais Us ne
peu-

vent l'être par
d'autres.

Les gages
des officiers de la maison du roi ne peuvent

pareittement
être saisis, suivant les ordonnances et décla-

rations de i555 156~ et i586, rapportées
dans le Code

Henri, par Fontanon si ce n'est pour
leur nourriture et

équipages
suivant un arrêt du conseil, de 1698.

Les pensions
des officiers chevaliers de l'ordre du

Saint-Esprit,
et de leurs veuves, ne sontsusceptibles

d'au-
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Les
gages et

appointements des commis-des fermes n'en
sottt pas non

plus susceptibles. Ordonnance
des fermes dte

mois de juillet )68i~ tit. commun. art. t~.
Les

épices et vacations des juges et autres omders de

judicature les é.notuments et honoraires
des professeurs,

n'en sont
pas susceptibles.

Les revenus des biens qui ont été donnés ou
légués à

fa
charge de n'être

susceptibles d'aucune saisie-arrét, n'en
sont

pas susceptibles; car il est
permis au donateur, ou

testateur d'apposer telle condition
que bon lui semble à sa

hbéraHté c'est ce
qui a été jugé par arrêt du

29 novembre

7~4, qui a donné main-tevée des saisies-arrêts d'un usu-
irnit

iégné par un
parent collatéral à la

charge
de ne

pou-
voir être~aisi.

Les rentes
viagères sur t'Hôtet-de-VUte, et sur les Ton-

tines, n'en
sontpas susceptibles, suivant les clauses des édit!

de leur création il en est de même des
loyers des maisons

de Versailles, si ce n'est
pour dettes

privilégiées. Déclara-

tion du 25 mars
696.

y-oyez, sur plusieurs autres créances
qui ne sont

pas sus-

ceptibles de saisie-arrêt, la Collection de Denizart, !e;'<

~Mte-a~f~~ ?'' aS et suiv.

I! De la procédure de la saisie-arrêt

Le
sergent à la

requête du créancier arrêtant, déc!are

au débitent- arrêté, par un acte qui lui est
signifié a sa

per-
sonne, ou a domicile, qu'it saisit, arrête et mot sons la

main de
justice, tout ce

qu'Hpeut devoir et devra
par la

suite à celui
pour le fait

duquel l'arrêt se fait; pour sûreté
de cette somme due a t'arrêtant, l'huissier lui fait défenses
de

payer a d'antres l'assigne devant le juge du débiteur

pour le fait
doquet i'arrêt est fait pour faire la déc)aratioti

de ce
qu'il doit et

pour en faire le
paiement à l'arrêtant,

jusqu'à concurrence de ce
qui

lui est dû.

Le créancier arrêtant dénonce ensuite, par le ministère

du sergent, celte saisie-arrêt à son débiteur, et l'assigne
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pour
consentir l'arrêt, et voir ordonner la délivrance des

sommes arrêtées entre les mains de l'arrêtant.

Cette assignation forme une instance qui se poursuit

comme les autres.

L'arrêté doit déclarer s'il doit
quelque

chose à celui pour

le fait duquel
l'arrêt est fait, et combien il doit.

Si cet arrêté ne
comparoit pas, ou que, après avoir com-

paru,
il ne fasse pas

de déclaration, l'arrêtant obtient

contre lui un jugement par défaut, qui, faute par
lui d'a-

voir fait sa déclaration, le condamne a payer
les causes de

l'arrêt, c'est-à-dire la somme due à l'arrêtant pour laquelle

est fait l'arrêt.

L'arrêté ainsi condamné peut
se faire

décharger
de

cette condamnation, sur l'appel qu'il interjettera,
ou sur

l'opposition qu'il
formera devant le même juge en faisant

sa déclaration; mais, en ce cas il doit être condamné aux

dépens
de la cause principale

ou à ceux de réfusion.

Lorsqu'il y
a on titre de créance contre l'arrêté, comme

un bail à rente ou à ferme, qui
lui a été fait, ou un con-

trat de vente, ou une
obligation que

lui ou ses auteurs ont

contractés avec la personne pour
le fait de laquelle

l'arrêt

rst fait, il ne suffit pas de dire qu'il
ne doit rien ou qu'il

ne doit qu'une
telle somme; il faut qu'il justifie sa décla-

ration par
le rapport

des paiements qu'il
a faits, lesquels

doivent avoir été faits avant l'arrêt; autrement ils seroicnt t

censés avoir été faits en fraude de l'arrêtant.

Si l'arrêté nie contre la vérité devoir aucune chose au

débiteur pour
le fait duquel l'arrêt est fait, le juge doit

permettre, en
ce cas, à l'arrêtant, de compulser les titres de

créance.

Lorsqu'on
ne peut produire contre l'arrêté aucun titre de

"réance il faut nécessairement s'en tenir à sa déclaration

r. déclare ne rien devoir et
qu'on ne puisse pas justifier

t'u'il doit le juge
doit donner congé

de l'arrêt, et con-

damner l'arrêtant aux dépens.

Lorsqu'il y
a contestation sur ce qu'il peut devoir il

peut

demander à être renvoyé devant son juge; c'est l'avis do

M. Rousseau.

Lorsqu'il y a d'autres créanciers qui
ont fait des saisies-
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arrêts on même de simples
arrêts entre les mains de l'ar-

rêté, ou des cessionnaires de la créance arrêtée. aux-

quels
elle auroit été transportée,

cet arrêté doit les dé-

noncer au créancier arrêtant, afin qu'il
les mette en cause;

car l'arrêté a intérêt de ne faire la délivrance des deniers

arrêtés qu'en
vertu d'un jugement rendu avec tous les ar-

rêtants et cessionnaires par transport,
afin d'avoir sa sûreté

contre tous.

Le créancier arrêtant, à qui cette dénonciati'on est faite

doit les mettre en cause, afin de faire juger à qui les som-

mes arrêtées seront adjugées
et délivrées c'est ce qui

forme l'instance de yM'c/ercMce,
entre tous les créanciers

arrêtants et entre tous les cessionnaircs par transport.

Celui
pour

le fait
duquel

l'arrêté est fait, et qui est as-

signé pour
le consentir peut,

de son côté opposer
ses

moyens
s'il en a contre l'arrêt, soit quant

à la forme 1

soit quant
au fond; soit

qu'il prétende
ne rien devoir soit

qu'il prétende que
l'arrêtant n'a

pas
titre sufGsant pour

l'arrêter. Si ces moyens sont
trouvés valables, le juge doit

prononcer
la main-levée de la saisie-arrêt, avec dépens

t'arrêtant est même quelquefois
condamné en des dommages

et Intérêts lorsque
deux choses concourent.

t° S'il est prouvé qu'il
n'étoit rien dû a l'arrêtant.

2° S'il paroit que
cslu! pour

le fait duquel
l'arrêt a été

fait, a souffert effectivement quelque dommage par
l'arrêt

des sommes qu'il
n'a

pu
toucher de ses débiteurs arrêtés.

f. IV. De l'effet de la saisie-arrêt.

L'effet de la saisie-arrêt est que,
dès

qu'elle
est faite, la

créance arrêtée étant mise sous la main de justice,
celui

à qui
elle appartient,

et pour
le fait duquel

elle est arrêtée,

n'en peut plus disposer;
il ne peut

donc pas
la transporter

au préjudice
du droit de l'arrêtant. II ne peut

la recevoir;

et l'arrêté qui, au préjudice
de l'arrêt, paieroit

à son créan-

cier, seroit a la vérité bien libéré envers son créancier, mais

il ne le seroit pas envers l'arrêtant, qui peut
le faire con-

damner lui faire délivrance de la somme qu'il
dcvoit lors

(le l'arrêt, bans avoir égard
au

paiement qu'il
a fait depuis;
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qui
il a

mal-a-propos payé depuis l'arrêt.

Par la même raison le créancier
pour le fait

duquel
l'ar-

rêt est fait ne peut pas,
an

préjudice
des arrêtants déchar-

ger son débiteur arrêté de son
obligation; d'où il suit

que,
si un créancier a arrêté tes

loyers échos et à échoir, sur

les locataires de son débiteur, ce débiteur ne
peut pas,

au
préjudice de t'arrêtant, nnnuter te bail

pour l'avenir, par
une convention entre lui et son débiteur; car ce seroit dé-

charger les locataires de leurs
obligations pour les années

échoir, et ces années étant arrêtées, il ne peut, an
pré-

judice de l'arrêtant, en
disposer.

V. De la préférence entre les créanciers arrètants.

De même que, sur le
prix des meubles exécutés, les

créanciers
privilégiés sont

payés avant tous les autres, de

même, entre
plusieurs créanciers arrêtants, les créanciers

privilégiés doivent être
payés sur les sommes dues a leur

débiteur commun avant les autres, selon l'ordre de leur

pnvttége celui des frais funéraires précède tons les autres.

Après ce
privilège, on doit

placer, pour les fermes et

loyers arrêtés, ce
qui est dû aux

maçons couvreurs et au-
tres ouvriers, pour les

réparations nécessaires
qu'ils ont

faites à la maison on métairie, dont les fermes et
loyers

sont arrêtés; la raison de ce
privilège est

que, sans ces ré-

parations, la maison, ou métairie, n'anroit
pas été occu-

pée
et

par conséquent produit des
loyers

ou des fermes
ils ont donc travaillé pour la cause commune do tous les

créanciers et
par conséquent ils doivent être

préférés
à tous.

Les ouvriers qui ont travaillé à des
ouvrages non néces-

saires, mais utiles, ont bien un
privilège

sur le fonds de la

plus-value de la maison eu
égard aux dernières

impenses,

lorsque cette maison est vendue en décret; mais je ne
pense

pas qu'iL? aient de
privilège

sur les loyers, à plus forte rai-

son ne doivent-ils
point l'avoir pour les

impenses.
Le

pnvuége des ouvriers
pourtes réparations nécessaires,

lorsque le marché est verbal, ne doit avoir lieu
que lors-

fju'ds ont intenté leur demande dans l'année pour être payés;
car !eur action étant éteinte pal' le t.ips de l'année, le pri-
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vuége
attaché a cette action ne

peut plus subsister. CoM-

<ttMM d'Orléans, art. 265; ordonn. de
i6~5, tit. i, ~f!.

Cela doit avoir lieu
quand même le débiteur convien-

droit
que

les ouvriers n'ont
pas été

payés; car cet aveu

empêche bien la
prescription de cette action des ouvriers

contre le débiteur, mais il ne doit
pas leur servir contre

des tiers, c'est-à-dire, contre les autres créanciers arrê-

tants, qui, ~cetaétoit admis, seroientexposés à être fraudés

de leurs créances
par le concert de la fraude entre le débiteur

et les ouvriers
qui feroient revivre les créances

acquittées
Par la même raison, je pense que l'ouvrier ne peut exe,-

~er son
privilège après l'année quoiqu'il rapporte nn mar-

ché ou un arrêté de
compte sous

signature privée,
et

que
cela ne doit

proroger
son action

que contre son débiteur;

mais si l'ouvrier étoit fondé dans un marché fait par-devant

notaire, je pense qu'il pourroit exercer son
privilège

même

après
l'année.

Après
les ouvriers, les

seigneurs doivent être
payés par

privilège sur les fermes et
loyers des métairies et maisons

étant dans leurs censives et fiefs, pour les droits
seigneu-

riaux qui leur sont dus.

Ensuite doivent être
colloqués

les
seigneurs

de rente fon-

cière, pour
les

arrérages dus; et s'il
y

a
plusieurs rentes fon-

cières, ettesdolventêtre
placées selon l'ordre détour création.

Le vendeur d'un
héritage a un

privilége sur
l'héritage

pour le
prix qui lui est du mais il n'a aucun

privilège
sui-

les
loyers ou fermes de cet

héritage, car son
privilège

n'.t

lieu que sur la chose même
qu'i) a vendue.

Par la même raison le créancier d'une rente constituée

pour le
prix d'un

héritage n'a aucun
privilége

sur les fermes

et loyers de cet
héritage.

Après ces
privilèges particuliers, on doit

colloquer tes

priviiéges généraux dont nous avons
parte en la section pré-

cédente.

Après ces
priviféges

le créancier
premier arrêtant esti

préféré au second, te second au troisième, lorsqu'il n'y
;t

pas de déconfiture de leur débiteur commun; car, s''t v

avoit déconnture, ils viendroient tous au marc ta iivtc.

'6'CMt. ~'C~e~M!, < 4/j8 C<
/~Q.
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Observez néanmoins que lorsqu'une
saisie-arrêt est faites

d'arrérages, loyers
et fermes échus et à échoir, le

premier

arrêtant est à la vérité préféré
aux postérieurs

sur tout ce

qui
est échu avant les saisies-arrêts postérieures

des autres

créanciers, suivant la règle
~c~'or conditio oceH~<!M<M,-

mais il vient en concurrence avec les arrêtants postérieurs

sur tout ce qui
n'étoit point

encore échu lors des saisies-

arrêts postérieures;
Mce enim occupare potuit quod non-

~Mnt extiterat.

VL De la préférence
entre les créanciers arrêtante, et ceux pat

transport.

Non nudis conventionibus, sed traditionibus, <~t7tt'Mt<:

)'6?'uw ~aM~MMtttf, 20 Cod. de
pactis.

Ce principe

qui
a lieu pour

les ventes et cessions des choses corporelles,

s'applique
aux incorporelles

telles
que

sont les créances;

et comme ces choses ne sont pas susceptibles
de tradition

réelle, on
imagine quelque

chose qui équipoite
à la tradition

à l'égard de ces choses; c'est la
signification

faite au débi-

teur de la cession, ou transport
de la créance, qui équi-

potle
à cet

égard
à la tradition c'est ce

qui
résulte de l'ar-

ticle 108 de la coutume de Paris, qui
dit Un simple

transport ne saisit point
et faut signifier

le transport
à la

partie,
et en bâiller copie auparavant que d'exécuter. »

Celui
qui

a transporté
la créance qu'il

a contre quelqu'un,

en demeure donc propriétaire jusqu'à ce que
le cession-

naire ait signifié
son transport

au débiteur; le cessionnaire

ne devient propriétaire
de la créance cédée que par

cette

signification.

L'acceptation que
le débiteur fait du transport équipolle

cette tradition, et, par
cette acceptation,

le cédant est

dcpoui!)é, et le cessionnaire revêtu de la créance transpor-

tée mais cette acceptation, pour
avoir eu'ct contre un tiers,

doit avoir une date certaine, c'est-à-dire, celle d'un acte

reçu par-devant
notaire si cette acceptation

s'est faite par

un acte sous signature privée
l'acte n'a de date contre le

tiers que
du jour qu'il est rapporté

au contrôle, ou du jour

que la mort de l'une des
parties qui

l'a signé
eH a assura

la date.
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Observez aussi que
la signification

et l'acceptation du.

transport
ne

peuvent
saisir le cessionnaire de la créance qui

lui est transportée, que lorsqu'elle
lui est échue; car il n'est

pas possible, per
tWton. MS~M~~n~j d'être saisi de ce qui

n'existe pas
encore. Lors donc que quelqu'un

a cédé des

arrérages, loyers'
ou fermes à échoir, le cessionnairo,

quoiqu'il
ait fait

signifier
le

transport,
ou

qu'il l'ait fait ac-

cepter par son débiteur, n'en est saisi qu'au moment de

Féchéancs, qui
arrive après

la
signification

du trans-

port.

De ces principes il résulte 10 que, lorsqu'un débiteur a

fait transport
d'une créance, quoique déja échue les créan-

ciers de ce débiteur ne laissent pas de pouvoir la saisir et

arrêter valablement, tant
que

le cessionnaire n'a
point

en-

core fait
signifier

ou accepter son transport;
c'est

pourquoi

le créancier arrêtant sera
préféré

au cessionnaire qui n'aura

fait
signifier

ou accepter
son

transport que depuis
la saisie-

arrêt du créancier, et ce cessionnaire n'aura que l'action c.a

otM~o
contre son cédant, pour

lui faire
rapporter

main-le-

vée des saisies-arrêts ou le montant de la créance.

a° Si, au contraire, le cessionnaire d'une créance échua

a fait signifier ou accepter son
transport

avant les saisies-

arrêts des créanciers du cédant, il faudra donner congé de

leur saisie et arrêt; ce qu'ils ont arrêté
ayant

cessé avant

leur arrêt
d'appartenir à leur débiteur.

5° Si le débiteur a fait
transport de

quelque créance qui

n'étoit pas encore échue, la signification et
l'acceptation

du transport n'empêchent point les créanciers du cédant

de l'arrêter
jusqu'à ce qn'cne soit échue; et en ce cas ils

viennent par concurrence, au marc la livre avec le ces-

sionnaire
qui

a
signifié,

ou fait
accepter son

transport avant

t'échéancc cette
signification ou

acceptation n'équipotte

en ce cas, qu'~
un arrêt.

4° Si la même créance a été cédée a deux diftércntes

personnes en différents
temps,

le second cessionnaire sera

préféré au premier, s'il a le premier signifié
son

transport

au débiteur, comme étant le premier
saisi.

~~MtM.
Z,. ~uo-

~f.<6~Mo6H. ]5 6\ <Vc t'C:7?~C'T<tOMC.

~ye: ce qoe nou; avons
df'ja

di~ </M <)'<z)M/)o/'t des rentes
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et autres créances, dans notre 7'f<ït<c du Contrat de ~c~!c
~CTM. 5, C/t~.

SECTION IV.

Des simples arrêts, tant des choses corporelles, qae des créance!.

Le simple arrêt est un acte judiciaire par lequel un créan-

cier, pour sa sûreté met sous la main de justice tes choses

appartenantes
à son débiteur, pour l'empêcher d'en dispo-

ser. H est bien différent de la saisie-exécution et de la sai-

sie-arrêt car l'exécution se fait à l'effet de vendre les mcu-

bles exécutés, et la saisie arrêt aux fins de faire vider, au

débiteur arrêté, les mains en celles de l'arrêtant, au lieu

que
le

simple
arrêt se fait seulement

pour conserver les

choses arrêtées, et
empêcher que

le débiteur n'en
dispose.

On arrête ou des meubles
corporels,

en les faisant arrê-

ter par un
sergent qui y étabtit un

gardien,
ou des créances,

en signifiant au débiteur, par un
sergent,

un acte
par le-

quel il lui déclare qu'on arrête ce
qu'il

doit et pourra de-

voir à un tel avec défenses de le lui
payer.

L'exploit d'arrêt doit être revêtu des mêmes formalités

que les autres exploits.

JI
y

a cette diiTércncc entre les exécutions et les
simptos

arrêts, qu'on ne
peut procéder aux exécutions que pour

des créances
liquides et

exigibles, pour lesquelles le créan-

cier a nn titre exécutoire; an lieu
qu'on peut en

plusieurs

cas procéder par voie de simple arrêt, sans être fondé sur

un titre exécutoirf., ou en vertu de la loi, ou en vertu d'une

permission du juge.
La coutume d'Orléans

permet d'arrêter sans titre exé-

cutoire les biens d'un débiteur, dans les cas
qui

suivent

t" Suivant l'article ~i, lorsqu'un débiLeur vient à mou-

rir, si tous les héritiers sont demeurants hors le bailliage

d'Orléans, les créanciers
peuvent faire arrêter tous les cIH'ts

qui sont dans le
hai!!Iagc, quoiqu'ils

ne soient créanciers

que par des actes sous
seing-privé, ou même qu'ils n'aient

aucun titre de leurs créances.

Si les héritiers
assignfnt

les arrêtants en mainlevée d'ar-

t'ct, et
prétendent qu'il n'est rien dû a l'arrêtant, le

joge
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sa créance, soit par témoins, dans les cas où cette
preuve.

seroit admissible ou autrement; et faute
par lui d'en infor-

mer, le juge doit donner main-levée de son arrêt;
lorsqu'it

a informé de sa créance, Farrêt tient jusqu'au paiement,
suivant le même article 44t.

A
plus forte raison, lorsqu'un débiteur ne laisse aucun

héritier, les créanciers, quels qu'ils soient, peuvent arrêter
les effets de la succession.

Suivant i'artide 44a de la même coutume, les habi-
tants d'0r!éans ont, par privUége, le droit d'arrêter les ef-
fets des forains, c'est-à-dire, de ceux

qui ne sont
pas d'Or-

léans, pour ce
que ces forains leur doivent

par quetque
marché ou convention fait dans la ville, faubourgs et ban-
lieue d'Orléans, quand même le marché ne seroit

que ver-

bal; et en cas
d'opposition, il suffit, pour que i'arrêt tienne

par provision que l'arrêtant informe de sa créance par un

simple témoin; ce qui doit se faire dans les
vingt-quatre

heures, ou autre dé!ai, qui lui sera fixé
par le juge.

5° Suivant l'article 445, ceux
qui ont fait la métive ou

cueillette des
grains, ou des blés (ce qui doit s'entendre

ausM de ceux
qui ont fait la

vendange) pareillement les
vo.tutiers

par eau ou
par terre, peuvent faire arrêter les

blés, charrettes, chevaux, marchandises et biens de leurs

débiteurs ce
qu'il faut restreindre à ceux

qu'ils ont re-

cueillis, métivés ou conservés; et à
l'égard des voituriers, y

aux choses dont ils font la conduite, et les voitures; dans
tous ces cas, on n'a pas besoin d'une permissiou du juge;
la loi en accorde le droit.

On
peut encore

procéder par arrêt des biens de son dé-

biteur, sans titre exécutoire, en vertu d'une
permission du

juge, dans h~s cas suivants

1° Dans le cas où un créancier est fondé dans un hi!!et
sous

signature privée du débiteur, quoiqu'il ne soit
pas en-

core reconnu, le juge lui
permet d'arrêter les biens du

débiteur.

a" Toutes les fois
qu'un marchand fait faillite, s'absente,

détourne ses effets, le juge peut permettre à tes créanciert
4e

procéder par voie d'arrêt.
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Une autre dinerence entre le simple arrêt et exécution,

c'est que
celle-ci doit être

précédée d'un commandement

qui
ait mis le débiteur en demeure, parcequ'elle tend à

le dépouiHer;
au lieu

qu'il
n'est pas nécessaire que l'arrêt

soit précédé
d'un commandement, parcequ'il ne tend qu'à

conserver.

Le simple
arrêt se convertit

quelquefois par
la suite, en

exécution, lorsque
le créancier

qui
a commencé par un

simple
arrêt obtient par

la suite sentence de condamnation

contre son débiteur, et, la après lui avoir fait signifier, IuL

fait commandement de payer, avec déclaration que,
faute

par
lui de le faire, son simple arrêt demeurera converti

en saisie-exécution, et qu'il sera procédé a la vente des ef-

fets saisis.

PREMIER APPENDICE.

De la saisie-gagerie.

La saisie-gagerie, qui
a lieu dans la coutume de Paris,

suivant les articles 161, 162 et 165 est un acte
par lequel

le
propriétaire

d'une maison, ou le créancier d'une rente

assise sur une maison de la ville ou faubourgs de Paris, met

sous la main de justice, par
le ministère d'un sergent, les

meubles du locataire exploitant
cette maison et les laisse

a sa
garde jusqu'à ce qu'il

en ait fait ordonner la vente.

Observez que
l'article i63 ne parle que

des rentes cons-

tituées mais comme ces rentes ne sont plus
des

charges

réelles, il ne doit avoir son application qu'a l'égard des

rentes foncières.

Cette saisie-gagerie
tient

plutôt
de la nature de l'arrêt

que
de l'exécution, puisqu'elle

ne donne aucun droit au

saisissant de vendre les en'ets saisis, et
qu'il

faut
qu'il fasse

ordonner de la vente par
le juge.

Elle diffère des autres arrêts et saisies, en ce
que

les effets

saisis ne sont
point

mis en la
garde

d'autres personnes,

mais sont laissés en la
garde

du locataire même sur
lequel

on saisit.

Le locataire par cette saisie-gagerie
devient dépositaire

de justice de ses
propres me~'es, et est par conséquent
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obligé par corps
de les représenter lorsqu'il

en sera requit,

après que,
sur

l'assignation qui
lui aura été donnée, la

vente en aura été ordonnée.

Un principal
locataire a droit de

procéder, par
saisie-

gagerie,
sur les meubles des sous-locataires, de même

que

le
propriétaire,

aux droits duquel
il est. La coutume do

Paris n'en a
point

de disposition
mais

l'usage
est constant,

SECOND APPENDICE.

De la saisie-arrêt~ à fin de revendication.

Le propriétaire
de meubles, qui en a perdu

la possession,

doit, avant de les revendiquer, obtenir, sur une requête,
une

permission
du juge de saisir et arrêter ces meubles, eu

quelques
mains

qu'ils
soient.

Le serge n t, porteur
de cette permission, se transporte

cheit

celui en la possession duquel
sont ces meubles, et les saisit

et arrête, jusqu'à ce qu'il ait été statué sur la demande en

revendication de ces meubles, qu'il
forme en même temps

ou pour laquelle
il donne assignation

au
possesseur.

Cette saisie-arrêt peut
se faire, non seulement par

des

propriétaires
mais par

ceux qui prétendent quelque
droit

de gage
on

peut obtenir sur une requête permission
du

juge
de les arrêter chez des tiers chex qui

ils seroient trou-

vés, et en conséquence
les

y arrêter par sergent,
avec assi-

gnation
aux possesseurs pour

être condamnés a les mettre

en la
possession

du
gardien

établi à la saisie.

Par la même raison, les
seigneurs

d'hôtel. ou de mé-

tairie, obtiennent., dans le
temps prescrit par l'usage,

la

permission
d'arrêter les meubles détournés de leurs hôtels, om

métairies, par
leurs locataires ou fermiers ( dans

notre

province
ce temps est de quarante jours pour

les meubles

enlevés des métairies, et de huit jours pour
ceux enlevée

des maisons de ville, soit
que le seigneur ait

eu connoissance,

ou non, de ['enlèvement, soit
que

le locataire les ait enlevés

de bonne foi, ou en fraude de son
seigneur ).

Si les meubles

enlevés avolentété vendus on justice, le
seigneur nesoroltplus

en droit de les réclamer; la vente judiciaire est une
espèce

de décret qui purge ce droit du
ïcignour.

Il faut dire la
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même chose s'ils ont été vendus en foire, marché, ou
place

publique.

I) faut, pour que
le

seigneur puisse exercer son droit

de suite, que
les meubles soient rcconnoissabtes et n'aient

pas changé
de nature.

Quand les meubles ont été acquis de bonne foi
par le

possesseur,
la reconnoissance doit être faite aux

dépens du

s~isneur qui exerce son droit de suite, sauf à répéter ces

frais contre son débiteur.

SECTION Y.

De la saisie réelle.

La saisie-réelle est un acte judiciaire par lequel un créan-

cier met sons la main de justice l'héritage,
ou autres im-

meubles de son débiteur, à l'effet d'en poursuivre la vente,

pour être payé
sur le prix.

ARTICLE PREMIER.

Pour quelles dettes, sur qui, et dans quelles juridictions peut-on saisit

réellement?

Pour quelles dettes?

On ne peut
saisir réellement les biens de son débiteur,

quels qu'ils soient, que pour une dette qui provienne
d'un

titre exécutoire, c'est-à-dire, d'un jugement dont il n'y

ait
point d'appel

ou
qui

s'exécute
par provision

nonobs-

tantl'appel,
ou d'un acte par-devant notaires, comme nous

l'avons dit ci-dessus, )MM/.7/~ e/M~. 2, sect. 2, art. i,§.2.

Il faut encore comme nous l'avons
remarqué

au même

endroit que
cette dette soit certaine et liquide.

On ne
pourroit pas

saisir
pour

une condamnation de

dépens
non taxés, ou

dommages
et intérêts non liquidés.

Au reste la dette d'une certaine quantité
de

grains est

regardée comme liquide, quoique
les

grains
n'aient

pas
en-

core été appréciés;
et on peut saisir réellement

pour
cette

dette; mais on ne peut passer
a la vente que l'appréciation

n'en ait été faite.

,U est évident
qu'on

ne
peut

saisir pour
une dette avant
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qoe la condition sous laquelle elle est due existe ni même
avant

que le terme de
paiement soit échu; ceci n'a !;ru

cependant qu'à l'égard du terme accordé
par la convention

et qui en fait partie; carie terme
de grâce, accordé des

débiteurs
par des lettres de

répit, n'empêche point qu'onne
puisse exécuter tes meubles, tt saisir réellement les

nnmeuMes de celui
qui les a obtenues, et poursuivre le

~ad
judiciaire et les criées, sauf néanmoins que le créancier

ne
peut pas tant

que le terme de ces lettres dure, procéder
à la vente, que du consentement du débiteur, si ce n'est
de meubles

périssabtes. ~MM~ce de
t66n, <C, 6.

Les lettres d'état
n'empêchent point pareillement qu'on

ne
puisse procéder !a saisie réelle des immeubles de celui

qui les a obtenues; mais elles ont cela de
plus que les lettres

de répit, qu'elles empêchent qu'on ne
puisse procéder au

bail judiciaire si elles ont été
signifiées auparavant; si elles

ne t'ont été que depuis, non seulement elles
n'empêchent t

pas l'exécution du bail judiciaire, mais elles
n'empêchent

pas mcrne de
procéder au nouveau bail

après qu'il est
expiré.

.De'c~t~tOM du 25 décembre i ~-02, art. 1 2.

Enfin, il faut
que la dette

pour laquelle on saisit récue-
ment des immeubles, soit d'une certaine

considération- il
scroit

trop dur
pour un débiteur de se voir

dépoui!ter
pour une somme

modique, de son
patrimoine, d'autant

p!us que ces saisies ne peuvent se l'aire sans de
grands frais

La
plupart des auteurs

pensent, par ces raisons, que la somme

pour laquelle on
peut saisir doit être au moins de cent

livres; et c'est ce qui s'observe ici dans
l'usage, nonobstant

l'acte de notoriété du châtelet
d'Orléans d:; 2 décembre

17o5, rapporté par Denizart, fcr6o Saisie ~c~e, 5.

H. Sur qui on peut saisir réehemeut.

On ne
peut saisir réellement

que sur la
personne qui

s'est
obligée par l'acte ou

qui a été condamnée
par le

jugement en vertu
duquel on saisit; car toute exécution

cesse
par la mort de

J'obligé, on condamné.

Si cette
personne meurt, il faut donc, pour pouvoir

sn! réenement Ics immeubles de sa succession iah-e
(icc~rer

auparavant le litre exécutoire contre ses héni!crj
Il,r.
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et, s'il n'y en a point,
il faut faire déclarer le titre exécu-

toire contre le curateur à la succession vacante, et saisir

sur lui-

Pareillement si la femme qui étoit mon obligée, ou ma

condamnée, s'est mariée il faut, pour que je puisse saisir

réellement ses biens, que j'assigne son mari, et que je

fasse déclarer mon titre exécutoire contre lui pour pou-

voir saisir ensuite les biens de sa femme, sur lui et sur sa

femme.

Lorsque
celui qui est mon obligé, ou mon condamné

est mineur, ou interdit, c'est sur le tuteur, ou curateur,

que la saisie doit être faite et s'il parvient en majorité 9

ou est relevé de son interdiction pendant
le cours de la

saisie, il faut l'assigner pour être ordonné qu'elle sera suivie

<ur lui, sur les derniers errements.

La saisie-réelle doit se faire sur le propriétaire
de l'héri-

tage
une saisie faite super non domino est nulle.

Observez néanmoins qu'on entend par propriétaire,
non

pas
seulement celui qui l'est dans la vérité, mais encore

celui qui possède l'héritage
anima <<ot?MKt, soit qu'il en

soit véritablement propriétaire, soit qu'il ne le soit pas

car il est réputé l'être, lorsque le véritable propriétaire
ne

réclame point; ce qui suffit pour que
la saisie faite sur lui

soit valable et purge même le droit du véritable proprié-

taire, s'il ne s'y oppose pas.

Ce qui a été dit ci-dessus, qu'on saisit sur les tuteurs et

curateurs, n'est point contraire à notre principe, quoique

les tuteurs et les curateurs ne soient à proprement parler

ni les propriétaires
ni les possesseurs

des biens de leurs

mineurs; car lorsqu'on saisit sur un tuteur, ou curateur,

c'est véritablement sur le mineur ou interdit étant repré-

senté par eux, sur qui la saisie se fait.

Suivant notre principe, on ne peut saisir un héritage

sur un usufruitier, encore moins sur un fermier mais on

peut
saisir sur cet usufruitier son droit d'usufruit dans

l'héritage.

Lorsqu'un héritage n'est possédé par personne,
il faut

créer un curateur sur lequel la saisie se fera cela a lieu en

ulaficHT:
cas
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Lorsque l'héritage dépend d'une succession ~cantc

a
Lorsque celui

qui en étoit possesseur l'a délaisse su.
une action

hypothécaire donnée contre lui, il faut le saisirsur un curateur crëé
à l'héritage défaire

5"
Lorsqu'un débiteur fait cession et abandon de ses

biens à ses créanciers; car, quoiqu'il ne soit
pas dépouiliéde la

propriété de ses biens, jusqu'à ce
qu'ils soient

ad u!
gés, néanmoins comme il cesse

parFabandon de les
pos-

séder, et
qu H fait même l'abandon

pour s'épargner i'a~ont
de les laisser saisir sur lui, on doit saisir sur un curateur.

III. En quelle juridiction doit se faire la saisie réelle.

Le
règlement du 23 novembre

t6Q8 porte que les d<~
crets faits en exécution des arrêts, ou exécutoires de la
cour, doivent être

poursuivis en la cour; ceux faits en vertu
de sentences doiven t être iaits

en ta j uridiction où les sentences
ont été rendues ceux faits en vertu des

obligations et con-
trats, devantlejuge auquet t'exécution deces actes

appartient.
Lorsque l'arrêt confirme une sentence de

condamnation
et condamne

l'appelant aux
dépens, comme les

dépens sont
taxés

par un exécutoire de la cour, ce n'est
qu'en la cour

qu'on peut saisir réellement; car la saisie-réelle, pour l'exé-
cutoire des

dépens, ne
peut être

portée ailleurs
qu'en la

cour ou il a été
pris.

Mais si la saisie ne se fait
que pour !e

principal, je pen-
sero.s

qu'on pourroit la
porter ou devant le

juge dont la
sentence a été confirmée, ou en la cour qui a rendu l'arrêt
confirmatif, et que le créancier doit avoir le choix.

Ce
qui est dit dans le

règtement, que les saisies-récite.
qui se font en vertu de

sentences, se
poursuivent dans les

juridictions où elles ont été rendues, doit s'entendre des

juridictions civiles et
ordinaires; on ne

pourroit pas, par
exemple poursuivre une saisie-rée!!e au

siège erimineJ en
vertu d une sentence

qui y auroit été rendue.
On ne

peut pas poursuivre dans les juridictions des eaux
et forêts et des trésoriers de

France, ni dans les
sièges d<-

police, une saisie-réelle, en vertu d'une sentence rendue
en ces juridictions, et en

généra! on ne peut poursuivre d<-<
sstsics-réeHes devant des juges établis pour connoitrc
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ieinent de certaines matières à eux attribuées à moins que

quc)quc
ordonnance, ou un usage constant, ne leur ait aussi

aLtribué les saisies-réelles qui
se feroient en vertu de leurs

jugements;
a plus

forte raison, on ne peut poursuivre
de

saisie-réelle devant les juges-consuls; car ces juges ont

encore cela de moins, qu'ils
n'ont pas l'exécution de leurs

sentences; car le droit de faire exécuter les jugements est

une propriété
de la magistrature, a Jaquette

ne prétendent

pas
les juges-consuls, qui

sont de
simples

arbitres nécessaires.

Les saisies-réûttcs peuvent
encore moins se poursuivre

aux oUicialités les ofticlaux étant
incompétents pour

toutes

tes matières ou il entre quelque objetréct, et parconséquent

des décrets.

Les saisies qui
se font, soit en vertu d'une sentence de

ces juges devant qui
elles ne

peuvent
être

portées
soit en

vertu d'actes par-devant notaires doivent se faire devant

le juge du domicile du saisi.

Cette ré~Ie
a deux exceptions

la
première

si le contrat

a été
passé

sous un scel attributif de
juridiction

tels
que

sont ceux des châtelets de Paris d'Orléans et de Montpel-

lier car en ce cas c'est au châtelet, sous le sceau
duquel

l'acte a été passé que
doit se

porter
la saisie.

La seconde est, que si le saisissant, le saisi, ou les
oppo-

sants, sont privilégiés,
le

privilégié peut,
avant

l'appointe-

ment à décréter, faire porter
la saisie-réelle devant le juge

de son privilége,
tels que

sont ceux des requêtes
du

palais,

ou les conservateurs des universités.

Les opposants
en sous-ordre n'ont pas ce privilége.

Ce renvoi devant le juge du
privilége

doit être demandé

avant l'appointement
a décréter, qu'on appelle

autrement

MMM ~'ttd/'ft~er;
car cet appointement

fait la contestation

en cause tic l'instruction de la saisie-réelle; or toute excep-

tion déclinatoire telle qu'est
un renvoi, doit être proposée

avant la contestation en cause, ainsi que
nous l'avons vu

ci-dessus.

En concurrence de privilèges,
le plus grand l'emporte;

par conséquent,
le

privifége
deceux qui

ont droit de com-

~tt'Mt't'ifM aux requêtes
de l'hôtel et. du

palais,
doit l'cm-

porh,'r sur celui de scolarité.
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bt les
privilèges sont

égaux, comme si !'une des
partie

qui
est

privilégiée évoque la saisie-récHe aux
rennetes de

Fhôtei, et qu'une autre
partie aussi

privnégiéc l'évoque aux

requêtes du
palais, celui

qui a prévenu doit
t'emporter.

ARTICLE Il.

De ce qui doit précéder la saisie réelle, et de la commission que

quelques coutumes exigent.

I. Du commandement.

Il est évident qu'on ne
peut saisir réeUcment le bien de

son débiteur, qu'on ne l'ait mis en demeure il faut donc,

avant la saisie-réelle, faire commandement au débiteur à

sa personne, ou à son domicile de
payer

la somme
pour

laquelle on se propose de saisir; il faut que l'huissier, par

ce.commandement, lui donne
copie

du titre en vertu du-

quel il doit faire la saisie-réeHe.

Ce commandement doit contenir une élection de domi-

cile dans le lieu où elle se doit
poursuivre, )orsque)o créan-

cier
n'y est pas domicile.

/~ves
l'arrêt des grands jours

de Clermont du 5o janvier 1666 contenant regiement sur

les criées; et l'ordonnance de Blois. <M'(!. i~5.

C'est une question si le commandement fait pour parve-

nir à la saisie-rée)!e doit être rccordé de témoins la raison
de douter est

que l'édit de
]G6<),

au
moyen

de l'établisse-

ment du contrôie dispense les huissiers de se faire assister

de recors dans leurs
exploits

et que la déclaration de 6y: I

n'a
excepté

de cette
dispense que

les salsics-féodates criées

et
appositions d'amenés d'ou !) semble

que l'on doit con-

clure que te commandement pour par venir la saisie-réelle,

n'étant pas compris dans
l'exception et te commandement

n'étant point la saisie-récHe elle-même, mais une
procédure

pour y parvenir les recors n'y
sont

point nécessaires

néanmoins
l'usage est que l'huissier se fasse assister de deux

recors
pour le commandement, et cette formalité est

pres-
crite

par
un acte de notoriété de M. le Camus, du 25 mai

t6g<)
suivant

)cquct on juge au chatc!et (!c Paris
que le

défaut de témoins est une nullité
pour

le commandement;

la raison est que le commandement é:ant
une procédure
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nécessaire pour parvenir à la saisie-réelle, it en fait en

quelque façon partie; que les témoins sont aussi nécessaires

dans les actes
qui assurent la vérité de cette saisie, comme

<~ans
l'exploit même de la saisie; que c'est pour cette raison

que
la déclaration

dei6gt les requiert, non seulement dans

l'exploit même de saisie, mais dans les criées et appositions

d'amenés et que par la même raison ils doivent être juges
'técessaires

pour
le commandement qui doit précéder

la

saisie.

H semble que la coutume d'Orléans exige deux comman-

dements avant la saisie-réelle; elle
s'explique ainsi au

plu-

net, art. ~65 «
Après commandements faits au débiteur,

« celui qui veut
parvenir

an décret, etc. » Néanmoins de

Lalande pense qu'un seul commandement suffit; d'HérI-

court a suivi le sentiment de de Lalande, et ii !e fonde sur

tin raisonnement qui ne me
paroit pas juste; il dit

que les

coutumes n'ont
pu déroger

à l'ordonnance de
i55(), qui

t'e demande qu'un commandement mais les coutumes

ayant été réformées
par

l'autorité du roi, ont une égale

tmtorité
que celle de t'ordonnance; elles peuvent ajouter

des forma!ités
que ne

prescrit point l'ordonnance, et qui

leur sont
particulières.

L'auteur des Notes de i~n pense qu'au moins il doit

sumre
que le second commandement se fasse par J'exploit

même de la saisie; dans l'usage, on fait
précéder

la saisie

de deux commandements et c'est le
plus sûr.

Au surplus, la coutume
n'ayant pas prescrit d'intervalle

entre les commandements il n'est
pas douteux que le se-

cond peut être fait le lendemain du jour qu'a été fait le

premier.

Hors le territoire de la coutume d'Oriéans la saisie-réelle

ne doit être
précédée que d'un seul commandement; cela

sumt
pour constituer le débiteur en demeure.

Il n'y a aucun intervalle
prescrit entre le commande-

ment et la saisie on
peut saisir dès le jour du commande-

ment, ou
beaucoup d'années

après.
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ÎL Si la discussion des meubles doit précéder la saisie réelle.

Autrefois on ne
pouvoit

saisir réellement les biens de son

débiteur, que
l'on n'eût

auparavant
discuté ses biens-meu-

bles cela est conforme au principe
du droit romain en la

loi t5, §. 2, S*, de ~e~H~'c~a.
L'ordonnance de i55(),

<:f<.
74,

a dispensé
de cette dis-

cussion des meubles, même dans les coutumes qui, ayant

été
rédigées

avant l'ordonnance de 155o, requièrent expres-

sément cette discussion car l'ordonnance a dérogé
à ces

coutumes à cet égard.

Il
y

a néanmoins des provinces,
comme l'Artois, où cette

discussion est encore en usage; ces provinces n'ayant
été

réunies à la couronne que depuis
cette ordonnance qui n'y

a pas par conséquent
été pubtiée,

se sont maintenues à cet

égard
dans leur ancien usage.

Cette dispense
de la discussion du mobilier a lien lorsque

le débiteur est majeur;
mais lorsqu'il

est mineur, il faut

discuter ses meubles avant que
de saisir ses immeubles

car l'esprit
de l'ordonnance en dispensant

de la discussion

des meubles, n'a pas
été de déroger

aux lois qui
ne per-

mettent pas
l'aliénation des meubles d'un mineur, tant

qu'il n'est pas justifié par
cette discussion qu'il n'y

a
pas

eu d'autre
moyen pour acquitter

les dettes.

Cette discussion du mobilier se fait par
un bref état de

compte, que
le créancier du mineur fait condamner le

tuteur du mineur à lui
rapporter;

s'il paroit par
cet état

que le tuteur n'ait aucuns deniers entre ses mains, apparte-

nants au mineur, ou n'en a
pas

suffisamment pour payer
le

créancier, le mobilier du mineur est discuté, et on peut

parvenir
à la saisie-réelle de ses immeubles.

Observez que
la discussion des meubles du mineur n'est

pas requise
comme une formalité pour parvenir

à la saisie-

réelle des mineurs, puisqu'aucune
loi ne l'a présent

elle

n'est requise que
comme une suite du principe

de droit,

que
les immeubles d'un mineur ne peuvent

être aliénés

que pour
cause nécessaire qu'ainsi

ils ne peuvent
être

vendus pour
leurs dettes, tant qu'elles peuvent

être payées

d'ailleurs par leur mobilier.
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Delà il suit
que s: an créancier du mineur avoit saiti réel-

lement les immeubles de ce mineur, la saisie-réc!!e ne se-

roit
pas nulle s'il étoit effectivement constant que lors de

cette saisie le mineur n'avoit
pas un mobilier suffisant

pour

acquitter ce
qui étoit du au créancier.

Renusson
prétend même que c'est au mineur

qui se plaint
de la saisie-réelle a justifier que son mobilier. étoit

pour
lors

suffisant, et
que

faute de le pouvoir faire, la saisie-réelle

doit être déclarée valable; et son sentiment
paroit autorisé

par un arrêt du5o mai 1656, rapporté par Soëfve, ~Ht. 2,

cent. t, chap. a8.

Cette discussion des meubles du mineur, lorsqu'ils sont

suuisants
pour acquitter la « dette, est si nécessaire, que si

la saisie-réelle a été commencée sur un majeur, auquel,
durant le cours de ta saisie un mineur vient à succéder,

on ne peut reprendre !a salsie-réehe contre le mineur héri-

tier, qu'on n'ait d.fscnt.é son mobilier; c'cs~ ce
qui

a été

jua;é par arrêt dn
paiement de Bordeaux de

156o.
Au

surplus,
il sufHt q~'on ait discuté les biens mobiliers

du mineur
pour que

la saisie-rée!!e des immeubles soit va-

!ab!e; un mineur
ne pourroit pas aiiéguer que

la saisie-

réelle est nui)e, sur )e prétexte que, depuis cette première

discussion il lui est survenu un mobilier suftisant
pour

acquitter ses dettes; car le créancier n'est
point obligé de

prendre garde, a chaque procédure qu'il fait, si le mineur

n'a point acquis de mobilier, cette seule discussion suult;

et cela a été ainsi jugé par arrêt. du i~ mars t6o&, que
Brodeau rapporte.

Lorsqu'un
créancier a saisi sur un

majeur et sur un mi-

neur, sans discuter leur mobilier, un
héritage qui leur

appartenoit en commun ianuHité de la saisie pour la par-
tie .du mineur

qui avoit un mobilier suni.ant
pour acquitte:-

ses dettes, entraine-t-eUe la nuiiité de la saisie pour la
part

du
majeur HUaut décider

pour la
négative le mineur ne

relève le majeur que
in tM~<ut~MM., et dans le cas ou i'in-

térct du majeur est teHemcnL iié avec celui du mineur, qu'on
ne pourroit subvenir au mineur sans subvenir au

majeur,
ce

qui ne se trouve pas <J.is cette espèce, oit rien n'em-

pechc qnc 'a
par! <[:.) mh.em' dans

i'héritage saisi réeitcmcut
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lui soit conservée, et la saisie-réctie annulée pour cette

part, pendant qu'elle subsistera
pour celle du

majeur;
c'est

ce qui a été jugé par
arrêt de la

première des
enquêtes

du

i mars 15~4' rapporté par Louet, ~c«~c M.

§.
IIL De la commission pom saisir réellement?

De droit commun le créancier
peut saisir réellement

en vertu d'un seul titre exécutoire de sa créance.

La coutume d'Orléans, par une
disposition particulière,

<M~. ~65, exige que le créancier
prenne au

greffe
une com-

mission
spéciale

du JugCj qui fasse mention de la dette et

cause
pour /~t<c«e î/ ~CM~ procéder par ~SMM~ ct't'CM

c'est-à-dire du titre en vertu
duquel il veut saisir; et c'est

en vertu de cette commission
qu'il doit

procéder à la sai-

sie cette commission se
prend au

gren'e de la justice où

se doit faire cette saisie; le même formalité est en
usage

en Beaujolois.

Lorsque
la saisie réeHe d'un

héritage situé à Orléans se

fait à Paris, où la coutume
n'exige pas de commission la

commission est-elle nécessaire? Oui; car c'est un
principe

u l'égard
des saisies réelles, qu'on doit suivre les formalités

prescrites par la coutume du lieu où se fait la saisie.

Mais en ce cas, où se
prend la commission, puisqu'elles

ne sont
pas en

usage
dans le lieu où se

poursuit la saisie ?

L'auteur des Notes de iyn, sur l'article 465 de notre cou-

tume, dit que l'usage est de prendre la commission au

greue du
siège royal dans te ressort

duquel l'héritage
est

situé.

ARTICLE Ut.

De l'pxptott de saisie réelle.

La saisie-réelle se fait par le ministère d'un huissier.

Pour cet effet il doit se transporter sur
l'héritage et le

saisir réellement et actuellement, par déclaration détaiuée,

y apposer brandons et panonceaux royaux, y établir com-

missaire, mettre des aitiches devant la
principale porte de

la paroisse ou ~.hérhage saisi est situé, et dresser de tout

cela un
procës-verLaf. qui s'app~tec~/o/t ~c so;ee~c,
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dont il doit donner copie à celui sur
qui la saisie est faite,

à
personne

ou à domicile. Cot~. <fO~<MM~ art. ~66.

Cet
exploit

de saisie-réelle doit donc contenir, outre

toutes les formalités communes à tous les exploits, celtes

qui suivent–

1° La mention du titre exécutoire, en vertu duquel se

fait la saisie et du commandement qui la précède.

2° La justice en laquelle le saisissant entend
poursuivre

la saisie et la mention du domicile, tant du saisissant que

du saisi, dans la ville où est le
siège de ladite justice; de

plus, la résidence du commissaire aux saisies-réelles; et si le

saisissant et le saisi n'y avoient pas leurs domiciles l'huis-

sier, par son exploit,
doit faire élection de domicile pour

le saisissant et te saisi, dans un lieu certain de la ville, ou

.bourg où est la résidence du commissaire.
~orez

~cc~t de

création des COMMtttMNt~M <tMa? XaMtC~ee~CS j du mois ~6

/t'c?';c/' 1626.

Cette élection de domicile, pour le saisi, cesse aussitôt

quele saisi a
signifié

un autre domicile, dont il fait choix

dans la ville de la résidence du commissaire. Cette
signifi-

cation doit se faire au domicile du commissaire, qui doit

l'enregistrer
au

pied de la saisie. M~me édit de i6a6.

5° La déclaration du lieu où est situé
l'héritage;

si c'est

une maison située dans une ville où il
y

ait
plusieurs pa-

roisses, il faut déclarer le nom de la ville la
paroisse, la

rue, les tenants et aboutissants.

De Lalande, après le Maître, sur l'article ~66 de notre

coutume, pense que si une maison de ville étoit suffisam-

ment
désignée, l'omission des tenants et aboutissants ne

rendroit
pas

nul
l'exploit

de la saisie réelle, comme s'il

Ctoitdit, la maison de la ZtCOfMCj sise en cette ville. ftfe

jBo'KKtCf,' mais il cite pour appuyer
son sentiment, deux

lois
qui

ne sont
pas concluantes, parceque l'une est dans

l'espèce
d'un contrat de vente, et l'autre dans

l'espèce

d'un
legs,

et
que l'expression des tenants et aboutissants

n'est pas une formalité des
legs, et encore moins d'un

contrat de vente, qui, étant un contrat du droit des gens,

n'est
sujet

à aucune formalité, au lieu que
les coutumes

exigent dans la sal&ie-réette cette expression ainsi elle doit
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passer pour
une formalité

qui
doit être observée, et a la-

quelle on ne satisfait pas par équipollent; jamais l'étendue

et la contenance ne peuvent être si bien désignées que par

les lenants et aboutissants; c'est pourquoi d'Héricourtpense

que cette expression
est absolument nécessaire.

Si c'est un héritage de campagne, l'exploit
doit contenir

en menu et en détail la déclaration de toutes les dinérentes

pièces
de terre leur nature si c'est bois, vignes, prés

terres labourables, étangs, les tenants et aboutissants de

chaque pièce. ~o/ez l'édit des criées de Henri en 1551,

<M'<. 1; et la coutume d'Orléans, art. 466.

Cette
règle

néanmoins souffre une
exception

a
l'égard

des fiefs, pour lesquels
II suflit de déclarer qu'on

saisit le

principal manoir, avec les
appartenances et dépendances.

~cwec~t~, ibid., et même coutume, <t~~6~.
CoM~ttmc

dc~rMj art. 5~5.

Cette
expression générale surnt

pour
la saisie des fiefs et

biens nobles. Il suûlt donc de déclarer, « Qu'on saisit le

'f château d'un tel nom situé en telle
paroisse,

tel
village,

« avec ses
appartenances

» sans
qu'il

soit nécessaire de

détailler, non seulement les diu'érentes pièces de terres

mais même les différents corps d'héritages, G., lesdif-

jérentes métairies et moulins qui en dépendent,
ni même

les dinerents droits, comme les justices, les mouvances

féodales et censueUes qui y
sont attachées car tout ceci

est compris
dans les termes

généraux d'appartenances
et

(~eM~~e~ dont l'édit des criées se contente pour la saisie

<lcs nefs.

L'auteur des Notes de i~u pense
néanmoins qu'on doit

déclarer les diiTérents corps d'héritages;
mais son opinion

résiste ouvertement aux termes de l'édit.

D'Héricourt
pense que dans les provinces, telles que les

nôtres, où l'on tient
pour maxime que Fief et justice

M'omt rteM de commun on doit
comprendre

le droit de jus-
tice dans

l'exploit de saisie, et qu'il n'est pas
censé com-

pris
dans ces termes

généraux.

Je ne suis pas de son avis; la maxime ci-dessus citée ne

signifiant autre chose, sinon qu'il n'est pas essentiel au

fiefque la justice y soit annexée; mais
lorsque

le
seigneur
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dj fief a effectivement un droit de justice qu'il porte en

nef au même
seigneur auquel il

porte son fief, ce droit de

justice fait une des
parties intégrantes de son fief, de son

héritage noble, de sa seigneurie, et est
compris sous les

termes
généraux d'appartenances

et
dépendances.

Le droit de
patronage attaché à un fief est aussi

compris
sous ces termes; mais si, d'une terre en fief, qu'on saisit

réeHement, dépendoient quelques héritages tenus en cen-

sivcs. quoiqu'ils fussent
exploités comme un seul et même

tout avec ce fief, il faudroit
exprimer en détail tous les hé-

ritages
tenus en censives; car cette destination du

père de

famille n'en
change pas la nature.

Lorsqu'une terre est composée de
plusieurs fiefs, qui ne

sont pas tenus en un seul et même fief, il faut exprimer dans la

saisie chacun de ces différents fiefs, en les
désignant chacun

par
leur

principal manoir, ou
principal lieu, s'ils en ont un.

Lorsqu'un héritage
saisi est en franc-alleu les

apparte-
nances et dépendances en doivent-elles être détaIHées ?a

Il faut
distinguer, si c'est un franc-alleu noble, ou il

y
ait droit de justice, ou de fief', ou de censive alors ce dé-

tail n'est pas plus nécessaire que lorsqu'on saisit un fief,

car l'ordonnance de i55i
excepte

de ce détait ta saisie des

fiefs et
seigneuries;

et ce dernier terme
comprend le franc-

alleu noble
à l'égard

des autres franc-alleus comme ils

sont réputés héritages roturiers, on doit observer, lorsqu'ils

sont saisis réeiicment, ce qui s'observe à l'égard des héri-

tages
roturiers.

5° La saisie-réeUe doit contenir la déclaration
que l'huis-

sier a mis
panonceaux

h la
principale porte de

l'héritage

saisi, ensigne
de saisie et

pour qu'elle soit connue à tous;

ces panonceaux
sont de petites bannières en lambeaux d'é-

toffe ou de linge;
ils doivent être aux armes du roi, édit

de ]5a!, a/t. 5, ce
qui a lieu quand même la saisie se

pour-

tuivroit dans une justice de
seigneur;

et les arrêts ont jugé
nulles des saisies parceque

les
panonceaux étoicnt aux ar-

mes du seigneur de justice où se poursuivoitla saisie. L'au-

teur d''s Notes de t~n cite un arrêt de i5y5, qui
a cassé

uncsaisii'-réelie.parcequ'on avoit mis les panonceaux aux

aunes de J'archevêque dn Retins.
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9ft I~Ttv! ~<~f~Pareil arrêt du 20 janvier 16og.
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Notre coutume
parle aussi de brandons; ce sont des

pi-
quets revêtus de paille ou d'herbe, qu'on pique dans les

champs en
signe de la saisie.

Les huissiers n'observent
guère aujourd'hui cette for-

matite
d'apposer panonceaux et brandons; mais ils ne man-

quent point, dans leurs
exploits de saisie, de

marquer
qu'ils l'ont fait, et cette déclaration est

nécessaire peine
de nuiïlté.

6°
L'exploit de saisie doit contenir que le

sergent a mis
devant la

principale porte
de

l'église paroissiale du lieu où
est situé

l'héritage ces
o~c/te; qui, suivant l'article 2 de

l'édit de t55], doivent
exprimer la nature qualité et si-

tuation de la chose saisie, le domicile du
saisissant et la

justice où le décret se poursuivra.

Sous le nom
d'éguse paroissiale on doit entendre !es

succursales qui ont un territoire ou les habitans de ce ter-

ritoirereçoivent les sacrements, telle
qu'est à Orléans !'é-

glise
de Notre-Dame de Hecouvrance.

Lorsque l'héritage saisi est dans le territoire de la suc-

cursaie, c'est à la porte de cette
égiise, et non à la

porte
de la

principale paroisse que doivent se mettre les affiches;
c'est le sentiment de le Maître.

Si les biens saisis sont en différentes paroisses, il iaut

mettre des affiches à chacune de ces
paroisses.

I!
y a des métairies

qui sont alternativement une année
d'une

paroisse, une année d'une autre (nous en avons
des

exemples dans la
Beauce ) il semble

qu'il doit sufHre
de mettre des afliches à la

principale porte de la
paroisse

dont
t'héritage

se trouve être lors de la saisie.

7° L'exploit doit contenir t'étabilssement du commissaire.
8° La mention des noms, surnoms, domiciles et vacations

des témoins
qui doivent assister l'huissier

pour cet
exptoit,

et qui doivent avec lui
signer i'originai et ia

copie.
L'huissier, en donnant

copie de !a saisie-réelle au saisi
a sa personne, ou à domicile est tenu, dans le cas ou le
saisi n'auroit

pas son domicile dans la ville de la résidence
du commissaire a !a saisie-réeHe d'interpeller cette partie
!.als!c d'en é)ire un dans la ville où bon lui semblera en
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lui déclarant que,
faute de le faire, il sera

procédé par dé-

faut au bail judiciaire,
sur les significations qui lui seront

faites au domicile élu par l'huissier, par l'exploit
de saisie.

Outre la copie qui
doit être donnée au débiteur sur le-

quel
on saisit, à sa personne, ou à domicile, il est aussi

d'usage
de donner copie

de la saisie au fermier et locataire

de l'héritage saisi; mais ce n'est pas une formalité néces-

saire pour
la validité de la saisie; il est seulement utile de

te faire pour empêcher
le locataire, ou fermier, de payer

à l'avenir au saisi; car sans cette signification
les paiements

faits au débiteur seroicnt valables.

zi

Enfin la saisie-réelle doit être
enregistrée

au
greffe

de la

justice où elle doit se poursuivre.

Il y
a outre cela un autre

enregistrement
au bureau du

commissaire aux saisies-réelles, dont nous allons parler

dans l'article suivant.

ARTICLE IV.

Da commissaire à la saisie-réelle.

La saisie-réelle consistant à mettre t'héritage
sous la

main de justice, il s'ensuit qu'il doit y avoir quelque per-

sonne préposée par
la saisie

pour régir
cet héritage,

au

nom de la justice sous la main de laquelle
on le met.

C'est pour
cela que

l'ordonnance de i55<), art. 77,
et

l'édit de Henri Il de i55i_, art. 4 veulent qu'aussitôt

~prës
la saisie et avant la

première criée il soit établi des

commissaires au
régime

et
gouvernement

des choses sai-

sies, à
peine

de nullité des criées.

Ces commissaires que
les huissiers qui faisoient la saisie-

réelle établissoient en exécution de ces ordonnances, étoient

autrefois des personnes privées;
comme on choisissoit or-

dinairement de pauvres gens qui dissipoient
les revenus des

héritages
saisis au

régime desquels
on les avoit commis

ils étoient, par
leur iusoivabihté, hors d'état de rendre

compte.
Le roi Louis XHI, sur la représentation

des Etats

assemblés par
son édit de février 1626 pour

remédier à

cet inconvénient et a plusieurs
autres énoncés dans le

préambule
de cet édit, a créé des commissaires aux saisies-

réelles, en titre d'oflice dans les différentes juridictions
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du royaume qui lors de leur

réception, doivent donner

caution jusqu'à concurrence d'une certaine somme, pour
la sûreté des deniers

qu'ils recevront, à
laquelle sûreté leurs

offices sont aussi
hypothéqués par privilège même avant

la créance du
prix de l'office.

Depuis cet édit, les huissiers doivent établir ces oulciers

pour commissaires aux
héritages qu'ils saisissent, et ils ne

peuvent en établir d'autres.

La
première fonction du commissaire est

l'enregistre-
ment de la saisie-réelle; le saisissant doit

pour cet effet faire

apporter au bureau du commissaire la saisie-réelle au
plus

tard dans les six mois de sa date pour y être
enregistrée

à
peine de nullité. T~tt du mois de mai

1~91.
Dans l'instant

qu'elle est
apportée, le commissaire doit

l'enregistrer sur son
registre d'apport et il ne peut en

aucun cas, se
dispenser de le faire non

pas même s'il
y

avoit une saisie
précédente du même

héritage. Édit du

moi, de juillet 1680, art. 13.

Cet
enregistrement doit contenir le nom du saisissant

du saisi, et la
qualité de la chose saisie, la date de

l'ap-

port et de
l'enregistrement, M~me édit art. t5; mais il

ne peut enregistrer qu'une seule saisie du même
héritage.

( Ceci paroîtroit impliquer contradiction avec ce
qui

a été

dit plus haut; pour l'éclaircir, il faut savoir
qu'aux termes

de l'édit de
1689, il paroît que le commissaire doit avoir

deux
registres; le

premier est le livre
d'apport, et il doit

enregistrer la saisie sans
pouvoir s'y refuser, sous

quoique

prétexte que ce soit, quand même il
y

auroit une autre

saisie des mêmes biens, précédemment enregistrée, édit

de
1689, art. 12 le second livre est

proprement le re-

gistre des
enregistrements sur

lequel le commissaire doit,
huitaine

après l'apport, enregistrer la saisie; mais il
n'y

peut enregistrer qu'une seule saisie du même
héritage.)

Lorsqu'il y a
déja une saisie

enregistrée le commissaire

doit rendre celle
qui lui est

apportée en dernier lieu, avec

un acte
qui contient la raison de son refus toutefois, s'il

n'y avoit
qu'une partie des biens détaillés dans la première

saisie
enregistrée, et

que la seconde contînt d'autres
pièces

d'héritage, le commissaire doit transcrire en entier cette
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seconde saisie sur son registre
et donner son refus

pour
ce

qui
étoit compris

dans la
précédente,

dont il doit faire men-

tion en marge
de !'art!c!c et

l'enregistrement
ne

peut va-

loir que pour
ce qui

n'étolt pas compris dans la
précédente

saisie, sauf aux
parties

à se
pourvoir

en
justice pour

faire

ré~cr laquelle
des deux saisies doit préyatoir;

et il en doit

être fait mention à la marge du jugement qui sera rendu.

J~t< de i68<),
a~. i1.

Lorsque
dans la suite une saisie- réeiïe est évoquée,

ou

renvoyée
en une autre juridiction on doit pareillement

en

faire mention à la marge
de l'article, < !0.

Cet enregistrement
est ordonné afin

que
toutes les per-

sonnes qui peuvent
avoir Intérêt d'avoir connoissance de la

saisie-reUc, en
puissent prendre communication par

les

mains du commissaire qui est obligé
de la faire à tous ceux

qui
la demandent, sans déplacer

et sans frais.

Il résulte encore une autre utilité de
l'enregistrement;

c'est qu'il
fait accorder ).i poursuite, en cas de concur-

rence de saisies, à celui qui
a fait enregistrer le premier,

parcequ'il
est réputé

le
plus diligent, quand même la saisie

seroit postérieure.

La seconde fonction du commissaire est de faire
procé-

der aux baux judiciaires
des biens saisis.

Observez que s'H n'y a volt pas
un mois d'intervalle entre le

temps
de la saIsie-réeHe et la maturité des fruits, le com-

missaire ne seroit pas
tenu de se

charger de ces fruits, sauf

au saisissant à se pourvoir pour ces mêmes fruits, comme

dans le cas d'une simple
saisie de fruits

pendants par
les

racines. Tt~tt de i6a6.

La troisième fonction du commissaire est de faire

paver
aux échéances les fermes et

loyers
des biens sai-

sis, ou les arrérages
des rentes, si c'est une rente qui est

saisie.

Il peut prendre, pour argent comptant,
des fermiers, des

quittances
des charges réeues par eux acquittées telles

que

!cs rentes foncières les
réparations.

Si le commissaire a
négligé de faire payer

les fermiers

ou débiteurs, il est
responsable

de leur insolvabilité, qui

seroit survenue depuis l'enregistrement de la saisie-réelte.
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La quatrième fonction du commissaire concerne les
paie-ments qu'il doit faire.

Il n'en doit faire aucuns
qu'en vertu d'un jugement qui

l'ordonne, et
qui soit rendu avec le saisissant et le saisi

et l'ancien
procureur des

opposants. F~dc
1689, s~. ,8'

~Mg7em6~(/H2Qa~ft~ly22.

Lorsque !e jugement est
par défaut contre eux i) doit

dans les
vingt-quatre heures de la

signification qui lui en
est faite, le dénoncer à leur

procureur, et il ne
peut payer

~ue
trois jours après la

dénonciation s'il n'est survenu au.
<;un

empêchement. Edit de
1689, <H'<.

jn.
S'il avoit été fait des arrêts entre ses

mains, par ceux à

qui il auroit été ordonné
qu'il paieroit il doit se faire

rap-
porter par eux-mêmes mainlevée décès

arrêts, qui doivent
en outre pour produire leur eSet, être visés et enregistres

par lui, en lui
payant vingt sous

pour chaque saisie-~rrét
ainsi

qu'il est
prescrit par un édit du mois de mai

1601Si ie commissaire dit
qu'il n'a pas de deniers

pour payer,il sufnt, pour le
justifier, qu'il donne un extrait de son re-

gistre, contenant la recette et
dépense, par lui ccrtiné vér-

table et .) n'est
pas obligé à d'autres

comptes avant la fin
de sa commission, ~me édh de

1689, art. 24.
La

cinquième fonction du commissaire est de
porter la

pour les
héritages lorsque !a

partie saisie n'est
pas en

toi ou
lorsque la saisie est faite sur une succession vacante.

Quoique régulièrement la foi ne doive être
portée que

par le vassal, néanmoins la
jurisprudence a

permis au com-
missaire de la

porter pour le vassal, n'étant
pas juste queles créanciers

perdent la jouissance des biens de leur débi-
teur

par sa
négligence de n'avoir pas porté la foi. La cou-

tume de Paris, art. 54, et
plusieurs autres coutumes en

ont des
dispositions. Voyez “ ce

scejet

Le commissaire est
obligé de

s'acquitter de cette fonc-
tion aussitôt

qu'il est averti.

La coutume d'Orléans, art. 4, n'autorise
pas le corn

missaire à
porter la foi, mais seulement a demander souf-

france au
seigneur, qui est tenu de

l'accorder, ce
qui a le

même effet. t.
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La sixième et dernière fonction du commissaire, est de

rendre compte de son administration, après que
sa com-

mission est finie, c'est-à-dire après que l'adjudication
a

été faite; il doit rendre compte
au saisi, au saisissant et à

l'ancien procureur
des

opposants
et

payer
le reliquat hui-

taine après
le jugement qui

l'aura arrêté.

Il no doit rendre qu'un compte pour les biens apparte-

nants à une même personne qui seront adjugés,
ou de la

saisie desquels
il aura main-levée dans le temps que

le

compte
sera présenté, quoiqu'il y

ait eu
plusieurs adjudi-

cations ou saisies. Z~<< de t68(), art. i5.

Il ne peut
être recherché pour le fait de sa commission,

dix ans après
la clôture et la reddition de son

compte,
à

l'égard duquel
it

y
a prescription par

le
laps

de ce temps.

~& art. M.

ARTICLE Y.

Des baux judiciaires.

Le bail judiciaire est le bail à loyer,
ou à ferme, de l'hé-

ritage
saisi réellement, qui

se fait, à la poursuite du com-

missaire, par
le juge

à t'audience, au
plus

offrant et der-

nier enchérisseur.

.€, En quel cas y a-t-il lieu au bail judiciaire? Et de la conversion des

baux conventionnels en baux judiciaire!

Le commissaire doit faire procéder
au bail judiciaire des

héritages saisis, non seulement lorsque le débiteur sur qui

iis sont saisis, et qui en est
dépossédé par

la saisie, en jouis-

soit par lui-même, mais aussi dans le cas auquel
cet héri-

tage auroit été donné a, loyer
ou à ferme, avant la saisie;

)e locataire ou fermier peut, malgré
le bail

qui
lui a été

fait en être expulsé par
le commissaire qui,

nonobstant

ce bail conventionnel, peut
faire procéder

au bail judi-

ciaire la raison est que
le droit qu'a

un locataire ou fer-

mier, de jouir de l'héritage qui
lui a été baillé, est une

euite de l'engagement
et de l'obligation personnelle que le

propriétaire
a contractée envers lui d'où on conclut qu'il

ne peut
se maintenir dans cette jouissance que contre celui

qui
en a fait le bail, et contre ceux qui succèdent aux obli-
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rations personnelles de ce locatear, tels
que sont ses héri-

tiers il ne peut donc
pas se maintenir contre le commis-

saire à la saisie-réelle, qui tient
l'héritage

au nom de la

justice, pour les créanciers saisissants et
opposants, qui ne

sont
point tenus des

obligations personnelles de leur débi-

teur, qui a fait le bail et sur
lequel l'héritage est saisi.

Tels sont les
principes de droit, auxquels néanmoins on

apporte un
tempérament d'équité, qui est, que le locataire

ou fermier de
l'héritage saisi, est admis

quelquefois à s'op-

poser a ce
qu'il

soit
procédé au bail judiciaire lorsque cela

peut se faire sans blesser t'intérét des créanciers.

L'intérêt des créanciers étant
conservé, lorsque le bail

conventionnel se trouve à son juste prix, le commissaire

chargé des intérêts des créanciers ne
peut s'opposer à cette

demande en conversion, qui évite les frais d'un bail judi-
ciaire, que les créanciers eux-mêmes ont Intérêt d'éviter.

Pour
qu'il puisse y avoir lieu à cette conversion, il faut

que trois choses concourent i" Que le bail conventionné!
ait été fait à

prix d'argent, car les baux judiciaires ne
peu-

vent être
qu'en argent, et non

pas en
grains, et encore

moins à moitié; et par conséquent des baux convention-
nels en

grains et à moitié, ne sont pas de nature
a pouvoir

être convertis en baux judiciaires.
a" Il faut

que
le bail ait été fait sans fraude; car s'il

pa-
roissoit

qu'il eût été tait à vit prix par le débiteur dans le

dessein de frauder ses créanciers, il est évident
qu'il

ne

pourroit y avoir lieu à la conversion.

5° Cessante /MHC<t's consilio, il ne
peut y avoir lieu à

la conversion si, par le bail, il
y a une somme

plus con-

sidérable donnée par le locataire ou fermier, par
forme

de deniers d'entrée; car cette somme faisant
partie du

prix
du bail, il s'ensuit

que le prix annuel de ce bail ne
peut

être le juste prix de la jouissance de chacune année qui en

reste
a expirer, et, par conséquent le bail ne peut être

converti en bail judiciaire.
Je

pense qu'il faudroit encore le concours d'une
qua-

trième condition savoir, que
le fermier, ou le locataire

conventionnel, qui demande cette conversion, fût de qualité
à

pouvoir être soumis à la contrainte
par corps ou, s'il n'v
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étoit pas sujet,
comme si c'étoit un

septuagénaire, un

prêtre,
une femme, il faudroit qu'il fournît une caution

qui pourroit y
être soumise

pour lui car il est de la nature

des baux judiciaires
et de l'intérêt des créanciers que

Je

fermier soit sujet
à cette contrainte.

Lorsque
ces choses concourent, le fermier peut

interve-

nir en l'instance qui
se forme pour

le bail judiciaire par

un acte qu'il
fait signifier

au procureur
du commissaire, en

tête duquel
il donne copie

de son bail conventionnel, et

conclut à ce qu'il
soit converti en judiciaire. Règlement

de

cour, du 12 août l664, art. 4.

Cette intervention du locataire ou fermier, ne peut
êtra

formée après l'adjudication
du bail judiciaire.

Lorsque,
sur cette intervention on a ordonné la con-

version du bail conventionnel en judiciaire, le bail con-

ventionnel est converti, il est annulé et le fermier ou

locataire en est libéré envers le saisi, qui
ne peut plus l'en

faire jouir, et a contracté à la place
un nouveau bail envers

les créanciers aux mêmes prix
et conditions que le conven-

tionnel avoit été contracté.

La qualité
de fermier judiciaire rend le fermier sujet

à

la contrainte par corps pour l'exécution de ce bail.

Lorsqu'il n'y
a

pas
Heu à la conversion, le locataire ou

fermier, en conséquence
du bail judiciaire, est créancier

du saisi qui
lui a fait bail, pour les dommages

et intérêt!*

qui
lui sont dus, pour

raison de l'inexécution du bail con-

ventionnel, et pour
la répétition

des deniers d'entrée qu'il

lui a
payés.

Il doit, pour
ces créances, être renvoyé,

a t'or-

drc qui
sera fait du

prix
de

l'héritage saisi, après l'adjudi-

cation il doit être colloqué
à l'ordre, du jour de la date de

son bait, s'il porte hypothèque
étant passé par-devant

no-

taires sinon il ne
peut

venir qu'avec
les créanciers ctnro-

~raphaires,
au marc la livre, au cas qu'il reste quelque

chose du prix, après
les hypothèques acquittées.

De même quetetocataire, ou fermier conventionnel, peut

demander la conversion de son bail conventionnel en judi-

ciaire, contrit vice t'erM~ peut-on
le demander contre lui

lorsque
le saisissant et les

opposants
concourent à deman-

df'r cette conversion~ La raison de douter est que
le

rcgte-
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ment de 1664 porte, sauf au fermier conventionnel ~'t~-

~fffCMt)' si bon lui ~M~c par
ces termes, i!

paroît que

cette conversion est laissée à leur choix, et
qu'ils ne peu-

vent y être forcés; néanmoins il faut décider que !e fermier,

ou locataire conventionnel, ne peut s'opposer a ce)te conver-

sion, pourvu qu'on ne l'assujettisse pas à la contrainte par

corps,
s'il

n'y
étoit

pas assujetti par le bail conventionnel;

car, par cette conversion, sa condition ne
peut pas être

rendue
ma!gré

lui
plus

dure
qu'elle

n'étoit
par le bail con-

ventionnel, et il ne
peut

avoir aucune raison
pour

se dé-

charger de l'obligation de son bail. D'Héricourt cite 'un

arrêt de !55f), qui l'a ainsi jugé, et M. Rousseau atteste

que
c'est la

jurisprudence; ce qui est très-juste.

Il
y

a
plus; je pense même

que
dans le cas où le saisi ne

demanderoit
pas cette conversion, et quand même il déchar-

geroit
le locataire ou fermier, de son bail, le saisissant et

les opposants seroient recevables seuls à la demander; car

ayant droit d'exercer tous les droits et actions du débiteur,

qui
ne

peut les remettre in /<tMeknt cfcf~orttw~ ils ont

droit
d'obliger le fermier, ou locataire, a exécuter les en-

gagements qu'il a contractés avec le saisi leur débiteur.

Mais le saisi ne
pourroit, sans le consentement du sai-

sissant et des opposants, s'il y en a obliger
le fermier, ou

locataire conventionné!, à cette conversion; car le fer-

mier n'y peut être
obligé malgré lui, qu'à

la
charge qu'il

ne sera
pas sujet à la contrainte par corps

à
laquelle

sont

sujets les fermiers judiciaires, et il n'est
pas

au
pouvoir

du

saisi d'accorder au fermier judiciaire
sans le consente-

ment des créanciers la remise de cette contrainte.

Si le bail conventionnel porte la contrainte
par corps je

pense que le saisi, qui a intérêt à la conversion, pourroit

obliger, tantlefermier
que le saisissant, d'y consentir, puis-

qu'ils n'auroient
plus aucun intérêt de

s'y opposer.

II. Quand le commissaire est-il tenu de faire procéder au bail judiciaire a

et de la procédure qui se tient pour cet effet.

Six semaines
après l'enregistrement de la saisie rédie,

le commissaire doit
assigner, certain jour, le saisi, le sai-

sissant et l'ancien
procureur des o

posau~ s'il y en a
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par-devant le juge ou se
poursuit

la saisie pour voir pro-

céder au bail judiciaire, et y faire trouver des enchérisseurs;

pour
cet effet, il doit faire mettre des affiches à la

porte de

rhéritage saisi, s'il
y

a une maison et à la
porte de la

pa-

roisse où l'héritage est situé.

Ces affiches doivent contenir la consistance de
l'héritage

dont on
poursuit

le bail judiciaire, la juridiction où on y

doit procéder,
et enfin les

charges du bail.

H y a néanmoins quelques juridictions où
l'usage

n'est

pas d'exprimer
les

charges
dans t'aulche, mais seulement

de marquer que le bail se fera aux charges portées par

l'affiche qui
sera lue à l'audience.

Le procureur signifie
aux

parties qu'il
a fait mettre les

affiches et au jour de
l'assignation,

le procureur
du com-

missaire demande acte de la
comparution des parties pré-

sentes, défaut contre les absentes, et
que pour

le
profit, il

soit au même instant
procédé au bail judiciaire. Le juge

l'ordonne, et en conséquence fait lire i'atnche avec toutes

les clauses, reçoit les enchères et remet à faire l'adjudica-

tion à huitaine pour la dernière enchère.

L'adjudication ne se fait
qu'à

la troisième remise; on

peut
mêmc en faire plus de trois, si les enchères ne mon-

toient
point

assez haut ces jugements de remise sont sl-

a'tilués
à la

requête
du commissaire, par acte de procureur

à
procureur,

au saisi au saisissant, et à l'ancien procureur

des opposants.

Cette procédure peut quelquefois être suspendue; car

si quctqu'un,
se prétendant propriétaire de quelques mor-

ceaux d'héritages compris
dans la saisie a formé son oppo-

sition a/~M. de ~M~strc~ et que en
conséquence, il s'oppose

à ce que !e morceau
d'héritage soit

compris
dans le bail

judiciaire
de

l'héritage saisi, le juge peut surseoir, pendant

on certain temps,
a

l'adjudication
du bail judiciaire pour

donner le
temps

de faire
juger

au fond cette opposition
si

elle peut
être jugée dans un

temps
court.

Le commissaire fait procéder au bail judiciaire d<*s héri-

tages
saisis dans le commencement de sa commission pour

renouveler les baux
qui sont prêts à expirer.

Le
règtemenL de i 66.<~porte, qu'il sera procédé

au rcnou
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Tellement des baux
judiciaires six mois avant

l'expira-

tion de ceux qui subsistent, à l'égard des maisons de la

ville de Paris, et un an avant l'expiration, à
l'égard

des~

autres biens.

Si l'héritage saisi étoit en mauvais état, et qu'il ne se
pré-

sentât personne pour enchérir, le commissaire, après trois

remises, est
déchargé, et n'est point obligé

de faire de

nouvelles procédures, jusqu'à ce
qu'il soit sommé par l'une

des
parties intéressées qui sont le saisi, le saisissant et les

opposants.

~y62:
sur les devoirs des commissaires aux saisies-réelles~

et sur tout ce qui a
rapport aux baux judiciaires, l'édit des.

criées de l'année i55i; celui des mois de février i6a6, juil"
let

t66~ et les arrêts de
règlement des 12 août ]664,

95 juin 16~8, et 29 avril 1~22.

III. De l'adjudication des baux judiciaire".

Le juge, àla dernière remise, adjuge purement et simple-
mentle bail judiciaire, auplusoffrant et dernier enchérisseur.

Ce sont des procureurs qui enchérissent
pour des

per-
sonnes inconnues qui leur en ont donné

pouvoir.
Le

pro-

cureur, dernier enchérisseur, à
qui te bail a été

adj ugé

doit, dans trois jours au
plus tard faire au

greffe sa. dé-

claration de la
partie pour laquelle il s'est rendu

adjudica-
taire.

T~g~cme~ de 166~, art. 6.

Il y a certaines
personnes auxquelles

il est défendu de

se rendre
adjudicataires des baux

judiciaires; t'ordonnance

de Blois, art. t32, pour éviter les fraudes, assurer la liberté

des enchères et empêcher que, par des manœuvres les-

baux judiciaires se fassent à vil
prix défend à tous juges

avocats, procureurs solliciteurs, et à leurs clercs, de se

rendre adjudicataires des fruits des biens saisis dans leur

siège ni de se rendre cautions
pour l'adjudicataire.

L'arrêt de
règiement de la cour, du &a juillet i6go,

or-

donne l'exécution de cette ordonnance, en
conséquence

défend à tous procureurs et à leurs clercs, de prendre di-

rectement, ou indirectement, les baux judiciaires des biens

saisis dans les
juridictions où ils sont étahtis, et de:c rendre

cautions



s8o- THAITE DE H PROCt':BfnE
CLVfJ.E,

(.<='! nfr/'t ût!t !n m~mf ~Hfnnen n.. ~n. ) 1.Cet arrêt fait ia même défense au commissaire à la saisi'e-

réclle, et à ses commis.

Le règlement du
29 avrit

i~ss, <c~. 25, confirme ces

d~enses dans
lesquelles il

comprcud aussi les huissiers, et

prononce contre eux de très
grosses peines; savoir, 1° la

nuttité des baux, pour le
temps qui en reste à

expirer, pour

quoi
il doit être fait d'autres baux et néanmoins les

adjudi-
cataires

prohibés contraints de payer, comme s'ils en jouis-
soient encore.

s°La
peine du

quadruple du
prix des baux

pour le
passé,

si mieux n'aime le
poursuivant, ou

quelqu'un des
opposants,

l'estimation
par experts du juste prix du bail sans néan-

moins
que cela

dispense l'adjudicataire de la
peine du

qua-

druple,
dans le cas où l'estimation

seroit plus foible
que le

quadruple.

5° La peine d'une interdiction de six mois contre les

procureurs d'une incapacité de devenir
procureurs contre

leurs clercs et de punition exemplaire contre les commis-

saires et leurs commis, et en outre d'une amende de trois

mitle livres contre toutes ces personnes. Cette défense re-

çoit exception dans le cas où ces
personnes sont créanciers

opposants en leur nom, par titres
tégitimcs, antérieurs à

J'cnrcgistrementdeiasaisic-réeue, ou le seroient devenues

depuis par succession donation et sans fraude. jMt't

</c1744.
Le même

règlement, art. 5y fait défenses aux commis-

saires aux saisics-réeUes de recevoir
pour fermiers judi-

ciaires, cautions, ou certificateurs, la
partie saisie, sous

semblable peine do nullité
pour l'avenir, et du

quadruple

pour le
passé, solidairement, tant contre la

partie saisie,

que contre le procureur qui auroit enchéri
pour eue, ou

pour personne qu'il sauroit être
Interposée, et contre le

commissaire
qui en auroit connoissance.

Par l'article 58, il est défendu aux fermiers judiciaires
de faire cession de leur bait à la

partie saisie soit à titre gra-

tuit, soità titre onéreux, a
peine de 5.ooo livres d'amende.

Les personnes qui ne sont
pas sujettes à la contrainte par

corps, sont ams! par cette raison, excluses de pouvoir
être fermiers

judiciaires, ni cautions pour eux c'est
pour-
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quoi le règlement
du 33 juillet 1690

défend d'admettre aux

taux judiciaires les mineurs et les septuagénaires.

On doit, par
la même raison, en exclure les femmes et

les ecclésiastiques.

Le temps pour lequel
se doit faire

l'adjudication
du bail

judiciaire ne peut être moindre de trois ans si tant la saisie

dure. Édit de
février

1636.

Elle se fait à la charge par l'adjudicataire
de donner cau-

tion édit de i55i, art. 4; elle doit être donnée dans la

huitaine, suivant le
règlement

de 166~.

Cette caution se
présente de procureur

à
procureur, par

un acte que l'adjudicataire fait signifier au commissaire; si

le commissaire ne la conteste pas,
la caution va faire ses

soumissions au
greffe;

si le commissaire la conteste l'adju-

dicataire doit lui donner copie
de la déclaration des biens

de la caution, et des pièces justificatives
sous le récépissé

de son procureur.

Quelquefois
le juge ordonne qu'on joindra a la caution un

eet'tt/tcct~Mr qui s'obligera
solidairement avec elle.

Le commissaire n'est pas garant
de l'insolvabilité des

cautions survenue depuis qu'elles ont été reçues.

Si l'adjudicataire n'en donne point,
ou que celle qu'il

donne soit rejetée, comme n'étant
pas solvable, le commis-

saire doit faire ordonner que le bail sera crié à la folle en-

chère de cet adjudicataire.

Si quelqu'un, après l'adjudication, porte
une enchère

du tiers en sus du prix de l'adjudication, avec offre d'in-

demuiser l'adjudicataire
de ses frais, l'enchère est admise,

pourvu qu'il se présente avant la Saint-Barnabé; autrement

il n'est
point reçu pour

l'année présente;
mais il peut l'être

pour
les suivantes.

Ces offres de tiercement doivent se faire par une requête

présentée
au

juge qui doit être
signifiée

au commissaire,

à
l'adjudicataire au saisi, au saisissant, et a l'ancien

pro-

cureur des opposants, avec assignation devant le
juge,

à

l'effet que si ce tiercement est jugé par lui admissible, il

lui
plaise ordonner

que
le bail sera crié de nouveau sur ce

tiercement.
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IV. De la manière dont les fermiers judiciaires doivent faire procéder
à la visite et aux marchésdes réparations.

Le fermier judiciaire, lorsqu'il veut se mettre en
posses-

sion, doit
présenter une requête au juge, pour que l'héri-

tage soit visité, et qu'il soit dressé un état des
réparations qui

y sont à faire
par experts. Il doit

signifier cette
requête, et

l'ordonnance de soient
parties appelées, au saisi, au sai-

sissant, et au plus ancien procureur des
opposants, avec assi-

gnation en l'hôtel du juge.
Sur cette

assignation le juge ordonne la visite par experts
qu'il nomme.

Lorsque la visite est faite, ie fermier doit donner la copie
du

rapport aux parties, et au
commissaire, avec

assignation
pour se trouver à certain jour chez un notaire où se fera
le marché en leur

présence, ou eux dûment appelés, des

réparations pourvu qu'elles n'excèdent
pas trois cents~

livres et où elles excéderoient cette somme, il en doit être
fait en justice un marché au rabais.

Ces formalités observées, le fermier peut donner, ponr

argent comptant, en
paiement de ses fermes, au commis-

saire, les
quittances des ouvriers, qui doivent être passées

par-devant notaires, à la
charge néanmoins qu'il ne

pourra

employer en
réparations, tous les ans plus des deux

tiers de la ferme, pour les baux au-dessous de 5oo iiv.;

plus de moitié, pour ceux de Sao liv., jusqu'à 1,000 liv.;

plus d'un tiers, pour ceux au-dessus de mille liv., jusqu'à
deux mille IIv.; et

plus d'un
quart pour

ceux au-dessus de

deux mille liv.
~g~mcKt du

aS~M~ ~S. L'arrêt fait

mêmedéienses d'en
employer davantage

à
peine de perdre

le surplus.

Le fermier doit faire la même chose à
l'égard des

répa-
rations qui surviennent durant le cours du bail néanmoins,
ti eUes étoient si

modiques qu'elles ne valussent
pas les

frais de visite, elles pourroient lui être allouées sur les sim-

ples quittances des ouvriers, jusqu'à concurrence d'une cer-

taine somme.

S'!)
y avoit des réparations urgentes et nécessaires à faire

au-delà des sommes
que le

règlement permet d'y employer
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il faudroit faire ordonner par
le juge, en connoissance de

cause, qu'elles
seroient faites, a quelque somme

qu'elles

pussent monter.

jj. V. De la jouissance du fermier judiciaire.

Le bail judiciaire donne au fermier le droit de percevoir

tous les droits et émoluments des biens saisis; c'est pour-

quoi
les profits

et droits censuels qui échéent pendant
le

cours du bail judiciaire des biens
seigneuriaux

saisis réel-

lement, appartiennent
au fermier.

It en est autrement des choses, qrtMB ~MgM
in AoMO?*<;

<yMttm~M<t<t!c[(6 consistunt, qui
sont plus

honorables qu'é-

luolumentaires, P. G. !a chasse, les menus cens qui se

paient,
in ?-eco~?M<t<)M,eMt~o~MMtdtt'ec:t., les nominations

aux bénéfices; ces choses
n'appartiennent pas

au fermier,

mais à la
partie saisie, qui demeure toujours propriétaire

jusqu'à l'adjudication.

Il est défendu par
l'édit de i55t, à la partie

saisie et a

tout autre de troubler le fermier judiciaire dans sa jouis-

sance, à peine
de confiscation de biens, comme pour

ré-

bellion au roi et à j ustice sous la main de qui
est l'héritage.

Cette défense ne
comprend que les troubles qui

seroient

faits sans droit, et n'empêche pas
le

seigneur
de

qui
relève

le fief donné à bail judiciaire, de le saisir féodalement, s'il

est ouvert; en ce cas, le fermier est tenu de dénoncer in-

continent la saisie féodale au commissaire, à peine
contre

lui, s'il ne le fait
pas

de
supporter

la perte
des fruits sans

aucune diminution de son bail.

~1. Quand fiait le bail jatiici.ure.

Le bail judiciaire finit non seulement par t'exp)rah"n

du temps pour lequel il a été fait; il finit aussi, même avant

l'expiration de ce temps, lorsque la commission du com-

missaire à la saisie-réelle finit; ce
qui arrive, soit par

t'ad

judication de l'héritage saisi, soit par la
main -levée qni

seroit donnée de la saisie.

C'est ce qui résulte des termes de l'édit de février )6aG,

qui, en voulant que l'adjudication
des baux judiciai.rfs

ne
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puisse être moindre de trois ans, ajoute Si tant la saisie
dure.

Aux termes de cet édit, le bail devroit être résilié dans
l'instant de

l'adjudication ou de la main-tevée; mais, sui-

vant le
règlement de 1664, < 13 le fermier judiciaire

qui a ensemencé les terres, ou
qui a commencé la

jouis-
sance depuis !e terme, si c'est une maison de ville, doit

jouir pendant toute l'année
commencée, en

payant
à l'ad-

judicataire qui a obtenu main-levée.

ARTICLE VI.

Des criées et de leurs certifications.

Les criées sont les proclamations qui sont faites par un

sergent, pour annoncer au public qu'un tel
héritage est

saisi réeHement, et sera vendu
par

décret.

I. Ou et à quel jour se doivent faire les criées.

Suivant l'édit de i55i, art. 5 les criées doivent se faire

au jour de dimanche à l'issue de la messe paroissiale des

paroisses où les
héritages saisis sont situés.

La raison en est, que c'est à l'issue de la messe
paroissiale

que se trouve une
plus grande amuencc de

peuple,
ce

qui
fait

par conséquent le lieu et le
temps auxquels

les criées

peuvent être rendues plus publiques.
Le même édit

abroge i'usage de faire ces criées aux au-

ditoires, ainsi
qu'on avoit accoutumé de faire; l'édit

ayant
déterminé le lieu où se doivent faire ces criées, on ne coït

plus suivre les coutumes antérieures à l'édit, qui ordonnent

de les faire aux marchés
publics.

Lorsque l'héritage en rôture s'étend dans
plusieurs pa-

roisses, il faut faire les criées dans
chaque paroisse;

sinon

elles seroient nulles
pour l'héritage

situé où les criées n'au-

roient
pas été faites.

Mais à
l'égard des fiefs de même

qu'il suffit d'exprimer
dans la saisie le

principal manoir, ~'g'unMK~
f/c /'<{~. /;6y

de M<c cûf~HTMe, de même il doit sumre de faire les criées

a la
paroisse en

laquelle est situé le
principal manoir.

Les criées ne
peuvent se faire

q~e les jours de dimanche,

l'édit ayant assigné ce jour pour les faire; au reste, on
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peut les faire non seulement aux
jours de

simples diman

<ches, mais même aux dimanches les
plus solennels. Une

criée faite un dimanche de la Pentecôte, a été connrmée

par un arrêt de
règlement du na mars 1626, sur les c<m-

clusions de M.
Bignon, qui dit

qu'il n'y avoit
que

le sent

dimanche de Pâques excepté.

< 11. Du nombre des criée*, et de leur ordre.

L'édit de i55t ne détermine
pas le nombre des criées,

ni t'intcrvaUe qu'il doit y avoir entre chacune; on doit

suivre a cet
égard

ce
que prescrivent les diQérentes cou-

tumes dans le territoire
desquelles l'héritage saisi est situé.

Suivant !a coutume d'Orléans, on en doit faire
cinq

à

jours de dimanche, a~.
~6().

Elles douent se faire sans
interruption, par

trois
quin-

zaines consécutives; huitaine après l'expiration de la pre-

mière f~iinzainc c'est-à-dire le dimanche auquel expire

la quinzaine après celui
auquel s'est faite la

première criée

doit se faire la seconde; au bout d'une seconde
quinzaine.

la troisième; au bout d'une troisième quinzaine, la qua-

trième et le dimanche
auquel expire

la huitaine depuis la

quatrième criée, doit se faire la
cinquième.

I) ne
doit y avoir aucune

interruption
dans cet ordre; si

on avoit manqué de faire une criée au
jour auquel elle tom-

boit, il faudroit les recommencer toutes; néanmoins, un

servent avant remis une criée qui tomboit le jour de Pâ-

ques
an !endcmain la cour, par

un arrêt du
29 juillet ])655

qu'on trouve dans te Jcurnal des Audiences, toMM a, ne

déciara pas les criées nulles, mais ordonna
qu'il seroit fait

une nouvette et surabondante criée.

L'appel des criées d'immeubles saisis en vertu d'un titre

exécutuiro, n'en
peut

même
empêcher la continuation

c'est ce
qui

se
pratique au châtetet de Paris, où, ma!oré

rappel .des criées, on
passe outre jusqu'à la sentence de

congé d'adjuger inclusivement, et même jusqu'à t'adju-'
dication exclusivement, lorsqu'il n'y a point d'appel du

congé d'adjuger, ainsi
qu'il est attesté par un acte de noto-

riété du 2 mars 1686.

Cc~ usage du châtoiet de Paris n'est
pas particuiier à ce



~86 TRAtTË DE LA PROCEDURE CIVILE,

·i 1 1 15 1

tribunal, et beaucoup d'autres l'observent, comme étant

conforme à ce qui
est

prescrit par l'article i de l'arrêt de

règlement
du 39 janvièr t658, qu'on trouve dans le Recueil

chronologique
de M. Jousse, ~m.

pag. 55.

UI. Des frais et procédures des criées.

Le
sergent, pour faire .chaque criée, doit avec les deux

témoins se transporter devant la
principale porte de

l'église

paroissiale
où

l'héritage
est situé, à l'issue de la messe

pa-

roissiale, et là déc)arer à haute voix et cri
pub)ic 1° que

l'héritage
est saisi et mis en criées, pour c~re vendu

par

décret. M. Rousseau atteste que les héritages doivent être

détaUtés dans !a
première criée, comme dans

l'exploit
de

saisie, mais non dans les suivantes.

2° La justice où se
poursuit le décret.

5° A la
requête de

qui
la saisie est faite, et le domicile

élu
par

le saisissant.

~° La somme de la créance pour laquelle elle est faite.

5° Il doit sommer en
général tous ceux

qui y ont intérêt

de se présenter, et faire leurs
oppositions.

H est aussi
d'usage que

le
sergent

dise si la criée qu'il

fait est la première, la seconde, ou autres suivantes, et

qu'il nomme les jours auxquels elles se continueront.

A la première et dernière criées, i! doit mettre des am-

ches i° A la
principale porte de l'église

ou se font les

criées.

2° A celle de
l'héritage saisi.

5° Ace!!e du juge de la juridiction où se
poursuit

la saisie.

Les affiches doivent contenir la déclaration des choses

saisies, pourquoi
la saisie se fait, le lieu où les ventes

par

décret doivent être faites. 6'OM<MMM d'Orléans, art. ~10.

Le sergent
doit

signer,
avec les témoins, les procès-

verbaux de chaque
criée et apposition d'affiches; il n'est

pas
nécessaire d'en donner copie

au saisi, dans les cas qui

ne l'exigent pas;
il est réputé suffisamment instruit par la

puh)icité
de la criée; c'est le sentiment de d'Héricourt.
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$. IV. De la certification des criées.

L'édit de t55i
porte en termes formels, art. 5 « Les

« criées
parfaites, elles seront certifiées

par-devant le juo-n« des lieux, lecture faite d'icelles
ès-jours de plaids et iceux

< tenants.

Cette certincation est une formalité nécessaire pour la

validité des décrets, dont
l'usage est très ancien, puisque

l'ordonnance de
i55a ordonne que les criées seront certi-

fiées ~e~OM, les anciennes ordonnances.

Cette certification est un jugement par lequel le ju-e at-
teste

que les criées ont été bien et valablement faites, et

qu'on y a observé toutes les formalités
requises.

L'édit de i55t veut
que la certification soit faite

par-
devant le juge du lieu; ce

qui
a lieu

quand même la saisie

se
poursuivroit ailleurs.

La raison est
que les criées devant se faire suivant la

coutume où
l'héritage est situé le juge du lieu est

plus en

état qu'un autre de certifier si toutes les formalités ont été

observées.

Si les
héritages saisis étoient dans différentes juridictions,

il
semble qu'il faudroit certifier les criées dans les dinérentes

juridictions, sur-tout si elles étoienten différentes coutumes.

Cette certification peut se faire non seulement dans les

stéges royaux, mais même dans les justices subalternes,

lorsqu'il y a dans ces justices un nombre suffisant de
pra-

ticiens
pour la certification; s'il n'y en avoit pas suffisam-

ment, la certi~ation doit se faire au
siège royal

du ressort.

La
procédure pour les certifications consiste à remettre,

par le saisissant, les
procès-verbaux entre les mains de

l'officier certificateur des criées à Orléans, cet omce est

réuni à la communauté des
procureurs qui nomment tour

à tour deux d'entre eux
pour l'exercer.

Le cer tificateur en fait
rapport

à l'audience, et, sur son

rapport, le juge, après avoir
pris l'avis de dix

praticiens,
avocats ou

procureurs, rend son jugement, par lequel il

déclare les criées bien faites, ou les
rejette comme mal faites.
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ARTICLE VII.

Des oppositions qui se forment aux saisies-réelles.

<j. I. Combien it y a d'oppositions et comment elles se forment.

Il y a quatre
sortes d'oppositions aux saisies-réeltes

t"
L'opposition

à fin d'annuler.

2° L'opposition
a fin de distraire.

3° L'opposition
à fin de

charge.

4° L'opposition
à fin de conserver.

Les oppositions
se forment quelquefois entre les mains

du
sergent qui fait les criées, loquet en doit faire mention

en son
procès-verbal,

et faire élire, a
l'opposant, domicile

au lieu où la saisie se
poursuit.

Elles se forment !e plus ordinairement au
greffe

de la

juridiction où la saisie se
poursuit;

et le
greffier doit, à cet

euet, avoir un
registre pour enregistrer

les
oppositions.

Déclaration du 16 juillet i66q <ï~. coutume de Paris,

art. 556; il est même
d'usage lorsqu'elles

ont été formées

entre les mains du
sergent, de les inscrire au

greffe;
et on

prétend que
cela est nécessaire.

Si l'opposant
ne sait

pas
le

greSe
dans le registre duquel

la saisie a été enregistrée, il doit sommer le
procureur

du

saisissant de le lui déclarer; et le
procureur

doit le faire, à

peine
d'être responsable

des causes de
l'opposition.

Celui qui
forme opposition

doit élire domicile dans le

lieu de la juridiction où la saisie se poursuit;
le domicile

dure même après
la mort du

procureur, ou autre, chez qui

l'opposant
a élu domicile, et toutes les significations qu'on

y
fait après

leur mort sont valables. CoMtMMM de Paris,

<n'<. 56o.

Les procureurs qui,
étant chargés des pièces pour faire

des oppositions négligent
de les faire, sont tenus des dom-

mages
et intérêts des parties c'est ce qui

a été jugé par
un

arrêt du 26 avril 1644, cité par d'HcrIcourt, en son Traité

de la Vente des Immeubles, cAcp. 9, ~mw. 2.
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§. If. De l'opposition à Rn d'annuler.

L'opposition afin d'annuler est celle
qui est formée ordi.

nai'-emcn!
par

la
partie saisie, aux fins de faire déciarer

ia saisie nu!!c.

~n tiers
pont aussi former une

opposition afin d'annuler,

~Je propriétaire d'un i.éritagc saisi réo!!ement, comme

appartenant un autre; car il
n'y

a
pas de mmité plus cer-

taine
que celle d'une saisie faite ~<~ M0)/, dornino.

Cette
opposition peut

être fondée, ou sur des
moyens de

foui, lorsque le saisi
prétend ne rien devoir des choses

peur lesquelles la salsie-réctte est faite, ou sur des moyens

de forme C., si on
prétend qu'i! y a eu

quoique défaut

de fermante, soit dans l'exploit de saisie reçue, soit dans

les criées et procedut'es
de la saisie.

Cette
opposition n'est ph)srece\ab!(' aprest'anpointemeat:

a décréter, autrement appete cc.~c <fa'<K~ [nais la
par-

tie saisie peut, en ce cas, appeler
de cet

appomtement, s'il

n'a pas
force de chose jugée; et elle

peu! sur
l'appel atta-

quer
la saisie pur

les mêmes
moyens par Jesquets elle auroit

pu l'at)aq)ier,
en

s'opposant
avant le

congé d'adjuger.
Cette

opposition jusqu'à
ce

qu'it y soit statué, empêche
le cours de la saisie jusqu'au congé d'adjuger.

La
partie qui

veut aller en avant donne
assignation à l'au-

dieuec pour
faire statuer sur cette

opposition. Si le ju~c la

trouve fondée, il donne main-)evco de la saisie récite, et

même avec
dommages

et intérêts, s'il
paroît que le saisis-

saut n'étoit
pas créancier; mais il n'y a pas de dommages

et intérêts
lorsque

la saisie est décfarée nulle
pour des

moyens de forme on se contente, en ce cas, d'en pronon-

cer la main-levée avec dépens.

Si le défaut de formalité ne se trouve ()ue dans la
procé-

dure
qui

a suin la saisie--réelle, on n'en donne
pas main-

levée, car la saisie subsiste; il
n'y

a de nulic que la procé-

dure qui a suivi la saisie-reçue, et dans
iaquefic se trouve

le défaut de forme; le
juge

doit donc se contenter de dé-

<Jarer md!c cette
procédure,

et jusqu'à ce qu'eHe ait été

recommencée et
réparée

le saisissant ne
peut obtenir le.

congé d'adjuger.
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t opposition

se trouve ma' icnciée, te
juge

en déboute

{a partie
et sans

y
avoir

égard
rend

t'appointement
à dé-

cré'cr.

Ledit de i55)!, 6!?* i5, veut
que,

en ce cas, l'opposant

soit condamné, par corps,
(~ livres d'amende

pa-

risis envers te roi, et nu~~nt cn\era !o
poursuivant.

IIL De l'opposition
fin de conserver.

L'opposition a~
~<3 e~t't'cr., est cetie

qui
est formée

par
les créanciers hypothécaire: pour

être conservés dans

te droit
d'hypothèque qu'ils

ont da);s
l'héritage saisi, et en

conséquence être colloques
suivant Fordre de leur

hypo-

thèque,
dans tordre et distribution

qui
se fera dn

prix

que ~héritage
saisi aura été vendu.

H s..IIit d'être créancier
hypoi.hécfMre pour

former cette

opposition
H n'est

pas
nécessaire d'avoir un Litre exécu-

toire.

Ces
oppositions peuvent

être formées en
quelque temps

que
ce soit, avant ou

après
te

congé d'adjuger,
même

apri
s

l'adjudication, qu'on appelie proprement
t~crc~. Avant

q~c

ce décret ait été levé et sceHé, ii doit
êU'e vm~t-qm~rc

heures les mains du scct)cur, pour
rcccv~h'les

op-

positicns.
f.?M~nH!c </6 ~<:r<'A'~ <tt'<. 55~ c~ 5~6.

Aprbs quc!c
décret est scellé et levé tes

opposiuonsafm

de co!jcrverne peuvent plus être formées !o décret a
pur~o

les
hypothèques

des créanciers
qui

ont
manqué

a former

!eur&
oppositions;

c'est
pourquoi

II ne leur reste
plus que

!a voie de )a saisie arrêt, pour
être

pavés
au NOM ~t ~<!j

comme
simples

créanciers
chirograp:Ktiies,

sur ce
qui

res-

tera du
prix, après que

les créances de ceux qui
auront

formé les
oppositions

auront été
acquittées

entièrement en

principal
et frais.

H e~t évident
que

ces
oppositions

aGn de conserver n'ar-

rêtent
pas

!e cours du décret, ni la vente do
l'héritage saisi

ces oppositions
se convertissent ordinahemcn!, en saiSies-

arrêts sur le
prix.

M nous resi,e à observer
qu'on distingue

deux sortes
d'op-

positions
aun de conserver, !ct. directes et les

oppositions ça

~NttN orf~f.
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~cs an'cctes sont celles
qu. sont formées

par !cs créan-
ciers delà

partie saisie.

Les
oppositions en

.MM~c~.c, sont cel!es
qui sont for-

mees
par les créanciers de

quelque créancier de la
partie

sa.Ste, afin d'être
co!)ot;ués sur une

partie du
urixdnbi.n

sa.st qui po!n.ra retenir à leur débiteur, dans l'ordre d'hy
pothèque qu'iisont sur les biens de ce débiteur, et étread-
mis a le recevoir à sa

place.
Si le créancier de la

partie saisie n'avoit
pas formé son

opposition directe les créanciers dn
créancier, apre~m

mation Ja.te de la for.ner, peuvent, snr son refus é!re .u
tonsés à la iormer

pour lui, et a ses
risques; car c'est une

maxm.c, que les créanciers
peuvent exercer !cs drc~ de

leur débiteur
quand il

négiige de les exercer ini-mé~
H a été jugé que les créanciers du saisi et de sa fenmie

pouvo.ent, sans faire cette
procédure contre la femme

être
codoqués en sous-ordre sur ce

que la femme
peut ~ré~

ienare dans le
prix des biens de son ~,n; c'est ce q~i'ré

suite d'un arrêt de
régiement du 5, ~t

,Coo, d..nt ]~
<Hsposttions sont

rapportées par Denizart, 6~ <M Jtt-

!'M/ verbo
~/)OM{i'OMA-, M. g5.

f.IV.nesoppo~tioU!r!mtc<)h,trai~,t.j;nJeFMr~.

L'opposition ann de distraire cstcciie qui est forcée
par

un tiers, qui se prétend propriétaire de
quelque héritée

compns dans la
saisie-réeiie, aun

qu'il en soit distrait 'et
lui soit dé)aissé.

Cette
opposiiion est une vraie demandeen revendication

de
iherjtage dont on demande distraction.

L'opppoition fin de
charge est cc!!e qui est formée

parun tters
qui prétend avoir

quelque droit rée! dans t'héri-

tée sa<s., commo de rente
foncière d'usufruit, de servi-

tude aux uns
que l'héritage soit vendu a la

charge de ce
drott.

°

La
procédure qui se f~-t s~r ces

oppositions est, que le

procureur de
t'opposant f.it sauner i'acte de son

opposition
à celui du

saisissant avec
copie des

pièces qui servent de.
iondementason

opposition, iequc! le dénonce au saisi.
et au

procureur ancien des
opposants ce

qui forme uns
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instance particulière .sur !aqucUe !e juge prononce
à l'au-

dicncc ou s'ii n'est pas
eu état, rend un appointement.

Si t'opposant,
afin de distraire prétendoit

être en
posses-

sion de !'héritns:e compris dans!a saisic-réeuc, et que
cette

possession
fût déniée, le jngc pet-mettroit de faire enquête

comme dans la complainte possessoire.

Cette
opposition

en ce cas équipoite
à une complainte.

Ces
oppositions

retardent i'appointement
a décréter, ou

congé d'adjuger, auquel
le juge doit surseoir; jusqu'à ce

qu'il
ait statué sur ces oppositions.

Edit de i55i, ft~. t6.

S'i! y
avoit nn procès pendant,

dans une antre juridic-

tion, sur le décret auquel l'opposant
a formé son opposi-

tion, le juge détroit fixer un temps
dans lequel les par-

ties seroient tenues de faire juger le
procès

dans la dernière

juridiction;
et faute de le faire juger dans ce dc)ai le pro-

cès doit être époque
devant !e juge ou se poursuit

la saisie-

reeHe, et ou a été formée l'opposition. Edit
de 55 t, <M'<. 6.

!I n'est pas douteux que ces oppositions
ne

peuvent
se

former après l'adjudication
en quoi elles dISerent des

op-

positions
afin de conserver, qui peuvent

se former après

l'adjudication, jusqu'à ce que
ie décret soitievé et scène.

C'est la différence qu'etaUit
entre elles la coutume de Paris,

art. 55~.

C'est une question
si ces oppositions peuvent se former

après l'appointement
à décréter; il semble qu'elles pour-

roient être formées mémo c'.pres ce temps pourvu que

ce soit avant l'adjudication;
car il n'y

a
que l'adjudication

qui,
en attribuant a l'adjudicataire un droit de

propriété

des héritages,
franc et quitte

de toutes charges et droits,

non compris
dans t'aiHche, purge et éteint !c droit de pro-

priété,
et autres droits réels qui appartiennent

à des tiers

dans ces héritages;
ceux qui les avoient n'en étoient donc

point dépouillés
avant l'adjudication

il semble donc qu'ils

peuvent jusqu'à ce temps
les réclamer,, en forumut une

op-

position.
L'article G de l'édit de t55i n'a rien de con-

traire il est vrai qu'il suppose que ces oppositions
doive'tt

se juger avant i'appointcment
à décréter; mais cela doit

s'entendre de celles qui
ont été formées avant cet appoin-

tetuent; et cela
n'emporLo point une défense do les former
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après enfin la coutume de Paris /t?'f. 3.5~ dit seule-

ment
qu'elles doivent. se former avant

l'adjudication et

ne défend
point de les recevoir

après i'appointement.

Nonobstant ces raisons, ces
oppositions ne sont

pas
re-

çues après
le

congé d'adjuger,
aux saisies-réelles

qui se

poursuivent
au

parlement, soit que les saisies
y aient été

portées directt'tnent, soit
qu'elles y aient été

évoquées ou

renvoyées
en d'autres

sièges; c'est fa
disposition du

renie-
ment de In cour, de i5<)8, ~'<. /i et G.

La raison est .mn
d'encourager

les enchérisseurs, qui

enchériront
plus librement lorsqu'ils seront assurés de n'a-

voir à craindre aucune contestation de la part des oppo'a!it;

Au reste, ce
ressèment no concerne que ies saisie~-récUos

pendantes au parlement; il fait même expressément men-
tion des différents

usages
des autres juridictions; car I! est

dit il la fin de cet article, sans
r~'o"c?'j po{{;'

ce qui se

décrète ~t'~M< les
yM~cs (?~~<(!<~cs,

« ce </M' ont fMf'OM-

<Kn)e ~'<t!o' ~ttt't'nx,~ eoH~Mmc (~ ~'eM.x, aussi, au châ-

telet de Paris t'usage
est de recevoir les

oppositions afin

de distraire, et afin de charge, même après ]e cou-é
d'ad-

juger, jusqu'à l'adjudication, suivant t'art. 5j~ de la cou-

tume de Paris, ainsi que l'atteste d'Héricourt, cAao. q

~H!~t. /j. VoyCi! /C<6 </C Mf~~rte~ ~M 21 MM;~ iya5,

f/a~M /e /Hft'~ de Z)cMt~ar~.

Au chaie)et d Oriéans on suit
Fusage du

parlement, et

ces
oppositions n'y sont

point reçues après le congé ti'a:)*

j'iger; comme t'atteste l'auteur des Notes sur la coutume

cf/<Yf'û?t Je
i y t

La
jurisprudence a étahli une

exception
à

l'égard de l'é-

g!i.sc et des mineurs et reçoit, après le congé d'adjuger,

leur
opposition nnn de distraire, et a fin de

charge,
en

retondant les
dépens, pourvu qu'Us

se
présentent

avant i'd-

judication. /~yM f~ ~M 35 )na~~
'709?

<?'M 5* <o~M ~M

VoM~M~ des ~M~tCMYJC~.

Lus oppositions, afin de distraire, 'on de
charge, qui

sont
tormées après le

congé d'adjuger, dans
les juridic-

tions ou elles ne sont
pas reçues après

ce
temps,

même

celles qui sont formées
après l'adjudication

avant
que

le

décret soit scellé et délivré sonLc<javc).'Lle& en oppositlon&
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afin de conserver; et les
opposants sont

cotioqués
sur le

prix de t héritage saisi pour la somme à laquelle on estime

la valeur du droit
qui

leur
appartient

dans
Fhéritage.

ARTtCf.E VIII.

De
plusieurs espèces dincidents qui Ht'tivcut pendant le cours de la

sa].sic-tcclle.

T. De la t'ontcst.ition sur la
préférence

entre defix .s.iisis.sauts.

Suivant !a maxime du droit français tSfïMt'c sur saisie MC

t'<ït~ il ne peut y avoir qu'une saisie-réeMe du même héri-

tage cm!
subsiste c'est pourquoi, lorsque

deux saisissants

ont, par diuércntes saisies, saisi rée))oment les mêmes hé-

ritages H ne
peut y nv~ir que

l'une des deux saisies qui

doive tenir )'autre doit être convertie en opposition.

Lorsqu'il y
a contestation entre deux saisissants sur celle

des saisies qui
doit

p)'cva!oir,
la

règle
ordinaire est

que
c'est

celle ~u! a e)e
enregistrée

la
première qui

doit subsistera

l'autre ne doit
pas

même être
enregistrée, quand

même elle

seroit antérieure en date a celle qui a été cnre~tstree
et

e!!e doit cire convertie en opposition
à celle faite par celui

qui
a été le

plus diligent
a faire

enregistrer
la sienne comme

nous l'avons vu ci-dessus, <<.

Ce!!c
règle reçoit exception lorsque

la seconde saisie se

trouve
plus ample que celle qui a c!e

enres;is!ree
la pre-

mière, c'est-a-dirc iorsqne outre les
héritages compris

dans

)a
première saisie

elle en
comprend encore d'autres; en ce

cas, t'usage
est de faire

prévaloir la seconde et de conver-

tir en
opposition

à cette saisie celle qui a été enregistrée la

première
cela se fait pour éviter la mmtIpHcité des frais

que
causeroient deux diilercntcs saisies, J'uue des

héritages

compris dans la
première

et l'autre de ce'jx qui, n'étant

pas compris
dans la

première,
tu sont dans la seconde.

Néanmoins, s'il y a quelque
lieu de soupçonner de l'in-

tci!igcnce
entre la partie saisie et!e second saisissant, on

ne lui donne point
la préférence,

mais on ordonne que
ie

procureur
du

premier
saisissant aura la poursuite des deux

saisies, en remboursant au second les frais de la seconde,

qui
n'en fait

plus qu'une
avec la première. ~'?'<~ du 7 sep-

<en!.6?'e i~5, cité par <f/7o'tCCMr~ cAajo. G, ~o/MM! 85.
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< II. De la demande en subrngatiun t.) saisie.

Lorsque le saisissant a donne main-levée de la saisie un

créancier opposant peut demander y
ê!.t'c subroge.

Quoiqu'itne
soit pas nécessaire d'avoir un tlirccxécutoirf

pour être opposant, je pense q~'I'
en faut un pour

obtenir

ceiic subrogation;
la raison est q~s l'opposant, par cette

saisie est réputé
le saisissant, et il ne peut

l'être sans un

titre exécutoire.

Entre plusieurs créanciers opposants qui
demanderoient

cette subrogation
c'est celui qui a été plus diligent

la

demander qui
doit être

préféré.

Eu égalité de
diligence

on doit préférer celui qui a plus

d'Intérêt à la poursuite
tel

qu'est
celui qui a l'hypothèque

la
plus privilégiée

et la plus ancienne ou qui est créancier

d'une somme plus
considérable.

Cette subrogation peut
être demandée, non seulement

lorsque
le saisissant a donné main-levée de la saisie, mais

même lorsqu'il
est en demeure de la

poursuivre
soit

que

ce soit par collusion soit
par négligence,

ou faute d'argent.

Le procureur
d'un créancier opposant

doit avoir un
pou-

voir spécial
de sa

partie pour
de:nandcr cette subrogation, ¡

car, de ce qu'un
Créancier fait une

opposition
il ne s'en-

suit
pas qu'il veuille s'engager

dans la poursuite
coûteuse

d'une saisie. D'HërIcourt dit qu'on peut
désavouer un

pro-

cureur faute d'un pareil pouvoir
et Bruneau en son

yi'(!<e des Cf'M's:, <?/to~o. )5, rapporte
un arrêt du 2 s jum

:6~5, qui
a j'tgé que M" Noël Gobrean avoit été bien dés-

avoué par
la veuve Magy,

au nom de
laquelle

il s'étoit fait

subroger
à une saisie-reçue s;:ns nnc procuration spéciale.

La
procédure pour

cette subrogation est, que
celui qui

la demande donne requête an juge
devant qui est la saisie-

réelle, aux fins de laquelle il donne avenir aux procureurs

du saisissant, du saisi, et de l'ancien procureur
des

oppo-

sants.

Lorsque cette subrogation
est demandée pour

cause t's

négligence à
poursuivre,

le
)uge

devant qui l'assignation

est donnée, doit, si le saisissant conteste la subrogation

ordonner que dans un certain délai par
lui fixé, le saisissant
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rapportera les diiigences par lui faites
pour la

poursuite de

la sais!e-rée!!e et, après
le dé!ai expire s'il

paroît que )c

saisissant persévère dans sa
négligence, le juge doit accorder

!a
subrogation

au demandeur, et en
conséquence condam-

perie saisissant a lui remettre la saisie-rée!)e, et toute la

procédure, a la charge par
le demandeur en

subrogation
de rembourser le saisissant des frais de cette procédure.

Cette
obligation qui lui est

imposée de rembourser les

frais du saisissant, ne
comprend que ceux utilement et vala-

Mement i'aits pour cet 0~0), il doit examiner la
procédure

avant que de rembourser les frais et rabattre ce qu'if croira

être mal fait; mais il n'es! pas écoute à demander que le

sats~-sant et son
procureur s'obligent envers lui a la

garantie
de la

procédure dout il rembourse les frais. On a donné

congé d'une
parci'Ie demande, par

arrêt du 6 jui)!et )6~8,

rapporte par d'Hcricourt, cAf< 6, ~wm. 9~, et qui se

trouve au Jeurnat du Palais, <<w<e i.

Le créancier
subroge

a la saisie doit- fait'e un acte de

reprise. augreNe? D'iiericourt,dans le même chapitre (H:e
J~ous venons de citer dit que l'usage des requêtes du t)a-
lais est qu u fasse cette

reprise, et qu'au coutn.ire
l'usage

<iu chate!et de Paris est ('e n'en point faire suivant un

acte de nctoriete de M. le Csmus, du it
janvier tGno; ce

qui
est

plus raisonnable parceque le jugement de
subroga-

tion tient iicu de
reprise.

III. Delà demande dn créancier privi]f~!e, ou ancjen. pnnr scfajre

hvret
!hfi!t.c!tist, pour l'estimation qui en scr.t faite.

Lorsque des héritages sont saisis rec!!emeut sur te cura-

teur a une succession vacante ou a un déiais, ia
jurispru-

dence permet qu'un créancier
privilégié puisse detuander

que
sans

poursuivre la sal~c-réeitc, l'héritage
lui soit ad-

jugé pour ieprixqu'ii sei'a estimé, si u:Ieux n'aimeut les

autres créancict's i'enchérir a
phis

haut prix, en donnant

caution de faire porter )'hérit.g:;
à si haut. prix que !e créan-

ocr
prmiégié soit pavé de ce qui lui est dû taut en

prin-

cipal ou intérêts et frais.

Pnr la SL.ite on t admis cette demande, non soueiaent

de la part des crcatjcicrs
~iivilégics, {(ii~qu'i! y en a mai&



même de la part
d'un créancier qui

est simptement l'ancien,

et qui doit venir eu ordre.

Cette jurisprudence est bien équitable
il ne doit pas

dé-

pendre
de la mauvaise h'jmeur d'un dernier créancier, de

faire consommer en frais i'héritage saisi nihil ea~'Mde ~<-

<M)'t, ni.si tit 0/~Ct~Mt <tM<t(/M:'0)'t
cr<}~t~?*t.

Un créancier
postérieur

en remboursant l'ancien et

étant, par
ce

paiement, subrogé
11 ses droits, pcutformerta

même demande.

Plusieurs prétendent que
cette demande du créancier pri-

vilégié,
ou ancien créancier, doit être formée avant le

congé d'adjuger,
et qu'il

n'est plus temps
de la former

âpres;
la raison en paroît

assez spécieuse
le juge dit-on

ne peut
rétracter lui-même son

jugement; or, ce seroit le

rétracter si, après
avoir ordonné par le congé d'adjuger

que l'héritage
saisi seroit vendu et

adjugé par décret, il

faisoit ensuite droit sur cette demande, et ordonnoit
que

cet héritage seroit adjugé au créancier, sans suivre la

saisie-réelle, et sans décret. Ce sentiment est même appuyé

sur deux arrêts, l'un du 23 janvier 1695, et l'autre du

i août i6g5, rapportés
au cinquième

tome du Journal des

Audiences. Nonobstant ces raisons, d'Héricourt, au cha-

pitre
ci-dessus cité, .swnm. ai, est d'avis contraire; il dit

queic congé d'adjuger
ne donne pas plus de droit aux der-

niers créanciers sur les biens saisis qu'ils en avoient lors

de< premières procédures que les mêmes raisons d'empê-

cher que l'héritage
ne soit consommé en frais, au préju-

dice du premier créancier, sans
que

les derniers en pro-

;(ltent, sont des raisons
qui

subsistent après
le congé d'ad-

juger, comme avant, et
qui

doivent faire décider la même

c ose.

D'Héricourt cite une sentence des
requêtes

du palais,
du

5 juH!et 1~4, pour son sentiment; ce qui
fait voir que!cs

derniers arrêts cités n'ont
pas

nxé la jurisprudence; mais

il ne répond pas
a la raison sur

laquelle
on se fonde pour

l'opinion contraire; il
paroît qu'on peut répondre, que

si

les lois décident qu'un juge ne peut pas
rétracter ses sen-

tences dénnitives parccquc
alors l'auaire est consommée

elles décident aussi
qu'il ne lui est point

interdit de dé.'cgcr

Cn~PtTBEI!. 2()~
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congé d'adjuger n'est

qu une espèce de jugement in!er!ocutoire.

D'Héricourt néanmoins. e/ ,o,Mmm. ]o, regarde
ce jugement comme un jugement démutir; ce

qui ne me

paroît pas vrai carie jugement dé~.fest cc)ui
qui met

fin à l'affaire, etqu.consommelafonction
dujugc; ce <.u'on

ne
peut pas dire d'un

congé Ce n'est
point e

jugement qui est la fin d'une saisie-rée!ie, c'est
l'adjudica-

tion dont le
congé d'adjuger n'est

qu'un préparatoire.

F. IV. De l'iacifhnt afin de venOrc, sans observer les formalités
nécessaires.

Lorsque l'héritage sais! reciïeMcnt est de
peu Je valeur,

!e créancier
qui !'a s. formo

or.H~romcnt, aussitôt

après l'incident ce qr.e at!cndu
que i'héniage ne mcrUo

pas les frais d'un ..K~tqu! nbsorbcroit !e total, ou la n!us
grande part.o d.. p~ de rbéntage il lui soit permis de le

ia~
vendre .ur

~A.
et Je

mgn doitic
!~pcrmcHre.

Cette vente D'à
pas même pS-et

que !c décret elle ne

purge peint i'hypothcq..o que des tiers
peuvent avoir sur la

chose
qui

a été vendue.

F. V. Des ficmandes en provision.

Ces demandes sont
formées par )o sai~ ou par quoique

créancier dont la créance est favofable, ou par le saisis-

sant, pour remboursement d'avances
par lui faites

pour la
conservation de )a chose saisie.

i° Le saisi est
quelquefois en droit de demander une pro-

vision alimentaire sur !e revenu des biens saisis. P. 6'. Si

un débiteur a obtenu des lettres de répit, J'ordonnance de

tC6a, tit. des
Répits (M'<. 6, décide

que ces lettres n'em-

pêchent pas que les biens de ce débiteur ne puissent être

saisis réeHement, et donnes bail judiciaire; mais elle

ajoute, o~. 8, qn'i) sera accordé, en ce cas, au saisi
sur les biens saisis, une provision alimentaire, telle

que de

raison.

Il en est de même plus forte raison dans le cas des

lettres d'état comme
ei:es n'empêchent pas le cours du
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bail
judiciaire,

si elles n'ont été présentées, l'impétrant

doit au moins être admis a toucher, sur le revenu des biens

saisis, une pension
alimentaire qui le mette en état de ser-

vir le roi.i.

La minorité de la partie saisie peut
aussi

passer pour une

cause suûtsante, a J'effet d'obtenir des provisions
alimen-

taires sur le revenu des biens saisis.

On peut tirer pour cela argument des lois 55 et 59,
S'. de

~e&H~ NM~ot'tt.Md. ~OM:'< quoiqu'elles
soient dans le cas

du
jugement prétorien

et
par conséquent

dans une espèce

différente de la saisie-réelle.

Même à
l'égard

des
majeurs,

s'il
paroît que

la
partie

sai-

sie, dont tous le s biens sont saisis réellement, a beaucoup

plus
de biens

que
de dettes; qu'elle est digne

de
compassion,

et ne cherche point
de mauvaises voies pour prolonger

la

saisie-réelle il est de la
sagesse

du juge de faire droit sur

la provision qu'elle demande au contraire le juge doit la

refuser au chicaneur qui tend, par ses chicanes, à faire

consommer en frais tous ses biens, qui devroient servir à

ï acquitter de ses dettes.

Ces
provisions

s'obtiennent sur une
requête que

le saisi

donne et sur laquelle
il donne avenir au

procureur
du sai-

sissant, et à l'ancien des opposants, al'audience où le juge
statue.

9° H y a certains créanciers dont la créance mérite une

faveur singulière
et

qui
sont en

conséquence
admis à de-

mander une provision sur le revenu des biens saisis. G.

Une femme créancière de la succession de son mari
pour

son douaire, est admise a demander des provisions
à

compte

de ses créances pendant le cours de la saisie-récHe pour

subvenir a ses aliments.

Des enfants créanciers de leur
père

ou mère, sont

aussi admis dnns de
pareilles demandes, torsque

tous les

biens de leur
père

ou mère sont saisis.

On admet même cette demande de !a
part

des collaté-

raux du saisi pour
des créances favorables comme si

c'est un frère
qui

est créancier
pour

sa
légitime,

ou
pour

un
compte de tutelle de son frère aîné, dont les biens sont

saisis.
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pareiDement par une requête
qu'on signifie avec un avenir à l'audience au

procureur du

saisi, du saisissant, et à l'ancien des
opposants, sur laquelle

le juge statue.

3° Le saisissant
qui a fait des avances

pour la conserva-
lion de la chose saisie, comme pour payer la

paulette d'uu

officier, pour de
grosses réparations urgentes, pour ac-

quitter des
promis, avoir main-levée d'une saisie féodale.

peut, sur une
pareille procédure, obtenir, par la suite, un

jugement qui ordonne qu'il ssra remboursé sur le revenu

des biens saisis.

Dans tous ces cas, le juge do~t ordonner
que les

provi-
sions

qu'il accorde, soit au saisi, soit des créanciers pri--

vilégiés, soit au saisissant,, poiu-remboursementd'avances,
seront

payées sur les revenus des biens saisis par le commis-

saire aux saisies-réelles. Il est défendu aux
juges, par l'édit

de
1689, d'ordonner

qu'eDes seront
payées par les mains

du fermier judiciaire; si ce n'est qu'il s'agisse du paiement
des sommes en

acquittement de droits
seigneuriaux.

Le commissaire doit
payer, s'il a des fonds, les

provi-
sions aussitôt, que le jugement qui les accorde lui a été si-

gnifié, lorsqu'il est contradictoire avec toutes les
parties.

S'il est
par déiaut, il ne doit

payer que trois jours après
la dénonciation

qui en a été faite aux
parties, afin

qu'elles
aient le temps d'y former opposition, si bou leur semble.

ARTICLE IX.

Du congé d'adjuger, de t'adju~icatton, et Je la procejarcponr y

parvenir.

Le
congé d'adjuger est un jugement qui ordonne

que

l'héritage saisi sera vendu et
adjugé

au bout de la
quaran-

taine, dans la forme ordinaire, et qu'à cet eilet affiches se-

ront mises.

I. De la p<0t;ë<!me pour parvenir au
congé d'adjuger.

Pour obtenir cet appointement, le saisissant doit, selon

redit de i55!, a~. 5, assigner
le saisi pour voir

adjuger
le

décret. Les conclusions
qui se

prennent ordinairement son!-
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<( h ce que
le saisi fournisse de moyens, s'il en a contre

e ta saisie les criées et leur certification, pour voir ordon-

« ner que l'héritage
saisi sera vendu

par décret, aprèsqua-

« ran!e
jours,

avec les formes ordinaires; w si le saisi avoit

formé son
opposition

on concluroit, par
cette

assignation
au déboute de son

opposition.

11 y a des coutumes
qui prescrivent

des formalités
parti-

culières
pour cette

assignation.

Celle de Paris art.
55o, porte que

si cette
assignation

ne peut être faite ]a
personne même du saisi, elle doithu

être faite à son domicile et, en outre au
prône de l'église

paroissiale du lieu
où l'héritage

saisi est situé, avec affiches

contre
la principale porte. Au lieu de la

publication au prône,

que l'édit de
i6q5

a défendue, la pnHication de cette as-

signation doit se faire par [e sergent
à la porte de

!'ég)Ise,a
à

l'issue de la messe
paroissiale.

Cette formatité n'est
requise que

dans les coutumes
qui

l'exigent.
Notre coutume d'Orléans n'ayant requis aucune

formalité pour cette assignation,
dont elle ne

parle pas,
il

sumt de la faire, comme les autres, à la
personne du saisi,

ou à son domicile.

Après l'assignation
donnée

pour
rendre le

congé, le sai-

sissant doit déposer
au

greffe
le

procès-verbal des criées, et

Stgniner
t'acte de

dépôt
au saisi et aux

opposants, pour te

passer
ou contredire, dans la huitaine, et leur déclarer,

par
ce même acte que les oppositions ont été formées

pour

donner les contredits contre les productions des opposants;

après quoi, sur un simple acte, il peut faire rendre
l'ap-

poinlement. Règlement
cht bailliage, <fOi'~a~M, </([ i5 /e-

vrier iC85, a~ 22.

II. Qnand et comment le congé doit-il être rendu?

Cecongé nepeutêtrerenduqu'un mois après que la saisie-

réeue a été
enregistrée.

~t'c<~tt a~ycEM~'i'e~ t654. '~ott~

Ma~ du Palais.

S'il y a quetques oppositions
afin de distraire, ou de charge,

qui
aient été formées, ces oppositions doivent être termi-

nées et jugées avant de rendre le
con";c, et parie

même

jugement;
le

congé d'adjuger
itc peut cepeuduut

eue rendt.t
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par )e même
jugement que celui de certification des criéfs

cari'éditde i55i, à et 6, parle de ces deux jugements
comme de deux choses absolument

distinguées; H ne faut
donc

pas
les confondre; d'ailleurs, le saisi

peut cm~êcher
ic

congé,
en

proposant des moyens de nuUIté contre le ju-
gement même de certification des criées.

La sentence portant congé d'adjuger doit se rendre a !'au-

dicnce en la mémo forme et de la même manière qu'en
toute autre matière,

~oy~fes actes de notoriété du chatetet

ds Paris, des ai mars
iya5 et

() janvier iya6.

f. IIL Si le congé d'adjuger peut s'exécuter nonobstant I';ippcl.

S'il y a appel du
congé d'adjuger, il ne

peut s'exécuter

par provision l'appet le
suspend jusqu'à ce qu'it ait été

conËrmé; cela a é~é jugé par grand nombre d'arrêts en

forme de
règlements, rapportés par Louet et Brodcau let-

troD, ?t. 65.

La raison n'est
pas, comme !c dit d'Héricourt, que ce

jugement
soit dénnitif; mais

quoiqu'it ne soit
proprement

qu'un jugement interlocutoire, qui régulièrement devroit

s'exécuter nonobstant
t'appei, néanmoins il

y
a une raison

particulière pour que cchn-cinc s'exécute
pas c'est afin

que
l'incertitude de !'éve.ncment

dei'appet ne détourne pas

!es enchérisseurs, dans la crainte que l'adjudication qui
leur seroit faite ne subsistât pas si

i'appolutement u décré-

ter étoit innrHié.

Mais lorsque le
congé d'adjuger est obtenu, les décrets

ne peuvent plus être
évoqués par aucun des créanciers en

vcr!u de leur droit de eon~ntMtmM~ ou autres
privilèges,

et
l'adjudication dr;;t se faire dans le même

siège,
ou le

congé d'adjuger
a été obtenu par le

poursuivant. C'est ce

qui a été
jugé par ua arrêt cé)cbre du su août ]()y6, rendu

sur!c-. conclusions de M.
i'avocat-générat Tuion.

rr. Procédure en exscunonJa
eoBgc d adjuger jusqua)'adjad:eation.

L(;
jugement du

congé d'adjuger doit être
signifié

au
pro-

cure). du saisi, et à celui des
opposants. Le saisissant, en

exéctiiion du
congé lorsqu'il n'y a pas d'appel,

ou
que

sur

i'appd
il a été conGrmé, f~it mettre au

grellé une enchère
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qui
contienne le sommaire des criées, !a dcc!ratlon des

héritages saisis,
leur enchère et le jo~r au'ei :L'IÈ échoir

l'assigtiation pour procéder
au décret.

On lu délivre au grefïc une
cxpcdition do cette cnchcrp.

qu'il
doit

signifier
an

procureur
du sais!, et a i'anci') pro-

cureur des
opposants,

et faire aGIchcr aux
portes di. Lf

sait-1, et à celles de l'audience ou se
poursuit le décret.

L'huissier doit dresser un
procès-verbal

de cette
apposi-

tion d'aiHchos, qui doit être signe de deux témoins.

Ces aSichcs doivent demeurer
quinze jours, suivant

l'art del'édit de i65t. Ceux qui arracheroient, ou eiïa-

cerolcnt ces affiches avant la quinzaine doivent être con-

damnés à une amende et punis même
corporellement, sui-

vant l'arrêt de vérincation de cc même edit.

11
paroît que l'édit de 1551, en ordonnant

que ces aSIches

rcsteroi-'nt quinze jours, a seulement voulu défendre de les

détacher, mais n'a
pas voulu

qu'il
en résultât une nullité,

si elles l'avolent été; c'est pourquoi on n'est
pas recevable

à
attaquer

le décret sous ce prétexte, à moins
qu'on no

pût justifier que
c'est

par
le dol de l'adjudicataire que les

aiHches ont été otées.

Le délai de quarante joitrs ne court
que du

jour du

procès-verbal d'apposition
d'aulcbes. Coutume

e<'(h'~H.

(M't. ~7''
Le jour que l'affiche a été mise ne doit

pas être

compté
dans les quarante jours suivant cette

règle °-éné-

t'ale (lies MCK <~tMaM~M!'
in <emt[MC.

Pendant cette quarantaine on reçoit au
greilc les en-

chères qui
se

présentent;
au jour qu'échet la

quarantaine,

et que l'héritage
doit être vendu on lit à l'audience les

enchères, on reçoit celles qui se
présentent, et on

adjuge

rhcrita~c au dernier enchérisseur.
0

Cette adjudication
n'est pas pure et

simple, mais sauf

quinzaine, c'est-à-dire avec la clause qu'elle n'aura lieu

qu'au
cas qu'il

ne survienne pas
de

plus fortes enchères
pen-

dant un délai de quinzaine,
à 1 échéaace

duq~e! oa remet

a crier de nouveau l'héritage.
CcUo

adjudication doit se

signifier au procureur
du saisi, et à l'ancien des

opposants.

Au jour auquel
échet la quinzaine, on fait de nouveau

t'audiencc la
pnbUcation

de renchcre, et on reçoit co!!i~
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qut se
présentent;

mais ce n'est
qu'après trois remises,

Je
quinzaine en quinzaine, que se fait

l'adjudication pure
et

simple, suivant les art. 25 et a6 du
règlement du bail-

liage d'Orléans, de i685.

n'y a que le jugement d'adjudication sauf
quinzaine,

qui
est rendu après la quarantaine qui se

sis-nine le juge-
ment de remise et de continuation ne se

signifie point,

mais se dénonce seulement, par
un

simple acte, au
procu-

reur du saisi, et a l'ancien des
opposants.

Si, le jour de l'échéance de la
quinzaine il se rencon-

troit une fête, l'adjudication doit se faire à la huitaine

suivante sans
qu'il

soit besoin d'obtenir aucune sentence

pour la remise. Acte de notoriété du châtelet de Paris, du

] février i66y, confirmé
par

arrêt du 5 avril suivant.

Journal des audiences fOMt. 5.

Et suivant un autre acte de notoriété du même c)iâ)e)et,

du 11 janvier i6()o, le délai de
quinzaine

court du
jour que

la remise a été donnée, et non du jour de la
signification

qui en a été faite.

V. De la forme et de la nature des enchères, et de leur différence

d'avec 1 adjudication sauf quinzaine.

L'enchère est un acte
par lequel une personne ofTrc une

certaine somme
pour le prix de la chose exposée en vente,

et
s'engage à t'acheter

pour ce
prix,

au cas que personne

n'en offre
davantage.

Les enchères se l'ont an greue, ou l'audience; si elles

se font au greffe, t'enchérisscur doit nommer son
procu-

reur, et étire domicile chez lui. Edit de i55i, < 19.

Cette enchère se
signifie au dernier enchérisseur, ou à

son
procureur. M~Mcec<<~af<. 18.

Pareillement on ne reçoit les enchères à l'audience que

par
des

procureurs,
ou des

personnes
assistées de procu-

reur, !'6t~ < jo; et cela a été ainsi ordonné
pour

em-

pêcher
les enchères de personnes

inconnues et supposées,

qu'on ne susciteroit que pour
traverser l'adjudication.

C'est par la même raison que
te même édit, art. 11,

défend aux
procureurs

d'enchérir
pour

des inconnus, ou

pour gens notoirement insolvables, ou pour
les

parties
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saisies à
peine

d'être
garants en leur nom, du

prix de

l'adjudication;
ils en sont

pareillement garants, si la
per-

sonne
pour qui

ils ont enchéri, dont ils n'ont
point de

pouvoir spécial, refuse de ratifier l'enchère.
Règlement

de t5q8, r<<. jo.

H résulte de la définition de l'enchère, qu'elle contient

un
engagement

de l'enchérisseur d'acheter !a chose
pour

le prix auquel
il l'a enchérie, et

que cet
engagement dé-

pend d'une condition, si personne ne l'enchérit
à plus haut

prix; car alors son
engagement cesse.

L'enchérisseur seroit-il
déchargé si celui

qui a suren-

chéri, et dont l'enchère a été reçue n'étolt pas solvable?
0!)i. Ainsi le décide la loi i4, §. a in ~e~ ad-

t~tCi!<OM6.

La raison est que, quoique celui
qui a enchéri ne soit

pas solvable, il n'en est
pas moins vrai

qu'il y a eu une
surenchère de reçue, ce

qui sumt
pour révoquer !a con-

dition sous
laquelle le

précédent enchérisseur avoit con-
tracté

rengagement, l'ayant contracté sous condition
qu'il

ne surviendroit aucune surenchère; la jurisprudence en
est certaine. D'~c~t'ccM~

rapporte plusieurs ~r~c~.

H en seroit autrement si t'enchere étolt nu!!c dans la

forme, car une enchère nulle n'est pas une enchère; C.
si une femme avoit enchéri sans la voionté de soa mari.

I! y
a donc une

grande différence entre
l'engagement

qm~se
contracte

par une enchère, et le droit
qui résuhe

d'une adjudication sauf
quinzaine.

L'enchère ne renferme aucun contrat de vente
qui soit

fait l'enchérisseur, mais une
simple promesse de l'ache-

ter renchérisseur n'achète
pas actuellement, mais s'en-

gage
à acheter la chose

pour le
prix porté en son enchère

s'il ne survient aucun autre enchérisseur; il contracte cet

engagement
avec toutes les

parties intéressées au
décret,

qui,
de leur côté, n'en contractent aucun envers lui.

De là il suit
que la chose que j'ai enchérie n'est

pas a mes

risques jusqu'à ce qu'elle me soit
adjugée si cette chose

vient a
périr auparavant mon

engagement cesse, parce.
que je ne peux plus acheter ce qui n'est

plus.

p

Si
l'héritage étoit notablement détérioré

depuis l'en-
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chère, quoique
sans la faute de personne, et par cas for-

tuit, je pense
aussi que,

en ce cas, l'engagement
de l'en-

chérisseur devroit cesser; car il ne doit être censé s'être

engagé
d'acheter {'héritage, qu'autant qu'il seroit tel qu'il

étoit lorsqu'il
a enchéri d'ailleurs il n'auroit point profité

des augmentations
s'il en fût survenu car il s'éLoit Lien

enga°'é
à acheter, mais il n'avoit été contracté envers lui

aucun engagement réciproque;
c'est le sentiment de d'Hé-

ricourt.

H n'en est pas
de même de l'adjudication

sauf
quin-

zaine cette adjudication
renferme une vraie vente qui est

faite a l'adjudicataire;
il est véritablement acheteur, sous

la condition qu'un
autre n'ou'rira

pas,
dans la quinzaine,

un plus grand prix;
et sans entrer dans la ques! ion de savoir

ti cette condition doit être simplement regardée
comme

résolutoire, auquel
cas il seroit sans diMScutté que

la
perte

de la chose jugée doit tomber sur
l'adjudicataire,

suivant

la loi 26 fT. <~ in diem addict.

Je dis même qu'en
la

supposant suspensive,
elle doit

tomber sur lui car, en même temps que
ia chose

pént,
la

condition sous laquelle
la vente lui a été faite s'accomplit,

puisqu'il
devient dès-lors certain que personne

n'enchérira.

ARTICLE X.

De l'intemipt!on et péremption des instances de saisies-réelles.

L'instance de saIsIe-réf'He peut
être interrompue,

comme

les autres Instances par
la mort de

quelqu'une
des

parties,

ou son changement d'état, ou par la
mort de son procureur.

Les parties
sont le saisissant et )e saisi a t'égard

des

opposants, quoiqu'ils
soient aussi, en quelque façon, par-

ties en la saisie-réeHe, ni leur mort, ni celle de leur
pro-

cureur, n'interrompt point l'instance de saisie-réeHe et il

n'est point
nécessaire de les

assigner
en constitution de

nouveau procureur,
ni d'assigner leurs héritiers en reprise

d'instance; l'instance de saisie-réelle ne laisse pas
de se

continuer valablement entre le saisissant, le saisi, et les

autres opposants.

Stietaisissant meurt ou
change d'état~ comme si c'est
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une femme qui se remarie, la saisie-réelle est Interrompue,

jusque
ce

que
les héritiers, ou le mari, aient repris l'ins.

tance; et, s'ils tardent à le faire, un créancier
opposant

peut
les assigner

en
reprise, et, où ils refuseroient et se-

roient en demeure de le faire il
peut se taire

subroger cil

leur
place

a la
poursuite.

Pareillement, si le
procureur

du saisissant étoit mort,

interdit, ou avoit résigné son office la saisie est interrom-

pue, jusqu'à ce
qui!

ait constitué un autre
procureur; et si

le saisissant tarde à le faire, un opposant peut l'assigner à

ce
qu'il

soit tenu de constituer un nouveau
procureur, e!.

suivre la saisie sinon que l'opposant y sera
subroge.

Pareillement si la
partie

saisie meurt, ou
change d'état,

!1 faut
assigner

les héritiers, ou le mari, pour faire déclarer

exécutoire contre eux !e titre en vertu duquel la saisie se,

poursuit,
et ordonner en conséquence qu'elle sera suivie.

contre eux; et si elle avoit constitué un
procureur qui

mourût, ou eût vendu sa charge,
II faudroit

l'assigner en

constitution de nouveau
procureur.

Les saisies réelles se périment aussi par !a discontinuatioa

de procédure pendant
trois ans, comme les autres ins-

tances, lorsqu'il n'y a pas de bail judiciaire; s'il
y

en a

elles ne tombent pas en
péremption. ~e<~ du 28 mars

i6g2
art. 5 et

Cette distinction entre les saIsIes-réeHes, qui
ne sont

pas

suivies de baux judiciaires, et celles où ces baux ont été

faits, est fondée sur ce principe
du droit romain, suivant

lequel toute prescription
est interrompue par une posses-

sion de l'immeuble obligé,
et hypothéqué

à la dette

CHMt notissimi. tWMMO cod. de
pfa~Cr~. 5o t'C< ~0 <!M.-

MOfMm. car la justice possédant pour
le créancier qui a

saisi, et
parle

fermier judiciaire, la
péremption, qui est.

une espèce de prescription, ne peut courir contre te sai-

sissant. ~~ftCOMt'~ C/Ktp. 6, MWtM. ly.

ARTICLE XI.

De l'adjudication pure et simp~c-

Après
les remises, on

parvient
enfin a l'adjudication pure

simple, qui se fait à l'audience, au plus oiFrant et dcr-
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nier enchérisseur; sur quoi nous devons voir
quelles sont

les
personnes qui peuvent

ou ne
peuvent pas se rendre ad-

judicataires quelle obligation contracte
l'adjudicataire;

quels
sont les effets de celte adjudication; enfin

quels sont

les droits qu'elle purge
ou ne

purge pas.

1. Quelles personnes peuvent se rendre adjudicataires?

Toutes les personnes qui peuvent contracter des
engage-

ments, et acheter hors
justice, peuvent se rendre

adjudi-

cataires en justice.
Les personnes qui ne sont pas sujettes !a contrainte

par corps
telles que

sont les femmes les
septuagénaires

les ecclésiastiques,
et

qui, pour cette raison, ne sont
pas

admises a se rendre fermiers judiciaires, ne laissent pas

d'être admises à se rendre adjudicataires des biens qui se

vendent; par décret, parce que, si eHcs ne paient pas dans

]a huitaine, il y
a un remède qui consiste a faire revendre

lés biens à leur folle enchère suivant que nous le verrons

ci-après.

Les reniements
ont néanmoins excepte certaines

per-

sonnes, dans la crainte
que par

leur autorité ou autre-

ment, ettes ne fussent à
portée d'écarter les enchérisseurs

et de se faire adjuger
les choses à vil

prix.

C'est par
cette raison que l'ordonnance de

t6aa,
art. t

défend aux lieutenants-généraux
et

particuliers, et autres

officiers, même aux
gremers et c!ércs de

greffe, tant des

présidiaux que des autres juridictions, d'acquérir par dé-

cret les héritages qui
se vendent en leur juridiction.

Il est vrai
que l'ordonnance de t6~() n'est

point suivie

dans le ressort du parlement de Paris, quoiqu'elle !e soit

dans d'autres parlements; mais i! y a des règlements du

parlement
de Paris qui contiennent les mêmes défenses.

Gourges rapporte un arrêt, en forme de
règlement, rendu

contre lefieutenant-générat
de

Troyes,
en )5â5. Tronçon

en rapporte
un autre du i/i. août i.6i/i qui fait défenses à

tous juges, procureurs-fiscaux et
greffiers, d'acquérir par

décret dans leurs
siéges. Le Bret en

rapporte
un de 1611,

<'u) te défend aux
pleureurs

du roi.

~e n
cernent de i663-, <:?'(. t5, porte -que les juges

et'
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~~<itT<~nt nf r~tif!r~ n~~nftï~nti~r~Q ~~T~e.autres officiers ne
pourront se rendre adjudicataires dans

leurs
sièges, directement ni indirectement, ni même les.

acheter, dans les trois ans des
adjudicataires.

Ces
règlements doivent être restreints aux

principaux
of-

ficiers car, par arrêt du 18 janvier i6y<, on a confirmé

une
adjudication faite à un conseiller du

présidial d'Amiens,

sur un décret
poursuivi

dans son
siège.

Il y en a
qui

les
restreignent encore

davantage, en les

restreignant au seul juge qui
a fait

l'adjudication mais c'est

trop les restreindre. D'Héricourt, eA~. 10, ~mn~. a~,
in

/?MC, rapporte un arrêt
qui a cassé une adjudication

faite au
lieutenant-général de Roannois, quoique ce fût son

vice-gérent qui l'eût faite.

Ces
règlements n'ont

pas
lieu

pour les décrets volon-

taires la raison en est évidente le saisi peut être adjudi-
cataire

lorsque la saisie est faite sur un héritlerbéneildaire,

ou sur un tiers
qui a laissé saisir sur lui l'héritage pour les

hypothèques de ses auteurs; nec o~a!, que, ret A'Mfe
cnt~-

tur esse non
~0<M~-

nana esse
potest, ut sit

W~M A'tM, A

nexu creditorum. quibus o~/f'~f«<{ erat, sit <[6c?'a, mais

le débiteur saisi
pour ses

propres dettes ne peut se rendre

adjudicataire, parcequ'il est notoirement insolvable.

Observez
que les mêmes règlements défendent aussi an

receveur des
consignations de se rendre

adjudicataire et

d'acheter, dans les trois ans, des adjudicataires.

Mais ces règlements ne
parlent pas

des avocats et procu-

reurs, et il semble qu'on n'en doit pas étendre jusqu'à eux

les dispositions. On l'a ainsi jugé pour un avocat, par un

arrêt du
t() septembre 1601, cité

par M. le Prêtre.

Le saisissant et les opposants peuvent-ils être adjudica-

taires ? H n'est
pas douteux, dans

l'usage, qu'ils le peuvent
on

pourroit peut-être proposer pour raison de douter, que,
selon les lois romaines le créancier

qui vendoit, lege ~t-

gMc?'Mj la chose
qui lui étolt

hypothéquée,
n'en

pouvoit

être lui-même l'acheteur, parce qu'il répugne que la même

personne
soit le vendeur et l'acheteur d'une m~ ~e chose;

la
réponse est que, parmi nous, ce n'est

pas
le saisissant

qui vend c'est plutôt la justice qui vend, ou qui force de

vendre celui sur
qui

la saisie est faite.
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II. Quand l'adjudication pure et simple est parfaite et du tiercement

partequeteUepetitetredctrnite.

L'adjudication
n'était autrefois censée

parfaite qu'âpres

la délivrance du décret, c'étoit la loi générale
du royaume;

mais aujourd'hui
les usages

sont diu'érents dans les din'é-

t'cnts tribunaux: il y en
a dans

tesquels~'adjudication
n'est

point
censée parfaite jusqu'à ce que le siège

soit levé, et on

reçoit les enchères, même après la prononciation,
tant que

le juge est encore sur son
siège.

La coutume d'0rtéans,<t~6,
a

adopté
cet usage,

et

elle permet expressément
d'enchérir après l'adjudication,

le siège tenant.

Dans quelques tribunaux, on admet les enchères après

l'adjudication pure
et simple, jusqu'à ce que l'expédition

aitétédéHvrée.

A Orléans, on n'admet pas
de simples enchères après

que
le

siège
ou l'adjudication pure

et simple
est faite, s'est

levé; mais on admet dans!ahu!ta!net'enchere du tiercemont.

On appelle enchère du tiercement, rencherequicst
du

tiers au-dessus du prix pour lequel l'héritage
a été adjugé;

par exemple
si l'héritage a été

adjugé
a soixante écus

Fenchere de tiercement doit être de vingt ecus au-delà

c'est
l'exemple que rapporte

notre coutume, ar<. /~6.

Cette enchère doit être faite dans la huitaine après
!e

jour de
l'adjudication; par exemple,

si l'adjudication
a été

faite le t" mars, il est encore temps
de la faire le () mars,

qui
est le jour auquel expire

la huitaine d'après l'adjudi-

cation passé ce temps, on n'y est plus reçu même art.

L'enchérisseur qui a fait le tiercement doit signifier
son

enchère à
l'adjudicataire,

au saisissant et au saisi, avec

avenir au procureur
du

siège auquel cette enchère doit se

p!:bti<;r; et après la publication l'héritage
est de nouveau

crié ftadjugé au même s~ge.

Après l'adjudication
faite sur ce tiercement, on ne re-

çoit plus aucune autre enchère, quelque
somme qu'elle

soit
portée. C'otf.'M~e (ff~We.MM art. 47~'

Ces différents usages donnent lieu à la question
de savoir

ieque}, de celui du lieu où l'héritage
est situé, ou de celui

oit le décret de i'hL-riiage se poursuit,
doit être suivi. Je
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pense que c'est 1 usage
du lieu où le décret se

pour-

suit i! est certain
que

c'est cet
usage qui décide de l'admis-

sion ou de l'exclusion des oppositions
afin de distraire, et.

de
charge Dprès le

congé d'adjuger et c'est ce qui
a été

jugé in ~MttKM;, par
arrêt du 21 avril 1~60 rapporté par

Denizart, r6f~ Enchère, n°' i o et 11, pour la terre de

Sedage, en Auvergne, dont l'adjudication avoit été faite

aux
requêtes du

palais.

11
y

a même raison
pour suivre cet usage

du
siège sur

l'admission ou l'exclusion des enchères après l'adjudication

pure et simple; ces choses font
partie

du
style

de
chaque

juridiction et c'est un
principe certain qu'en fait de style,

qu'ou peut appeler /t~ (M'~MM~'f~ c'est la coutume du lieu

ou l'acte se
passe qui doit décidsr.

§. 111. De l'expédition des lettres d'adjudication, ou décret!

L'adjudication étant prononcée, et n'étant survenu au-

cune enchère de tiercement, Je greiïierdoiten faire, pour l'ad-

judicataire, une
expédition qu'on appellela grosse du décret.

Elle doit contenir une mention de !a dette
pour laquelle

la saisie-réelle a été poursuivie, et un détai! sommaire de-

toute la procédure de la saisie-réelle, jusqu'à l'adjudica-

tion, à l'effet de
quoi, le procureur

du saisissant remet au

greilier toutes les procédures. Cette expédition doit être

envoyée chez le scelléur, pendant vingt-quatre heures, pen-

dant
lequel temps

on
peut

encore former des
opposition?

afin de conserver ce temps passé
la

grosse peut
être sce!

léc et délivrée à l'adjudicataire.

Aujourd'hui on
n'appose plus do sceau; on se contente

de faire mention sur la
grosse que l'acte a été scellé, et duIl

reçu des droits.

Observer
aussi que le procureur de l'adjudicataire doit

remettre au
greffe la

quittance
du receveur des

consigna-

tions, du
prix que l'adjudicataire

a
dû consigner; le grcf-

ilcr la
garde comme minute du décret, etIatransot'ItauLas

tie la
grossadu

même décret. 7?~ti! (le ~'t'rte!' 1680~ art. 5n.

Il est
expressément défendu aux

gre~Sers, par le mé:iae

article de délivrer lès décrets, soU en entier, soit
par ex-

~'ait, q~uc quittaacc de consignation-
ao !euE ait été rsm'se~
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IV. Des obligations du procureur qui s'est rendu adjudicataire ponr

la partie.

L'obligation
du

procureur qui
s'est rendu

adjudicataire

pour
sa partie,

consiste à faire, dans la huitaine de l'adju-

dication, la déclaration de la personne pour qui
il s'est

rendu adjudicataire. Règlement
du an

<:OMt 1678.

Cette déclaration se fait au
grene,

et doit contenir le

nom, les qualités
et la demeure de la personne pour qui il

s'est rendu adjudicataire;
le

procureur,
faute d'avoir fait

cette déclaration peut
être poursuivi pour

te paiement,

comme s'il étoit adjudicataire
en son propre

nom.

Le procureur, après
avoir fait cette déclaration, en rap-

portant
la

procuration spéciale
de la personne pour qui

il

s'est rendu adjudicataire,
ou sa ratification, est déchargé

de toutes ses obligations
et ne

peut
être recherché pour

la

représenter,
ni encore moins pour

la faire
payer

c'est ce

qui
a été jugé par

un arrêt du i4 janvier 1687, rapporté

pard'Héricourt.e/M~.
10~ ~ownt. 22.

11 faut en excepter le cas où un procureur se
seroit rendu

adjudicataire pour
une personne

notoirement insolvable,

et dont il ne pouvoit ignorer
l'insolvabilité, ou pour

une

personne incapable d'acquérir,
tels

que sont, depuis
l'édtt

de 1749,
les gens

de main-morte, telle qu'est
une femme

non autorisée de son mari; auxquels cas, il pourroit
être

poursuivi
en son nom.

Mais si la solvabilité de la
personne pour laquelle

le pro-

cureur s'est rendu adjudicataire
est apparente,

c'est sur

elle seule qu'on peut poursuivre
la folle enchère on trouve

deux arrêts récents dans Denizart, verbo Enchère, n° 6

qui
ont déchargé

en
pareil cas le procureur;

le premier

est du
a

mai i ~So en faveur de M" Thourette procureur

au
parlement;

et le dernier, du 26 janvier 1770,
en faveur

de Me Dulion, procureur
au châtelet.

<).
V. De la consignation que doit faire l'adjudicataire.

L'adjudicataire
est obligé

de
consigner,

dans I~uttamc,

le prix
de l'adjudication;

et cette consignation
doit se faire

entre les mains du receveur des consignations,
à moins
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que
lors de l'adjudication il n'y eut, aucune opposition ou

saisie subsistante; édit de
~~t'er i68<), art. 12; car, en

ce cas, l'adjudicataire
ne doit

pas consigner
entre les mains

du receveur des consignations, mais il peut payer le
prix

de son
adjudication

au saisissant, ou à telle autre
personne

que le juge ordonnera de payer.

Quoique l'adjudicataire soit créancier, il ne laisse pas de

devoir consigner
tout !e

prix, sauf à retirer, après
l'ordre

fait, la somme
pour laquelle

il sera
colloqué.

Si l'adjudication
étoit faite sous la condition

qu'il retien-

droit le prix
ou une

partie, pour sûreté de
quelque douaire,

substitution etc. il ne seroit
pas obligé

de
consigner;

mais

les droits n'en seroient pas moins dus, en ce cas, au rece-

veur des consignations.
Edit de tSSg.,

< i5.

Observez qu'il est d'usage
au châtelet de Paris, que

s'il

a été fait une
délégation

du prix et qu'elle
ne soit

pas
con-

testée, non seulement il
n'y

a
point

lieu à la consignation,

mais encore il n'est dû aucun droit, suivant un acte de no

toriétédu mai 160~.

En Provence, il n'est dû aucun droit de
consignations

sur le
prix

des immeubles vendus, en conséquence
de l'a-

bandonnement de ces mêmes biens fait par un débiteur à

ses créanciers, par contrat homologué
en justice. Arrêt dit

parlement
de Provence, du a mai i~4'

Cette
consignation

libère
l'adjudicataire

du
prix

de son

adjudication
car une consignation équipolle

entièrement

au paiement, suivant ce principe
de droit, obligatione to-

<tM~ de~~œ
pecu~MC

~o~MM.~er
~e~

liberationem COM-

<tM"e?*c MMmt~<MM!. est, l.
Q

Cod. de ~o~ttt.

Le saisi est-il
pareillement

libéré jusqu'à due concur-

rence envers ses créanciers, en telle sorte
que,

de celle

consignation
les intérêts cessent de courir contre lui, des

sommes
pour lesquelles ses créanciers se trouveroient par

la suite utilement
colloqués à l'ordre, et que

les espèce;.

consignées soient dës-Iors aux risques de ses créanciers ?a

Cette question dépend
entièrement de la manière dout so

fait le paiement, c'est-à-dire, si le receveur des consigna-

tions reçoit cet
argent

au nom du saisi. et
pour

le saisi, ou

s'il le reçoit au nom et
pour

les créanciers tant saisissants
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qu'opposants.
S'il le reçoit au nom des créanciers, ceux-ci

sont dès-lors
payés jusqu'à due concurrence, et par consé-

quent
le saisi est entièrement libéré; si, au contraire, H le

reçoitpour
le saisi à la charge de payer ensuite aux créan-

ciers, à sa
décharge lorsque

l'ordre sera fait, le saisi n'est

point libère, jusqu'à ce que
les créanciers, après l'ordre

fait, aient reçu leur collocation.

Celte question dépend
encore de savoir qui on doit con-

sidérer comme le vendeur de la chose
adjugée par décret

si ce sont les créanciers qui vendent, l'acheteur est censé

paver a celui
qui

lui vend, et
par conséquent

le
prix

consi-

gne seroit censé reçu au nom des créanciers. Par le droit ro-

main, c'étoit le créancier qui étoit le vendeur du gage;

aussi ne
pouvoit-il

en être l'acheteur; par notre droit, ce

M sont point les créanciers tant
saisissants qu'opposants

qui vendent, puisqu'ils peuvent,
comme les autres se ren-

dre adjudicataires; c'est la justice qui vend ou
plutôt

c'est

le saisi
qui

est forcé
par

la justice
à vendre; c'est pour

lui

et en son nom que
le juge vend et par conséquent

c est à

lui
que le

prix
doit être réputé payé;

ce prix
est sous la

maiu de la justice, entre les mains du receveur des consi-

gnations, jusqu'à ce qu'il
ait été

régté par
l'ordre à

quels

créanciers il doit être
payé; mais

il est, jusqu'à ce temps

]e Lien du sais! les créanciers ne sont
point payés jusqu'à

la distribution d'où il suit

i° Que jusqu'à la distribution les intérêts des sommes

qui
en

produisent
doivent courir.

s° Que la diminution qui
surviendroit jusqu'à ce temps,

sr.r !es espèces
doit. être soun'erte par

le saisi, et
que

vice

fe/'M, l'augmentation qui y surviendroit doit être à son

profit.

Est-il juste, dira-t-on, que le saisi souffre des contesta-

tions qui
surviennent entre ses créanciers à l'ordre? Oui,

pat'cequo
c'est lui

qui y donne lieu; car il
n'y

a lieu à ces

contestations que parcequ'il
n'a pas

de
quoi

satisfaire à ses

engagements
envers chacun de ses créanciers; néanmoins

si, par
les mauvaises chicanes de

quelqu'un
de ses créan-

ciers, la distribution étoit retardée pendant
un

temps
con-

~:dërab!e, le saisi, qui souiTrc de ce retard par les intérêts
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qui
courent contre lui, pourroit prétendre des

dommages
et intérêts contre ce créancier chicaneur.

Observez
que, quoique les créanciers ne soient

propre-
ment

payés que lorsque après l'ordre et distribution faite,
ils ont retiré leur coitocation du receveur, néanmoins, dès

que la collocation est faite, et toutes les contestations dé-

finitivement
réglées, comme il ne tient

qu'à eux de rece-

voir et de retirer ia somme
pour laquelle ils sont

coftoqués,
]es intérêts de cette somme cessent de courir, et la

perte

qui survicndroit
depuis sur les

espèces doit être
portée par

eux ce sont les ef!ets de la demeure en
laquelle sont ces

créanciers de recevoir.

Si, au contraire, il survenoit une
augmentation sur les

espèces, je pense que le saisi, qui est
toujours propriétaire

jusqu'à ce
que !e créancier ait retiré sa cottocation en doit

profiter; car la demeure en !aqneHe le créancier a été de

recevoir
pouvoit bien lui nuire, mais ne pouvoit pas lui

profiter.

§. TJ. Comment t'aftjuJicataire est contraint au paiement; et de la

réadjudication sur sa folle enchère.

Si
l'adjudicataire manque de

payer
dans la huitaine le

prix de son
adjudication, il peut être contraint

par corps,
à moins

qu'il ne soit de
quotité à

n'être pas sujet à cette

contrainte
par corps, connue si c'était une femme, un

prêtre, etc.; c'est ce qui résume de i'édit de
iC8<), oui

porte, ~'<. 19, que ~K~
~o~t~ seront co?t<~<M~,

comme
~o.st~t/c&tc~A' de justice, c'est-à-dire, par

~cs mêmes voies, et
par conséquent par corps.

L'adjudicataire est
sujet M cette contraime, tant

pour le

principal que pour les Intérêts qui, fautede paiement fait

par lui dans ia huitaine, doivent courir contre lui du jour
de

l'adjudication.

Il est encore
sujet a une autre peine qui est que l'héri-

tage peut être recrié a sa foite enchère.

II ne faut
pas pour cela le crier de nouveau car l'adju-

dication ne l'eu fait
pas propriéiairc tant qu'H ne paie pas.

Pour
parvenir à cette

réadjudication sur la folle enchère
de

J'adjudicatairc, le
jpour~ivant doit

assigner l'adjudica-
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taire pour
von' ordonner

que l'héritage sera crié et
adjugé

a sa folle enchère, aux frais de cet adjudicataire.

L'adjudicataire peut éviter cette
peine en consignant

avant le jugement, et même sur l'appel qu'il interjetteroit

du jugement, le prix et les intérêts dus par son retardement.

Par ce jugement, qui ordonne que l'héritage
sera recrié

et
adjugé

à la folle enchère de
l'adjudicataire l'adjudica-

tion est rescindée; le saisissant, pour parvenir à une nou-

velle
adjudication, dresse une nouvelle aiHche; il la fait

publier à l'audience, il la
signifie

au
procureur

du saisi et

à l'ancien des opposants,
il la fait afficher aux lieux accou-

tumés et dans les délais et, après
les remises ordinaires,

il fait
procéder à la nouvelle

adjudication.

Si
l'héritage

est
adjugé

un moindre prix,
l'ancien ad-

judicataire, à la folle enchère de qui il a été adjugé, peut

être contraint de
payer

ce qui s'en manque, par
forme de

dommages et intérêts, résultants de l'inexécution du con-

trat, ensemble les frais faits pour parvenir
à cette nouvelle

adjudication qui font partie des dommages et intérêts.

Si la nouvelle adjudication est faite à un plus haut prix

que la première l'ancien
adjudicataire

n'est tenu de rem-

bourser les frais faits, pour parvenir
a la nouvelle adjudi-

cation, que sous la déduction de l'excédant du prix de la

nouvelle adjudication; car les
parties pour

les
dommages

et intérêts
desquels

il est tenu ne soutirent de ces frais que

sous la déduction du profit qui
leur revient de l'excédant

du
prix (t).

Si le
prix

de la nouvelle
adjudication surpasse non sert-

lement le prix de la première~
mais encore la somme à la-

quelle peuvent
monter les frais pour parvenir

la seconde,

l'ancien adjudicataire
no peut pas prétendre

en
profiter,

(~ On trouve cependant dans la collection de Deuizart, verbo folle

Enchère, n. y, un arrêt du ;3 février 1~62, rendo snr les conclusions de

M. l'avoeat-générat le Pelletier de Saint-Farge.in, par lequel il a été jngé
contre l'adjudicataire des biens d'une direction, moyennant 3:o,5oo liv.

qui avoient été revendus a s< folle enchère, moyennant 332,5oo liv.,

que les 2,000 liv. d'excédant seroient distribuées entre les créanciers de la

direction. L'Arrêtiste ne dit pas que les frais de cette nouvelle adjudication

aient été prélevés sur cet excédai.
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car ce n'est
pas

lui
qui en est le vendeur, ce sont le saisi et

les créanciers
qui

en
prohteront.

§. VII. Del'effet.le l'adjudication.

L'adjudication contient une vér!iab!e
vente, que la jus-

tice, pour
le saisi et

malgré lui, fait
à l'adjudicataire de

l'héritage saisi.

Cette vente a cela de moins
que les ventes contractuelles,

qu'elle ne donne point à
l'adjudicataire d'action en

garan-

tie, au cas
qu'il souffre éviction de ce qui lui a été

adjuge
ce qui peut arriver, y ayant certains droits, comme nous

le verrons au
paragraphe suivant que le décret ne

pure

pas, qui peuvent donner lieu a des évictions.

Quoique l'adjudicataire n'ait
pas, en ce cas, une action

de
garantie

il est néanmoins
équitable qu'il ait au moins

action
pour

Ja
répétition du

prix qu'il a
payé ou en tota),

s'il sounre éviction du total ou à
proportion de la

perte
dont il souffre éviction.

Par le droit romain lorsque !e créancier avoit vendu le

gage~'ftfe~tgM.M'M, l'acheteur qui souHroit éviction n'avoit

point l'action
pour la répétition de ce

prix contre le créan-

cier, f/Mt~HMm ~oc/~c:~ mais contre le débiteur
qui avoit

été hbéré par le prix que son créancier avoit touché.

Par notre
jurisprudence on donne cette

répétition
contre les créanciers qui ont touché a l'ordre et

lorsque
l'éviction n'a été

que pour partie il
n'y a

répétition que

pour partie
du

prix: ce sont les derniers recevants à l'ordre

qui
sont seuls tenus de cette restitution du

prix.

L'adjudication
a cela de

plus que les ventes ordinaires

qu'elle n'est
point sujette à rescision pour cause de lésion

d'outre moitié du juste prix; la raison est
que !es publica-

tions et les enchères assurent assez que la chose a été vendue

autant
qu'elle pouvoit l'être.

Par une
disposition particulière de !a coutume d'Orléans,

o't. 400, les ventes par décret ne sont
point sujettes au

retrait
iignager; mais cette disposition ne

peut s'étendre au

retrait FéodaL

L'adjudication ne renferme
point un

simple contrat de

vente, elle transfère aussi la
propriété a

t'adjndicataire,
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sans
qu'il

intervienne tradition; car
l'adjudication est mise

au
rang des manières de transférer le domaine des choses

par le droit civil.

Ç. VIII. Quels sont ies droits que purge, on ne purge pas, le décret?

L'héritage adjugé par décret, est transfère à
l'adjudi-

cataire avec les seules charges exprimées par Fauche le

décret purge toutes les autres et éteint tous les droits de

propriétés,
et autres droits réels que des tiers auroient

pu

avoir dans cet héritage.

Cela est fondé sur t'édit de ti)5i, <ï)'<. ]5, qui
veut que

tous prétendants droits non seigneuriaux sur les choses

criées, soit foncières ou autres, soient tenus de
s'opposer

pour
lesdits droits.

I) y
a néanmoins certaines provinces où cet édit n'est pas

suivi, et où le décret ne
purge que

les
simples hypothèques,

et non les droits fonciers; te!)es sont les provinces d'Artois

et de Bresse il n'est
pas

suivi non
plus, quant

à cette dis-

position,
en Normandie. Il faut suivre à cet

égard
la loi du

tien où l'héritage
est situé.

Quoique
la coutume d'Anjou, <t;'<. /j~, etccHodu Maine,

<!)'<. 4~9, aient une
disposition qui dispense

de s'opposer

pour
les rentes anciennes néanmoins, par

un
règlement

du septembre )C88, rapporté par d'Héricourt, chap. f),

~o~tH). 6,i! a été jugé que
l'édit de t55t seroit, a cet égard,

exécuté dans ces provinces et que l'opposition seroit néces-

saire pour
la conservation de tous les droits fonciers non

seigneuriaux.

Cet édit a iieu quelles que soient les personnes
à

qui
ces

droits appartiennent; et, ni F église, ni les mineurs, ne

peuvent être restitués contre ce défaut, parceque
le sceau

de la justice qu'on peut appeler /~cs
auctoritatis

~M&/tcœ

doit prévaloir
sur la faveur de ces

personnes.

Ceiaaiieu, quand
même les mineurs n'auroient eu aucun

tuteur.

Il y a néanmoins quelques
droits que

le décret ne purge

pas.
1 d. à do 1 dCe sont, 1° les droits seigneuriaux, c'est-à-dire, les droits

de directe féodale et censuelle sur t'héritage adjugé par
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Secret, et tous les droits attachés
paries coutumes des licux

à ces droits de directe.

C'est ce
qui résulte de l'édit de i55t, <t~. 1 3, ci-dessus

cite. Cet édit
obligeant tous ceux

qui prétendent des droits

non
seigneuriaux, dans

l'héritage mis en criées, à
s'opposer,

il s'ensuit, suivant la
règ!e MM'/tMto <~HMS est exclusio al-

!M-tM.~ qu'il n'oblige pas les
seigneurs à

s'opposer pour leurs

droits de directe
seigneuriale et

conséquemmeut que le
décret ne

peut purger ces droits faute
d'opposition.

Cela doit sur-tout avoir lieu dans les provinces où la

maxime, ~Vtt~eteM'c.~MsctgMCM)', est reçue; carFadmdi-
cataire a du s'attendre

que l'héritage qui lui étoit
adjugé

relevoiten fief, ou a cens, de
quelque seigneur; c'est

pour-

quoi, quoique cette
charge

de tenure féodaic ou censuclle,
n'ait

pas été
exprimée par l'affiche, elle

y
est suffisamment

sous-entendue, et
l'adjudicataire est censé

acquérir
à cette

charge, sans
qu'il soit nécessaire

que
le

seigneur s'oppose
au décret

pour conserver son droit.

On doit décider la même chose dans les
provinces de

/?'aMC-<M, où les
héritages sont

présumés /MMM, s! ua

seigneur ne justifie par titres les droits de
seigneurie qu'H

prétend sur ces
héritages; car, quoiqnc la radouci dessus

atlég))ée ne mi!Ite pas dans ces
provinces, et

qu'on ne
')~s.se

pas dire que l'adjudicataire a du s'attendre
que ]'hér!!ns:o

relevoit de
quetque seigneur, et étoit

sujet
a des droits sei-

gneuriaux,
il

y a une raison
généraie qui doit faire décider

que le décret n'a
pas purgé ies droits du

seigneur; cette

raison est
que personne ne peut être

dépouHié maL.'é lui

de
quoique

droit
qui lui

appartient, qu'en vertu d'une lot

précise; or il
n'y

a aucune loi
qui dépouit!c un

sel -i.eu~
1>

de son droit de
seigneurie directe surt'héi'ItHgc ~djun/inar

décret, faute d'avoir formé
opposition, puisque réJii de i M s

n'oblige à cette
opposition que ceux

qui
ont des droits /(o?&

seigneuriaux.

La coutume de
Troyes, quoique coutume de franc-auen

< 5 i, en a une
disposition. Cette raison sert à la décision

de la
question suivante.

Si )c
seigneur par des titres

particuliers avoit des droits

seigneuriaux autre!, et
plus forts

que ceux
réglés par la
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coutume du lieu où l'héritage
est situé, seroit-il

obligé
de

s'opposer
au décret à fin de

charge
de ses droits? Par

exemple
si une terre située en Dunois où les fiefs no sont,

par
la coutume, sujets qu'au rachat, relevoit en fief de

quint
et rcquint.

en vertu de titres particuliers
le

seigneur

ne s'étant point opposé
au décret, ne

pourroit-il plus,
en

vertu de ses titres particuliers
se faire reconnoître à droit

de quint;
et le décret auroit-il purgé

ce droit? La raison de

douter est que l'adjudicataire
n'a pas dû s'attendre à ces

droits qui
résultent de titres particuliers qu'il ne pouvoit

connoître.

La raison de décider au contraire, que
le décret ne les

purge point,
est que

l'édit de i55t ne donne point
au dé-

cret la vertu de purger
les droits seigneuriaux,

et ne fait,

à cet égard
aucune distinction; tout ce qui

résulte de la

raison de douter est, que l'adjudicataire
aura répétition

contre les créanciers, derniers recevants, de ce </tt<tMtt

MttMMS emisset.

Observez que
le

seigneur
n'est

pas
à la vérité obligé

de

s'opposer pour
le fond de son droit mais il est tenu de

s'opposer pour
les anciens profits qui

lui sont dus.

La raison est que l'adjudicataire
ne

peut ignorer que
l'hé-

ritage qu'il acquiert
relèvede quelque seigneur,

et est su-

jet
a des droits seigneuriaux;

mais il n'est
pas obligé

de

savoir qu'il y
a d'anciens profits

de dus; c'est ce qui
est

décidé par
l'art. 555 de la coutume de Paris et par

l'art.

/,8o de celle d'Orléans.

Par une disposition particulière
de ce même article de

la coutume d'Orléans, le droit de champart,
même lors-

qu'il
n'est

pas seigneurial,
n'est pas purgé par

le décret.

L'édit de i55i, art. i5, qui
ordonne que

tous préten-

dants droits non
seigneuriaux

soient tenus de, s'opposer
au

décret, ne détruit point cette disposition
de la coutume

d'Orléans, par rapport
au droit de cbampart,

la coutume

étant une loi postérieure a l'édit, revêtue, aussi bien que

i'édit, de l'autorité royale
et fondé en raison qui est, que

ia perception
s'en faisant

publiquement, l'adjudicataire
a

Il en avoir connoissance.

3° Par la même raison, les droits de servitude ~e
les
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misons voisines ont sur la maison
adjugée par décret, no

se purgent pas par le décret, lorsqu'elles sont visibles
telles que sont les droits de vues, ou d'égouts.

Il en est autrement de celles
qui ne se voient

pas; telles,

par exemple, que sont le droit de
passage le droit de ser~

vitude, altius non tollendi, etc.; le décret les
pur~e, lors-

que
!e

propriétaire de
l'héritage, à qui ces servitudes sont

dues, a
manqué de

s'opposer. ~c~Louet, lettre S, M. f'.

~o~M Chenu, le Prêtre, et autres.

4° Le douaire
que

la femme, ou les enfants du saisi.
ont sur

l'héritage adjugé par décret, ne
sepurgepointpar

le décret, tant
qu'il n'est

point encore ouvert
par la mort

du saisi; car le décret ne
peut pas éteindre un droit qui

n'est
pas encore ouvert; il faut être né avant de

pouvoir
mourir.

Cette décision a lieu, non seulement
a l'égard du douaire

coutumier, mais aussi à
l'égard

du conventionné!, d'une

certaine somme, ou d'une certaine rente à
prendre sur les

biens du mari.

Le douaire des enfants se
purge-t-il par le décret

après la
mort du

père du vivant de la mère? I!
y

a un arrêt du 153

décembre
jy58, rapporté par Denizart, verbo

Douaire
n. 65 qui a jugé l'affirmative. D'Héricourt, e/M~. n~
somm. 10, rapporte deux arrêts contraires, et il fait une

distinction qui ne
paroît pas fondée il faut s'en tenir à

celui
qui

a jugé que le douaire des enfants est
purgé dans

ce cas; car il est ouvert, quoique les enfants n'en aient
pas

encore la jouissance qui appartient à leur mère, ils en ont

la
propriété certaine.

5" Par la même raison !e décret ne
purge pas les droits

de substitution lorsque la substitution
n'est pas encore ou-

verte. La nouvelle ordonnance des substitutions, du mois

d'août 1~47' tit. art. 55, veut même
que le décret n~

puisse purger les substitutions, quoiqu'elles soient ouvertes,

quand
elles sont insinuées; la raison de cette

disposition est

que les substitutions étant
registrées dans un

registre pu-

blic, l'adjudicataire a
pu les connoître.

Nous avons vu
quels droits réels étoient, ou n'étoieatpaa

purgés par le décret.
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A l'égard
des droits

d'hypothèques,
c'est une

règle géné-

rale et qui ne souffre point d'exception, que
le décret les

purge tous, faute d'opposition.

C'est pourquoi lorsque quelqu'un, pour purger
les hy-

pothèques
de son vendeur, fait décréter sur lui un héritage

dont il se rend adjudicataire, par
le décret volontaire

qu'il

en fait faire, il doit s'opposer
au décret qu'il fait faire sur

lui pour
les créances hypothécaires qu'il

avoit lui même

contre son vendeur, et en paiement desquelles l'héritage

lui a été vendu; comme aussi pour les créances qui
lui au-

roicnt été déléguées par
son vendeur; autrement le décret

purgera
ces hypothèques,

et les créanciers
qui étoient pos-

térieurs en hypothèques,
et qui se seront

opposés au décret,

l'obligeront
de consigner

le prix entier de son
acquisition

et seront payés
sur ce prix

en
principal

et frais sans
qu'il

puisse
en rien retenir en déduction des siennes et de celles

dont il s'est chargé
sur ce qui resteroit après que

les
op-

posants
auroient été entièrement payés.

Le décret purge l'hypothèque
des créances condition-

nelles, lorsque
le créancier ne s'est

pas opposé, quoique !a

condition d'où elles dépcndoient
n'eût

pas encore existé au

temps
du décret.

ARTICLE X!I.

De 1 ordre et distribution du prix qui se fait, après l'adjudication, entre

les créanciers.

L'ordre est le jugement qui règle
le rang

dans
lequel les

créanciers, tant le saisissant
que

les opposants,
doivent être

payés
de leurs créances, tant sur le prix

de
l'adjudication,

que
sur le revenu des biens saisis, qui peuvent

rester entre

les mains du commissaire aux saisies-réelles, dont, pour cet

effet, il doit rendre
compte.

Les revenus perçus depuis le
bail judiciaire, par

le com-

missaire, ne se distribuent pas comme un simple mobilier,

mais dans le même ordre de
privilège

et
d'hypothèque que

le prix
même du fonds; la raison est

que,
dès que le débi-

teur a été dépouillé de la jouissance de son héritage par
la

eaisie-réelle, suivie du bail judiciaire, le commissaire en a

joui pour
et au nom des créanciers hypothécaires; la jouis-
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sance en a dès-lors
appartenu aux créanciers, en

acquit do
leurs créances, selon l'ordre des

privilèges et
hypothèques

de chacun d'eux.

Pour traiter
méthodiquement ce

qui concerne l'ordre
nous verrons, f Quelle est la

procédure pour y parvenir.
a" Quelles sont les

règles pour fixer le
rang de

chaque
créancier dans l'ordre.

5° Nous
parlerons des sous-ordres.

I. De la procédure pour parvenir à l'ordre. 1

Le procureur du
poursuivant, sur un

simple acte
signi-

fié au procureur du saisissant et à l'ancien des
opposants,

fait rendre un jugement, portant qu'il sera
procédé l'or~

dre devant le commissaire. Ce jugement est
signifié au

procureur du saisi, et à l'ancien des
opposants, et on fait

une
simple sommation à

chaque procureur des
opposants,

de
produire leurs titres de créances entre les mains du

commissaire.

Le commissaire ne
peut procéder à l'ordre que huitaine

après la sommation.

Le commissaire dresse l'ordre sur les
productions de cha-

que créancier, et
quand il est dressé, le

poursuivant fait
sommation à

chaque procureur des
opposants d'en

prendre
communication.

Si a la communication il survient
quelques contesta.

tions le commissaire en donne acte et renvoie les
parties

à l'audience
pourles règler.

Cela ne doit
point empêcher les

procureurs des créan-

ciers, auxquels on ne fait
point de

contestations, de rece-
voir les sommes pour lesquelles ils sont

colloqués.

Lorsqu'il y a plusieurs contestations sur l'ordre on
ap-

pointe en droit; le poursuivant forme ses contredits contre

les
productions de chacun des opposants, lorsqu'il en a à

proposer, et les
opposants y répondent par des salvations

le tout est
signifié à l'ancien

procureur des
opposants.

Pareillement, l'ancien des
opposants contredit les titres

etproductions du saisissant, qui y répond par des salvations.
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IL Règles pour fixer le ran~ dans lequel chaque créancier doit etrt

colloqué dans l'ordre.

1° Les droits de
consignation

se
prennent

sur les deniers

consignés, par préférence
à tous créanciers, même aux irais

de justice, ~dttde t68n, art. 28.

2°'Immédiatement après
le receveur des

consignations

le poursuivant
doit être colloqué pour ses frais extraordinai-

res des criées.

A l'égard
des frais ordinaires, ils ne se prennent point t

sur les deniers consignés;
mais ils sont remboursés et

payés

par l'adjudicataire,
suivant l'édit de t55t,<tf<. 12, qui

porte que
tous héritages criés seront adjugés à la charge

des frais et mises des criées.

La raison est que
de même que

dans les ventes volon-

taires les frais du contrat sont portés par l'acheteur, de

même dans les ventes judiciaires les frais ordinaires des

criées doivent être portés par l'adjudicataire ces frais sont,

en quelque façon, les frais du contrat judiciaire, et
répon-

dent aux frais du contrat des ventes volontaires.

On appelle
frais ordinaires de criées, tous les frais de

procédures qui Indépendamment
d'aucun incident sont

nécessaires pour parvenir à l'adjudication a commencer

depuis
le commandement qui précède

la saisie.

Les frais extraordinaires sont ceux
que

le
poursuivant

aa

été obligé
de faire sur les incidents survenus pendant

le

cours de la saisie-réelle; par exemple
les frais sur un

appel

de la saisie-réette sur les
oppositions

les frais d'ordre, les

incidents sur l'ordre.

Le poursuivant,
en faisant ces frais, a

géré
t'anaire com-

mune de toust es créanciers.

Il lesa faits pour
l'intérêt commun de toustescréanciers,

qui
avoient tous Intérêt que

la saisie fût mise à chef, pour

pouvoir
être payés

de leur créance et ces frais étoient né-

cessaires pour l'y mettre; il est donc juste que
celui

qui

les a faits en soit remboursé par préférence.

On ne doit
pas

même obliger le poursuivant
à se

pourvoir

contre ceux qui
ont fait les incidents, et qui

ont été con-

damnés aux. dépens
envers lui; il est seulement tenu de
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céder, à cet
égard ses actions aux créanciers sur

tcsquets
l'ordre

manquera pour, par eux les exercer en sa
place,

ainsi qu'ils pourront.
Il y a de bons auteurs qui exceptent de cette

règle les
droits

seigneuriaux, et prétendent que les
seigneurs doi-

vent être
colloqués avant les frais des criées pour ie& an-

ciens
profits et

arrérages de cens
qui leur sont dus; c'est

ravis du
président le Maître qui en

rapporte un ancien ar. ·

rét; c'est celui de
Duplessis et de d'Héricourt. La raison

est, que ces
seigneurs n'avoient

pas besoin de la saisie-

téette pour se faire payer ces droits, qu'on ne
peut par con-

séquent prétendre qu'ils aient été faits pour leurs intérêts.

Kéanmoinson m'a assuré que l'usage est contraire a l'avis

(le ces auteurs, et
que les frais de criées sont

colloqués
même avant les droits

seigneuriaux; la raison de cet
usage,

<p:i sert en même
temps

de
réponse a celle

atiéguèc pourt'avis
contraire, est

que les
seigneurs avoient, la vérité, le droit de

demander à rentrer dans
t'hérit~ge à défaut du

paiement

des droits qui leur étoient dus si mieux n'aimoient les

créanciers se charger
de leur dû; mais les

seigneurs n'ayant
t

point usé de ce droit qu'ils avoient, ils sont censés avoir

préféré
la voie de la saisie réette, pour parvenir au

paie-
ment .de leur dû c'est pourquoi le saisissant a saisi pour

eux comme pour
les autres créanciers, et par conséquent

ils doivent souiïrir, comme les autres créanciers que
les

frais pour mettre à chef cette saisie soient
prélevés comme

ayant été faits
pour t'aHaire commune. L'article ~08 de la

coutume de Paris, qui porte que les
seigneurs seront

pré-
férés à tous créanciers, n'a rien de contraire à cette déci-

sion; car cet article s'entend des créanciers ordinaires, et

non de ceux
qui

auroient un
privilège plus fort

que le leur.

Après les frais de justice, on
colloque les créanciers

pri-

vilégiés, suivant l'ordre de leur
privilége.

Le
premier privilége est celui des frais funéraires, et de

la dernière maladie; mais il n'est accordé
qu'au cas qu'il

n'y auroit pas eu dans le mobilier de la succession de
quoi

payer cette dette.

Le second
privilége

est de celui qui a conservé
t'héritage;

il est évident
qu'il

doit être préféré à tous les autres créan-
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ciers, même aux droits
seigneuriaux; car, en conservant

l'héritage,
il a travaiHé

pour
tous les créanciers, pour

le

seigneur
comme pour les autres; fecit

ut res esset in bonis

~e&fyc'f; il leur a conservé leur
gage,

ils doivent donc

tous souffrir qu'il il prélève avant eux ce qu'il
a

dépensé pour

la conservation de
l'héritage ayant

fait cette dépense pour

la cause commune.

11 ne doit néanmoins être colloqué qu'après les frais de

justice; car il auroit été h'i-mcme obligé
de faire ces frais

de justice pour se faire
payer de ce qu'il

a
dépensé pour

la

conservation de
l'héritage.

A
l'égard des frais funéraires s'ils sont colloqués avant

ce créancier, c'est par une
pitre raison de piété.

Observer une différence entre celui qui
a conservé l'hé-

ritage,
do telle manière qu'il seroit totalement péri sans le

travail
qu'il y a fait; tel est celui

qui
auroit fait faire une

digue sans ~quelle la rivière adroit emporté tout
l'héritage

qui f'ti c:nit voisin, ci celui qui a seulement rendu
l'héritage

tuciHour, soit en y construisant des bâtiments, soit en ré-

parant ceux qui y étoicnt.

Le
premier a un

privilège
sur le total de

l'héritage ayant
t

conservé le total aux créanciers, ayant fait M< res esset in

bonis ~f'~rM, mais l'autre ne doit avoir de
privilège que

sur ia plus-value de
t'héritage,

car il n'a
pas fait ut l'es esset

/M 6cM; ~&t<o?'M, mais seulement ut res essct ~e~tor;

c'est
pourquoi

il faut faire une ventilation du
prix de l'ad-

judication, lui donner
privilége seulement sur ce qu'on es-

timera que l'héritage aura été plus vendu qu'il ne l'auroit

été sans la
dépense qu'il y

a faite de ses deniers et distri-

buer le
surplus, sans avoir

égard
à son

privilège.

A
l'égard

de ceux dont le travail n'a eu pour objet que

les fruits leur
privilége ne doit avoir lieu

que
sur les fruits,

et non sur le fonds.

Le troisième privilége est celui des droits seigneuriaux.

Le
quatrième privilége

est celui de ceux dont les opposi-

tions afin de distraire ou à fin de charge ayant été formées

à tard, ont été
renvoyées

à l'ordre; s'il est jugé qu'ils

avoient un droit de
propriété,

ou rente foncière, ils doi-

vent être préférés sur le
prix de la chose sur laquelle
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ils avoient ce droit, préférablement
à tous autres créan-

ciers.

Observez
que

si leur droit ne s'étend que sur une partie

des héritages adjugés,
leur

privilége
n'a lieu

que
sur la

partie
du

prix qui, par
la ventilation

qui
s'en doit faire,

répond à la partie
sur

laquelle s'étend leur droit.

Le cinquième privilège
est celui du vendeur de l'héri-

tage ce
privilège

ne va qu'après les
précédents.

Le
coparlagcant

a un
privilège semblable à celui du ven..

deur sur tous les
héritages

échus dans les lots de ses co-

partageants, pour
tout ce que ses

copartageants peuvent

lui devoir
pour

raison du
partage,

soit
pour

la
garantie

de

ceux échus dans le sien soit
pour !cs retours dont ils se-

roicnt chargés envers lui.

Observez aussi que les créanciers des auteurs du saisi

sont
privilégiés par rapport aux créanciers simples hypo-

thécaires du saisi, )e saisi
n'ayant pu hypothéquer

ses biens

qu~ la charge des hypothèques qu'avoient constituées ses

auteurs, ne les ayant
lu! même qu'a

cette charge.

Après tous ces privilèges vient celui du roi sur les biens

acquis par le comptable, depuis qu'il a manié les denier:!

royaux, suivant l'édit de t66<),
art. 3.

Ce
privilége

est fondé sur ce que les biens du débiteur

sont
présumés acquis

des deniers
royaux qu'il

avoit entre

les mains.

Entre
privilèges,

on n'a aucun
égard

à la date de la

créance
privilégiée,

o~tHM/t~M~ KO~ ex <eMjoo)'e,
sed c.c

cetM~.

Après
les

privilèges
on colloque

les simples
créanciers

hypothécaires chacun selon l'ordre de la date de son hy-

pothèque
et s'i! restoit encore quelque chose, après

tous

les créanciers privilégiés
et hypothécaires payés

il se dis-

tribue au marc la livre entre tous les chirograpuaires.

Le créancier dont les deniers ont servi à acquitter
une

créance
privilégiée, ou plus ancienne, et qui

a acqws
la

subrogation
aux droits de ce créancier, est colloque, pour

la somme
qui

a servi à payer
l'ancien créancier, au même

rang auquel
auroit été colloqué

cet ancien créancier et,.

~'ils sont
plusieurs qui

ont prêté
en diu'éreuts temps

leurt
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fiftif~r.'t nrmr nav~r* nnn r~f)~ f.~ ,t~ tfiemers
pour payer par partie à ce créancier, et

qui aient

ac~sta.ubrogation.ifs seront
couoqués, par concurrence,

an
rang auquel auroit été

colloqué ce créancier auquel ils
sent

subrogés sans
qu'on ait

égard à celui d'entre eux
qui

a
prêté )e

premier ou le dernier ses deniers.

S'il restoit encore
quelque chose de dû à cet ancien

créancier, il seroit
préféré, pour ce

qui
lui reste dû aux

créanciers qui lui ont été
subrogés, pour la somme qui lui

a été
payée car on ne

subroge pas contre soi-même; mais

si 'm tiers venoit à
payer ce restant avec subrogation, il ne

viendroit
que par concurrence avec ceux dont les deniers

ont servi à
payer

ce
qui

a été
payé en

premier lieu. ~fc<

du 17 juillet t6a~.

Les créanciers sont
coiïoqués pour les intérêts et les frais

qui leur sont dus, dans le même
rang que pour Je

princi-

pal, suivant !a jurisprudence du parlement de Paris; mais

si j'ai prêté une somme pour servir à
acquitter des arré-

rages ou intérêts dus à un ancien créancier à
qui je me

suis fait
subroger, je serai

colloqué, pour mon
principal

et mes frais, au rang auquel auroit été
colloqué cet ancien

créancier; mais je ne serai
colloqué, pour les

arrérages
et

intérêts de mon
principal, que du jour de mon

propre con-

trat car ce qui a été
payé à ce créancier de mes deniers,

étant des
arrérages qui n'auroient jamais pu lui

produire
d'intérêts je ne peux lui être

subrogé que pour mon
prin-

cipa! qui a servi à le payer, et non
pour les

arrérages et
intérêts

qui m'en sont dus; autrement, la
subrogation m'ac-

corderoit plus que n'auroit
pu avoir celui à

qui je suis sub-

rogé, ce qui ne
peut être.

Les créanciers conditionnels quoique la condition d'où
leurs créances dépendent soit encore

pendante ne laissent

pas d'être
colloqués, dans l'ordre, pour la somme

qui leur
seroit due si

par la suite la condition venoit à exister; mais

ils ne la doivent
pas toucher jusqu'à ce

que
la condition

existe les créanciers sur
!esque!s te fonds

manque peuvent,
chacun dans leur ordre, et jusqu'à concurrence de ce qui
leur est dû, la toucher en leur

place en donnant caution

de rapporter à leur
profit lorsque la condition existera.
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~.HLDnsons-ordfe.

Le sous-ordre est l'ordre dans lequel la somme pour la-

quelle un créancier a été colloqué utite~jtntj
est distribuée

<'ntre les créanciers de ce créancier.
w

Comme le sous-ordre n'intéresse point le saisissant ni les

autres créanciers du saisi, !t n'est pas juste qu'ils suppor-

tent aucune chose des frais qui se font pour y parvenir.

Par cette raison, il a
été ordonné, par l'arrêté de la cour

du aa août 1601, que les oppositions en sous-ordre ne se-

ront jugées et réglées qu'après qu'on aura prononcé
sur

l'ordre, et par un jugement séparé, et que les frais, pour

parvenir au sous-ordre, seront pris en entier, seulement

sur la somme pour laquelle a été colloqué le créancier pour

le fait duquel it y a eu des oppositions en sous ordre;

art. 1 et 5.

Cela n'empêche pas quêtes créanciers opposants en sous-

ordre, pour le fait d'un créancier saisi, ne puissent inter-

venir à l'ordre pour y faire valoir la créance de leur débi-

teur commun, lequel pourroit négliger de la faire valoir,

t'~t~.j art. mais on ne doit allouer dans l'ordre que les

frais qu'auroit été obligé de faire le créancier, leur débiteur~

s'it eût lui-même fait valoir ses droits.

La procédure, pour parvenir au sous-ordre, est sem-

blable à celle pour parvenir à l'ordre.

Ou suit les mêmes règles pour dresser le sous-ordre,

qui se suivent pour l'ordre; les frais pour y parvenir sont

pris les premiers, par privilége, sur la somme qui doit se

distribuer en sous-ordre; et les créanciers opposants en

sous-ordre sont colloqués sur ce qui reste, selon l'ordre des

hypothèques qu'ils ont sur les biens de leur débiteur

commun.

On pourroit objecter que cette somme pour laquelle le

créancier est colloqué, n'étant qu'une chose mobiliaire, et

par conséquent non susceptible d'hypothèque, cette somme

devroit se distribuer entre les créanciers de ce créancier,

au marc la livre de leurs créances, et non point par ordre

d'hypothèque. La réponse est que, ~1 les créanciers de ce

créancier ne s'étoient pourvus que depuis le décret par saisie
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et arrêt, de la somme
pour laquelle

il a été
colloque cette

somme se distribueroit effectivement comme une chose mo-

biliaire, au marc la livre, entre eux tous; mais s'étant
op-

posés
au décret

d~l'héritage, pour venir en sous-ordre de

la somme
pour lamelle

leur débiteur commun seroit collo-

que, c'est le droit d'hypothèque qu'avoit leur débiteur

commun à
l'héritage saisi, qu'ils ont saisi, un droit dans

l'héritage,
un droit

par conséquent immobilier; c'est par

cette raison
qu'ils doivent venir par ordre

d'hypothèque,

suivant la
règle, ptg~tM pignori

dm't potest. L. t. Cod. si

pign. ptgM.

ARTICLE XII).

De l'appel du décret; et quelles peuvent être les différentes maun'resd*

se pourvoir contre le décret.

$. I. QneMes personnes peuvent interjeter appel de l'adjudication par
décret.

Le saisi
peut interjeter appel de

l'adjudication par décret,

lorsqu'elle a été faite
par

un juge qui n'est point souverain.

Ces
adjudications

sont
sujettes à l'appet.

comme tous les

autres jugements et ordonnances
qui émanent de ce juge.

Non seulement le saisi
peut interjeter appel;

des créan-

ciers
postérieurs, qui

ne se
trouveroient pas ntilementcollo-

qués, et qui prétendroient que l'adjudication a été faite à

vil
prix,

sont aussi recevables à interjeter appel de l'adju-

dication, et à
opposer

contr& cette
adjudication les moyens

de nullité et de fraude que le saisi auroit
pu opposer

sur

l'appel; car ils ont intérêt, aussi bien
que le saisi, a faire

détruire cette
adjudication, et ils peuvent, comme créan-

ciers du saisi, exercer ie droit
qu'il

auroit d'en interjeter

appel, le saisi ne
pouvant abandonner ce droit leur pré-

judice.

Un tiers peut aussi interjeter appel
du décret, s'il

pré-

tend qu'on a
mal-à-propos compris dans l'adjudication

quelque chose
qui

lui
appartenait, et dont il étoit en

pos-
session je dis dont il étoit en possession; car &'il n'en étoit

pas en possession, que la saisie eût été faite sur celui
qui

possédoit cette chose, ce propriétaire doit
s'imputer de ne

s'être pas opposé
afin de distraire; le décret a

purgé son
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1 1. _1 1
droit de propriété;

si néanmoins son droit étoit un de ces

droits qui
ne se

purgent pas par
le décret, il pourroit

in-

terjeter appel de l'adjudication.

Ceux même dont les droits sont de nature à être purgés

par
le décret, lorsque

la
procédure

du décret a été
régn-

Mëre, et les créanciers hypothécaires qui
ont manqué de

s'opposer
au décret, peuvent

en
interjeter appel lorsqu'ils

prétendent que
la

procédure
n'en a pas été régulière et

ils sont en droit de demander, sur cet
appel

la commun!

cation de la procédure
sur laquelle le décret est intervenu,

afin de la débattre.

Mais cette communication ne
peut plus être demandée

après
les dix ans écoulés depuis le décret; toutes les

procé-

dures énoncées dans la
grosse

du décret sont
présumées

avoir été faites régulièrement;
mais si

quelque procédure

essentielle n'y étoit pas énoncée, cette omission donneroit

un moyen
valable

d'appel.
contre le décret, à moins que

l'adjudicataire
ne fût en état de représenter l'acte dont la

mention auroit été omise.

If. Du temps d'interjeter appel dn décret.

Le
temps d'interjeter appel

des adjudications par
décret

est celui qui est
réglé par

l'ordonnance
pour l'appel

de

tous les autres jugements.
On. a néanmoins

agité la question de savoir si on peut

interjeter appel pendant
trente ans, lorsque l'adjudication

n'a point été signifiée comme il faut au saisi, de même qu'on

peut interjeter appel de tout autre jugement pendant

trente ans, lorsqu'il
n'a

point
été

signiûé; quelques auteurs

ont voulu à cet
égard, faire une différence entre les ad-

judications par
décret et les autres jugements, et ils ont

prétendu qu'on ne pouvoit interjeter appel
du décret après

dix ans quoiqu'il n'eût pas
été signifié. Ce sentiment a été

adopté par l'ordonnance de
i6aQ,

art. t6~, qui porte
ex-

pressément que
les

majeurs peuvent
se

pourvoir contre le.

décret, même
par voie d'appel âpres dix ans

(t);
mais

(ï) Denizart, dans sa Collection, verbo Adjudication, cite un arrêt du.

3t aoct j ~61 rendu anx enquêtes, par lequel il prétend qu'on a jugé que

l'appel d'une sentence d'adjudication n'étoit plus receviMe après dix ans.
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on sait que l'ordonnance de

i6a() n'a
point eu d'exécution.

La raison sur laquelle ces auteurs se fondent, est
que celui

qui a acheté en justice, de bonne foi, est aussi favo-
rable

que celui qui a acheté par contrat volontaire; or,
un acheteur de bonne foi, par contrat volontaire ( à l'ex-

ception de
queiques coutumes, comme celle d'Orléans,

< 360. qui excluent toute
prescription d'héritages moin-

dre
que trente

ans), acquiert, t/K~pf~c~ !'héritagf
!'ar lui ach~~é, par une possession de dix ans; il ne peut
plus, après ce

temps être évincé par le
propriétaire de cet

héritage donc, disent-ifs, un
adjudicataire qui a acquis

de bonne foi en justice, ne doit
pas pareillement être évincé

après ce
temps.

Le sentiment de ces auteurs a été
rejeté par les arrêts

du
parlement de Paris. Brodeau, lett. D n° 26 en

rap-

porte plusieurs qui ont jugé qu'on reçoit l'appel pendant
trente années, des

adjudications par décret, qui n'ont

pas été dûment
signijftées, et il

ajoute que telle est la
pra-

tique du
palais C~/<tc~ cnim

fori o~c~~t'ûMe, pro-

~eaMdt~'tM <:6<!{ftC<;KMMt
H~ttC annunt

~O~tgt'<Mt'. La ré-

ponse à la raison ci-dessus
alléguée est facile; celui

qui a

acquis par contrat volontaire, de bonne foi, à non domino,
ne

peut être évincé, après dix ans, par le
propriétaire,

parcequ'it possède de bonne foi, etcy'M~o titulo, en vertu
d'un titre

qui n'est
point attaqué; mais le titre de l'adju-

dicataire est
attaqué par l'appel qui en est

interjeté; il ne

peut donc
point servir de fondement a la

prescription de

dix ans, que l'adjudicataire réciameroit en sa faveur.

IIf. Quels peuvent être les moyens d'appel d'un décret?

Les
moyens d'appel d'un décret peuvent être tirés dit

fond ou de la forme.

Du
fond. Lorsqu'un tiers

appelle
du décret, comme fait

~ff/)cr non domino, ou
lorsque le saisi

appelle
du décret,

comme fait
pour une somme qui n'étoit

point due; le saisi

peut être non recevable en ce
moyen

si on
y

a
déja statué

sur
l'appointement à décréter.

Les
moyens d'appel tirés de la forme sont ceux tirés des

<!<'fai)ts de
procédure, jusqu'à t'appointement à décréter.
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Mais on peut opposer des défauts de
procédure

dans celle

faite en exécution de
l'appointement

à décréter, pour par-

tenir à l'adjudication qui
fait le sujet de l'appel.

L'appelant peut demander au saisissant la communica-

tion de la
procédure

sur laquelle est intervenue l'adjudica-

tion, pour relever les défauts
qui s'y rencontreroient, et 1<;

saisissant est obligé de faire cette communication; mais le

sentiment commun est
que, lorsqu'il s'est passé onze ans

depuis l'adjudication
le saisissant n'est

plus obligé
à celle

communication et que toutes les formalités sont présu-

mées avoir été observées; ~<t<Hf narrativis ex eo quod
contrarium non probatur.

Le Maître Tr. des Criées,

chap. 45 n° 4 in
fine.

On
peut

encore proposer pour moyen d'appel contre

l'adjudication le défaut de la personne de l'adjudicataire,

s'il est dunombre de celles à qui les règlements défendeutdc

se rendre adjudicataires;
comme aussi la fraude, lacollusion.

La seule cause de lésion dans !e prix n'est pas un moyen

suilbant, comme nous le verrons ci-après.

IV. De l'effet de l'appel du décret.

L'appel
de

l'adjudication, interjeté par
le saisi, ne me

paroît pas devoir en suspendre l'exécution, ni par consé-

quent pouvoir empêcher que l'adjudicataire
entre en

pos j

session de l'héritage qui
lui est

adjugé;
la raison est

que

cette
adjudication

se fait en vertu d'un titre qui est exécu-

toire contre le saisi, et auquel la provision
est due.

A plus forte raison si
l'appel

n'est interjeté qu'après que

l'adjudicataire
est entré en possession, cet appel

ne doit

pas empêcher qu'il n'y
reste

pendant l'appel.

Si l'adjudicataire
entre en possession

nonobstant
l'appel,

il doit aussi, nonobstant l'appel, consigner
le

prix de son

adjudication;
l'ordre se fera aussi nonobstant l'appel, mais

il peut obliger les créanciers de lui donner caution
pour re-

cevoir du receveur des consignations
les sommes

pour
les-

quelles
ils auront été

colloqués.

Cela est conforme à la loi 18, S'. de
~e~tc.

et coMMM.

~t MEM~ qui décide que le vendeur ne
peut exiger de

l'acheteur le prix
de la chose vendue t~ns lui donner can-
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tion, dès
que quelqu'un a Intenté à l'acheteur contestation

sur la propriété de la chose, e~MM/Mt
~MCMtMMe motâ; or,

par l'appel,
dominii ~Ma'~<t0 ?Mo~6<Myemp<o}-t les créan-

ciers ne peuvent donc recevoir ce
prix sans lui donner cau-

tion mais l'acheteur ne peut pas, sous
prétexte de

l'appel,

se dispenser
de consigner, parceque, par la

consignation.

les deniers sont en sûreté.

On a
agité

la question
si l'adjudicataire pouvait deman-

der à être déchargé de son adjudication, lorsqu'on en in-

terjette appel. Quelques auteurs décident qu'il est rece-

vable en cette demande: je ne le
penserois pas;

car de

même qu'un acheteur, par
contrat volontaire, n'est

pas

recevable à demander contre son vendeur le résiiiement du

contrat, sous te prétexte
d'une contestation

qui lui seroit

faite sur la propriété
de l'héritage par lui

acquis de même

cet adjudicataire
ne doit pas

être recevable à demander la

décharge
de son adjudication,

sous prétexte de la contes-

tation~ qui
lui est formée par l'appel de l'adjudication; l'ap-

pel
étant une voie de droit, il a

pu
la

prévoir, et il en a

couru les risques
en se rendant adjudicataire; il doit lui

suffire de pouvoir
sommer en garantie le

poursuivant, qui

doit garantir
la validité de l'adjudication qu'il a

poursuivie.

Il ne seroit pas juste qu'il dépendit du saisi, en
interje-

tant un appel
mal fondé, de détruire

l'obligation qu'a con-

tractée l'adjudicataire,
et encore moins

qu'il dépendit de

l'adjudicataire
lui-même de s'en

décharger, ce qui lui se-

roit facile, en engageant, par quelque petit présent, le saisi,

,qui
n'a rien à perdre, à interjeter un appel.

V. De l'effet de l'arrêt qui, sur l'appel, infirme l'adjudication.

Lorsque,
sur

l'appel interjeté de
l'adjudication, elle a

été déclarée nulle,' il importe de savoir sur
quels moyens

ia nullité a été prononcée.

Lorsque
la nullité

procède
de la

part
du saisissant, ce-

lui-ci est tenu de tous les dommages et intérêts de
l'adju-

dicataire il est tenu de rembourser à
l'adjudicataire

tout

ce qu'il
lui en a coûté pour l'adjudication,

et à
l'acquitter

des condamnations prononcées
contre lui, soit

pour les

dépens,
soit

pour
la-restitution des fruits à la

charge, par
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l'adjudicataire,
de céder ses actions au saisissant, soit

contre les créanciers qui ont touché leur
part du

prix de

l'adjudication lesquels
doivent la

rapporter lorsque l'adju-

dication est déclarée nulle, soit contre le receveur des con-

signations, pour
la

répétition des droits de
consignation

qui, pour
la même raison, se trouvent n'être pas dus.

Lorsque l'adjudication
est déclarée nulle

par
un défaut

de procédure, le procureur du saisissant doit
l'acquitter

de ses condamnations.

Lorsque c'est par le fait de
l'adjudicataire que l'adjudi-

cation est déclarée nulle, comme si c'étoit une personne

prohibée, il est évident qu'en ce cas le saisissant n'est tenu

envers lui d'aucuns dommages
et intérêts; au contraire,

cet adjudicataire paroit devoir être condamné, en ce cas,

aux frais
qui

se feront pour parvenir à une nouvelle adju-

dication cet adjudicataire peut seulement, en ce cas, re-

tirer des consignations le prix qu'il a payé, s'il y est encore,

et répéter les profits seigneuriaux qu'il a
payés; si les de-

niers ont été distribués il peut seulement
répéter du rece-

veur des consignations
les droits de

consignation, et
répé-

ter des créanciers ce qu'ils ont reçu.

On pourroit peut-être néanmoins dispenser les créanciers

de cette restitution, en
subrogeant l'adjudicataire, pour

recevoir à leur
place

sur le
prix

de la nouvelle adjudication

qui
sera faite.

VI. Des autres moyens de <~ pourvoir
contre les

adjudications.

Lorsqu'il ne
peut y avoir lieu à

l'appel
de

l'adjudication

parcequ'elle a été faite
par

un juge en dernier ressort, on

ne peut se
pourvoir contre de la

part d'un tiers qui n'au-

roit
point

été
partie, que par

la voie de la
tierce-opposition.

A
l'égard

du saisi, il ne lui reste que la voie de la
requête

civile, dans le cas ou il
peut y

avoir lieu comme si la saisie

avoit été faite sur un titre de créance, dont on
prétendroit

prouver la fausseté, ou si on
alléguoit du dol de la

part de

l'adjudicataire. ( Nous avons traité ci-dessus des moyens:

de
requête civile

qui peuvent s'appliquer ici. )

C'est une
question, si la lésion d'outre moitié du

prix donne

lieu de se
pourvoir contre

l'adjudication,
de même qu'elle
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a, r" _1.-donne lieu de se pourvoir contre une vente purement con-

ventionnelle. Nous avons trois coutumes qui excluent for-

mellement, en pareil cas, la restitution contre les adjudi-
cations par décret; savoir celle de Bourbonnois art. 48~
celle d'Auvergne, chap. 16, art. 22, et celle de la Marche,
art. i z a; mais Dumoulin étoit d'avis qu'on devoit l'accorder e

et, en sa note sur t'< t2 a de la coutume de la Marche

il taxe cette coutume, de coutume injuste; t'ordonnance

de ï6a(), art. t64, accordoit en ce cas la restitution,
mais seulement lorsque le saisi étoit mineur. L'ordonnanco

de 1629 n'a point été, comme l'on sait, exécutée; la juris-
prudence du parlement de Paris est de ne point accorder

cette restitution, ni au mineur, ni au majeur; les arrêts en

sont rapportés par Brodeau, sur Louet, lettre D,n° Sa.

Les raisons que l'on donne de cette jurisprudence sont,

que la vente par décret, étant revêtue de l'autorité de la

justice, doit être plus hors d'atteinte qu'un simple contrat

de vente d'ailleurs, le prix des choses étant, dit-on.

quanti <M~<~w invenire possunt, on ne peut pas dire

que le prix de l'adjudication ne soit pas le juste prix,.

puisqu'après avoir pris toutes les précautions possibles, pour
faire connoître que la chose étoit à vendre, et après plu-
sieurs remises, la chose n'a pu être vendue

davantage;
c'est ce qui fait dire à Dumoulin, sur l'art. ~87 de la

coutume du Bourbonnois, que le prix du décret est présumé
le juste prix, post ~M~tca~'CM~ licitationem plus o~-

/M'CM<t/ac~tm; ~M<B~MMMM~toyMfM est, et de jure, ~M~
non admittit probationem in C~K~faftMtn.

Ces raisons ne me paroissentpas bien solides le prix d'une

chose n'est pas prëcisément~tMM~tear~ tfe~MKtK~eeMtc~o-
rem invenire po~Htt~ mais quanti venire solent res e/M~eMt

generis
et ~tt<~t<<!<M; or, il peut arriver, comme l'expé-

rience nous apprend qu'il arrive assez souvent, qu'un héri-

tage est vendu par décret plus de la moitié au-dessous de la

valeur ordinaire de ce qu'ont coutume de se vendre des

héritages de pareille qualité il est donc vrai que, en ce

cas, l'héritage adjugé par décret a été vendu plus de la moitié

au-dessous de sa juste valeur, et qu'il y a lésion d'outre

moitié du
juste prix: or, si cette lésion énorme se rencontre
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i
dans

l'adjudication, pourquoi ne pas admettre la restitution

comme contre toutes les ventes L'autorité de la justice
dont est revêtue l'adjudication, est une autorité

qui doit

être
employée pour faire

régner la justice, et non
pas pour

autoriser l'Iniquité d'une vente dans
laquelle se rencontre

une lésion énorme.

ARTICLE XIV.

Des décrets volontaires (i).

On
appelle décret volontaire, celui

qui :mervlen!: sur

une saisle'réeife
qu'un acquéreur fait faire sur iu: de i'hé-

ritage qu'I)
a

acquis a t'eilet de
purger les

hypothèftu~,
et autres charges que ses auteurs auroient

pu imposer sur

rhéritaa;e.

On l'appelle décret ~.9~M~<!?'c~ parceque cette saisie-

rée'Ie se fait du conseu!einent de
i'acquéreur sur

qui e~e

est faite, et
que

c'est fui-méme qui interpose un créancier

vrai ou simulé pour faite cette saisie-réeUe sur lui.

Les décrets volontaires se font aussi
quelquefois sur le

vendeur, torsqu'on en est convenu.

Non seulement un acheteur. mais
quelque acouéi'eur que

ce soit, même un donataire, psut décréter sur lui t'hérita-'c

qu'It a acquis, dont il se rend
adjudicataire pour un

prix

qu'il y porte, !eqne} est un
prix imaginaire s'il ne survient

point d'opposition.

Un
acquéreur peut faire un décret volontaire sur lui

quoiqu'il n'y ait
pas

de clause pour cela dans son contrat

d'acquisition; son vendeur n'en est
pas moins tenu de lui

faire donner a ses frais mainlevée des
oppositions qui y

survtennent; car cela fait
partie de

t'obtigation de
garantir

de tous troubtes qui est de la nature du contrat de vente.

Quoique le décret se fasse sur
Pacquéreur on doi!;

dans les procédures nommer !c vendeur et déclarer que

(i) L'édit du mois de juin 1~ nrt. 3~, a .ibroge les deo'etsvoion-

taues,Mpf.itied<- nuU~e;et, par le même édit,pot't.mtcrR..).onf)t.con-

servateurs des
hypothf~ues, Louis XV y a substitue les lettres de r.t:;ttca-

tion qui s'obtiennent NHjonrdhui par les
acquéreurs, pour purger les

hypothèques et p.iviteges. ~'cz les lettres patentes du y jm)Iet suivant

registrées au bailliage d'Orléans, le
tg novembre de la même année.

.i
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c'est pour purger
les hypothèques qu'il auroit constituées,

que le décret se
poursuit,

afin que les créanciers soieut

avertis.

On observe, pour
les décrets volontaires, toutes les for-

malités des saisies-réelles, depuis le commandement qui

doit
précéder

la saisie, jusqu'au décret, sauf qu'on ne fait

pas
ordinairement procéder

au bail de
l'héritage

saisi volon-

tairement ce bail néanmoins
peut avoir quelquefois son

utilité; car si
quelqu'un, après le décret, réclamoit la

propriété
de

quelque
morceau

d héritage compris
dans le

décret dont il
prétendre!),

avoir été en
possession au temps

du décret, l'acquéreur
ne pourroit opposer le décret, qui

ne peut purger
les droits d'un tiers dans un morceau d'hé-

ritage, tant qu'il
ne

paroit pas que celui sur
qui

il a été

saisi en étoit en possession
ce qu'établit le bail judiciaire

dans lequel
il seroit compris.

Les créanciers du vendeur, quoiqu'ils aient été délégués

par
le contrat à l'acheteur, qui s'est

obligé
de les payer en

acquit
de son vendeur, ne doivent

pas moins s'opposer au

décret volontaire} car si d'autres créanciers
postérieurs,

dont les créances absorbt roicnt le
prix

de
l'héritage, y

for-

moient oppositions
il ne resteroit

plus rien pour les créan-

ciers délégués,
dont les

hypothèques
aurcicnt été éteintes

par
défaut d'oppositions,

et l'acquéreur, qui aut'oit été
obligé

de le paver
aux opposants,

ne
pourroit pas être

obtigé
de

le payer
une seconde fois à ceux

qui
lui auroient été délégués.

Il y
a plus

de diiMcuIté su:' )a question de savoir si

l'acquéreur, qui fait décréter sur iui, est obligé de former

lui-même opposition pour les créances hypothécaires qu'il

a contre son vendeur; i! y a de trcs-forLes raisons pour

soutenir qu'ilycHt obtige, et que, faute par
lui de le faire,

il ne
petit

rien retenir SL.r le prix de l'adjudication, qu'a-

près que
ies créanciers

opposants quoique postérieurs à

it.i, auront été
payes

ces raiscus sont que la loi qui oblige

tous ceux qui ont
des hypothèques

à
s'apposer

aux décrets,

et q).i purge
ceUes pour lesquelles il n'y en aura pas eu

de formées est
générale, et ne contient aucune exception

en faveur de
l'acquéreur, qui fait décréter sur lui

pour des

séances hypothécaires qu'il peut avoir contre son vendeur;
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néanmoins d'Héncourt, c/t«~. i5, ~mm. cite ui! .u-rét
du 84 mars

~G, qu'on trouve ~me i" du Journal du

Palais, qui a
jugé que l'acquéreur n'était

point obligé de

s opposer, pour pouvoir retenir dans son
ordre d'hypo-

thèque les créances hypothécaires qu'il avoit droit d'exer-
cer contre son vendeur; mais il est

beaucoup plus sûr de
îormer cette

opposition.

L'acquéreur, après toute la
procédure requise pour par-

ven.r à
l'adjudication, se fait

adjuger à i'audience
l'héritage

pour le
prix pour lequel il l'a

acquis par le contrat de vente

fim lui en a été lait.

H ne
gagneroit rien à se le faire

adjuger pour une moin-
dre somme, car il n'en seroit

pas moins
obligé à

payer Je
prix totat convenu

par le con!rat de vente; !e décret (iu'it
a fait faire sur lui ne pouvant, à cet

égard, éteindre ni dimi-
nuer

l'obligation qu'i! a contractée envers son vendeur.

Il n'y ga~neroit rien non
plus par rapport aux

pronis et
au centième denier; car, lorsque l'adjudication est t'Hito à

~acheteur
pour un

prix moindre ou égal à cehu de son con-

tr-at, c'est le contrat de vente qui est son titre
d'acquisi-

tion, le décret n'en est
que la couurmation, e!

par consé-

quent ce n'est que pour raison du contrat qu'H doit les
prc-

fits féodaux et le centième denier, et ii les doit eu é~ard

au prix porté par le contrat, qui est son vrai titre
d'acqui-

sition.

De ce
que l'adjudication n'est

qu~,n acte connrmaiifdu

contrat, il suit
que, si le vendeur avoit des

moyens pour
se faire restituer contre !c contrat, pour cause de lésion
d'outre moitié du juste prix, la tescision du contrat entraî-
neroitia rescision de

l'adjudication par décret; carFacte

connrmatif'ne peut plus sub~stcr
lorsque la chose confir-

mée est détruite.

De ce
que cette

adjudication n'est
qu'un acte confirma-

tif, il ~.uit aussi
que ceux

auxquds
il est interdit de se ren.

dre adjudicataires des Liens saisis rcciiement, peuvent néan-
moins se rendre

adjudicataires des biens qu'ils Oitt
acquis

par un contrat, etqu'i!s ont ~it décréSer voiontairemen:
sur eux.

C'est
pourquoi il a été jugé qu'un juge peut se ronJt-û
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adjudicataire,
son s.ége,

d'un héritage qu'il fait décréter

volontairement sur lui.

Lorsqu'il y
a des oppositions

de la
part

des créanciers

du vendeur, pour
'me

plus grande
somme que

n'est le prix

porté par le contrat, et que l'héritage
est enchéri il un pins

haut prix que
celui de son contrat, l'acheteur qui,

sur ces

enchères enchérit hit-même, et se rend adjudicataire pour

un prix plus
haut que

cchn de son contrat, n'acquiert point

en ce cas, en vertu de son contrat, mais en vertu de adju-

dication qui
lui en est faite. {'acquisition qu'il

avoit faite

par
son contrat est détruite par les enchères qui

sont poi-

tées au-delà du prix
du contrat; c'est une éviction qu'il

souffre de l'héritage, qu'il ne peut
conserver pour

le prix

porté par
son contrat, et pour laquelle

il a un recours de

garantie
contre son vendeur pour

l'indemniser de ce qu'il

hjienacentédeph.s.

Delà il suit que
les profits

et le centième denier ne sont

point
dus en ce cas pour

le contrat de vente, et ne se

relent point
sur le prix

du contrat, mais sont dus pour

l'adjudication
et se regient sur le prix

de t'adjndicahon

qui
est en ce cas le titre d'acquisition,

celui qui
résulter

du contrat étant détruit par
la surenchère.

Lorsqu'il y
a des opposants,

l'acheteur est oohge
de

rapporter
le prix

de son acquisition pour
être payé

a'x

créanciers opposants
et il ne peut jouir vis-à-vis d'eux des

termes qui
lui auroient été accordés par

son contrat pour

le paiement; car le
prix

de toute adjudication par
décret.

doit être payé comptant.

Par cette même raison, il a été jugé par
l'arrêt du jan-

vier t~SS,
connu sous le nom de l'arrêt de Pontchartram,

qu'un
créancier de rente constituée, qui

s'étoit opposé au

décret volontaire, soit que
son

opposition
eût été convertie

en saisie-arrêt, ou ne l'eût pas été, et quoiqu'il
eût été

dété"-ué à l'acquéreur qui
curoit de lui continuer sa rente,

pouvoit l'obliger
au rapport

du
prix pour

être payé
sur le

prix
en principal

et arrérages.

Le prix
de l'adjudication par

décret volontaire n'est

point sujet
aux droits de consignation

s'il
n'y

a aucune

opposition
subsistante au temps du décret, et pourvu que
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l'ordre et distribution du
prix

ne se fasse
point

en
jus!cc

sur les contestations des créanciers. ~Td~ de
~i'o' i68g,

art. 16.

Pour éviter les droits de consignation,
on fait rendre un

jugement qui
convertit les oppositions que

des créanciers

ont formées an décret volontaire, en saisies et arrêts sur le

prix
sur

lequel
les créanciers seront payés,

suivant l'ordre

de leurs hypothèques.

Le même édit, <m' 17, permet
de faire prononcer cette

conversion, même après ['adjudication,
et veut qu'en ce

cas il n'y
ait

point
lieu aux droits de consignation pourvu

<nje
ce soit dans la quinzaine

du jour que les
oppositions

auront été formées.

Quoique
les

oppositions
aient été con''ertics en '< '.isifs

arrêtst il
peut y avoir lieu aux droits do

eo:;s~atlc!
si

t'ordi'c s'en faiten ]ust!ccs))rtescontestatlonsdescr63n<rf's,

S'it n'y a eu de contestation portée en
justice que pour

la coïïocation d'un seul créancier, ceHes des au!res
ayant

été
réglées t'amiabie, il a

éiéjngc favorahioncnt, en ce

cas que tes droits de
consignation

n'étoient dus
que pour

la somme pour iaqceHc ce crcanct-r seroit eG'[oqué
et

non
point pour

]c tota! du
prix

do l'adjudication,
~vet

<~c lyi~M~ les co~e.ftMtf'/M ~c 6'/K!Ht'e~{M., eOM/{m~~

tif f/MMC ~6~tfCKCB du COM~Ct~ ~~f~~M.

ARTtCLR XV.

De la saisie-réelle des ofCces.

Les offices vénaux de judicature et de nnance étant ré'

pûtes immeutdes peuvent
être saisis rce!!ement, et vendus

par
décret comme les autres immeubles.

J. ProcedurcH pour la s::isie-reelle des offices.

H
y

a une
procédure par!lcu!Iere pour la saisie-réelle des

onices dont nous a!tons
parler.

A t'égard des oûices domaniaux pour lesquels
H ne faut

point
de

provision
la saisie-réeiie se fait de la même ma-

nière que
cc)!e de tous les autres imineubies; et il n'est pas

par conséquent ici
question

de ces ofuces.
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Il est encore moins

question des oiRces
personnels tels

sont ceux ')<; la maison du roi et des militaires, car ces

nmces n'étant pas ~o.-?,t' ne sont
pas susceptibles de

saisie-réelle.

L'édit de février !685
prescrit les formalités

pour
la sai-

sie-réelle des offices.

Cette saisie-réeHe se fait, e.omme les autres saisies, après
un commandement recordé de témoins, fait à l'officier débi-

teur on la
signifie

à la
partie-saisie à M. le chancelier, ou

à M. le garde des sceaux en la
personne du

garde du rôle,

Afin qu'i!
ne soit

expédie aucune provision a
personne, et

au
payeur, afin qu'il ne puisse payer les

gages qu'entre les

mains du commissaire aux saisies-réelles.

La
copie

de cette saisie s'affiche à la
porte de

Fég'ise
du

lieu ou se fait l'exercice de
t'oGice, qui est

répute, le lieu

de sa situation.

Cette saisie-réelle doit être
enregistrée au s;refïe du Heu

d'ou dépend, et où se fait la
principale fonction de la

charge,

quand
même la saisie se

poursuivroit en une autre juridic-
tion. E~/t'f de février 1683, <t)'<. 6.

On ne fait pas de criées ni de bail judiciaire des offices;

mais six mois après l'enregistrement signifié au saisi, si

c'est un officier d'une
compagnie supérieure, et trois mois

après l'enregistrement
a

t'égard de tous autres, le saisis-

sant, sur une assignation donnée au saisi peut
faire or-

donner
que

le saisi sera tenu de
passer procuration,

ad re-

M'~?MM</t<m,
en faveur de celui qui se rendra adjudicataire,

sinon que le jugement, sans
qu'i! en soit besoin d'autre,

vaudra procuration. Ibid., <t. 6.

Lorsque
ce jugement n'est

pas rendu par
un juge en

dernier report, il peut être suspendu par l'appel.

Lorsqu'il n'y
a

point d'appel
de ce jugement, ou lors-

qu'H
a été confirmé

par arrêt, trois mois après
la

significa-

tion de ce jugement, ou trois mois après la
signification

de

l'arrêt qui l'a confirmé, faite à personne, ou domicile du

saisi, et au
greffe du lieu d'où dépend l'office du saisi, le

saisi demeure interdit de
plein droit de son omcc.< <M<. 8.

Ce délai, pour donner
procuration, ne peut être prorogé

pour quelque cause
(lue ce soit. /<'<<<.
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En exécution de ce jugement, pour parvenir a l'adjudi-
cation de l'office le

sergent doit faire trois
publications

de
quinzaine en quinzaine aux lieux accoutumes et même

au lieu oùia saisie-rëeHc aura été
enregistrée. /(<< 6.

L'édit entend
par

lieux ae<?OM<MtMe~ ceux où les diûé-

rentes coutumes veulent que les criées soient faites la

notre, o'f. 484, ~e prescrivant qu'un lieu où se doivent

faire les criées des offices savoir, en la
paroisse du lieu

où est le
principal exercice de !'oil!ce, qui est aussi le Heu

ou la saisie-réc))c est
enregistrée,

il
paroît qu'il n'est né-

cessaire de les faire que là; et
je ne vois pas pourquoi de

Lalande veut
qu'elles se fassent aussi en la paroisse de

l'officier.

Ces proclamations se font
par un

sergent,
à jour de di-

manche, à l'issue de la messe
paroissiale.

Après ces proclamations, sur l'enchère mise an
greffe,

dont on délivre une
expédition, qui est affichée pendant

quinzaine aux lieux accoutumés et sur la lecture qui est

faite de cette enchère à l'audience, on crie l'office à vendre;

mais il ne peut être
adjugé qu'après deux remises de mois

en mois. 76td., art.
y.

Il
y a une forme

particulière pour la saisie-réelle, et

vente des offices des
comptables prescrite par l'édit

de i66<).

§. II. De l'opposition au sceau et au titre; et de l'effet du sceau.

H ne suint
pas aux créanciers de former leurs opposi-

tions au décret de l'office ils doivent s'opposer au sceau.

Cette
opposition est une

signification qu'un créancier fait

a M. le garde des sceaux, en la
personne

du
garde des rô-

les, qu'il est créancier d'un tel, pour une telle somme, et

qu'en conséquence il
s'oppose a ce

qu'il ne soit délivré au-

cunes provisions a personne, de l'oiïice dont il est revêtu,.

qu'à
la

charge de
l'opposition.

Les directeurs ou
syndics, valablement établis

par
les

créanciers d'un omcier, peuvent, en leur nom de direc-

teurs, former cette opposition laquelle conserve les droits

de tous les créanciers.

L'effet de cette opposition est qu'on ne délivre les
pro-
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misions, sur la
résignation

de celui
pour le fait de

qui l'op-

position
a été faite, qu'à

la
charge de

l'opposition
et en

conséquence
le

pourvu
doit

rapporter
le

prix
entier de son

oflice, pour
être distribué entre les créanciers

qui
ontformé

ces
oppositions.

Ces oppositions
doivent être renouvelées tous les ans.

H y a une autre espèce d'opposition qui
se forme au titre

de l'oHice par ceux qui y prétendent quelque
droit de

pro-

priété
refTet de ces oppositions est

d'empêcher qu'il
ne

soit délivré aucunes provisions jusqu'à cequ'it ait été sta'ué

sur ces oppositions. ~v<~
a ce

sujet
la déctaration du H<}

av~' !~58,non enregistrée, niais publiée,
le sceau tenant,

composée de articles, et t'apportée en entier par Deni-

.art, t'M'6o Oppositions
au titre des oinces, M. a.

C'est nu conseil qu'on ptaide
sur cette

opposition;
elle doit

être renouvelée tous les six mois. ~eMM;d<r(z!!OM, tt~'t. 2 1

et 26.

Si celui
qui a un droit de propriété sur l'onicc, au lieu

de
s'opposer

au titre, ne
s'opposoit qu'au sceau, iiucpour-

roit empêcher les provisions
du

résignataire et ne pourrott

prétendre qu'un privitége-ur le prix.

L'effet du sceau est de
purger non seulement toutes

les hypothèques, mais tous les droits
qui pourroient

être

prétendus
sur l'oflice par ceux qni n'ont pas

formé d'op-

positions.

Le sceau a cela de
plus que

le décret qu'il purge
même

les droits de douaire et de substitution, quoiqu ils
ne fus-

sent
pas ouverts; la raison est, que

le pourvu tient son

oflice du roi plutôt que du
résignant,

et par conséquent

il ne
peut te

tenir
qu'aux charges

sous lesquelles
les

provi-

sions ont été accordées.
~cvcsRenusson, Tra~e~MZ)oMa~,

<tff~). 5, M.°~ 6jt et 62, et les tn'
~c'~o~xï~'

Dc?tt-

zart, verbo Sce(tu.

L'effet des
oppositions

au sceau est de conserver aux

créanciers qui s'y sont
opposés

le droit de se faire payer

sur)eprix.

Quoiqu'il n'y
ait point eu de saisie-réelle, le

résignataire

est, en vertu de ces
oppositions, obHgé

de rapporter
aux

créanciers opposants
le

prix entier de l'oflicc, non seule
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ment lorsqu'il
t'a acheté, mais

)orsqu'H se fait
pourvoir soit

comme héritier du défunt titulaire soit à
quelque

titre
que

ce soit.

i! n'est
pas même reçu a offrir aux créanciers de rentes

constituées, qui ont formé
opposition, de !cur continuer

leurs rentes et de leur en
passer titre neuve!; le rembour-

sement en
peu)

être
exige telle est !a )unsprudence des ar-

rêts, qm a néanmoins
exceptéie cas d'un fils

qiiisefaltpour-

voir, soit
parmort,

soit
par résignation, de i'oSicedc son

père.

?. IIL De la distribution du prix des nff!ces adjugés par décret.

Autrefois, suivant la coutume de Paris, r~.
g5, et celle

d'Oriéans, <M~. /j85, quoique
les oiîices fussent réputés im-

mcubles, et
pussent être criés et

adjugés par décret. Je

prix, après les
privitéges acquittés, s'en distrihuoit néatt-

moius au marc la !!vre.

L'édtt de i685, art. io, a
dérogé

en cela
expressément

a nos coutumes suivant cet édit, les créanciers opposants
au sceau doivent être

préférés
a tous autres qui auroient

manqué de
s'opposer, quoique privilégiés, saisissants ou

opposants ia saisie-réeUe.

Entre les créanciers
qui se sont

opposés an sceau, voici

l'ordre qui doit être suivi.

10 On doit
colloquer en

premier lieu le poursuivant, pour
les frais de

pouri-ulte, avant tous autres; car ces fraisent

servi a procurer le
paiement a tous les autres.

a" Ou doit
coiioquef celui dont les deniers ont servi M

payer la
pauictte du dernier bail; car il a conservé l'omco

à tous les autres créanciers.

Ceux qui ont
payé la

pauieUe panr les précédents baux

n'ont aucun
privi!ége car le

paiement qui en a été fait n'a

pas servi à conserver l'oflice, qui auroit été conservé indé-

pendamment.

0°
On coHoque ceux qui sont créanciers du saisi

peur
raison des fonctions de son o~ce;

par exemple,
Fi c'c.~

i'ofhce d'un receve::r des
consignations qui est saisi, ceux

qui sont ses créanciers
pour raison de deniers

consignés
entre ses mains, en sa

qualité d'o~cier, et
qu'I! a

dissipés,
sont créanciers

privilégiés sur le
prix de i'omcc.



5~6 TRAtTt: DE I.A PROCUDURE CIVrj.E,

On colloque
la créance

pour prix de l'office.

Après les privilèges, les
simples créanciers

hypothé-
caires sont couoqués, chacun selon l'ordre de son

hypo-

thèque.

Après eux, ce qui reste est distribué au marc la livre,

entre les créanciers cbirographaires opposants
au sceau.

Af~Mie édit de i685, 3.

Après tous les opposants
au sceau

payés, s'il reste en-

core
quelque chose, ce

qui
reste doit être distribué entre

les autres créanciers, à commencer
par

les
privilégiés en-

suite les
simples hypothécaires, chacun selon l'ordre de

leur
hypothèque, après lesquels viennent, en dernier lieu,

les
chirographaires qui partagent entre eux ce

qui reste j

au marc la livre de leur créance.

?. IV. Des offices <!e perruquiers et antres semHaMes.

Les ontcesde perruquiers et autres semblables, digèrent

des autres offices, en ce
que

les titulaires n'ontpoint besoin

de
prendre

de
provisions du roi, et qu'en justifiant de leur

titre d'acquisition ils sont reçus au bureau de la commu-

nauté..E'~[< du mois dcyMt~e< ty46, registré au parlement

~611 ~c/O/~C .!MM~tM~.

Ils ont cela de commun avec les autres oiEces, qu'ilsse

saisissent récHcmcnt de la même manière que les autres

offices.

Ils ont encore cela de commun
que,

de même
qu'il

faut

s'opposer
au sceau des provisions

des autres offices pour

conserver les droits d'hypothèques
ou autres droits qu'on

peut y avoir, de même, ceux
qui

ont
quelque

droit
d'hy-

pothèque,
ou autre droit sur ces sortes d'offices doivent

faire tous les ans leurs
oppositions

au bureau à ce
qu'au-

cun ne soit reçu en l'office
qu'à

la
charge

de
l'opposition.

Ces
oppositions

ont le même effet à
t'égarddeces offices,

que l'opposition au sceau
à l'égard

des autres oSices.

Pareillement la
réception

à ces offices a
presque

le même

effet
que

le sceau des provisions
à

l'égard
des autres of-

fices car elle
purge

les droits de ceux qui n'ont point formé

d'oppositions
elle ne purge pourtant pas

le douaire, ea

quoi son effet est moins étendu.
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APPENDICE.

Des lettres de ratification.

Les lettres de ratification ayant,
à

l'égard
des rentes sur

la ville de Paris, un effet à-peu-près semblable à celui qu'a

le sceau à l'égard
des offices nous en dirons ici quelque

chose par
forme d'appendice.

Ces lettres sont celles qu'obtiennent,
en la

grande
chan-

cellerie, les acquéreurs
des rentes sur la ville de Paris, à

l'effet de purger
les hypothèques

des créanciers de leurs

auteurs.

En effet ces lettres
purgent

les
hypothèques

de tous ceux

qui
n'ont

point
formé leurs oppositions entre les mains du

receveur des hypothèques;
et ces

oppositions, pour
être re-

cevables, doivent se renouveler tous les ans: çela est ainsi

régté par
un édit du mois de mars i6y5.

Ces lettres s'obtiennent non seulement
par ceux qui

ac-

quièrent,
soit à titre onéreux, soit à titre

gratuit,
la pro-

priété
de ces rentes, mais

même par ceux qui en acquièrent

l'usufruit, pour
affranchir ce même droit d'usufruit.

Les oppositions
au sceau des lettres de ratification se

forment entre les mains des
greffiers-conservateurs

des hy-

pothèques
et l'édit de

16 ~5, que
nous venons de citer, veut

que
ces conservateurs soient

garants
de l'effet des opposi-

tions qu'ils auroient négligé ou omis d'inscrire sur les let-

tres de ratification.
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CINQUIÈME PARTIE.

Nous allons traiter, dans cette dernière
partie, de la procé-

dure
particutiere aux contraintes par corps, au bénéfice de

cession, aux lettres de répit,
a~xteNres de rescision, aux scel-

!es et au faux incident; et nous en formerons six
chapitres

séparés.

CHAPITRE PREMIER.

De la contrainte par corps.

Le droit de la contrainte
par corps est le droit

qu'a un

créancier, pour certaines espèces
de créances, de faire,

par )c ministère d'un
servent,

arrêter son débiteur e), te

constituer prisonnier/jusqu'à t'entier paiement
de la dette.

C. T. Pour quelles cspece.sdf créances peut-on exercer la coutrainte par corps?

Autrefois
celuiquiavoit

obtenu un
jugement dccondam-

nauon d'une somme pécuniaire,
certaine et

Hquide, pou-

vrit, lorsque
ce jugement étoit en dernierressort, ou qu'H

n'étoit point suspendu par
aucun appel,

contraindre
par

corps
au jugement la

partie condamnée, quatre mois après

la
signification

du jugement.
C'est ce

qui est porté par
t'<. /)8 de l'ordonnance de

Motilins, qui
donne au créancier qui a obtenu )c jugement,

Je choix ou de cette contrainte par corps
ou de faire pro-

nonce:'contrele condamné une condamnation du double, ou

du !ripte,pourpeine de sa con tumace a satisfaii'e au
jugement.

L'ordonnance de 166y.
<t~. 5q, ~'t. ), a

abrogé
cette dispo-

sition de J'ordonnance de MouHns, et a défendu de con-

da)nne!' par corps pour dettes purement
civiles.

H y en a néanniOins
quelques-unes pour JesqueUcs, en

matière civile, !a contrainic par corps peut
avoir )icu.

i" La contrainte par corp- peut être ordonnée pour les

dépens, quatre mois après
ta

signification
du jugement de

condamnation, lorsque
cctie condamnation de dépens monte

à deux cents livres et au-dessus. 7~td., <<. a.
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Cela a pareillement lieu en matière criminelle, orlon-

wMcc de t6yo, tit. sa, art. 90. Le coût des
épices, et du

jugement que
la

partie a levé entre dans les
dépens pour

lesquels la contrainte par corps peut être ordonnée, lors-

qu'ils montent à deux cents livres. M. Jousse, en ses notes

sur l'art. 2
du

< 5/t, cite deux arrêts qui i'or.t ainsi n!fé,
teprem!er,dui5jui!tet i~oy,et!e second, du 8 février

]~o8.
Si les dépens sont

compris en différents
exécutoires

qui composent ensemble la somme de deux cents livres fa

contrainte par corps pourra-t-e!)e être ordonnée, lorsqu'ils

procèdent d'un même t'ait?

Il a été
jugé pour l'affirmative, par

arrêt du iG janvier
i6ga, rapporté par Boniface, ~m. 5, liv. 5,<t<. <),<M~. i ).

La raisou
pour laquelle on a conservé !a contrainte

pour
les dépens, est

parcequ'ii n'y a pas d'autres manières de

réprimer les téméraires contestations de plaideurs, qui

plaident d'autan!, plus hardiment
que, étant ordinairement

sans hiens, ils n'ont rien à
perdre.

a° L'ordonnance, <Memc art. a porte que ce
qu'eite a

ordonné
pour les condamnations de

dépens, anrapareiiie-
ment lieu

pour les condamnations de restitutions de fruits,

et pour les condamnations de dommages et intérêts lors-

qu'elles excéderont la somme de deux cents livres.

3° La contrainte par corps peut parei)!emcnt être décer-

née contre les tuteurs et curateurs après ]es quatre mois

de la signification d'un jugement définitif de condamnation,

pour le reliquat de leur
compte pourvu que la somme soit

certaine et liquide. ~t~ a~. 5.

Cette disposition de l'ordonnance s'étend à toutes les

autres personnes qui ont
quoique adminisiraffon

puhlique,
teiies

que sont des fabriciers, des administrateurs
d'hôpi-

taux, des receveurs des deniers de villes.

Les juges peuvent aussi condamner
par corps, même

avant les quatre mois dans les cas suivants, mentionnés eu

l'article 4 du même titre.

1° Pour stellionat,. Le stcllionat est un terme générique

qui comprend toute
espèce de dol de fraude et d'impos-

ture, qui n'a
pas de nom

particulier;
l. 5~ g. i, il. stellio-

?M~fM. Par
exemple si

quelqu'un
a

pris
de moi une somme

d'argent
à

constitution, sous
l'hypothèque

d'un héritage
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qu'il m'a assuré être franc de toute autre
hypothèque

que
cet

héritage
se trouve avoir été par lui

précédemment

hypothéqué
à d'autres dettes qui subsistent, ce mensonge

est de sa part
un stellionat, qui l'oblige

à me rembourser

la somme que je ne lui ai donnée à constitution
que sous la

foi que l'héritage n'étoit pas hypothéqué à d'autres, et il

doit par conséquent y
être condamné par corps. On peut

imaginer
une infinité d'autres espèces de stellionat.

K" En matière de
réintégrande celui

qui
s'est mis

par

violence en possession
d'un

héritage peut
être condamné

par corps
à le délaisser à celui sur

lequel il l'avoit
usurpé.

a" En matière de dépôt nécessaire ou judiciaire, le dé-

positaire peut
être condamné par corps

à la restitution des

choses qui
lui ont été confiées.

On
appelle dépôt

nécessaire celui qui se fait dans les cir-

constances d'un naufrage
ou d'un incendie, ou de la ruine

d'un édifice qui
vient à s'écrouler, ou d'une émotion popu-

laire les lois romaines appellent cette espèce de
dépôt,

~t'NC.M~tMK.
MtMey~t/e.

La condamnation par corps pour la restitution de ces

sortes de dépôts, est fondée sur la
protection particulière

que les lois
donnent à ces dépôts,

faits dans des circonstances

aussi tristes, et dans lesquelles
on est

obligé
de confier ses

filets au premier venu, pour
les sauver d'un péril imminent.

On trouve même, dans le troisième tome du Journal des

Audiences, un arrêt du 8 août i6y5 qui a condamné par

corps
un exécuteur testamentaire à payer

les
legs quoique

{'exécution testamentaire ne
puisse

être considérée
que

comme un dépôt volontaire, à cause du doi personnel
de

{'exécuteur.

Il
y

a trois espèces
de dépôts judiciaires, qui

sont tous

les trois par
cet article de l'ordonnance sujets à la con-

damnation par corps.

La première espèce
de

dépôt judiciaire est de ceux
qui

sont faits en conséquence d'une ordonnance de justice,

soit qu'i!s
soient f:;its une personne publique,

soit
qu'ils

soient faits à une personne privée.

Les séquestres
éLab)Is

par
ordonnance de justice

au ré-

gime
des biens lit~eux, son. réputés dépositaires judi-

ciaires, et, comme tds, nommémc"t, compris en cet arhctc,
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SU~tS (;1 ~rtmt~niTtnt~rt T\parm) ceux
qui sont

sujets à la condamnation par corps,

quoique
leur ofiice soit

plutôt celui d'un mandataire que
d'un

dépositaire.

La seconde
espèce est de ceux qui sont faits à une pe~

sonne
publique en sa

qualité de personne publique, quoi-

que sans ordonnance de justice comme sont ceux qui sont

faits aux receveurs des
consignations; car étant faits à une

personne établie
par la justice pour les recevoir, ils

peu-
vent être

appelés dépôts judiciaires.
tJn huissier qui reçoit des deniers

pour
sa

partie, comme

porteur de contrainte, passe aussi
pour dépositaire judi-

ciaire de cette seconde espèce et est
sujet

à la condamna-

tion
par corps pour la restitution de ce

qu'il
a reçu quoique

le contrat qui se passe entre sa partie et lui soit
plutôt un

mandat
qu'un dépôt; mais quant à la condamnation

par

corps, c'est la même chose.

Non seulement les officiers publics passent à cet
égard

pour personnes publiques et sont
sujets à la condamnation

par corps, mais tous ceux
qui, par

leur état et leur
pro-

fession, se
chargent des affaires des autres sont aussi ré-

putés
à cet

égard pour personnes publiques, et
sujets à la

condamnation; tels sont les hôteihers, les messagers le;.

courtiers, proxénètes, agents
de

change; ils sont
sujets à

la condamnation
pour la restitution des marchandises

qu'on
leur a données à vendre, ou du

prix qu'ils en ont reçu,
comme aussi des Lillets et

papiers qu'on leur a remi~ entre
ies mains.

La troisième
espèce de

dépositaires judiciaires sont ceux

<p)t sont établis, non
par une ordonnance de justice, malt

par nu omcicr de justice; tels sont les
gardiens et

déposi-
taires des meubles saisis les commissaires aux fruits saisis.

L'ordonnance ne
parle pas

des cautions judiciaires; noan-
moins il est

d'usage, suivant
que t'atteste M. Rousseau,

que les cautions
judiciaires s'obligent par corps, ce qu'il

limite néanmoins aux cautions
judiciaires proprement dites,

c'est-à-dire a ceux
qui se rendent cautions, ou

pour i'cx~
cution

provisoire d'un jugement, ou
pour surséance à l'exé-

cutio:i d'un
jugement; il

l'égard des autres cautions
qui

).ont données
pour satisfaire aux dispositions des coutumes

comme po~r jouir d'un usufruit, quoIqu'eHes sot~at rcçuuJ
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en justice,c!)es ne sont point su jettes a ta contrainte par corps.

/)° Suivant le même 4, la condamnation par corps

peut
être

prononcée pour lettres de
change quand H

y
a

remise de
place

en place.

La même chose s'observe
pour les billets de

change,
c'est-

à-dire, pour
les billets portant promesse de fournir des tet-

tres de de place
en place. ~fr?'~ du coMM/7~e 6Gg

?'ap/?or<ep<{r~f'Mt6/
c</(~. de

t~-55,/)f<p.
5o8.

Cela a lieu non seulement à !é~ard desmarci)ands mais

a regard
de toutes personnes,

de
aucune qualité qu'ettcs

soient, qui tirent, endossent ou
acceptent de pareiitcsiett t'es

de change;
car l'ordonnance ne

distingue point
c'est ce (pu

a été jugé par
nn arrêt de 682, contre le

marquis de Choi-

seuil; par
un autre de )68~, contre un

procureur, et par

un de i"'o~ contre un conseiller du
c~tâtetet de Par! Ces

trois arrêts sont cités par
M. Jousse, en ses notes sur cet ar!icte.

H n'en est pas
de même des simples billets

pour valeur

reçue soit qu'ils
soient payantes

a xn particulier dénommé,

ou & ordre, ou au porteur:
ceux

qui les ont subis, ou en

ont
passé l'ordre, ne sont

point sujets à la condamnation

par corps, a moins qn'iis
ne fussent marchands.

Par la déclaration du f6 février ) 602 tous les iinanciers

comptables
sont, a cet égard comparés aux marchands

et sont sujets
a la condamnation par corps pour les billets

pour
valeur reçue qu'ils

subissent pendant
le temps qu'ils

sont pourvus
des charges

et
emplois

de comptabies,
soit

q!te ces billets soient payables
a un

particulier y dénommé,

ou a son ordre, ou au
porteur.

A" La condamnation par corps peut
être prononcée pour

dettes entre marchands, pour
fait de marchandises dont

ils sc mêlent.

On appelle
marchands ceux qui achètent pour

revendre:

les artisans qui
achètent de la matière pour employer

aux.

ouvrages qu'ils
vendent sont aussi réputés marchands par

exemple,
un cordonnier peut cire condamné par corps

comme marchand pour
le prix des cuirs qu'il

a achetés

d'un corroveur, parcequ'i!
a acheté ces cuirs pour les em-

ployer
à faire les souliers qu'il vend cette dette est une

dette entre marchands, pour
fait de la marchandise dont

ils se më'ent.
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Celui qui
n'est pas

marchand
par état, mais

qui fait néan-

moins quelque
trafic de certaines marchandises, lorsqu'il

est prouvé qu'il
fait ce trafic, peut aussi être condamné

par corps pour
les dettes relatives à ce trafic; la raison es!.

que, quoique
son

principal
état ne soit pas celui de mar-

chand, néanmoins, quant
au trafic dont il se mêle, il est

marchand, et c'est en cette qualité
de marchand

qu'il
con-

tracte dans ce qui
a rapport à ce trafic. C'est ce qui

a été

jugé
contre un

gentilhomme, gendarme, qui se mêloit d'a-

cheter et de revendre des
pierreries par

arrêt du conseil,

du y février i~oQ.

Cette condamnation par corps pour
dettes entre mar-

chands, pour
fait de marchandises, est permise par l'ordon-

nance, non seulement par la
seule considération de la dette,

mais aussi
par

la considération de la personne qui
a con-

tracté la dette, et de la
qualité

de marchand en
laquelle

elle l'a contractée.

C'est pour
cela

que
la condamnation par corps n'a pas

lieu contre l'héritier de celui qui
l'a contractée; arrêt du

conseil t~M iSj~MftCt' l6/~ r6g<6~KeH<
du 5y<!MftC)* :6l5,

<'CCBCO?'<~ par ~O~Mt6~, SKf /'<M' ] dtz <<. 1 2 de /'Of~<MM<.

de i6~5; ce qui
devroit néanmoins avoir lieu, si la seule

cause de la dette donnoit lieu a la condamnation par corps.

L'héritier n'est
pas sujet

à la condamnation par corps,

quand
même il seroit lui-même marchand; car ce n'est

pas
en sa qualité

de marchand, mais en
qualité d'héritier,

qu'il
en est débiteur.

Il suit de ce
principe que celui qui se rend caution pour

un marchand, pour
dette contractée

pour
fait de marchan-

dises, ne doit pas être condamné par corps; car cette con--

damnation n'étant pas accordée par
la seule considération

de la cause de la dette, il ne suint pas, pour qu'il puisse

être condamné par corps qu'il se soit, par son cautionne-

ncmcnt, rendu débiteur d'une dette contractée entre mar-

chanda pour
fait de marchandises; au contraire, il suffit,

pnur qu'il
ne soit pas sujet à cette condamnation, que ce

ne soit pas
en qualité de marchand mais comme caution~

et faisant un oflice d'ami, qu'il
a contracté cette dette.

JM. Jousxe rapporte
néanmoins un arrêt du

7 juillet ]6~6,
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qui
a condamné par corps

une caution; mais il se
peut

t

faire eue ce soit par
des considérations particulières pMtc,

parcequ'il y
avoit lieu de

présumer que
la caution étoit se-

crètement intéressée au marche, auquel
cas la caution au-

roit vraiment contracté comme marchand.

Je pen~e
même que

si la caution étoit marchand
par état,

et qu'il n'y
eût aucun lieu de

présumer qu'elle
fût intéres-

sée au marché (ce que
sa

qualité
doit faire présumer plus

facilement)
elle ne devroit pas

être sujette
à la condam-

nation par corps.

Lorsqu'un bourgeois
a vendu des marchandises de son

crû à nn marchand peut-il
obtenir contre lui une condam-

nation par corps?
H peut

bien
l'assigner

en justice consu-

laire mais je no vois pas
décidé que

le marchand soit, en

ce cas, sujet
a !a condamnation par corps,

l'ordonnance

De parlant que
des dettes entre marchands; néanmoins

c'est le sentiment de M. Rousseau qu'ils y
sont sujets,

et

c'est la jurisprudence.
Outre les cas mentionnés en Fart. il y

a encore d'au-

tres espèces
de dettes pour lesquelles

il
peut y

avoir lieu à

la condamnation par corps.

j" Pour tous les contrats concernant le commerce et la

pêche
de mer, tels que sont les contrats a la grosse

aven--

ture, !es contrats d'assurance les contrats pour fret, nau-

Ia"'e vente ou achat de vaisseaux engagements
ou

loyers

de pilotes,
matelots, etc. Ordonn. de

)6~5,
tit. 7.,

o'~MMa~M~e ~)!M<M'Mc de t68t, liv. i, ~<. art. 5.

On appeiic
contrat de

grosse
aventure celui qui est ap-

pelé
dans le Digeste, ~~M ~MM~'CMMt, ou pecunia

tra-

~ect~tfT;
c'est un contrat par lequel

une personne prête
à

un maître de vaisseau une somme d'argent pour
servir à

un voyage
de mer, aux conditions que

si le vaisseau périt

sur mer, l'emprunteur
ne rendra rien de la somme à lui

prêtée,
et que si, au contraire, il arrive à bon

port,
il la

rendra avec un gros intérêt, dont ils conviennent, en ré-

compense
du risqu"

de ]a mer dont le prêteur
se charge.

Le contrat <f<M.sHM!M,ec est celui par lequel
l'assureur

promet, moyennant
tant pour

cent qu'on
lui donne,

d'indemniser un marchand, qui envole quelque part
dot
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marchandises de la perte qu'il en pourroit faire
par les

risques du
trajet. ~c*~

ces deux
espèces- de contrats dans

notre 7~st<6 des ~'oM<o~ <f,~ca~c'(ye~, tw~?'t'tMc en ]76'7.
On

appelle /~6< le prix dont on convient avec le maître

d'un vaisseau p<~ur le
transport

des marchandises qu'on y

charge; Mc~/ft~e, le prix qu.j paient les
passagers.

2° Suivant
plusieurs coutumes, du nombre

desquelles
est celle d'Orléans art. ~a8 les acheteurs de bestial, vin,
blé et autres grains, en marché

public; de
poissons tant

d'eau douce que salés peuvent être contraints au
paiement

par corps dans la huitaine; ce que l'ordonnance de !66y
a connrmé, en d:'c!arant, art. 5, qu'elle n'entend dëro-*

ger
aux

priviléges
des foires ports, étapes, marchés, pour

Ja contrainte
par corps

la raison se tire de la faveur que

mérito la foi publique des marchés, et de ce
qu'il y

a une

espèce de dol de la
part

de l'acheteur, qui, n'ayant point

d'argent, achète à la
charge

de
payer comptant.

3° La même raison rend aussi
sujets à la condamnation

par corps ceux qui achètent des biens meubles ou immeu-

b)es en justice, lorsqu'ils
n'en

paient pas le
prix.

La cou-

tume d'0r)éans, art. Z,3<),
en a une disposition précise;

on ne doit pas croire que l'ordonnance
y

ait
dérogé; les

ventes en justice méritent pour le moins autant de faveur

que celles faites en marchés
puhlics pour lesquelles l'or-

donnance ne
déroge point à la contrainte par corps.

4° Ceux qui, ayant
été condamnés à délaisser un héri-

tage, par
un arrêt ou jugement qui

n'est
point suspendu

par l'appel, n'obéi-sent
pas,peuvent, pour leur contumace,

quinzaine âpres la sommation qui leur en a été faite, être

condamnés par corps
à le faire. Tit. a5, art. 5 de l'ordon-

nance de
l66".

5° Par l'ordonnance de i6y5, tit. 6, art. 8, celui
qui a

reçu des
gages

sans en passer acte
par devant notaire peut

être condamné
par corps

à la restitution et représentation
des

gages; cela a lieu en cas de faillite du débiteur; les syn-

dics des
créanciers peuvent obtenir cette condamnation;

cela est ordonné
pour empêcher les fraudes.

6" Suivant
plusieurs règlements rendus

pour
la ville de

Paris, il y a lieu à la condamnation par corps pour ce qui
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est dû aux nourrices et sevreuses. Déclaration des 39 jan-

vier 1715,
et mars 1727,

de
règlement

du

4~~1757.

7"
Les juges peuvent

aussi condamner par corps
en l'a-

Biende, en matière de
police, pour cause d'irrévérence et

trouble fait à l'audience.

8~ L'article 5 de l'ordonnance de 1667 déclare qu'il
n'est

point dérogé
à la contrainte par corps qui a lieu pour

les

deniers royaux;
elle a lieu, au profit du roi, contre tous

les comptables,
et elle a parelilement lieu, au

profit
des

fermiers, contre les sous-fermiers et contre les commis.

~<)vez
aussi la déclaration du 26 février 1692.

Elle a lieu aussi pour
les droits d'aides, contre les cabaro-

tiers. Ot'~OKK<mc6~cs<M6(M, ~Md<'<?~ de détail, tit.6, a~. 5.

HoM les cas exprimés par
les ordonnances, les particu-

liers ne sont point sujets
à la contrainte par corps pour

ce

qu'ils
doivent au roi; par exemple,

on ne peut
contrain-

dre quelqu'un par corps pour
la taille, la

capitation,
le

dixième, etc.

g" Les bourgeois
de certaines villes ont, par privilége

je droit d'y
faire arrêter, et constituer prisonniers,

les fo-

rains, pour
les dettes qu'ils y

ont contractées; on
appelle

ces villes, villes c~r< l'ordonnance de
1667, 54,

art. 5, déclare qu'elle
ne déroge point

à ces priviléges.

Dans la plupart
des cas auxquels

nous avons dit qu'il pou-

voit y
avoir lieu à la contrainte par corps,

il faut qu'eHe

soit expressément prononcée par une sentence de condum-

nation, autrement il n'y
a

pas
lieu.

Il y
a néanmoins quelques

cas où elle peut avoir lieu

même sans sentence de condamnation; par exemple, pour

les droits du roi, elle a lieu sur une simple
contrainte dé-

cernée par
les fermiers; pour

les contrats maritimes lors-

que le débiteur s'y
est soumis par

le contrat. 6Mû/MM:Mce

de /fï MMt'tKC tit. t 5 art. 6.

Hors les cas que
nous avons rapportés,

les juges ne peu-

vent condamner par corps, pour
dettes civiles, les sujets

du roi, suivant l'article 4, ci-dessus cité~ qui porte
« Dé-

« fendons aux cours et tous autres juges
de condamner

a aucuns de nos sujets par corps, sinon, etc. p



CH~PtTHEt.
g5y

<0. '1"

La défense n'étant faite
qu'à l'égard

des
sujets

du roi,

il suit de là
que

l'ordonnance de Moulins subsiste encore à

l'égard
des

étrangers
et

qu'ils peuvent être
sujets à la con-

trainte par corps après les quatre mois du jour que le

jugement de condamnation a été
signifié.

A
l'égard

des sujets du roi, ils ne peuvent pas même va-

lablement se soumettre, en contractant, à la contrainte par

corps, pour l'exécution de leurs
engagements. Tit. 54,art. 6.

Cette
règle

souffre
exception

à
l'égard des baux a ferme

des héritages de
campagne, par lesquels il est

permis aux

bailleurs de stipuler, de ceux à
qui ils les afferment la sou-

mission à la contrainte
par corps. 76t<< art.

y.

Cette clause de soumission à la contrainte par corps

(quoique permise)
étant une clause exorbitante, elle doit

être expresse, et
par conséquent elle n'a

point lieu
pour

ia

tacite réconduction.

Elle n'a aussi lieu
que contre la

personne du fermier
qui

s'y est soumis, et non contre ses héritiers; car il ne
peut

soumettre à cette contrainte que sa
propre personne; il n'a

pas
le droit de disposer de la

personne de ses héritiers.

§. IL Des personnes qui ne sont pas sujettes à la contrainte par corps.

t° Les
ecclésiastiques constitués es ordres sacrés ont été

exceptés, par l'article 5y de l'ordonnance de Blois, de la

disposition de l'ordonnance de Moulins, qui soumettoit,

comme nous l'avons dit, les débiteurs à la contrainte
par

corps, quatre
mois

après
la

signification du jugement de

condamnation.

La déclaration du roi, du 5o juillet 1710, art. 5 porte
aussi que les

personnes constituées dans les ordres sacrés

ne peuvent être contraintes
par corps pour dépens dans

lesquels elles succomberont, et elle défend à tous juges de

décerner contre elles des contraintes
par corps pour raison

de ces mêmes dépens.

Les
simples clercs

pourvus de bénéSces jouissent-ils de

ce
privilége

La raison de douter est qu'ils jouissent de la

plupart des autres
priviléges accordés aux

ecclésiastiques;
néanmoins il a été jugé, par arrêt du i~ juillet 1688, rap-

porté an Journal des Audiences, qu'ils ne jouissent pat dp
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celui-ci, cet arrêt
ayant

déclaré vatabte
l'emprisonnement

d'un chanoine clerc, pour dépens auxquels il avoit été con-

damné la raison est que
l'ordonnance de Btois n'ayant

parlé que
des ecclésiastiques

constitués aux ordres sacres

il n'y a qu'eux qui puissent prétendre
à ce

privilége,
inclusio

M<nM~M<ea;e<M~<)<)*ttM. La déclaration de t~ton'a pareil-

lement parte que des personnes
constituées aux ordres sacrés.

Si un ecclésiastique, depuis la condamnation
par corps

contre lui
prononcée

se faisoit promouvoir aux ordres sa-

crés, pourroit-il
être

emprisonné après qn'i! y
auroit été

promu ?
Je le, car

II ne peut par
son propre fait, en

se faisant promouvoir
aux ordres se libérer d'un droit ac-

quis contre lui; il paroït par le procès-verbal de l'ordon-

nance de
i6&y,que tel était le sentiment de ceux qui

l'ont

rédigé, ~cves cearoeM-st'~M: ~55.

L<'s
ecclésiastiques peuvent quelquefois être condamnés

par corps lorsque par quelque
fourberie

insigne,
ils se sont

rendus indignes de leur privilége,
sur-tout s'ils ont caché

leur qualité pour prendre celle de marchand, ou s'ils ont

changé
de nom; il y a des arrêts, rapportés par le Prêtre

et
par Fii!eau, qui l'ont ainsi

jugé.

s" Les femmes et filles, suivant l'art. 8 du tit. 54 de

l'ordonnance de i66y, ne sont point sujettes
à la contrainte

par corps, si ce n'est en deux cas.

Le premier, iorsqu'etfes sont marchandes
pubMques;

en

ce cas, elies sont
sujettes

à la contrainte par corps
comme

tous les autres marchands, pour les dettes
qu'elles

ont con-

tractées pour le fait de leur commerce.

Observez
que

la femme d'un marchand n'est pas
mar-

chande
publique,

ni
par conséquent sujette à la contrainte

par corps pour les dettes
qu'elle

contracteroit avec son mari,

pour
le fait du commerce de son mari; on

n'appelle
mar-

chande
publique que celle

qui
fait un commerce

séparé,
dont son mari ne se mêle

point. ~ovez
la coutume <<e Pa-

ris, ~<. 255; <~ oelle d'Orléans, o: t<)~.

A
l'égard

de ta veuve d'un marchand, qui
continue le

commerct' de son mari, il n'est
pas

douteux qu'elle devient

marchand"
publique, et par conséquent sujette

a la con-

trainte par corps.
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Le second cas auquel
les m'es et les femmes sont con-

traignabies par corps, c'est pour
~<e~oK<

procédant de

leur fait. Ou appelle stellionat, comme nous Favont-.
déjà

observé, un dol caractérisé, une fourberie
marquée.

L'ordonnance veut
que

le stei'Ionat procède d~ fait de la

femme, c'est-à-dire, comme rimerprute
l'édit de t68o,

pour cehn qu'elles
ont commis en contractant, lorsqu'elles

étoient libres, et même depuis qu'cHes sont marions, en

contractant séparément
de leur mari, d'avec qui elles se-

roicnt séparées
mais à l'égard des contrats que les femmes

communes font avec leurs maris q!:c!quc
stc!!ionat

qu'il y

ait dans ces contrats, l'édit ne veut pas que la femme soit

réputée SLcHionataire, ni sujette à la ccutrainte
par corps;

la raison est qu'on présume,
en ce ca3, que le stellionat

vient de la part
du mari la puissance

du mari, sous !aqucl!o

est la femme, l'excuse en
quoique façon, suivant cette

règle
de droit, mcK.vtdc<M~coH~6Mtt)'c<yMt obsequitur M~-

perio c<t!rM
vel domini.

L'ordonnance n'ayant excepté que
ces deux cas, il s'en-

suit
que

les femmes et les filles ne
peuvent,

en aucun autre

cas, en matière civile, être contraignables par corps,
ni

pour dépens,
ni pour adjudications

en justice
ni en vertu

des
priv!)égcs

des villes d'arrêt; ce
qui avoit même été

jugé

avant l'ordonnance.

Doivent-elles y être sujettes pour lettres de
change par

elles tirées ou acceptées,
avec remise de

place
en

place ?
La

raison de douter est que
c'est une

espèce
de commerce et

que
la femme, ou fille qui les tire on

accepte
se cons-

titue à cet égard marchande néanmoins par arrêt du

conseil du 2 septembre t~o~, une fille majeure
a été en ce

cas déchargée
de la contrainte par corps; la raison est que

t'ordonnance n'excepte que le cas
auquel

les femmes, ou

filles, sont marchandes publiques, c'est-à-dire, marchandes

d'état et de
profession.

H ne s']Q:t donc pas qu'elles aient fait un acte particutio~

de mercantHJc.

5° Les septuagénaires, par! r)du
54,nepGuventetrc

emprisonnés pour

dettes purement civiles; mais ds peuvent

l'être pour slel lionat, recélês, et dépens en matière criminelle.
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Les septuagénaires
sont ceux qui ont passé i âge de

soixante et dix ans, et non pas
ceux

qui
sont seulement entrés

dans )a soixante-dixième année; c'est ce qui a été jugé par

un arrêt du 6
septembre t~-oG, rapporté par Augeard?

et

par
deux autres de '~y,

et de j~~a rapportés par La-

combe, en son Recueil d'Arrêts, imprimé en iy43, c/t<rp.
12.

Le contraire avoit été
jugé par arrêt du 24 juillet 1710,

rapporte
au Journai des Audiences mais les derniers arrêts

doivent prévaloir,
et sont conformes aux lois romaines, qui

ne réputoiont septuagénaires
à t'effet de jouir de certains

privilèges, que
ceux qui

avoient passé cet âge.
La loi a., ff.

f/cc~M. <ff! s'exprime ainsi e.~cM~a~t~M?' a <M<<~ et <?M-

)'a~~Mt qui .!C~ttt~tM<<t
annos

eOWp<C06fMMt.
~BeCMtMC

<M~em- o~o~et &c~<Mr<gtM~<t
annos <6M~OM illo, etc.

Les septuagénaires
doivent jouir de l'exemption

de la

contrainte par corps,
même pour les dettes qu'ils

auroient

contractées avant cet âge,
et

pour lesquelles
ils auroient

été emprisonnes
avant cet âge; en conséquence lorsqu'ils

ont accompli
cet âge i)& peuvent, en justifiant de leur âge

faire prononcer
)eur élargissement

sur une
assignation

don-

née au créancier qui les retient; c'est ce
qui

a été jugé.

~oyc.!
les arrêts du conseil, rendus en !'M<6/'pfei!attOM

de

<'Of</OHKOfMCC à la
fin

de jSo'Mtef.

L'ordonnance n'ayant excepté que
les cas de stellionat

recétés, et dépens
en matière criminelle il s'ensuit que

tes septuagénaires
ne peuvent

être
emprisonnés pour quelque

autre cas que ce soit, mono pour
deniers royaux;

c'est ce

qui a été jugé par arrêt de la cour, du 28 février t~i6. On

rapporte
un arrêt contraire du partement,

de la même

année mais il pouvoit y avoir des circonstances parhcu-

lières.

4° H est de jurisprudence que les mineurs, pour
dettes

civiles et hors le cas de dol sont aussi exempts
de la con-

trainte par corps il en faut
excepter

les mineurs marchands

par état et de profession car, pour
raison de leur com-

merce, ils sont réputés majeurs
et par conséquent sujets

à la contrainte par corps.

H en est de même des mineurs financiers ils sont réputés

majeurs, et contraignaMcs par corp~, pourran<)n
de ce
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~t~t ~~n~r~n~nt T~mir ratS~n ft~s
eu! concerne leur état, et par conséquent pour raison des

billets subis par
eux pour valeur reçue.

·

A l'égard
des mineurs bénéuciers, quoiqu'ils

soient ré-

putés majeurs pour
raison de leurs bénénces et que en

conséquence.
ils puissent plaider pour raison de ce

qui

concerne leurs bénénces sans assistance de curateurs

néanmoins ils ne sont pas sujets
à la contrainte par corps

pour
les dépens auxquels ils auroient été condamnés, dans

les procès
où ils auroient succombé. Arrêt du ai ~MM*~ i6y6,

rapporté
au Journal du Palais.

5° Les fermiers du domaine du roi, suivant un nrrêt du

conseil, du 5 février t6ya ne peuvent
être

contraintSjpar

corps, pour
ce qu'ils doivent à des particuliers ce qui

a

été établi
en faveur

du domaine du roi, afin que
les domaines

ne fussent pas négligés pendant que
les fermiers seroient

emprisonnés.

6° Les gens
de

guerre
ne peuvent pareillement

être con-

traints
par corps, pendant qu'ils

sont en service ou garnison.

~° Les maîtres, patrons pilotes matelots, étant à bord

pour faire voile ne
peuvent

aussi être contraints par corps

pour dettes, si ce n'est pour
celles

qu'ils
ont contractées

pour raison du voyage.
~))'efoMM<Mtce de la marine, l. 2,

1, <M't. 1/i.

III. De ce qui doit précéder Farret de la personne contraignable

par corps.

Dans les cas exprimés par les articles 2 et 3 de l'ordon-

nancede i66y, auxquels
le condamné n'est sujet

à la con-

trainte par corps qu'après
les quatre mois, depuis la signi-

fication du jugement, il faut que
le créancier, après ce

délai de quatre mois expiré,
lève au grcue

de la cour, ou

juridiction ou le premier jugeme nt de condamnation a été

rendu, un second arrêt, ou sentence qui porte que
la

partie condamnée, faute de paiement
dans la

quinzaine,

sera contrainte par corps.
Le créancier ayant levé cet arrêt, ou sentence, qu'on

appelle d'~6f(Ko, doit le faire signifier
à la partie

con-

damnée, et la
quinzaine après

cette signification expirée,

sans autre
procédure

la contrainte par corps peut
être
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exercée, et la
partie

saisie au
corps et èmprisonnée. Tit. 5/),

art. !oet t-t.

Dans les cas
auxquels on

peut obtenir condamnation
par

corps
sans attendre les quatre mois, il sumt au créancier

de
signifier

le jugement qui contient la condamnation par

corps,
et de faire un commandement au débiteur, avec

déclaration
que,

faute
par lui de

payer,
il sera contraint

par corps
et il n'est point, en ce cas nécessaire de lever

au
greffe un second jugement, ni de faire aucune procédure,

pour pouvoir
exercer la contrainte.

Le créancier doit-il laisser quoique intervalle de temps,

tiquais
la

signification du jugement portant condamnation

par corps, et le commandement, avant de
pouvoir exercer

la contrainte ? L'ordonnance ne s'en
explique pas

mais

de ce que, dans les cas auxquels il faut, après les quatre

mois, le ver un second jugement pour
contraindre par corps,

elle décide que, avant de l'exercer il faut laisser passer quin-

zaine, il me paroit qu'on en doit conclure que, daus le cas

auquel
le jugement porte

condamnation par corps,
sans

qu'il soit besoin d'en lever un second après les quatre mois,

et dans le cas auquel le titre porte, même sans jugement,

l'exécution par corps
le créancier doit

pareitiement
laisser

passer au moins
quinzaine

avant de mettre sa contrainte à

exécution, en arrêtant le débiteur; la même raison subsiste

il est de l'humanité, avant de pouvoir saisir au
corps

!o

débiteur, de lui laisser un certain
temps pour

chercher de

~argent,
creditor non protinits CHMt <M'ccc adirc dcbct. H

y
a même plus

de raison de lui donner ce délai dans ce

dernier cas que dans le cas précédent, puisque dans

celui-ci il avoit déja joui d'un déiai de
quatre

mois
pour

chercher son
argent.

On ne peut
saisir au

corps
la

partie condamnée en vertu Ii

d'un jugement suspendu par
un

appel
ou

par
une

opposi-

tion
signifiée

au créancier
qui

l'a obtenu; le créancier est

obligé de surseoir, en ce cas, à ses poursuites, jusqu'à ce

qu'il ait été statué sur
l'appel ou sur

t'opposition
et it

ne
peut

les exercer
qua'prës qu'il aura

signifié t'arret, ou

jugement, qui
aura conurmé celui dont on avoit appelé,

ou

qui aura débouté de l'opposition.
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Mais si la
partie

condamnée avoit été
emprisonnée, en

vertu du jugement, avant que
son

appel, ou son
opposi-

tion, eussent été signifiés ait créancier, l'emprisonnement

t~endroit pendant Fuj'pet;
tit. 5~,<M* 13.

Si le jugement portant condamnation
par corps

est du

nombre de ceux
qui

doivent s'exécuter nonobstant
l'appel,

on peut, en ce cas, nonobstant
l'appel, tant qu'il n'y

a
point

de défenses, exercer la contrainte par corps.

Lorsque la partie condamnée a été déboutée par un ar-

rêt, quoique rendu
par déiaut, de son opposition a i'arrët

d'ttcT-ato obtenu contre elle, et!c ne
peut plus former une

seconde
opposition a cet arrêt

qui
l'a déboutée de la

pre-
mière qu'elle avoit furmée, o~o~MtM ~.M~MA- esset <t<t'HtM.

/<'M< et en
conséquence

si elle la forme elle
pourra être

emprisonnée, nonobstant une
pareille opposition dans la-

quelle elle n'est
pas recevable.

C. IV. En qnet temps la contrainte par corps petit-elle être exercée?

La contrainte
par corps, comme tout autre acte de jus-

tice, ne
peut être exercée

que de jour. Un
emprisonne-

ment devroit donc être déclaré nul, s'il avoit été fait
après

le soleil couché.

Paret)!cment elle ne
peut s'exercer les jours de diman-

ches et de fêtes non
plus que tous les autres exploits de

justice; cela est conforme à un acte de notoriété du châte-

let de Paris, du 5 mai ~o5;et~ un arrêt du t4 janvier 1~08,

rapporté par Augeard en ses Arrêts, tom. 5.

Néanmoins, quand un débiteur s'est tenu caché en sa

maison
long temps, sans en sortir

que
les fêtes et diman-

ches, les créanci<;FS, sur une
requête présentée au juge,

obtiennent
quelquefois, et en certains cas, la permission

d'exercer la
contrainte par corps même les jours de têtes

et de dimanches.

Cette
permission est fondée sur

l'impossibilité qu'il y a

d'exercer cette contrainte en un autre
temps

de même

qu'en cas de nécessité on peut faire d'autres actes de jus-
tice, même les jours de fêtes et de dimanches, pM~, de

donner une
assignation, </MM)M df'M' actionis c.r~H/-a est;

de même, en ce ca~, le juge peut permettre d'exercer la
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contrainte les jours de fêtes et de dimanches, parce qu'il y

a une nécessité, la contrainte ne pouvant s'exercer dans

un autre
temps, par

l'obstination
que témoigne le débiteur

à ne
point sortir un autre jour.

Boniface. tom. i, liv. i, tut. 17, rapporte un arrêt du

parlement
de Provence du 16 avril i665, qui a confirmé

un semblable
emprisonnement.

Cependant Lacombe, en son Recueil de Jurisprudence

civile, verbo Emprisonnement,
n" 4, rapporte un arrêt du

5 mai 1744. qui a infirmé l'ordonnance du juge de Chinon,

qui
avoit

permis
d'arrêter un débiteur en sa maison, même

les dimanches et fêtes. Ainsi cette permission ne doit s*ac-

corder, comme on voit, que très-rarement, et dans des

cas extraordinaires.

Enfin la contrainte par corps ne peut s'exercer contre

les bouchers de Paris, que les mardis et les samedis; dif-

férents règlements
les affranchissent de cette contrainte les

autres jours,
afin de ne les pas priver des moyens qu'ils ont

pour
faire les achats de bestiaux aux marchés de Sceaux et

de Poissy, ainsi qu'à
la Place aux veaux. ~r~< de

règle-

ment du
13 juillet i6f)g;

édit dMtMOM<~c~cew6)'et~45'

art. 6.

§. V. En quel t!eu la contMinte par corps peut-elle être exercée ?

La contrainte
par corps doit être exercée /oco

eoMgftM,

elle ne seroit
pas

faite loco
congruo,

si on arrêtoit un débi-

teur à
l'église,

sur-tout
pendant

le service divin ou à l'au-

dience d'un juge, ou dans une université, pendant la leçon

d un professeur.

On ne peut pas
non

plus, régulièrement,
arrêter un

débiteur dans sa maison, <~MMW dcnuM tutissimum cuique

M/MgtM?K~ atque receptaculum sit, dit la toi 18 ff. de in

jus vacando, dans un cas qui
a

quelque
aSInité avec le

nôtre de là cette
règle,

nemo de domo ~t«t e.Bt?'o[/n debet.

Ij. to5, û'. de
?'6gtt<MjMfM. Arrêt de

règlement
du

19 dé-

cembre 1~02
dans le Recueil chronologique

de M. Jousse,

tom.. 2, pag. a g 2
arrêt du

i~ septembre i~oy, rapporté

auRecueil des
règlements

de justice, tom.
2,pa~. 225.

Cette règle souffre exception 1° à~'égard des sentences
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de la conservation de Lyon,
en vertu

desquelles, par un

privilége particulier,
la partie condamnée peut être arrêtée

tous les jours
sans distinction, même les fêtes solennelles

et en sa maison. ~dt< du mois d'août 1714, rapporté
au

~OM~'M. f<M~M~ tom. 6.

La seconde exception
est

qu'après
des procès-verbaux.

dressés
par

un huissier, de la retraite du débiteur en sa

maison, d'où It ne sort
point,

le créancier
peut,

en cer-

tain cas, sur une requête, obtenir du juge une ordonnance

d'arrêter le débiteur en sa maison.

Cotte ordonnance ne doit point s'accorder indistincte-

ment, mais selon les circonstances par exemple si la

dette est considérable, sil
y

a malice de la
part

du débi-

teur on doit aussi avoir égard
à la qualité et

dignité du

débiteur.

Denizart, en sa Collection de jurisprudence, verbo Con-

trainte par corps, rapporte un arrêt du ty août i~St, qui

a déclaré nul
l'emprisonnement du baron de Caule, fait à

la requête du vicomte de Metua, dans un
appartement que

le baron de Caule
occupoit

chez un baigneur. Le vicomte

de Melun avoit exposé que son débiteur, qu'il avoit fait

condamner comme stellionataire, à lui payer 160,000 liv.,

ne sortoit
point

de son château d'Heuqueville, où il se te-

noit renfermé; et, sur cet
exposé,

il aroit obtenu arrêt
qui

lui avoit
permis

de le faire arrêter dans le château d'Heu-

queville,
et

par-tout ailleurs; mais comme le baron de

Caule soutenoit que cet arrêt avoit été obtenu sur un faux

exposé et sans enquête ni procès-verbal préalable,
son em-

prisonnement fut déclaré nul.

On
peut

se
pourvoir par opposition,

ou par appel, con-

tre les permissions accordées pour
arrêter un débiteur dans

M maison.

Les lieux où on arrête le plus communément les débi-

teurs, ce sont les rues et les chemins.

~L Par qui, et comment s'exerce la contrainte.

C'est un huissier ou
sergent qui doit exercer la con-

trainte par corps.
Cet hujsster doit être compétent, c'est-dire qu'il doit
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avoir le droit
d'exploiter dans le lieu où il arrête le débi-

teur.

H doit être porteur
des titres en vertu

desquels il exerce

la contrainte, tels que sont, par exemple, t'exécutoirc de

dépens,
le jugement d'iteralo, etc. Ces titres doivent être

en bonne forme et revêtus des formalités née' ssidres
pour

ces saisies; c'est pourquoi ils doivent être scettés, et en
par-

chemin. ~yez
ce que nous avons dit ci-dessus

en parlant
des saisies.

L'huissier, moni de ces pièces fait commandement au

débiteur, lorsqu'il le rencontre, de le suivre en
prison

faute de
paiement

de la somme
pour laquelle il est contrai-

gnable et, sur le refus qu'il feroit de
l'y suivre, il le fait.

conduire de force par les gens dont il s'est fait, pour cet

effet, assister.

L'huissier, arrivé à la
prison remet le débiteur

qu'il
a

arrêté, a la garde
du

geôlier et il dresse son
procès-ver-

bal, qu'il
inscrit sur le

registre
de la prison, destiné

pour

cet effet; ce procès-verbal s'appelle écrou, et le
registre

sur lequel on t'it~crit, fegM<?'e des écrous.

Cet acte d'écrou doit faire mention; 1° des arrêts juge-
ments, et autres actes en vertu

desquels l'emprisonnement

est fait; 2° du nom, surnom, et
qualité du

prisonnier;

3" de ceux du créancier à la requête de
qui l'emprisonne-

ment est fait; ~'ii doit contenir une élection de domicile

dans le lieu où est la
prison, ordonnance c(e

t6~o, tit. 15,

art. t5. L'huissier donne copie de ce procès-verba! au pri-

sonnier, en parlant à sa personne.

L'huissier doit, outre cela peine d'interdiction, con-

tigner
entre les mains du geôlier, la somme taxée par le

juge des lieux
pour

un mois de nourriture du
prisonnier.

Déclaration du tO~MDMM' 1680.

TH. Des recommaudittions.

La recommandation est un acte
par lequel

un créancier

qui a une contrainte par corps contre son débiteur qui est

déjà constitué prisonnier à la requête d'un autre créancier,

déciare qn'i) entend pareittement le tenir
prisonnier,

et

charge te geôiier de sa garde.
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Les personnes emprisonnées en vertu de décret, peu-

vent être recommandées pour dettes lorsque le créancier a

obtenu contre elles la contrainte par corps. La jurispru-
dence est à cet

égard
uniforme.

Cette recommandation se fait
parle ministère d'un huis-

sier, qui
en dresse un acte

qu'il
inscrit sur le registre det

écrous.

Cet acte étant de
rigueur,

il doit contenir les mêmes for-

malités que
celles

prescrites pour les
emprisonnements et

les actes des écrous savoir 1 !a mention des jugements
et autres actes en vertu desquels la recommandation est

faite; 2° le nom, surnom et qualité du
prisonnier recom-

mandé 3° ceux du créancier à la
requête de

qui
la recom-

mandation est faite; une élection de domicile de ce

créancier au lieu où est la
prison. 0/'dfK.M<tMc'e de t6~o,

M. ]5, art. i5.

Cet acte doit être signifié au
prisonnier, entre les deux

guichets parlant
à sa

personne il lui en doit être laissé

copie,
et il en doit être fait mention dans le

procès-verbal

de l'huissier qui
fait la recommandation. Of~oM?MMce (~

t6yo,
<<'t. i5~ art. 12.

L'huissier
qui

fait la recommandation doit, outre cela,

consigner
un mois d'aliments si la

consignation n'en a pas

été faite par celui qui a fait emprisonner le débiteur ou par

ceux qui
l'ont

précédemment recommandé. D~c~att~t

de t68o, art. 2.

VJH. De l'effet de l'emprisonnement.

L'emprisonnement
a cet effet, que le créancier

peut re-

tenir le
prisonnier

dans les prisons, jusque ce
qu'il lui ait

payé
la somme pour laquelle

il a été
emprisonné, à la

charge par te créancier, de payer de mois en mois d'a-

vance, et entre les mains du
geôlier,

la somme taxée
par

le
juge pour

les aliments du
prisonnier, pendant tout le

temps qu'il
le retiendra en

prison sauf a ce créancier à

s'en faire rembourser sur les biens du prisonnier, sur les-

quels
il a pour cet effet un

privilège comme nous l'avons

vu ci-dessus.

L'emprisonnement fait, par le créancier, de la
per-
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~onne de son débiteur, n'empêche point le créancier de

saisir et faire vendre les biens de ce débiteur, pour avoir

paiement
de ce quilui

est dû. Ordonnance de 1667, tit. 5~'

art. i3.

IX. De la main-levée que le débiteur obtient de sa personne.

Le débiteur peut
obtenir main-levée de sa personne, soit

a cause de la nuHIté de son
emprisonnement,

soit
pour

quelque
cause survenue depuis

son
emprisonnement

valable-

ment fait.

Le débiteur qui prétend que son emprisonnement
est

nul doit faire signifier,
au créancier qui l'a fait arrêter

un acte par lequel
il déclare

qu'il s'oppose
à

l'emprisonne-

ment fait de sa
personne, l'assigner pour

voir déclarer la

nullité de
l'emprisonnement,

et en conséquence prononcer

la main-levée de sa
personne,

avec
dépens, dommages et

intérêts.

On plaide
sur cette opposition, et les moyens

de nullité

concernent, ou le fond ou la forme.

Ce sont des moyens
de fond, lorsque

le débiteur prétend

qu'il ne doit rien, ou que
le titre par lequel

il est constitué

débiteur, n'est pas
un titre qui

le rend sujet
à la contrainte

par corps.

Les moyens
de nullité

qui
concernent la forme sont,

lorsque
le débiteur a été arrêté dans un

temps,
ou dans

un lieu qui
n'étoit pas convenable, ou lorsqu'il se trouve

quelque
défaut de formalité dans l'acte d'emprisonnement.

Lorsque l'emprisonnement
est déclaré nul dans la forme,

sa nullité entraînecelle des recommandations survenues de-

puis.

Au contraire, s'il est déclaré nul
par quelques moyens

du fond, putà, parcequ'il
n'étoit rien dû à celui a la requête

de qui
il a été fait, et

que
d'ailleurs il ait été régulièrement

fait, avec toutes les formalités requises,
les recommanda-

tions ne laissent pas
de subsister.

La raison de différence est, que
les créanciers qui ont

recommandé le débiteur, peuvent
bien employer pour

eux

l'emprisonnement qui
a été fait de leur débiteur à la re-

quête
d'un autre, co.nme s'il eût été fait a leur propre

rc-



CHAPITRE!, ~(ift

J~,
21

quête, en y accédant, lorsque l'emprisonnement a été fait

avec tontes les formalités
requises pour les

emprisonne-

ments; mais iorsqu'i) se trouve quelque défaut de forma-
lités, inutilement !'emploieroient-i!s comme faità!eur re-

quête, puisque cet
emprisonnement pêche dans la forme:

itn'en seroit
pas

moins nni, quand même ce seroit à leur

t'equête qu'il
auroit été fait

(t).

Les causes survenues
depuis l'emprisonnement vata~c-

ment J~it, pour lesquelles le débiteur doit avoir main-le-

vée de sa
personne, et issue

des.prisons ,sont;celles
qui

suivent.

i" Le débiter, en
rapportant un consentement

par-df
vaut notaires, des créanciers à la

requête de qui il a. été f~t.

prisonnier, et recommande, doit être mis hors de priscn
sans même qu'il soU nécessaire de 'e faire ordonner

pan le

juge. 0~oMH<ïM,M~e
16~0, tit. i5, M~. g,. La raison en

est évidente le débiteur o'ctoit
tcui.i que par l'ordre, etst'r

la
requête des créanciers; cet ordre étant

révoqué, iinesub-
~tstc plus de

cause pour le retenir.

a" i) doit
parciMement, être mis hors

de prison en con-

signant entre les mains du
geôhor les sommes

pour les-

queHes il eut retenu, sans
qu'il soit besoin de jugem-n!

~< a~. 5n: c'est la même r:j'son; !a cause
pour

qticncitëtoitdctcnu étant le défaut ue
paiement, ce~.

cause ne subsiste
plus lorsqu'il a

payé ou du moins lors

qu'it
a consigné de

quoi payer.

Il enseroit de même s'il remeLtoH. au
ge&cr!a quittance

des sommes
qui aurolent été

payées aux
créanciers; ma;.s

comme le gcôiicr n'est point obligé de connoitro leurs écri

turcs, elles doivent être
par-devant nota'res.

Si un débiteuroiTroita son créancier de lui donnerbonn~
ctfuQIsante caution et, sur son refus, i'assignoit devant h'

juge pour accepter cette caution, et voir ordonner
qu'en

(,) nenizart.cnsa CnXectionde
Jar;prL.~n!-e,oRecommauJa-

!.on, n. 8, rapporte un arrêt .lu a août
~60, qui paroit avoir rejeté c~e

f]ist!Tiction;ct[)a]OUtcqueM.Segui!'t',avoe.)t-g<.nér.d,qnionrtat.

parole
dans ..e!teaffau'e,cita un aut.ar~t de Fann~

1~.58. {~rj.af.;

~m.tuR.huseavo)teteJ!~f.frnf.ivcurd.!ti,it.urBcut.in!.
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conséquence
il auroit main-levée de sa personne

le }<~e
devroit-il t'ordonner? Régutièrement

il ne le doit pas car

la loi donne au créancier le droit de retenir en prison son

débiteur jusqu'au paiement,
et il ne doit point

être
privé

ma)"ré lui du droit qu'il a; t'oiTre d'une caution n'est point

un paiement,
non est solutio, ~c~ satisftetio

il faut,

pour qu'elle produise t'étargissement
du débiteur que

le.

créancier s'en contente, ~t'KMr~K/detMMM)! .w~ non

satist;tcit nisi volenti
le juge néanmoins, en certains cas,

et eu égard
aux circonstances pourroit

l'ordonner.

5° Le défaut du créancier à fournir les aliments est une

cause d'élargissement qui
étolt exprimée par l'ordonnance

de t6yo,
tit. t5j, ait. a4, dont voici les termes Sur deux

sommations faites
('(

~t/CMf.! jours
aux Ct'MKCtCfS qui

seront en, demeure ~/CM)'M~
/<!MOM~'t<H?'C (ÏMp~t.MM7!tC~

et 0'<7M /OMM après
la <~M'M<e/'6j yMgC pourra ordonner

fc<<:?'gt'MC<H<?Mt
du ~f~OM/ttO~ p<M'/K; présente,

oit dû-

ment appelée.

Mais comme il arrivoit
que

souvent le
prisonnier

n'avoit

pas
le moyen

de faire ces sommations ( c'est le motif ex-

primé
dans le

préambule
de l'édit du 10 juillet 1680), le

roi, parcemêmeéditj
art. 5, ordonna

qu'après t'expira-

tion des premiers quinze jours du mois pour lequel la somma

nécessaire aux aliments n'auroit point été payée, le juge

sur la simple réquisition
du

prisonnier,
et le certificat 'ht

<eô!Ier que
la somme n'a point

été
payée,

brdonneroit t'é-

tarsissementdu prisonnier pourvu que
les causes de l'em-

prisonnement
et des recommandations n'excédassent

pas
la

somme de deux mille livres; et, si les causes cxcédoient

cette somme que l'élargissement,
en ce cas, ne pourroit

être prononcé qu'au siège.

Dans le second, est-il nécessaire
d'appeler

le créancier

pour
ordonner t'étarg!ssement?L'éd!t

de t68o nj
parle pas

plus
de sommation en ce cas-ci, que

dans le premier. C'est

pourquoi
l'auteur des additions sur Bornier décide que

l'élargissement peut s'ordonner sans sommation faite au

créancier, dans ce cas-ci comme dans le
premier

<'t qut;

toute la diirérence entre l'un et l'autre, est que
dans le

pre-

mier cas l'élargissement peut t~re oi'douué par le seul juge
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'comnnssaire au lieu
que dans le second cas il doit être

ordonna
par

tout !e
siège néanmoins cela me

paroît souf-
frir dimcutié; car, à

quoi hou auroit-il été ordonné
nu:'

la
requête seroit

rapportée a !acour,
ott'éJar~issement

prononcé par tout Je tribunal, s'il
s'y prononçoit sanscon.

~oissance de cause Qu'est-ij nécessaire d'assembler tout
le tribunal, s'il sumt, comme dans le pt-emlet cas de c~
le certificat du

geciier ?
il

Le
prisonnier pourroit-il avant Jes

quinze jours passes

dumois,temps r6g]6par)'é(!it de 1680, demandersonétar-

~issement en satisfaisant aux sommations
prescrites par

l'ordonnance de 1670, qui avoit lieu avant cet édit ? L'au-

teur des additions sur Bornier
pense qu'il le

peut sa rai-
son est que t'édita été fait en faveur du

prisonnier débiteur

pour le
dispenser de satisfaire aux formalités des somma~

tions et
d'appeler

les créanciers; d'ou il conclut
qu'il n'est

pas nécessaire d'attendre
passer les

quinze jours; i'édit de

1680
ayant voulu que le seul

laps des
premiers quinze {our:}

du mois constituât le créancier
également en

demeure
comme l'auroient constitué les sommations

prescrites car

i'ordonnancedei6~o; mais lorsque !e débiteur y sutisfaii

le créancier ne peut pas, pour se
proior'spr un terme se

servir de Pédit de )68o, qui n'a
point été fait en sa j!avc<'r-

cette décision me pafroît assez
juste.

I! arrive
quelquefois que le débiteur

emprisonné déclare

qu'il n'entend point recevoir d'aliments du
créaneier qui

l'a fait
emprisonner auquel cas i! est évident

nue)é ~jréan-
cier n'est

point obtigé de lui en fournir; et même en ce

cas; ceux que le créancier auroit
consignés lui doivent ëtru

rendus. D<~N?'a<«Mt(<e ]68oj~}'<. 0.
Mais comme il arrivoit

que!qucfo! que des
sersents in-

séroient faussement dans leurs
procès-verbaux d'emprison-

nement, que le débiteur
emprisonné, qui ne savoit pas si-

gner, avoit fait cette déclaration la cour. pour prévenir cet
abus, a fait défenses aux huissiers, à

peine d'interdiction

pendant six mois d'emprisonner, ou de recommander au-
cun

prisonnier pour dettes sans consigner nonobstant b

prétendu refus que le prisonnier ponrroit faire de recevoir

des fdijncms de son créancier; a moh.ts que i'a-te de )-?fui.
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ne passé
devant notaire. T~g/eme~

de <;otM*, <<ft ?;'<

??ttf?' yHt//e< 1681, ~MppM <e
dans le ~ecutit~

e/t)*oKc~gt</Mf?

J&~f. ~OMMC~ tom. l~f7g-. 49~.

Quoique
le débiteur ait refusé de recevoir des aliments

de son créancier, il
peut changer

de
volontépar

une
simple

sommation qu'il
fera au créancier, au domicile élu

par

t'ecrou, de lui donner des aliments de laquelle il doit être

fai' mention sur le
registre

des écrous et, en cas de refus

on demeure du créancier, il
pourra obtenir son

élargisse-

ment..Dce~ar~tOK de 1680, art. g.

L'a~e
de soixante-dix ans accomplis depuis l'emprison-

nement, estune cause pour
obtenir i'éiargissement,

suivant

que
nous l'avons

déja
vu ci-dessus.

Le bénéfice de cession est encore une cause
pour

la-

quelle le débiteur emprisonné peut obtenir son étargisse-

ment nous allons en traiter dans un
chapitre particulier.

=

CHAPITRE IL

DnLetmûce de cession.

I. Ce que c'est, et son origine.

Le bénéfice de cession est la remise
que

la loi fait de la

contrainte par corps,
à un débiteur, en faisant cession et

abandon de tous ses biens à ses créanciers.

L'origine du bénéfice de cession vient des lois romaines;

on en trouve l'origine
dans la loi t/M/m~ portée par

Jules

César, ou par Auguste;
car il n'est

pas certain
lequel de

ces deux empereurs avoit ordonné que les
citoyens romains

qui
feroient abandon, en justice, détours biens, ne

pour-

roient être emprisonnés pour
leurs dettes. Cette loi fut

par

la suite étendue aux provinciaux, ~yes /c <t<. f/e 6'e.MM~e

~o/Mr'Mm., ir.

(i. H. QueSies personnes peuvent jouir diibenéHce de cession.

H u'y a que les François naturels, ou naturalisés, qui

'toient admis au béaéjfice dj cession. Les étrangers
non

t'atur::lisés n'y sont pas reçus. Orc/OKMftK~'c de i6y5, o

i:f<. 10, aT'<- 3.
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Les François qui ont
perdu

la vie civile par une con-

flamnation a la peine capitale, ne doivent
pas y être reçus;

car, en perdant la vie civile ils ont
perdu tous les droits

de Citoyen françois; /?Mge un homme a été condamne aux

galères perpétuelles par contumace; il n'a pu cire arrête

pendant trente ans depuis l'exécution de la
sen!:cnco par

cfn~ic
on ne peut pas, après

ce
temps, l'arrêter et le

mettre la chaîne mais il n'en a pas moins
perdu

la vie

civile que le
laps de temps ne

peut
lui rendre c'est

pour-

quoi, s'il contracte des dettes, il ne sera
plus reçu au bcné

fice de cession.

111. Pour quelles dettes n'a pas lieu le Lénéfice de cession.

1° Le bénéuce de cession n'a
pas lieu

pour dettes qui

procèdent
de crime dol, ou fraude; G., si

quelqu'un a

cte condamne, quoiqu'on matière civile à une restitution

de deniers, pour cause de.s<f~oM< ou de détournements:

la raison est, que le Mnefice de cession qui
a été inventé

pour subvenir aux débiteurs miserabies ne doit
pas servir

h
procurer l'impunité aux

fripons.

De là il suit
que

tous
dépositaires et administrateurs ne

doivent point être reçus au bénéfice de cession pour la

restitution des deniers, et autres choses, qui leur ont été con-

fiés ou qu'ils ont reçus pour autrui car c'est un dol de

leur
part de s'en être servi, et de s'être mis

par-fa
hors

d'état de les rendre. C'est
pourquoi, par le droit romain

la condamnation t'Mc~'ci'o <tt<c/œ, nMM(<a~ t/e/jo~th et

socielitlis, emportoit infamie.

C'est sur ce fondement que* suivant notre coutume d'Or-

léans, art. ~2<), les courtiers et proxenètes sont exclus du

bénéfice de cession.

C'est encore sur ce fondement
qu'on

trouve des arrêts

qui
ont jugé qu'un tuteur n'étoit

pas reçu au bénéfice de

cession et je pense que cela ne doit avoir lieu
que lorsque

le tuteur est débiteur pour le
reliquat des sommes

au'i!
n

reçues; et qu'il en devroit être autrement, si la cause de

ia dette du tuteur ne
procède! que de

sa
itégHgcnce

dHU.~

sa
gcsho:! qui le rendît

rcsponsabie
des

perdes touilertes

par !c mineur.
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C'est aussi une espèce de dol de la
part d'un fermier, de

retourner les fruits et autres eSets qui servent de
gage pour-

les ferm';8 et moissons qui
sont dues au propriétaire

de la

métairie; et je pense que les arrêts rapportés par Louet et

Brodcau ~M)'c C, ?~5~, qui
ont jugé qu'un

fermier n'étoit

pas
recevable an bénéfice de cession, doivent être

présumes

rendus dans cette
espèce

et ne doivent être suivis que

dans ce cas.

Aplus
forte raison, je pense qu'on

ne doit pas suivre un

arrêt rapporté dicto loco, qui
a exclu du bénéfice de cession

la caution du fermier.

Si le débiteur est privé
du bénéfice de cession, en ma'

tière civile, toutes les ff)!s
qu'il y

a du dot à
plus

forte

raison, ce bénéfice ne doit
pas

avoir lieu en matière crimi-

nelle, pour réparation
civile.

Mais le bénéfice de cession
peut

avoir lieu pour les dé-

pens auxquels quelqu'un
a été condamné, quoiqu'on

ma-

tière criminelle, lorsque
cette condamnation de dépens est,

par
le

jugement, distinguée
de la condamnation de la ré-

paration civile; car, en ce cas, c'est la dette de la réparation

civile qui procède
du crime, la dette des dépens procède

plutôt
du procès,

et elle ne procède qu'indirectement
du

crime c'est ce
qui

a été jugé par
arrêt du t4 juillet 166)-,

rapporté an tome 2 dit JoMrm~ des ~M~MCM conformé-

ment a plusieurs
autres précédemment qui y sont

cités.

Si ces dopons
étoient adjugés pour tenir lieu des dom-

mages et intérêts en ce cas le bénéfice de cession n'auroit

p.s
lieu c'est la distinction ~ue

fit M. Talon sur les con-

clusions duquc!
fut rendu l'arrêt de i6Ht.

2° Le bénéfice de cession n'a
pas

lieu pour
les sommes

qui
font le prix

de marchandises achetées en marché public,

coHme best';d vin, blé et autres
grains.

C'oM<MnM ~'6~

~MM. ft~. ~a8.

11 est dit, en ce même article, que les acheteurs de

poisson
d'eau douce et satce n'y

sont pas admis non
plus;

cequidoltparei))ement
s'entendre lorsqu'il

est acheté en

lien public,
comme s~ )ts

por[&
et chaussées de l'étang.

La coutume d'Ol'iéa~ H~. 45'j, décide
la même ehosa-
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a
l'égard

de tous acheteurs de biens meubles ou immeubles

vendus à l'encan. La raison de ce droit est tirée de la i'oi

publique, des marchés
publics

et de l'encan; et on
peut

dire que ces ventes se faisant à la
charge de

payer comptant,

c'est, de la
part de l'acheteur violer la

foipub!ique, et

commettre une
espèce de dol que d'acheter sans avoir

son
argent prêt.

Comme cette raison cesse lorsque le vendeur veut bien

faire crédit à l'acheteur il a été jugé par arrêt de 1656,

confirmatif d'une sentence du
baiitiage d'Orléans, qu'un

acheteur de blé acheté au marché
pubtic, étoit recevable

~tu bénéfice de cession envers le vendeur,
parcequ'H

en

avoit
passé obligation.

5" Le bénéfice de cession n'a
pas lieu

pour les dettes de

deniers
royaux. L'ordonnance des Fermes du mois de

juillet 1681, au titre commun des ~et'mc. art. :5, le

décide en ces termes Ne seront reçus au
6cK~/?cc de ces-

~tOM ceux de nos sujets qui sont
contraignables par corps

<ttf paiement de nos droits.

Cette décision ne doit
pas être étendue aux dettes

pour
deniers

publics. Brodeau, let. E, somm.
'4,M°i~,rapporte

nn arrêt du i5 décembre 16~0, donné en la chambre de

t'édit du parlement de Grenoble, qui a admis au bénéfice

de cession un receveur des deniers communs de la ville de

Mocteiimart.

Je pense néanmoins que cet arrêt ne doit être suivi
que

dans le cas où un receveur seroit débiteur de deniers qu'il
suroît omis par sa

négligence de faire payer, et dont on

l'auroit rendu
responsable mais il ne doit

point y être

admis
pour la restitution des deniers

qu'il a reçus, car c'est

un dol de sa
part

de ne les avoir pas conservés, comme nous

l'avons
remarqué à

l'égard des tuteurs.

IV. Quand peut-on obtenir le béneEce de cession; et qne doit-on fitir~

pour cela

Le bénéfice de cession peut être obtenu
par le débiteur,

soit avant, soit
depuis qu'i! a été constitué prisonnier par

ses créanciers.

Le débiteur, pour cet effet, doit dépose au
greHe dt la
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juridiction du lieu ou H demeure, un état, signe de lui, de

tous ses biens meubles etimmeubles, qu'il certifie sincèrc et

véritable, avec déclaration qu'il
en fait cession et abandon

a tous ses créanciers.

il donne sa requête
au juge, par laquelle il demande à

être admis au bénéfice de cession, et ~) ce qu'il ait en consé-

oucnce
main-levée de sa

personne,
s'il est déja constitué

prisonnier; ou à ce qu'il
soit fait défenses d'attenter a sa

personne,
s'il ne l'est pas

encore.

Il donne assignation
aux créanciers aux fins de cette re-

(môtc.

La ccuse est portée
à l'audience sur un avenir et il doit

comparoir
en personne

à l'audience pour y
affirme

que

l'état qu'il
a donné eomprend

tous ses biens.

Les ordonnances défendent qu'il soit admis a demander

cette cession par procureur
il faut absolument qu'il

se
pré-

sente à l'audience en personne; et, s'il est prisonnier,
le

juge l'y
fait amener. ~M<MMMHM f<Mcom)Mc;'c< de i6y5,

tit. 10, a~. i; OM~MM<MtC6 6t'tft't«C~OM/'<Ë D~K/~tMC,

<M't. 260.

Si les créanciers n'allèguent
aucuns moyens

suflisants

pour le
faire débo! ter de sa requête

le juge après
avoir

pris
le serment du débiteur que

l'état
qu'il

a donné de ses

biens est véritable l'admet au bénéfice de cession.

L'ordonnance de !()~5.,
au ~e~c: M.MM?!.<

veut que,

outre cela celui qui a été admis a faire cession, s'il est

marchand en gros
ou en détail, ou banquier,

soit tenu de

comparoir
en personne

a l'audience du consulat; on s'il

n'y a point
de consulat établi dans la ville en l'assemblée

de la ville, et
qu'il y

déclare ses nom, surnom, qualité
et

demeure et qu'i)
a été admis à faire cession et que cette

déclaration soit lue et pub'iée par
un

greiner,
et insérée dans

un tableau.

Y. De la condition de porter le bonuet vert, que le juge a coutume

d'imposer à celui quil admet au bénéfice de cession.

H est d'usage que
les juges, en admettant quelqu'un

au

nénéuce de cession lui imposent, pour
condition de la

décharge de la contrainte par corps qu'ils
lui accordent,
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la charge de porter
dans'le public

un bonnet ~c~ qui
lui

sera fourni par
ses créanciers, et à leurs

dépens,
sous peine

de déchoir du bénéuce, et de pouvoir
être arrêta, s'il ne

!o portoit pas.

J'ai
toujours

vu prononcer
ici cette condition de porter

le bonnet vert; mais je n'ai jamais vu
que

des créanciers

aient fait
usage

de ces sentences, et aient fourni à leur dé-

biteur un bonnet vert, pour
le porter.

On prétend qu'a

Bordeaux les créanciers ne manquent pas de faire
porter

le

bonnet vert à leur débiteur.

La raison pour laquelle on fait porter
le bonnet vert au

débiteur qui a fait cession ne me paroît pas celle qu'on
a

coutume d'apporter; savoir, qu'il soit connu, et qu'il ne

puisse pas tromper ceux qui contracteroient avec lui; car

si
ob)igation

de porter le bonnet vert étoit fondée sur cette

raison, il ne devroit pas être au
pouvoir

des créanciers de

!cs y obliger
ou de les en

décharger,
ïi n'y

a
point

d'autre

ra~on, sinon
qu'on

a voulu
obliger

les citoyens par
la

o'ain'LC de cette ignominie à gouverner sagement
leurs at-

tires, et
ànepoint s'exposer

à être dans le cas de faire cession.

De là il suit
que,

s'il
paroissoit'qu'un

débiteur fût tombé

~ans l'indigence, et réduit à faire cession, par
des acci-

t~'nts
qu'aucune prévoyance

humaine n'eut pu éviter, il

seroit, en ce cas, de l'équité du juge de ne le
pas assujet-

tir à cet auront.

Au reste, la
qualité

de la
personne qui

fait cession n'est

pas
une raison sullisante pour dispenser

de subir cette con-

tusion. Brodeau, sur Louet, <eM~c C n° 56 rapporte
deux

arrêts, l'un, du 4 mai i6o<), qui
a condamné un gentil-

homme
âgé de plus de soixante-dix ans à porter

le bonnet

vert; et le second, du 10 mai 1622, qui
a infirmé une sen-

tence du juge de ChâtilIon-sur-Marne qui
avoit dispensé

le

cessionnairo de porter le bonnet vert, en conséquence
de

sa
qualité

de
gentilhomme.

VL De l'effet de la cession de biens.

La cession de biens que le débiteur fait en justice ne

donne aux créanciers que le droit de les vendre, pour

} ayer de leurs créances sur le prix.
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La propriété
demeure vers le débiteur

qui a fait cession

jusqu'à ce qu'elle passe
à ceux

qui les achèteront des créan-

ciers il n'est dépouillé que de la jouissance des biens qui

sont
régis par

un syndic,
ou autre

personne préposée par

~es créanciers.

De là il suit
que

tant que les créanciers n'ont pas

encore vendu les biens, le débiteur peut, en payant, y

rentrer. L. 5 et 5, û*. de fCM. 6cM./ 2 et /~< Cod. qui

bon. ced.

La cession n'a d'autre euet que de
décharger

le débiteur

de la contrainte par corps;
elle ne le libère point de ses

dettes envers ses créanciers, si ce n'est jusqu'à concurrence

seulement de ce qu'ils
ont touché de ses biens lorsqu'ils

l'ont touché après
la vente

qu'ils
en ont faite. L. i, Cod.

dicto tit.

C'est pourquoi
les créanciers nonobstant la cession de

biens, peuvent
encore contraindre leur débiteur sur les

biens qu'il pourroit acquérir par
la suite. L. 4, ff. de CM-

tt'CMC bonorum.

Mais, en ce cas, ces contraintesne doivent pas être exer-

cées a ta
rjgueur,

et on doit laisser au débiteur, sur ses biens

acquis depuis
la cession ce qui

lui est nécessaire pour

vivre c'est la disposition
des lois 6 et y, ff. eod. tit.

La cession de biens n'emporte
aucune iniamic de droit;

mais elle emporte
une

espèce
d'infamie de fait.

C'est
pour

cet eSet que
l'ordonnance de !6y5, <),>

<t~. 5 veut que ceux qui
ont obtenu des lettres de répit (:t

plus
forte raison ceux qui

ont fait cession)
ne puissent

être élus maires, échcvins, ni juges-consuts, ni parvenir
a

d'autres fonctions publiques,
et même qu'ils

en soient ex-

clus, s'ils étoient en charge;
elle veut aussi qu'ils

soient

interdits de toute voix active et passive
dans les assemblées

des marchands.

On trouve aussi des arrêts qui
ont défendu, en

pareil

cas à des officiers de judicature,
d'exil cer leurs fonctions,

et les ont obligés
à se défahc de leurs charges

en donnant

leur procuration
ad

.r~gKOM~um.

Lorsque
celui qui

“ fait cession a acquitté, par
la suite,

teutes ses dettes, tant en
principaux qu'Inturcts,

il purge
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celte espace d'infamie, et il peut être promu aux
charges

publiques.

0

CHAPITRE III.

Des délais qu'on accorde quelquefois aux débiteurs pour !e paiement de

leurs dettes; autrement, des répits.

Le mot
répit, que quelques auteurs font dériver du mot

latin
respirare, signifie

la même chose que t~M. L'ordon-

nance du mois d'août 1660, tit. 6, l'emploie pour le
terme

ou délai
qui est accordé à des débiteurs qui, se trouvant

hors d'état de satisfaire leurs créanciers, n'ont besoin
que

d'un certain
temps pour s'acquitter.

Les débiteurs
qui veulent obtenir ce délai doivent dn-

mander, en
grande chancellerie des lettres

qu'on appelle
~;i!~f,< de

répit. Elles s'accordoien autrefois par les juges
<'t étoit même défendu, par l'art. 6t de ~r~~Ka??~

~fSM.9~ d'en
expédier en chanceHerie; mais l'ordon-

nance de
)66o, ttt' 1 et 2 du <t<. 6, a

déroge
à cet usagf-,

et avec raison, puisque, ces lettres étant une
grâce qui

biesse le droit d'autrui, elles ne
peuvent

émaner
que de la

puif-sance souveraine; c'est
pourquoi, suivant l'art. i dit

lit. 6 de cette ordonnance, les juges, même les cours, ne

peuvent plus donner aucun terme, atermoiement, répit.
ni délai de

payer, qu'en conséquence de ces lettres, prises
en chancellerie. à

peine de nullité de leurs
jugements

d'interdiction contre les juges, de
dépens, dommages et

intérêts des
parties en leur nom de cent livres d'amende

contre la
partie et de

pareille somme contre le procureu!

qui aura présenté la
requête.

Ces termes de l'ordonnance sont
trop précis pour qu'on

puisse s'adresser au
parlement pour avoir des défenses

gé-
nérales et

équipoitentes à des lettres de
répit; cependaut

Savary, part. 9, liv.
c/!a/). i, prétend qu'on peut,

o<t

obtenir des lettres de
répit

du roi, ou demander au
parle-

ment des défenses
générales; et ce sentiment de

Savary pa

roitroit même fondé sur )'o'<. t !tf. ()
de fûr~MM~m~

de
t6~5; mais ces déienses

générales
ne

peuvent être ac-
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cordées par
les juges que forsqu'H s'agit d'homologuer

un

contrat d'atermoiement passé
entre le débiteur et la

p)us

grande partie
de ses créanciers, ou pendant le cours de

l'instance, a (in d'entérinement des lettres de répit.
Dan~

ces deux cas les juges peuvent
faire défenses d'attenter n

la personne ou aux biens du débiteur.

Au reste, les juges peuvent,
en ordonnant le paiement

de
quoique somme, donner surséance à l'exécution de ht

condamnation, qui
ne peut

néanmoins être que
de trois

mois au
plus sans qu'elle puisse

être renouvelée. 0."f~M-

M~Kee de i66f),
tit. 6, i, tM

fine.

Ces lettres ne s'accordent que pour cinq ans et c'est ce

qui les faisoit
appeler

autrefois ~Mt'M~MCMcMe, terme dont

se sert encore la coutume de Bourbonnois <t)'t. 68.

< I. Pour quelles personnes, et pour queues dettes, on ne peut obtenu

(!es lettres de répit.

Les étrangers ne peuvent
obtenir des lettres de répit, par-

ceqL)'e!tes contiennent une faveur accordée aux citoyens

ceux-ci même en sont exclus dans quelclues cas où les lois

les en réputent indignes.

Ainsi on n'accorde pas
de lettres de répit

1° pour pen-

sions, aliments, médicaments loyers
de maison et ')<to~-

son de
grains.

O/OMM. f~c t66n, tit. 6, a~ ) i.

Ce mot de )nc<M<M s'entend ici du
paiement qu'un

ier

mier doit faire du
prix

de sa ferme en b!e ou autres grains;

c'est ce
qu'on appelle

HMiMCKA' dans
plusieurs provinces.

L'ordonnance ne
parle point

des fermages
mais il y

a même raison de décider que pour les moissons; aussi

Mire coutume d'Or~ans, a~. 4~4, comprend-elle expres-

heuient /< ~c~Mc.s
?cm!«A', et

<'ea"o/M (f/t~Mpf's

/r[t~A'
et )'ct)t'ttM d'tceK~ parmi

les choses pour tcsquencs

je répit
n'a

pas
lieu. La coutume de Bourbonnois a une

&embtab)c disposition,
< (~8; et Lange,

en son Prati-

cIeH Françels liv. 5 c/i~. in,
dit

que t'usage est de ne

point
recevoir au

répit
les fermiers, soit

que
leur fermage

soit dît en grain ou
en

argent,
comme tenant lieu d'aliments

.!<[ propricLah'e.

On n'accorde point par<'n!cment
de Ic'tres de rep:t
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.n."I. fl'~hL~
pour gages

de
domestiques journées d'artisans ou merce-

naires, reliquats de
compte

de tute!!e; <M'd<mM,. de
t66q,

t'~td. et notre coutume d'Ortéans dans le memco' /)-
ajoute pour t'e~uat de fadi/tt~M~'a~OH,

c~otH'o'Mcme?:~

</<:C les de&i'~H)' ~Kt CMdcA' 6tC/M de
f~7tA'6, ~A~e~M~tM,

y.fd<Hc~ et t'/MCK.K;

3° Le bencnce de
répit n'a lieu ni

pour dépôts néces-

saires ou volontaires; de'f/a~~MM dt< a3 dMcnt&rc
iGnn,

'7~. 10; ni
pour maniement de deniers

publics e!ettres

de
change, qui participent de la nature du

dépôt, ainsi

qu'il
a été juge par <t)'~ dtt 4 ntc~ i6ya, M!~o~~ <t

yaH~?tf<~ dtt /~«~Mj <oH}. 1

4° L'ordonnance de 1660 défend encore d'accorder des

lettres de
répit pour marchandises

prises sur
l'étape, foires,

tnarches, haHcs et
port publie; pour poisson de mer frai:

sec et salé; et notre coutume d'0r!eaus. s/ ~28, décide

la même chose pour le poisson d'eau douce; ce qui doit

s'entendre torsqu'H est vendu sur la chaussée de
t'etang,

dans le
temps de la

pêche ou en autre lieu
public.

5° La même ordonnance refuse le hcnénce de
répit

a i'e-

gard
des cautions judiciaires, des frais nméraires des arré-

rages
de rentes foncières et redevances de

baux emphytéoti-

ques cequi dolts'ëtendret'</w<tf)'taux.eensetdroits denef.

()° La déclaration do
i6n<), <t;'<. so ajoute les cas da

stellionat, des
réparations et

dommages
et intérêts en ma-

tière criminelle; et ccf derniers mots sont
compris d~i}'-

ceux que
notre coutume emploie <M'<. ~a/j en

disant pC)~'

les dettes qui procèdent de ci'tHtc~ et délits, ce qui ne doi!,

pas
s'étendre aux

dépens.

Les
coobiiges, cautions et certincat~irs ne

peuvent

jouir dubenéuce des lettres de répit accordées au
m'incifxd

débiteur, à moins
qn'Hs n'y soient

cowpris nommcmcn! ¡

o~d~MK.. de
i66<)~ a~. 10 dH tit. 6; mni.s s'i's s:;n!:

po:T-
suivis. ils ont leur recours contre

tcprmcipa} oh!i~e, ;ift-

nobstant ses lettres de
répit, pa;' !es

meines voies f'~cn

exerce contre enx. Dc6'f~M~ dH aS décerna
i6(~<),

< to.
~/c~ les

Rëgtes du Droit Françc~s par Pocquet
de Livonmèrc liv. 5 c/ts~. 6 n° i a.

Notre coutinne, ~7~. ~an et ~f), .Md~ pare;e~
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du bénéfice de répit
les proxénètes,

courtiers et autres, qui

s'entremettent de faire vendre ou acheter des blés, vins.

chevaux ou autres marchandises et ceux qui achètent des

biens vendus à l'encan, la .<o~eMMt~ de justice garclée.

La coutume de Paris, art. i ] ajoute
deux autres cas

savoir, celui ou il s'agit
de dettes contractées par

des mi-

neurs, avec eux ou avec leurs tuteurs, durant leur mino-

rité, et celui ou il s'agit
de dettes adjugées par sentence

définitive et contradictoire; mais comme l'ordonnance de

i66t),
ni la déclaration de )6o(), ne font aucune mention

de ces deux cas, la
disposition

de la coutume de Paris no

peut
être étendue aux autres coutumes.

D'ailleurs, quelques
auleurs observent, sur le premier

cas, que
l'article 111 n'est

pas
indistinctement observé a

Paris et
que,

dans l'usage,
on le restreint au seul cas ou

il s'agit de dettes contractées des deniers des mineurs, et non

quand
ces dettes proviennent

des deniers de ceux auxquels

ils ont succédé.

A l'égard
du second cas, Fcrriëre

prétend,
dans son

introduction à la
pratique, que cela ne s'observe que pour

des dettes privilégiées, G., pour
des

réparations pour

crime, le jugement fût-Il rendu en matière civile; car autre-

ment, dit-il, les lettres de
répit

n'auroient jamais lieu,

puisqu'il est impossible qu'un homme, qui
a mal fait ses

affaires n'ait été
poursuivi par quBiques-uns

de ses créan-

ciers, qui
aient obtenu des jugements contre lui. Mais on

peut
facilement opposer

Ferrière à lui même; car, dans

son Commentaire sur la coutume il dit, sans aucune dis-

tinction, que
le répit

ne peut
avoir lieu contre une dette

adjugée par
sentence définitive et contradictoire et ce, à

cause de l'autorité des jugements
et

parce que
celui qui a

contesté sa dette, est
indigne

du bénéfice du
prince.

Les lettres de répit
ne

peuvent
encore être admises en

faveur des comptables
des deniers royaux, par

la raison

que
le roi n'accorde jamais de

privilège
contre lui- même;

ni dans les affaires ou les hôpitaux
de Paris ont intérêt.

Déclaration du 35~!<s i~8o,eo7t/~K<:e~Mt?*cc~e~e ) yo~,

art. 25 et Denizart, rc!'<'o
Répit,

n" assure qu'il a été

jugé par un arrêt du conseil, du 7 octobre t63/), que
des



CHAPITRE m. 5~g

héntters bénéHctairus n'étdeut
pas recevabtes à se ser-

vir de lettres de
répit

coatre les créanciers de la suc-

cession.

Ceux qui ont obtenu de~ Litres de
répit ne

peuvent pas
en "bLenh- de secondes si ce n'est

pour causes nouvelles

et caK~t'~et' dont
t<y

ait eoinmc?tec?Kc~t de preuves.
Ordonn. de

t<i6<), <f. 6, a~. :5. Ce seroit en eHct favo-

riser ('abus des lettres du prince, et faire
perdre indirec-

temeft aux créanciers ce
qui )enr est

iegitimement dû, st

Fcn accordoit de parei!!es lettres à )')nHni, et sans con-

no)ssa)ice de cause. Aussi te même article
porte ces termes

Sans que, pour </K<Me cause et
prétexte que ce soit, il

~'MM'~e~)*c ~ccf~e d'autres.

If. Dans qaeh cas les lettres de répit t!oi?ent-e]Ies être accordées, et

que faut-il faire
pour les obtenir ?P

Les lettres de
répit ne peuvent être accordées que pour

f~M'?Mft(~MWt<MM
importantes. 6MCMM. de

]66<), tit. G,

art. G. si !e débiteur qui les demande a
éprouvé des

pertes coasidéraMcs, soit par la faillite de
cenxqui lui de-

Toient, soit
par un incendie ou autres cas fortuits comme

guerres, naufrages, etc., qui aient teiiementattéré sa for-

tune, qu'il soit dans t'impmssauce de
payer ses dettes,

quant
à

présent.

M. Jousse, en sa note a" sur cet article, observe
que ces

lettres ne s'accordent aujourd hu! que très dimciiemeut;

et Lacombe, en son Recueil de
Jurisprudence civile, ~e?'&f

Lettres de
répit, dit~u'on n'en obtient plus. Hprétend mofne

que M. le chancëtiér a défendu aux secrétaires du roi d'en

présenter au sceau.

Ceux qui veulent obtenir ces lettres doivent
rapporter

des commencements de
preuves, par actes

authentiques,

des causes
qui les leur font so!!Icitcr on les

explique dans

les lettres, et on les aLtache sous Je contre-scel. <c~-

Mf:~ce<c
i66<), t~t< i)s doivent, eu outre, joindre aux

lettres, un état certifié de leurs biens meubles et Immeu-

L!es et de leurs dettes; ils sont tenus de remettre cet état

au
greffe avec leurs lettres et

registres
s'ils sont négo-

'ciank~ marchands ou banquiers, et d'attacher !c ccrtiiluat
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sous le contre-scel des lettres de répit.
0?'t/oH.M<Mtcc t~

i6y5,
art. i" du tit. Q.

La déclaration du 25 décembre i6nf),
<M'<. 8, veut quf

ceux qui
auront obtenu des lettres de

répit
remettent,

s'ils en sont requis par
leurs créanciers, au lieu etes-mainx

de celui dont ils conviendront, ou
qui

sera nomme par
te

juge auquel les
lettres auront été adressées des titres e!

pièces justificatives des effets mentionnés dans l'état qu'ils

auront certifié véritable pour y demeurer jusqu'à la ventM

ou recouvrement desdits effets.

II!. De la forme des lettres de répit.

L'adresse des lettres de répit
se fait au plus prochain

juge royal
du domicile de l'impétrant,

si ce n'est qu'il y

<~ instance par-devant
un autre juge avec la plus grande

partie
des créanciers hypothécaires, auquel

cas t'adresse

lui doit être faite; et aucune des parties
ne peut

demander

l'évocation ni le renvoi en vertu de son privttége.
(MoMH.

de 1669, ibid.,
5-

Les juges-consuls
sont incompétents pour

cet entérine-

ment mais l'usage
de presque

toutes les juridictions con-

sulaires est d'accorder sans lettres une surséance plus longue

que
celle permise par l'ordonnance, C., de six mois ou

d'un an en plusieurs paiements
soit par moitié soit par

tiers ou par quart, en
donnant, par la partie

condamnée,

bonne et suffisante caution, et même quelquefois
un certi-

ficateur.

Ces lettres, qui
ne

peuvent
être expédiées qu'au grand

sceau suivant r<M-<. 2 de la même ordonnance doivent

porter
un mandement au juge à qui

elles sont adressées,

qu'en procédant
a renfermement, les créanciers appelés,

il donne à celui qui
les a obtenues tel délai qu'il jugera

raisonnable pour payer ses dettes. Ce délai néanmoins ne

peut
être plus long-temps que

de cinq années si ce n'est

du consentement des deux tiers des créanciers hypothé-

caires. Ibid., art. 4-

Les lettres portent
un délai de six mois, pour en pour-

suivre l'entérinement, et il est défendu à tous huissiers et

tergents
d'attenter à la personne

du débiteur, et de fai~r
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'4. -J-jg~t,;t-

.ç;

les meubles qui servent à son
usage, à peine de !oo !:v.

d'amende, et de
dommages

et Intérêts envers les
partie'-

Le délai de six mois Gxé par l'ordonnance court du jour
de la

signification des lettres de
répit, pourvu que cette

signification contienne en
même temps f'ass'~natioa devant

le juge auquel elles sont adressées, à l'caet'do
procéder à

~'entérinement. 7&t~t' 5.

$. IV. Que doit-on faite après avoir obtenu les lettres de répit?

L'impétrant doit, aussitôt après le sceau et
iexoédition

de ses lettres, remettre aux
gréâtes, tant du juge auquel

l'adresse en est faite, que de la
juridiction consuiaire la

plus prochaine, un doubie, certifié de lui, de ses effets et
dettes. et en retirer des certificats des

greffiers. D~M-
<MM

t6()Q, <!r<. S.

Si cet état se trouvoit frauduleux, c'cst'a-dire s'i) ne
contenoit

pas généralement tous les effets
appartcnanh, au

débiteur, ou qu'il y supposât de fausses créances il seroit
déchu du bénéfice des lettres do

répit, même
après un

entérinement contradictoire, sans
pouvoir en obtenir de

nouvelles ni même être admis au bénéCce de cession.
Ordonnance de

]6y5, <!)~. ] a il faut dire la même chose
de l'état annexé aux lettres dont nous avons

parlé ci-

dessus, §. 2.

Les lettres de
répit doivent être

signifiées, dans la hui-

taine, aux créanciers et autres intéressés qui sont sur les

lieux; par exemple si le débiteur
qui obtient ces lettres

demeure à Paris, il n'a
que huitaine pour signifier ses let-

tres à ses créanciers demeurants a Paris, ordonn. de
t6"5

<?'{. a f~H j!t~.
g; et la déc)aration de

!6()n, art. 4, inter-

prétant la
disposition de l'ordonnance du commerce à cet

égard, porte que si les
impétrants, ou leurs

créanciers,
ont leur domicHc ailleurs, le dé!al sera

prorogé tant
pour

les uns
que pour les autres d'un jour par cinq lieues de

distance, sans distinction du ressort des parlements; mais

dans tous les cas les lettres de répit n'ont d'eflet qu'a i'ë-

gard des créanciers
auxquels la sIgmScation en a été faite.

C'est une
question de savoir si on

peut signifier les let-
~I.
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tres de
répit après

les délais fixés
par

les ordonnances;

M. Jousse, en ses notes sur l'ordonnance de i66<), t<'te(.,

art. 5, et sur celle de 6~3,
<:?'<. 5, prétend qu'on

le
peut,

mais qu'elles
n'ont d'effet que du jour de leur signification.

Cette peine paroîtroit illusoire, puisqu'étant signifiées
hors

les délais, elles auroient autant d'cnct que si elles avoient

été signifiées
dans les délais.

Savary, part. 2, liv. 4' cA. ),

prétend
au contraire que l'impétrant

est déchu du béné-

fice de ces lettres, parce que l'ordonnance n'a pas pu

avoir d'autre intention en limitant un délai. ït remarque

deux inconvénients qui pourroient arriver, s'il étoit au

pouvoir
des débiteurs de faire signifier ces lettres

quand

bon leur sembleroit; le
premier

est qu'il pourroit
arriver

de
grandes

contestations entre les débiteurs et les créan-

ciers, pour
raison de l'inexécution de l'ordonnance; car,

les débiteurs n'étant pas pressés par
leurs créanciers au

paiement
de leur dû ils

ponrroient faire
~CMT' ?M<!tKj en-

suite s'enfuir et emporter leur bien. Le second inconvé-

nient est que
si un

négociant qui auroit obtenu des lettres

de répit
ne les faisoit

signifier, par exemple~ que trois

mois après
les avoir obtenues il pourroit acheter des mar-

chandises d'autres négociants, pendant
ce temps, et, après

le. cit'cir achetées, leur faire signifier
ses lettres; car, en-

core !ftt'e{!es
ne pussent

avoir lieu pour
les marchandises

qui
auroient été achetées depuis

l'obtention de ces lettres,

néanmoins c'est toujours un procès qu'il
faut que le négo-

ciant essuie, pour
des marchandises qu'il

a vendues sur la

bonne foi de son débiteur; et encore bien
que l'ordoii-

nan:'c ne dise pas que
les

impétrants
seront déchus après

le délai on doit croire que cette peine y est sous-enten-

due, parce qu'eue
n'a été faite

que pour empêcher
les abus.

L'impétrant
doit non seulement signifier

ses lettres do

répit à chacun de ses créanciers, mais il doit encore leur

donner copie
de l'état de ses effets et dettes, ensemble des

ceri.if)CJts a peine d'être déchu de t'cfïct de ses t< tires à

ré~! de ceux auxquels il n'auroit pas
lait donner copie

de ~)!tt.:a ces pièces. /)M'<M~<t<<w ~e ~<)(). <:<*<. 2.

S) i impétrant
étoit marchand, négociant

ou
banquier,

il aeroit tenu, outre les formalités dont nous venons de
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gg-
'no:! 1;.· "t .a. m '1

25.

parler, de remettre ses livres et
registres au

greffe du juge
à

qui les lettres ont été adressées, d'en retirer un certificat
du

greffier, et d'en faire donner
copie à chacun de ses

créanciers. Ibid., art. 5.

V. De l'effet de ces lettres.

Nous avons vu
que ces lettres

portaient une surséance
de six mois

pour procéder à leur
entérinement; et lors-

qu'elles sont entérinées, leur effet consiste
!°par rap-

port au débiteur, dans la surséance de
quelques années

qui
lui est accordée pour qu'il puisse, soit en vendant

ses effets, soit en faisant le recouvrement de ce
qui))'!

est dû, satisfaire au
paiement après le terme

qui lui est

accordé.

Telle est la faveur de ces lettres qu'on ne
peut opposer

au débiteur
qui

les a obtenues aucune fin de non rece-

voir résultante de la renonciation
qu'il y auroit

pu faire

dans les actes et contrats
par

lui
passés; t'ordonnance de

i66f), ibid., art. la, déciare nulles de semblables renon-
ciations, comme contraires à l'humanité.

Mais si avant la
signification des lettres de

répit, le dé-

bileur avoit été constitué
prisonnier pour dettes civiles il

ne seroit
pas étargi

en vertu de ces lettres à moins
qu'il

n'en fût ainsi ordonné par le juge, après avoir entendu les

créanciers à la
requête desquels ce débiteur àuroit été ar-

rêté et recommandé. Déclaration de
t6qq~ art. 1 2.

2° L'eflèt de ces lettres, par rapport aux créanciers, est

que ceux
auxquels elles ont été signifiées, avec assignation

pour les voir entériner, ne
peuvent, dans le déiafde six

mois
qui est accordé au débiteur

pour en poursuivre l'en-

térinement, ni encore moins
après que ces lettres ont été

entérinées attenter eu aucune manière à la
personne de ce

débiteur, ni aux meubles servant a son
usage mais ces

lettres quoiqu'entérinées n'empêchent pas les créanciers

de
pouvoir saisir et arrêter les autres meubles et même

saisir réellement les immeubles, les mettre en criées et

faire
procéder ai. bail judiciaire, sans

néanmoisqu'its puis-
sent, avant

l'expiration du terme, faire
procéder !a

vente, si ce n'est des meubles périssables, ou du consen-
-Z
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tement du débiteur et des créanciers. Ordonnance de
iG6o,

ibid. <!)'<. 6; déclaration de 16gg art. 7.

Ceci reçoit exception dans le cas
auquel les créanciers

auroient commencé leurs exécutions, ou seroient
poursui-

vant criées avant la
signification des lettres de

répit,
et

qu'ils seroient sommés
par

des créanciers contre lesquels

les lettres de répit ne peuvent avoir lieu G. un sei-

gneur d'hôtel de continuer leurs
poursuites ou de les

y

laisser subroger. Déclaration, de
1600 art. i i. Ce même

article permet,
en outre, aux créanciers avec

lesquels l'en-

térinement des lettres de répit a été prononcé de former

leur opposition
à la vente poursuivie par d'autres créan-

ciers, contre lesquels
ces lettres n'ont

pas lieu de con-

tester sur la distribution du
prix, même de toucher les

sommes qui
leur seront adjugées.

Au reste les créanciers à
qui

les lettres de
répit ont

été signifiées,
et

qui ne veulent
point

user des voies ri-

goureuses, peuvent s'assembler entre eux, et nommer des

directeurs ou
syndics pour

assister aux ventes
que leur

débiteur commun pourra
faire à l'amiable de ses effets

et poursuivre conjointement avec lui le recouvrement des

sommes qui
lui sont dues. /6t~. <:r<. 5.

Les actes de nomination des directeurs, ou syndics

ayant
été

signifiés
à

l'impétrant
et à ses débiteurs, il ne

peut disposer
de ses effets, et en recevoir le

prix; ses dé'

biteurs ne peuvent
le

payer qu'en présence des directeurs

ou
syndics,

ou eux dûment
appelés

à
peine contre l'im-

pétrant,
d'être déchu de l'effet de ses lettres, et contre Ie<

débiteurs de nullité de leurs
paiements. /6tt< art. 6.

Quand même il n'y auroit pas eu de nomination de di-

recteurs ou syndics celui qui a obtenu des lettres de répit

ne peut,
de son chef, payer

un créancier au
préjudice des

autres, à peine
de déchoir du bénéfice de ses lettres.

Ordonnance t~6 l6~5j (M'(. du tit. Q.

L'homologation
des contrats d'abandonnement des biens

et effets du débiteur, qui
sont

passés
en

conséquence des

lettres de répit, doit être portée devant le juge auquel ces

lettres ont été adressées et les
appellations

des jugements
rendus par ce juge ressortissent sans moyen, au

parle-
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ment. Déclaration de
i8a()., art. 15; ordonnance de

i66q,
~:<<. <<M' ().

5° Les lettres de
répit ne

peuvent avoir d'effet en faveur
des tiers; c'est

pourquoi l'ordonnance de
t6()a, art. 10

du même titre porte que les
coobUgés cautions, et les

certincateurs ne
peuvent jouir du bénéfice de ces lettres

accordées au
principal débiteur.

$. Vt. De la tache qu'imprime à l'impétrant l'obtention de ces lettres.

Ceux qui ont obtenu des lettres de
répit ne

peuvent
être élus maires et échevins des villes juges ou consuls des

marchands ni avoir voix active et
passive dans les

corps
et communautés, ni être administrateurs des hôpitaux, ni

parvenir aux autres fonctions
publiques, et, s'ils étoient

en
charge au moment de- l'obtention de ces lettres ils de.

vroient en être exclus. CMoMM<!Mec de i6y5~ tit.
<)“ <M~. 5.

La
disposition de cette ordonnance ne

regarde pas
seu-

lement les
négociants, marchands et

banquiers, et elle

doit s'étendre à tous ceux qui ont obtenu ces lettres de

quelque profession qu'ils puissent être.
~oyes la déclara-

tion de
1600, quenousavonsdéjacitée plusieurs fols, (~.q,

et qu'on trouve
rapportée en entier par Savary, part. 2

liv. 4 cAo~. 1 in
~MC.

Celui
qui auroit obtenu de lettres de

répit, mais
qui

les auroit
gardées, sans vouloir s'en servir encourroit-il

la
peine portée par l'ordonnance et seroit-il diCamé pour

les avoir obtenues La raison de douter est que l'ordon-

nance dit, ceux
qui auront obtenu des lettres <<6

répit,
sans

distinguer entre ceux qui les ont
signifiées, et ceux

qui ne les ont
pas signifiées; mais Savary, dans le

chapitre

qu'on vient de citer décide
que l'espèce d'infamie ne doit

avoir lieu
que contre ceux qui en ont fait

usage
en les fai-

sant
signifier à leurs créanciers pour jouir du délai

qui
leur a été accordé

par ces lettres. Une des raisons qu'il

donne de son sentiment, est qu'il en doit être de même

que d'un édit, ou d'une déclaration du
prince, qui seroit

signée de lui et scellée du
grand

sceau de ses armes, qu'il

garderoit dans son pabinet sans les faire
promulguer le

prince continue-t-ii, ne pourroit, ea ce cas, Imputer à ses
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sujets
la contravention à la loi; ainsi les lettres de

répit

qui n'ont
point

été
signifiées, ne

peuvent produire aucun

effet dans le
public contre celui

qui les a obtenues.

Au reste, la tache qu'impriment les lettres de répit n'est

pas perpétuelle; car un débiteur qui a payé ses créanciers,

tant e~ principal qu'intérêts légitimement dus, peut, en

rapportant
la

preuve de ce
paiement, obtenir du roi des

lettres de réhabilitation.

Ces lettres, po):r produire leur euet, doivent être adres-

sées à un juge royal pour être
par

lui entérinées, sur les

conclusions du ministère
pubiic. L'impétrant peut deman-

der à ce juge la
pcnnission-detes faire

publier etameher;

et cette~pub)ication paroît d'autant
plus nécessaire, qus

l'espèce de tiiSatnaticn attachée au bénéfice de répit ayant

été publique, la réhabilitation nre
peut

devenir
trop pu-

blique.

L'effet de cesicttres, qui s'obtiennent en
grande chan-

cellerie, est de rendre à ceux qui les ont obtenues tous les

droits de citoyens, et de les rendre
capables

des fonctions

et
charges publiques.

CHAPITRE IV.

Des moyens de nullité; et des lettres de rescision.

Lorsqu'une partie rapporte quelque acte, soit sous
signa-

ture privée,
soit

par-devant notaires, pour
le fondement de

sa demande, ou de ses défenses, l'autre
partie peut,

en

convenant de la vérité de cet acte, l'attaquer,
ou

par
des

moyens de nullité si elle en a à
opposer,

ou
par

des lettres

de rescision. Nous allons
parler de cet deux voies dans les

deux articles suivants.

ARTICLE PREMIER.

Des moyens de nullité.

II y a des actes qui sont nuls de
plein droit sans qu'il

soit besoin de lettres de rescision pour les annuler, suivant

cette maxime, quod KH~Mm est ~sc ~'<n'e., rescindi non
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pntcst. C'~<MMK., 6H?'g. ~tt6)' /o<. 252, ~°.i~ mais il faut

que cette nullité soit
prononcée par quelque

coutume ou

quelque
ordonnance.

~~gou,
liv. 4, cA<ï~. i~.

Il suffit en ce cas à une
partie

de proposer soit
par

écrit, soit en
plaidant

les moyens
de nuluté

qu'elle
a à

proposer contre l'acte sur lequel la partie adverse a établi

sa demande, ou ses défenses; et ces moyens de nuHit6

peuvent être proposes jusqu'à la sentence définitive, et

même sur
l'appc).

Ces moyens de nuinté contre un acte se tirent ]°de la

forme, si l'acte est de nature a être astreint à de certaines

formalités dont
dépend

sa validité par exemple
on peut

opposer pour moyens de nullité, contre un acte de donation,

qu'il n'est
pas passé devant notaires ou qu'il n'y a pas eu

do minutes; qu'il ne contient point une mention expresse

de l'acceptation qu'il
n'a

point
été insinué. Of<<OM7MHe6

du
MM:'s(/c~f?'t'cr iy3i, < i, 6, y, ia et2o.

On
peut pareillement opposer

de la
part de i'égtise

contre un acte d'aliénation des biens d'église qu'on
n'a

point observé
quelqu'une des

formalités
prescrites pour

ces

sortes d'actes.

Les moyens de nutjité contre un acte se tirent, en second

lieu, de
l'Incapacité

de la
personne; par exemple,

on
op-

posera contre un contrat, quel qu'il soit, s'il est passé par

une femme sous
puissance de mari, qui

n'étoit
point

auto-

risée, qu'eHeétoit, par
ce défaut d'autorisation incapable

de contracter, et
que par conséquent l'acte est nul.

On
opposera le même défaut d'incapacité

contre des actes

qui contiendroient quelque promesse, ou
quelque

aliénation

faite par un mineur non
émancipé ou par un interdit.

Un acte
peut, en troisième lieu être nul par le vice de

la convention même
qui fait la substance de l'acte, comme

si elle est contrait'f aux lois et aux bonnes moeurs.

Par
exemple, c'est un

moyen de nullité contre un acte,

autre qu'un contrat de
mariage, s'il

contient
quelque paction

touchant la succession d'un homme vivant.

C'est un
moyen do nuinté contre une

promesse,
si elle

a
pour cause le jeu ou si c'est un contrat usuraire.
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ARTICLE!

Des lettres de rescision.

Lorsqu'un acte n'est
pas

nul de
plein droit, et

que
la

partiequi
a contracte, par cet acte, quelque engagement, et

qui
se trouve lésée a

quelque juste cause
pour

se faire res-

tituer contre son
obligation,

et faire rescinder l'acte, elle

ou ses héritiers
peuvent

se
pourvoir par lettres de rescision

contre cet acte, pour
le faire rescinder, et se faire remettre

en
pareil état que s'I! n'eut point été passé.

Par le droit romain, le
magistrat pouvoit, pour justes

causes, do ~a seule autorité, restituer les
parties contre les

actes
qu'elles avoicnt passés; parmi

nous il faut avoir recours

à l'autorité du
prince,

et obtenir des lettres
qu'on appelle

de rescision.

Ces lettres s'obtiennent, dans les chancelleries des
parle-

ments, ou même
des présidiaux, lorsque

la matière est dans

le cas de t'édit des présidiaux; par ces lettres, le roi mande

au
juge

de restituer
l'Impétrant contre de certains actes

et de le remettre au même état que s'ils n'eussent
point été

passés,
au cas

qu'il se trouve fondé dans de justes causes

poLrr
cette restitution.

I. Pour qnelles canses les sinenrs penvent-ils être restitués?

Les mineurs sont restitués beaucoup plus facilement que

les
majeurs.

On
appelle mineurs ceux qui n'ont point encore accom-

pli
leur vingt-cinquième année, sauf en Normandie, où la

majorité
est parfaite à

t'âgc
de

vingt ans
accomplis; car, en

Artois et en
Anjou

où un mineur de vingt-cinq ans est ma-

jeur à
vingt ans, il a été jugé qu'il étoit restituable, pour !a

lésion par lui souSerte, jusqu'à vingt-cinq
ans

accomplis.

Arrêt du 15 juillet 1716, rapporté au t/OM~K~ des Aud.,

~om. 6.

Les mineurs, soit qu'ils soient encore mineurs, soit
qu'ils

soient devenus
majeurs,

et leurs héritiers, sont restitua-

bles contre les actes qu'ils ont
passés

en minonté, pour

quelque besoin que ce soit.
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Par
romain, les mineurs qui,

en contractant,

avoIe!~)~t)Ni~songe, persuadé
à celui avec qui ils coa-

tractolentqu'ts
étoient majeurs,

n'étoient
pas

restituables

contre cet acte. L. a Cod. si minor se M~t/ofCTM
dixerit.

Nous ne suivons pas
cette disposition

de droit, parce-

qu'elle ouvre une voie d'éluder la restitution en entier.

Ceux qui
contracteroient avec des mineurs feroient insérer

dans l'acte
qu'ils

se sont dits majeurs, et diroient toujours

que
le mineur les a trompés, quoique souvent ce seroit

plutôt
un artifice pratiqué

de leur part, que
de celle du

mineur; c'est pourquoi,
dans notre

jurisprudence
on n'a a

point égard
à la fausse énonciation de

majorité, pour
ex-

clure les mineurs de la restitution; c'est a celui qui
con-

tracte avec le mineur à s'informer de son âge Qui CMM~

alio contrahit vel est, vel de6e~ esse non ignarus
condi-

tionis ejus cum quo COK~a/Ht. L.
19

ff. de ~.JM?'.
II en seroit autrement si un mineur, pour

se faire croire

majeur,
avoit rapporté

et
supposé

un faux acte de baptême

il est évident qu'alors
il seroit indigne

de la restitution,

conformément à la toi 5, Cod. si minor, etc. (i).

Les mineurs sont restituables soit qu'ils aient passé
ces

actes depuis
leur émancipation, soit qu'ils

les aient passés

avec Fauter! Lé de leurs tuteurs.

Ils le sont pareillement
contre ceux

que
leurs tuteurs

ont passés pour eux, en qualité
de leurs tuteurs. Par exem-

ple,
si un mineur, ou son tuteur pour lui, a accepté

une

succession, ou l'a répudiée,
il est restituable contre cette

acceptation,
ou cette répudiation,

si elles lui sont désa-

vantageuses.
L. Cod. si minor ab Acérée, se a6~t?tea~

2 Cod. si ut omMMMK /ttE~e~ <. 8, §. 6, Cod. de bo-

nis <jfMCBlib., etc.; <. ult., Cod. si !M~. vel eurat. interven.

Ils sont pareillement
restituables contre un cautionne-

(1) Cependant Denizart, en sa Collection de jurisprudence, verbo Mi-

tienrs, rapporte un arrêt récent, rendu en la grand'chambre le 5 fé-

vrier i';63, au rapport deM.lettoir, qui a entériné les lettres de rescision

prises par la femme et curatrice du nommé Cuâatons, minenr, qni s'étoit

dit majeur, sur le fondement d'un extrait baptistaire falsifié contre

un contrat de rente fait par tedit CMaloM aux Scenrs hospitaUéres de la

Charité.
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ment qu'ils ont contracté pour quelqu'un; çM~O~ution-

nemrnt ne
peut

être
que désavantageux à ~t~tt con-

tracte, et en
généra)

les mineurs sont resf~~es'ontre

quelque espèce d'acte
que ce soit, par lequel ils ont été

tésés; contre une transaction, contre un
emprunt de sommes

qui n'auroient
pas tourné à leur

profit, contre l'achat d'un

héritage, etc.

Le mineur est censé ]ésé
par

un acte, non seulement

lorsqu'il a souffert
quelque diminution du bien

qui lui
ap-

partient, mais même
lorsqu'il est

privé par cet acte de ce

qu'il auroit
pu acquérir; ecr~/tM'cH~tMtttf, M{e< t~Mcro

M~'Kfyt~tM ~MCCM?Wt'~{M/ y, 6, n'. t/omMt. C'est
pour

cela
qu'il est restituable contre la

répudiation d'une suc-

cession
avantageuse, comme nous l'avons déjà vu, a plus

forte raison contre la répudiation d'un
iogs; et

par
la même.

raison, lorsqu'il a fait un choix
désavantageux,

il est rcsti-

tuable contre ce choix; P. G., si un aine mineur choisit

entre
plusieurs manoirs d'une succession, un manoir moins

précieux que celui qu'il auroit
pu choisir, ou si deux choses

lui ayant été
léguées

à son choix, il a choisi'Ia moindre.

7. §. (~CMtM.

II est même censé lésé en cela seul
qu'il s'est soumis a.

des discussions et des embarras et il est par cette raison

même restituable contre l'acte
qui !'cngageroit

à ces dis-

cussions « MtKOT't~tM
~'t'gtM~ <yM/M~MC annis ~H~CHt~H?',

< non M~Mt}t
~MMMt. debonis eO)'M)K <Htf/MHM.M!'tMf~ sed

Il etiàm
quùm intersit

t~M~ttm litibus et
~«Ht~Ms non

feaMtrt, l. 6, iT. eod. jt.it. »

Mais un mineur n'est
pas censé avoir été iésé par un

acte, et n'est
point admis à se faire restituer contre cet

acte, lorsque, n'ayant fait
que ce qu'un prudent père de

famiue auroit fait, il est arrivé, par un cas fortuit survenu

depuis, et qui n'avoit pu être
prévu

lors du contrat., qu'il

ait souuert
quelque dommage qu'il n'auroit pas souffert s'il

n'eut:
pas fait le contrat.

L'exemple que
les lois donnent, est

d'un mineur
qui a acheté un esclave nécessaire qui est dé-

cédé peu de
temps après Ace

cMtmc~tt.! est fm<'H.d'o sibi

)'cm ~c~MeeMc~tam~ /tc~ ?Kc~/c~. Il faudroit dire la

même chose si un mineur avoit
emptoyé une somme d'ar-
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gent, qu'il avoit, à l'achat d'u:-e bonne ma!son, pour
un

prix qiYI n'excédât point
sa vateur, et que

cette maison eut

été
depuis Incendiée par

le feu du ciel; il ne seroit pas

pour cela resLituabtc contre le contrat d'acquisition qu'il
en

a l'ait; car, quoique
le dommage qu'il

a souiFcrt par
l'in-

ceudie de cette maison soit un
dommage qu'il

n'auroit pas

souflert s'il ne l'eût pas achetée, néanmoins ce n'est pas

l'achat
qu'il en a fait, mais le cas fortuit, qui est la cause

de ce
dommage, et on ne

peut pas
dire

qu'il
ait souffert

aucune lésion par le contrat de vente qui lui en a été fait:

/V<?K. C~CM~M C~HtM.t /'e~<<(H<t~Mf}))t. mdu<Sf< sed tKCOM.-

~M<
/~et~a~

i. ) i, §. /i ff. eod. tit.; arrêt du 28 no-

~CM~~t:
i5y5, f<!Mocr<CD<tr6/tCMM.

Les mineurs ne sont
pas

restitues
pour

cause de lésion

contre les actes
qu'ils'ont

faits depuis leur émancipation,

on contre ceux
que tours tuteurs ont faits avant leur éman-

Ctpation lorsque ces actes sont des actes de
pure

administra-

tion nécessaire par exemple, contre des baux faits de leurs

héritages pour
le

temps qu'on
a coutume de faire des baux;

contre la vente ou l'achat des choses mobiliaires, etc. La

raison est tirée de l'intérêt même des mineurs, parcequc,

autrement. ils ne trouveroient que dimcitement des per-

sonnes
qui vonfussent contracter avec eux dans la crainte

qu'anroient ces personnes d'avoir des
procès sous prétexte

de lésion; ce
qui

leur causeroit un
plus grand préjudice

que ne !cur seroit
avantageux !e bénéfice de restitution, s'il

leur étolt accordé contre de
pareils actes.

II. Hes causes pour lesquelles les majeurs même sont restituables; et

1° de la violence et de la crainte.

La violence est une
impression illicite qui porte

une
per-

sonne, contre son
gré par la crainte de quelque mal con-

stdérabie à donner son consentement.

H
n'importe qui ait commis la violence, pour qu'il y ait

lieu a la rescision; quand même elle auroit été commise

par un tiers, pour m'obliger à contracter avec une personne

qui n'y auroit point eu de
part, il

y
auroit lieu aux lettres

de rescision; car il suSIt
que

mon consentement n'ait pas

été libre.
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espèce de crainte ne détruit
pas cette liberté de

consentement
requise dans les conventions, et ne donne

pas

lieu par conséquent,
aux lettres de rescision; il n'y

a
que

celle qui est capable d'ébranler un homme d'une fermeté

ordinaire « ~c<M~ non ~CMt AoMMM~~ qui nMft~ et

« in /MHMM6 constantissimo cadat; ). 6, fT. OMO<~ metûs

« C<itM~<t. »

H faut
pour cela

que deux choses concourent 1° il faut

que le mal par
la crainte duquel a contracté la

personne

qui réclame contre son
engagement, soit un mal considé-

rable, Mte~Ms
nM/'ofM mali; 1. 5 eod. tit. tels que

sont

la mort, les mauvais traitements, la
prison, MM~MMtOf~M,

<tH<C~MC!OKM~ CO~M'M; 1. 4, Cod. de Itis ~M6t' vi M!.6~M.e

causâ; t. 22, ff. eod. tit.

2° H faut que la crainte ait été celle d'un mal imminent,

qu'on auroit fait souffrir
sur-le-champ

à la
personne si elle

n'eût souscrit l'acte
qu'elle a souscrit, et contre lequel elle

veut se
pourvoir; G., si quelqu'un avoit le bâton levé

sur elle, ou le pistolet à la main, pour lui faire souscrire

cet acte.

Au contraire, de simples menaces d'un mal
éteigne

ne

sont pas suffisantes pour produire dans la
personne

à
qui

on les fait, cette
espèce

de crainte qui peut servir de fonde-

ment aux lettres de rescision « Afe~MMt ~f<MCM<e)M cect-

<
pere debemus, non ~M~tCMKCt~ Mt/o'eMt/t ejus; lege (),

« S'. quod MM<tM e<tMM. M6<M~KOMJtT/<t't)Mt6M~ <ftM<MH~

e vel contestationibus sed <ï!~c«a<e facti probari conve-

« Kt<, 1.
g

Cod. de ÂM
~tKB

vi MtetM~e c<tHM<. »

La crainte de déplaire à des personnes qui ont autorité

sur nous, tel
qu'est un père, ne donne

pas lieu aux lettres

de rescision; l'impression que
forme cette crainte n'est point

une
impression invincible.

/~<~e2
les <eM

rapportés par

Carondas, 12, rép. 40; et parDespeisses,
n° 10.

Lacombe, en son Recueil de Jurisprudence civile, ~cf6o

Restitution en entier, Met. 4,cite un arrêt duig janvier 1613,

qui a jugé qu'une fille, par
la seule crainte révérentlette,

n'étoit pas recevable en restitution contre sa renonciation

à la succession échue de sa mère, moyennant
la dot

qui
lui

avoit été constituée par son
père et que

les dix ans de ma-
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jorité avoient couru du vivant du père. H faut observer

d'ailleurs
qu'au fond on trouva que cette fille n'avoit

point
été lésée.

~ni. Du do].

On
appelle dol tout artifice

employé pour tromper quel-

qu'un /)<~tM m~/tM e~?o~K.M rnachinatio, calliditas, /M~
<<MMt, ad CtfCMMU'eMtemdM~~ ~«CM~MtKj dcCt~M~~MMt

<~M<MM~6</M~< 1. t, g. I, ff. de dolo ~~<0.

Les
majeurs, aussibien

que les mineurs, sont restltuab!e$
contre les

actes qu'ils ont passés à leur
préjudice, lorsqu'on

a usé de dol pour les
surprendre, et les leur faire

passer;
mais celui

qui allègue le dol doit le
prouver par des indices

clairs D~/Mnt
ea; /)M'~tCMM f?n/tCtM ~o~o&(n-< convenit; 6,

Cod. de dolo malo.

IV. De l'erreur.

L'erreur
peut

être aussi un moyen de restitution même

pour
les

majeurs, contre les actes
qu'ils

ont
passés.

Il faut distinguer plusieurs espèces d'erreur i° celle

sur la chose même
qui

fait
l'objet de la convention.

Elle détruit entièrement le consentement, et la conven-

tion, qui ne peut subsister
que par le consentement; par

conséquent il n'est
pas nécessaire, en ce cas, d'avoir re-

oours aux lettres de rescision par exemple si l'une des

parties
entendoit vendre une chose, et que l'autre enten-

dît en acheter une autre I.
g, if. de contr.

e~nt.
a° Il en est de

même. de l'erreur
qui concerne la

per-
sonne comme si je donne à Pierre, croyant donner à

Jacques, il
n'y

a aucun consentement, il n'y a aucune con-

vention, aucune donation, et par conséquent je n'ai
pas

besoin de lettres de rescision
p )ur répéter de Pierre ce qu'il

a reçu ainsi de moi
par erreur.

5" A l'égard de l'erreur qui a donné lieu à la conven-

tion, elle ne la détruit
pas de

plein droit, mais elle donne

lieu à la rescision de
rengagement; par exemple, si un hé-

ritier
passe un acte

par lequel il
s'oblige de payer une rente

viagère à une
personne à

qui elle avoit été
léguée par le

testament du défunt, dans
l'ignorance où il est que ce tes-

tament a été
révoqué, t'errcMr dan; iaopeUc il étoit sera
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un moyen
suffisant pour

obtenir des lettres de rescision,

afin de se faire restituer contre cet
engagement, iors~u'fl

aura appris
la révocationdu testament. A~M~t't~H~ttr cHttu

qui C~-<tM<, ~MMM<C/ 1. n6,
~a,

n'. de
'~Cg-. J'M?'.

~° L'erreur sur la qualité
des cnoses peut

aussi donner

Heu à la restitution.

Par exemple,
étant à Paris, j'achète une terre en

pro-

vince, ignorant que,
la veille du contrat, et avant 'jnc

la

nouvelle en eût pu
venir à Paris un

ouragan
a abattu

%utes les fermes, déraciné les arbres, 'jtc.; cette -p!'r(-ur

est un moyen
de rescision contre l'acquisition que j'en ai

faite.

Un aîné partage également avec
ses

puînés
une

pièce
de

terre. ignorant qu'elle
est en fief, et

sujette
à son droit

d'aînesse; il découvre depuis
des aveux qui

en établissent

la féodalité; cette erreur est une cause pour
se pourvoir

par
lettres de rescision contre le partage.

Observez qu'une personne
n'est pas recevable à

alléguer

l'ignorance
de son propre fait, ou de quelque

autre chose

dont il lui a été facile de s'informer, et qu'elle
ne peut par

conséquent
se faire restituer, sous prétexte

d'une tette

ignorance.

C'est par
cette raison que

l'erreur de droit n'est pas
une

cause de restitution pour
les majeurs, parcequ'ils

ont
pu

consulter, et se faire informer de leur droit. Par exemple,

si un aîné partage également
avec ses puînés une pièce de

terre connue pour
féodale, les aveux où elle est comprise

ayant
été inventoriés il ne sera

pas
recevable à se faire res-

tituer contre te partage,
sous prétexte qu'il ignoroit les

avantages que
la coutume des lieux lui donnoit dans less

biens nobles car c'est une erreur de droit qu'il
n'est pas

recevable à alléguer.

C'est ce qui
a été jugé par

un arrêt solennel du 10 dé-

cembre t7o8, cité par Denizart, fer6o Erreur, n" i5.

Dans l'espèce
de cet arrêt, une succession noble ayant

été

partagée
comme roturière, l'aîné n'eut que

la moitié des

fiel's situés dans la coutume de Noyon
au lieu des

quatre

quints que
cette coutume lui déféroit. Il réclama contre le

partage,
mais sans succès; et M. le Nain, avocat-géaérat~



CHAPITRE tV.
5f)<)

vn t'l;t r.unirn TY\!II1Allr~ 1';O"n()~<n,o.ln.
qui porta la parole, dit qu'entre majeurs l'ignorance de

droit ne donnoit point ouverture à la restitution.

La nic''mc chose a encore été jugée depuis,
en !a seconde

chambre des enquêtes, le 5 décembre 172~, au profit du

eleur de la Boissière, seigneur de Chambord.

V. De la lésion.

La lésion qui se rencontre dans les contrats de commerce

n'empêche pas que le contrat ne soit valable, mais elle

Messe
l'équité des contrats; car l'intention de chacune des

parties, dans ces contrats, n'étant
pas de faire un bienfait

à l'autre, mais de recevoir d'elle autant
qu'elle lui donne

lorsque l'una des parties reçoit moins
qu'elle n'a donné,

elle est
trompée; {'équité

du contrat, qui consiste dans
l'éga-

lité, se trouve blessée; l'autre
partie, qui reçoit plus qu'eila

n'a donne s'enrichit aux
dépens de

cette qui reçoit moins

ce
qui est contraire a ce!te

règle
de

l'équité naturelle: A'e-

WMtCHt ~KttW est CKMt <t~C)*ttfS t/C~fM~CM~O
~CMM/6!a~'t.

De là il suit que,
dans le for de la conscience, la moindre

lésion qui se trouve dans un contrat
oblige a restitution

mais l'Intérêt du commerce ne
permet pas d'écouter, dans les

tribunaux, les
plaintes

des
personnes qui se prétendent lésées

par
un contrat, sur-tout

lorsqu'elles sont majeures, à moins

que la lésion ne soit très considérable elles doivent s'Im-

putcr
leur négligence de ne s'être

pas sumsamment ml'o)--

tnées de la vraie valeur de ce qu'elles ont donné ou reçu

par
ce contrat; et il vaut mieux

qu'elles souffrent
quoique

lésion par leur faute que de troubler le commerce par une

infinité de
procès qu'il y auroit si on écoutoit Jes demandes

de ceux qui se prétendroient lésés
par les contrats

nu'I!s
nuroient faits. Mais si la lésion est énorme, ë!te peut seule

être une cause de rescision à l'égard des
majeurs.

Cela a
principalement

lieu à
l'égard des

partages, dont

l'égalité doit être l'ame encore plus que de tout autre acte

les relations d'amitié et de fraternité
qu'il y a entre des co-

partageants, y exigent l'égalité d'une manière
plus par-

ticuno'e.

C'est pourquoi, si, par un
partage,

l'une des parties se

trouve lésée du tiers au
quart, c'est-à-dire, s'il s'en faut 0
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non pas
à la vérité le tiers, mais

plus du
quart qu'elle n'ait

autant qu'elle auroit dû avoir
par le

partage, selon l'exacte

équité,
elle

peut, quoique majeure être admise
pour

cette

lésion à se faire restituer contre le
partage.

Dans les autres actes, la lésion doit être plus énorme, et

être au-delà de la moitié du juste prix, pour rendre un

majeur
restituable. Par

exemple, si un
majeur

a vendu un

héritage 10,000 livres il n'est
pas restituable

pour cause de

lésion moins
que

cet
héritage

ne valût
plus

de ao.ooo Hv.

lors du contrat.

Un vendeur est
toujours restituable

lorsque l'héritage
a

été vendu au-dessous de la moitié du juste prix; c<7M<f& vice

~MWï. un acheteur
peut ne t'êtro pas, quoiqu'il ait acheté

au-delà du double du juste prix; car l'excédant du juste

prix peut
être le

prix d'affection et un vendeur
qui

a de

l'affection pour
sa chose, et qui n'est point disposé

à la

vendre, peut, avec l'acheteur
qui

a affection pour cette

chose, mettre à
prix l'affection.

Il y a certains contrats contre
lesquels

les
majeurs

ne

sont
pas restituables pour cause de quelque lésion que ce

soit: tels sont les contrats aléatoires, et tous ceux
qui

tien-

nent de cette nature.

La raison est que l'estimation des
risques

étant
quelque

chose de très-incertain, il n'est
gucre possible de déterminer

la lésion dans ces sortes de contrats.

C'est
pour cela qu'on n'admet

pas
les

majeurs
à la resti-

tution contre les contrats de rentes
viagères

ni contre les

ventes de droits successifs, parceque, dans les uns, incer-

tum ~t<<B, dans les autres, incertttm o~'M alieni, quod po-

test
6)M6fgc?'6

rendent l'estimation du prix de la rente

viagère, et celle du
prix des droits successifs, trop

incer-

taines.

H en est de même des contrats
d'échange quia non

po-

test <~MC6)'Mt uter
emptor, uter r<;m~t<o;°.

Les majeurs nepeuvcntpKsnonptus être restitués contre

les transactions, pour quelque lésion que ce soit, suivant

l'édit de Charles IX de i56o.

On n'accorde
pas

non
plus

la restitution
pour

la seule

cause de lésion lorsqu'il n'est question que d'aliénation
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de simples meubles; notre coutume d'Orléans, ow. ~~6,

en a une disposition précise.

Vf. De la procédure sur les lettres de rescision; et des fins de non
rfeevoir qu'on peut proposer contre la demande en entérinement de

ces mêmes lettres.

Les lettres de rescision s'obtiennent, ou incidemment à

quetque contestation, dans
laqueHe on a

opposé
à l'une des

parties quelque acte, de la rescision
duquel

il
s'agit, ou

sans
qu'il y ait eu aucune contestation.

Lorsque les lettres sont obtenues incidemment
a quelque

contestation elles doivent être adressées au juge devant

qui
est

pendante
la contestation si ce j'tge n'est

pas un

juge royal,
elles sont adressées au

premier huissier t'oya!,

sur ce requis, à qui il est enjoint de commander au juge
de restituer {'Impétrant, si

l'exposé des lettres se trouve

justifié.

La partie qui les a obtenues
présente au juge pour l'en-

térinement de ces lettres une requête au bas de laquelle
le juge met son ordonnance de, soient

parties appelées;

ensuite elle
signifie, par acte de procureur a procureur, tant

les lettres de rescision que
la

requête et l'ordonnance du

juge,
à la

partie qui a
opposé l'acte contre

lequel les lettres

sont obtenues, et lui donne, par
le même acte, assignation

à l'audience, pour y
être statué.

Si les lettres sont obtenues sans
qu'il y eût aucune con-

testation, elles s'adressent au juge royal
du domicile de

celui contre
qui

elles sont obtenues, à moins
que t'impé-

trant n'eût droit, par privi!ége,
de

porter
la cause devant

un autre
juge; l'impétrant présente

sa
requête à ce juge

pour l'entérinement, et
assigne, aux fins de la

requête et

de l'ordonnance du
juge, la partie contre qui elles sont

obtenues.

Les fins de non recevoir qu'on peut opposer contre ces

lettres résultent de
l'approbation que Fimpétrant majeur

auroit faite de l'acte depuis nu'H a
pu

réclamer contre.

Par
exemple ïi celui

qui a souscrit un acte par violence,

ou
par

le dol de sa
partie ou par erreur, a depuis que la

violence a cessé, depuis qu'il a reconnu l'erreur, eu ir
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fraude qui lui a été faite approuvé de nouveau, ou ratifié

cet acte, il ne sera plus recevable dans ces lettres.

Il eu est de même si un mineur a ratine en
majorité

l'acte qu'il
avoit

passe
en minorité.

A regard
de

l'approbation
faite en minorité, elle n'est

d'aucune considération, parcequ'ciïe
est c]!e-mcme,a cause

de la raison de minorité, sujette rescision.

Observez qu'il
ne faut pas prendre pour approbation ce

qui
n'est qu'une

exécution nécessaire de l'acte c'est
pour-

quoi si, par exemple, celui qui, en minorité, a
accepté

une succession a reçu depuis sa majorité, quelque
chose

des débiteurs de cette succession cela ne
passera pas pour

une approbation, parceque ce n'est qu'une exécution né-

cessaire, et il n'en sera pas moins recevable dans ses lettres

contre son
acceptation

t/n<t'o
inspecta. L. 5 §.

B. </e

MMMO)'t<

La seconde fin de non recevoir, con!re les lettres de res-

cision, est celle qui résulte du
laps

de
temps que

la loi a

déterminé pour
les obtenir. Cette seconde fin de non rece-

voir rentre eu quelque façon dans la
première; car ce

long

silence peut
être

regardé
comme une

approbation
tacite

de l'acte contre lequel
on a tardé si

long-temps à se pour-

voir.

L'ordonnance de Louis XII, de i5io, art. 46 fixe ce

temps
à dix ans <fOrdonnons que toutes rescisions de con-

« trats, ou autres actes fondés sur dol, fraude, circon-

« vention crainte, violence, ou déception d'outre moitié

« du juste prix,
se prescriront par

le
laps

de dix ans con-

< tim:e[s à compter du jour que lesdits actes auront été

« faits, et que
la cause de la crainte, violence, 0!< autre

KCause mégitime, empêchant
de droit, ou de

fait, la pour-

« suite dcsdites rescisions, cessera. »

Les rescisions pour cause de minorité se
prescrivent par

le même temps
de dix ans, à

compter depuis
la

majorité;

c'est ce qui est porté textueUement par t'ordonnance de

François 1* de i55(), art. t54 « Ordonnons qu'après

«
i'âgo de trente-cinq

ans
parfait et accompli,

ne se pourra

«
pour

le regard
du

privilège
ou faveur de minorité, pi.t;.

< déduire ac poursuivre la cassation des coatrats par re~-
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« tttutton, ou autrement, soit par voie de nullité pour aiié-
« nation de biens immeubles faite sans décret. »

Lorsqu'un héritier mineur succède a un
majeur qui étoit

dans le
temps de

la restitution contre
quelque acte

qu'il avoit

passé, ce qui restoit de ce
temps

au défunt ne courra point

pendant la minorité de son héritier, lequel aura depuis sa

majorité, le
temps qui restoit au défunt, pour se faire res-

tituer du chef du défunt.

La raison est
que. les mineurs étant rcsiituabies c;M,

tH.AM <ytMf ~'<~crnM'M?'MM~ onne
peut !cur

op~e~er d'avoh-

laissé
passer, pendant leur minorité !e

temps qui leur rcs-

toit, du chef du défunt, pour
la restitution.

On demande si le
temps de la rest):ution court contre

une femme tant
qu'elle est sous puissance de mari. On ré-

pond par une distinction si la rescision
qu'auroit obtenHe

la femme étoit de nature à
donner lieu à

quelque réflexion
d'action contre son mari, le

temps de la
prescription ne

courra
point, parceque, son mari

ayant Intérêt
de l'empê-

cher de se faire restituer, la
présomption est

qu'cHe en

aura été eSectivement
empêchée par le

pouvoir de son mari
sur elle, et

que c'est le cas de la
règle, c<M~'a M~t t'~M-

~e)M
~ere~oM, cHm~

~rcf?.;cft~<to.
Mais si le mari étoit sans Intérêt, le

temps de la
prescrip-

tion courroit
pendant le

temps
de son

mariage.

VII. De l'effet de l'enteriafment des lettres de rescision.

Par l'entérinement des lettres de rescision l'acte est res-

cindé, et les
parties sont mises au même état qu'ci]~

étoient
auparavant; d'où il suit

clu'elles sont libérées des

engagements qu'elles ont contractés par cet acte, et même

sont censées ne les avoir jamais contractés elles rentrent
dans la

propriété des choses qu'elles ont ahénées
par cet

acte et même elles sont censées ne les avoir point auénées.

En
conséquence, les

parties doivent se restituer
récipro-

quement ce qu'e'fes ont reçu l'une de t'autre, en vertu d:'

cet acte; les choses doivent se restituer avec les fr.s
(m:

ont du être
perçus, et les sommes avec les intérêts. Q!

quefois néanmoins, sdcn ies circonstances, ie J!!n:' peu!.

compenser les fruits des choses
que

i'une de;
pn)'es doit
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rendre, avec les intérêts des sommes que
doit rendre l'autre

partie.

La rescision de l'engagement
de celui qui

a obtenu les

lettres, entratne-t-elle la rescision des
engagements

de ses

codébiteurs et cautions? Oui, !orsque
là rescision est fon-

dée sur quelque
vice réel de l'engagement,

comme dans le

cas des rescisions pour
cause de violence, de dol d'er-

reur, de lésion énorme. H en est autrement lorsque
la cause

de la rescision est personneue
telle est la cause de la mi-

norité. L. 5,1T. ~eM:~oft6. L. i. Cocl. cc~. tit.

Ainsi la restitution du mineur caution ne profite point

au débiteur principal 48 H'. f<c mm. et, vice ~ef~{,

la restitution du mineur contre l'obligation principale
ne

sert point
à la caution de ce mineur, ~~t<m.

L. unie.,

Cod. si t?~ conuM. c< o<?MM in f'M<eg.
)'e.;h'<. ~!M<-

Mais le majeur qui
est héritier du mineur, doit obtenir

la restitution, de même qu'auroit
fait le mineur. 5, §. <t.

de minorib. quia Œ~Mt:~ </M<B~MMt/M~Mf t<C/'MMC/0,~<t-

-trocinattir /t(E~ed<. Got/to~'e~.
ad L. 56, de ac~Mt)'.

vel

.omitt. A<.crcf<.

Le mineur communique t -il
son privi'ége

au majeur

dans les actes qu'ilsont passés solidairement, en sorte que

la restitution profite
en même temps

au majeur
comme au

mineur? a

Il faut à cet égard distinguer
entre les choses indivisibles

<-t les choses divisibles. Dans les choses absolument indi-

visibles, tels que
sont les droits incorporels

un droit d?

servitude, par exemple,
un droit de chemin attaché à un

héritage
commun entre le majeur

et le mineur; comme

celui-ci ne pourroit
recouvrer ce droit, par

la restitution,

'sans que
le majeur

en
profitât,

on doit décider, en ce cas,

qu'il communique
son privilége

au majeur;
mais il n'en est

pas
de même dans les choses divisibles et dans lesquelles

le majeur
a un droit séparé

ou au moins divisible de celui

-qu'a
son cohéritier mineur. C. Un mineur s'est fait

restituer contre un contrat de constitution de rente, qu'il

a suM solidairement avec un majeur;
la restitution du mi-

neur ne change point
l'état du majeur, qui reste toujours

obligé pour
sa part, parcequ'une obligation n'c~t pas

indi-
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visible pour
être hypothécaire.

On trouve un autre
exemple

dans un arrêt du i5 mars t5~4. rapporté par Brodeau,

sur Louet, lett. n° t5, par lequel
un décret d'héri-

tages
communs entre des majeurs et des mineurs, a été

cassé pour
la portion

des mineurs, parcequ'il n'y
avoit

point
de discussion préalable

de leurs meubles; et le même

décret a été jugé valable pour
la

part
des majeurs, en con-

séquence
de la maxime 7~ <'Mdtft~MM )'~tt{M~o )~tMOf<s

crO(/M< MM/Ort,
MCfM t~ dtt't~MM.

CHAPITRE V.

Des sceHés.

5. I. De la nature des scellés.

Le scellé est un acte judiciaire par lequel
le juge, ou

commissaire, à la requête des créanciers, ou d'autres qui y

cnt intérêt, fait enfermer sous le sceau de sa juridiction
et met sous la

garde
de la justice les effets d'un défunt ou

d'un absent pour
faillite.

On appelle
cet acte sccllé, parceque

le juge ou commis-

saire, fait sceller et boucher avec des bandelettes de papier

attachées avec de la cire empreinte du sceau de sa juridic-

tion toutes les serrures des coffres et armoires où il fait

renfermer les effets et les portes
des chambres où ils sont.

Le scellé a cela de commun avec la saisie-arrêt, que

l'un et l'autre acte met les effets sous la main de justice;

et pour
cet effet on établit, pour l'un comme pour l'autre,

nn ou plusieurs gardiens pour garder
les effets au nom et

sous l'autorité de la justice.
Mais ils diffèrent entre eux, t'en ce que

la saisie-arrêt

se fait par le ministère d'un huissier ou
sergent

et le scellé

se fait par le ministère du juge assisté de son
greffier,

ou

d'un commissaire dans les juridictions où il y en a.

20 La forme en est différente. Dans la salsle-an'êt, l'hms*

sier se contente de faire une description des effets saisis et

arrêLés, et de remettre les clefs au
gardien qu'il

a éiabli~

et qu'il en
charge;

il
n'y

a
point d'appontion

de sceller

comme dans l'acte
que

fait le juge.
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~°La saisie-arrêt se fait

pour empêcher que le débiteur

ne détourne ses euets, et le scellé se fait
pour empêcher

que les effets du défunt, ou du débiteur, no soient à l'aban-

don, et
pour

les conserver, soit aux héritiers, soit aux créan-

ciers, et au débiteur même.

4° De là naît cette
quatrième din'érence, que la saisie-

arrêt se fait ordinairement des effets d'un débiteur vivant;

le sceiié ne se met
que

sur les effets d'un débiteur mort ou

absent.

IL En quels cas les créanciers peuvent-ils requérir le scellé sur les
effets de]eui'di;b.!enr; et

quels créanciers ont ce droit?

Il
n'y a que deux cas

auxquels les créanciers
peuvent re-

quérir l'apposition des scellés sur les effets de leur débi-

teur. Le
premier cas est celui de la mort de ce débiteur,

lorsqu'il n'y a point d'héritier
qui ait

accepté, ou se s~t: t

mis en
possession de la succession, parcequ'.uors

les ef-

fets étant à l'abandon et les créanciers
ayant intérêt a la

conservation des eil'ets de .cette succession pour être
payés

de leurs créances ils
peuvent requérir le

juge,
ou commis-

saire, d'y apposer les scellés.

C'est
par cette raison

que plusieurs de nos coutumes,

comme celle de Sens, art. 83, et celle de Clermont, aJ't. -~ot,

prescrivent l'usage
du scellé sur les effets d'un défunt.

Mais si l'héritier a
déjà accepté

la succession ou si, sans

t'avoir
acceptée il s'est mis en possession des effets par un

Inventaire qu'il en a fait faire, il
n'y

a
pas lieu au scetlé car

Ic.s eUets ne sont
pas

à l'abandon.

Le second cas
auquel les créanciers

peuvent requérir
le

scellé sur les euéts (!e leur débiteur, c'est celui de !a ban-

queroute lorsque ce débiteur s'est absenté, et a fermé sa

boutique.

L'auteur du Traité des Scellés
rapporte

cette di.fl'ércuce

entre ce cas et le
précédent, que

dans le cas
précédent (te

la mort du débiteur, il
n'y a aucune

procédure qui
doive

précéder la
réquisition des scellés, parceque

la mort ne

pt'r.l être éq~Itoque;
au lieu que, dans if cas d'absence

d'un débiteur
banqueroutier, comme une absence peut étm

~qui~oquc, cet auteur pré~id que !cs créanciers, avant
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de requérir
le scène, doivent rendre plainte

de FaLf.cuce

de leur débiteur, et en faire informer, et
que

c'est sur coi te

information qu'ils
obtiennent du juge la permission

de faire

apposer
le sceHe je ne sais pas néanmoins si cette procé-

dure est en usage.

Les créanciers qui peuvent,
en l'un et l'autre cas, re-

quérir'!c scellé, sont non seulement les créanciers en vertu

d'un titre authentique,
tels

que
sont des sentences, des

actes par-devant
notaires et des cédutes reconnues, mais

même ceux qui
sont créanciers en vertu de biHcts quoi-

f~u'iis
n'aient pas

été reconnus par
leur tiéhiteur car ['or-

donnance d'Orléans,
art.

'4~ permettant
aux créanciers

de procéder par voie d'arrêt sur les effets de leurs débiteurs

chiites par céduies, jusqu'à ce
qu'ils

les aient reconnus,

on
peut

conclure la même chose à
i'é~ard

des scènes; au

reste comme il faut, dans ce cas, une permission
du

juge

pour arrêter, il faut pareillement
une

permission pour ap-

poser
les scci'és ainsi qu'il est porté au tit. ly,

M. a Cod.

ut MCrnt'Mt <tCMt ~tKe~'M~tCt'~ <i6M<"<ort<a~ signa fe&tM. t~-

~OMC)'C
~~t6M<\S.

H ne sumrt.it pas
en ce cas suivant te même auteur

de requérir
le commissaire, qui

n'est qu'un simple
exécu-

te u r.

A Féo ard de ceux qui
sont créanciers sans titre, ils n~onb

que
la voie de la

simptc
action.

Les propriétaires
des maisons et métairies ayant

le droit

d'arrêter, et même, dans notre coutume d'Orléans, art. 40G

et suivants d'exécuter les meuldes de leurs fermiers et lo--

cataires étant en leurs maisons et métairie.s, quoqutb

n'aient point
de bail

par
écrit,

on en cône! avec
raison

qu'en cas de mort, ou de faiuiie de leurs débiteurs iis

peuvent
aussi requérir l'apposition des

scellés sur leurs ef-

fets on peut
même tirer cet

argument
de la loi est t~

~t'6K{tt! (),
ii. Mt

(7Mt&tfS CaH.fM
Ct~tH!~

~'e/
/i~O<AeC<'<

<M

cité coMt~ttA~H)'; et sur-tout de la note de G.odefroy
sur !s

mot pefc/H~<M~Mt~
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§. III. Des autres cas auxquels il y a lieu aux scellés à la requête d'antres

parties que des créanciers.

Il l'est
pas douteux

qu'un héritier
présomptif a droit de

requérir l'apposition des scellés sur les effets d'un défunt,

car il est
permis à chacun de veiller à la conservation de

ce qui lui
appartient; et l'héritier étant saisi de droit

par
nos coutumes il ne lui faut d'autre titre

que sa qualité.
Ce!a a lieu quoiqu'il ne soit héritier

qu'en partie; car

héritier en
partie

a une
qualité suHIsante pour veiiïcr h )a

conservation des e8ets de la succession.

Je
pense même

que si, en l'absence
desparents en degré

plus proche pour succéder, un
parent plus éloigné, qui se

seroit cru de bonne foi en
degré de succéder avoit

requis

l'apposition des scetfés, le scellé seroit valablement mis

car, étant 1 héritier
présomptif apparent, puisqu'H ne s'en

présentoit. pas d'autres sur le iieu quoiqu'il ne le fût
pas

réellement, il avoit
qualité suffisante

pour requérir cette

apposition; et Dumouiin, en ses Notes sur nos coutumes, dit

que la seule
possession de

parentèle suHitencecas.~M~c~
</tfa~t

~oMe~M ~<<c,- et d'ai))curs, en
requérant le

sceiic, H a fait )e bien de !a chose it a fait
l'avantage de

l'héritier
présomptif, qui ne

peut par conséquent critiquer
le scellé ni refuser d'en

supporter les frais.

L'exécuteur testamentaire, les
fégataircs.sur-toutquand

le
tegs est universel, les donataires des biens

qui se trou-

vent lors du décès, les
appe)és !a substitution ont aussi

droit de requérir le scellé sur les eu'cts de la succession
toutes ces personnes étaut intéressées à la conservation des

eH'ets.

Le ministère public, tel que le procureur du roi, ou

fiscal peut aussi
requérir le sceiié sur les effets d'un dé-

funt, suivant l'article iC~ de l'ordonnance de Blois, en

cas d absence, ou de minorité des héritiers, c'est-à-dire,

lorsqu'il ne se trouve sur le lieu aucun héritier
présomptif

qui puisse veiller
par lui-même à ia garde et conservation

des cuets de la succession tesqucts par conséquent parois-
sent à l'abandon il est en ce cas du devoir du ministère pit-
blic de

requérir l'apposition du scellé sur les eSets de la
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succession, pour
les conserver, soit aux héritiers

lorsqu'ils

se présenteront, soit au roi, ou fmtre
seigueur, si le dé-

funt n'a
point

laissé d'héritiers.

On ne doit
pas conclure de cet article que lorsqu'il y a

une partie des héritiers
présomptifs sur le lieu qui veillent

par
eux-mêmes à la

garde des effets de la succession, le

ministère public soit en droit de
requérir l'apposition

des

~cettés pour l'intérêt de
quoiqu'un des héritiers

qui
seroit

absent; car il suŒt qu'il y en ait de présents pour que
son

ministère cesse tes parents ont qualité potir garder par eux-

mêmes les effets de !a succession ces effets ne sont point à

l'abandon on dira peut-être que t'intérét de l'absent, que

le ministère public doit
prendre en mains, exige le scellé

afin que les héritiers
présents ne détournent

point
!) leur

pro~t particulier des eu'ets communs; la réponse est
qu'un

soupçon (ie cette nature est
injurieux aux héritiers pré-

sents, que le ministère public ne doit
pas par conséquent,

sans aucun
sujet, avoir ce

soupçon de leur
probité.

Le second cas
auquel, suivant l'article ci-dessus cité de

l'ordonnance de Btois. le ministère public pcutrequérir te

tcetie, estcctu! de la minorité de l'héritier; il faut, pour

ceta que l'héritier mineur n'ait
point de tuteur ou

qu'on
ne

puisse promptement l'en faire
pourvoir; en ce cas, t'hé-

t'itier mineur, quoique présent, n'est pas différent d'un ab-

sent, puisqu'il ne
peut

veiller à la conservation des cGe~

de la succession ni
par tui-mcme a cause de la foibtessc

de son
âge, ni par son tuteur, puisqu'on suppose qu'il n'en

a
pas; les effets de la succession sont

également à l'aban-

don, comme
lorsqu'il n'y a point d'héritiers sur le ticu

et par conséquent il y a même raison
pour que te ministère

public requière le scctté; il ne doit pas ccpendanttc faire

s'il
peut promptement le faire pourvoir d'un tuteur car

alors le tuteur sera tenu
paroSice

de veilier à la conserva-

tion des eilets de la succession échue a son mineur, et il

ne seroit
par conséquent plus besoin dnscetté.ft est du

nontstere public de ne
pas omettre les moyens d'éviter les

frais.

Les
procureurs du roi, ou fiscaux, peuvent aussi, a la mort

des bé))cfic:ers, requérir le scellé des titres dépendants des
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bénéfices;, quand
memn les héritiers du bénéficier seroient

prient; car ces titres n'appartiennent point à la succes-

sion du bénéficier, ils ne doivent
pas être laissés aux héri-

tiers, et doivent être sous la
garde

de la justice, jusqu'à ce

qu'il y ait eu un successeur au bénéfice.

C'est l'économe
qui requiert

!c scellé la mort des évo-

ques, abbés et autres
prêtais

de nomination royale. Edit

du mois de t/eecM&rc i6ot, por<a?t< e~c~to~ ~ceûMOMe~

~Mf~M.

II
y

a un arrêt du conseil d'é!at du t6 décembre J y5i,

portant nouveau
rcg!ementpou['

la
régie des économats.

Les économes
peuvent rt'quérir

le sce)!é, non seutement

sur les titres et eflets
dépendants

du bénéfice, mais aussi

sur les meubles du bénéficier pour
l'assurance des répa-

rations il faire aux bâtiments du bencnce, dont estteuue

la succession du bénéficier. /L/c)Hec</t<6~; i6<)t,
n~. ().

On
peut, par argument

de cet article, décider qu'à
é-

gard des autres bénénccs, les procureurs
du roi

peuvent

aussi faire mettre te scc~é sur iesmeubtes delà succes-

sion, lorsque le défunt est débiteur envers le bénéfice

pour réparations,
ou autrement.

Outre ces cas eu le
procureur

du roi, ou fiscal peut

requérir Je seciié sur les eU'e!s d'un défunt, il s'en rcn-

conii-e quelquefois auxquels
1)

peut
le

requérir
sur les effets

d'un homme vivant, comme en cas de démence d'une per-
sonne, ou dans le cas de ta

longue
absence d'un débiteur

en i'aHMie lequel
se scrolt absenté sans laiss(,r de

procura-

tion u
personne pour gérer

ses affaires, et donner de ses

nouvenes; dans ces deux cas }orsqn'aucun parent
de fim-

Léciie, ou de !'absent, ue se présente, )e procureur
du

n.i ou fiscal peut
d'ofUce faa'c Informer de la démence

ou absence; et, après
cette Information, s'I! ne peut

faire

assez promptement assembler la famiue pour
être pourvu

de curateur il l'insensé ou
que

les effets de l'absent soient

u l'abandon il
peut requérir

le sce!!é.

Les procureurs du roi ou fiscaux requièrent
aussi

quel-

queujis !c scellé, en matière crimif:c!!c sur des off!s sef-

\Hiit a la convie lion de t'accusé.
~g<ft)?eMt t!rc

<~ < a~. a

</t< <t{. f~C fo~~OMM<:MC6<<C l6y0.
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IV. Quel juge est compétent pour l'apposition du scellé.

C'est le juge du lieu où sont les effets, qui est
compé-

tent pour apposer
le scellé c'est au

premier juge
à

qui
cela

appartient.

Dans les juridictions où il
y a des commissaires pour

ces fonctions
(comme Paris), c'est un commissaire qui

appose le scctié.

Lorsqu'un défunt a laissé des effets en différents Jieux

ce sont les différents
juges

des différents lieux où se trou-

ventces effets qui sont
compétcntspoury apposer

te sce!té.

C'est un
privilége

du châtelet de Paris que le commis-

saire qui a
apposé le scellé dans t:t maison d'un défunt d:)-

nuclhé à Paris peut, par
droit de suite, t'apposer dani.

les différents endroits du
royaume ou il

y
a des meubles

dépendants de la succession.

Ce droit de suite n'a
pas lieu

lorsque le débiteur qui
est mort a Paris

n'y
avoit

pas son domicile; en ce cas le

commissaire au châtelet de Paris ne
peut aller t'apposer

dans le lieu du domicile du défunt, ni dans les autres lieux

où il s'en trouveroit.
~cye~ l'arrèt du a5 janvier t~

en faveur des officiers du
baiinage d'Etampes au 6'' tome

du Journa! des Audiences elles autres arrêts
rapportés au

Traiié d~s St'eiit's.

Les nobtes et les
ecclésiastiques qui demeurent dans les

enclos d'nne ju~ttce seigneuriaie en sontjusticiab!es, sui-

vant la déc!aration dn 24 février
j55~; et il

y
a un arrêt

du ~8 avril
i~)5 qui a assuré cette

jurisprudence H n'y

a donc aucun doute que les
juges des

seigneurs sont com-

pétents pour apposer le scc!!u sur tous leurs effets dans

!e))r juridiction on n'en doit
excepter qu'un très

petit
nombre du coutumes

qui, comme celle de Vcrmandols

a~. a attribuent la connoissance des causes des nobic;

au seul juge royal, ou qui, comme celle de Seniis ar'. a5

donnent au
prévôt la

connoissancodcs~ens d'égiise
et de::

nobles a )excmsion des
hauts-justiciers.

Il a été jugé par plusieurs arrêts, que !c juge d'une sei-

gneurie est incompétent pour mettre le sceHé sur les eifRts

d'un
seigneur décédé au

tieusoigneuria!, lorsque ta'sel-
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gneurie
et la justice, étant

patrimoniales, passent
aux hé-

ritiers de ce seigneur;
la raison est

que
la

seigneurie pas-

sant aux héritiers du
seigneur

le juge devient officier de

ses héritiers, et en
conséquence incompétent pour

con-

noUre de leurs affaires et rendre la
justice, soit pour

eux

soit contre eux il ne
peut

donc pas mettre le scellé sur les

effets de la succession qui appartiennent
aux héritiers; c'est

donc au juge supérieur
à le mettre.

Il en est autrement lorsque la seigneurie dépend
d'un

bénéfice qu'avoit le défunt comme la seigneurie
ne passe

pas
en ce cas aux héritiers le juge n'est point

leur offi-

cier et par conséquent
rien n'empêche qu'it ne soit com-

pétent pour apposer
le scellé sur les effets de la succes-

sion c'est la distinction établie dans le plaidoyer
de M. de

Fleury,
sur

loquet
a été rendu l'arrêt du aS avril ~o4 >

que
nous avons cité sH~?'f't, partie

i"

C'est un privitége
des princes

du
sang,

et des têtes cou-

ronnées qui se trouveroient
en France, que le scellé, après

leur mort, ne peut
être mis sur leurs effets que par

le

paiement, qui commet, pour
cet effet, deux conseillers.

C'est ce qui
s'est pratiqué

lors du décès de Jean Casimir

roi de Pctoxne, mort abbé de Samt-Germain-des-Prés, à

Paris, en t6~a.

ïl y a des juges compétents pour apposer
des scellés

pour
raison de certaines matières. C. Les trésoriers de

France et les juges
du domaine mettent le scellé lorsqu'il

y a ouverture au droit d'aubaine par
la mort d'un étranger.

La chambre des comptes
a le droit de le mettre sur les

t-ff'cts des
comptables,

en cas de mort ou de faillite dé-

claration du janvier j~a~, <M'f. a ce qui n'empêche pas

nnssi les juges des seigneurs
de mettre le leur pour

t'mté-

rêt des particuliers. ~y&s c<t~crcK~
<(?'rc~ et règlements

<ïM Traité des Scellés.

L'ordonnance sur le fait des Aides, du mois de juin 1680.

permet
aussi aux officiers des élections d'apposer

les scellés

sur les effets des marchands et vignerons
redevables des

droits de
gros,

en cas de mort, absence ou faillite; mais

ils en sont exclus si le scellé a déja
été apposé

a la re-

quête
d'un autre créancier, et que

le fermier soit seule-
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ment opposant,
ou en cas de concurrence. Tit. 8 ~M Co~-

~f'M!MpoHWe~6'fM.,
< a~.

t. V. De la forme de l'apposition des seeUes, et quels effets y doivent

être compris.

Le
juge

ou commissaire qui a été requis pour apposer

les scellés, s'il juge à
propos de faire droit sur la requête,

rend son ordonnance portant qu'il se transportera à l'effet

d'apposer
les scellés en conséquence

il se
transporte avec

son
greffier

et le procureur
de la

partie qui le
requiert,

en la maison où sont les effets le
procureur

du roi ne doit

pas s'y trouver, si ce n'est
que

le scellé ait été
requis par

lui; le juge, étant arrivé en la maison visite tous les cé-

nacles, depuis
la cave jusqu'au grenier;

il fait mettre le

scellé sur tous les coffres et armoires
où il y a quelque chose

de renfermé après y
avoir fait mettre toutes les choses

qui

se trouveroient
éparses

dans les différents endroits de la

maison il fait
pareillement

mettre le scellé sur les portes

des chambres et cénactes dont il juge que l'entrée ne sera

pas
nécessaire

jusqu'à
la levée des sceDés.

Il est inutile de faire aucune description des choses ren-

fermées, soit dans les coitres, soit dans les chambres ou

les scettés ont été
apposés; a plus forte raison ne doit-on

pas faire l'estimation des effets.

A
l'égard

des chambres, et autres cénacles dont t'entrée

est nécessaire telles
que

sont les chambres où couchent les

personnes qui demeurent pour
la

garde de la maison.. les

écuries, et étables où sont les chevaux et bestiaux, il ne

les faut
point fermer, et se contenter de faire une

descrip-
tion sommaire des effets

qui
ne sont

point en évidence, et

qui
n'ont

point été renfermés; le juge ne doit
pas mettre

sous le scellé tout
l'argent qu'il

a trouvé; il en tire une cer-

taine somme pour les besoins de ceux qui restent dans la

maison, jusqu'à
la levée du scellé et renferme seulement:

le reste.

Il doit établir à la
garde des scellés

quelqu'un de la mai-

son, ou quelque voisin; s'il ne trouvoit
personne pour se

charger de cette
garde, il étabtiroit un ou plusieurs gardiens,

~omme on en établit dans le cas d'une saisie; it doit enfin
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dresser son
proces-vcrba! d'apposition

des scellés, et le faire

signer
a la partie

ia requête de
qui

le scellé est mis, et

par
les

gardions qu'il
a étabiïs.

Si quelqu'un
se prétend propriétaire

d'effets
qui se trou-

vent en la maison, et Justine pleinement et
promptement

de la propriété
de ces eilets le juge ne les

comprend pas

sous le scellé, et en accorde la récréance à cette
personne.

G. Si une femme
séparée

de biens d'avec son mari,

représcntoit une adjudication qui lui a été faite des meubles

qu'elle réclame si un donataire
représente la donatiou

entre-vifs qui
lui a été faite, avec l'état détainé joint a la

donat ion, conformément a !'<M't. i a de l'ordonnance de !~51

si un tapissier représente le bail des meubles
qui se trouvent

occuper
la maison.

Mais si celui qui réclame la récréance des meubles n'est

pus
en état de prouver sur-le-champ

et
pleinement son droit,

de propriété, le juge ne laisse
pas de les mettre sous le

scellé sauf à cette
personne

a faire
opposition au scellé et

à
poursuivre

son action, pour la récréance de ces effets

contre la succession car il
y auroit beaucoup plus de

danger
a

laisser échapper des e6'e!s du scellé, que de réduire ceux

qui prétendent une propriété sur ces effets a se pourvoir

par action pour s'en faire
adjuger

la récréanco autrement

un juge qui dét'éreroit
trop facilement a de semb!ab)es ré-

clama!ions pourroit causer des
dommages irréparab'cs et

s'exposer
a une prise à partie.

VI. Des oppositions aux scelles.

L'opposition
aux sccHés est un acte judiciaire par loquet

une
personne qui

se prétend créancière du défunt, ou de

sur les effets duquel les sce]!és ont été mis ou qui

prétend, quoique
droit ou

propriété sur quelqu'un «e ces ci'-

fets, s'oppose
a ce que

le scellé ne soit tuvé, ni les effets dé!I-

vrés, sans
qu'eue y soit appelée pour débattre ses

moyeus.

Cette
opposition

se
peut former de deux maniéics 1°

~ar

une signification
faite

par
un huissier à la requête de i op-

posant,
au

grcSo
du

juge,
ou au domicile du commissaire

qui
a

apposé
le scellé; et cette signification doit ê!rc re\e'

tue de la forme ordinaire des
expkits.
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f1r<f.f~.t.tr.t. ~nn ,].t T~"'Par la
comparution

de
l'opposant par-devant le

])i"-e,

ou commissaire lorsqu'il procède
à !a levée des scctiés

de
iaqucile comparution a~nsi

que
de son dire et réquisi-

tion, le
juge,

ou commissaire doit donner acte
par son

procès-verbal.

L'opposition
aux scellés doit contenir une élection de

domicile de
t'opposant,

dans te lieu ou !c scellé a été

appose
ou

puisse être
assené. ~gMW.e~

~c ~e ~rt. i

de f~t't~MM. de
i66~

<~t< t/tt mûts 6<'<tOM<
t53q.

VU. De la levée des socites.

Les effets mis sous !e sceiié demeurent sous ta mam d!-

justice jusqu'à
ce

que
ie scellé soit levé le

J!)~o
no le do!t

point lever, qu'il
n'ait été

requis
de le faire tM

te~pore

OOpO'tMMf).

L'arrêt de
règlement, du

8 juin 1695,
fait défenses da

lever les scellés mis sur les effets d'un défunt, plus
tôt nna

vingt-quatre
heures

après l'enterrement fait
publiquement,

peine
de nullité

(i).

Le motif de cet arrêt est
expliqué

dans !e
réquisitoire do

M. de
Lamoignon, avocat-général;

c'est afin de donner io

temps
aux créanciers

qui
auroient des

oppositions a v
faire

de
pouvoir

les
y

former.

On
peut, après

ce
temps

de
vingt-quatre heurss,

req:K "It-

!a levée du scellé, et le lever en
conséquence de la réfu s:-

ilon lorsque
tous les héritier. sont

présents, soit
par eux-

mêmes, soit
par

des
procureurs f"nd6s de leur orocuration

et s'ils sont tous
majeurs,

ou
pourvus de tuteurs s't~ s<t<t.

mineurs s'
y

en a
quelqu'un

de mincir, on d~It. lo .aire

pourvoir auparavant
d'uu tuteur, ou d'un

curateur, s'ilesE

(')OntrO[iv<'dansIeRecueIIchrondogiquedcM.J<jussR,fr)'n.3

pag. ~3~,
utt arrêt de règlement <)n 18 juillet i~ qci .< otdnnnc

qu'à

l.ivfnu'tes scellés ne
pourront etretev~s,et l'inventau'econu;ienee soit

da;]!,).)vt]tcdel'ar)s,!ioitd,)Qste<ibait[iagt!seti,ënëeh:nisseesdL]t"ssort

qae trois jours francs
après

les enterrements
f.dt.spubiiq~cnieut, dK.'i c~n.i.

de!,de!tints,àpeinedenuHite.(j['tCter[)istioa,etdcn)otiv.<amt~t:!e

eontr<!)escomraiiiMir;-s,notaiie-,ctproru!t!nrsq)uy.sterofit,amo'ns

que pour des causes
urgentes et néo-Maires, justiilt-ps.utju~e, et dc.Btit il

&i'.t ruention dans ton
ordonmnce il n'en soit autrement ordonne.
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émancipe,
suivant les arrêts des i janvier 1666, et s~

juillet )6~6, cités dans le Recueil des
règlements sur les

scellés.

S'il y
a des héritiers absents et sur-tout si on ne counoît

pas
les héritiers on doit attendre, pour la levée des scellés,

un temps convenable, à la discrétion du
juge, pour que

les héritiers absents puissent arriver, ou donner leur
pro-

curation.

La levée du scellé doit se faire, toutes les parties inté-

ressées présentes,
ou dûment appelées, par

une
assignation

qui
doit leur être donnée de se trouver à tel jour en la

maison ou se iéra la levée du scellé.

Les parties
intéressées sont les héritiers et les

opposants:

lorsqu'on
ne connoît pas

leur demeure, la ie~ée du sccHé

t.e fait sans qu'Us y soient appelés mais, en ce cas le pro-

cureur du roi y doit être présent en leur
place.

Les créanciers et autres
qui

ont formé des
oppositions

aux scellés, sont aussi des
parties intéressées qui doivent

être assignées
au domicile é!u

par
leur acte d'opposition

pour
se trouver à la levée des scellés et comme leur op-

position
aux scellés leur a donné un droit de gage

sur les

meubles compris
sous les scellés, ils

peuvent
en requérir

la

t'ente pour
le paiement

de leurs créances après qu'ils ont

été Inventoriés.

S'il y a un testament découvert, et un. exécuteur testa-

mentaire, il doit être présent aux scellés, ou avoir été assi-

ené pour s'y
trouver.

Le juge, ou commissaire, pour la levée des scellés, se

transporte
en la maison où ils ont été apposés,

avec son

grenier; le procureur
du roi, ou fiscal, t'yaccompagne

dans

les cas particuliers
eu il doit être présent; savoir, en cas

de banqueroute, absence, minorité, démence, substitu-

tion, ou lorsque
le roi, Féguse

et les hôpitaux y
ont inté-

rêt. ~oyc.:
les lettres

patentes
du roi, du 16 juin i6G),

touchant les fonctions du procureur
du roi du châtelet de

Paris.

Le jus:e, par
son procès-verbal,

donne acte de la com-

parution
des

parties,
et défaut contre celles dûment ap-

pelées, qui ne t'y trouvent pas; après quoi IJ reçonnoî~i
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les

scellés qui ont été mis se trouvent ea!as et entiers
!os iëvo et dre~ du tout son

procës-verba!; et ensuite it
se retire.

(lu tout soli
procès-verbal et erts,it,, ii

Si, avant la levée des sceiïés, ils se trouvoieut avérés ou

falsifiés, ic
juge

en doit être averti, et dresser son
procès-

verbal dans la forme prescrite par le <:<. 4 de l'ordonnance
de

167o. Ce délit doit
être poursuivi par la voie oxtraordi-

Da.re; et
par arrêt du 7 mai

iy3a le
parlement de Paris

a infirmé une sentence du châtelet, par laquelle iajieuto-
nant criminel avoit

renvoyé à
l'audience. sans décret ni

interrogatoire, sur une accusation de
corruption contre des

domestiques pour bris do scellés.

Lorsque les scellés ont été levés. et reconnus
par le

juge, les parties font faire ensuite, l'amiable, par un no-

taire, l'inventaire des effets qui étoient
compris sous le

sccHé voilà la forme de lever les scc!!és à Orléans.

A Paris les commissaires au châtelet lèvent d'abord les
~ceites mis sur une cassette coffre ou armoire, et jusqu'à
ce que tous les effets tirés d'une cassette aient été invento-

riés, ils ne lèvent
point le scellé sur une autre cassette ou

coffre; cette manière de lever les gceHés est bien
longue,

et
par conséquent très coûteuse aux

parties, à cause du

grand nombre de vacations.

Le
règlement du i5 janvier :684 ordonne aux juges de

se retirer aussitôt
qu'ils auront levé leurs sce!!és, et leur

défend d'assister l'inventaire.

Ce
règlement doit sur-tout être exécuté, lorsque les

par.
ties

déc)arentq)]'e!!es se ~cnt les unes aux autres, ctqu'etfes

t'cquicrcnt la levée de t0!js les scoifés la fois.
i! reste h observer

que forsquo les effets
qui sont sous

les scc!!<j n'excèdent
pas

la vaicur de deux cents iivrt~s, le

sceUé doit être mis et !cv6
~< suivunt le même rc"!e-

nicttt.
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CHAPITRE VI.

Du faux incident.

<j. I. Ce que e'eit, à quelle fin, et en quels cas y a-t-it tien.

Le faux incident est l'accusation de faux ou d'altération,

que
l'une des parties,

dans une matière civile, propose

contre quelque pièce
sur laquelle l'autre partie prétend

établir sa demande, ou ses dépenses.

Cette accusation de faux, de la
part

de la partie qui
il

propose,
n'a d'autre fin que de faire rejeter

la
pièce

du.

procès.

Elle peut
se former en tout état de cause jusqu'au juge-

ment détinitif, et même sur l'appel.

Elle se feroit néanmoins à tard après que dans une

cause d'audience, les
gens

du roi auroient donné leurs

conclusions M. Jousse rapporte un arrêt du 15 juillet i~o5.

[nu
a déclaré en ce cas une

partie
non recevable en une

pareiiio
demande.

Cette accusation de faux
peut

se faire, tant contre des

pièces authentiques, que contre des écritures privées, qui

sont s!niuées, communiquées,
ou produites

dans un pro-

cès elle est toujours
nécessaire à

l'égard
des pièces

authen-

tiques,
dont la fausseté ne peut être établie que par

cette

voie.

A l'égard
des écritures

privées,
elle n'est nécessaire que

lorsqu'ciies
ont été déclarées pour reconnues car, si elles

ne l'ont pas été il sunit, lorsqu'on m'opposera
cette écri-

ture privée qu'on prétend signée
de moi, que je dcnle ma

signature; ou, si c'est l'écriture d'un autre que de moi, il

sufntquejcdéc!are<p.ie le ne connois pas
la

signature,
sans

qu'il
soit nécessaire

q~e je passe
à l'inscription

de faux.

Si les écritures ont cté
signifiées,

ou déclarées pour re-

connues, par
un jugement rendu par défaut, auquel il ne

soit plus temps de s'opposer, alors on ne peut plus
en

op-

poser
la fausseté que par

la voie d'inscription
de faux.

Mdis je peux
user de cette voie, quand m~jne la

pièce
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rr mni nf rr.7 w,auroit été vérifiée avec moi, et
quand même, dans une

autre instance il seroit intervenu
quelque jugement avec

moi sur le fondement de cette
pièce, comme véritable;

o~MMKce de
i~, tit. 2, < pourvu néanmoins

que, lorsqu'elle a été vérifiée, ou
lorsqu'il est intervenu un

jugement sur le fondement de cette
pièce, elle ne fût

pas
dës-!ors

arguée de faux; car si, sur une première poursuite
de faux, principal ou incident, la

pièce arguée de faux a
été jugée véritabie, la partie n'est

plus recevable à renou-
veler la même

question. /&td., art. 2, obstat e~t)}t
e~cep-

tio )'ety'H6<tCtttep.

$. II. De la procédure qni précède l'inscription en faux.

La
partie, pour arguer de faux

quelques pièces signifiées.

communiquées ou
produites par la

partie adverse, doit

commencer par donner requête au juge par-devant qui est

pendant le
procès auquel cette accusation de faux est inci-

dente, à ce qu'il lui soit permis de s'inscrire en faux contre

telle et telle
pièce,

et à ce
que

la
partie soit tenue de dé-

clarer si eue entend s'en servir. Ibid., art. 2.

Cette
requête doit être signée de la

partie qui est deman-

deresse en faux, ou d'un procureur fondé de sa
procuration

spéciale, à peine de nuiïlté. lbid.

H faut attacher à cette requête la
quittance de l'amende

que
le demandeur en faux est

obtigé de
consigner pour être

admis à sa
requête. /~td., art. jy.

Cette amende est diu'érente dans les différentes cours et

juridictions; elle est de cent livres au
parlement, aux re-

quêtes de l'hôtel et du
palais; elle est de soixante livres

dans les
bailliages, présidiaux et autres

sièges ressortissants

immédiatement dans les cours; et dans tous les autres

sièges, elle est de
vingt livres. Ibid., art. 4.

Le juge à
qui la

requête est
présentée doit mettre au

bas son ordonnance, qui porte permission au demandeur
de s'inscrire en faux au

greffe et
qu'a cet effet il sera tenu

de sommer dans les trois
jours le défendeur de déclarer

s'il entend se servir de la
pièce arguée de faux. /&t~

<t~. 8. Le
juge doit aussi faire mention, dans le vu de la

cluittance de
consignation, ~td., <!?-<.
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En exécution de cette ordonnance, le demandeur don,

dans les trois jours de sa date, faire sommation an défen-

deur, au domicile de son procureur,
et lui donner copie

par
le même acte: i" de la

requête;
2° du pouvoir spé-

cial de celui qui
l'a

signée pour lui; 5° de la
quittance

de consignation; 4" de l'ordonnance du juge. Ibid.

art.

Le

9.

défendeur, ainsi sommé, doit
signifier

au demandeur,

domicile de procureur,
sa déclaration

précise,
s'il entend

ou non, se servir de la
pièce laquelle

déctaration doit être

signée
de !ai, ou d'un fondé de procuration,

de laquelle

procuration
il doit être donné

copie par le même acte.

Z~ art.

Le délai qu'a
le défendeur pour

faire Cette déclaration

est de trois jours, s'il demeure sur le lieu; de huitaine, s'il

demeure dans les dix lieues; et s'il demeure plus loin, le

délai doit être augmenté
de deux jours par

dix lieues et il

court du jour
de la signification qui

lui a été faite. 7~

art. 10.

Le défendeur, qui
a déclaré vouloir se servir de la pièce

arguée
de faux, doit, dans les vingt-quatre

heures de la
signi-

cation de sa déclaration, déposer
sa

pièce
au greito;

et

dans un autre scmbiabte délai de
vingt-quatre

heures, il

doit donner au demandeur, à domicile de
procureur, copie

de l'acte de mis au greCe;
art. t4.

tlî. Des cas auxquels le rejet de la p!èce occusce de faux est ordonne,

sans que le demandenr passe à l'inscription de faux.

Le demandeur en incident do faux, à qui
le juge a

per-

mis de s'inscrire en faux, n'a pas besoin de s'y inscrire,

et
peut

sans cela se pourvoir
à l'audience, et

y
faire pro-

noncer le rejet
de la

pièce,
dans les cas suivants

t° Lorsque
le défendeur, sur la sommation qui

lui a été

faite, n'a pas signifié
sa déclaration dans le délai et dans

la forme qui
sont ci-dessus prescrits. /6!'<< <M't. 12.

a° A plus
forte raison si le défendeur a décluré qu'iS

n'entendoit point
se servir de la pièce,

i5.

30 Si, aprss
avoir dedaré

qu'il entendoit
s'en servir, il ne

t'a pas
remise nu

grenb
(! uns !j vingt-quatre heures t.

t
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Le demandeur a néanmoins, en ce cas, le choix de taire

prononcer qu'il
lui sera

permis
de faire remettre la

pièce
au

greffe et d'en avancer les frais, dont il lui sera délivré

exécutoire contre le défendour. Ibid.

Mais il lui est bien
plus avantageux d'en faire prononcer

aussitôt le
rejet,

sans se livrer à cette procédure dispen-
dieuse.

Dans tous ces cas, le rejet da la
pièce ne peut être or-

donné
que sur les conclusions du

procureur du roi ou du

procureur fiscal peine de nullité du jugement. 76:
a~. 18.

L'effet du jugement qui ordonne en ce cas le rejet de

la
pièce,

est
que

la
partie contre qui !e rejet en est or-

donné, ne
peut plus en tirer aucune induction en faveur

de son droit. Mais celle qui l'a fait rejeter en
peut

tirer

telles inductions qu'elle jugera à
propos, et former telles

demandes qu'elle avisera
pour ses

dommages et intérêts.

/d., <M-<. 18.

Elle peut aussi prendre la voie du faux
principal,

c'est-à-

dire, donner la plainte sans retardation de l'instruction, et

du jugement de la contestation à laquelle la requête en

inscription
de faux a été Incidente, à moins

que, par
les

juges, il n'en soit autrement ordonné. Ibid., ~'t. t5.

IV. De l'inscription de faux.

Dans les
vingt-quatre heures de la

signification qui a été

faite au demandeur en faux que la pièce a été mise au

greffe ou dans les
vingt-quatre

heures
qu'elle y

a été mise,

si c'est lui-même
qui l'y a mise, il doit former au

greffe son

inscription
en faux.

Cette
inscrip tion de faux est un acte par lequel celui

qui
accuse une pièce de faux le déclare solennellement, et

s'engage par
écrit de prouver son accusation.

Pour cet e3et il comparoit au greffe en personne, ou
par

un fondé de sa
procuration spéciale, et il y déclare

qu'il
accuse de faux telle et telle pièce, offre d'en donner les

moyens dans les délais de l'ordonnance, et fait une é!cc-

!!('H do domicile.
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On en dresse un acte qu'il signe, lui, ou son
procureur

fondé de sa
procuration spéciale.

Cette procédure
nous vient du droit romain par lequel

celui qui
vouloit accuser

quelqu'un
d'un crime, présentoit

au magistrat
un écrit signé

de lui par lequel
il déclaroit

qu'il
se portoit accusateur contre un tel, d'un tel crime,

et s'engageoit,
sous la peine

du talion, de
poursuivre

et

prouver
son accusation; c'est ce qui s'appc!oit t'M~e/ t/~to

in Cft'MMM.

Cette procédure d'inscription
in ct't'meM ne s'est con-

servée que
dans le cas du faux incident; encore est-elle dif

férente de celle du droit romain, comme il est facile de le

remarquer.

f. T. Du proces-verbal de l'état des pièces, et dn rapport des minute!.

La première
instruction qu'il y

a à faire en conséquence

de l'inscription
de faux formée au greffe est le procès-

verbal, qui
doit être dressé par

le juge, de l'état des pièces

accusées de faux. L'ordonnance de i~5y, art. s5, porte

qu'il
sera fait dans les trois jours, après

la
signification

faite

au demandeur de la remise au greu'e
des

pièces
accusées

de faux, ou dans les trois jours après
cette remise, si

c'est le défendeur qui
les

y
a fait mettre iui-même, dans

le cas de l'art. i4.

Le demandeur obtient, à cet effet, sur son requis, une

ordonnance du juge qui
donne

assignation
a jours, heures

et lieu certains, pour
être dressé procès-verbal de la

pièce

prétendue
fausse laquelle

ordonnance doit être signifiée

au défendeur, à domicile de
procureur,

avec sommation

d'y comparoir
dans les vingt-quatre

heures.

Ce procès-verbal
se fait au greffe,

ou autre !icu destiné

pour
les instructions, w~me or~OMH. (le 1~5~, tit. i

art. io; tit. a, art. aS. U se fait en présence
du deman-

deur en incident de faux, du procureur
du roi, et même

du défendeur; en quoi
il est diû'érent de celui qui se fait en

cas de faux principal.

Si le défendeur ne s'y
trouvoit pas,

le juge donneroit dé-

faut contre lui, et passeroit outre, sur-le-champ, auprocès-

verbal. art, 25.
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Le juge doit parapher, et faire parapher les
pièces

de

l'état desquelles
il dresse son

procès-verbat, par fe deman-

deur, ou faire mention
qu'il

n'a
pu parapher; comme

aussi par le défendeur, s'il est présent, ou faire mention

qu'il
n'a

pu,
ou n'a voulu les

parapher. Le
procureur du

roi doitaussi
lesparapher. ~~OMK.~e

lySy,
tit. 2, art. 25;

tit. ij art. 11.

Ce
procès-verbal

doit faire mention des ratures, sur-

charges, intcr!ig[ios,etde toutes les autres circonstances de

même genre qui se trouvent dans les pièces accusées de

faux et que
le demandeur fait

remarquer au juge. Tit. i,

t~ :o.

Le juge
diffère

quelquefois ce
procès-verbal, lorsque les

pièces arguées
de faux sont des

pièces dont il y a minute

et
qu'il

a ordonné soit sur la requête du dcmandeu: soit

d'ouice, le
rapport des minutes en ce cas, il peut sur-

seoir au
procès-verbal de l'état des

expéditions qui en ont

été mises au greG'e jusqu'à l'apport des minutes afin de

nefairequ'unseuietmemoprocës-verbal de Pétât des expé-

ditions et des minutes. En
conséquence, le délai de trois

jours pour procéder
au

procès-verbal, ne doit courir
que

.du jour de la signification faite au demandeur que les mi-

nutes ont été apportées
au

greue ou du jour qu'elles y on!;t

été apportées si c'est le demandeur qui les
y

a fait
appor-

ter. Cette surséance est néanmoins laissée à la
prudence du

jugc.t~ot?'a/i.

Lorsque le
juge,

soit sur la
requête

du demandeur, soit

d'ofuce, a ordonné l'apport des minutes, le défendeur

doit, dans le délai qui
lui est

prescrit pour cela
par

l'ordon-

nance du
juge,

et qui court du
jour

de la
signincatiou qui

lui en est faite, faire les
ditigences nécessaires pour l'ap-

port
des

pièces;
faute

par lui de les avoir faites le deman-

deur peut
se pourvoir à l'audience pour

faire
prononcer

te
rejet

de !a
pièce

sans
qu'il

soit besoin de continuer la

poursuite
du faux si mieux il n'aime demander a être au-

torisé lui-même à la faire
apporter,

et à en avancer Ie~

frais, dont il lui sera dé!!vré exécutoire contre le défendeur,

comme de frais
préjudiciaux aimi que nous l'avant ru

<:i-dctsu<;<;<'<.i6c(ty.
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Les dépositaires des minutes tcts

que sont les notaires,

greffiers
et autres sont

obligés
de les

porter aux greffes

dans les trois
jours

de la
signification qui

leur est faite fie

l'ordonnance, à leur domicile, avec commandement d'y

satisfaire dans !es trois
jours, s'ils sont demeurants sur le

lieu; dans la huitaine, s'ils sont demeurants dans les dix

lieues et d'un jour de
plus par

dix lieues, s'ils sont plus

éloignés. Le juge peut néanmoins
augmenter

le délai,

pourvu qu'il n'excède pas
deux jours par dix lieues.

Faute
par eux d'y satisfaire, ilspeuvent y

être contraints

par corps
s'ils sont laïques et dépositaires publies; par

sai-

sie de leur temporel s'ils sont
ecclésiastiques; et s'ils no

sont point dépositaires publics, par telle voie que le juge

jugera a propos,
même

par corps.
0~<MMt. f/e

i~S~,
tit. J,

<M~. 5 et 6; tit. 2, art. t6.

YI. Des moyens de faux, et du jugement qui intervient ear ces moyens.s.

Trois jours après que le procès
verbal de l'état des

pièces
aura été dressé ( lequel délai ne doit courir que

du jour du dernier
procès-verbal lorsqu'il en a été fait

deux
séparés

des expéditions et des minutes ),
le deman-

deur doit mettre au
greffe

ses
moyens

de faux; faute de.

quoi, le défendeur peut so pourvoir à l'audience, pour
le

faire déchoir de son
inscription en faux. ?'t<. 2, art. a~.

On peut apporter quantité d'exemples
de

moyens
de

faux G., si le demandeur soutient que
la signature qt:I

est au bas de l'acte n'est
pas

la sienne; ou si, en conve-

nant de sa
signature,

il soutient
qu'on

a inséré quelques

lignes, qu'on a altéré des mots, qu'on
a surchargé

l'écri-

ture.

Ces
moyens

ne doivent point
être communiqués

au dé-

fendeur. /~t< art. s 8.

Après qu'ils ont été mis au
greffe

te
greffier

les remet

au
procureur du roi, ou fiscal, sur les conclusions du-

quel il intervient un jugement qui les admet, ou rejette
en tout ou en partie ordonne qu'il en sera informé tant

par
titres

que par témoins, comme aussi par experts
et

comparaison d'écritures, setonnuote cas le requiert. /Yt~.j

~f. ~f} e! 3o.



C!!AP:TBEVI.
~5

s> n~r,r, ~r, m.li:frt JI'd~i, 1--I! est défendu, à peine de nullité d'ordonner
que les

experts feront leur
rapport sur les pièces accusées de faux,

ni
qu'il

sera
procédé à leur vérification. ~me art. 5o.

Lorsque le
jugement qui admet les

moyens de faux

ordonne
qu'il

en sera informé par experts, le juge doit

nommer d'omcc, par le même
jugement, les

experts;
lit. i, art. t8, sauf à l'accusé à fournir contre eux ses

reproches, en la même forme que contre les autres té-

moins, lors de la confrontation, et non autrement, ~cntc

(i'f., art. g.

§. TU. De l'instruction qui se fait eu exécution du jugement qui pefmct
d'informer du faux.

En exécution du
jugement qui permet d'informer du

faux, on fait entendre tous les témoins
qui peuvent avoir

connoissance de la fabrication a!tération, et en
généra!

de toute la fausseté des
pièces accusées de faux ou des

faits
qui peuvent servir à en établir la

preuve.
On

peut même, pour cet effet en tout état de cause

obtenir et faire publier monitoires. 7~. a ~M't. ~o.

Le
juge

doit
représenter aux témoins lors de leurs dé-

positions, les
pièces prétendues fausses et ies autres

pièces
servant Il conviction, et !cs leur faire

parapher ou faire

mention
qu'ils n'ont

pu, ou n'ont voulu les
parapher.

.?'tt. a ~'<. ~i; !{. i art. s5, 26 et
27,

Si cette
représentation n'avoit

pas été faite lors de la dé-

position, elle
pourroit se

suppléer lors du récotemcnt 06

de la confrontation. ?'t<. t a~. 28; tit. 2, art. ~t.
A

i'égard
des

pièces de
comparaison, il n'est nécessaire

de les
représenter qu'aux experts, qui sont entendus comme

témoins. ?':<. i art. a6.

Si les témoins, lors de leurs
dépositions, récolement

et confrontation représentent quelques pièces, elles doi-

vent être jointes au
procès, après avoir

éto paraphées par
le juge et les témoins, ou mention faite qu'ils ne l'ont

pu
ou voulu; ou si ces pièces tendent à conviction elles se-

ront dorénavant représentées aux autres témoins suivant

ce
qui

a été dit
ci-dcssns, a f< /t; < ) ~rf. /;o.

Lorsque !c JHgcmcn! ordonno
< ~e; i'<rt~ d-! f!tK
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par comparaison d'écritures et
signatures c'est le deman-

deur
qui

les doit fournir. On ne doit recevoir celles qui
seroient représentées par

le défendeur, si ce n'est du con-

sentement du demandeur, et du procureur du roi ou

fiscal à 'peine de nu)!ité sauf, après l'instruction ache-

vée, à ordonner s'il
y échet, sur la

requête de l'accusé

et le vu du
procès que

!e défendeur sera reçu fournir do

nouvelles pièces de comparaison.
?'{'<. a., art. 55; tit. i

art. ~6. Les pièces qui peuvent être admises pour
com-

paraison, sont les
authentiques,

telles
que

sont

i° Les
signatures apposées

aux actes devant notaires

ou autres personnes publiques
tant séculières qu'ecc!é-

i-iastiques,
dans le cas où elles ont droit de recevoir

des actes

a" Celles étant aux actes judiciaires
faits en

présence

du juge et du
grefucr;

5° Les
pièces écrites et

signées par
celui dont il s'agit

de'comparer t'écriture comme faisant fonction de
juge

greflier, notaire procureur sergent,
ou quelque autre

fonction publique. 7~. <M't. 25 tit. i art. i5.

On
peut

aussi admettre pour pièces
de comparaison

les

écritures et
signatures privées que l'accusé auroit recon-

nues lui-même mais il ne suffiroit pas qu'elles
eussent été

vérifiées avec lui sur sa dénégation.
Y't<. 2 o'<. 55;

ttt. i art. i4.

Lorsque
l'accusation de faux ne tombe que

sur un en-

droit de la pièce
il est laissé à la

prudence
du juge d'or-

donner que
le surplus

de la pièce servira de comparaison.

T't<. i art. 15.

Tout ce qui
a été dit au paragraphe V, touchant la ma-

nière de faire apporter
les minutes des pièces arguées

de

faux par
ceux

qui
les ont, a lieu aussi a l'égard de ceux qui

sont
dépositaires

des
pièces qui

doivent servir de
pièces de

comparaison.
?'t<. 9., art. 55 tit. i o~. 16.

Les pièces qui
doivent servir de

pièces
de comparaison

doivent demeurer au
greffe pour l'instruction quand

même

les dépositaires
offriroient de les représenter

toutes fois et

quantes
il seroit nécessaire. Cette règ)c

néanmoins souffra

exct-ption
:)

l'égard
des registres de baptême,

à cause du
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besoin continuel qu'en
ont les curés pour le service du

public.
Tit. i~ 16.

Le juge, sur le simple réquisitoire
verbal du deman-

deur, dresse au
greffe,

ou autre lieu destiné pour
les

Instructions procës-verba!
des

pièces
de comparaison en

présence
du demandeur et du

procureur
du roi, ou fiscal

et même du défendeur, lequel,
à cet effet doit être tou-

jours auparavant
sommé au domicile de son

procureur
do

s'y trouver; et s'il ne
s'y

trouve
pas

le juge donne défaut

contre lui par
son

procès-verbal et passe
outre. Tit. 2

<M'<. 3/[ tit. 1 <<.
1~.

Lors de ce procès-verbal,
les

pièces
de comparaison

doivent être représentées an défendeur, s'i!
y comparoit

pour en convenir ou les contester sans que pour
raison

de ce il hu soit donné délai ni conseil. ?~. s art. 55.

S'il les conteste, ou s'il refuse d'en convenir, le juge en

fait mention en son
procès-verba!, et, sur les conclusions

du procureur
du roi, ou fiscal, statue sur ]'admiss)on ou

rejet de ces
pièces

à moins qu'il ne juge à
propos

d'en

référer au
siège.

Tit. 2 art. 56 M. i j <n'<. J<).

S'il admet les pièces de comparaison,
il doit les faire

pa-

rapher par le demandeur le procureur du roi ou fiscal

et même par
le défendeur s'il est comparu,

ou faire

mention qu'il
n'a pu, ou n'a voululefaire. 7'tt. 2, art. 5~.

Si les pièces
de

comparaison sont rejetées
le juge or-

donne
que

le demandeur, dans un certain délai
qu'il

lui

prescrit,
en

rapportera d'autres; et, faute par
lui de )c

fuiro le juge peut, si bon lui semb!e ordonner que
sans

s'arrêter à
l'inscription de faux, H sera

passé
outre au ju-

gement
de la contestation

principale. /< ~t~.
5y.

Observez que le demandeur, ainsi que le défendeur,

peuvent comparoir
à ce procës-vcrbat,

et aux autres dont

nous avons traité au
paragraphe précédent, par procureurs

fondés de leurs
procurations spéciales

devant notaires qui

doivent être
paraphées par

le juge et les
porteurs

de pro-

curation, et annexées a la minute de l'acte pour lequel elles

sont données; et si elles sont données pour plusieurs pro-

cës-verbaux, à la minute du premier qui se passera.
Tit. 2,

< 38 tit. 1 <t)'<. 5~ et âS.
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Les
experts qui sont nommés

pour
la

comparaison des

écritures doivent être entendus
séparément par

forme de

déposition,
lors de

laquelle le juge doit les entendre, et

leur remettre, t" la requête à fin de
permission de s'ins-

crire en faux; a" l'ordonnance sur cette requête 5° l'acte

d'inscription de faux; les
pièces arguées

de faux; 5° le

procès-verbal de t'état de ces pièces 6° les
moyens

de faux

70 le jugement qui les a admis et
qui ordonne l'informa-

tion 8" les pièces de comparaison; o° le procès-verba! de

présentation d'icelles; to° le jugement qui les a admises

pour, par chacun desdits experts examiner le tout sans

déplacer et ensuite faire sa
déposition

dans
laquelle

sera

fait mention de tout ce
que dessus sans qu'il

en soit dressé

aucun
procès-verbal. Tit. art. 3g; f~. a, art. aac< a5.

Observez aussi
quêtes experts,

lors de leurs
dépositions,

doivent parapher les pièces accusées de faux. Tit. !<M~. a5.

En cas de contrariété dans la déposition
des

c.'tperts
ou

de doute sur la manière dont ils se sont
expliqués,

le juge

peut,
sur le réquisitoire

du
procureur

du roi, ou fiscal,

même d'office, nommer de nouveaux experts même or-

donner qu'il
sera fourni de nouvelles pièces

de comparaison.

7' ]~ art. 56.

Il peut ordonner cela, soit avant, soit après
avoir décrété,

pourvu que ce soit avant te règlement
à l'extraordinaire;

car, après ce règlement,
cela ne peut ptos

être ordonné

qu'en jugeant. 7&t<

VIII. Des décréta, et des intrrrogr.toiK-f!.

Après
l'information faite, le juge, suivant le mérite de

l'Information peut,
sur les conclusions du

procureur
du

roi, ou fiscal, ordonner contre le défendeur, ou contre

d'autres, tels décrets qu'il jugera propos, ou de soit

ouï, ou d'ajournement personnel
ou de

prise
de corps;

ou, s'il ne juge pas qu'il y
ait lieu au décret, il

peut
ordon-

ner
que

l'information sera jointe
au

procès
ou statuer

telle autre chose
qu'il jugera propos.

7't't. 2, < 4~

fit. 1, art. 5o.

peut même, sans information décréter. 9'i! y a d'ai!-

!curs des
charges ~dEsau'c. ~fOnc f~. 5o.
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Lorsque
le juge

a décrété. II doit représenter
aux accu-

ses lors de l'interrogatoire
les

pièces
accusées de faux,

et les autres pièces qui
sont déposées

au
greffe et peuvent

servir de conviction les leur faire
parapher,

ou faire men-

tion qu'ils
n'ont pu

ou voulu le faire. Tit. 2, art. ~5;

tit. i, art. 5t. Si cela a été omis, le juge doit réparer

cette omission par un nouvel interrogatoire, à peine de

nullité du jugement qui interviendroit sans avoir
réparé

cette omission. ~c'~e <M't. 3i.

A
t'ésard

des pièces
de comparaison,

elies ne doivent

pas
être

représentées
aux accusés, lors de l'interrogatoire,

mais seulement ta confrontation. 7't'<. t.a~t. Sa.

Si l'accusé représente
lui-môme

quelques pièces
lors

do ses interrogatoires,
elles doivent y demeurer jointes,

après
avoir été préaiahtement paraphées par

le juge et par

l'accusé; sinon il doit être fait mention
que

t'accusé n'a

pu
ou voulu le faire. ?'t<. i,a7'<. tit. 2, a~. ~5.

5. IX. De la
procédure qni se fait !orsqne le j~~ge ordonne que 1 accuse

ecru-n uu corps d'f!<'ri!arc.

En tout état do cause, soit avaut soit
après

le
règle-

ment à l'extraordinaire, !cs juges peuvent, ou sur la re-

quête
du demandeur, eu sur celle du

procureur
du roi

ou fiscal même d'office, ordonner que
l'accusé sera tenu

de faire un corps d'écriture, tel
qu'il

lui sera dicté par les

experts.
Tit. n, art. 44; tit. art. 55-

En exécution de ce jugement, le juge fait
procéder

à

ce corps
d'écriture au

gre{ïe ou autre lieu destiné pour

les instructions en présence du procureur
du roi, ou fis-

cal, et du demandeur; et après que
l'accusé l'a achevé,

le juge le
paraphe, et le fait

parapher par
toutes les par-

ties, ou fait mention qu'elles
n'ont pu

ni voulu
parapher.

?'t~. t, <wt. 5~.

A la fin du
procès-verba!,

sans
qu'it

soit besoin d'autre

jugement, le
ju~o ordonne, s'i) y échet, que !e corps

d'é-

criture sera reçu pour pièce de comparaison, et que les

experts
seront entendus par

forme de déposition, sur ce

qui peut résulter du corps d'écriture comparé avec les

pièces accusées de fn' quand
même ces experts auroient
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~t J ,t. ~:x~ ~-–
déjà déposé sur d'autres pièces do

comparaison. l'it. t,

art. 35.

Le juge peut aussi, s'il
y échet, nommer d'autres ex-

perts.
ou en

ajouter d'autres aux
premiers mais il ne le

peut faire que par délibération du conseil et après en avoir

référé aux autres juges. /~M/.

X.. Dn règlement à extraordinaire et des récolements et confron-

tdtions qui se font en exécution de ce règlement.

Si les faits de faux paroissent assez
graves pour qu'il y ait

lieu de
passer au

règlement a l'extraordinaire, ce
régie

ment est rendu par le
siège,

sur les conclusions du
procu-

reur du roi, ou fiscal.
En conséquence, on

procède,
comme

dans tous les autres
procès criminels, au récolement des

témoins, et a tour confrontation avec l'accusé.

Si le témoin, lors de son récolement, ou de la confron-

tation, représente quelques pièces qui puissent servir,

elles doivent e:re joiutes au récoiement ou à la confron-

tation, après que le juge les aura
paraphées,

et l'ait
para-

pher par le témoin ou fait mention
qu'il

n'a
pu,

ou voulu

le faire; et
pareillement si l'accusé en représente quoi-

qu'une lors de la confrontation elle
y

doit être jointe

après que le juge t'aura
pareiiiement paraphée,

et fait pa-

rapher par l'accusé et le témoin, ou fait mention qu'ils

n'ont
pu ni voulu le faire.

On doit
représenter

aux témoins, lors de leur récole-

mcntjCttantaux témoins
qu'à l'accusé, lors de la con-

frontation, les pièces accusées de faux, et toutes celles

qui servent à conviction, dont les témoins
peuvent

avoir

connoissance soit que ces pièces aient déja été représen-

tées lors de leurs
dépositions, soit qu'eties n'aient été au

procès que depuis, même celles qui auroient été représen-

tées
par l'accusé lors de ses

interrogatoires ou confron-

tations, et jointes aux
interrogatoires, ou confrontations,

ou
par d'autres témoins, lors de leurs

dépositions, récotc-

ment et confrontation toutes lesquelles pièces le jt!s:o doit

faire
parapher par le témoin, s'il ne les a

pas déjà para-

phées ou il doit faire mention
qu'il

n'a
pu,

ou voulu

le 'aire et parelHcBtent par t'accusé, lors de la cou-
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frontation ou faire mention qu'il n'a
pu ou voulu le

faire.

Le défaut de
représentation, lors de la

déposition ou

récotement, n'emporte pas nullité de la
déposition, ou

récolement des témoins autres
que des experts, ce défaut

pouvant se
suppléer par

la
représentation qui se peut faire

lors de la confrontation. Si le défaut n'a
pas été

réparé lors

de la confrontation, il
n'y

a
que la confrontation de nulle,

et il suffit d'en faire une autre.

Lorsque les accusés sont récolés dans leurs
interroga-

toires, et confrontés les uns aux autres, ontenrret.ré-

sente les
pièces qui

leur ont
déjà été représentées, ou

qu'ils
ont eux-mêmes

rapportées lors de leurs
interrogatoires et

on observe tout ce qui est
marqué ci-dessus.

tD

A
t égard des

experts, on doit, a peine de nullité, leur

représenter, lors de leur récoiement, les
pièces accusées

de faux et les
pièces de

comparaison, et tant à eux
qu'aux

accusés lors de la confronta!ion.

Cette confrontation a
celadeparticu'ier, qu'il n'est

point
nécessaire

d'interpeller les
experts si c'est de t'accusé

pré-
sent dont ils ont entendu

parler. Tout ceci résulte des art.

Sy, 58, Sa, 4o,4t,~a, ~5, et 45 dit tit. i, c~efs~.

45 </« tit. 2 de f~'f/ûHMfMcs de !75".

g. XI. De la requête de Faccase, pour faire nommer de nouyeanx expert: f
ou pour fournir nouvelles pièces de comparaison.

Comme cette
requête tend a la justification de l'accusé,

et
que c'est une

régie en matière criminelle qn'on ne fait
droit sur les

requêtes tendantes à faits justificatifs, qu'a-
près l'instruction faite, et lors de la visite du

procès pour
!c

jugement déûnitif, t'ordonnance, tit. i, art. 46, et t. s.
a' 46, veut aussi

qu'il ne soit statué sur cette
requête

qu'en ce
temps, et sur le vu du

procès.

Lorsque, sur la
requête de l'accusé, il a été rendu un

jngement, portant qu'if pourra fournir nouvelles
pièces de

comparaison, ce jugement doit lui être
prononcé dans les

Vingt-quntt-e heures au
plus tard, tors de

laquelle pronon-
ci.itLon, le juge doit

t'interpciier de déclarer les
pièces de

comparaison q~'i! entend f~n'n!) ce qu'!t est tenu de fai~
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sur-le-champ, t-inon qu'; le n)!-re iuMut ànr~nns f~!tnsur-le-champ, t-inon que le juge jugeât à
propos de!);!

accorder un délai
qui ne pourra être

prorogé et il ne peut
en fournir d'autres que celles

par lui indiquées, sauf à les

contester
par la partie civile ou

publique. Tit. 1 art. 4~.
On suit, a

l'égard
de la

qualité que doivent avoir ces

pièces de
comparaison, les mêmes règles qu'à l'égard de

celles qui
sont fournies

par le demandeur, suivant que

nous l'avons
expliqué

au
paragraphe troisième, sauf qu'on

n'admet point les écritures
privées de l'accusé qui les four-

nit, quand même elles auroient été reconnues, à moins

que
le demandeur et la partie publique n'y veuillent bien

consentir. Tit. t, art. 48 e<
~g.

L'apport
et la remise au greffe des pièces indiquées par

l'accusé
pour pièces de comparaison se fait à la

diligence

de la
partie publique.

MeMte art. 49.

Le procès-verbal
de

présentation des pièces
de

compa-

raison se fait aussi à la requête
de la

partie publique,
en

présence
de l'accusé, ou

par
défaut contre lui, après qu'il

a été dûment appelé
à domicUe de procureur, lorsqu'il

n'est
pas prisonnier.

On observe au
surplus

toutes les formalités
expliquées

ci-dessus paragraphe septième touchant le procès-verbal

de
présentation le rejet ou l'admission des

pièces. /&!<

< 50.

Le
procureur

du roi, ou fiscal, ou le demandeur, peu-

vent aussi, à l'occasion de nouvelles
pièces

de
comparai-

son indiquées par l'accusé, être admis a en produire aussi

de leur part; lesquelles pièces doivent être
présentées,

admises ou rejetées en la manière ci-dessus expliquée.

7~td., art. 55.

Lorsque
les pièces indiquées par l'accusé ont été admi-

ses, on ordonne une nouvelle information sur ce qui a pui

résulter de leur comparaison avec les
pièces

accusées de

faux, laquelle
se fait à la requête do la

partie publique;
et

si la partie publique
et le demandeur ont aussi fonrni de

leur co'é dos pièces de comparaison, iejugc peut
ordonna

:!U'it uu sera fait qu'une seule et mémo information, tant

sur
i-cSics produites par l'accusé, que

sur celles produit'~

par!'dntre partie. ~< f'f. 5i et 55.
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Lette information se fait
par les mêmes

experts qui ont

déj~ été
entendus, s'il n'en a été autrement ordonné- et

lora de la
déposition de chacun d'eux, sur la

comparaison
des nouvelles

pièces, on remet à
l'expert, tant les anciennes

que les nouvelles
pièces, les procès-verbaux de

présenta-
tion, ordonnances ou jugements de

réception. ~CMc~ 5,

Quelquefois, lorsque l'accusé le
demande, le juge or-

donne
que cette nouvelle information se fera

par de nou-
veaux

experts ils doivent
toujours être nommés d'omce

par le juge. 7~ a~. 55.

Les juges peuvent, sur cette nouvelle
information la

joindrc au
procès, et statuer tout ce

que leur
prudence leur

suggère. 7~ 56.

S.XH. Des
cas auxquels le demandeur en Incident de fa~ doit être con

auxquels on doit lui accorder la restilu.t.on de celle qu'il a consignée.

Le demandeur en incident de faux encourt l'amende ré-
gie. par F~.

/“ i
I~qu'apres avoir fonné son

n.scr.pt.on au
greffe, il s'en désiste

volontairement

Lorsqu'il été déclaré déchu, faute
d'avoir, dans fe,

délais
prescris, donné ses

moyens de faux, et sul.i I. p,
cedure quand même il o~iroit de

poursuivre le faux~me faux
p..ncipa!, faute d'avoir fourni des

preuves suf:
fisantes.

5"
Lorsqu'il a succombé

par le jugement rendu défini
hvement sur l'incident de faux, quand même le j~eu e~seroit conçu par un

simple hors de 6. et quand m6me?e
jugement ne cont.~droit

pas expressément~ condamna-
tien de l'amende. Z' a a/ 5o.

Au contraire il
y a lieu à la restitution de

l'amende
lorsque le demandeur en

requête d'inscription de faux
n'a

point formé au
greue son

inscription, sa
requête ayantété rejetée auparavant.

Lorsqu après l'inscription de faux, et la
poursuite de

faux, il a obtenu au moins en
partie et

que l'une des
piè-ces

par
lui accusée de faux a été déclarée fausse, en tout

ou en partie, ou du moins
!orsqu'e!'e a été restée d.,

procès. /<Y. 5.
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Les jugements pour
la condamnation ou la restitution

de l'amende, ne peuvent
être rendus que

sur les conclu-

sions du procureur
du roi ou fiscal. ~K/ ~'f. 52.

6. XIII. De l'exécution du jugement qui ordonne la radiation ou réforma-

tiou d'une pièce.

Lorsque,
sur l'Inscription

de faux il a été rendu défini-

tivement un jugement par lequel la
lacération radiation

en tout ou partie
même la reformata ou rétahussement

de quelque pièce
a été ordonné, il doit être sursis à 1 exécu-

tion iusqua ce qu'il y
ait été statué par

la cour sur le vu

du procès qui y
doit être à cet effet envoyé

et sur les con-

cisions du procureur général. 7~.3, 47~-
~)-

Cela a Heu quand
même l'accusé auroit acqmcscé

a la

sentence dans le cas oit il peut
le faire; mais cela

~"P~

chéri point
i'exécution du surplus

de la sentence, ni l'é-

lar~isscment
de l'accusé, lorsqu'il n'y

a point d'appel.

5o et 60.

Lorsque
le jugement a été rendu par

contumace contre,

quelqu'un
des accusés, soit par

un premier juge, soit
par

la cour, il doit être sursis à l'exécution de ce qui
a été or-

donné touchait la
pièce,

tant que
les contumaces ne se.

seront point représentés quand
même les cinq

ans seroient

expirés, si
ce n'est que, par

la suite il en soit autrement

ordonné par
les cours sur les conclusions du procureur

général.
~rt. 6z et 63.

R XIV De la remise et renvoi des p;cc.s dcpo.~ au greffe
sur l'Ins.

S'
cription

de faux,

Lorsqu'il n'y a point
eu de règlement

à l'extraordinaire,

les ~es doivent statuer sur la remise ou renvoi dps pièces

déposées
au greife,

tant de celles inscrites de faux que
des

autres.

~c'~ement
ne peut

néanmoins être rendu que
sur les

conclusions
du procureur

du roi ou fiscal, et ne peut
être

exécuté nonobstant l'appel.
4~.

Après
le règlement

à l'extraordinaire ce n'est que par

le cément
déunitif, rendu sur l'accusation ou inscription

de faux, qu'il
doit être statué sur la restitution des p.éces

~rt ccUcs ~ceu~es de faux lorsqu'elles
n'ont pas

ét~
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UN BU THAtTE BE LA PROCÉDURE OVtjLi;.

sS. r,

ttecfarecs
telles, que de cciies dont le

dépôt a été ordonné

pour servira à l'instruction du
procès. 7' a /,y tit. 1,

a/ 65 et 66.

EHes
ne peuventmcme en cn-c retirces âpres ie

jugement,
lorsqu'il y a appel, jusque i'ar~tqu; sera rendu sur

l'appel
et même, dans le cas où il

n'y
a

pas d'appc!, et ou
l'appel

n'est
pas nécessaire elles doivent rester au

greffe six mois

après le jugement, par lequel la remise en est ordonnée;
et il doit être donné avis au procureur générât du

jugement,
et de tous ceux

qui sont rendus en matière de faux, soit

contradictoirement soit
par contumace. Tit. t, 6~

tit. a ;M'<. ~7.

On ne peut exécuter aucunes transactions sur te faux in-

cident, de même que sur le
iaux principa!, qu'elles n'aient

été
homologuées en justice sur les conclusions du n!Inis~ere

puntic, a
peine de nuuité. Tit. a ~-t. 52.
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BE

LA PROCÉDURE CRIMtNELLE.

ARTICLE PRÉLIMINAIRE.

ijA /?rocet/Mrc criminelle est la forme dans laquelle

on
poursuit la réparation tant publique que particu-

lière, des crimes, contre ceux qui
les ont commis.

Un crime est une action injuste, qui tend à trou-

bler l'ordre et la
tranquiiïité publique.

Il faut examiner, 1° par qui, aux dépens
de qui,

contre qui, et devant quel juge s'intentent et se pour-

suivent les accusations des crimes a" quelle est la

forme d'intenter ces accusations et des procédures

qui précédent le décret que le juge rend contre les

accusés. 3~ Il convient de traiter des différents décrets

que ce juge rend contre les accusés, de leur exécution

et de la procédure contre les contumaces. 4° De l'ins-

truction qui suit le décret jusqu'au jugement définitif,

des din'érentes requêtes
des

parties, et des conclusions

dénuitives du procureur
du roi. 5° Des jugements dé-

finitifs, de
l'appel

et de leur exécution. 6° Des procé-

dures particulières
à certains juges, à certains accusés,

et a certains crimes. ~° De l'extinction de l'abolition

et pardon des crimes, et purgation
de la mémoire des

défunts.
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SECTION PREMIERE.

Par qui, aux dépens de qui. contre qui,
et devant qu<! j~

s'intentent et se poursuivent
les accusations i~cs crimes ?

J

ARTICLE PREMIER.

Par qui, aux depfns de qui, et fontr" qui s'intentent et se poursuivent

les accusations?

g. I. Par qui doivent s'intenter les accusations de cfimta ?

~nEz les .Romains chaque c~oyen
avoit droit d'Intenter

l'accusation des crimes contre ceux qui
les avoicct com-

mis.
H.M/an' 4. de /~y'M/ftr/ t<e~oH/ L. qui accusared~ 1

8. H'. de (.'<H< §.
in tit. ~~H~&y /'M~M'Ht.

Dans notre droit, ce soin est réserve à certains olïlciers,

fju'ou appelle ~i'<.? Ht7;7~'Mt'
ce sont les

~roc;<ycH~ j~e'MC-

MH.x dans les cours, leurs ~H~.fMMt< dans les juridictions

royatf;~ inférieures, et les
B~oc/<A?M~ /Mc~7/c

dans les jus-
tices des

afi~neurs.
II

y
a des crimes

qui,
en même temps

qu'ils htessent l'ordre et la
tranquillité publique,

offensent

encore quctque particulier dnns sa Yte, son honneur ou ses

biens: t' !s sont t'homicide, le vol, le viol, etc. L'accusa-

tion de ces crimes p"ut être intentée, non-seuiement par

la
partie otiensëe,

tnais encore par
le mari

pour
!a per-

sonne de sa femme, en cas d'homicide ou d'excès commis

sur e)te; le père pour ses enfants, ou leur mère, si le
père

est mort; la veuve de l'homme homicide, et les enfants

quand même ils auroicnt renoncé ta succession, peuvent

intenter l'accusation: a défaut d'enfants, les
pères

et mères,

quand même ils ne seroient
point héritiers, le peuvent

aussi; à défaut d'enfants et d'ascendants, les coiiaLéraux

sont aussi reçus à l'intenter. Une femme même, sous puis-

sance de mari, peut accuser sans être autorisée de son mari,
Aoc hMMMh'/jono/M c<7K.i<ï. Notre coutume d'Orléans en a une

disposition précise pourle
fait

d'injure,
<!ft aoo~ maisjes

mineurs ne
peuvent

rendre
plainte

sans l'assistance de leurs
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tuteurs ou curateurs. L. 8. fi. de ~cc~e~. Z. 2.
§.

;/Mr.

C3<

Ces personnes, aussi Lien
que

la
partie

cucnsée en sa

propre personne, en intentant l'accusation contre le cou-

pable du crime, ne
peuvent demander qu'une réparution

civile, qui consiste en une somme de deniers, qui
est ar-

bitrée par le juge pour réparation
du tort que

le crime leur

a causé; c'est
pourquoi ces accusateurs sont

appelés par-

~'e civile.

L'ouicier chargé du ministère
public

intente de son cô~é

l'accusation pour la
poursuite

de la
vengeance publique

et

de la
peine publique. Cette accusation

précède quelquefois

celle de la
partie civile, auquel cas la partie civile Inter-

vient, lorsqu'elle le juge à
propos. Si la

partie civile a
pré-

venu la
partie publique sur la communication qui lui est

donnée, par l'ordonnance du juge, de la
plainte

rendue
par

la partie civile, ators ta
partie publique intervient, et se

rend conjointement accusateur Lien souvent la partie of

fcnséc laisse agir
la

partie publique
et ne forme

point de

plainte, pour ne pas supporter les frais de l'accusation.

g. II. Aux dépens de qui ~e poursuivent les accusations ?P

Lorsqu'il y
a une

partie ciyile, la poursuite de l'accusa-

tion se fait aux dépens de cette partie; et si elle obtirnt

condamnation, l'accusé est condamné envers elle en ses

dépens.

Lorsqu'il n'y
a

point tle
partie civile, et que l'accusation

est
poursuivie par

la seule partie publique, elle se fait aux

dépens du roi, on autre
seigneur

à
qui appartient

la justice
où l'accusation a été Intentée; 0/~M/?. de i6yo, tit. i,

d~. i, w fine; et, en cas de condamnation, l'accusé n'est

point condamné aux
dépens envers !? roi ou le

seigneur;

Arrêt du 12 juillet l~OH /'t:~0/'tf'~M:Z~7/KMM,
j~f. C/-M/

part. 2, tit. 5o, -r. mais le juge le doit condamner

en une amende qui dédommage le roi, ou le seigneur, des

-dépens
du

procès.

§. III. Contre qui s'intentent les accusations de crimes? P

L'accusation ne peut
être valablement intentée

que
con-

tre les personnes même qui ont commis le crime, ou qui y
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ont participé; car les crimes s'éteignent par
la mort du cou-

pable
avant sa condamnation. L. 5. IF.

~c~M/e~/M~Cf'M.

L. H/f. ff. ad
Leg. Jz< ~e~ L. 1. §. ult. JT. de

r<?<7M!6~~M

/rH, e~Z. 2. cod. si yeM~'fc/accM.M~.

Il y
a

cependant
certains crimes, dont l'accusation peut

être intentée après
la mort du coupable

contre sa mémoire.

Ces crimes sont: t". Celui de relaps ou d'hérésie, a" Celui

de lèse-majesté
au

premier chef, tel qu'est celui de ceux

qui
ont attenté a la vie du roi, ou qui ont pris

les armes,

ou conjuré
contre l'état. Z. K/ û'. ff~ J' ~6~L

Ainsi jugé par arrêt du i~ mai 160~, contre Nicolas l'Hôte,

natif d'Orléans, commis de M. deVitieroi, qui
avoit trahi

Henri IV, en donnant avis au roi d'Espagne
des délibéra-

tions prises
au conseil du roi. 5° La rébellion à justice avec

force ouverte, dans la rencontre de laquelle l'accusé a été

tué. ~"Le due). 5° Le suicide.

Au reste, il n'importe de
quelle

condition est la
personne

qui
a commis le crime, contre qui l'accusation est intentée;

car on
peut

intenter l'accusation contre les étrangers
trou-

vés en France pour
crimes

qu'ils y ont commis, et contre

les regnicotes. o~c~
les <ïrre~ rapportés par ZfMOM~f,

~.?<tr. < ~H~7.
~t! a, c/~n.

72" 5~. On peut l'intenter

même contre ceux qui sont morts civilement, contre ceux

qui
sont sous la puissance d'autrui, contre les mineurs et

même les
impubères qui, approchant

de
t'âge

de
puberté,

sont
capables

de malice.

U est évident qu'on ne peut intenter d'accusation contre

des enfants, ni contre des insensés; car
n'ayant pas l'usage

de la raison, ils ne sont
pas capables

de la malice qui fait

le caractère du crime.

ARTICLE ÏI.

Devant quel juge l'accusation doit-eMe s'intenter?

§. I. Règle générale.

De droit commun, la connoissance des crimes appar-

tient au juge du lieu où ils ont été commis. Or<toM/ de

j6~o, tit. t, art. ï.

La raison est que chaque juge ayant autorité dans son
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territoire pour maintenir l'ordre et la
tranquillité publique,

c'est une conséquence qu'il a droit de punir tous ceux qui

l'y troublent, soit
qu'ils soient domiciliés, soit

qu'ils ne le

soient pas. On
peut ajouter pour

raison accessoire, que

l'instruction du
procès

se fait
plus facilement, plus promp-

tement, et à moins de frais, dans le lieu où le crime a été

commis.

Lorsque
le crime a été

comploté
dans un lieu, exécuté

et consommé dans un autre lieu, c'est le lieu où il a été

exécuté et consommé qui est le lieu du délit; car c'est l'exé-

cution
qui fait proprement le délit ce

qui
trouble l'ordre

et la
tranquillité publique, doit être quelque chose d'exté-

rieur ce
complot n'est point le délit, il n'est qu'une

circonstance.

Si une
personne étant, par exemple sur les limites de la

justice d'Ingré tire un coup de fusil sur un homme qui
est.

dans la justice de Saint-Mcsmin, qui en est voisine, et le

tue, il
y

a
plus

de dimcuhc de savoir
quel

est le lieu du délit.

La décharge du
coup

de fusil
qui

s'est faite dans le territoire

d'Ingré
et

qui
a causé l'homicide est une action extérieure

en laquelle le dé,lit peut paroître consister il est vrai
que

cette action n'a eu son effet
que

dans la justice de Saint-

Mesmin, où l'homme a été atteint dece
coup: mais, dira-t-on,

le délit consiste plutôt dans l'action que dans l'effet
qu'elle

a eu, puisque, quand même l'action n'auroit pas eu son

cuet, il sumrolt
que

le
coup

eût été tiré dans le dessein de

tuer l'homme, pour que ce fût un délit
punissable par les

lois; d'où il semble suivre
que le lieu du délit est celui d'où

le
coup

a été
déchargé. Nonobstant ces raisons, je pcnsf~

que le lieu du délit est celui, non d'où le
coup

a été
déchargé,

mais le lieu où étoit l'homme sur
lequel on a tiré, soit qu'il

ait été atteint du
coup

ou non; car un délit étant une ac-

tion
qui

tend à troubler l'ordre et la
tranquillité publique,

c'est ce lieu où la
tranquillité publique est troublée

qui est

le lieu du délit or, ce n'est
plus dans le lieu d'où l'on a tiré

le coup de fusil, mais dans le lieu sur
lequel on a tiré, qu'est

troublée la
tranquillité publique,

et
par conséquent c'est

dans ce lieu où, à
proprement parler, le délit a été commis t

c'est donc au juge de ce lieu
a qui il appartient ie mainte-
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nir l'ordre et la tranquillité publique dans
son territoire.

et de
venger

tout ce qui
tend à l'y troubler, par conséquent

a connoitre de ce crime, plutôt qu'au juge du lieu d'cù le

coup a été tiré. M. Jousseest d'un sentiment contraire; il

prétend que
le crime dans cette espèce,

est censé commis

dans l'un et l'autre lieu, et que c'est
le

plus diligent
de l'un ou

de l'autre
juge qui en doit connoître par prévention

c'e&t

aussi
l'opinion

de le Prêtre, cg/:f. c/ 52 mais je ne

suis
pas

de leur avis.

Il
y

a de certains crimes
qui

consistent dans une conti-

nuation d'action, qui se continue par diSerents lieux; tel

est le crime de
rapt

d'une
personne que

le ravisseur a enle-

véc de l'endroit d'où il l'a ravie pour
la conduire dans un

autre endroit éloigné. On demande quel
est l'endroit du

délit. Ilparoit, parleproces-verba!
de J'ordonnance, que

M. Pussort pensoit que
tous les lieux par

ou passoit
le ra-

visseur étoicnt également
lieux du délit; mais il est plus

véritable que
le lieu du délit, en ce cas, est celui d'où la

personne
a été enlevée.

Dans ces sortes de crimes, le lieu du délit est celui cù

s'est commis ce qu'il y
a de

principal
dans le délit, et non

pas ce qui
n'en est

que
la continuation et la suite; or, ce

qu'il y
a de principal

dans le
rapt,

est l'enlèvement de la

personne
du lieu où elle étoit, le reste n'en est que

la suite;

c'est donc le lieu où s'est fait l'enlèvement qui est le seul

lieu du délit; car, comme dans le vol, quoique
le vol con-

tinue par
tous les lieux par où le voleur passe,

néanmoins

personne
ne disconviendra que

le lieu du délit est celui

où la chose a été prise.

Si le ravisseur avoit violé sur un autre territoire la per-

sonne ravie, il y
auroit deux crimes, le

rapt
et le viol;

celui des deux juges qui préviendrolt, paroîtroit
devoir avoir

la préférence.

Lorsque
nous disons que

la connoissance du crime ap-

partient
au juge du lieu où il a été commis, nous entendons

parler
du juge ordinaire de !a première

Instance. G. Si

c'est dans une
prévôté royale, c'est le juge-prévôt qui

doit

connoître préférablemont
au bailli royal.

Lorsqu'il
a été commis dans le territoire d'une justice
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de seigneur, c'est le juge de cette justice, prétraitement

au
b.)i!!iroya! du ressort qui

en doit avoir la connoissance,

commo étant le juge naturel et ordinaire du lieu.

Cette
règle remit plusieurs exceptions

et limitations;

savoir

i" A
l'égard de' certains crimes dont la connoissance

est attribuée à certains juges.

a"A)'égard de quoique quaiitéde'ta personne
des accusés.

5" A
l'égard de la

prévention qu'ont certains juges sur les

juges ordinaires, soit pour tous les crimes, soit pour cer-

tains crimes.

S. 11. Première exception de la règle générale, .'< }*egarctdes cas royaux.

I!
y

a certains crimes dont la connoissance est attribuée!

par les ordonnances aux baillis et sénéchaux royaux, priva-

tivement aux juges de seigneurs et
prevôts royaux,

dans le

territoire
desquels ils sont commis, et que pour cet effet on

appelle cas royaux. Les juges de
seigneurs et prévôts royaux

peuvent néanmoins informer de ces crimes, rendre des dé-

crets contre les
personnes qui en sont prévenues, et mettre

leurs décrets à exécution; car c'est une maxime, en ma-

tière crimineiie, que
tout

juge qui a une juridiction cri-

mmc!!e ordinaire dans le lieu, est
compétent pour Infor-

mer et décréter; mais ces juges doivent renvoyer t'accusé

et le
procès au bailli, ou sénéchal

royal, pour le surplus

de l'instruction et la connoissance du crime.

I! n'est
pas

facile de déterminer
quels sont ces cas royaux.

L'ordonnance de 1670 s'est contentée d'en annoncer un

certain nombre, et elle a
compris les autres sous cette

expression générale, et autres cas
expliqués par nos

oyJoH-

narices et
reg~me~, tit. i, art. n, M~Hc.

M. Talon, dans le
proces-verbat de l'ordonnance, les

déËnit « Tous les crimes dans
lesquels

la
majesté du

< prince, la dignité de ses officiers et la sûreté publique

« dont il est le
protecteur, ont été violées; » mais cette

dernière expression de violement de la ~~retf' ~MS
c~.t

très
équivoque.

Nous nous contenterons de
rapporter

ceux
qui

sont expri-

més
par l'article de l'ordonnance ci-dessus cité, ~f. < 11. ¡
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y en a trois qui concernent la
religion:

t° Z'~e'~M, ce
qui comprend le crime des relaps le

crime de ceux
qui, contre les lois du

royaume
tiennent

des assemblées, où ils font l'exercice de la religion protes-

tante le crime des
prédicants qui vont

par
les maisons en-

seigner les
dogmes

de cette
religion

enfin le crime de

tous ceux
qui par leurs écrits, ou dans les conversations,

attaquent la
religion en établissant l'athéisme, le déisme,

et autres erreurs.

Le
simple blasphème,

à moins
qu'il

ne
paroisse accom-

pagné d'un dessein formé de décrier la religion, ne fait

point partie
du crime d'hérésie, et n'est point un cas royal;

la
prouve s'en tire

de plusieurs anciennes ordonnances, qui

enjoignent aux juges de seigneurs de punir les blasphéma-

teurs. Ordonn. de l547' I~OCfo~/T? t~6o, e~g~MM l5l0.

Le crime de
magie

ou
sortitége n'appartient point

non

plus au crime d'hérésie, et n'est point cas royal, ~<~e~ les

o/re~c/fM~My. Yo~~e
en/M~ i~, .?K?'t 11 J~ i.

a" Le ~OM~/e
~&/f<M

f:K service divin. On
comprend

sous ce terme de service divin, non-seulement la messe,

les
vêpres

et autres offices de
J'église, mais encore les ser-

mons, prônes, catéchismes et autres instructions qui
se

iont dans
régtisc; tes processions qui

se font dans les rues

peuvent aussi
passer pour service divin.

Pour
qu'il y ait du trouble au service divin, il faut que

ce qui s'est
passé

ait donné !Icu à !a cessation, ou du moins

à
l'interruption du service divin. Une

simple
irrévérence

commise pendant le service divin, qui
ne l'a point inter-

rompu, n'est
point

un cas
royal.

5° Le
.Mc/'<7e~'f avec c~/t~ M~. On

appelle sacrilége,
non-

seulement le vol des choses consacrées par une consécration

particuiiëre, tels sont les vases sacrés, mais encore le vol

de toutes les choses
qui

servent
pour

le service divin, tels

que sont les ornements d'autel, les chapes chasubles, ban-

nières, les cloches, etc. Le vol de
l'argent qui

est dans les

troncs et coffres qui sont dans l'église, peut aussi être re-

gardé comme
sacriiége,

comme étant fait dans un lieu sacré,

et étant d'ailleurs le vol d'un argent dédié en quelque façon

àOIeu.
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Le
sacrilége n'est cas

royal qu'autant qu'il est accom-

pagne d'enraction; mais il n'est pas
nécessaire que cette

enraction soit extérieure; l'effraction d'un tronc, d'un

coure, d'une armoire, dans une égiise,
ou dans une sacris-

tie, rend le
sacrilége

cas
royal.

Les autres crimes qui sont rapportés parmi
les cas royaux,

sont:

1° Le crime de
lèse-majesté

en tous ses chefs; nous

examinerons
ci-après, dans un appendice, quelles en sont

les branches.

a° La rébellion aux mandements du roi ou de ses omciers.

5° Les assemblées illicites.

4° La fabrication attéraiion ou exposition
de la fausse

monnoie; et il faut observer que
ces crimes sont regardés

comme des branches de celui de lèse
majesté.

5° La
police pour le port des armes.

6° Les séditions et émotions
populaires.

7" La force
publique, c'est-à-dire, toute violence com-

mise avec armes, ou avec attroupement.

8° Le rapt et enlèvement d'une personne par violence.

Ces crimes Intéressent particulièrement
la sûreté publique.

<)" La correction des officiers royaux, pour
raison des

malversations
par

eux commises en leurs charges.

L'ordonnance ajoute, autres crimes
expliqués par

les

o/o/WtMee.y.

M. Joussc en a recueilli un très-grand
nombre.

/~o~c~

ses notes sur le n:eM<? article.

Les anciens aveux rendus au duché d'Orléans, et plu-

sieurs coutumes, font mention de trois autres cas
royaux.

dont les juges de seigneur
ne

peuvent
connoitre /e

r~,

le 7KeMr~6 ( c'est-à-dire celui de guet-apens ), /'fneM<?,

qui
est le meurtre d'une femme enceinte, ou de l'enfant

dont eUe est
grosse,

suivant la définition qui s'en trouve

au livre des Etablissements de Saint-Louis, <<a'
a5.

M. Talon au
procès-verbal

de l'ordonnance, remarcfue

aussi que
tous les cas prevôtaux,

dont il sera parlé ci-aprc.,

doivent être supposés royaux.

Outre les cas royaux
dont la connoissance est attribuée

aux baillis, sénéchaux royaux, privativement
aux juges des
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seigneurs, et aux
prévôts royaux, il y a certains crimes dont

la connoissance est attribuée à certains juges extraordi-

naires, ratione M~n't", et qui par cette raison no sont
pas

de la
compétence du juge ordinaire du lieu où ils ont de

commis, mais de celle de ces juges d'attribution; tels sont

les crimes
qui concernent la chasse, les rivières navigables,

/e~ lesquels sont de la
compétence

du
juge des eaux

~/ore~; O/'JoT?. de
i66g,

tit. i art. y ~8; tels sont ceux

qui concernent les matières attribuées aux élections et
~'c-

K/e~ à sel; ordonnances des fermes du mois de juillet 168),

tit. dernier, art. 56; ordonnance des
gabelles, du mois de

mai 1680, tit.
17,

<t~. i 2 tels sont encore les crimes com-

mis sur mer, dont la connoissance est attribuée aux juges
des amirautés, par l'ordonnance de la marine, du mois

d'août i63i, liv. i, t~. 2, art. 10.

APPENDICE.

Quels crimes comprend le crime de icse-OMJcste?

Lc crime de /e~<? 7?M/e~f6 au
premier chef, est tout

attentat direct contre la personne du roi et de l'état; tel

qu'est le crime de tous ceux
qui

entrent dans
quelque cons-

piration
ou

conjuration contre la
personne du roi et de

i'état, ou
qui en ayant connoissance ne la révèlent

pas;
le

crime de ceux qui entretiennent des
correspondances contre

les intérêts de l'état, soit avec les
étrangers,

soit avec des

sujets révoltés; à
plus

forte raison, le crime de ceux qui

portent
ouvertement les armes contre le roi; c'est ce

qu'on

:)ppeiiec7'7?:e7! pen~M<cMM;
ceux qui fournissent des se-

cours aux ennemis de l'état. /~o~<?.= le Code pe'M/~ tit. 8.

On
appelle crime de

tese-majcsté, <tM second
c~

les

crimes
qui,

ne contenant
point d'attentat contre la per-

sonne du roi, ni contre l'état, blessent néanmoins, soit

directement, soit indirectement, le
respect dû à la

majesté
et autorité

royale.
Tel est !o crime de ceux

qui tiennent

des discours contraires au
respect dû à la

majesté royale,
a

plus
forte raison de ceux

qui composent, impriment,
ou

distribuent des écrits
injurieux à la

personne sacrée du roi,

à la maison royale, au
gouvernement le crime des prédi-

cateurs
qui prêcheroient contre le roi, contre son gouver-
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nonent ou contre ses lois; le crime de ceux
qui brise-

roicnt, ou déshonoreroient ses statues. Code
~)f'yM/, ~7. G.

Ces crimes n'appartiennent qu'au second chef, lorsqu'il

ne
paroît pas qu'ils

soient commis dans la vue d'exciter une

sédition, ou soulèvement; car s'ils étoient commis dans

cette vue, et qu'il
s'ensuivît effectivement quelque sédition,

ce crime seroit du
premier

chef.

L'usurpation de certains droits attachés à la souverai-

neté blesse aussi indirectement la
majesté royale

c'est

pour cette raison que
la Loi g, Jey~M Mo/M/a, déclare

crime de
lèse-majesié

le crime de fausse monnaie car le

droit de battre monnoie, et
d'y donner cours, étant un

droit attaché à )a souveraineté, il s'ensuit
que

ceux qui

font de la monnoie, ou
qui donnent cours une monnoie

qui
n'a

pas
été

fabriquée
dans les Monnoics du prince,

usurpent, un droit de sa souveraineté, et
par conséquent

blessent la majesté royale.

Le crime de ceux
qui

tiennent chartres privées en leurs

maisons, es' aussi déclaré
appartenir au crime de fèse-ma-

jcsté, en lalol première, 6'<
</<?Bw.

<?<:rct?/ e~B/a;/o!Hm<

Cod. ?7~o< de
c/'K'. <"c:rce?'.

La raison est, que le droit d'avoir
prison

étant un droit

attaché a la
puissance publique qui réside dans le souve-

rain, et dans les seigneurs hauts-justiciers, auxquels le sou-

verain a bien voutu en
communiquer une

partie, c'est de

la
part

des
particuliers

une
usurpation de la puissance

attachée à la souveraineté, et un attentat à l'autorité
royale,

que de tenir prison
chez eux.

Par la mémo raison, les levées, ou enrôlements de
gens

de
guerre,

tes levées d'impôts
sans commission du roi,

&ont des crimes de
lëse-majcsté;

car le droit de lever des

troupes, comme celui des levées
d'Impôts, étant un droit

attaché à la souveraineté c'est un attentat à l'autorité

royale que d'en lever sans sa permission.

Le duel
appartient

aussi au crime de
lèse-majesté; car

le duel étam. une
espèce

de guerre entre des
particuliers

suivant que le désigne le terme jHf?//aM, synonyme de bel-

/~?t, le duel étant une manière de se faire justice par les

armes, c'est une manifeste
usurpation

des droits du sou-
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verain, à
qui

seul
appartient aujourd'hui

le droit de faire

la guerre,
et de faire justice.

L'amas d'armes appartient
aussi au crime de lèse-majesté;

car cet amas d'armes ne peut
se faire que

dans la vue de quel-

que conjuration contre l'état,ou de
quelque guerre privée;

et l'une et l'autre de ces vues est criminelle de lësc-majesté.

Les assemblées illicites
appartiennent

aussi au crime de

lèse-majesté;
car nul corps ne pouvant

se former, nulle

assemblée ne
pouvant

se tenir sans l'autorité du souverain,

c'est un attentat à cette autorité, et une usurpation
des

droits du souverain, que
de tenir des assemblées sans son

autorité, sous quelque prétexte que ce soit.

On doit enfin comprendre
sous le nom de crime de lèse-

majesté,
tout violement de l'autorité royale,

soit
par rap-

port
aux

personnes
a qui

le roi en
communique quoique

partie,
ou qui

sont sous sa protection spéciale
soit

par rap-

port
aux choses, ou aux lieux

qui appartiennent
au roi,

ou
portent quelque empreinte de son autorité, ou sont sous

sa
protection spéciale.

Par
exemple,

tout trouble fait à des juges, à des commis-

saires de police,
a des sergents

dans leurs fonctions, toute

injure
ou excès commis contre eux

lorsqu'ils
exercent leurs

fonctions, touterébellion aux mandements de justice, toute

injure
ou excès commis contre ceux

qui
sont sous la sauve-

garde du roi; tels sont les messagers royaux,
ou tous ceux

que
le roi mande de venir vers lui, et autres cas sembla-

bles, sont des branches du crime de
lese-majesLé.

L'infraction de la sauve-garde
accordée

par
le roi à cer-

tains lieux, le bris de ses
prisons,

la démolition des murs

et fortifications des villes, etc., sont aussi des branches du

crime de lèse-majesté;
car ces crimes contiennent un vio-

lement de l'autorité royale,
dont ces lieux sont munis.

Par la même raison, la chasse dans les
plaisirs

du roi

tient du crime de lësc-majesté; car si un seigneur
se tient

personnellement oS'ensé, lorsque quelqu'un chasse sans sa

permission
sur ses terres, sur-tout autour de son château,

il
plus

forte raison la
majesté royale

doit être censée offen-

séc lorsque quelqu'un
a la hardiesse de chasser sur ses

plaisirs..
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Les vols et autres crimes fai~s dans les
appartements du

roi, dans un auditoire de justice, tiennent aussi du crime

de
lèse-majesté; car c'est ofîenser la

majesté du lieu et

{'autorité
royale dont ces lieux sont munis, que d'y corn"

mettre des crimes.

La falsification du sceau
royal, Faltération de la mon-

noic, appartiennent par la même raison au crime de tesp-

majesté car c'est un vol de l'autorité
royale, dont ces

choses
portent l'empreinte.

S. III. Seconde exception de la règle gênerait-, par rapport à certaines
quatites de la personne des accuses.

La reg!e que le juge roya], ou même le juge de sei-

gneur, a la connoissance des crimes commis dans son ter-

ritoire, reçoit une seconde
exception à

l'égard de certaines

qualités des accusés; car, suivant l'ordonnance de
1670

tit. t, art. 10 les prévôts royaux ne
peuvent connoître des

crimes commis
par

des
gentilshommes, et

par des ouiciers

de judicature.
Ce terme de

~Ht/~o~mg ne doit
pas être restreint aux

personnes nobles de naissance; il
comprend ici toutes les

personnes qui jouissent des titres et
priviiéges de noblesse.

Le terme d'omcicr de judicature comprend les avocats

et procureurs du roi, quoiqu'ils
ne soient

pas juges.
Les baillis n'ont ce droit de connoitro des crimes des

nobles, que privativement
aux

prévôts royaux, lorsqu'ils
ont été commis dans le territoire d'une

prevôté royale;

mais !orsqu'i!s ont été commis dans le territoire d'une
jus-

tice de seigneur, les
juges

de ce seigneur en
peuvent con-

noUre. Déclaration du 24 /r 1556, ~Kr/'<f. C/MMM.

Les
pairs

de France, les officiers du
parlement ne

peu-
vent être

poursuivis pour crimes qu'au parlement.

Ce privilège
a aussi été accordé aux

présidents, maîtres

correcteurs auditeurs, et gens
du roi de la chambre des

comptes néanmoins, lorsque
fc crime a été commis hors

la
prevôté de Paris, et

qu'il
est capitat, les ba:i!is royaux

peuvent informer et décréter, sauf a
renvoyer, après le dé-

cret, en la
grand'chambre,

a moins que les
parties n'eussent

procédé
voi'~itaircmeut devant eux. Tit. ),ar~. as.
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Il
y

a certains officiers qui
ont leurs causes commises,

même en matière criminelle, devant certains juges et qui

peuvent
en conséquence

décliner la juridiction du juge du

lieu du délit, et demander être
renvoyés

devant le juge
de leur prévôté;

mais ce droit n'a lieu
que

de particulier
à

particulier,
et non pour

les crimes pour lesquels
ils sont

poursuivis
à la requête

do la
partie publique.

Or~owMKce

</c i66().

Un ecclésiastique peut
être

poursuivi, comme pour-

roit l'être un laïque,
devant le juge séculier du lieu du dé-

lit, lorsque
le délit dont il est accusé est un délit

privi-

/c'f',
c'est-à-dire, un délit qui

tend à troubler l'ordre et la

tranquillité publique,
et qui est punissable par les lois. Il

peut
être poursuivi,

non-seulement devant les juges royaux,

mais même devant les juges des seigneurs lorsque le cas

est de leur compétence.
~7~ < J~y'M~t ty22 au ~OM<*

7/~H VoM/Vt~ des ~H~MMCey.

Mais comme le délit
~n'cg~e'renferme

en même
temps

un ~<?7/t coMMM, c'cst-a-dire un délit contre les lois de

l'église, qui
défendent tout ce que

les lois séculières dé-

fendent, l'accusé eccléi-iastique,
si le renvoi est requis,

doit être renvoyé
en l'omciallté, pour

le
procès être ins-

truit par
l'official, conjointement

avec le juge séculier, et

)u~é,pourlc<M~coM7)MB, par l'official, et ensuite, pour

ieJe7~
N/cgM, par

le juge sécuhcr. Tant
que le renvoi

n'est pas requis
le juge séculier peut valablement seul ins-

truire le
procès jusqu'au jugement définitif inclusivement,

et il n'est pas
tenu d'appeler l'official; au contraire, l'offi-

cial qui
instruit le

procès
contre un

ecclésiastique, doit.

lorsque
le délit est reconnu pour privilégié, appt-Ier

le juge
séculier; et toute la

procédure qu'il
fait sans lui est nulle.

IV. Troistcme limitation, qui concerne la prévention touchant les ea:

ordinaires.

Il y a deux espèces
de droits de

~<p'c/?j'<on;
la

prévention

TM'e
et la prévention :'w~M~

La prévention parfaite

est le droit qu'a
le juge royal

d'informer et connoître des

crimes commis dans son ressort, sans que le juge ordinaire,

dans le territoire duquel il a été commis, puisse en deman-

der le rcnvoL
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Dans
plusieurs coutumes, les juges royaux ont ce droit

de
prévention parfaite sur les juges des

seigneurs, dans le-
quel l'ordonnance de

.670, tit. r, 9, les a maintenus.
Hors ces coutumes, et de droit commun, !e juge royal,

s'il n'est fondé en bonne et due
possession, n'a

point ce
droit de

prevention sur les juges des
seigneurs, lors-

que ces juges ont informé et décrété dans les
vingt-quatre

heures, depuis que le crime a été commis.
Mais

lorsque ces juges ont laissé
passer le

temps sans dé-
créter, le juge royal, par droit de dévolution, peut connof-
tre du crime, sans que les

puissent demander le
renvoi. l'~icl.

Les baillis
royaux n'ont

pareillement aucun droit de
prevent.on parfaite sur les

prevôts royaux de leur
ressort,

dans le territoire
desquels le crime a été commis, pourvu

queccs prevôts aient informé et décrété dans les trois jours
après que le crime a été commis. Ibid.

Mais si ces juges ont laissé
passer ce

temps, le bailli

royal peut connoître du
crime, sans

que le
prevôt puisse

demander le renvoi. ?' i~

Entre deux juges de
seigneur, dont l'un est le

supérieurde l'autre, le
supérieur a le même droit de dévolution sur

l'inférieur
n'y

a lieu au droit de
prévention du juge su-

périeur sur l'inférieur, en cas de
négligence, qu'à l'égard

des
deinsqunntéressent le ministère public. ~~7 8.

La
~~M est le droit

qu'a un
juge de con-

noître d'un crime, à la
charge néanmoins du

renvoi, lors-

du'il en est requispar celui qui en est le juge naturel. Lesbaillis
ont ce droit de

sur les
prevôts royauxet sur les juges subalternes. Le juge du

lieu, qui n'a
pasdécrété dans le

temps de trois jours, ou de
vingt- quatre

heures, qui lui
est prescritpour décréter, doit avoir dans ce

temps demandé le renvoi; faute
de quoi, il n'y est plus reçu.

Le juge du lieu ~Me~
qu'a l'accusé lors de la

plainte,
a aussi un droit

de prévention imparfaite pour en connoitro
sur celui du lieu du délit. C'est ce

qui résulte de l'ordon-
nance de Moulins, art. 55, qui porte &~

/~H du ~o~H'c~
renvoyer

le
~7~ ~R lieu

s'il

M~f~ ce qui suppose qu'il a droit d\B
conBoïtre,
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tant
que

!c j~gc du lieu du délit n'en
requiert pas le renvoi.

Cela est confirmé
par l'ordonnance de

16~0, qui
dit aussi

que
l'accusé sera

renvoyé
au lieu du déiit, le renvoi en

est rea?<
Z' i, <f. i.

Ce droit de
prévention imparfaite

du juge du domicile est

fondé sur la juridiction qu'a ce juge sur toutes les personnes

domiciliées dans son territoire, qui
sont ses justiciables.

Le juge qui a arrêté un vagabond,
est son juge: ces gens

n'ayant
aucun domicile, n'étant attachés à aucun lieu, sont

nécessairement justiciables du juge du lieu où ils se trouvent,

sans quoi
ils ne le seroient d'aucuns.

Le )u"'e qui
a droit de

prévention imparfaite
n'est obligé

de renvoyer l'affaire que lorsque c'est le juge du
lieu du délit,

a qui
la connoissance en

appartient, qui
la revendique l'ac-

cusé ne peut
décliner sa juridiction étant son

justiciable.

S. V. Quatrième limitation touchant les cas pretôtaux.

Le droit
qu'ont

les prevôts
des maréchaux de connoitre

des cas prevôtaux,
n'est

qu'une espèce de droit de
prévention

parfaite
à

l'égard
de ces crimes sur les juges ordinaires, à

qui
la connoissance en appartient de droit commun. On n'en

doit excepter que le crime de désertion qui
leur est attri

bué
privativement

à tous autres juges. Déclaration
~M roi,

<7M
5~ner tyoi, N~.

Les crimes prevôtaux
sont tels, ou

par
la

qualitéde
la

personne
de l'accusé, ou parla

nature du crime. Les crimes

prevôtaux, par
la qualité

de la
personne

de l'accusé, sont

ceux qui
ont été commis, t"

par
des

vagabonds
et

gens

sans aveu. La déclaration de t~5i a/'f. i, définit ainsi ces

sortes de gens
« Ceux qui n'ayant profession,

ni métier,

« ni domicile certain ni bien
pour subsister, ne peuvent

« être avoués, ni faire certifier de leurs bonne vie et

< mœurs par personnes dignes de foi. »

Il ne sumt donc pas qu'une personne
n'ait pas de do-

micile, pour
être de la

compétence
du prevôt;

il faut
qu'elle

ne
puisse

se faire avouer, et certifier de ses vie et mœurs.

Ceux qui,
sans avoir aucun domicile fixe, vont travailler

de côté et d'autre, et sont en état de se faire avouer des

personnes
chez qui ils travaillent, ne sont point des vas;a-
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bonds, et ne sont point de sa compétence c'est
pourquoi,

lors du jugement de
compétence

des accusés
qu'on prétend

être vagabonds, quoique ces gens conviennent n'avoir
point

de domicile, s'ils disent qu'ils se sont
occupés

à travailler

de côté et d'antre, on ne doit point les
réputer vagabonds

ni en conséquence déclarer le
prévôt des maréchaux juge

compétent, qu'après
un jugement interlocutoire, par le-

quel on ordonne
qu'ils feront certifier de leurs vie et mœurs

dans un terme
qu'on

leur
prescrit.

a° Tous crimes commis
par

des
personnes qui ont été

condamnées à
quelques peines corporelles, bannissement

ou amende honorable, sont de la
compétence du

prévôt.

Déclaration de l~Sl a/T\ 2.

5° Tous crimes commis
par gens de

guerre dans leurs

marches, lieux
d'étapes,

ou d'assembtées, ou de séjour.

-Me/KC Jfc/arai' art. 5.

Les lieux oia ils sont en
quartier d'hiver, ou en

garnison,

sont-ils compris sous ce terme, ~e.'fr e'M ? cela fait

difficulté néanmoins M. Talon décide
pour l'affirmative

dans le
procès

verbal des conférences sur l'ordonnance

de t6~ ]M.
55.

Lorsqu'un crime n'est prevôtal que par la
qua!!té de

l'accusé et
qu'il y

a
plusieurs accusés, il faut

que tous

soient de cette qualité;
si un seul n'en est

pas, le crime

n'est
pas prevôta!. 7~. arf. 20, /M<?.

Observez aussi que
la

règle qui rend le prévôt compé-

tent de tous les crimes commis
par

les
personnes des

qua-

lités ci-dessus
expliquées, reçoit exception

à
l'égard de cer-

tains crimes, qui
sont spécialement attribués à certains

juges
c'est pourquoi il ne connoit pas de l'infraction de

ban, à moins
que

ce ne fût lui
qui

eût rendu la sentence

de bannissement; car c'est celui qui l'a rendue, qui doit

connoître de l'infraction. Z~/ay'~h'oH de
i~Si, art. 2.

Les crimes prevôtaux, par
la nature du crime, sont:

1° Le vol sur les
grands chemins, ibid art. 5; ce

qui

doit s'entendre, lorsqu'il est fait avec agression; car si

un voleur, qui me trouve endormi le
long

d'un
grand che-

min, me dérobe ma bourse pendant mon sommci!, le vol

n'est
pas

un vol de grand chemin.
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Observez aussi
que les rues des villes et

faubourgs
ne

<ont
point comprises à cet

égard sous le nom de
grand

chemin. 7/J.

2" Les vols faits avec effraction, lorsqu'ils sont aecoM-

/MgY!C'.y de
port J~Me~ ou de 'u:b~MC<'

~M~K<?
ou

lorsque
l'effraction est e-r<<?'<?M'c.

Le terme de
port t J'cr/tM~ ne comprend pas seulement les

épées et les fusils, mais
généralement

toutes les choses dont

un voleur
peut se servir

pour maltraiter, ou intimider ceux

qui s'opposeroient à son vol c ~/mMttM /MM
~M</e

eos w-

<'
telligere debemus

qui
tc~ Aa~HerH/it, sed e~'ant

OM/~ aliud,

yMo~ nocere
potest.

» L.
g,

ir. ad
Legem Juliam de vi

publicâ. ~/rmorM7n
appellatio

non
utique

~cH~a et
gladios

et

~a/ea~ ~~n~'caj{, sed
~~M~M

et
/t/e~.

L. 41, ff. de verb.

signif.

La violence
publique se commet même sans armes, lors-

qu'il y a attroupement. L. !0, §. i u*.
aJZeg~/H./M/MM

de ~<
publicâ.

Combien faut-il de personnes pour qu'il y
ait

attroupe-

ment ? Trois ou quatre personnes
ne font

pas un
attroupe-

ment
K ~{'7'e~rM/?t,

JcceM aut
~Mt~etm /Mmi'/M.y.,

« turba JM'<tK/
QKi'O

si tres
aKfOM<!tMO/'? Turba utique

« non erit, L. 4 §. 5 n'. de vi ~o/;orMm
e~dorMmj et de

« turbd. a La déctarationdu 8 juillet tya~, concernantles

mendiants, qui
leur défend de s'attrouper, les répute at-

troupés lorsqu'ils sont en plus grand
nombre que quatre,

non
compris

les femmes et enfants art. 6.

Toute effraction, ne fût-ce que
d'un coure, ou d'une ar-

moire, lorsqu'elle est
accompagnée

de
port

d'armes et de vio-

lence
publique,

rend le vol crime prevôtat. S'il
n'y

a
point

d'armes ni violence
publique,

il faut
que

l'effraction soit

extérieure; c'est-à-dire, comme
l'explique

la déclaration

de iy5i art. 5 qu'elle soit faite dans les murs de clô-

ture, ou toits des maisons, portes
et fenêtres extérieures.

5° Les sacriléges accompagnés des mêmes circonstances.

/t* Les séditions et émotions
populaires.

5° Les
attroupements

et assemblées illicites, avec port

d'armes.

6° Les levées de
gens

de
guerre sans commission.
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1

~° La fabrication, ou
exposition

de fausse monnoie.

8° Le crime de désertion, tant contre le déserteur, que

contre ceux
qui

l'ont favorisé.

Les assassinats
prémédités

étoient aussi cas prevôtaux

par l'ordonnance de 16~0; mais ils ont cessé de l'être
par

la déclaration de !~5i.

Les crimes
prcvôtaux, qui sont tels

par la nature du

crime
( si on en

excepte
celui de la désertion, fX/'f. )

cessent d'être de la
compétence

du
prevôt,

en trois cas

1°
Lorsqu'ils ont été commis dans la ville et

faubourgs

de sa résidence, ou de ses lieutenants art. 6.

2°
Lorsqu'ils

ont été commis dans une ville ou il
y

a

parlement, quoiqu'elle ne soit
pas

le lieu de la résidence

du prevôt, art. 16.

5°
Lorsqu'un des accusés est, ou

ecclésiastique, ou
gen-

tilhomme, ou secrétaire du roi, ou officier de judicature,
du nombre de ceux dont les

procès criminels ont coutume

de se
porter en la

grand'chambre. Les
gentilshommes qui

ont été condamnés à
quelque peine corporelle, bannisse-

ment, ou amende honorable, ne jouissent point
de ce pri-

vilège, <t. i i 12 et 15.

Les
exceptions que

nous venons de
rapporter sont par-

ticulières aux crimes
prevôtaux, qui

sont tels par la nature

du crime; ceux qui le sont parla qualité de l'accusé sont

de la
compétence

du prevôt, en
quelque endroit de son

département qu'ils
aient été commis fût-ce dans le lieu do

sa résidence, ou dans une ville de
parlement, art. 4 et 6.

Les crimes qui sont prevôtaux, soit
par la qualité des

accusés, soit
par

la nature du crime
(

à
l'exception de ce-

lui de
désertion )

sont aussi de la
compétence des prési-

diaux
qui,

comme le
prevôt,

en
peuvent connoître en der-

nier ressort, préférablement au prévôt, s'ils ont décrété

avant, ou le même jour. Ces crimes cessent d'être de la

compétence des présidiaux
dans tous les cas

d'exception ci-

dessus
rapportés,

dans
lesquels

ils cessent d'être de la com-

pétence
du

prévôt,
art. i 1 2 i5 et 16.

Il
n'y

a
que l'exception

du cas auquel le crime auroit

été commis dans le lieu de la résidence du
prévôt, qui soit

une exception particulière
aux prévôts, art. 6.
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Les
présidiaux

n'ont la connoissance de ces crimes que

lorsquiis ont été commis dans
i'ét'enduedubai)tiage royal

eu ils sont établis; et ils ne l'ont
pas,

s'ils ont été commis

dans un autre
bailliage ressortissant au siège présidia) dans

les cas de l'édit, a~. 8. (

Nous avons dit
que le droit qu'a le prévôt de connoître

de la plupart des crimes qui lui sont attribués, n'est
qu'un

droit de prévention parMtc qu'il a sur les juges ordinaires, p

qui ne laissent pas d'en être les juges naturels. En e(Fet,

lorsque
le crime n'est pr< votai que par la

qualité
df vaga-

bond, ou de
personne reprise

de justice, qui se trouve

dans l'accusé, et
que

ce crime n'est
pas

un cas royal, le

prévôt royal,
ou le juge subalterne, dans le territoire du-

quel
il a été commis, en connoît comme juge naturel, pré-

férabtement aux
prevôts

des maréchaux s'il a décrété avant

lui, ou le même jour. /c/<ho/K/e '~Si, ~r< )o.

Lorsque
le crime est cas

royal
et

prevôtal par
sa nature

les présidiaux, et même les simples baillis royaux, dans

le territoire desquels
le crime a été commis en connoissent

.préférabtement
au prévôt, lorsqu'ils ont décrété avant lui,

ou le même jour, art. f) de la Me/H(? t/ce/Nr~hoH.

Il y
a

plus lorsque le juge ordinaire a décrété avant le

prévôt
des maréchaux, quoique

le crime soit
royal,

le
pré-

vôt est exclu et le lieutenant criminel du
bailliage,

ou res-

sortit le juge ordinaire, en connolt, comme étant censé avoir,

par
ce juge inférieur, prévenu le

prévôt. 77' <!7' 22.

H
y

a
plus:

il suffit, pour excmrctes
prevôts

des maré-

chaux et les présidiaux, que l'accusé, qu'ils
ont décrété

pour
un cas prevôta!, ait été décrété auparavant,

ou le

même jour, pour
un autre crime ordinaire, par

le
prévôt

royal,
ou juge subalterne du lieu du délit; et comme ce

juge subalterne, ou le
prévôt royal,

ne
peut

connoitre du

crime prevôtal,
ce sera le bailli

royal qui connoîtra en ce

cas des deux crimes, pourvu que le crime
prevôtal

ait été

commis dans son ressort; sinon, il faudra que le parlement

commette un juge pour connoitre des deux crimes, à la

charge
de

t'appei. 7~ f~'f.
t

Si les présidiaux et
pi'f'vôts des maréchaux ont décrété

les premiers, ils doivent counoitre, tant du crime prevôtaj,
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que
du crime ordinaire, pourvu que

le crime ordinaire ait

été commis dans leur
département; sinon, il faudroit se

pourvoir
devant le roi, pour obtenir un arrêt d'attribution.

7~M/ f~t. 18.

§- VI. De quelques crimes sur la compétence desquels it y a des règles

particulières.

Du crime de vie vagabonde.

La
règle pour

la
compétence de ce crime, est

que
c'est

!e juge qui
a fait arrêter dans son territoire le vagabond,

qui
en est le juge naturel et

compétent.

Ce crime n'est attaché à aucun lieu détermine, ou
p!u

tôt il se commet
également

dans tous les lieux
par

où
passe

le
vagabond

le juge qui l'arrête dans son territoire, en

même
temps qu'il

est le juge du lieu de la
capture

est

donc
toujours

aussi en
quelque façon le juge du lieu où le

crime est commis, puisque
le

vagabond le commet dan:-

tous les lieux où il se trouve. D'ailleurs ce vagabond

n'ayant aucun domicile, est, comme nous l'avons déjà
ob-

serve ailleurs, le justiciable du juge de chaque lieu où il

se trouve; ce qui donne un nouveau titre au juge, dans le

territoire duquel il été trouvé et pris pour être son juge
compétent.

l.

Du crime d'adultère.

Le crime d'adultère lorsqu'il est commis sans scandale

et débauche publique, est de la
compétence

du juge du

lieu du domicile des
époux c'est devant lui, et non devant

le juge du heu où il a été commis, que
le mari en doit in-

tenter La raison est
que lorsque ce crime

se commet dans le secret, il ne tend pas à troubler l'ordre,

la sûreté et la tranquillité publiques
du lieu où il se com-

met, comme les autres crimes. Il trouble l'ordre
public

seulement par rapport au mari et à sa famille; ce ne doit

donc
pas

être le juge du lieu où il a été commis, qui en

doit connoître mais le juge du lieu du domicile des
époux

qui
sont ses justiciables.

Du crime de rébellion à justice.

Chaque juge est le juge nature! de la rébellion a ses

mandements. La raison en est évidente st, dans les crimes
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ordinaires, le juge du lieu où ils ont été commis, en est

le juge naturel c'est
que ces crimes

attaquant principa-
lement l'ordre et la

tranquillité publique du lieu ou ils sont

commis dont le juge a la manutention par
la même

raison, le crime de rébpttion aux mandements d'un juge
attaquant principalement l'autorité de ce

juge c'est ce

ju~,c à qui appartient
la manutention de sa

propre autorité,

qui
doit avoir la connoissance de ce crime.

Quoique
la rébellion ait éLé faite au décret du

juge
hors

de son ressort, il ne laisse
pas d'être

compétent pour con-

noître de la rébellion. C'est ce
qui est nettement décidé

à
l'égard

des
prevôts

des maréchaux, par l'ordonnance de

16~0, tit. n a;'t. a et ce
qui résulte du

procès-verbal
de cette ordonnance, sur t' i5 du titre des décrets.

Il faut
excepter

de cette
règle, qui attribue aux juges

la connoissance de la rébellion à leurs mandements, ou

décrets, les juges-consuls et les
o~c~M-; ces juges n'étant

revêtus d'aucune magistrature, ou
puissance publique, ne

peuvent pas avoir le
pouvoir de

venger la rébellion à leurs

décrets; c'est aux juges royaux, sous la
protection desquels

sont ces consuls, ou oiEciaux, à connoître de cette rébel-

lion, d'autant
plus que

c'est aux juges royaux à qui
l'exé-

cution de leurs décrets est confiée.

Des malversations des o)Ec!ers dans les fonctions de leurs offices.

C'est au juge qui
est le

supérieur de ces officiers à
qui

la connoissance de ce crime
appartient; car il est naturel

que
des officiers inférieurs

répondent devant leur
supérieur

de ce qui concerne les fonctions de leurs ofïlces.

§. VU. Des crimes accessoires.

Le juge qui a la connoissance du crime
principal,

a la

connoissance de tout ce
qui est accessoire de ce crime,

de tout ce
qui

en est une suite et une
dépendance.

Par exemple, te
juge

du lieu où un vot s'est commis qui

a la connoissance de ce vol, a, par suite, la connoissance

du recélé des choses volées, quoique
ce recélé se soit fait

hors de son territoire; car ce recélé est une suite, une

dépendance, une complicité du vol
qui est le crime prh.-
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clpal
et ce crime

principal,
don t Ha la connoissance, 1 ui attire

la connoissance de tout ce qui
en est accessoire et dépendant.

La calomnie de l'accusateur, ou du dénonciateur, est

aussi une dépendance
de l'accusation dont le juge a la con-

noissance c'est pourquoi t'accusé, qui
a été témérairement

accusé, peut
demander des

dommages et intérêts contre

la partie civile, ou contre le dénonciateur, devant le juge

qui connoît de l'accusation, quoique
cette

partie civile

ou dénonciateur, ne soit point d'aillcurs justiciable de ce

juge. C'est ce qui a été jugé par arrêt du 6 septembre 1664.

Tom. du Journal des ~/«~Keej'.

Cela est incontestable à
l'égard des juges qui

ont une

juridiction ordinaire; mais il a été jugé que le prevôt
des

maréchaux, qui est un juge extraordinaire n'avoit
pas

co

droit. Arrêt du t5/fMM'eri~2~.

Tout juge est
compétent

aussi
pour

connoître du crime

defaux
incident aux affaires pendantes devant lui. Cette

décision a lieu même
à l'égard

des juges civils et à
l'égard

du crime de faux qui
seroit incident à une affaire civile.

Il faut pourtant excepter
de cette règle

les juges qui,

n'étant revêtus d'aucune magistrature, ni
puissance pu-

blique,
n'ont

pas
le

pouvoir
de connoître d'aucun crime;

tels sont les oûlciaux, les consuls les
moyens etbas-justi-

ciers. Ordonnance de i6yo, tit. t.arf. 2 0.

Non-seulement le juge peut connoitre de tout ce
qui

est

une suite et dépendance
du crime dont il a la connois-

sance, il peut même ( suivant M. Jousse ) connoitre con-

jointement des autres crimes commis
par l'accusé quoique

hors son ressort, pourvu
néanmoins

que l'accusation n'en

fût pas pendante
devant un autre juge. Cela me

paroît

néanmoins souffrir quelque diiEcuité.

Il faut au surplus que
ces crimes ne soient

pas d'une

nature qui
excède le pouvoir de ce

juge par exemple,

un prevôt royal,
ou un juge subalterne, devant

qui quel

qu'un
est accusé pour

un crime ordinaire ne
pourroit pas

connoitre d'un autre crime commis
par cet accusé, si cet

autre crime étoit un cas royal.

Un juge d'attribution comme un juge des eaux et forê~,

devant qui quelqu'un
seroit accusé

pour un crime conccr-
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1- 1
nant la matière des eaux et forêts, ne

pourroit pas
con-

noître d'un autre crime commis par cet accusé qui
ne

concernerait
pas les eaux et forêts. C'est ce qui

a été jugé
par un arrêt du 6

juin t ~to au
sujet

d'un
procès Instruit

par le maître
particulier des eaux et forêts

d'Angers,
con-

tre un nommé Miche!, qui étoit accusé de viol et de vol

dont ce juge avoit
pris connoissance sous

prétexte
d'ac-

cusation
conjointe de chasse. ~'o~M cet Arrêt qui est rap-

porté dans les Matières criminelles de Lacombe part.
2

C/7. 1 /!°5, M/M~.

Cependant l'ordonnance de
16~0, tit. i ( arf. aS, per-

met aux
prevôts des maréchaux

qui connoissent d'un crime

prevôta!, de connoitre des nouvelles accusations
qui

sur-

viendroient contre t'accusé
pour

des crimes non
prevô-

taux, pour lesquels il
n'y a point eu de

plainte
en justice.

SECTION IL

De la procédure criminelle qui précède le décret.

ARTICLE PREMIER.

Exposition générale de cette procédure.

Cette
procédure commence ordinairement par la

plainte,

qui est donnée au juge qui doit connoître du crime, par la

~e civile ou
par

Fofucicr
chargé du ministère

public

qui
est le

procureur
du roi dans les juridictions royales

ou le procureur
fiscal dans les juridictions subalternes.

J'ai dit orJ/~a~MM/?~- car quelquefois, dans les cas de

~!gM/:tJe7/~ le juge
informe d'otïice avant aucune

plainte;
et cette information étant ensuite

communiquée au
procu-

reur du roi, ou fiscal, par
or donnance du

juge cet officier

rend ensuite sa
plainte.

Les
plaintes que donne le procureur du roi, ou fiscal

lorsqu'il n'y
a

point
de

partie civile sont assez souvent

précédées de ~Ho/:c/<:<M/M quelquefois néanmoins elles

sont données sans dénonciations.

Le
ju~o

a
qui

la
plainte

est
présentée, rend au bas son

ordonn.!ncf par laquelle il
~cy-;H~t </ /M'7K.?/ et ordonf)"

les autres choses qu'il juge à
propos; par exemple, qu'il
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sera obtenu des
mo/H~M-M que le cadavre sera anatomisé

par
le médecin du roi, et chirurgien commis au

rapport:

que la
personne blessée sera visitée

par
les médecins et

chirurgiens; que lui juge
pe

transportera sur le lieu où

s est ia)t le vol pour dresser proces-verbat des exactions

qui
ont été commises etc.

En exécution de cette ordonnance du
juge, les témoins

sont
assignés pour déposer,

et le
juge

les entend l'acte

qui contient leur
témoignage,

est ce
qu'on appelle M/M.

7;;a~r'H.

S'il a été ordonné
quelques autres

procédures telles

que celles énoncées ci-dessus, elles se font aussi en exécu-

tion de son ordonnance.

Ensuite il rend une ordonnance qui ordonne de la com

munication au
~ocH'~Mr

f/M roi, OM /MM/. Cet o{îicier

après avoir
pris communication, tant de l'information,

que des autres
procédures s'il en a été fait

quelques--
unes, donne par écrit ses co/M'/MM'oM.t

pour tel décret
qu'il

juge à
propos, contre les

personnes qui
lui

paroissent char.

gées par l'information.

H faut traiter
séparément de ces différentes

procédures.

ARTICLE Il.

Des plaintes et des dénonciations.

S. I. Des plaintes.

La plainte est un acte
par lequel la

partie lésée ou !a

partie publique expose
au juge le délit

qui a été commis,
et demande à en faire la

preuve, et a en poursuivre la ré-

paration.

Il résulte de cette dénnition
que la

plainte peut être don-

née, soit par la
partie iésée, qu'on appelle partie civile,

soit
par la partie publique.

Elle
peut être donnée, ou contre des

~-M~Mc~M,?~
ou contre des

~~o~ne~ /ee7-~Mc.~ car il suffit
qu'il y

ait
eu un délit commis

pour que la
partie lésée ou la

partie

publique puisse donner
plainte, quoique les auteurs en

soient inconnus. C'est au
juge

à
qui la

plainte doit être

donnée; il est défendu aux notaires, sergents et archers
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d'en recevoir, et aux juges de les leur adresser néanmoins

les commissaires du châtelet de Paris se sont maintenus

en la
possession

d'en recevoir. Or<r/o/i/MKee de
16~0.,

tit. 3,

art. 2 et 3.

Les plaintes peuvent
se faire en deux formes différentes.

La
première

forme est K/M
requête que

le plaignant pré-

sente au
juge, par laquelle le

plaignant expose
le fait dans

lequel consiste le délit, avec toutes les circonstances, et

demande la
permission

d'en informer et de le constater.

Cette requête n'est pas datée, et n'a d'autre date
que

celle de l'ordonnance que le juge rend au bas. 7M. art. i.

La seconde forme est
un procès-verbal

écrit
par

le
greffier

en
présence

du juge, qui contient l'exposition
du délit dans

toutes ses circonstances, telle
qu'elle

a été faite par le plai-

gnant, et
par lequel le juge donne acte au

plaignant
de la

plainte qu'il en
rend.

et lui
permet e~ M/br/Her.

La
plainte

soit
qu'ette soit en forme de requête,

ou en

forme de
procès-verbal,

doit être signée en tous les feuillets

par
le juge et le

plaignant,
s'il sait et

peut signer,
ou par

son
procureur

fondé d'une
procuration spéciale;

et il doit

être fait mention sur la minute et sur la
grosse,

de sa signa-

ture ou de son refus. 7~7., <

Lorsque
c'est le

procureur du roi ou fiscal qui
rend la

plainte,
il doit

pareillement la
signer

avec le juge en tous

les feuillets.

La
plainte donnée par la partie lésée doit contenir une

déclaration expresse qu'elle
se rend

partie civile. 7~ art. 5.

Lorsque
c'est la

partie publique qui a donné la
plainte,

si la
partie

lésée veut se rendre partie civile, elle
peut le

faire en tout état de cause. 7&K/.

Celui
qui

s'est déclaré partie civile, soit en rendant

plainte,
soit en Intervenant sur celle du

procureur du roi,

peut s'en désister dans les
vingt-quatre heures, et non

après,

il;id. mais ce désistement ne le
décharge pas des

dommages

et intérêts qui pourroient être
prétendus contre lui

par celui

qu'il
a témérairement accusé.

S. II. Des dénonciations.

La ~'no?!CMh'oM est un acte
par lequel un particulier donne
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avis à

l'officier chargé du ministère
public, d'un crime qui a

é!é commis.

Non-seulement celui
qui a souffert

quelque préjudice du

crime, mais tout
citoyen par le seul motif de la

part qu'il

prend à la conservation du bon ordre et de la
tranquillité

publique, peut se rendre dénonciateur. Cette dénonciation

s'inscrit sur un
registre destiné à cet enet, que doivent avoir

les
procureurs du roi ou fiscaux, tit. 5 art. 6. Elle doit

être
signée par le dénonciateur, s'il sait

signer; s'il ne sa-

voit
pas signer, elle doit être écrite en

présence du dénon-

ciateur, par
le

greffier du
siège, qui fera mention qu'il l'a

écrite en
présence du

dénonciateur, telle qu'il l'a dictée,
et que le dénonciateur a déclaré ne savoir

signer.
Cette dénonciation

engage le dénonciateur aux
dommages

et intérêts envers l'accusé, au cas
qu'il se trouvât qu'eUe

eût été faite témérairement; et il
peut même être sujet à

plus grande peine, s'il
paroissoit que la dénonciation eût été

évidemment calomnieuse. /&/J., ar?. 7.

ARTICLE III.

Des procès-verbaux des jnges et des rapports.

S. I. Des procès-verbaux des juges.
Dans les procès criminel, il

y a deux choses à prouver
t° qu'il a été commis un tel délit c'est ce

qu'on appelle le

corps de s"
que tels et tels en sont les auteurs oM les

COMP/t'Cf.

Dans les crimes d'homicides, ou d'excès contre les
per-

sonnes, le
corps

du J~ se prouve par le
procès-verbal que

le juge doit dresser de l'état de la personne blessée ou du

cadavre, et
parles rapports des médecins et

chirurgiens.
Pour cet effet, le juge ordonne

qu'il se
transportera sur

le lieu où est la
personne btessée ou le cadavre. Il est d'u-

sage qu'il s'y transporte avec le
procureur du roi et son

gremer, sur-tout
lorsque c'est sur la

réquisition du
procu-

reur du roi
qu'il

a ordonné de son
transport.

Je ne
pense pas néanmoins que la

présence du procureur
du roi soit nécessaire; et il suffit

que tc~-o~ après
qu'il est fait, lui soit

communiqué.
Le juge peut sur-tout se

passer du
procureur du roi dan:
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1!r<~ ~J~Ti ït ') )

le cas de
flagrant délit, auquel cas il peut faire te procès-

verbal, même avant aucune
p!aln!c.

Le proces-verha!, qu'un juge fait en cas d'excès contre

une
personne, contient la

description
du lieu ou se trouve

la
personne btessée, l'état dans lequel il a trouvé cette per-

sonne blessée, ~Y~M~ que cette personne aura faite

~ï MM/z<7o/! du serment
que

le juge fait faire à cette personne

avant de recevoir ses déclarations et enfin
t'tM'JowMHMWt"

le /KgY' rend
pour

faire visiter cette personne par
les méde-

cins et
chirurgiens. ZYt. ~j, art. J.

En cas de meurtre le
procès-verha)

contient la
descrip-

tion du lieu où s'est trouvé le cadavre l'état du cadavre

tareconnoissance que le juge fait faire du cadavre pour

être le cadavre d'un tel par
les

personnes qui
se trouvent

sur le lieu et
qui

en ont connoissnnce prestation de ser-

ment de ces personnes avant de donner leur déclaration

sur cette rcconnoissance; enfin, ro~o~Mt'Me~uo.~r
~'<M-

<07.'H'M~oK du cadavre
par les médecins et

cItirDrgiens
à

l'cfTet de connoilre la cause de la mort.

i! y a plusieurs
autres crimes

a l'égard desquels
le

corps

du déiit se prouve par
les

procès-verbaux, du
juge par

exemple, l'incendie, le vol aveccuraction; le juge dresse

procès-verbal
de t'état des lieux incendiés, de l'état des

effractions en la même forme
que ci-dessus.

Ces procès-verbaux contiennent aussi la
description

dfs

choses qui
se trouvent sur le lieu et

paroisscnt avoir é'é

laissées par le meurtrier, et pouvoir servir à conviction. 7/M/.

Ces
procès-verbaux

sont
rédigés

en
présence

du juge
par

le
gremer ou en l'absence du

greSier par une
per-

sonne que
le

juge
commet pour grenier, après avoir

pris

son serment, et sont
signés par le juge le grenier et les

personnes dont le
juge

a pris des déclarations.

Ils doivent être remis au gren'e dans les
vingt-quatre

heures, avec les armes, meubles et hardes
qui

ont été

trouvés et qui peuvent servir à la preuve. 7~:<7., f!

§. II. Des rapports des Médecins et chirurgiens,

Il
y

a deux
espèces de

rapports
le

rapport ~c'o.M.'h/

''t celui qui est ordonné par
le

juge.
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Le rapport J<?/ioncMf!cst
celui

qui, sans aucune auto-
rité de

justice à la seule requête de la
personne biessée

ou de celles
qui agissent pour

la
personne décédée, se fait

par des médecins et
chirurgiens, de l'état de la

personne
blessée, ou du cadavre.

L'ordonnance
permet aux

personnes blessées, attendu
le cas

M~ de se faire ainsi visiter sans l'avoir fait or-
donner

par le juge, et même avant d'avoir rendu
plainte.

2~. 5, ~y?.

Les médecins et
chirurgiens qui ont fait le

rapport,
doivent

/rMer ~h'e devant le
juge, et le

déposer au

greSc; et on le joint aux
pièces

du
procès.

Le
rapport de la seconde

espèce est celui
qui est or-

d'o/
par le juge, lorsqu'il n'y a

point eu de
rapport

dénonciatif.

Lorsque le juge se
transporte sur le lieu où est la

per.
sonne blessée, ou le cadavre, il ordonne

par son
procès-

verbal
qu'il sera fait un

rapport de l'état de la
personne

btessée ou de l'anatomisation du cadavre lequel rapport
est fait

par les médecins et
chirurgiens, par un acte sé-

paré du
procès-verbal.

Quoiqu'il y ait
déjà

eu un
rapport dénonciatif, le juge

peut en ordonner un autre. Ibid., art. 2.
Lorsque le

ra;?
port dénonciatif ne lui

paroît pas bien
expliqué ou lui pa-

roit
suspect, il le peut d'office; mais il doit sur-tout l'or-

donner, lorsque l'accusé le demande a ses frais.

Les
rapports de l'une et de l'autre

espèce doivent con-
tenir la

description des blessures de la
personne blessée,

par quelle espèce d'instrument les médecins et chirurgiens
estiment

que les blessures ont été faites, jusqu'à quel point
ils estiment

qu'elles soient
dangereuses, et

quel temps ils
croient être nécessaire pour leur

guérison.

Lorsqu'il s'agit d'un cadavre le
rapport contient l'a-

natomisation
qu'ils en ont faite, la

description des blessu-
res

qu'ils ont trouvées en faisant cette
anatomisation, avec

quel instrument ils estiment qu'elles ont été faites, et s'ils
estiment

que ces blessures aient été la cause de la mort.

Les médecins et
chirurgiens qui font ie

rapport or-

donné
par le

juge, prêtent serment avant de le faire et
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il n'est p!~s
nécessaire qu'ils

l'afurment après
l'avoir fait

en
quoi

ces rapports
dIlTcrent des dénonclatiis, pour les-

quels
le serment ne se

prête qu'après qu'ils
sont faits.

7~ art. t et

Le roi, par
un édit du mois de février i6na, a créé

dans toutes les villes des médecins du roi, et des chirur-

giens ]urés qui
ont le droit de faire tous les rapports,

soit ordonnés par justice, soit dénonciatifs, à l'exclusion

de tous autres médecins et chirurgiens.
Comme ils ont

serment en justice par
celui qu'ils

font lors de leur ré--

ception
en leur charge,

il n'est pas
nécessaire qu'ils prê-

tent serment pour
les rapports qu'ils font, ni qu'ils

les

affirment véritables après
les avoir faits.

Dans. les lieux où la création de ces charges
n'a

pas
eu

lieu, les rapports
se font par

des chirurgiens ordinaires,

avec un médecin, ou même sans médecin, lorsqu'il n'y

en a
point.

II n'est pas nécessaire, pour que
ces rapports

fassent

foi en justice, que
ceux qui

les ont faits soient répétés

et entendus en déposition.
Arrét du 3i mars 17'4.

au

rapport
de M. le Nain et sur les conclusions de M. d'A-

guesseau,
cité par

M. Jousse, en sa note o~ sur l'article 2

du tit. 5 de ~'O/OKKNHCf criminelle.

ARTICLE IV.

Des monitoires.

Les monitoires sont des lettres qui
se publient

aux
prô-

nes des paroisses par lesquelles
l'official du diocèse aver-

tit les fidèles de révéler la connoissance qu'ils
ont des au-

teurs et complices
du crime qui y

est
exposé

avec menace

d'excommunication contre ceux
qui

ne viendroient
pas

à

révélation.

6. I. A la requête de qui s'obtiennent les monitoircs? A qui faut-il s'adfessfr

pour avoir la permission de les obtenir? et en quel cas y doit-on avoir

recours ?

C'est à la requête
de la

partie citlle, lorsqu'il y
en a

nnc ou de la partie publique que s'obtiennent les mo-

Mttdres. H f~ut
pour

cela que
la

partie civile ou
publique
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us !3.

qUi

~ad~ea~j~oquia
iaconn~anceducrime pourobtenu de lui une ordonnance

qui permette. de les obte-

ti"M~~i<)~o,
On ne doit avoir recours aux lettres monitoires

q.~ pourdes ~t.
graves. ,,“ ,“ “

“

Id~t" 18 de la cl~clara-tion de 1560.

Aureste,ony arecours non seulement en ~~c
ci m.nJ.c, mais

~j en cas de di-
vertissement “ r.cc! d'en-ct. d'une

succession,~ d'n e
comm,,na.~e d.

Mens ou en ça. de
La~cute

faut aussi, pour y avoir
recours,

ne puisse
'ailleurs. Au

reste il n'est
pas ––

un
preuve, ou reiu.

'ifstëniotnsdcdëposef.J.

"'nu:,

S- II. De la fonae des morutoit-es.

Ces lettres sont
Intitu'ëes des noms et

<i)~ de
i o~,ciai, adressas aux iidë!es du diocè~

cr~
tl'r" est

exposition -'––
crime, ou délit et de ses

pnncipaie. circonstances.
11 est

défendu sons de très
grosses peines, de ~mxner dans

l'e.posedes n.o.itcires, ni même
ded~r'<-s

personne, accusées, eu
s..pçonuee. du cri~

.se..r.ne p.rles termes de
.J.J~ ,i

~r~
Elz

l'sc.:rt cle
1695.

n est aussi défend., peine de nullité des
m.nlto,re.et de tout ce

qui aura été fait en
c~que.cc, dymenton d autre, ~s

que de ceux
compris au iu~~

qui a
permis de les obtenir. Je

taire sur le article. Il
y a diverses Stations et ex-

ceptions admises à cette
règle.

5°
Après cette

exposition du
crime est

r~
que l'official Mt aux fidèles

q.i
anroL~~no~sance du

crime, des a~eurs et des
complices, de ve-n.ra à révélation dans un certain terme

marqué, (lui c~t
de la dern~re

publication.

4° En~n les .menaces
d'excommunication con're ceux



/C3 Tr.AtïA DE LA FI'.OCKDL'RE CR!K:XELL!

qui
n'cLc!ont point aux monitoires, et ne révéleroient

point
ce qu'ils

savent.

Ul. De l'obligation en laquelle sont tous les officiaux d'accorder les

monitoires, et les curés de les publier, et de leurs droits.

C'est au juge séculier seul a
qui

la connoissance du

crime appartient,
à décider s'il est à propos

d'avoir re-

cours aux monitoires; et, lorsqu'il
l'a décidé en rendant

une ordonnance portant permission
de les obtenir, l'offi-

cial, qui
la

partie
civile ou publique,

s'adresse pour

les obtenir, en conséquence
de cette ordonnance du juge,

doit les accorder, et il ne lui est point permis
de les réfu-

ter. 7' y,
f! 2.

S'il les refusoit, le juge, sur la
réquisition

de la
par-

tie, peut l'y
contraindre par la saisie de son temporel

jusqu'à
ce qu'il

ait obéi; et, s'il persévéroit
dans son refus,

le juge peut,
en punition

de sa contumace, ordonner la

distrihution de son revenu aux hôpitaux
et

pauvres
des

lieux. 7& < a et G.

L'article 6 dit Nos pourront
orJoy~er distri-

bution, etc. Il paroit
résulter de ce terme, nos ~g~, que

le droit d'ordonner cette distribution en cas de contu-

mace de l'omcial, est un droit particulier
aux juges

royaux.
M. Jousse paroit penser

de même en son com-

mentaire.

Les curés et leurs vicaires sont obligés,
sous les mêmet:

peines,
de les publier

à la première réquisition qui
leur

en est faite. 7~ a~. 5 R.

Le juge peut aussi, en cas de refus de la part
des cu-

rés, nommer d'office un prêtre, pour
en faire la publica-

tion à leur place.
~r~. 5.

Les droits des officiaux pour
les monitoires sont de trente

sous, et de dix sous pour
le grcmer

ceux du curé, ou vi-

caire, sont de dix sous pour
la publication.

Il est fait dé-

fenses à eux d'exiger plus,
a

peine
du quadruple,

a~. 7,
sans déroger

aux usages
des lieux où on exige

moins.

&. IV. De t'opposition à la publication
des motutotrcs.

II arrive quelquefois qu'on s'oppose
a la publication

des

mMutOM-es. Il peut y
avoir des raisons pour cette opposi-
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1
t'en

par exemple, si une personne s'y croyoit désignée
et notée. /e.z dans le commentaire de M. Jousse sur

r~. 26 de !'ëdlt de i6n5, les
moyens principaux sur les-

quels l'opposition, ou appel comme d'abus, peuvent être

fondés, ~j. a) 6.

L'opposition à la
publication

des monitoires se fait
par

un acte que l'opposant signifie, par
le ministère d'un ser-

gent, aux curés par lequel
il leur déclare

qu'il s'oppose
à la

publication des monitoires, pour les moyens qu'il dé-

duira en
temps et lieu ( l'elret

de
l'opposition est

d'empê-
cher les curés de

publier
le monitoire avant qu'elle ait été

jugée; elle
peut être formée avant, ou

après
la

publica-

tion ).

Cet acte
d'opposition

doit contenir une élection de do-

micifc dans le lieu de la juridiction du
juge qui

a
permis

d'obtenir les monitoires a
peine

de nuitité de
l'opposition.

O~'f/O/MMKCC de
t6y0,

art. 8.

La
partie civile, ou publique, à la requête de

qui les

monitoires ont été obtenus, peut assigner t'opposant à cer-

tains jour et heure, et dans les trois jours au plus tard,

devant le
juge qui a

permis
de les obtenir, pour être dé-

bouté de son
opposition.

Ibid.

Ces oppositions doivent se
juger sommairement, sans

appointer. ~e/ ~M s 5 ~Ha~
iy~3 Zo~M~.

Le jugement qui
intervient sur cette assignation, s'exé-

cute nonobstant
opposition ou

appellation même comme

d'abus il est défendu aux cours de donner des défenses,

si ce n'est
après

avoir vu les monitoires, l'Information et

sur les conclusions du
procureur général. Ibid. art. n.

§. V. Des révélations.

Les curés et vicaires doivent recevoir les révélations, et

les envoyer cachetées au
greffe

de la juridiction où !e
pro-

cès est
pendant. Tit. art. i o.

La
partie publique prend communication de ces révéla-

tions mais la partie civile ne doit avoir communication

que
des noms et domiciles des personnes qui sont venues a

révélation. 7~7. art. 11.

La raison de cette diHercncc paroit être
que la

partie
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T.

~i~ie ne
peut être

supposée abuser du secret de la révë-

~t!'n:itpnestautrcmcntdelapartiecivi!e.
Ces révétailons ne font

point partie des actes du
procès,

et servent seulement de mémoire
pour assigner en témoi-

gnage les
personnes qui sont venues a révélation.

ARTICLE V.

Des informations.

L'Information est l'acte
qui contient tes dépositions des

témoins.

§. I. Quelles personnes peuvent être appe'efs en témoignage, et en quel
nombre?

On
peut appeter, pour rendre

témoignage,
toutes tes

personnes qu'en croit avoir
quelque connoissance du crime,

et de ceux
qui en sont !<-s auteurs, ou

complices. On
ap-

peHc en
témoignage les femmes aussi .bien

que
les hommes

même les
impubères, sauf néanmoins

par les juges a avoir

tel
égard qu'ils jugeront à

propos
a ta nécessité ou sotidisé

de leurs
témoignages. 7' 6 ~;t 2.

On
peut appctcr en

témoignage
même les

parents de In

partie; cela résulte de t'ordonnance de 166~7. fn,

u où il est dit
que les

parents
et aitiés des

parties ne

pourront être témoins en matière civile etc. donc ils
peu-

vent t'être en matière criminelle, puisque t'ordonnance de

)G~-o, tit. 6, a~. 5, dit indistinctement i'c'
~jo.i,

etc. 11 est,au reste,de la
prudence des

juges d'avoir é~ard
a la

parenté du témoin sur la foi
que leur

paroitra mériter

sa
déposition.

Il en est de même des serviteurs et
domestiques.

Les
étrangers, comme les François, peuvent être

ap-

petés en
témoignage les

religieux et les
retigienses

comme les séculiers, même les
personnes infâmes sauf a

avoir tel égard que de raison a leur
déposition.

Le nombre des témoins qu'on peut faire entendre, n'est

point limité;
!'ordonna!icedci66y ne l'a limité que pour

tes matières c!v!!es.



SE CTION H.
/~t 1

§' A ia requête de qu! devant qui, et dans quel délai les témoins

Eont-s appelés et de l'obligation en laquelle ils sont de rendre té-

moignage.

Les témoins sont
assignés pour rendre témoignage

à la

requête
de la partie publique, comme aussi par la partie

civile. TYf. 6 «! 1.

Ils sont
assignée devantle juge qui

a
permis d'informer.

Lorsqu'ils sont
assignés devant ce juge, ils peuvent être

assignés
en vertu do la seule ordonnance

qui porte permis-

sion d informer; il n'est pas nécessaire d'en
prendre une

autre, ~'re~ dit ta /Mf~
t yia

au j'e~g tome du yoKyv~/
des -~K~M/M~

Ce juge en commet
quelquefois un autre, lorsque leste-

moins sont éioignés; en ce cas les témoins sont assignés à

comparoir
devant le

juge commis en ver'u de l'ordonnance

qu'il rend après avoir
accepté

)a commission.

Le délai, dans
lequel les témoins doivent être

assignés,

n'est point déterminé par l'ordonnance ce doit être un

délai
compétent, savant la distance des lieux, la

qualité
des

personnes et ds la matière. C'est ainsi
que s'explique

l'ordonnance à régard des
assignations pour le récolement,

~Y. !5, <t. ] et il
y a même raison

a l'égard
des

assigna-

tions pour déposer.

Lorsque
le témoin est sur le )ieu, il

peut être
assigné po:u-

comparoir
dans le jour mémo, sur-tout dans les matières

qui exigent une
prompte instruction, telles

que son' les

accusations ds séditions et émotions
populaires.

Les témoins
appelés

en
témoignage doivent comparoir-

aux jour, lieu et heure
auxquels ils sont

assignés~ ou en

cas
d'indisposition, en

certifierpar un certificat du médecin,

ou du
chirurgien.

Lorsque le témoin ne
comparoît pas, sans rappottCL-

d'excus"
légitime le juge séculier, en donnant défaut

contre lui, et ordonnant qu'il sera
assigné de nouveau, peut

ie condamner en une amende; et, s'H ne
comparoît pas

a

!a seconde
assignation, et qu'il soit ~ique, te

juge pf'ot if.

contraindre a
déposer par emprisonnement de sa personne.

7~.6,a~. 3.

Les ecclésiastiques ne
peuvent être ccu{".un!

u<r"o.i'
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(juo par amendes, pour lesquelles on saisit seulement leur

temporeL Ibid.

Lorsqu'un religieux est
appelé en

témoignage,
le supé-

rieur
peut être contraint a le faire

comparoitre par
la saisie

du
temporel

du monastère, et par la
suspension

des
privi-

léges accordés
par le roi au monastère. Ibid.

Il
y

a certaines
personnes qui ne peuvent être obligées

a déposer contre certaines personnes. Par exemple
un

mari ne
peut être obligé à

déposer contre sa femme, ni

une femme contre son mari, les enfants contre leurs pères

et mères et autres ascendants ni les
pères

et mères contre

leurs enfants; ce qui doit être étendu aux
beaux-pères

et

belles-mères contre leurs privignes gendres ou brus et

wc ~<?y~

Les lois romaines étendoicnt la liberté de n'être
point

cbhgé de
déposer contre ses

parents jusqu'aux enfants des

cousins issus de
germains. L. 4 ti de Mt~. Je ne sais

si, dans nos usages, on Fétcndrolt si loin, lorsqu'il s'agit

de crimes graves.

Cette liberté de ne
pas déposer contre ses parents, ne

doit
point avoir lieu dans le crime de

tcse-majesté
au

pre-
mier chef, la patrie devant être

plus chère que
les

pa-

rents. Cette liberté
peut être aussi

plus ou moins restreinte,

selon i'atrocité des crimes.

Un confesseur n'est
pas obligé déposer

ce
qu'il

sait

par
la confession.

Je ne
penserois pas

non
plus qu'un avocat fût tenu de

déposer ce
qu'H

sauroit
par la confidence

que l'accusé lui

auroit faite en le consultant sur l'accusation contre lui

intentée.
/~o~'e~

les arrêts et autorités cités par Lacombe

en ses Matières criminelles, part. 5, c/M~. 4, sect. 2, /t° 4.

Toute autre confidence ne doit
pas je crcis, excuser de

déposer. Le témoin qui se
prétend excusé de

déposer
doit

comparoitre à
l'assignation, et

exposer au juge commissaire

pour informer, les raisons qu'il prétend
avoir

pour
ne

pas

déposer. Ce n'est pas au commissaire à décider, il en doit

dresser
procès-verbal; ce

qui
forme un incident

qui
doit

ëi.i'c
}<t~é

a!)
sicgc.

L'o~ici.d ne
peut contraindre les témoins à

déposer
de-
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vaut lui
par amende, ni

par emprisonnement.
Arrêt du tf)g

Mtf~i~ia.

§. ItJL Où les témoins doivent-ils être entendus? 1

Le
juge, ordinairement, entend les témoins en sa maison;

mais il faut pour cela qu'elle soit dans le territoire de sa

juridiction carii ne
peut faire aucune fonction hors soit

territoire.

Lorsqu'un témoin est arrêté au lit, et ne peut
sortir

pour
cause de maladie le juge se

transporte
chez lui, pour

recevoir sa
déposition.

Il se
transporte

aussi dans les couvents des religieuses,
et

prend
leurs

dépositions
au

parloir;
et si elles étoient dé-

tenues malades il entre dans l'infirmerie pour y prendre

leurs dépositions.

Lorsqu'un témoin est d'une dignité éminente tel qu'est

un prince du sang, un
gouverneur

de
province

dans sa
pro-

vince, le
juge, par déférence, se transporte chezlui,pour

y recevoir sa déposition.

La novelle veut qu'on ait cette même déférence pour les

évoques, lorsqu'ils
sont assignés en témoignage.

Novelle ia5,

<Mu. ~0. Je pense qu'elle
doit être suivie par-tout où le

christianisme est en
vigueur.

Les
évêques

sont les
princes

de l'église les dépositaires de la foi. nos
pères.

D'ail-

leurs its doivent être censés tellement occupés
de la prière

de la méditation des saintes écritures et du
gouvernement

<!e leurs diocèses qu'on doit se faire un
grand scrupule de

les distraire de leurs fonctions
importantes

et
quand

cela

est absolument nécessaire, on doit ménager avec soin des

moments aussi
précieux (i).

§. IV. Comment les témoins doivent-ils être entendus?

i°Lcs témoins doivent être entendus séparément et se-

crètement, lit. 6, art. 11. Il ne doit
y avoir que

le juge et
son

greffier présents, lorsque le témoin dépose.

a°Lejugo,avant d'entendrele témoin,doltiulfaire repré-

senter l'exploit qui lui a été donné pour déposer. 77' a/

(i) Cependant M. Jousse, en ses notes sur l'art. 5 ~u < 6 de l'ordon-

nance crimineUe, cite un arrêt du parlement de Toujou-.e (sans d.~e) qui a

]ug<; contre i'eveque de Carcassonne, qu'il devoit se transporter chez le

juge po~r donner 'a déposition.
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T~4, ~°n.,n. 1.4.l,u _n__ _.1. ·, .JLa raison est
qu'aucun témoin ne doit être admis à dé-

poser, qu'il ne soit
assigné par la

partie publique
ou civile;

autrement, il
pourroit arriver

que des
personnes

suscitées

par l'accusé se présenteraient d'eUes-memes, pour dépo-

ser a sa
décharge.

Cette
règle souffre

exception
dans te cas de

flagrant
dé-

lit car, en ce cas, il est permis au juge d'entendre d'of-

fice les témoins
qui se trouvent sur le lieu sans

qu'ils
aient

été
assignés. Le cas

urgent du
flagrant délit donne lieu à

cette
exception.

5° Le juge doit, avant d'entendre le témoin, prendre

son serment
qu'il dira vérité. /J. art. 5.

4° Le juge doit
cnquérirce témoin de son nom, surnom

âge quaUté
et demeure; s'il est serviteur, domestique

ou

parent des parties et en
quel degré.

5° It lui fait faire ensuite lecture de la
plainte

si le té-

moin étoit sourd il lui fcrolt
prendre par

lui-même lec-

ture de la
plainte.

Si le témoin est un
étranger qui n'entend pas le françois,

te juge, en ce cas, doit nommer un
interprète pour assister

le témoin et, après avoir fait
prêter serment à cet inter-

prète
de ndètcmeut vaquer h sa commission, il fait faire

lecture de la
plainte en présence de

l'interprète, lequel la

rend au témoin dans la
langue du témoin.

6"
Après

la lecture de la
plainte, le juge entend ce que

le témoin
dépose

sur les faits
portés par

la
plainte.

11 doit

avoir attention à ce que le témoin
s'explique

sur toutes les

circonstances du lieu, du
temps, et de la manière dont la

chose dont il
dépose

s'est
passée.

I! doit surtout avoir attention à ce
que

le témoin s'ex-

plique
comment il sait ce dont il

dépose.
Par

exemple il

ne suHit
pas que

le témoin dise
qu'il

a la connoissance
qnc

c'est
.f~7*.? ~M /t le MëM'f/'t' ou le vot

porté par la

plainte;
il faut qu'il dise e~nMKCH~~ /e sait, s'il l'a ~H et s'il

t'a seulement ~MM~'M <'{ po/.r, ou s'il ~H~ OM'J/e, etc.

Lorsque
!<' témoin a? p:)r!c pas ft'ançois, t'Interprète rend

au juge en ft'ançois ta déposition du témoin. Si !e témoin

étc~ inné), '.n
pourrolt

!a h:! faire ~'rii'c; ct'-ur ce qu'i{
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auroit écrit:, le
juge

la
rédigeroit, et la ferott écrire

par
le

greilier.

7° Le juge, âpres avoir entendu la
déposition du té-

moin, la fait, en sa présence rédiger par écrit par le gref-
fier. Le juge doit faire attention à ne rien omettre, tant

de ce
qui peut

faire
charge. que de ce qui peut

servir à la

décharge de! accusé. /<7~. 10.

8°. St lé témont en
déposant a représenté au juge

quelque cho e qui puisse servir à
charge ou a

décharge,
le juge en doii; faire mention dans la

déposition,
et en or-

donner !o
dépôt

au
grene. Si c'est un écrit servant à con-

Viction ie doit préaiaMement parapher,
et le faire

para-

pher par ce témoin. ~y-~ de
/M. ~t 90 a~r// 1717

~M'~ /<.t
~<M/a,M~o~j' M~r.o~fon'e.< n?'oce/

~< <7'~re'f/~a~ Je~
B/ee;?~ ~ey-t A <;<MW~'o/

Jo~M~ J. ~Mr&/Me~ ~)/,M ~7.

()" Apres que la
déposition a été écrite par io

grefïinr t

le juge doit la raire tire an témoin pour savoir do lui s'I!
y

persiste et si on a hien
pris

le sens de ce
qu'i! a dit. /7w/

f/t*. j i.

10" Le juge, doit
signer la

déposition, et la faire
signer

parie témoin s'il le
peut, et par le

grenier, ou faire men-

tion
que

!e téinoin n'a
pu signer. f.'r/.

n.

] 1°. H taxe )cs frais et salaire du témoin.

Observez
que le juge ne

peut commettre, pour écrire

les dépcsiLions der témoins aucune autre
personne que

ie

grenier,
ou commis a l'exercice du

grcne, si ce n'est en

cas d'aL.scHce mnladie ou autre
empêchement légitime

du grcliter ou commis 7.M., (tr/. (i; auquel cas il doit faire

prêter serment a cchu
qu'Ii commet, tenue!

doit éh-e un

homme
m; jcur et/j/epy~/7. c'est-à-dire, jouissant de

tout son état civi!.

H
y

a en e~'ei. un arrêt rendu en forme de
règlement

en

la Tourneiis criminciie, le s5 avri!
1~)8, qui fait défenses

de faire fonction de
gr"m;'r, ju;if}u'a ce

qu'on
ait atteint

l'âge de
vingt-cinq ans; et. aupar.'tv~nt ce

reg!eiBent,
il

avoit été rend)) un arrêt ie i a af)" i
71 a qui

avoit déci:.ré

nulle toute In
procédure faite en la justice de Gourviiie,

avec défenses aux cP!H de ceUr
jnc'tce

de recevoir ou
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commettre à l'avenir aucun
greffier, qu'i! n'eût atteint

l'âge
de

vingt-cinq
ans

accomplis, à peine de nullité et a or-

donné
qu'il seroit de nouveau informé par le lieutenant

criminel de Poitiers. 7oM/?~/<c~M~cc~, tome /~7.

$ V. De la forme générale de l'information et de la forme particulière
de chaque déposition.

I! est de )a forme
générale de )'inform.ation que chaque

page du cahier
qui la contient, soit cotée

par
le juge, par

première et dernière, et
signée

de lui, à
peine

de tous dé-

pens, dommages
et intérêts. O/ow. de t

G~o
tit. 6 a/?.

g
et c'est un des

points
décidés

par
un arrêt rendu en la

chambre de]a Tourneiio, le as
septembre 1~17, contre le

juge
de

Champagne. Journal des .~w~/Mc.?, to//M ~7.

H faut aussi qu'eiïc soit datée; qu'il
soit dit par quel juge

elle est faite.

I) est nécessaire aussi, lorsque
ce n'est

pas le
grenier

ordinaire, mais une
personne commise par le

juge, qui a

fait fonction de grenier, qu'il soit fait mention, en tête de

Information du serment qu'elfe a
prêté.

A
t'égard de la forme

particulière de chaque déposition,
il faut, pour que la

déposition
soit valable, qu'elle con-

tienne ce qui suit

1° Le nom du témoin c'est-à-dire son nom de
baptême.

2° Son surnom c'est-à-dire, son nom de famille.

5"
L'âge qu'il a dit avoir.

4° Sa qualité ou
profession.

5° Sa demeure en telle ville et sur telle paroisse.

6° La déclaration qu'il
a faite, s'il est, ou non, parent,

aHIé, serviteur ou
domestique

des
parties; et, s'il est pa-

rent ou a!!Ié, en
quel degré. 7&/J., a/ 5.

Il ne suffiroit
pas que

le témoin dit seulement qu'il
n'est

pas .yeyf~tW, ni qu'il dît seulement qu'il
n'est

pas
~o/K<M-

tique;
il faut qu'il dise qu'il

n'est serviteur ni
domestique;

car l'ordonnance ne s'est pas servie en vain de ces deux

termes, qui
ne sont point synonymes. ~rre~ <~K 8 ct~!? i ~oa

r,M/?o/'te'p~r
j&or//Mr.

Un homme de lettres que
vous

logez
chez vous, et que

vous avez à votre
tab!c uniqnemmentpour

vous faire com-
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pagnie, et
profiter de ses conversations, est votre domes-

tique car on
appelle dorzestiques

tous ceux
qui logent en

même maison, et
mangent à la même table; mais il n'est

pas serviteur. Au contraire, un valet-de-chambre, à qui vous

donneriez son
argent à

dépenser,
et

qui
iroit tous les soirs

coucher chez lui hors de votre maison, après qu'il vous

auroit mis au lit, n'est
pas proprement votre domestique;

mais il est votre serviteur. /~o~z ce que nous avons dit à

cet
égard en notre Traité des Obligations, part.4, c/M~. a.

ù~. 8.

L'ordonnance, en
requérant que le témoin déclare s'il est

parent, allié, etc., des parties. entend-elle parler même de la

partie publique, ou
seuicmentdel'accuséetdelapartiecivilc?

La raison de douter est que la partie publique, tel qu'est
un

procureur du roi, n'étant
pas partie en tant

qu'une
teUe personne, mais en tant

que procureur
du roi, ceux

qui sont les
parents, alliés, serviteurs ou domestiques de ce

procureur du roi, en tant
qu'il est une telle

personne
ne

le sont pas proprement de la
partie publique, qui n'en

peut

avoir; d'où il
paroit suivre

qu'il
est

superflu qu'un témoin

déclare
qu'il n'est

parent, allié serviteur ni
domestique

du procureur du roi, et
que l'ordonnance n'a entendu

par-
ler

que des parties qui sont
parties en leur privé nom et

non
pas

de !a partie publique.
Nonobstant ces raisons, une

déposition dans
laquelle

le témoin auroit dit seulement
qu'il

est parent, allié, etc. de l'accusé, au lieu de dire des

parties souurirolt
grande diuiculté.

L'ordonnance, en
prescrivant que le témoin déclare s'il

est parent, etc., des parties, no doit s'entendre
que des

par-
ties connues lors de la

déposition car les lois
n'obligent

point à
l'impossible et il n'est

pas possible au témoin de

savoir, et
par conséquent de déclarer s'il est

parent, al-

lié, etc., des
parties inconnues. C'est pourquoi, lorsque

le

procureur du roi a donné
plainte

contre des
quidams, ou

par-
ties inconnues si le témoin a dit

qu'il n'étoit
parent, etc.,

~H/~ocMr<jH roi, au lieu
dedire~ht~ je pense qux

la déposition seroit valable.

y°
H doit être fait mention de la

représentation
de

l'exploit d'assignation donné au témoin
pour déposer il
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est bon même de faire mention du nom de l'huissier
qui

a

donné cette
assignation. Il ne suiliro:i. pas de faire une men-

tion
générale que!es témoins cnt été

assignés. ~/7~;</K 17
août

1706.

8° Il doit être pareIHement fait mention du serment fait

par
le témoin. c~. 5.

()° I! faut qu'il n'y
ait aucune

Interligne, que les raturer

soient approuvées, et les renvois
signés par

le témoin et le

juge, o'f. 12, à peine
de nuliité.

!0° Que la
déposition

scit
signée par [e !émo!n ou que

mention soit fuite
qu'il n'a

pu,
ou

qu'H
ne sait

signer,
et

qu'elle
soit

pareillement signée par le juge et le
gt'emer.

2/ 6, fï; ().

I! est
aussi d'usage

dans les
dépositions

de faire mention

de la connoissance que le témoin a dit avoir, ou ne pas avoir

des parties; mais l'ordonnancene exi'-eant
point,

une dé-

positien dans
laquelle cette mention auroit été omise, ne

devroit pas être déparée nulle.

Les dépositions dans
!esque!tcs iimnnqueroit que!qu'une

des dix formalités ci-dessus doivent être déclarées nulles;

et, par arrêt du 10 janvier 1716 rapporté
au Journal des

.~Kt/fM, tome /~7, il a été fait défenses au
garde'marteau

de Châtellerault d'entendre les témoins par forme d'inter-

rogatoire,
et il lui a été

enjoint
de lesentendre en forme

de déposition, sur les faits résultants de la
plainte,

dont

lecture leur seroit faite; le tout à
peine de nullité.

Cette nullité
peut

être
prononcée non-seulement par le

juge supérieur,
mais même parle juge qui

a fait l'infor-

mation néanmoins
lorsqu'il

n'est
pas seul juge, ce n'est

pas lui, mais c'est le siège qui doit, en
voyant

le
procès,

statuer sur les nullités.

Le
juge

en
prononçant

la nullité d'une
déposition, peut

ordonner qu'elle sera réitérée et H ie doit ordonner, lors-

qu'elle est Importante pour
la décision du

procès. Tit. 6,

art.

§. VI. Du devoir de. gï~Sien par rapport aux information!

Il est défendu aux
gremers, à peine d'interdiction et

d'amende, de communiquer à
personne l'information et
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les autres
pièces secrètes du

procès dont ils sont
déposi-

taires, m, encore moins de se dessaisir des minutes.

Tit. 6 ,al t. 15.

La
règle souffre

exception,
1° à

l'égard
du

procureur

du roi ou fiscal, de ta
juridiction, qui peut retirer du

greira
les minutes à la

charge par
lui de s'en charger sur le re-

gistre
du

grenier, et de les remettre au
plus tard dans lei.

trois jours. Ibid.

s° A
l'égard

du
rapporteur, à qui

on les confie pour voir

et
rapporter le

procès, à la
charge par

lui de les remettre

vingt-quatre heures
après le jugement. 7/w/ ]6.

Les
greuters doivent avoir un

registre relié, paraphé en

tous les feuillets par le juge criminel, pour y enregistrer
toutes les

procédures qui seront faites ou
apportées, dont

ils sont tenus
d'envoyer des extraits tous les ans aux

sicgc:-
ou aux cours d'ou !a juridiction ressortit

pour
le criminel.

7~7., art. 18 et
ig.

SECTION lit.

!). <):n'rents décrets, de leur execHtion, et procédure contre les contu-

maccs;etde5e!to![ics.

A R T C E P fi E U 1 TI E.

Des dtt~rents décrets.

§.Ï.Cequec'e<<.

Le décret est une ordonnance du juge, par laquelle
il cite J'accuse pour répondre à l'accusation intentéo

contre lui.

Le décret, en matière cr!m!neMe, répond à la commis-

sion qui est nécessaire, en certains
tribunaux, pour assigner

en matière civile; il en est néanmoins bien difTérent.

La commission en matière civile, se
prend au <~reûe,

sans l'office du
juge et sans aucune connoissance de cause.

Le décret, en matière criminelle, se rend
par le ju~e sur

t't~Rmen de l'information qui a
précédé.
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(j. II. Quelles sont les différentes espèces de décrets.

I!
y

a trois diu'ércntes
espèces

de décrets.

)° Le décret de
prise de corps.

C'est un décret par

lequel le juge ordonne que l'accusé sera saisi au
corps,

et

conduit dans les
prisons.

2° Le décret d~'oMrwmfH~ personnel. C'est celui
par

lequel )e juge ordonne que l'accusé sera assigné
à

compa-

roir en personne, pour être
interrogé

sur les faits de l'in-

formation.

5° Le décret
d'd~~?;<?' pour

être oH~. C'est celui par le-

quel le juge ordonne que l'accusé sera assigné pour
être

ouï sur les faits de l'information. Ces différents décrets

sont désignés par l'ordonnance de iC~o
hY. i o art 2.

Le procès-verbal de l'ordonnance nous
apprend que

le

décret
d'assigné pour être ouï, est inconnu par

les an-

ciennes ordonnances, et de nouvelle institution; quoiqu'il

paroisse ne diNerer du décret
d'ajournement personnel

que
dans les termes, il en dijflere néanmoins par rapport

aux effets, comme nous le verrons
ci-après.

On ne
peut rendre aucune autre

espèce
de décret;

l'ordonnance, tit. io, art. t défend à tous juges, même

des ofticiaUtés d'ordonner qu'une partie
sera an~M-e sans

scandale.

On
distingue les décrets d'ajournement personnel,

et

ceux de
prise de corps, en décrets originaires

et décrets

de cont~MMH.

On appelle décret
originaire

le
premier

décret rendu

contre un accusé.

Si on a rendu contre un accusé un décret d'ajourne-

ment
personnel,

faute
par lui d'avoir obéi au premier

dé-

cret de soit ouï rendu contre lui, ou qu'on
ait rendu con-

tre un accusé un décret de
prise

de corps,
faute

par
lui

d'avoir obéi au
premier

décret
d'ajournement personnel, 1

ces décrets sont des décrets de conversion. T~He M'~M-

n&~cf. 7~ <t. 5<

§. III. En quels cas, et contre quelles personnes se décernent h's décret!

Le juge doit avoir égard !a qualité
du crime qui fuit
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l'objet ae i accusation aux
qui se trouvent et a

la qualité de la
personne ds

J'accuse, pour estimer
que!!e

espèce (h- décret il doit rendre.
L'ordonnance, to,

iQ.déiond de décf-n;"r
prise de

corps contre !es dom!'

ci~és
si es

n'est, pour crime qui doive être puni de peine
aimctive ou infamante ce

qui doit sur-tout être observe
à

i'ég'ird des personnes d'une condition honnête.

Il ne suiat
pas que le crime, qui fuit

l'objet de l'accu-

sation, soit un crime considérable; il faut, outre ce)a

qu'il resu'to de l'Intot-mation ou autres actes du
procès J

un commencement considérable de
preuve contre celui

qu'on
veut décréter de

prise de corrjs.

Cette
règle

souu're
ex~-ptiou, t" a

i'cgard du crime de

duel pour ieque! on
peut décréter de

prise de
corps sur

la s'cutc notoriëtc ~w/. <t/ 8 c'est-à-dire sur le bruit

public sans Information
préalable.

s" A
Pegard des vagabonds, qui peuvent aussi être dé-

crètes de prise de
corps sur la seule

piainte du
procureur

du roi, sans information.
5° A l'égard des crimes et délits

domestiques pour les-

quels un
domestique, sur la seule

plainte de son maître,
avant aucune information peut être décrété de

prise de

corps. 7~7.

On
peut aussi, pour que!que crime que ce soit, ren

drc on décret de
prise

de
corps sur le seul

procès-verbal
d'un

président,
ou conseiller de cour souveraine, lequel, e

à cause de l'éminente
dignité, J~it une foi suffisante

pour
ce décret. 7.~7. f!rt. 5.

A
l'égard

des
procës-vcrbaux des autres juges royaux, ils

n'ont
pas le même cS'et on

peut seulement, sur leur pro-

ces-vcrha!, rendre un décret
d'ajournement personne!-

n't~is ou ne
pe!:t rendre de décret de

prise de
corps sur les

procès-verbaux de ces juges, sinon après que teurs assis-

tants auront été
répétés,

tit. jo ;), c'est-à-dire, après

que ceux qui auront assisté à
tcur procès-verbai, et dont

ils auront pris les déclarations auront été ds nouveau en-

toadus en
déposition par

une information.

A
l'égard des procès-verbaux des

sergents et
huissiers

t!.? ne sc.nt
pas

s~sants
( sinc.n c'n ua

c:'s ) .r
a-JCtur''
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espèce
de décret, tant que ces huissiers et leurs recors

n'ont point
été répéfës;

mais après qu'ils l'ont été, on

peut,
sur leurs dépositions, décréter de prise de corps

si

le cas y
échet. 7~/J. art. 6.

Le cas auquel
ces procès-verbaux peuvent

donner lieu

à un décret, avant que
l'huissier et ses recors aient été

répétés,
est le cas de rébellion à justice; et ce décret, tant

qu'ils
n'ont

pas
été

répétés
ne peut

être
que d'ajourne-

ment personnel,
Me/;ie ~;t Voyez

fc't/A ~H~oMf J~ 7~0~

~/tM~r t5~a~
art.

c;.

Lorsque
le crime est grave,

et le commencement de

preuve considérable on
peut

décerner ces décrets de
prise

de
corps

contre les accusés, d3 quelque qualité
et

dignité

qu'ils
soient.

On a néanmoins égard
a la

qualité
et dignité

des accusés,

pour
rendre ces décrets, en ce qu'il

faut une
preuve plus

ou moins considérable suivant qu'est
la

qualité
de l'accusé.

LoMqu'unaccusé
a été décrété d'ajournement personnel,

ou d'ajournement pour
être ouï, il ne

peut plus être
dé-

crété de
prise

de corps par
le même juge

à moins qu'il

ne survienne depuis
de nouvelles charges contre lui, /M-,

i!r<. n
autrement il

paroîtroit
de la contradiction dans la

conduite du juge.
Il est néanmoins permis

aux cours, en donnant un dé-

cret d'ajournement personne),
ou de soit ouï, d'arrêter

par
une délibération secrète que

l'accusé sera arrêté pri-

sonnier, lorsqu'il comparoîtra;
mais cela n'est pas permis

aux autres juges. Le cas de ces délibérations secrètes, est,

lorsqu'on appréhende qu'il y
ait

trop
de dimculté à arrê-

ter l'accusé qui
se défendroit dans

quelque
maison forte

ou qui pourroit procurer
une émotion du peuple

en sa fa-

veur. Sterne 7.

On peut
décerner des décrets de

prise
de

corps,
non-

seulement contre des personnes connues, mais même con-

tre des personnes
inconnues, sous un certain signalement

exprimé par
le décret, art. t8. Par exemple

le juge

ordonne qu'un quidam
d'une telle taille, ayant

les cheveux

d'une telle couleur, etc. vêtu d'un tel habit, sera pris

au corps.
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Le juge rend ainsi le décret, lorsqu'un auteur, ou com-

p!ice du crime, est
désigne de cette matière

par les te

moins qui ne le connoissent
que par le

signalement qu'ils
en ont donné.

On rend aussi des décrets contre des
personnes Incon-

nues, à l'Indication
qui en sera faite. Par

exempte, lors-

que la
plainte est donnée

par une partie civile contrs uno

certaine
personne, et

que les témoins ne l'ont point nom-

mée, ne la connoissant
pas, mais l'ont

désignée par sa

faute ses habits, la couleur de ses cheveux etc., te juge
ne nomme

pas la
personne dans le décret

qu'il rend, quoi-
qu'elle soit nommée

par la
plainte; mais il ordonne qu'un

certain quidam de telle talite, etc. sera saisi au
corps à l'in-

dication
qui en sera faite

par It
partie civile. Par ce

moyen
la

partie civile
qui aura

indiqué la
personne qui

aura été arrêtée, demeurera
responsable envers elle de ses

dommages et intérêts si on s'est
trompé,

et
qu'il

se trouve

que ce
n'est pas elle dont les témoins auront entendu

parier.
II

y
a lieu au décret

d'ajournement 'personnel lorsque
le crime est

léger ou même dans les crimes graves lors-

que celui contre
qui on le décerne, est

peu chargé par
les informations.

Lorsque le dent est très
téger, ou même, dans les cri

mes
graves lorsqu'il y a très

peu de
preuves, et

que l'ac-
cusé est de condition

honnête, sur-tout
lorsqu'il est ec

désiastique,
eu

oiDcier, on rend le décret
d'assigné pour

être ouï. 7~ ?.

§. IV. Par qui, et comment se rendant les décrets?

Les décrets se rendent
par

te juge qui est
chargé de

l'instruction du
procès. Il n'e.~t

pas obligé, pour les ren-

dre de
prendre l'avis du

siège: ils se rendent néanmoins

quelquefois par le
siège assemblé, lorsque le

siége, en

voyant le
procès, juge à

propos de rendre un décret con-
tre

quelque complice qui se trouve
chargé par les actes

du
procès.

Les décrets doivent être rendus sur les conclusions du

procureur du roi, on du
procureur nscat, 10, art. i

c'est-à-dire
qnc te juge, avant d~ rendre son décret~
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doit ordonner la communication de l'information, et au-

tres actes du procès
au procureur

du roi, ou fiscal, le-

quel, après
la communication par

lui
prise,

doit donner

ses conclusions, par lesquelles
il requiert

ce qu'il juge à

propos
et ce n'est qu'après

ses conclusions que
le juge doit

rendre son décret.

Au reste, quelles que
soient les conclusions du procu-

reur du roi, ou fiscal, quoique
chose que

ce soit qu'il
ait

requise,
ic juge est te maître de rendre tel décret qu'il veut,

quoique leprocureur
du roi n'ait pas conclu au décret.

Cette règle, que
les décrets doivent être rendus sur les

conclusions du procureur
du roi, souffre des exceptions.

i° Dans le cas de flagrant
délit. a° Lorsque

ce décret

est rendu a la chambre en voyant
le

procès.

Par la déclaration du mois de décembre 1680, il est

ordonné aux juges,
à peine

d'interdiction de leurs char-

ges do faire mention, dans les décrets d'ajournement per-

sonnel qu'ils
rendent du titre de l'accusation.

Le motif de cette loi est, afin
que

les cours, ou l'appel
de

ces décrets seroit porté puissent connoître si elles peuvent

donner des f~M~ Je ~M'cc~e~ sans avoir vu les charges:

car il est défendu aux cours de donner des défenses d'exé-

cuter les décrets dans certains crimes, sans avoir vu les

charges,
comme nous le verrons ci-après

au contraire, il Y

n des titres d'accusation si
légers, que

les cours, sans avoir

vu les charges, peuvent
se déterminer à donner des défenses.

Cette loi paroit peu
exécutée dans l'usage

et l'omission

de la mention du titre de l'accusation n'est pas
une nullité;

car la loi n'ordonne pns cette mention à
peine

n'f H.'<6'

mais sous une autre peine, qui est celle de l'interdiction

du juge. C'est ainsi que, par
arrêt du 1 mai t~i i rap-

T)ortéau7oM~M~!cc.
<ow. 6, il fut enjoint

seule-

ment au bailli de la terre du Chaielet d'exprimer
à l'avenir

dans ses décrets le titre de l'accusation, à peine
d'interdic-

tion de sa charge,
et de telle autre peine qu'il appartiendrcit.

D'ailleurs, ce n'est
pas

en faveur de t'accusé que
cela est

ordonné, mais contre lui afin
qu'il

ne puisse pas surpren-

dre des cours, des défenses contre des décrets, dans des cns

auxquels
il n'est pas permis

d'en donner.
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ARTICLE Il.

De l'exécution des décrets, et de leurs effets.

§. I. De l'exécution des décrets de soit ouï, et d'ajournement personne!.

Le décret
d'ajournement personne!, aussi bien

que
ce-

lui d'assigné pour être ouï, s'exécute par une
assignation

qui est donnée à la
requête de la partie civile, ou de la

partie publique, la
personne contre

qui
le décret est

rendu à ce
qu'elle soit tenue de

comparoir dans les délais

de l'ordonnance, devant le
juge qui l'a rendu, pour y su-

bir
Interrogatoire, en tête de

laquelle assignation, on donne

copie
à l'accusé du décret.

Les formalités de ces
assignations, et les termes, ou dé-

lais
auxquels elles doivent être données, sont les mêmes

qui sont
réglés pour les matières civiles j'y renvoie.

~o~
~MtM~c-<

/oce~we<.wH'<?,~t); 1,0~7). i,<5,6,

les formes
In'rmsëqucs extrinsèques, et les délais des

ajcur-

nements, i pas. i~, ~H'
Voyez encore l'o~o/t-

~tMee de
i66y et 5.

L'accusé doit, en conséquence de cette
assignation se

présenter dans les délais pour
subir

interrogatoire.
Si l'accusé ne s'est

point, dans le délai de
l'assignation,

présenté pour subir
Interrogatoire,

la
partie civile, ou

pu-

blique, après l'échéance de
l'assignation prend un défaut.

au
greil'e

des
présentations; et, après les mêmes délais

qui
sont

réglés pour
les matières civiles, elle le fait

juger (i).
Le

juge pour
le

profit du défaut, si le décret étoit d'as-

signé pour être oui, ordonne
qu'il sera converti en décret

d'ajournement personnel.

S'il étoit
d'ajournement personnel, il ordonne qu'il sera

converti en décret de
prise

de
corps.

Le décret de conversion en
ajournement personne! s'exé-

cute de la même manière
que s'il ~étoit originaire et si

l'accusé n'obéit
pas au nouveau décret, le juge, après l'é-

chéance du délai, et le défaut
pris sur la

requête de la
par-

()) Par l'article 8 Je!'cd~tdumoL< de juillet ~~5, concernant I'!ns)ru<;tioft

dt s cotitumaces ~if délais pottf /e~ct' le </c/at{~ 6t~M<n~'e t<fs ~M'f!!<f!{0).!)
ont été atro~M <)t mKttit.i'6 ct'utttKeHf.
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tiu civile, et sur les conclusions du
procureur

du roi, le

convertit en décret de
prise

de corps.

~.11. De l'exécution du décret de prise de corps.

Là
partie civile ou

publique, qui veut faire exécuter le

décret de
prise

de corps, en remet une
expédition

entre

les mains d'un huissier, ou autre ministre de justice, ayant

caractère pour
l'exécuter.

Comme l'huissier, ordinairement, a besoin de main-

forte
pour

exécuter le décret, il est
enjoint

a tous gouver-

neurs de provinces
et vilfes, maires et échevins, et

prévôts

des marchands, de
prêter

main-forte
pour

l'exécution des

décrets. 27~. !0, ar~. i5.

Ils sont obligés de prêter plain- forte à
peine

de radia-

tion de leurs gaes,
non-seulement sur la

réquisition
du

ju~e qui
a donné les décrets, mais même sur la seule ré-

quisition
de l'huissier. 7/'t'

L'huissier, porteur
du décret de

prise
do

corps, peut

arrêter de nuit, comme de jour, celui centre
qui

il est

rendu il peut l'arrêter, ou dans les rues ou dans sa
pro-

pre maison, ou dans quelque
autre maison

que
ce soit,

même dans les églises.
CMonMt~cc de

!55g,
art. i6G

mais pour
arrêter quelqu'un dans les maisons royales,

il

faut une
permission

du roi.

Quoique
l'ordonnance de :55n, dans l'article que

nous

venons de citer, parle
indistinctement des matières civiles

et criminelles, il n'est
pas suivi pour

les matières civiles:

on n'arrête point
la nuit, ni les dimanches et fêtes, ni a

l'église,
un débiteur, ni même dans sa

propre maison,

sans des raisons très-considérables, exposées
au juge dans

une requête,
sur

lesquelles
il fait droit en connoissance de

cause. /~b~e.z
notre Traité de la Procédure civile, part. 5,

c~ap. ], 4 5 et les règlements qui y sont cités.

L'huissier, aussitôt qu'il
a arrêté l'accusé, doit le con-

duire dans les prisons
du lieu de la juridiction, dont le

décret est émané, tit. )0, art. 16. Si l'accusé étoit arrêté

dans un lieu éloigné
il doit le conduire dans les

prisons
du

lieu où il l'a arrêté, pou r
y demeurer

comme en
prisons
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<'m;?n~.?' jusqu'à ce
qu'il soit transféré dans celles du

juge d'oit )e décret est émane.

J) est surtout défendu de retenir les accusés en maison

particulière, si ce n'est
pendant le

temps de la conduite,

et en cas de
péril d'enlèvement; et il en doit être fait

mention dans le
procès-verbal de

capture et de conduite.

j~e/;M art. 6, /M /<77C.

L'huissier, en arrivant aux
prisons avec l'accusé qu'il a

arrêté, doit écrire sur le registre des prisons un acte de

l'emprisonnement, qui fasse mention du décret en vertu

duquel il se fait. On appelle cet acte M.'z c'ero~. H doit aussi

dresser un
procès-verbal

de la
capture, et donner

copie
a

l'accusé, tant du
procës-verbal de

capture, que de l'écrou.

L'huissier doit aussi faire un inventaire des
papiers,

hardes et meubles qu'il a trouvés sur t'accusé, !ors de sa

capture,
et il doit être signé de deux témoins. Cet inven-

taire doit être inscrit sur un
registre de la

g-eo/f?, destiné il

cet effet, autre
que c<<f'~<~ f'croM~. Les choses

qu'on croit

pouvoir
servir à conviction, doivent être remises au

greffe

sur-le-champ,
et le surplus rendu à t'accusé, qui

doit
signer

l'inventaire et le
procès-verbal sinon, il doit être fait

mention de son refus.

I! est
très-expressément défendu

d'employer t'arment, et

autres effets qu'on trouve sur l'accusé, aux frais du
procc~.

~7'e~/M
aS/Mr 1~15.

C'est dans le procès-verbal de
capture,

dans l'écrou, et

dans la
signification qui

en est faite ~t l'accusé, que
con

siste l'exécution du décret.

Lorsque
l'accusé a été arrêté, et mis en

prison avant

aucun décret, à la clameur publique et que sur le
pro-

ces-verbat de capture
et sur les conclusions du

procureur

du roi, ou fiscal, le
juge

rend son décret contre lui, por-

tant qu'il sera écroué à la
requête du procureur du roi, ou

fiscal, il est c!air que c'est dans cet écrou, et dans la signi-

fication qui en est faite l'accusé, que consiste l'exécution

du décret.

Lorsque le décret de
prise

de corps ne peut être exécuté

par
la

capture
de l'accusé, il s'exécute par

la
pcrqutsitio))

de sa personne.
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Csite
pCt-qui.iLloa se f.ii par l'huissier

porteur
du décret.

au lieu du dumiciie, ou de la résidence, de l'accusé, s'iia a

'ju domicile, eu une résidence dans le Heu ou le
procès

s'instruit, on dans I'éte:i(!ue de la juridiction: l'huissier

dresse un
proces-vcrba) de cette

perquisition
dent il laisse

copie su lieu où il l'a faite. Z*.t. i~ a' i c-t a AJ~

J<?C<'7?; l68o.

Lorsque t'accusé n'a
pas de dom!c!!e, ni de résidence

sur le ]i~u, ni dans l'étendue d~)a
juridiction, ce décret

de prise de corps s'exécute par l'afiiche d'une copie
du dc-

cret iz la
porte

de !)udlioire, ~7. 5; et il n'est
pas

nécessaire de la faire à son domicile, qui
est hors de l'éten-

due de la juridiction. ~/e~f (Y//< de t6 0.

Cette
perquisition

n'est va!ab!e qu'an )Icu de la résidence

de 'accusé et <n ne cloil se cor.h.'n'cr d'anichcr le décre!:

a la
portf

de t'audiit'~re, que lorsque
cette

procédure
se

fait dans!: h trois
ïucisdt puis )e crime commis, y~e.'Y/

de i 68o.
L( rsque )'ccusateur ne i'a

pas faite dans les trois

mois, il ne
peut plus faire la

perqt)isi!ion de t'accusé qu'à

son vrai domicile quoique situé hors l'étendue de fa juri-
diction.

Mais si l'accusé éioit un homme sans domicile, dans les

trois mois, comme
après tes trois mois, il suffit d'afficher

le décret à la porte de l'auditoire.

Il faut, outre cela, aligner t'accusé à comparoir
a

quinzaine par
un

exploit qui peut se donner au lien de la

résidence de l'accusé, ou même, iorsqu'it
n'a ni domicile,

ni résidence dans )'ét~).d))u de la juridiction, cc!te assi-

gnation peut
se faire par ~ntchc à la

porte de l'auditoire,

lorsque
cet exploit est donné dans les trois mois dit crime

commis; sinon, et les trois mois, il ne peut se don-

ner qu'au
vrai domicile, lorsque t'accusé en a un, quoi-

que
hors la juridiction. ~7.

Outre ce délai de
quinzaine. J'accuse doit avoir un jour

fleptus pour
autant de dix !ieues

qu'il y a de distance du

lieu de son domicitu au lieu de la juridiction. Ordonnance

de t6~o
M. J~,

Outre cela, te~ biens de l'accusé, iont on a fait
perquL

sition, peuvent être saisis a !:i
requête de la partie civile,
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ou publique, sans qu'il soit besoin d'obtenir pour
cela au-

cun jugement.<a;'y.).

La saisie des meubles de l'accusé se fait de la même ma-

nière, et doit être revêtue des mêmes formalités que celles

qui
se font < n matière civile. 7~<J. art. 4.

rareiHement, on doit observer, pour
la saisie des fruits

des immeubies, les mêmes formalités qui
sont

prescrites

pour
les établissements des

séquestres
et commissaires en

matière civiic. a/ 5.

Il est très
expressément

défendu d'établir pour gardiens

des meubles saisis, ou
pour

commissaires des Immeubies

de Faccusé, aucuns
parents,

ni domestiques
du receveur,

ou fermier du domaine du roi ou de celui des seigneurs
à

qui
la confiscation

peut appartenir. 7~. art. 6.

Cette saisie se fait pour obliger
l'accusé à obéir au dé-

cret de
prise

de
corps,

et se constituer prisonnier;
c'est

pourquoi
elle dure, et il ne peut

en obtenir main-levée,

jusqu'à
ce qu'i! se soit constitué prisonnier.

Cette saisie n'est
point

de nécessité; quand
elle auroit

été omise, la contumace n'en serait pas
moins valable-

ment instruite contre l'accusé.

L'ouice du
juge, par rapport

à cette saisie, consiste; i°a à

ordonner sur les conclusions de ta partie publique,
la

vente des eC'ets pér!ssab!s. ou qui
se consommeroient par

!cs frais de
garde;

2= à adjuger, s'il le juge
à

propos,
sur

les revenus saisis une provision
alimentaire pour

la femme

et les enf.u~s de J'accuse, sur leur requête,
et les conclu-

sions de iu
put'tte publique.

Quelquefois,
au lieu de faire faire la saisie des meubles

de l'accusé
par l'huissier, la partie civile ou

publique
en

demande !e scellé au
juge qui

se
transporte

en la maison

de l'accusé, et
l'y appose.

On a sur-tout recours au scellé, lorsqu'il y a lieu de

croire
qu'on

trouvera parmi
les

papiers
et effets de l'ac-

cusé, des choses qui pourroient servir à conviction.

La saisie ou le sce'ié ne peuvent
se faire qu'en vertu du

décret d'un juge séculier; on ne
peut

les faire en vertu du

décret de roiucia!, et il
nepourroit pas même sans abus,
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l'ordonner
par

son décret, le pouvoir de l'official ne s'éten-

dant
pas

sur les biens.

Il est vrai
que

l'édit de
t6f)5 permet, a~. d'exécu-

ter les décrets des officiaux
sans pareatis

ni
permission

du

juge séculier; mais cette saisie est
quelque chose de

plus

que l'exécution du décret.

On ne
peut faire cette saisie que lorsque

l'accusé est

fugitif il
y

auroit lieu à la
prise à partie, si un juge fai-

soit saisir les meubles de t'accusé
depuis

son emprisonne-

ment. ~/7~ ~M 25 janvier !yi5, co/:<e les
o~eMr~

</<'

/'<t~

Le juge peut seulement faire
perquisition

des choses qui

pourrnicnt servir à conviction et les déposer
au

greffe.

Si l'accusé, dont on a fait la
perquisition,

et
qui

a été

assigné à la quinzaine n'est point arrêté ou ne se consti-

tue
pas volontairement

prisonnier,
il doit être, après

le dé-

lai de
quinzaine expiré, assigné à cri public à huitaine, à

la
requête de la

partie
civile ou

publique
il n'est

pas
be-

soin d'obtenir
pour cela aucun jugement.

On ne peut donner cette assignation à cri public avant

que
le délai de

Fasfignation a
quinzaine

soit entièrement

expiré;
et on ne

comprend dans ce délai, ni le jour que

l'assignation à quinzaine a été donnée, ni le jour de l'é-

chéance de cette
assignation c'est

pourquoi,
si elle a été

donnée le i~
juin l'assignation à

quinzaine
ne

pourra
se

faire
plus

tôt
que te

ty. 7~. t~, art. 8.

Le cri se fait en trois endroits; a la
place publique

du

lieu ou est établie la
juridiction à la porte de l'auditoire,

et au-devant du domicile, ou résidence de l'accusé, s'il

en a. ~&z~ <ïr~. g.

L'huissier pour faire ce cri public se fait assister d'un

trompette,
avec

lequel
il se

transporte dans les trois en-

droits, où après que la
trompette

a sonné, l'huissier
ap-

pelle
à haute voix l'accusé, et le somme de se

représenter

dans la huitaine dans les
prisons, et en fait mention dans

son expîcit d'assignation lequel
au

surplus
doit être re-

vêtu des mêmes formalités que les autres
exploits

d'assi-

gnation.
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§. III. En quoi conviennent, et en quoi dirent les dillèrcutes csp&ces

de décrets, quant à la manière de les exécuter, et quant
à leurs eScts.

Les dHfércntes espèces
de décrets conviennent entre eux

l° en ce qu'ils peuvent
être exécutés hors le territoire d'i

juge
dont ils sont émanes sans

aucun/~r~
du juge

du

lie:! ou ils sont exécutes. 2' 10, art. 12.

Mais la
partie,

à la requête de qui
le décret est exécuté

hors le territoire du juge dont il est émané doit faire élec-

tion de domicile dans le lieu ou il est exécuté, soit par

l'exploit d'assignation, lorsque
c'est un décret d'assigné

pour
être ouï, ou

d'ajournement personnel,
soit par

le

procès-verbal
de

capture
si c'est un décret de

prise
de

corps. J7w~< i5.

Cette élection de domicile n'attribue aucune juridiction
au juge du lieu où elle se fait, et elle ne se fait que pour

que l'accusé
puisse y

faire :t la partie
les sommations et

significations qu'il jugeroit propos.
Ibid.

a" Tous les décrets conviennent encore entre eux, en ce

qu'ils peuvent
être exécutés nonobstant l'appel qui

en au

roit été interjeté quand
même ce seroit un

appel
comme

de juge incompétent ou récusé. 7~J., <!r~. la.

Mais si les cours ou autres juges, devant qui l'appel
au-

rait été porté, avoient donné des défenses d'exécuter le

décret, du jour de la signification
faite à la partie

civile ou

publique
le décret ne

peut plus
être mis à exécution, jus-

qu'à ce que
les défenses aient été levées.

Les cours ne doivent pas
facilement accorder ces dé-

fenses, sans avoir vu les
charges

il leur est expressément

défendu par r~e décembre 1680, eoHcer/tfM~e.MM

J'<?..)'ecHf<?r les décrets d'ajournement personnel reg-~re'
en

Mf~n!~
i o~t'cr 1681 d'accorder des défenses, sans

avoir vu les
charges

même contre les ajournements per-

sonnels, lorsque le titre d'accusation est
pour fausseté, ou

malversations d'officiers ou, à l'égard
des autres crimes

lorsqu'il y aura décret de
prise

de corps contre quelqu'un

des coaccusés.

Les diiférents décrets diuerent entre eux quant
a la ma-

nière de les exécuter, en ce
que

ceux d'e'~oMr~trf



~S Tr.AlTii E!! LA PROCEHCr.E
C".I!!lM;l.l.E,

OM, et
d~oM7)<?Mg~~to/ s'exécutent,

par
un

simple

exploit d'assignation donné à l'accusé, sans attenter à sa

personne ni à ses biens, jusqu'à ce
que ces décrets aient

été convertis; au tien
que

les décrets de
prise de

corps
s'exécutent sur la

personne de t'accusé
qu'on conduit en

prison, et
qu'on retient

malgré lui; et
lorsqu'on ne le

peut

prendre on saisit ses biens.

Non-seulement les décrets
d'assigné pour être ouï, et

d'ajournement personnel, digèrent de celui de
prise

de

corps mais ils diffèrent aussi entre eux t" en ce que te

décret
d'assigné pour c!re o~ faute

par t'accusé
d'y avoir

obé), se convertit en décret
d'ajournement personne!; au

lieu
que celui

d'ajournement personnel se convertit en dé-

cret de
prise de

corps.
2" En ce

que le décret d'assigné pour être ouï n'em-

porte aucune note contre t'accusé, ni
par conséquent au-

cune nuerdiction de ses fonctions
publiques; au contraire,

!e décret
d'ajournement personne!, semblable en cela au

décret de prise de
corps, aussitôt

qu'il est
signifié à l'ac-

cusé, emporte de
plein droit M~cho, de ~OH~ /(mc~o/M

M~MM, M. to, a~. 10 ] ) c'est pourquoi si t'accusé

est olliciep il ne
peut plus faire aucunes fonctions de son

oiîice.

Sj la
personne décrétée est un

ecclésiastique, elle de-

meure aussi de
plein droit interdite de ses fonctions ec-

ctésiastiques, aussitôt
que le décret lui a été signifié ce

n'est
pas que ce décret, per se emporte cette interdiction

on convient
que

le
pouvoir de lier et de

porter des cen-

sures n'est
point du ressort de la

puissance séculière; que
c'est à

l'église à
qui le

pouvoir a été donné, et qu'il ne

peut être exercé
que par

les ministres de
i'égilse; mais,

comme les canons de
l'église suspendent les ministres des

fonctions du ministère lorsqu'ils sont
prévenus de crimes

la sainteté et la
pureté du ministère ne

permettant pas qu'il
soit exercé non-seulement par des criminels, mais même

par des
personnes qui soient un peu soupçonnées

de crime
il s'<-r.s::it

(pe cc'ui
~tti, par le <iéc:'et

d'ajournement per-

sonne) se trouve
prévenu et

soupçonné de crime, devient,
non

par !c décret
d'ajournement personnel, ~fr man,
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Il

parles canons, en conséquence
de l'ajournement person-

ne suspens
de ses fonctions. /~<~s tes arrêts

rapports

par
M. Jousse sur /Y. 4o de fe~/t <~f t6g5.

Le décret
d'ajourneiMent personnel

comme celui de

prise de corps, ôtent mcme à un collateur l'exercice de la

collation des bénénccs; c'est un des
points jugés par un

arrêt du i() juin lyi i rapporté au j'w.<M//7~ ~M~'<'7!c<?j

~M. 6, en faveur d'un
préventionnaire en cour de Rome

contre un pourvu par
le cardinal de Bouillon, postérieure-

ment au décret de
prise

de
corps

décerné contre lui; et il

paroît
même que par

une déclaration du
yji:inot ~10,

re~istrée
en

parlement le 10 du même mois, il avoit é!e

décidé que
la nature du décret décerné contre le cardin;

de Bouillon le privoit non-seulement des revenus de spit.

abbayes, mais encore de la
disposition

des bénéfices ui:i

eu
dépendoient.

ARTICLE Ht.

Des exolnfs.

§. ï. Ce que c'est en quel c;;s, et pour quelles causes adhere-t-on à

l'exclue f

L'cxolne est un acte
qui contient les raisons pour les-

quelles un accusé ne se
présente pas sur

l'assignation qui

tui a été donnée en conséquence d'un décret.

Qu<o que
soit i'espèce de décret qui ait été décerné

contre un accusé, cet accusé peut proposer
une exoine,

lorsqu'il
ne peut comparoir

sur
l'assignation qui lui a é'-éc~

donnée en conséquence
du décret.

La
principale

cause d'exoine est la maladie ou blessure

de l'accusé. l'il. ii.a/'f. t.

Il faut, pour que cette maladie ou blessure soit une

cause suUisante d'exoine, que
cette maladie ou blessure

soit considérable, et telle que
l'accusé ne

puisse se mettre

en chemin sans péril de sa vie. 7/'K/ art. 2.

Il semblerolt que l'ordonnance, t du même titre,

à s'en tenir aux termes, restreindroit les causes d'exoines

aux causes de M~t'M ou blessures; néanmoins, on doit

décider que toutes les causes
qui

mettent l'accusé dans

une impossibilité morale de se mettre en cbamin, pour
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comparoir
sur

l'assignation qui lui est donnée, sont des

causes valables d'exoines qui doivent être admises car

c'est une maxime de droit naturel, et prise dans la nature

que, !m/)o.M:'MMm nulla obligatio
est. L. i85, G'. de J~

JM7'.
Par

exemple,
ce sont des causes valables d'exoines si la

communicaiion des chemins est empêchée par des inonda-

tions, par
la

contagion par
la

guerre;
ou si l'accusé est

pour
une autre cause, détenu

prisonnier
ou

relégué, par

ordre du roi, dans quelque lieu d'où il ne
peut sortir sans

la révocation de cet ordre.

§. II. De la forme en laquelle doit être présentée l'exo;ne.

L'accusé, pour présenter l'cxoine doit envoyer à un

procureur une procuration ~pe'CM/6, passée par-devant no-

taires, pour demander, en son nom d'être <?.yoMC'~ c'est-

à-dirc, excusé de
comparoir.

Cette
procuration

doit contenir les causes de l'exoine,

le nom de la ville bourg ou vIDnge, paroisse rue et mai-

son où est détenu l'accusé. /J., art. i.

A cette procuration doivent être
joints

1° !e
rapport

d'un médecin de faculté
approuvée, qui

déclare la
qualité

et les accidents de la maladie et atteste
que t'accusé ne

peut
se mettre en chemin sans péril de sa vie 2° un acte

de
prestation

de serment, que
le médecin doit faire devant

le juge du lieu, pour amrmer la vérité de son
rapport.

7. art. 2.

JI
paroît, par

le
procès-verba! de l'ordonnance, que

M. le premier président ayant observé qu'il y
avoit bien

des iiuux où il n'y avoit
point

de médecin M. Pussort re-

partit qu'on en pourroit faire venir; d'où il résulte
que

l'esprit
de t'ordonnance a été que le rapport de simples

chirurgiens
ne devoit

pas suffire même lorsque l'accusé

se trouvoit dans les lieux où il n'y avoit
pas

de médecin

et
que

l'accusé en devoit faire venir du lieu le plus pro-

che
pour

se faire visiter. Cela doit néanmoins dépendre

des circonstances.

Cette
procuration

contenant les causes de l'excine en-

semble ~c
rapport

et le proeës-verba! de
prestation

de
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1,a ..n. a.a.''('rfttcnt du médecin doivent être communiqués tant au

procureur du roi, ou fiscal, qu'à
la

partie civile, s'ii
y

en a, avec avenir
pour venir

plaider
à l'audience. j~r/arf.S.

Si Pexome n'est point contestée et que les causes soient

légitimes
le juge y

fait droit, et ordonne en
conséquence

~'H
sera ~M/~M à /'<rccK~'oA< du d'~Ye~, et de la

procédure

de la CO/~M~M~C.

Si ces causes sont
légitimes,

mais
que la vérité de ces

causes soit contestée le juge en~rdonne la
preuve respec-

tive dans un bref délai; après quoi il fait droit. 7~. 11

art. 5 4 et 5.

SECTION IV.

De l'instruction qui se fMt dt'puis le décret; des diii*erentps requêtes qui

peuvent être ordonnées pendant l'instruction, et des colletions dé-

finitives.

ARTICLE PREMtEH.

Exposition générale de cette instruction.

La
première procédure qui

se fait
après

le décret
sio'ni-

Mé et exécute, est
l'interrogatoire

de l'accusé, lorsqu'il

comparoît
sur

l'assignation pour
Htre ouï, ou

qu'il a été

ai't'ctc prisonnier en conséquence
d'un décret de

prise de

corps.

Cet
interrogatoire

doit être communiqué avec les autres

actes au
procureur

du roi, ou fiscal, tit. i/j i~. L'in-

terrogatoire doit aussi être communiqué à la
partie civile.

7&K/ art. 18.

Ensuite, sur les conclusions du
procureur du roi, ou

fiscal on rend le
règlement

à l'extraordinaire par lequel

il est ordonné
que

les témoins seront récolés en leurs

positions,
et COM/7'OKtM à l'accusé.

Lorsque l'accusé, après les assignations à
quinzaine, et

a huitaine, n'a
pas comparu,

on rend aussi, sur les con-

clusions du
procureur

du roi, ou fiscal le règlement à

l'extraordinaire, par lequel on donne ~~H~;
et on o/'Jo/Me

<7M6 les ~?!OM~ ~'C~MH//'<"CU/È' et ~Me le /'<?CO/6MeK~ vaudra

co.'</}'onff~K'

Ce
règlement

ne se rend pas dans les affaires légères
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dans ces aiTaires, après
les assignations

à
quinzaine

et à

huitaine, lorsque
l'accusé n'a pas comparu,

l'affaire se

porte a l'audience, et y
est jn~éo définitivement.

En exécution du
règlement

a l'extraordinaire les té-

moins sont assignés a la
requête

de la partie civile, ou
pu-

hiique pour
être récolés en leurs dépositions,

et confron-

tés aux accusés.

Le juge fait ce récolement et cette confrontation et il

peut,
durant le cours de

~'Instruction
faire subir des in-

terrogatoires
a l'accusé, autant que bon lui semble.

Nous traiterons séparément
de ces diN'érentes procé-

dures, aussi bien que des principales espèces de requêtes qui

sont données pendant
le cours de l'instruction soit. par le

plaignant
soit

par
t'accusé.

ARTICLE Il.

Des interrogatoires
des accusés.

fj. I. Ce que c'est que i'mt':rrogato~e, et quand il doit être fait.

L'Interrogatoire
est un acte qui

contient les interroga-

tions faites par
le juge à l'accusé sur les faits qui

sont l'ob-

jet de l'accusation et les réponses
de t'accusé.

Les accusés qui ont été assignés
en vertu d'un décret de

soit ouï ou d'un décret d'ajournement personne!,
lors-

qu'ils
se sont présentés,

subissent interrogatoire
au jour et

à l'heure qui
teur ont été indiqués par le j j"~e.

A l'égard
des accusés contre lesquels il y

a décret de

prise
de corps,

le juge doit, aussitôt qu'ils
ont été consti-

tuas prisonniers, et, au
plus

tard dnns les
vingt-quatre

heures après
leur emprisonnement,

leur faire subir inter-

rogatoire.
7' i4,t- t-

La raison de cette disposition
est afin que,

si l'accusé

est innocent, et que, par
ses réponses

il fasse connnoître

son innocence, il ne reste pas long-temps
en prison,

et que,

s'I! est coupable,
il n'ait

pas
le loisir d'inventer des réponses

pour déguise:' la
vérité.

Au reste l'Interrogatoire
ne

peut jamais
se faire

qu'â-

pres
le décret, s! ce n'est dans le cas du Msgrant

délit.

~7~~?.2.0~1~0().

Le juge p~u!, pendant
le cours de l'instruction, réitérer
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'4. Sa

l'interrogatoire
toutes les fois

que
le cas le

requiert, et

qu'il le jugera à propos, ainsi que nous l'avons
déja observé

ci-dessus.

11 est indispensable de le réitérer lorsqu'il survient de

nouveaux chefs d'accusation J'accusé n'ayant point été

interrogé
sur ces chefs d'accusation dans le

premier inter-

rogatoire qu'il a subi.

Lorsqu'il
ne survient

point de nouveaux chefs il est à la

discrétion du juge de réitérer, ou non, l'interrogatoire pen-

dant le cours de l'instruction.

Dans les procès oh il y a eu
règlement à l'extraordi-

naire, les accusés doivent encore subir
interrogatoire après

la visitation du
procès avant le jugement.

Nous parlerons de cet
interrogatoire dans la section sui-

vante.

II. Par qui, oit, et sur quels faits se font les interrogatoires?

II résulte de la définition
que nous avons donnée de l'in-

terrogatoire, que
c'est le juge qui doit le faire il

y doit

vaquer
en

personne
à peine de nuiïité et il est défendu

sous de
grosses peines,

au juge, de le laisser faire parle

grenier. Tit. art. 2.

L'interrogatoire
doit se faire dans le lieu où se rend la

justice, ou dans la chambre du conseil, ou de la
"'eô!e

il est défendu aux juges de le faire dans leurs maisons; ibid.,
art. 4. La

dignité
du lieu

imprime plus de respect aux accu-

sés, et
peut servir à tirer d'eux la vérité.

Il
y a des arrêts de règlement, au 6° volume du Journal

des Audiences, des Si décembre
i~n, et 2o

septembre

ty ta,qui déclarent nuls les
interrogatoires, récolements

et confrontations, faits dansles maisons des juges; font dé-

fenses aux juges de faire ces actes dans leurs maisons

quelle que soit
l'espèce de décret de l'accusé même en cas

de maladie du juge, et même dans le cas où toutes les

parties y conscntiroient par écrit.

Dans le cas de
flagrant délit, le juge peut le faire dans

le premier lieu
qui se trouve commode. /6t~ art. 5.
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t. !H. Commentée fait l'interrogatoire; et snr ~nets faits t'accuse Joit-it

être interroge?

L'interrogatoire se fait secrètement; il ne doit
y avoir,

au lieu où il se fait, aucune autre personne que
l'accusé

qui
est interrogé,

le juge qui l'interroge
et le

greffier qui

écrit l'interrogatoire.
Tit. 14, art. 6.

Néanmoins, si l'accusé ne savoit pas
le françois, le juge

appelleroit
un interprète,

comme nous le verrons tM/~

.!Mt. 6 mais on n'admet l'assistance d'aucune autre per-

sonne l'accusé, de quelque qualité qu'il soit, doit répon-

dre par
sa bouche sans ministère de conseil. 76t~ 8.

Lorsqu'il y
a plusieurs

accusés, chacun doit être interrogé

séparément,
et hors la

présence
des autres. Ibid., art. 6.

Le iu°-e, avant de procéder
à l'interrogatoire,

doit faire

prêter
serment a l'accusé de dire vérité. Ibid., art. 7.

Il y a dans le proccs-verbal
de l'ordonnance, un beau

discours du premier président
contre l'usage

de ce ser-

ment il dit que
ce serment n'est établi par

aucune ordon-

nance de nos rois; qu'on
ne voit

pas qu'il
fut en usage

chez

les Romains, ni chez les Grecs; qu'il y
a

apparence que

c'est le tribunal de l'inquisition qui
a établi cet usage qu'il

est contre la justice, ou du moins contre l'humanité, rl'obli-

ger, par
la religion

du serment, un accusé à faire une con-

~ssion qu'il
sait devoir lui faire perdre

la vie; que
ce ser-

ment, ou est obligatoire,
ou ne l'est pas

s'il ne l'est pas,

comme le pensent plusieurs
docteurs, contre le sentiment

de saint Thomas, exiger
ce serment, c'est faire prendre

en vain le nom Dieu s'il est obligatoire.
c'est engager

infailliblement un criminel à faire un
parjure parce qu'on

ne doit pas
se flatter de trouver un criminel qui

soit assez

touché de la religion, pour
aimer mieux perdre

sa vie que

de la violer.

MM. Pussort et Talon ont reparti que l'usage
du serment

étoit très ancien; qu'il étoit d'autant plus respectable, qu'il

s'étoit établi sans loi; que dispenser
les accusés du serment,

ce ser oit comme reconnoître qu'iis peuvent
ne pas

dire la

mérité dans leurs interrogatoires;
ce qui

est une opinion

fausse et dangereuse
dans la société; que

le droit naturel
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nous ordonne de conserver notre vie, mais
qu'il ne!e

per-
met

que lorsque nous le
pouvons faire

par des
moyens

justes, mais non
pas aux

dépens de la vérité, et en recou-

rant au mensonge et à
l'imposture; que le serment n'est

point inutile, et
qu'il peut se rencontrer, même dans les

criminels, des consciences timorées, que la
religion du

serment peut engager à reconnoître la vérité; que si ce ser-

ment
engage souvent à des

parjures, il
n'y engage pas

moins souvent dans les affaires civiles, dans
lesquelles on

convient néanmoins qu'on doit
remployer.

Le
juge, après avoir fait

prêter le serment à l'accusé

l'interroge de son nom, surnom, âge, qualité et demeure
ensuite il

t'interroge sur les faits
qui sont

l'objet de l'accu-

sation et il dicte au
greffier chaque interrogat qu'il a fait

à l'accusé, et la
réponse que l'accusé

y a faite.

Le juge peut, pour les faits sur
lesquels il juge

a
propos

d'interroger l'accusé, faire
usage des mémoires

qui lui sont

fournis, soit
parla partie publique, soit

par la
partie civile.

Tit. t~, art. 5.

Il ne doit pas néanmoins faire
usage de ces mémoires

pour interroger l'accusé sur des crimes
qui n'ont aucun

rapport à ce
qui fait l'objet de l'accusation, et dont il

n'y
a aucuns indices au

procès, à moins
que l'accusé ne soit

d'une mauvaise renommée, déja repris de justice; auquel
cas, le juge peut, sur des mémoires

qu'on lui donne, t'In-

terroger sur des crimes
étrangers

au
procès, et dont il

n'y
a aucuns indices.

Le juge doit, lors de
l'interrogatoire, représenter & t'ac-

cusé. les choses
qui peuvent servir à

conviction, lui de-
mander s'il les reconnoît si ce sont des

papiers, le
juge

doit les
parapher, et les faire parapher par t'accusé, ou

faire mention de son refus. Ibid., art. 10.

Ce défaut de
représentation des choses

qui ont été dé-

posées au
greffe, pour servir à conviction, n'opère pas la

nullité de
l'interrogation ce défaut peut être

réparé, en
faisant cette

représentation lors d'un autre
interrogatoire

mais il est
indispensable de la faire lors de

quelque inter.

rogatoire, ou des confrontations; autrement, ces euefs na
fero'ent aucune

charge contre t'accusé.
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Lorsque l'accusé, dans la suite de l'interrogatoire,
ré-

tracte ce qu'il
avoit dit au commencement, on ne doit pas

le raturer; mais on doit, dans la suite de l'interrogatoire >

faire mention des changements. 76; art. 12.

Lorsque
l'accusé refuse de répondre

soit
qu'il

refuse

des le commencement, soit qu'i) refuse dans la suite d'un

interrogatoire âpres
avoir déja répondu,

te juge le doit

sommer verbalement par
trois fois de répondre et, a cha-

cune des trois sommations verbales lui déclarer que
faute

par
lui de répondre

son
procès

lui sera fait comme à un

muet volontaire et qu'il
ne sera plus reçu par

la suite à

répondre
sur ce qui

aura été fait en sa
présence pendant

son refus a répondre; après quoi,
le juge ayant

fait faire

mention dans son interrogatoire
des trois sommations et dé-

clarations, continue cet interrogatoire
et fait faire men-

tion à chaque
article que

l'accusé n'a voulu répondre. ?'t<-18,

art. 8.
«IL

Ces trois sommations et déclarations se font sur-le-champ,

et dans la même séance mais, comme cette procédure

paroissoit trop rigoureuse
à plusieurs

de MM. les commis-

saires, lors de la confection de l'ordonnance de 1670,
on

a apporté
ce tempérament que

le juge, lorsqu'il
le ju-

geroit
a propos pourroit

accorder un délai à l'accusé pour

répondre, qui
ne pourroit

être plus long que de vingt-quatre

heures. r.

Observez que
le refus de répondre

ne forme qu'un
in-

dice contre l'accusé en quoi
les matières criminelles dif-

fèrent des civiles, dans lesquelles
les faits sur lesquels

la

partie
refuse de répondre

sont tenus pour confessés par

elle. 8, <) etn.

Lorsque
l'accusé refuse de

prêter
le serment, on lui fait

aussi trois sommations, et on fait mention de son refus.

L'interrogatoire imi, le juge en doit faire lecture à l'ac-

cusé, le signer,.et
faire signer par

l'accusé. Tit. i4. art. t~-

Lorsque l'interrogatoire
se fait en

plusieurs
séances, la

lecture et la signature
doivent

se
faire à la fin de chaque

téance.t~.
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IV. De la forme des interrogatoires.

L'interrogatoire
doit contenir une mention du serment

prêté par l'accusé, à peine de nullité, i~. 7; ou

mention de son refus lorsqu'il
a refusé de le faire, et des

trois sommations qui
lui ont été faites de le prêter.

Il doit aussi, sous les mêmes
peines, être coté et

paraphé

en toutes ses
pages, et

signé par
le juge et par t'accusé; et

si t'accusé ne sait, ou n'a voulu signer, il en doit être tai~

mention. Ibid., art. 15.

L'ordonnance ne fait
pas mention de la

signature du

grenier; c'est
pourquoi l'omission de sa

signature
ne rend

pas l'interrogatoire
nul

(i).

H ne doit y avoir ni ralure ni intertigne. 7&t< <?,<. 12.

Lorsque l'accusé a refusé de
répondre sur

quoique
ar-

ticle, il doit être fait mention de son refus, et des trois

sommations et déclarations
qui

lui ont été faites. Tit. 18,

a)'<. g.

Lorsque le juge réitère
l'interrogatoire, chaque interra-

gatoire doit êt.re mis en cahier séparé. Tit. ]~, art. !5.

Pareillement, lorsqu'il y a
plusieurs accusés, l'interro-

gatoire de
chaque accusé doit être en cahier séparé.

V. Des déclinatoires.

C'est lors du
premier interrogatoire que l'accusé doit

proposer son déctinatoire, s'il en a a
proposer s'il a ré-

pondu au premier interrogatoire, sans
proposer de décli-

natoire, il a, en
répondant, reconnuta juridiction du juge,

et il n'est
plus recevable a demander son renvoi

(2).

(1 ) L'art, 4 de l'édit du mois de juillet 1773, portant règlement pour
l'instruction des contumaces, enjoint a tom jage~ de donner connois.sance
aux accuses, lors dn premier interrogatoit-e, de ce qui est prescrit parier
trois

précédents articles du même edtt, pour l'élection de domicile, et d CtL

faire mention dans cet interrogatoire ce qui s'observe en faisant élire do-
mioteauxacensés lors de leur premier interrogatoire.

(a) Lacombe en ses Matières Criminelles, 2, chap. i, H. r3, pré-
tend, an contraire, qu'en suivant les tonnes nans lcsquels est conçu l'art. 3
du ht. i de l'ordonnance de

iG~o on doit décider qu'un accuse peut de-

mander son renvoi tant que lecture ne lui a pas été faite de la dépo'tti~H
d'un témoin.
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Le déclinatoire est une exception par laquelle
l'accusé

décline la juridiction
du juge de qui

est émané le décret

rendu contre lui, et demande & être renvoyé devant certain

juge, qu'il prétend
être son juge.

L'accusé doit comparoir
en personne

devant le juge qui

l'a décrété, pour proposer
son déclinatoire. O~K~~ee

du mois de mars
l5~Q,

<K'<. 10.

Lorsqu'il
l'a

proposé
il n'est point obligé

de répondre

jusqu'à ce qu'il y
ait été statué.

Ce n'est
point

au juge d'instruction qu'il appartient d'y

statuer; il doit seulement dresser procès-verbal
du décli-

natoire qui lui a été
proposé

et sur la communication faite,

tant à la
partie publique qu'à

la
partie civile et les réponses

que
l'une et l'autre y

auront données, l'incident doit être

jugé par
le siège

assemblé. Ainsi jugé par arrêt du 25 août

ï665, rendu entre les officiers du présidial d'Angoulême

rapporté
au Journal des Audiences, <cm. a et cité

par

M. Jousse, en ses notes sur l'art. 8 du tit. i4 de /'o~oM-

7MMCC criminelle.

Si l'accusé est débouté du renvoi, quoiqu'il
soit

appelant

de la sentence qui
l'en déboute, te juge peut l'obliger de

répondre
sauf a lui à faire les protestations

et les réserves

de son
appel;

et s'il refuse de répondre,
le juge procède

contre lui comme contre un muet volontatt'e. Tit. j6,

art. s.

Par la même raison s'it n'est décrété que
de soit ouï,

ou d'ajournement personnel,
et qu'âpres

avoir été débouté

du renvoi, il ne comparoisse pas
le juge

nonobstant l'ap-

pel
de la sentence qui

l'a débouté du renvoi, peut
donner

défaut contre lui, et instruire la contumace.

ARTICLE in.

Du règlement à l'extraordinaire.

f. 1. Ce que c'est et pour quels
délits a-t-il Heu?7

Le règlement
a l'extraordinaire est un jugement qui

or-

donne
que

les témoins ouïs et ouïr seront récolés en leurs

dépositions, et confrontés aux accusés. 7~. t5, < t.

Le! ~u'il
est rendu contre un contumace, le jugement
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porte que
les témoins seront recelés et que

le récolemcnt

vaudra confrontation.

Lorsqu'il y
a plusieurs accusés, on ajoute que les accu-

ses, s'il est besoin seront confrontés les uns aux autres.

Le règlement
a l'extraordinaire est ainsi appelé, parceque

c'est depuis
ce

règlement,
et en conséquence

de ce règle-

ment, que se fait la procédure
criminelle extraordinaire,

c'est-à-dire celle qui
n'a

pas
lieu pour

les délits légers
et

ordinaires, mais pour
les crimes graves qui peuvent

mé-

riter quelques peines
afflictives ou infamantes.

De là il suit que
les juges

ne doivent point
rendre ce

reniement à l'extraordinaire pour
les délits légers,

et qu'ils

doivent les juger sans cette procédure.

Mais dans les délits qui peuvent
mériter une peine

afflic-

tive ou infamante, ce règlement
à l'extraordinaire est m~

dispensable,
les peines

ne
pouvant

être prononcées
sur les

dépositions
des témoins, si elles n'ont été confirmées par

le récolement et la confrontation.

S.
II. Quand et comment ce règlement est-il rendu?

Ce règlement
ne peut

être rendu qu'après que
l'accuaé a

été interrogé
sur tous les faits sur lesquels

ce même règlement

sera rendu; c'est pourquoi
si. depuis

le premier Interroga-

toire, il est survenu de nouveaux chefs d'accusation le

juge
doit faire subir un nouvel Interrogatoire

avant de ren-

dre le règlement,
Arrêt dit a5 /6~M)' 1718.

Ce règlement
se rend sur les conclusions de la partie pu-

blique
il n'est pas

néanmoins nécessaire qu'elle
ait conclu

a ce règlement;
il suffit que,

sur la communication qui

lui a été faite du procès, depuis l'interrogatoire
de l'accusé,

ensemble de cet Interrogatoire
ou depuis

l'instruction de

la contumace, lorsque
l'accusé est contumace, le procureur

du roi. ou fiscal ait donné des conclusions telles qu'elles

soient, et suivant ce qu'il
aura jugé

à
propos, pour que

les

ju~os puissent
rpudre le règlement

l'extraordinaire.

~Lc juge d'instruction ne peut pas
seul rendre ce règle-

ment II doit être rendu par
le sicge

assemblé, ~rr~ ~M

96 (ï~'< i ~55, Mppo-tC
(~M (7(M~ de 7~:tM <<'m.

P~47'-
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f. III. A l'égard de quels crimes et de qnets accusés ce règlement
a-t-il effet?

Le
règlement

à l'extraordinaire tient lieu de litiscontes-

tation en matière criminelle la litiscontestation ne
pou-

vant ss faire que sur les instances
déja nées, et entre les

parties actuellement
plaidantes, il s'ensuit

que le règiement
à l'extraordinaire ne peut concerner

que les accusations

déjà formées, et les accusés déja décrétés, lorsque ce
règle-

ment a été rendu.

C'est
pourquoi si, depuis le

règlement rendu à l'extraor-

dinaire, le procureur du roi, ou fiscal, donne une addi-

tion de
plainte

contre l'accusé pour
un crime

qui n'étoit

point contenu dans la
plainte

sur
laquelle

est intervenu le

règlement à l'extraordinaire il faudra, après que les té-

moins auront été entendus sur cette addition de plainte, et

l'accusé
Interrogé sur le nouveau chef d'accusation, rendre,

sur les conclusions du
procureur du roi, ou fiscal un nou-

veau
règlement

à l'extraordinaire sur cette addition de

plainte.

Pareillement si depuis le
règlement à l'extraordinaire,

le juge rend des décrets contre des
complices de l'accusé,

quoique pour le même fait pour lequel a été rendu le
regte-

ment a l'extraordinaire il faudra rendre un nouveau
règle-

ment a l'extraordinaire, qui ordonne que les témoins ouïs

et à ouïr seront récolés s'ils ne l'ont
déjà été et confro n-

tés ces nouveaux accusés.

ARTICLE IV.

Du récolement des témoins.

Le récolement est la
perfection, et comme la dernière

main
que le témoin met à la

déposition qu'il a faite, par sa

persistance, ou par les
changements qu'il y fait, après

qu'on lui en a donné lecture.

I. Quels témoins doivent être récolés?

Les témoins de
quelque qualité et dignité qu'ils soient,

doivent être récotés, leurs
dépositions ne pouvant

sans cela

faire foi contre les accusés.
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La raison est que,
de

quelque qualité
et

dignité que
soit

un témoin, il n'est point Ynfauitbtc c'est pourquoi
le juge

doit le receler, pour
s'assurer s'il ne s'est point trompé

dans quelques
circonstances de sa déposition.

La
dignité

du juge qui a reçu la
déposition n'empêche

point non plus que
le témoin ne doive être récolé; car,

quelque
exact que le juge ait

pu
être à recevoir sa dé-

position,
il n'a pu empêcher que le témoin n'ait

pu
se

tromper.

C'est
pourquoi

l'ordonnance <<'<. 15, art. 4 porte que

les témoins seront récotés, quoiqu'its
aient été entendus

par
un conseiller de cour souveraine.

Les témoins ne sont
pas

non plus dispensés
du récole-

ment, parceque
c'est le même juge qui les a entendus qui

fait le récolement. Ibid.

Le juge d'instruction n'est pas obtigé
de récoler tous les

témoins qui
ont été entendus; il peut

omettre le récolement

des témoins dont ta
déposition

est Inutile auprocès, lorsqu'il

n'a aucun sujet d'espérer que
le témoin ait quelque chose

à
ajouter,

lors du récotement., qui puisse
servir à faire

preuve
c'est dans ce sens qu'on doit entendre la restric-

tion, si besoin est, que renferme l'art. i (lu tit. 16.

On ne laisse pas
néanmoins souvent de récoler des té-

moins, quoiqu'ils
aient dit, parleurs dépositions,

ne rien

savoir, parcequ'il
se peut

faire qu'ils
disent quelque chose,

lors du récolement, qui
leur auroit échappé,

ou
qu'ils

n'au-

roient pas
voulu dire lors de leur

déposition.

Lorsqu'un accusé par
ses réponses

aux interrogatoires

a
chargé quelqu'un

de ses complices, comme, en ce cas,

cet interrogatoire équipolle
à une

déposition
il doit

y
être

récoté.

§. II. Quand le récolement doit-il être f.dt?

Régulièrement,
le récolement ne

peut
êtr&falt qu'après

le
règlement

à l'extraordinaire qui
l'ordonne. Or~wMKce

de f6~o tit. t5, art. 5.

Cette
règle, néanmoins, souffre exception

dans le cas

d'une
urgente nécessité; c'est pourquoi

t'ordonnance per-

met de récoler les témoins même avant aucun
jugement

qui l'ait ordonné lorsque les témoins sont fort âgés
ma-
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lades, valétudinaires prêts
à faire

voyage,
et

génératempnC c

dans tous les cas d'une urgente nécessité. /&tf/.

Dans le crime de duel les témoins doivent être récolés

dans les
vingt-quatre heures et le plus

tôt
qu'il

se
pourra,

après qu'ils
ont été entendus, sans

qu'il y
ait aucun

juge-

ment qui l'ordonne; édit du mois d'août 16~0, jtXM'~Mt

t'c~emcM~ pour
les ~Me~j <:?'<. 96; ce qui

a été ainsi or-

donné
pour

éviter
que, pendant

l'instruction d'une contu-

mace, on ne se serve de moyens pour
écarter les témoins,

et détourner les preuves
du duel.

Lorsque
le

règlement
à l'extraordinaire ordonne le réco-

lement des témoins, sans
ajouter

ces termes, ouïs et t'e

CKt'r, plusieurs pensent qu'il faut un nouveau jugement qui

ordonne le récoiement des témoins entendus depuis
le rè-

glement pour les réco!er, et que pareillement, lorsque le

règlement
ne parle que des témoins, et non des accusés

il faut un nouveau jugement qui ordonne le récoiement

des accusés a leurs interrogatoires;
en cite même un arrêt

du 28 mai i6f)6, qui l'a ainsi jugé contre te juge
du comté

de
Lyon.

Lorsqu'un témoin est entendu depuis
le

règlement
à

l'extraordinaire, on a demandé s'il falloit laisser un inter-

valle de
quelques jours entre le récolement et la déposi-

tion. Je pense que, n'y ayant
aucune loi qui requière

cet

{atervaUe, le récolement qui
seroit fait en ce cas le même

jour que
la

déposition,
seroit valable. Boniface, <om. t,

liv. i, tit.
2;,

n" 4, rapporte
un arrêt du

parlement
de

Provence, du 24 mai i655 qui
l'a jugé ainsi.

IU. De l'assignation des tém')!ns pour le récoiement; et comment i!<

peuvent y être contraints.

Les témoins sont assignés
a la requête

de la partie pu-

MIque, lorsqu'elle est seule, pour être récotés en leurs-

dépositions
et confrontés si besoin est, aux accusés.

Lorsqu'il y
a une

partie civile {'assignation
se donne a

la
requête

de cette partie; et si elle négMgeoit
de le faire

le juge, sur la réquisition du. procureur
du roi, ou fiscal

peut ordonner que,
faute

par
la partie

civile d'assigner
)r.

témoins dans un certain temps qu'il
lui prcsc' !t'a,

ils se-
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font
assignés par

le
procureur

du roi, ou fiscal, et
que

la

partie
civile sera contrainte de

consigner
la somme qu'il

arbitrera pour
les frais des

assignations.
Ces assignations

sont données deux fins, pour
le récolement et pour

la

confrontation si besoin est.

A l'égard
du délai

qui
doit être donné aux témoins par

ces
assignations,

il doit se régler
suivant la distance des

lieux, la <jTM<t~<e des personnes, et la matière; tit. t5,

art. i.
~oyes

ce que nous avons dit ci-dessus, sect. 2

art. 5 g.
2.

Les témoins sont contraints à comparoir sur cette assi-

gnation, par amende, pour le premier défaut, et, en cas

de contumace, par emprisonnement
de leur personne;

<t~. i5, art. 2.
/~<~e~

ce
que

nous avons dit sur les infor-

mations, loco citato.

Il reste une question, de savoir si
l'assignation

est né-

cessaire lorsque le témoin se
présente

de lui-même pour le

récolement et la confrontation.

On
pourroit peut-être dire qu'elle n'est pas, en ce cas,

nécessaire, l'ordonnance
n'exigeant point que le témoin

fasse
apparoir de

l'assignation qui
lui a été donnée, comme

elle
l'exige pour l'information. La raison de différence est

en effet sensible; l'ordonnance, t'égard des informations,

a voulu éviter
que des témoins suscités par l'accusé ou sa

famille, ne vinssent se
présenter

d'eux-mêmes
pour dépo-

ser, et le
décharger.

Mais on n'a pas cela à craindre à

l'égard
du réco)cmcnt, parcequ'il n'y

a
que ceux qu'on

a
déja jugé à propos d'entendre qui peuvent être récolés.

L'assignation ne peut donc être nécessaire à leur
égard,

que pour les
obliger

à
comparoir;

d'où il semble suivre

qu'on peut
s'en

passer lorsqu'ils comparoissent d'eux-

mêmes ce que je ne voudrois
pas

néanmoins assurer.

IV. Comment et où se fait le réoolement et de sa forme.

Lorsque
le témoin

comparoit devant le juge, pour être

récolé en sa déposition, le juge doit observer ce qui suit

1° Il doit
prendre le serment du témoin, qu'il dira

vérité.

a° Il doit lui faire faire lecture de sa
déposition.
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5° il doit
l'interpeller de déclarer s'il veut

y ajouter, ou

diminuer, et s'il y persiste.

4° I! doit faire mention, dans l'acte de récolement, de

toutes ces choses, ensemble de ce
que

le témoin aura dit,

de ce qu'il aura
ajouté ou diminué.

5" Il doit lui faire lecture de l'acte de récolement, et

faire mention de cette lecture.

6" l! doit le
parapher et

signer
dans toutes les

pages, le

faire
pareillement parapher et

signer par le témoin dani

toutes les pages, ou faire mentiondeson refus. Tit. i5,<M-f.5.

Chaque témoin doit être récolé
séparément, ibid. et

secrètement, comme il est ordonné
pour l'information.

Les récolements doivent être mis dans un cahier
séparé

des autres
procédures. 7~(/ art.

Ces actes doivent se faire en la chambre du conseil ou

de la
geôle. /~o~cs

a cet égard ce que nous avons dit ci-

dessus sur les
interrogatoires,

et
)'oc/'<. i~

du
règlement

de t665, rapporté
au Journal des Audiences.

Cette décision néanmoins n'a
tieu.que lorsque le juge

procède au récolement des témoins dans le lieu où est éta-

h)i le
siège de sa juridiction; car, en ce cas, il lui est dé-

fendu
d'y procéder dans sa maison, et à

plus forte raison

dans aucune autre maison particulière.

Mais
lorsqu'il y procède hors de ce lieu, il

y peut pro-

céder dans l'hôteller ie où il est logé ainsi jugé par arrêt du

!2 mars j~ta.

V. De l'effet du récolement.

L'effet du récolement est de mettre la dernière main à

la
déposition

du témoin, de manière qu'il ne lui soit plus

permis de la rétracter.

C'est pourquoi l'ordonnance veut
que

les témoins
qui,

depuis ie récoiement, se rétracteroient dans
quelques

cir-

constances essentielles, soient poursuivis et punis comme

faux témoins. Tit. t5,<tf<. ai.

En
conséquence,

si un témoin, lors de la confronta-

tion, se rétractoit dans
quelque

circonstance csseniieite le

juge peut le faire arrêter, et lui faire son
procès comme

faux témoin.
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Il suit encore de ce principe que, lorsqu'un témoin a étéM.

une fois récolé son récolement ne doit
point être réi-

téré, quoiqu'il
ait été fait

pendant
l'absence de l'accusé,

c'est-à-dire, avant
que l'accusé ait été arrêté, et même

avant qu'il fût connu n'étant encore
que désigné. En effet,

le récolement, comme la
déposition ne se faisant

point
en présence de l'accusé, il est IndiSerent

que l'accusé ait

été arrêté, ou ne l'ait
pas été, lorsqu'il l'a fait.

H en est de même, quoique le p1'ocès ait été -instruit en

df~eT'cM~ temps,
ou même par dinérents juges; le réco-

lement, une fois valablement fait, ne se réitère
pas. Tit. i5

art. 6.

Il en est encore de même quoiqu'il y
ait

plusieurs ac-

cusés putà quoique
lors du récolement du témoin, il

n'y
eût encore qu'un accusé et que, dans la suite, on ait

donné des décrets contre d'autres complices du même

crime, on ne réitérera
pas pour

cela le récolement du

témoin.

ARTICLE V.

De la confrontation.

I. Ce que c est et de sa nécessité.

La confrontation est un acte par lequel le témoin est re

présenté
à l'accusé pour que l'accusé fournisse contre lui

tes reproches,
s'il en a et pour que

le témoin reconnoisse

l'accusé et lui soutienne la vérité de sa déposition.

La
déposition

d'un témoin ne peut faire aucune charge

contre l'accusé, qu'il
ne lui ait été confronté.

Cette
règle

souffre exception à
l'égard

de ceux qui sont

condamnés
par contumace; car le règlement

à l'extraordi-

naire, qui est rendu contre eux, porte que le récolement

vaudra confrontation.

Il en est de même de ceux qui se sont évadés des prisons.

Cette
exception

cesse d'avoir lieu lorsqu'ils se représen-

tent car, en ce cas, les témoins doivent leur être con-

frontés, et ne
peuvent

faire charge contre eux qu'ils ne

t'aient été.

Néanmoins, si le: témoins, âpres avoir été récolés,
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étoient décodés
pendant

la
contumace, c'est-a-diro, depuis

l'échéance de la dernière
assignation

à huitaine, et avant

que
l'accusé se soit

représenté, les dépositions de ces té-

moins, morts pendant ce temps intermédiaire, ne laisseront

pas
de subsister, quoiqu'ils ne puissent plus lui être con-

frontés et il suffira, en ce cas, de faire une confrontation

littérale. (Nous
traiterons

ci-après
de cette

espèce
de con-

frontation. )

Il en est de même lorsque les témoins ne peuvent pas
être

confrontés à l'accusé, qui ne s'est présenté que depuis
la

contumace, dans le cas où il est survenu
quelque empê-

chement qui empêche qu'ils ne puissent l'être, comme une

longue
absence du témoin, son bannissement, sa condam-

nation aux
galères,

et quelque
autre

empêchement.
T it. ly,

art. 22.

Ces
dispositions

de l'ordonnance sont fondées sur ce que

les témoins
ayant pu être confrontés à l'accusé, s'il se fût

présenté,
c'est par

son fait que la confrontation ne
peut

se

faire. Or, l'accusé n'est
pas

recevable à
opposer

le défaut

de confrontation, lorsque
c'est par son fait qu'elle

n'a
pu

se faire, suivant cette règle
de droit /M onMM&tM causis

pro tacto id <MCt~)t<H)',
in

quo per
tt/tMW WOYt fit ~MO-

MMMtM 1 5<) ff. de
fCg-. _/Mf.

§. II. Quels témoins doivent être confrontes ?

On doit confronter à t'accusé, non seulement les témoins

qui
ont déposé

formellement
que

t'accusé a commis le

crime dont il est accusé, mais même ceux
qui

ont
déposé

de quelque
chose faite ou dite

par l'accusé, qui peut
l'en

faire soupçonner.

On doit même confronter à l'accusé les témoios qui

n'ont point parlé
en aucune manière de l'accusé, mais

dont les dépositions
sont nécessaires pour

constater le corps

du délit; car les témoins ne pouvant
faire aucune

charge

au procès,
s'ils n'ont été confrontés à l'accusé, il arriveroit

que,
s'ils n'étoient pas confrontés, ce corps de délit ne se

trouvcroit pas prouvé.

Lorsqu'un accusé, dans ses réponses
à ses

interrogatoires,

a chargé d'autres accusés, il doit aussi, après avoir ét«
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décote aux interrogatoires,
être confronté aux autres ac-

cusés
qu'il

a
charges.

Cette confrontation d'un accuse à d'autres accusés s'ap-

pelle <ï~'OH~t:MM
ou ~C<Mf<MtMiMt.

HI. Quand peut se faire la confrontation et par qui doit-elle ctre

ordonnée ?a

Quoique
le récolement, en certains cas particuliers,

puisse
se faire avant le

règlement
à l'extraordinaire

qui

l'ordonne il n'en est
pas

de même de la confrontation

elle ne peut jamais se faire avant
qu'elle

ait été ordonnée.

Le
règlement

à l'extraordinaire
porte ordinairement

que

les témoins ouïs et à ouïr seront récolés et confrontés,

même les accusés, s'il est besoin, recelés et confrontés

les uns aux autres.

Mais si ce règlement ne parloit point
des témoins à otMf,

ni des accusés il faudroit un nouveau jugement pou" or-

donner leur récolement et confrontation c'est le siège

assemblé qui doit donner ces jugements.

Observez aussi
qu'on

ne doit
point procéder à la con-

frontation des témoins que l'accusé n'ait été
interrogé sur

tous les chefs contenus aux
charges

et informations et
que

les
pièces

et autres efFfs servant à conviction no lui aient

été
représentés lors de ses interrogatoires.

Arrët du 24 ~<M

1712.

IV. Des assignations pour la confrontation.

Les témoins sont
assignés pour

la confrontation
par la

même
assignation par laquelle ils sont assignés pour le ré-

colement et ils peuvent être contraints
comparoir pour

la confrontation comme pour
le récolement.

Lorsque l'accusé est prisonnier,
il n'est

pas besoin de

l'assigner pour la confrontation; le juge
le mande lorsqu'il

veut lui confronter les témoins.

Si l'accusé s'étoit évadé des
prisons depuis son Interro-

gatoire,
il ne seroit

pas
nécessaire de t'ajourner, ni de to

proclamer
à cri public; sur le simple procès-verbal de son

évasion on
peut ordonner que les témoins ouïs et à ouïr

seront récolés, et
que

le récolement vaudra confron!a!:oH.,

?* t~, <M~. 9~.
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r ne ,e

Lorsque
accusé est en état

d'ajournement personnel,

ou de soit ouï, il doit être
assigné à comparoir aux lieu,

jour et heure indiqués par
l'ordonnance du juge d'instruc-

tion, pour la confrontation. Cette
assignation peut lui être

donnée au domicile qu'il
a élu par

son
interrogatoire.

Il doit, sur cette
assignation, comparoir,

ou
proposer

un

cxoine, lorsqu'il
a

quelque empêchement légitime;
et il

faut, à cet
égard,

observer ce qui s'observe lorsqu'un ac-

cusé est
assigné pour

subir
interrogatoire. ~cyM

ce
que

nous avons dit ci-dessus.

Si l'accusé ne comparoit pas, et ne propose point d'exoine,

le juge d'instruction donne défaut contre lui; il doit, en

ce cas, convertir le décret, et faire la
procédure

de la con-

tumace, qu'on
fait contre un accusé

qui
ne

comparoit pas

sur un décretdéeernécontrelui.etquiaété expliquée~M~M:.

Il semble résulter des af<. 10 et 11</M <<<. 17, que cette

procédure
ne doit point

se faire, et
qu'il suffit, en ce cas

d'assigner
l'accusé qui

n'est pas comparu, par
une

procla-

mation à la porte
de l'auditoire, et d'y amener le procès-

verbal de proclamation après quoi,
on peut ordonner

que,

faute par
l'accusé d'avoir comparu pour

la confrontation,

le récolement vaudra confrontation c'est ce qui est or-

donné par
l'art. 10, à l'égard de ceux qui

ont pour prison

la suite du conseil, ou le lieu de la juridiction où s'instruit

le
procès,

ou les chemins de celle où il a été renvoyé. II

paroît, par
le procès-verbal

sur cet article, que
M. Talon

en tire cette maxime générale, que les contumaces de pré-

S6MC6 MMt abolies, c'est-à-dire, qu'on ne doit
pas

instruire

la contumace contre ceux
qui, ayant

exécuté leur décret

et comparu pour
subir leur interrogatoire, font ensuite dé-

faut sur les autres
assignations qui leur seroient données

dans le cours de l'Instruction; néanmoins il faut décider

qu'on
doit convertir le décret, et Instruire la contumace.

La cour l'a observé dans le
procès criminel contre le cha-

pitre d'Orléans, à
l'égard

du sous- chantre 7/MS)'c<, qui,

après
avoir subi interrogatoire, fit défaut pour la confron-

tation la cour convertit le décret, et fit Instruire la con-

tumace. II y
a des arrêts du 8 juin 1~1 ) et du 8 août 171 a,

rapportés
aux 6'' et 7° tomes du Journal des Audiences,
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'f.

qui
ont jugé qu'I) falloit en ce cas convertir le décret, et

instruire la contumace
(t).

Lorsque l'accusé a été
originairement décrété de prise'

de
corps, quoiqu'il ait été depuis remis en état d'ajourne-

ment
personne!, ou même de soit ouï, il doit, sur l'assi-

gnation qui lui est donnée
pour la confrontation se rendre

prisonnier, et rester en
prison pendant le

temps
de la con-

frontation, dont il doit être fait mention dans la
procé-

dure, à moins
que

les cours, sur l'appel du décret, n'en

eussent ordonné autrement. Tit. t 5 art. ta.

V. On la confrontation doit-elle se faire >i'

La confrontation, comme
l'interrogatoire et le récole-

ment, doit se faire dans le lieu où se rend la justice, ou
dans la chambre du conseil, ou dans celle de la

geôle.

~<~M ce
que nous avons dit sur les

interrogatoires.

Lorsque
la maladie ou la blessure d'un témoin

empêche

qu'it ne
puisse être

transporté, le juge peut faire mener
sous bonne

garde l'accusé au lieu où est te
témoin, et

y
faire la confrontation en vertu de son ordonnance, après
avoir fait constater l'empêchement par le

rapport des mé-

decins ou
chirurgiens. C'est ce qui résulte d'un arrêt du

t mars
y a, rapporté

au JoMt-Ko~ des .~M~tc~ce.~ !<wt. 6.

§. VI. Comment se fait la confrontation; et sa forme.

1° Le ~uge
fait

paroî tre le témoin et t'accusé l'un devant t

l'autre. yt<. !§, art. t~.

H'' li leur fait à l'un et à l'autre, et en
présence l'un de

l'autre prêter le serment de dire vérité. /&t~.

5° H les
interpelle

de déclarer s'ils se connoissent. /6t~.

(i) Ceci peut d'antantmoms souffrir anjonrd'hai dedifCcn!te, que, pari-
)'ftrf.

g da nouvel edit de ~3 concernant les
contumaces, que noas avon.<(

déja cité, il est porté qae sii'aecnsé, décrété d'assigné pour être ouï, après
avoir comparu sur ledit décret, et subi interrogatoire, ne comparait pas
pour les récolements et confrontations, et autres instrnctiou.s, il sera,
sur les conclusions de la partie publique, décrète de prise de corps san-i
observer le décret intermédiaire d'Hjoarnement personnel; et ce, sur le

certificat du greffier de la
juridiction, que t'accuse ne s'est pas presMttf

icq~'t'frtiftt-atseri) joint an protif's.
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~° H fait faire lecture à l'accusé des
premiers articles de la

déposition
du témoin contenant son nom surnom âge,

fualité et demeure, la connoissance qu'il aura dit avoir

des
parties

et s'il est leur parent,
ou allié serviteur, ou

domestique. 7~t(~.j ~ft. i4'

Lorsqu'un accusé est confronté a son coaccusé, comme

son
interrogatoire, qui

sert de déposition contre l'accusé

à qui on le confronte, ne contient, dansiez premiers articles,

que son nom, surnom, âge, qualité
et demeure, et rien

de
plus il est d'usage lors de la confrontation et avant

le
surplus

de l'interrogatoire d'interpeller l'accusé qui

sert de témoin de déclarer s'H connoit les parties s'il est

leur
parent., allié, serviteur, ou

domestique.
Mais si on

l'avoit omis seroit-ce une nullité ? Je ne le pense pas.

5° Le'
juge

somme ensuite l'accusé de fournir sur-le-

champ
ses reproches,

s'il en a quelqu'un
a fournir contre

le témoin; et il l'avertit qu'il n'y
sera

plus reçu, après avoir

entendu la lecture de la déposition.
f<ft. i<).

Si t'accusé fournit quelque reproche,
Je juge doit s'en-

quérir
du témoin de la vérité du reproche et faire écrire

ce que
l'accusé et le témoin auront dit à ce sujet.

art. ]y.

Quels que
soient les reproches cela

n'empêche pas le

juge
de

procéder
à la confrontation après qu'il

a fait écrire

tout ce
qui

a été dit de
part et d'autre sur les

reproches

sauf au
siége assemblé, lors de la Visitation

du~procbs,
à

avoir égard,
ou non, aux

reproches.

Si l'accusé n'a
point

de
reproches

à fournir, le juge en

fait mention.

La règle, que
l'accusé n'est

plus reçu à fournir des re-

proches après qu'il
a eu lecture de la déposition, soun're

exception
à

l'égard
de ceux dont il a la

preuve par écrit,

t~M., <M~. ao, lesquels il peut proposer
en tout état de

cause, par une requête qui
doit être signifiée

à la partie ci-

vile, et communiquée à la
partie publique.

6° Après que
l'accusé a fourni ses

reproches
ou décïaré

qu'il
n'en a point

à fournir, le
juge

fait faire lecture a l'ac-

cusé, et au témoin, de la
déposition et du récolement, et les

interpelle de déciarer s'ils contiennent vérité; ensuite il
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mterpene te témoin de déciarer si l'accusé
présent est celui

dont il a entendu
parler dans ses

déposition et
récoJement

et fait écrire ce
qui est dit

par l'un et
par l'autre.

Ibid.,
art. 18.

Si Faccusé
remarque dans la

déposition, dont il lui a été
iait lecture, quelque contrariété, ou

quelque chose
qui

puisse tendre à justifier son
innocence, il

peut requérir le
juge de faire au témoin telles

interpellations qu'il croira
pouvoir servir à sa défense le

juge doit faire ces
interne).

lations, et faire écrire ce
qui aura été dit de

part et d'autre.
Ibid., art. sa.

7' S'ii
y a

quelques pièces de conviction au
procès, quidoivent être reconnues par le

témoin, et
par accusé le

juge les leur
représente, les

interpe!)e de déclarer s'ils les
reconno.ssent et fait écrire tout ce

qui est dit de
part etd'autre à cet

égard.

On dresse un acte qui doit faire mention de l'observation
de toutes les formahtés ci-dessus

rapportées, et de tout ce
qui a été dit, tant

par l'accusé
que par le témoin?~iait lecture au témoin et a l'accusé.

L'ordonnance ne
s'explique pas à la vérité. formellement

sur cette lecture de la
confrontation mais c'est une forma-

lité commune à tous les actes; et ce que l'ordonnance a
prescrit, à cet

égard, pour Imtbrmation, peut s'étendre à !a
confrontation.

Enfin, cet acte doit être
signé et

paraphé dans toutes les
pages, non seulement

par le juge, mais encore
par l'accusé

et
par le témoin; sinon, il doit être fait mention de la cause

de leur refus, c'est-à-dire
qu'ils ont déclaré ne savoir, ou

ne vouloir
signer. art. Ce

qui est dit au 7'~
des

Informations, sur la défense des
interlignes et

l'ap-
probation des ratures et renvois, peut s'étendre aux con-
frontations et récotements.

Les confrontations doivent être écrites dans un cahier
sépare de celui

qui contient
l'Information, et de celui

quicontient le récotement; et
forsqu'H y a

plusieurs accusé.
les confrontations faites à

chaque accusé sont mises en cahier
séparé./6t~.

Dans les confrontions des accusés les uns aux autres,
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it faut observer les mémos formalités qu'entre
les témoins

et l'accusé ibîd., art. a3 mais, comme la déposition
de

chaque
accusé ne consiste que dans les interrogatoires qu'ils

ont subis, le juge doit dater ces interrogatoires
dans les

récolements et confrontations des accusés les uns aux au-

tres et c'est ce qui
a été enjoint

au lieutenant-criminel

du siège royal
de Civray, par

arrêt de la Tournetle du

5t décembre t7tt, rapporté
au 6" tome du Journal des

Audiences.

Pareillement on doit interpeller chaque accusé de dé-

clarer si c'est de t'accusé présent
dont il a entendu parler

par
ses interrogatoire

et récolement, ainsi
qu'it

a été jugé

contre le lieutenant, et autres omcicrs, du
bailliage

d'En-

ghien, par
arrêt du 9 mai 17 ta, rapporté

au même volume

du Journal des Audiences.

La confrontation étant c!ose on ne
peut

en faire une

nouvelle des mêmes témoins, et du même accusé. f~e:

le règlement
du g juillet 1716, pour

les confrontations. 7~tc/.

'VU. Des confrontations littérales.

Lorsque
te témoin est mort, ou s'est absenté pendanl

la

contumace de l'accusé défaut de la confrontation per-

sonnelle de ce témoin qui
ne peut plus se faire à t'accusé

depuis
arrêté prisonnier,

on lui fait une confrontation litté-

rale, c'est-à-dire quête juge fait venir l'accusé, lui fait prê-

ter serment lui fait faire lecture des premiers
articles de la

déposition
du témoin le somme de fournir ses reproches.

Observez néanmoins que
lcs juges, en ce cas, n'ont

égard qu'à ceuxqui sontjustinésparpiëces.
l'it. 17,0~.

22.

Ensuite il lui fait faire lecture de la déposition et réco-

lement du témoin, l'interpelle
de déclarer ce

qu'il
a 11 dire

contre ce témoin et fait dresser de tout ceci un acte, en

la même forme que
lcs autres confrontations.

L'ordonnance nous fuit remarquer
deux choses essen-

tielles à l'égard
de cette confrontation littérale la

première,

c'est qu'elle
ne peut avoir lieu lorsque le témoin est décédé

avant le écoiement, a moins que
sa

déposition
ne soit a !a

décharge
de Faccnsé, ~ff< Bt: Cf qui

faltconnoit"

tOU!ct')H!p<'rt:t!)Ct'
fU! !<~)UC'J.
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La seconde est que
si te témoin

qui
a été réoo!é

pen-
dant la contumace vient h décéder nature!ieimnt, ou civi-

lement, depuis
te récoiement, sa

déposif ion subsiste; et

la confrontation littérale en doit être flite t'accuse, dans

la même forme que si l'accusé étoit
présent.

Am!C LU Vt.

Des différentes ref{uctes des parties et des conclusions d<'nnit[v< du

procureur du roi, ou fiscal.

1. Des requêtes On de provision; et des sentences de provision.

La
partie civile

qui
se

plaint d'excès commis en sa
per-

sonne, ou en celle de sa femme, de ses enfants, etc., peut,

pendant
le cours de l'instruction demander

que
l'accusé

soit, par provision condamné à lui
payer une somme pour

ses aliments et médicaments.

Pour l'obtenir, après l'information décrétée, ce plaignant
doit

présenter sa
requête au

juge,
à

laquelle il attache le

rapport des médecins et
chirurgiens qui l'ont visité.

Le
juge

sur ce
rapport peut seul, sans conclusions dc

la
partie publique, adjuger, par forme de provision, au

plaignant, telle somme de deniers
qu'il jugera à propos au

paiement de laquelle il ordonne que l'accusé sera contraint.

?'t~. t2, art.

La
partie qui a

déjà obtenu une
provision, peutquelque-

fois en demander une seconde, lorsqu'il est arrivé des ac-

cidents, ou
que la

guérison des tdessures est
plus longue

qu'on ne s'élit attendu mais il faut
pour

cela
qu'il y

ait

quinzaine au moins entre la
première provision et la se-

conde. art. 5.

Cette seconde provision se demande
par

une nouvelle

requête, a
iaqucne on joint )m nouveau

rapport
de méde-

cins ou
chirurgiens; et elle

s'adjuge
en la même forme

que
la

première.

On ne
peut en

adjuger un
plus grand nombre. 7&t<

Lorsqu'il y a des
pfaintcs respectives et des décrets res-

pectifs, le juge ne peut adjuger de provision qu'a
l'une des

parties. 7<'<d., n'rf. 2.
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Lorsqu'il y
a

plusieurs accusés décrétés, le
juge

les con-

damne solidairement au
paiement de la

provision.

Ces sentences s'exécutent
par saisie, et emprisonnement

de la
personne

du condamné. 7&tc< art. 6.

Le juge qui
les a rendues, ne peut accorder de surséance

pour leur exécution; et, s'il y est formé
opposition il doit

statuer promptement sur
l'opposition, sans joindre au

prin-

cipa). /~t'j
art.

E)!es s'exécutent nonobstant
l'appel, !orsqu'c!!es n'excè-

dent pas
200 livres, si elles sont rendues

par un juge res-
sortissant nûment en la cour; ou !2o livres si c'est un

autre juge royal;
ou 100 livres, si c'est un juge subalterne.

J~t'f~ <!?'<.

H faut observer que cette exécution provisoire ne peut

avoir lieu
que jusqu'à ce qu'il y ait arrêt de défenses; mais

cet arrêt ne
peut être rendu

que
sur le vu des

charges
et

des rapports
de médeciens et

chirurgiens
et sur les con-

clusions du
procureur-généra!. Ibid., art. 8.

Ces provisions
ne sont susceptibles d'aucunes saisies.

/~t<~ art. 5.

§. H. Des requêtes des accaecs, pour être
e]arg!s, ou remis en état

de soit ouï.

Lorsqu'un accusé n'a
pas été décrété

originairement de

prise
de corps, mais par conversion faute d'avoir obéi à

un précédent décret, et
qu'il

a été constitué prisonnier

aussitôt qu'il
a subi interrogatoire, s'il n'est survenu contre

!ui aucune nouvelle
charge,

soit
par

la
déposition de nou-

veaux témoins, soit
par

ses
réponses

à
l'interrogatoire, le

juge doit sur sa
réquisition, Félar~ir, et le remettre au

tncuio état qu'il étoit par le décret
originaire rendu contre

lui.

Le juge d'instruction
peut seul, sans en référer au

sié~e,
ordonner cet

é!argissement, par une ordonnance
qu'il met

au bas de
i'mtcrrogatoire. M. Jousse rapporte deux arrêts

qui
t'ont décidé.

Il n'est
pas même besoin pour cela de conclusions da

procureur
du roi, ou fiscal.

Lorsqu'un accusé a été
originairement décrété de

prise
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de

corps,
son

élargissement est
plus dURcHe; néanmoins

il arrive quelquefois qu'un accusé
originairement décréta

de
prise

de
corps, demande a être

élargi, et
renvoyé en

état
d'ajournement personne), et mémo de soit ouï, etpa-

reillement qu'un accusé décrète
originairement d'ajourne-

ment
personnel, demande a être

renvoyé en état d'assigné

pour
être ouï.

Pour
qu'un accusé puisse être reçu a cette demande,

il faut, avant toutes choses, qu'il
ait cbéi à son décret “

en se constituant
prisonnier,

si le décret est de
prise de

corps; et en subissant
interrogatoire, soit que ce décret

fût de
prise

de
corps soit qu'il fût

d'ajournement per-

sonnel.

L'accusé après
avoir subi

interrogatoire, donne a cet.

en'et, une requête, au bas de
laquelle le juge met une or-

donnance de soit
communiqué

en vertu de cette ordon-

nance, la
requête doit êt'e signifiée H ia partie civile s'il

y en a une, et communiquée au procureur du roi, ou fiscal

H ne peut être statué sur cette
rcquêie, que la

partie ci-

vile
n'y

ait
répondu, ou n'ait été sommée

d'y répondre; il.

faut aussi que le procureur du roi, ou fiscal, ait donné ses.

conclusions.

Le juge d'Instruction ne peut seul statuer sur cette re-

quête elle doit être rapportée au
siège assemblé et ce n'es~

que
sur le vu des

charges
et informations et de i'interro~

gntoire de l'accusé, et
âpres avoir vu la

réponse de la
partie,

civile, on )cs sommations
qui

lui ont été faites
d'y répondre,

et les conclusions du procureur du roi, ou fiscal, qn'Upeu~

y être statué~

Au reste, pourvu que le procureur dn roi, ou fiscal, ait

donné des conclusions il
n'importe qu'il ait consenti !i la

requête,
ou conclu au débouté, les

juges
n'étant

pasob!igés
de les suivre~

Les
juges font droit sur cette

requête lorsque le crhiM

ne leur paroît pas assez
grave pour retenir l'accusé en

pri-

son, ou en éLat
d'ajonrnenzeut personnel, ou en ca,s d'Insuf-

nsance de preuves dans les crimes considérables.

L'appci interjeté par le
procureur

du roi, ou fiscal

fin
jugement qui ordonne

réiargissemcnt
de t'accusé,
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p;iro!t devoir en
suspendre t'exécutton car le

grief
seroit

irréparable.

M. Des requêtes des accusés, poor être teçus en procès ordinaire.

Lorsque
les faits

portés par
l'information ne

paroissent

pas devoir mériter une
peine publique,

et
qu'ils ne sont

pas
d'ailleurs assez éclaircis pour'décider

des
dommages et

intérêts qui peuvent
être prétendus par

le
plaignant, le

juge reçoit les
parties

en procès ordinaire, saufareprendra

la voie extraordinaire, au cas qu'il
survienne des

preuves

de faits
plus graves et de nature à y donner lieu.

Recevoir les
parties

en
procès ordinaire c'est convertir

l'instance criminelle en une instance civile. Pour cet effet,

le juge ordonne
que la

plainte
sera convertie en demande,

et l'information convertie en
enquête; permet

au
piaignant

de faire entendre de nouveaux témoins et à t'accusé do

faire enquête contraire; ordonne
que

le
plaignant

donnera

copie à l'accusé des noms, surnoms, âges, qualités
et de-

meures des témoins oms en l'information, pour fournir

contre eux ses reproches, s'il y en a.
Après

ce jugement,
le

procès
se continue et s'instruit dans la même forme

que
les

procès civils.

Ce jugement se rend à l'audience, lorsque
la cause y

est portée après l'interrogatoire
devant le juge, ou sur

l'ap-

pel
il se rend sur la requête,ou

sur les conclusions prises,

en plaidant, par l'avocat, ou procureur de l'accusé; peut-

être même le juge pourroit-il
le rendre d'oilice. Je ne vois

rien qui l'empêche.

Après la confrontation, l'accusé ne
peut ptus'être reçu

en
procès

ordinaire. ?'t~. so, art. 4.

Cette réception en procès ordinaire n'a lieu
que Iorsqu'1!

y
a une

partie
civile.

Si la
partie publique interjette appel du jugement qui

reçoit les
parties en procès ordinaire il ne doit

pas
s'exé-

cuter nonobstant
l'appel; car la communication qui, en

exécution de ce jugement, seroit faite à l'accusé de l'in-

formation convertie en
enquête, seroit un

grief irréparable.

du ii! mai
170~, qui fait défenses aux

juges d'ts-

soudun d'exécuter ces
jugements,

nonobstant rappel.
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S. tV. DMfeqaëtes des parties an principal.

Après que
le procès

a été instruit
par

la confrontation

des témoins, la partie
civile et l'accusé peuvent respecti-

vement donner leur requête.

La
partie civile conclut, par

sa requête,
à ce que

l'accusé

soit déclaré convaincu du crime qui fait l'objet de l'accusa-

tion, et à ce qu'il soit condamné à une certaine somme

pour
intérêts civils, et aux dépens.

Cette
requête

contient sommairement les
moyens

sur

lesquels la
partie

civile établit ses conclusions, et l'exposi-

tion du tort
que lui a causé le crime.

Si la
partie

civile a
quelques pièces

sur lesquelles elle

fonde les conclusions de cette requête, elle doit les y
atta-

cher et, après que
la

requête
a été

répondue par
le juge,

elle doit donner
copie

tant de la requête que
des

pièces

y attachées à t'accusé ou à son procureur, s'il en a un

de constitué autrement la
requête

et les
pièces y jointes

doivent être rejetées.

L'accusé, de son côté, peut
donner une

requête, par
la-

quelle
il conclut à être

déchargé
de l'accusation, et

quel-

quefois même en des
dommages

et intérêts contre la
partie

civile, pour l'avoir calomnieusement accusé.

Cette requête contient les moyens, tant de la forme

que du fond l'accusé relève les nullités, s'il
prétend en

trouver dans la procédure et demande qu'on en
prononce

la nullité; il établit les
reproches contre les témoins, il re-

lève les contradictions qu'il prétend trouver dans les dépo-

sitions,les choses qui paroissent hors de vraisemblance, etc.

S'il fonde quelqu'un de ses moyens sur des pièces, il doit

les attacher à sa
requête et, après qu'elle a éLé répondue,

il doit donner copie, tant de la requête, que
des

pièces

a la
partie civile à domicile de

procureur.

Les
requêtes se donnent de part et d'autre, sans qu'il

doive intervenir aucun
appointement qui l'ordonne; il

n'y
a aucun délai fixé dans

lequel les requêtes
doivent être

données; le jugement du
procès n'en doit

point
être re-

tardé, et on
peut procéder au

jngoin~nt
déunhif sans
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qu'elles aient été données, ni

qu'H y
ait eu de sommations

faites pour en donner. 7' 23, art. 3.

f. V. Des conclusions définitives du procureur du roi, ou fiscal.

Lorsque l'instruction du
procès est finie, les témoins

ayant été récotés et confrontés le
grcmer remet le

pro-
cès au

procureur du roi, ou fiscal pour qu'it en
prenne

communication, et
qu'il donne ses conclusions. Tit. 2~,

art. t.

Dans les juridictions où il
y

a des avocats du roi, le
pro-

cureur du roi doit leur i'aire Je
rapport du

procès
au

par-

quet, et prendre leur avis pour donner ses conclusions.

Le procureur du roi doit donner ses conclusions
par

écrit il lui est défendu d'assister à la visitation des procès,
et d'y donner ses conclusions de vive voix. /~t~ art. 2.

Le procureur du roi, ou fiscal, par ces conclusions, con-

clut, ou a Ja condamnation, ou à l'absolution, ou à un

plus amplement informé, ou à une
question préparatoire,

ou à
quelque autre interlocutoire.

Ces conclusions ne doivent
point être motivées. /6(d.~

art. 5.

H doit les remettre cachetées au
greffe, avec le

procès,
t~t< et il n'en est fait ouverture

par les
juges

!')rs de la

visitation du
procès, qu'après que tout le

procès
a été vu,

afin
que les juges ne se préviennent point.

ARTICLE VII.

En quel cas l'accui.e peut-il avoir un conseil, pendant l'iastruclicm da

procès, et communication des
cliMrgC!

I. En quel cas un accusé peut-il avoit' conseil ?

I! est commun à tous tes crimes
pour lesquels

un accusé

est constitué
prisonnier, qu'on ne lui

permet point de com-

muniquer avec qui que ce soit, jusqu'à ce qu'il ait subi le

premier interrogatoire.

Cela est très
sagement étaLii, afin qu'un accusé ne soit

point détourné de confesser la vérité et qu'on ne lui sug-

gère pas
des

moyens pour la déguiser.
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Lorsqu'un accusé a subi son premier interrogatoire, on

distingue
si le crime est capital. ou s'il ne t'est

point.

Lorsque le crime n'est pas capital, c'est-à-dire, lorsqu'il
n'est

pas de nature à mériter peine de mort naturelle, ou

civile, aussitôt
que l'accusé a subi son

premier Interroga-

toire, il
peut, pendant tout le cours du

procès, appeler
le conseil

qu'il juge à
propos, et conférer avec lui dans la

pDson tant et aussi souvent
que bon lui semblera tit. 14,

art.
9, sans

pourtant qu'il puisse s'en faire assister, quand
il sera mandé

pour subir de nouveaux
interrogatoires, ou

pour être confronte aux témoins.

L'accusé peut bien à
l'égard des crimes non

capitaux

appeler tel conseil
qu'il jugera à

propos; mais
lorsqu'il n'en

demande point, iejuge n'est
point ob!igé de lui en fournir,

et lui en nommer un.

A
l'égard des crimes

capitaux l'ordonnance t~
art. 8, interdit aux accusés les conseils, même

âpres
la

confrontation; en quoi notre procédure est
plus rigoureufe

que celle de tous les états de
l'Europe.

Elle
excepte néanmoins de cette

règle certains crimes,
sur

lesquels il scroit difficile a l'accusé de se défendre sans

communiquer avec
quelqu'un. Ces crimes sont ceux de

péculat, de concussion, de
banqueroute frauduleuse de

.vols de commis, ou associés en affaire de finance ou de

banque; de faussetés de
pièces, ou autres, où il

s'agiroit
de l'état des personnes.

L'ordonnance
permet aux juges, lorsque la matière

pa-
roîtra le

requérir, de
permettre aux accusés de ces crimes

de
communiquer avec leurs commis, et avec tels conseUs

qu'ils voudront
appeler, même avant la confrontation.

Dans les autres crimes
capitaux où il n'est

question que
do savoir si un accusé a fait, ou non, telle chose, on ne

permet pas aux accusés d'avoir un conseil parce qu'on n'a

pas besoin de conseil pour convenir de la vérité de tels

faits; mais comme les accusés
pourroient prétexter qu'ils

en ont besoin, pour relever les nullités
qui peuvent se

trouver dans la
procédure, et qu'ils ont intérêt de relever,

l'ordonnance
charge les juges d'y ~upptéci-, et de faire eux-

mêmes cet examen. M~c < 8.
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t. Ït. En qoet cas l'accuse peut-i! avoir commnnicatioa des chargea ?P

Dans les crimes légers, où il ne
peut échoir de

peine

aillictive, l'accusé, après
avoir subi

interrogHtoirc, peut

être admis
prendre

droit par
les

charges,
dont on lui

permet
à cet effet la communication. Tit. i~, art.

i9.

Dans Jcs autres crimes plus considérables t'accusé n'en

doit avoir communication
que par

la lecture
qui lui est faite

lors de la confrontation.

SECTION V.

Des jugements, de l'appel qui 9'en interjette; et de leur exécution.

ARTICLE PREMIER.

Regtea genéraics snr ce qui doit être observe dans les jugements
criminels.

Lorsque !e procès ou reçu son entière instruction et que

le
procureur

du ro!, ou fisca), après en avoir
pris commu-

nication, t'a remis :u)
gt'efFe avec ses conclusions eache-

Iccs, le procès doit être remis h l'un des
juges, qui

en fait

le rapport
au siège assenibi~.

Dans les juridictions où il n'y a qu'un juge, il ne
peut.

jus;cr setii le
procès, quoiqu'u la charge de l'appei lors-

qu'H y
a des conclusions a

peine siïliuLivc; il doit
appeler

au moins deux gradues, qui volent avec lui ie procès, assis-

tent
a l'interrogatoire que l'accusé suit!' avant !e jugement,

et jugent avec lui <<t. a 5, ~?' i o; a?'~ f/H 51 71

My~C~
<tM t/OMf7K!< t~S ~tt~~MCë~j, .tûMt. ~Z.

L'ordonnance veut que ceux qui
assistent le juge soient

sradues, parce que
des

gradués
sont

présumes
avoir la

connoissance des lois, et
par conséquent plus

en état
que

d'autres d'aider le juge de leurs lumières.

De !aii suit
que

l'ordonnance entend parler
de

gradues

en droit, et non
pas

dans !es autres facultés, Fetudc des

autres sciences ne donnant
pas

les connoissanccs néces-

saires pour j)!er les
prcces.
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Sufnroit H d'être bachelier ? H sombieroit, à s'en tenir

à la lettre do l'ordonnance que cela sufriroit; car l'ordon-

nance dit, des
gradués;

et un bachelier est
gradué.

Néanmoins, j'y trouve
beaucoup

de dinicutté, et j'incli-
norois à penser que t'ordonnance entend parler de licen-

ciés, ou docteurs, et non de
simptes bacheliers; car le de-

~;ré
de bachelier n'étant pas sunisant pour la fonction

d'avocat, il semble qu'il ne doit pas l'être
pour la fonction

de
juge.

Si le juge n'étoit
pas

lui-même
gradué, pourroit-il être

juge? Oui;
l'examen qu'H est censé avoir subi, lorsqu'il a

été reçu en son état de juge, assure sa suuisance aussi

bien
que dos degrés. L'ordonnance de

!6yo, en l'art.

ci-dessus cité, dit Assisteront au moins trois
juges, qui

seront Û~tCt~rS., si tant
il y en a

dans le
~t'JgCj OMgV(!</H~.

Par ces termes, o~tCi'ct~
ou

g~a</M~,
il

paroit qu'elle no

requiert
la

qualité
de

gradué que
dans ceux qui ne sont

pas ou!cicrs. et
qui

sont
appelés

a leur défaut.

Il faut
que

ces
gradués

le soient dans une université du

royaume
les

degrés pris
dans les universités

étrangères
ne

sont point reconnus en France.

Il
faut qu'ifs soient François ou naturalisés, et qu'ita

jouissent de tout leur état civil; non seutemont ceux
qui

t'ont entièrement
perdu,

tels que sont les rengieux, et

ceux qui
ont été condamnés à une

peine capitale,
mais

même ceux dont l'état civil a reçu quelque atteinte
par

quelque condamnation à
peine infamante, ou même

par

quelque décret qui ne soit pas purgé
sont

incapables de la

fonction de juge.
Les mineurs, les interdits, les sourds, les muets, en sont

aussi
incapables mais les

aveugles en sont capables.

Il est évident
que le procureur

du roi, ou fiscal, ne peut

pas supptécr le nombre des juges, puisqu'il est partie; les

avocats du roi, ou fiscaux ne le
peuvent pas non plus; car

leur ministère et celui du procureur
du roi est un seul et

même ministère; ils sont censés, comme lui la
partie

publique.

Lorsque le jugement se rend en dernier ressort, il faut

au mr.in.s
sept jug 's pou'" te rendre et lorsque ce notnbf'e
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ne se trouve pas dans les onEciers du
siège, il doit être

suppléé par
des

gradues.

Pour le crime de duel, lorsqu'il est jugé par les
prési-

diaux, quoiqu'ils le jugent à la
charge de

l'appel, il faut

cinq juges.
Les juges assemblés voient les actes du

procès. S'il
y

a

des
reproches proposés par les confrontations contre des

témoins, il faut, auparavant que de lire la
déposition, et

Je récolement du témoin
reproché, statuer sur les

repro-
ches le président prend la voix des juges; et si l'avis

qui

prévaut, est que les faits de
reproches proposés par l'ac-

cusé sont Insumsants et inadmissibles on
n'y a aucun

égard;
et on lit la

déposition et le récolement du témoin re-

proché.

Si, au contraire, le
reproche est admissible, et qu'il soit

justifié, soit
par l'aveu des faits de

la part des témoins re-

prochés, soit
par pièces produites au

procès par t'accusé,
on fait droit sur les

reproches, et en
conséquence on ne

lit point les
dépositions et récotements de ces témoins.

Si les faits de
reproches sont admissibles, mais ont besoin

d'être justifiés par la
preuve testimoniale

que l'accusé a
oMcrt d'en faire, on surseoit à la lecture des

dépositions,
et des récolements reprochés on lit les autres actes du

procès; et, s'il est évident qu'il n'en résulte pas une
preuve

suffisante
pour la conviction de l'accusé, et

que les dépo-
sitions des témoins

reprochés soient de
quelque Importance.

on rend un interlocutoire
pour admettre la preuve des faits

de
reproches. Cette

preuve doit se faire aux
dépons de

t'accusé, s'it a le
moyen; sinon, les frais en doivent être

avancés
par la

partie civile, s'il
y en a une; sinon, par le

domaine.

Si la
preuve qui résulte des actes du

procès paroit
pouvoir être suffisante

pour la conviction on surseoit à
statuer sur les

reproches, lorsque, après avoir entendu l'ac-

cusé, on
appointe sur le fond du

procès.

Après avoir vu le
procès, avant de

procéder an juge-
ment, on

prend lecture des conclusions, et on mande l'ac-

cusé pour subir
interrogatoire.

Si le
procureur du roi, ou fiscal a conclu à une

peine
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aQtictIvc t'accusé subit
interrogatoire sur la sellette, sur

laquelle on le fait asseoir.

Pareillement, dans les cours, si la sentence dont est

appe)~ ou les conclusions du
procureur-généra), sont

à peine
atHictive l'accusé subit

l'interrogatoire sur la sellette. Hors
ces cas il le subit debout, et nu tête derrière le barreau

lorsque l'accusé a besoin
d'interprète, t'Interprète est tou-

jours derrière le barreau.

C'est le
président qui interroge l'accusé. Après l'avoir

interrogé, et avant de terminer
l'interrogation

il demande
aux autres juges s'ils ont quelque autre chose a demander

a t'accusé; et si
quelqu'un des

juges suggère au président

quelque nouvel intcrrogat, le
président le fait à l'accusé.

Tout cet
Interrogatoire se fait dans la même forme que

les autres
interrogatoires qui se font dans le cours de t'ins-

truction aucun autre juge que le président ne le
signe.

Observez que ce dernier
interrogatoire, qui se fait lors

de la Visitation du
procès se fait

principalement pour les
défenses et justification de l'accusé au lieu

que ceux
qui

se font dans le cours de l'instruction, se font pour tirer de
lui la vérité, et tirer des indices des contradictions dans

lesquelles il
tomberoit, en

répondant sur les diuercntes

circonstances sur
lesquelles il est

Interrogé; c'est
pourquoi

ce dernier
interrogatoire doit être

beaucoup plus court,
et

plus simple que les autres.

Lorsque l'accusé, qui n'est décrété que d'ajournement

personnel, ou
d'assigné pour être ouï, ne se trouve

pas sur

l'assignation qui lui a été donnée
pour venir subir interro-

gatoire en la chambre, après la visitation du
procès? on

donne défaut contre lui mais pour juger
le

procès, fau!-H
faire contre lui toute la procédure de la contumace Pou

sulîit-i! de
l'assigner par une seule

proclamation a la
porte

de l'auditoire, dont on dresse
procès-verbal, qui y est

aSiché? a

C'est la même question que celle
qui a été faite

déja ci-

dessus sur la confrontation.

Lorsque l'accusé est contumace, et
qu'on a fait contre

lui toute la
procédure de la contumace, il est évident

qu'on

peut procéder au jugement sans l'entendre.
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Lorsque, après
la Visitation du

procès, l'accusé a été 6Q-

tendu, ou que
sa contumace a dispense de l'entendre, on

procède
au jugement.

On ne peut y procéder
de relevée, lorsqu'il y a des

conclusions à mort, ou qu'il peut y échoir peine de

mort, galères,
bannissement à temps; <t<. 25, art.

<).

En cas de
partage d'avis, le jugement passe par l'avis le

plus
doux.

Lorsque
le jugement est à la

charge
de

l'appel,
il suffit

que l'avis le plus rigoureux passe
d'une voix de

plus que

l'autre, pour prévaloir;
mais lorsque le jugement est en

dernier ressort, il faut
que

l'avis le plus rigoureux passe

de deux voix; autrement, le jugement passe par l'avis le

plus
doux.

On auroit pu quelquefois
douter entre deux avis, lequel

doit ctre censé le plus rigoureux,
ou le

plus doux. L'or-

donnance, <t~. 25, art. 10, a décidé cette
question,

en

réglant
l'ordre des diuércntes peines

dont les juges peu-

vent être d'avis. Voici cet ordre

i" La mort naturelle.

8° La question
avec la réserve des

preuves.

5° Les galères perpétucHos.

40 Le bannissement
perpétue!.

Je peMC que
l'ordonnance entend parler du bannisse-

ment hors du
royaume, qui emporte

mort civile; et non

du bannissement hors d'une province qui n'emporte point

mort civile et est une moindre
peine que

les
peines

cor-

porelles.

5° La question
sans réserve de preuves.

6° Les galères
à temps.

~°
Le fouet.

S° L'amende honorable.

f)" Le bannissement a temps.

Apies tes opinions finies, on mande le
greffier, qui écrit

le jugement sous la dictée du
rapporteur; et tous les juges

qui
c.nt assisté au

procès
le doivent

signer.



SECTION V. ~n

'4-
5~

~11.~

ARTICLE II.

Des différents jug.ments définitifs et interlocnloires qui peuvent
intervenir.

Le jugement qui intervient, est ou intertocutoire ou

définitif, d'absolution ou de condamnation les
principaux

jugements interlocutoires sont celui
qui admet l'accusé à

la
preuve de ses faits justificatifs, celui de la question pré-

paratoire, et celui de
plus ample informé.

Du jugement qui reçoit l'accusé à la preuve de ses faits ;ustiËeati&.

Les faits justificatifs sont les faits
qui sont

fHéguéspour
prouver et justifier l'innocence de l'accusé. Cette

preuve
ne

peut
être admise

qu'après toute l'instruction et la visite
du

procès. Tt<. 28, o!?'t. i.

Les
juges-conservateurs de

Lyon prétendoicnt n'être

point assujettis à cet article de l'ordonnance mais, par
arrêt intervenu en la chambre de la

TourncUe, Je
s?

août 171 y, et
rapporté au Journal des

Audiences, tom. 6
il leur a été

enjoint de
s'y conformer, et de ne

point ad-
mettre les accusés à aucuns faits justificatifs, ni

qui ten-
dent à détruire les

dépositions des témoins, qu'après l'ins.
truction du

procès parachevée suivant l'ordonnance.

L'accusé n'est pas admis à la
preuve de toutes sortes de

faits
justificatifs mais seulement de ceux

qui ont été choi.
sis

par les
juges, du nombre de ceux

que l'accusé a arti-

cu!ésdans!csinterrogatoiresetconfrontat!ons. 76:<< 2.
Il faut que ces faits soient pertinents, c'est-à-dire qu'ils

soient tels
que lorsqu'ils seront justifiés on

puisse en tirer
L!ne

conséquence certaine, que t'accusé n'est
pas coupable

du crime dont on l'accuse.

Un de ces faits
le plus ordinaire, est le fait de l'alibi

par exemple, lorsqu'un homme accusé d'un assassinat

commis un tel
jour à une telle heure dans un certain

endroit, offre de
prouver qu'il étoit ce joup-!à même, à telle

heure dans un autre eadroit fort
é)oigné.

î! faut pour que
ce fait soit pertinent et admissible

q':e l'endroit dans tcque! il offre de justifier qu'il étoit ce
1.'1
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jour ta, soit tcHement
éteigne

de celui ou )e crime s\st

commis, qn'i)
soit impossible qu'Hait pu dans le jour,

s'être trouve dans les deux endroits.

LorsqfiC
les juges, &pres

avoir vu le procès, jugent
h

propos
d'admettre la preuve de certains faits justificatifs,

ils rendent un jugement qui permet
cette

preuve,
dans

!equct
tes faits, dont la

preuve est permise,
doivent être

détaiués et insérés. 7&td.,a~. 5.

Le juo'e doit prononcer
ce jugement

a J'accuse, au
plus

tard dans les vingt-quatre heures; et il doit, après )eiu!

avoir prononcé, i'interpcHcr
de nommer !es témoins par

!~sque!sH prétend justifier les faits; ce que l'accusé est

!cnu de taire sur-le-champ
sans

pouvoir, par la suite, en

nommer d'autres. 4 <Le
ehanccnerPoyet

éprouva dans son procès
la

rigueur
de cette disposition

sans pouvoir obtenir un
p!ustongdéfa).

To)it ceci doit être insère dans le
procèsvcrbat

de
pro-

nonciation du jugement.

I.c juge do!t aussi ordonner
que

t'accusé consignera
une

certaine somme au grcfi'c pour
les frais de cette preuve

si

t'accusen'étottpasen
état de le faire par sa pauvreté,

tes

irais doivent, en ce cas, s'avancer paria partie c!v!)e,s'it il

v en a sinon par
le domaine. 7~ <T/*<.

Les témoins nommés pour
cette preuve

doivent être

assignés par
la partie publique

en vertu d'une ordon-

nance <!n juge, qui porte
!e jour auquetiHcs

entendra.

~n~.6.

Lorsque l'enquête
est achevée eue doit être commun!

m)éc a la
partie pubiiquc,

et ta partie civile, s'H
y en a,

et être jointe au procès.t~<.
8.

Les parties peuvent
donner icurs requêtes

et
joindre

telles
pièces qu'eues jugent a propos sur les faits de l'en-

quête
avec les pièces y jointes, qui doivent être respec-

tivement signifiées
sans

qu'ii
soit besoin d'aucun ji'ge-

mentqui ~ordonne. 7u!'<«;'t.n.

Pendant ioiite t'instrni'iion sur la preuve des fatts justi-

Ilcattf!), l'accusé ne doii point c!re
élargi.

7~ ,-t«-<. 5.

C'est une
question,

si ce J!!gement doit s'exécuter no

nobstant)' "[< !n!eij(-i'):)''ct'oit
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partie publique. H 6cmb!e

qu'on détroit décider
pour

t'at-

firmative car c'est une
régie générale, que les

jugements

interlocutoires s'exécutent nonobstant
l'appel, lorsque le

grief qui résultèrent de leur exécution n'est
pas irrépa-

rabic or, i! semble
que le

grief qui pourroit résulter du

jugement qui reçoit h la
preuve des faits jastincatifs, n'est

point de ces
griefs irréparables, puisque le remède est

de ne point avoir égard a l'enquête qui se seroit faite en

conséquence
de ce jugement. Néanmoins, l'auteur des Lois

criminelles
rapporte plusieurs arrêts

qui ont enjoint à des

juges de dei~rer à l'appel de leurs sentences
qui reçoivent

t'accuse à la preuve des faits justificatifs, et cassent les

enquêtes faites au
préjudice de

l'appel. Ces arrêts me
pa-

roissent d'autant
plus durs que si le grief qui résulte de

l'exécution du
jugement pour les

appoints, n'est
point

irréparable comme on l'a
prouvé, le

grief qui résulte

pour l'accusé de l'inexécution du
jugement peut être

irréparabie, parce que sa preuve peut périr pendant la
pour-

suite du jugement sur
l'appel.

Il seroit à souhaiter qu'un
arrêt de règlement fixât la

jurisprudence sur ce
point

important.

H. Du jugement qui ordonne la preuve de la démenée de l'accuse.

Le fait de démence de t'accusé, dans le
temps que

le

crime a été commis, est un véritable lait justificatif; car,

s'il est vrai que l'accusé n'eût
pas t'usa~e de la raison tors-

qu'il a commis le crime dont on J'accuse, il s'ensuit
qu'it

n'est
pas coupable

de ce crime ne pouvant y avoir do

crime véritabie sans malice, m de nuJice sans ['usage de la

raison.

L'accusé ne
pouvant par lui-même

anégner
ce fait justi-

ficatif, puisqu'il lui faut
l'usage de la raison, dont on le

suppose privé, pour Fatiéguer a moins
qu'H

ne Peut re-

couvrée
depuis le crime commis, c'est te juge qui ordonne

d'oiHceia
preuve de ce fai!, s~ricsconctusious du pro-

cureur du roi ou fiscal.

Au reste ce fait a cela de comniHn avec ics autres fai!s

jufiihcattfs, que
!a

p)'<'uv<' n'en !'<'It cire udui! qu'après

!i!C<K.'ti adK'YtX',)'! LYisii~iU!) du )!ruCC"1'¡iJ;¡i\~çti(:n iH.,hÎ-1YÓ¡," ('1 III !'lJiiai61C7Li .lll J~l'UCl.'è.
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11 d~let'e des ,,ut:'es faiis justincat.ifs en ce
que l'accuse

n'est point
tenu de nonnner )cs témoins; car, s'H est

privé

de l'usage
de la raison il est

évident qu'il ne les peut nom-

mer et d'altfcurs, ce n'es~ point à sa
réquisition que

cette preuve
se fait Je

procureur du roi, ou iiscat, fait en-

tendre sur ce fait tels témoins qoo bon lui semble,

Lorsque
les témoins ouïs sur la plainte contre ['accuse,

en déposant
du fait dont on l'accuse, déposent en même

temps
de la démence de J'accusé il sembleroit qu'il seroit

inutile de rendre tin jugement pour Informer de la dé-

mence, et qu'on pourroi!
aussitoi. absoudre l'accusé; néan-

moins j'ai vu un
exempte ou, dans un pareil cas, quoi-

que
tous les témoins eussent déposé de la démence de

l'accusé, le parlement
ordonna

qu'il scrolt Informé do la

démence.

II y a
quelques

arrêts qui ont jugé que les premiers juges

ne devroient point
admettre la preuve des faits de dé-

mence, mais condamner l'accusé sauf la cour sur
l'ap-

pel,
a

permettre
la preuve de ces faits mais ces arrêts ne

me paroissent pas
devoir être suivis; car, obliger les

pre-

miers juges
à condamner un homme

qu'on a lieu de croire

avoir été en démence lors du crime dont on l'accuse, sans

pouvoir s'enquérir
de sa démence, c'est voutoir les

ob!er

de condamner un homme
qu'ils

ont lieu de croire inno-

cent, puisqu'un
fou est innocent, ce

qui est contre le droit

naturel; et d'aiueurs, les premiers juges ayant le droit,

par l'ordonnance, conforme en cela au droit naturel, de

s'enquérir
de tout ce

qui peut constater l'innocence de

l'accusé en informant des faits justificatifs qui.peuvent la

constater, pourquoi
ne pourroient-ils pas Informer du fait

de démence, qui
est un fait justificatif des

plus
décisifs

(i)?

(l) Nonobstant ces raisons, M. le chancelier d'Aguesseau, consulté

dans un procès criminel, instruit par contumace contre un particulier

act'nse d'un meurtre, et pour lequel on employait le init justiuc.itif de la

démence décida en f
yHe

les
~fm:'e~ /MgM

<t/o.'e;if f/H
~ro/ionc~- /f7.

peine
de 7MO/~ contre ce ~?ù'7?/C~fC7', ~/Y-Y't7, ~f~~

de 77~e~7', ~e /~H~

cfff'fcaj permis <fa~Nfftre la prcuve cff; /t de f/eme/icc. f't'rn~o;f~n?

~fn~ nn.t; cours supérieures. Tom. de ses OF.n~res/ lett. zzS.
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f. tîl. J)u jugetnetit qui ordounc ta qm!t!oij ju'cpar:tune.

La
question préparatoire est

l'interrogatoire que in
jogc

fait subit' a t accuse dans les tourments po~r !'<:b!i~er par

leur violence, à confesser ia vérité. ()tf~A't~)~<~n {~te~"<'?'<!

de&OKtM ~?'mcMtfZ ft
co~orM c<<?~)'eM; f't.'t c?'Mc?;<Mt ~c-

?'~<:<e<n. 7~. (5 §. 4~ de tM/t:r.

La
question

doit ë!re ot'donuëH
par

un
j!'genx;)tt qui ~e

rend âpres la visitation du
procès,

et
!'in!errcgaLoit'c

s!fhi

à la chambre par
l'accusé.

Il y
a

diSerentes espaces dej'~emf'nts qni ordonnontLi

question;
on ordonne, ou la

question
ordinaire scuJcnn'nt,

ou la question ordinaire et extraordinaire.

La question
extraordinaire consiste en une augmentation

de tourments qu'on
l'ait ond~rer a l'accusé, incontinent

après ceux de la
question

ordinaire.

Les tourmcuLs soit de !a question ordinaire, soit de

i'extraordinairc. sont, diS~rf'nts, su! anticsdin'erents
usages

des juridictions.

Il n'y a que tes cours souveraines
qui puissent ordonner

que
l'accusé sera seulement

présente
a la question. ?'t~. :(),

<tt' 5.

Ou ordonne la question sans reserve de preuves
ou avec

la réserve de
preuves, f~t~ art. 9.

Pour
pouvoir ordonner la question de (jucique manicrc

quo ce soit, il faut que trois choses coucourenL ~6<

a~. t.

t ° Qnc le crime qui fait l'objet do i'acci'sation soit ca-

pital,
et mcrtte

peine
de mort naturctie.

~° Que ~e critne soit constant, c cst-a-dirc qu'il soit
pici-

nement justiii~ qu'i) a été com:n!s par quoiqu'un.

5" Qti'H y ait une
preuve

considérable contre L'accus<

au reste, c:'t).e
preuve doit être plus

ou moins con.sidérabL',

se!on ia quaiité de !a
personne

accusée. U en faut motiis

pour appliquer
h la

question
un

vagabond, que po;)' y ap

jt'iqucr un dorm~iié; en faut moins pour y appliquer < u

hcnnncde manvHiso )
oputation,

convaincu d'autres Ct'iincs,

que pour y
cotifhu!tîicr un homme bien tamé.

Lorsque
la question est ordonnée pa:'

un
jugement qui
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n'est pas en dernier ressort, les
juges

ne
peuvent pas t'cxf'-

cuter~ mais ils doivent
envoyer le

procès et t'accusé par-
devers la cour pour confirmer ou infirmer le

jugement.

Ihid., art.

Lorsque le
jugement, est en dernier ressort, aussitôtqu'il

a été arrête dressé par le
greitier, et

signe par tous ics ju-

ges, le
rapporteur assisté d'un autre juge sans divertir a

d'autres actes, se transporte en la chambre de la
question,

pour
le faire

prononcer a l'accusé. art. 6.

Voici ce
qui doit être observé en faisant donner la ques-

tion
préparatoire.

]°
Après

la
prononciation du

jugement, et avant défaire

appliquer l'accusé à la
question le juge lui fait subir nu

interrogatoire, le serment de lui
pris dans la forme des au-

tres
interrogatoires, et le lui fait

signer, ou fait mention de

son refus. 7<'t<~ art. 8.

a" U doit lui être fait lecture de l'arrêt, ou
jugement

en

dernier ressort, qui
a ordonné la

question et l'accusé doit

être
a genoux et tête nue.

5" Le
juge fnit appliquer l'accusé a la question il dresse

procès-verbal de la manière dont il
y

est
appliqué,

et des
tourments qu'i!

lui fait endurer; des différents articles d'in-

terrogatoire qu'il
lui fait

pendant
les tourments, et des ré-

ponses, confessions, dénégations et variations de l'accusé

a chaque artic)e. 7~«/ art.
q.

4° H est !a!ssé à la prudence des juges ou commissaires,

de faire relâcher et modérer une
partie des

rigueurs de la

question
si l'accusé confesse; et de le remettre dans les

mêmes rigueurs s'il varie. 7~ art. ]o.

5° La question doit être donnée de manière
que l'accusé

n'en soit
point estropié.

Un médecin ou
chirurgien assiste à la

question afin que
si l'accusé se trouvoit mal, le juge fit modérer les

rigueurs
de la

question, ou même entièrement délier t'accusé, si le

médecin attestoit que l'accusé n'est pas en état de la souf-

frir
davantage sans

péril de la vie.

6°
Lorsqu'une fois l'accusé a été délié, pour quelque

chose
que

ce soit, quoiqu'il n'ait
pas enduré la

question

entière, il ne
pc!!t plus y t'tro applique..Mc;Mc ~'<. io,
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L<)
question jinie t'accusé est mM sur un tnateias c!,

sur-te champ )c
jugctui

fait subir du nouveau un iuterro-

gaton-c sur les faits
par lui confesses ou dénies, durant la

question. 7~td., ~t't. i).

L'effet do la
question est que, si l'accusé a confessa te

crime dont il est accusé, sa confession
complète ce qui

manquoit
à la

preuve pour sa conviction sur-tout s'tt
per-

siste dans cette confession dans
l'interrogatoire qu'il subit

sur le matelas, incontinent après la question mais s'il ré-

tractoit cette confession et disoit
que c'est la force des

tourments qui la lui a arrachée, cette confession feroit

peu de preuve il y a même une ancienne ordonnance do

Louis X, qui ordonne que nul ne soit condamné ni juge,
s'il Me ~c~t~c CM.sa COM/M.SMM p~t' temps ~M~a~t e.'}

la
gf/tCMMc. Néanmoins, si toutes les circonstances dn

crime, expliquées par l'accusé durant la
question ca-

droit'nt teUeuient avec tout ce qui est :)u procès qu'il parût
moralement

impossible que
l'accuse en eût une si exacte

connoissance sans avoir en part au crime, cette confes-

sion, quoique rétractée, ne
laisseroitpas d'être de quoi-

que poids. Au reste, tout cela est laissé la
prudence

du

juge.

Lorsque t'accusé n'a
point confessé à la

question le crime

dont il est accusé, si fe jugement qui a ordonné la
qucs-

tion ne fait
point réserve de

preuves toutes les
preuves et

les indices
qui étoient au procès contre l'accusé sont

pur-

gées par la
question et s'il n'en survient

point
de nouvettcs

entre la
question et te jugement, il doit être absous.

Ponrroit-on au moins ordonner
qu'il en seroit plus am.

ptemont informé contre lui? Je ne le pense pas; car ce ju-
gement de

plus amplement Informé doit être fondé sur

des
preuves et indices qui subsistent contre lui. Or, il n'en

subsiste plus la
question les

ayant purgées mais si le jn
gement qui

a ordonné la question est avec réserve de prou-

ves, t'accusé, quoiqu'il n'ait rien confessé a la
question,

peut, sur les preuves et indices réservés, être condamné à

Jette peine pécuniaire eu aiuictm;, que te jugf jugera
a

propos. f! n.

H iant ncanmcins en
f.'xcept<;r

cène de m' ) a iaq'.t'
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l'accuse, qui
a enduré la

question sans rien confesser, ne

peut plus être condamné, à moins
qu'il ne survienne de

nouvelles preuves depuis la
question; ce que les crimina-

listes entendent par
ces termes om~t'~ ct~<t M~c~<6?n car

le
juge,

en ordonnant la question préparatoire, ayant
té-

moignage qu'il ne trouvoit pas
la

preuve snutsantc pour

condamner l'accusé à mort, il se contrediroit si, n'étant

point
survenu de nouvelles

preuves
au contraire la ques-

tion endurée
par l'accusé, sans rien confesser, ayant atté-

nué les anciennes preuves,
il le condamnoit à mort.

L'accusé qui a enduré la
question peut bien sur de

nouvelles preuves
survenues depuis la question, être con-

damné à mort; mais quelque
nouvelle

preuve qui
sur-

vienne, il ne peut y être appliqué une seconde fois. /<'t(~.j

<M't. la.

IV. Des jagemeuts de plus amplement informé.

Lorsqu'il n'y
a

pas
une preuve suffisante

pour
la convic-

tion de l'accusé, et que la qualité
du crims ou de la

preuve, ne permet pas non plus d'ordonner la question

préparatoire; que,
d'un autre côté, les juges ne jugent

pas à propos d'absoudre l'accusé, soit parcequ'ils pré-

voient qu'il pourra
survenir de nouvelles preuves, soit par-

cequ'ils
le trouvent

trop chargé pour
l'absoudre d'abord

ils rendent un jugement interlocutoire, par lequel
ils or-

donnent
qu'il

en sera
plus amplement

informé pendant
un

certain temps.

Ce
temps est, à

l'arbitrage
du

juge,
ou d'un an, ou de

six mois, ou de trois mois, ou d'un mois quelquefois

même les juges ordonnent nn
pins amplement

informé in-

défini, qui
met l'accusé

perpétuellement
in fe<t<M; ce qui

ne doit être ordonné
qu'à l'égard

des
grands crimes, et

lorsque
la

preuve
est considérable.

Quelquefois
les juges, en ordonnant qu'il en sera plus

amplement informé ordonnent que l'accusé sera
élargi

en

état
d'ajournement personnel ou de soit ouï; quelquefois

ils ordonnent qu'il
tiendra

prison.

Quel que soit le plus amplement informé, il ne peut ja-
mais être ordonné

qu'après
la visite de tout le procès,

et
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après
avoir fait subir h t'accusé un interrogatoire

à la cham-

bre, devant tous les juges.

Après
ce temps

du
plus amplement

informé
expiré,

t'ac-

cusé
présente

sa requête pour
être absous de l'accusation;

il est laissé à la
prudence

des juges, quoiqu'il
ne soit sur-

venu aucunes nouvelles preuves
en voyant

de nouveau le

procès
ou d'absoudre l'accusé, ou de rendre un nouveau

jugement de plus amplement
informé. On

peut
même con-

damner l'accusé à
quelque peine

car le jugement de plus

amplement
informé ne

purge pas les preuves qui
sont au

procès.

V. Des jugements deHnitifs d'absolution.

Il
y

a deux espèces de jugements d'absolution celui

qui
met sur la

plainte
les parties hors de cour, et celui

qui
en donne congé, et

décharge
l'accusé de l'accusation.

On met les parties
hors de cour lorsque

l'innocence de

l'accusé n'est
pas bien pleinement justinée, et que

l'accusa-

tion, quoique
non prouvée,

n'a
pas

néanmoins été intentée

sans
quelque

fondement. Lorsque
les parties

sont mises

hors de cour, la
partie civile, s'~Ily

en a une, n'est point

condamnée aux dépens envers l'accusé; encore moins doit-

elle être, en ce cas, condamnée en des dommages
et inté-

rêts la compensation
des

dépens
est une suite ordinaire des

hors de cour.

L'autre espèce
de sentence d'absolution, qui donne à

l'accusé congé
de la plainte,

ou le décharge
de l'accusation

(car ces différentes formules ont le même sens),
est la

plus
honorable pour l'aecusé elle le justifie pleinement;

elle

porte que
l'écrou de l'accusé sera rayé.

Elle est aussiordi-

nairement
accompagnée

d'une condamnation de
dépens

contre la
partie civile, s'il

y en
a une, et même souvent de

dommages
et intérêts, qui

sont plus
ou moins forts, suivant

ce
que

l'accusé a souflert, et aussi suivant
qu'il paroît

de la

malice, ou de la calomnie, ou seulement de l'indiscrétion

dans l'accusation et suivant que
cette indiscrétion paroît

plus ou moins excusable.

Lorsque
la

partie publique
est seule partie, l'accuse,.

quoique renvoyé
de la

plainte,
n'obtient point

de condam-
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~i:i._ Iij. -1 Il
nation de

dépens; car, de même
que l'accusé n'est jamais

consumé aux dépens emersia partie publique, lorsqu'il
est condamne, cette

partie n'est
point non plus condamnée

envers lui, lorsqu'il est absous.

$. VI. Des sentences f)e<!nitives de condamnation.

Lorsque les juges trouvent une
preuve sufnsantc contre

l'accusé. ils rendent contre lui une sentence de condam-

nation, par laquelle ils le déctarent atteint et convaincu

du crime, et le condamnent à la
peine que ce crime mérite.

Les juges inférieurs doivent
exprimer le crime pour je-

quel ils rendent le jugement de condamnation; ils ne
peu-

vent
pas prononcer en termes généraux/JOM/' les cfM )-~M/-

~M~f<Mp~CM. Pareilles défenses ont été faites auxoni

ciaux, par arrêt du
jg mars

)~ta.
Les

peines sont ou
capitales, ou aniictivcs; non

capi-
tales, ou seulement infamantes; ou ni amictives ni infa-
mantes.

Les
peines capitales sont celles de la mort natureiio.des

galères à
perpétuité, du bannissement

perpetuef hors le

royaume.

H
y

a dincrents
genres de

peine de mort naturci)e; les

juges ne
peuvent e<~i(h.nmerqu'a qoetnu'un des gem-es qui

sont en
usage dans le royaume.

Le
genre de

peine de mort te
plus ordinaire, est la

peine
de la

potence.

Les
gentilshommes ne sont

pas condamnés à
cette peine,

mais à celle de la décollation.

La
peine de la roue est aussi un

genre
de

peine auque!
on condamne pour les crimes les

plus atroces, tels
que l'as-

sassinat
prémédite, le vol sur les

grands chemins, ou dans

les maisons, avec effraction et violence
publique on ne

condamne jamais les femmes à cette
peine.

La peine du feu est aussi en usage pour certains crimes,

tels
que ies

sacrHeges énormes, les crimes contre na-

ture, etc., selon le
degré d'atrocité du crime. On con

damne
quelquefois une personne a être brùtéo vive, que)

flucfois seulement a eti'c pondue et étrang! et le corps

jctc an feu.
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Ceux qui on~ attenté à la vie de nos rois ont été con-

damnés à être écartetés.

Quelquefois on géminé
les

peines.
H

y a quelques années,

la cour condamna un parricide
de ce

pays-ci
à être roue

et ensuite jeté
au feu tout vivant.

On joint quelquefois
a la

peine
de mort, celle de faire

amende honorable, d'avoir le poing coupé, et la tangue

percée.

On ordonne aussi, assez souvent, que celui qui
est con-

damné à mort sera préalablement appliqué
à la question

pour avoir
par

lui la révélation de ses
complices.

Les peines capitales
ont cela de commun, qu'elles

font

perdre
la vie civile au condamné, et qu'elles emportent

la

conûscation do ses biens. Il y a néanmoins
quelques pro-

vinces où la confiscation n'a
pas tieu, et où la loi défère

les Lions du condamné à ses héritiers. On doit suivre, a cet t

égard,
la loi du

pays
où les biens sont situés.

Les peines aniictives non
capitales sont, suivant {'Idée

que présente
le terme a/~t'c~e, toutes celles qui ailligcnt

le corps ou la liberté. Telles sont 1° celtes des
galères

à

temps; ce temps
est de U'ols ans, cinq ans, six ans, ou

neuf ans l'arbitrage du juge; il ne passe jamais neuf ans.

On
ajoute

a la condamnation des
gatercs,

soit
pcrpé-

tuelles, soit a temps, celle d'être flétri sur
répaulc des )ettrcs

G.A.L.

;'° Celie de la réclusion à
temps;

on
y

condamne les

femmes et ceux
qui, par tours Infirmités ne sont

pas ca-

pables
du service des

galères.
Le

temps
de la réclusion

est, comme celui des
galères, de trois, cinq, six ou neuf

ans.

5" La peine du fouet; elle est lc
plus

souvent
accompa-

gnée du bannissement à
temps. On ajoute a cette

peine,
contre les voleurs, celle de la uétrissure de la lettre V

sur l'épaule,
ou d'un W, lorsque c'est une récidive; on y

ajoute ordinairement celle du bannissement.

4° La
peine du bannissement

perpétue! hors d'une pro

vincc n'est
pas capitale mais clic est amictivo, puisqu'eut

aH~ge l'homme en sa hberté, en ne lui permettant pas
d'~

dcmcut'cf et) il TOtidrcI', "n f" de ~<'m~ du bannies''
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taent a
temps; ce temps est, comme ceint des

galères
et

de la réclusion, de trois, cinq, six ou neuf ans. Le lieu

d'où les juges bannissent est ordinairement l'étendue de

leur territoire. II est défendu
par plusieurs règlements

entre autres
par

un du ly septembre 1719, aux juges Infé-

rieurs, de bannir hors leurs ressorts; et, avant cet arrêt,

il en avoit été rendu un autre le n
septembre t~jy, rap-

porté au yoM)'M<t/ f/M Audiences, tom. 6 qui avoit fait dé-

i'cnscs au juge de Vouwant de bannir hors l'étendue de sa

justice, conformément à cette maxime de droit .Ea~M ~?'-

~<77'tMm.yM.S dicenti
impunè non ~<M'C<M?'.

Lorsque les
juges rendent une sentence de bannissement t

contre
quelqu'un, ils doivent

ajouterdans
leurs jugements,

qu'il sera fait lecture au condamné si c'est un homme de

la déclaration du roi, du5t mai i68a; et, si c'est une femme,

de celle du
ag avrii

t68y, qui contiennent les
peines

contre

les hommes, ou les femmes, qui enfreignent leur ban.

5° Les
peines du

pilori et du carcan sont aussi
rangées

an nombre des
peines afllictives parceque le corps

est dans

un état de
géhenne pendant que

le condamné les subit

quoiqu'it ne souffre
pas de douleur.

6" Il
y en a

qui rangent aussi parmi
les

peines amictives

l'amende honorable; elle ne l'est pourtant pas proprement,
car e!'o

n'amige l'homme ni dans son corps
ni dans sa

liberté; elle le couvre seulement de confusion et d'Infamie.

Il est vrai
que dans l'ordre des

peines, elle est
placée

avant

celle du bannissement à
temps, qui est afDictive; mais il

en résulte
qu'à cause de la

grande confusion qu'elle cause,

clle
peut être

regardée comme plus rigoureuse que ccr-

taines peines amictives; et, en ce sens, on peut impropre-
ment la

comprendre parmi les
peines anHctIves.

Les peines qui sont seulement infamantes sont le blâme

ei t'amende.

Toutes les peines, tant capitales qu'amictives,
ou sim

plement infamantes, sont
accompagnées

d'une
peine qu'on

f.j!i)cllc <HiM)M~.

il faut, suivant une lettre de M. !e chancelier
d'Agucs-

scau, écrite au
présidiat d'Orltans en excepter celle (les

~.albres qni ne doit point être accompagnée
d'atiCune
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~·ni narn·«nmn ~s.c rnn.ïnr,~r, :o .a a_amende envers le roi parcequc les condamnés
paient de

leur
personne ()).

La condamnation d'amende seule, sur un
procès instruit

à l'extraordinaire, est
peine infamante.

Les peines non infamantes sont, l'admonition la con-

damnation
a nneaumônc.t'injonction portée parle jugement.

Lorsqu'it y
a une partie civile, le juge doit condamner

ce!:ti
qu'I! juge

atteint et convaincu du crime, en une ré-

paration civile, qui
consiste en une somme

d'argent que
le

jngc arbitre.

Lorsqu'il y
a

plusieurs accusés
qu'on juge être atteints

et convaincus on doit les condamner solidairement à la ré-

paration civile; car les
obligations qui naissent d'un délit

commis
par plusieurs, sont solidaires, chacun de ceux

qui
i'ont commis

ayant, autant
qu'il

étoit en lui, causé tout le

tort
qui a été fait, ainsi

que nous l'avons décidé en notre

Traite des
Obligations, <OMtc n° 368.

On condamne aussi aux
dépens, envers la partie civile,

celui
qui a été atteint et convaincu de délit; et

quoiqu'en
matière civile, lorsqu'il y

a
plusieurs défendeurs a une de-

mande, chacun ne doit être condamné aux
dépens que pour

sa
part virile et personnelle; au contraire, en matière cri--

mifieHe on
peut condamner les accusés solidairement aux

dépens, les
dépens, en matière criminelle, tenant lieu et

faisant partie de la réparation civile. On trouve un arrêt du

m mars 1712, <m Journal des Audiences, qui approuve
cette condamnation solidaire de dépens.

ARTICLE III.

Des appellations.

L'appellation est !e recours d'une partie au juge supé-

rieur, contre la sentence du juge inférieur, pour la faire

corriger, s'ily a lieu.

Ci) Voyez la lettre 141, tom. 8 de ses OEtivres M-
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I. De quelles sentences peut-on appeler; et qnam) l'appellation est-cHc

nécessaire?

On peut appeler de toutes les sentences des juges qui ne

sont
point juges en dernier ressort non seulement des sen-

tences définitives, mais même des sentences Interlocutoires

de simple instruction et des décrets sauf que l'appel des

décrets et sentences d'instruction n'a
point d'cGet

suspensif,

comme nous le verrons
ci-après.

Il
y

a certaines sentences dont
i'appc) même est néces-

saire, et qui
ne peuvent être exécutées qu'elles n'aient été

confirmées par
arrêt de la cour ou les juges qui les ont ren-

dues ressortissent, quand
même aucune des parties n'en

voudroit appeler,
et quand même t'accusé

y acquicsceroit

formellement. Telles sont toutes les sentences définitives et

contradictoires qui
contiennent des condamnations à

peine

capitale,
ou des

peines corporelles, galères, bannissement

a perpétuité
ou d'amende honorable. Tit. a6j. <z~. 6.

Par un arrêt du 4 mai i66a, cité
par

M. Jousse, les con-

damnations au
pilori et au carcan ont été déclarées du

nombre de celles qui ne peuvent être exécutées sans avoir

été confirmées; on les
regarde,

en
quelque façon, comme

corporelles,
le corps

étant dans un état de
géhenne pen-

dant que le condamné subit la peine.

Les sentences qui ordonnent la
question ne peuvent aussi

être exécutées qu'après avoir été confirmées.

If. Quelles parties peuvent appeler, et par-devant quel juge.

Non seulement l'accusé
peut appeler,

s'il se trouve in jus

tement ou trop durement condamné ta
partie

civile le
peut

aussi, si elle trouve
qu'on

ne lui a
pas adjugé

une
répara

tion civile suffisante la partie publique
le peut aussi, si

elle trouve
que

l'accusé n'est
pas

condamné à une peine

publique proportionnée
an crime dont il est déclaré con-

vainc'). On appelle cette appellation
un

appel
<t HUM/ti~ï.

L'appel
des sentences, soit définitives, soit interloc!:

toires, cu d'instruction des juges qui ne rcssorhs~t ut pas

itûmeut aux cours ne iaisse pas d'~
être

porté
(~);

if)c~f< iorsq')" k' cih): <ii !( Je I'ac~Li.i!)ii,
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1. _rr·_w_ _~o --l
est un crime de nature a mériter

peine aiuictivc; s'Un'esÊ

pas tel il est au choix de l'accusé (le
porter t'appct

devant

lebailli royal ou ressortitle tribunal d'où est émanée la sen-

tence ou de le
porter,

on~tMc ~cf~'Cj en la cour. Tit. aG,

M/'<. <.

Quoique le juge qui
a rendu la sentence ressortisse,

dansies alfaires civiles à un
prévôt royal

ou à un
juge de

pairie l'appel de ses sentences crimuicncs ne peut se
por-

ter devant le prévôt royal ni devant le juge de
pairie mais

devant le bailli
royal. ~f~'cz plusieurs arrêts sur ce

sujet,

aux Ge et 7. tomes du Journal des Audiences. H
y en a

néanmoins
quelques-uns de contraires en faveur des jnscs

de pairie.

§. HL De ce qui doit 6~e observé sni-t'appel.

Dans le cas des sentences de condamnation il
peine auuc-

ti\<i, ou de jugement de
question dont. Fappe)

est de droit,

on doit envoyer
en la cour, sur

t'appe!, t'accuse et les

srosses
des actes du

procès
en un sac cacheté, et non sé-

parément.
7'<V. 96, < 6.

Lorsqu'il y
a

plusieurs accuses, quoiqu'il n'y en ait 0:1

qu'un de et que
les autres n'aient pas élé juges,

ou même aient été absous, on )es
y

doit
envoyer

tous. /6t<

ttrt.
7 et 8.

A
regard des

autres sentences définitives, dont
l'appel

n'est pas
de droit, s'il

n'y
a

que
la partie civile

qui en
np

pelle,
il suffit

d'envoyer
le

procès
au

greffe do la cour, ce

que
le

grcffier
est tenu de faire dans les trois jours, du jour du

commandement
qui lui en est fait, si la juridiction est dans le

même lieu
que la cour; sinon, dans huitaine, avec

augmen-

tation d'un jour pour chaque espace
de dix Heues, si la ju-

ridiction est hors les dix lieues.

Mais si c'est la partie publique qui appelle
it MH'Mtm<

tes accusés, s'ils sont
prisonniers doivent être transférés

aux
prisons

de la
conciergerie,

de même que dans les cas

auxquels l'appel est de droit; et, s'ils avoient été
élargis de-

puis la sentence, et avant i'appe), i!s sont tenus de se rendre

etconstl'ucr
prisonniers

en la
conciergcrit';

sinon on ins

h'olt~u) )*pci
Sacor.t'iutacc Ct<n!rconx. /7~. i5.
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Lorsqu un accusé
prisonnier interjette appel d'une sen-

tence définitive, dont
l'appel n'est pas de droit, il doit aussi

être transféré, aussi bien
que les autres accusés.

Les frais du
port

du
procès, et

transport de l'accusé,

s'avancent par la partie civile; lorsqu'il n'y en
a

point, les

frais se font par le domaine.

Les
procédures

criminelles doivent être envoyées direc-

tement aU
greffe

criminel de la cour, ponctuellement et

sans délai; elles ne doivent, point être adressées des
par-

ticuliers, ainsi qu'il a été
jugé par

l'arrêt
du 4 juin i7i5,

rapporté
au Journ. des ~MtMeM.e., !<?tH. 6.

Lorsque
l'accusé n'est qu'en décret

d'ajournement per-

sonnel, ou de soit ouï, le procès est
envoyé en la cour; et

t'accusé, sur l'assignation qui lui est donnée, doit subir in-

terrogatoire
en ]a cour, lors du jugement.

Le
procès arrivé, est distribué

par le président, lorsqu'il

en est averti, à un
rapporteur et au

procureur-général, qui

le remet à l'un de ses substituts, pour, sur son
rapport,

donner des conclusions, s'il
y échet. Ibid., art. 10.

L'ordonnance dit, s'il y échet; car si le
procureur-géné-

ral approuve celles qui ont été données dans la juridiction
dont est appel,

il n'est pas nécessaire qu'il en donne de

nouvelles.

Les parties peuvent,
de part

et d'autre, donner des re-

quêtes
en cause d'appel,

comme en cause principale sans

retardation du jugement.

Lorsque
le

procureur-général
a remis ses conclusions au

greue,
s'il en est besoin, le procès est remis au

rappor-

teur, qui
le

rapporte.
Lors de la visitation ou avant le ju-

gement,
l'accusé doit subir

Interrogatoire sur la sellette si

la sentence dont est appel porte condamnation à
peine af-

flictive, ou si le
procureur-général y a conclu; sinon, il

subit interrogatoire derrière le barreau.

Lorsque l'appel est d'une
permission d'informer d'un dé-

cret, ou autre sentence d'instruction, il se porte l'au-

dience, et
y

est jugé sur les conclusions de l'un des avo-

cats-généraux, à qui on remet les actes du procès.
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f. IV. De l'effet de
l'appel.

H n'y
a

que l'appel des jugements définitifs, et celui de
certams jugements qui ne seroient

plus réparables, tel
quele jugement qui ordonne la

question, qui aient un en-et
suspensif.

Les
sentences dénnitivcs, lorsqu'elles ne contiennent

que des condamnations
pécuniaires, qui, outre les

dépens
n excèdent pas 4o livres envers ta

partie, et so livres envers
le

seigneur, si c'est un juge subalterne; ou 50 livres envers
la

partie, et a5 iivres envers fe roi, si c'est un juge royal
qui ne ressortit

pas nûment au paiement; ou 100 livres
envers la

partie, et 5o livres envers le roi, si c'est un bailli
royal, ou juge de

pairie, qui l'a rendue, peuvent être exé.
cutées nonobstant

l'appel.
Les

appels des
décrets même de

prise de
corps, fussent-

ils
interjetés comme de juges Incompétents ou récusés, et

l'appel de tous jugements préparatoires, ou
d'instruction,

s exécutent nonobstant
l'appel à moins

que la cour n'ait
rendu un arrêt

portant défenses, ou surséance d'exécuter,
qui ait été

signifié. Tit. io, art. 13.

C'est encore une maxime, en matière
criminelle que

l'appel éteint la condamnation /“ cr~
appella-

~o~~M~yM~tt, ce
qui doit s'entendre jusqu'à ce

qu'il ait été
prononcé sur

l'appel et l'accusé
qui meurt

avant le jugement, meurt
Mte~ comme s'i!

n'yavoit eu aucune
peine prononcée contre lui

(i).

ARTICLE IV.

De l'exécution des jugements contradictoires.

I. De ce qui doit pré<;ëderl'exëeatton des jugements.

Le jugement doit être prononcé au condamné avant de

pouvoir être exécuté. (Mom~Mcc du mois de mars
i~oS,

< i l6; O~O~MMCC
t555, e/t«D. 15, 44.

Cette
prononciation lorsque le jugement est en dernier

(!) Voyez la lettre
1~9 de M.le chancelier

d'Aguesseau dans le tom. S
dest'sOI~uvresf~o,
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ressort, se fait à l'accusé peu après que
le jugement a été

arrêté et signé par
les juges.

Il en est do même lorsque !e jugement
est à !a charge

(le

l'appel,
et que l'appel

n'est pas
de droit, mais au choix des

parties.

Lorsque
le jugement est nn jugement de condamnation

à peine
de mort, ou afllictive, dont l'appel est nécessaire,

le jugement ne se prononce point
a l'accusé, jusqu'à ce

qu'Huit
été statué sur l'appel

mais lorsqu'il y a été sta'ué,

si la sentence a été eonurmée, ou que l'accusé ait été con-

damné à une autre peine aimctivc, on le renvoie, sens

bonne garde,
au lieu où le premier jugement a été rendu

ordonnance (~ 1670, 26, <M'<. iG; et !e juge qui
l'a

rendu, après que
le condamné est de retour, et le jour

destiné pour rexécution, lui fait faire lecture de sa sentence

et de l'arrêt intervenu sur icellc.

Si, sur l'appel,
l'arrêt ne condamne

pas
l'accusé à une

peine
afllictive, on ne renvoie pas

l'accusé au lieu ou le

premier jugement a été rendu l'arrêt lui est prononcé
à

la conciergerie.

La prononciation
des jugements

se fait a la prison
le

tu~e mande l'accusé dans la chambre de la geôle,
le l'ait

mettre a genoux,
et lui fait faire lecture du

jugement.

Après
la prononciation

du jugement, si c'est un juge-

ment dont l'appel
soit au choix des parties,

le juge
doit

demander à l'accusé s'il
y acquiesce, et

lui donner un temps

pour
délibérer. S'il y acquiesce,

le juge
fait dresser un

procès-verbal
de son acquiescement par

le greffier,
et le

fait signer
à l'accusé ou lait mention qu'il

ne sait signer.

On doit aussi communiquer
ce jugement

au
procureur

du roi, ou fiscal afin qu'il puisse,
s'il le juge à

propos,

interjeter appel
<t MMMtMMt.

Lorsque
le procureur

du roi avoit conclu h la même peine,

ou à une peine
moindre que celle portée par

la sentence

comme, en ce cas il ne
peut appeler

A M~'nM, on
peut,

sans lui communiquer,
exécuter le jugement.

Lorsque
le jugement est de mort, on doit, avant {exé-

cution, offrir le sacrement de confession au condamné, et

appeler
cet effet le prêtre qui

a coutume d'assister les
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4

Î)115.

~47

connues

à ian~rt. ou te! autre
prêtre approuve

demande .5. ~ai., en
France on

n'~co je
po.ut aux condamnes le sacrement

d'eucharistie.

S. IL Quand l'exécution do.t-eUe être f.ute? P

Autant
que faire .0

peut, les jugements doivent être exé-

~ie.ne.ne
jour qu'ils ont été

prononcés.5,La raison est afin
qu'une trop longue attente du

~.ugrue.,e pas la
peine du conda~e.

C est
pour ce.'a

que dans les cas
acquêts l'appel est deh~ la sentence n'est point prononcée raccu~e ni

'ctqu.ia conh~e, ,usq~au jour auquel on fait
rexee

Q.-o.que la raison sur
laquelle est fondée cette

d-~ordonnance nuh-te

P~cipaiernentai'~rdde~~ents de mort, néanmoins co.~c la
dispo~ f o~

~.e

en
“

~J~

~T~

elle a lieupour tous les jugements de
condarnna/,ions, quels qu'ilssoient;

c'estpourquoi, lursque quelqu'un est
condamné à

r~~o' jour de

~:nt ––––

-r~
jugement confirmé

par arrêt, la
prononciation n'en duit'-aite

que jour uqu~
c<d=~

.~r:

qui veut
que les

juge-ments soient exécutés le jour qu'ils ont été
prononcés,

souffre exception: 10 lorsqu'une femme, qui son ju~erzzent

s:'ss~

la
prononciation,qu'eUe est enceinte; car, eu ce cas, Ie juge la doit faire.r

par des

.J.cle
znatrones, paar chil'U1'giens; et si, par le

rapport qui

BS~

les maticres ci-xiles il paz·oft qu'il y a lieu de
soupçonner que la femme

:=:rc~~
jusqu'~1 ce

qu'eUesort
accouchée, ou jusqu'à ce

qu'il soit
constaté, par uzz

rapport, qu~e
~:t~

:r~"

qui
m~ dit la loi 6, C ir

Quo,que la
d~spositiou de !'ordonnancc ne

parl/n~cPc.nc de mort, uc~~ it
e~dcJapru~Lce dr-~
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Il -I- ~ro.n.1In~ ,.rm

de diuérer l'exécution des autres peines corporelles pour

cause de
grossesse lorsqu'il pourroit y

avoir du péril pour

le fruit dont la femme est enceinte.

2° L'exécution peut
encore quelquefois

être différée au-

delà du jour que le jugement a été prononce, savoir, lorsque

le condamné depuis
la prononciation qui

lui a été faite de

son jugement, a déclaré plusieurs complices prisonniers

avec lui, ou qui
ont été arrêtés le même jour, et que le

temps, pour
le confronter à ces complices

conduit plus

loin que
le jour auquel le jugement a été prononcé

il faut,

en ce cas, différer l'exécution jusqu'à ce que ces confron-

tations aient été faites. Si le temps des confrontations a

mené jusqu'à
la nuit, l'exécution doit se faire aussitôt qu'eues

ont été faites, quoique
de nuit.

Hors ces cas, l'exécution doit se faire de jour, pour

l'exempte.
Si le temps

des confrontations menoit au len-

demain, qui
se trouveroit un jour de fête, l'exécution se

feroit le jour de fête; l. 6, Cod. de fer.; car il est de l'hu-

manité de ne la point
diû'érer.

<. HL Où l'exécution doit-elle être faite? et de l'acte qui en doitt

être tait.

L'exécution doit se faire au lieu public ou il est
d'usage

de la faire.

Lorsqu'il y a eu appel
du

premier jugement,
l'arrêt

rendu sur icelui lorsqu'il porte
condamnation à

peine
af-

flictive, soit en confirmant, soit en infirmant le premier

jugement, doit s'exécuter sur le lieu où le premier juge-

ment a été rendu.

II doit être dressé un acte, par
le greffier,

de l'exécution

des
jugements,

et, pour
cet euet, le

greffier
doit assister a

toutes les exécutions.

Lorsque
le jugement est un jugement de mort, le juge

doit aussi assister à l'exécution pour
recevoir les déclara-

tions que voudroit faire le condamné sur ses complices,
et

les autres crimes qu'il
a commis, s'il en avoit à faire.
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f. IV. Du refus fait par le condamné d'exécuter la peine.

Il y
a des

peines qui peuvent s'exécuter
malgré !e con-

damne comme !a peine de mort, du fouet, de la flétris-

sure, du carcan, etc. mais il
y en a

quelques-unes pour
i'cxécution

desquelles
la volonté du condamné doit con-

courir. Telle est la
peine de l'amende honorable. Lors-

qu'un homme est condamné à faire amende honorable,

et à dire, à haute et
intelligible voix, qu'il se

repent d'un

tel crime, qu'il
en demande pardon a Dieu, au roi, et à

justice,
on

peut
bien le mener

malgré
lui au lieu ou se

doit faire l'amende honorable; mais on ne peut pas le

faire
parler malgré

lui. En ce cas, le
juge lui doit faire trois

injonctions consécutives, en dresser
procës-verbat, et de

son refus; sur le
procès-verbal l'aflàire référée au

siège,
le refusant doit être condamné a une

plus grande peine.

ARTICLE V.

De l'exécution des jugements définitifs rendus contre les contumaces.

I. Comment s'exécutent ces jugements.

Les jugements de condamnation à une
peine de mort

naturelle s'exécutent par effigie. 7~. c~. )6.

Les condamnations à la peine des
galères

à
perpétuité,

ou à
temps,

de l'amende honorable du bannissement per-

pétuel et du fouet s'exécutent
par

un tableau dans le-

duel
est écrite la sentence, sans aucune

eftigie. 7~<<

L'effigie
contient la

représentation
en

peinture du
genre

de supplice auquel l'accusé a été condamné, et au bas de

jaquette est la sentence ou, seulement, lorsqu'il n'y a
pas

de condamnation à mort la sentence est attachée par

l'exécuteur à un
poteau

ou potence dans la place publique

ou il est
d'usage de faire les exécutions, et doit

y rester

un temps suflisant pourêtre vue par les
passants il en est

dressé un procès-verbal par le grenier qui doit être
pré-

sent à cette exécution; et ce proces-verbat signé
du

gref-

fier, doltêtremis
aupied du jugement.

y't<. ly, art.
ly (:).

()) Par une dëchtration du Li ju;!tet J~4Q, registrce Jeai,etr.)pportce
dans le Recueil chrûnolog~nc de M. Jousse, tom. 3,g-. 6f;o, ]I est or-
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A l' ~I~ Ol-r.£>~ "1~n.ln.rIo" _1_A
l'égard des autres condamnations rendues par contu-

mace, elles s'exécutent par une simple signification du ju-
gement, faite au lieu du domicile ou résidence du contu-

max, s'il en avoit au lieu de la
juridiction sinon, par

l'affiche du jugement à la
porte de l'auditoire.

Cette
signification doit être faite :t ta requête de la

partie

civife s'il y en a une et, si elle diC'ëi-oit a!a faire elle se

feroit a la requête de la partie pubiique et aux
dépens de

!a
partie civile.

)I. Quand s'cxecateBttcsjogement'ipareontnmace.

Les sentences
par contumace

peuvent s'exécuter aussi-

tôt qu'elfes ont été rendues il n'est
pas

même nécessaire de

les faire confirmer par arrêt, quoiqu'elles
contiennent des

condamnations à peine de mort, et
que

les
juges qui

les

ont rendues ne soient pas juges en dernier ressort; en

quoi elles dînèrent des sentences contradictoires. Le contu-

max n'est
pas même recevable à en

appeler,
à moins qu'il

ne se constitue
prisonnier.

Mais si la
partie publique en interjetoit appel mtMnMM,

la sentence ne pourroit s'exécuter, qu'il n'eût été statué

sur
l'appel.

lit. De l'effet de t'exectition des jugements par contumace; et comment

se purge la contumace.

L'elfet de l'exécution du jugement par contumace est

(~rsqu'ite~t capitat, c'est-à-dire, lorsqu'il contient une

condamnation de mort naturelle ou des
gatercs perpé-

tuelles, ou de bannissement
perpétue!

hors du
royaume)

de faire
perdre

au condamné la vie civile du jour de cette

exécution, ou plutôt de suspendre
son état civil; car si le

condamné meurt
après

les
cinq

ans
que

la loi lui accorde

pour
se

présenter,
sans s'être représenté, 1) est censé avoir

perdu
la vie civile dés l'instant de l'exécution de la sen-

tence. Si, au contraire il meurt pendant
les

cinq ans,

donné que les cnndatnnations à ~.t peine dn pilori, et à celle dn cnrcan,

quiteroutprono'icecs par <:nntuH~m't'pront. transcrites dansuntnMeau;

et ce tabicauattacbe dans la place publique.
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~~t~fnt~n ~'ii~ch~~n~~CL~rtt~ n~
quoique

sans s'être représenté nu s'il s'est représenté, ou.

a été arrêté pendant ce temps la contumace est
purgée,

et

mise a néant; et i! est censé n'avoir
point perdu son état

civil. Il en est de même
lorsque t'accusa se représente, OLt

est constitue prisonnier après les
cinq ans en obtenant en

chaiice!!e['Ie des tottres pour ester à droit, c'est-à-dire ,pou)-

se défen:!rc en
jugement,

et
purger

la contumace; )'<;G'(;t

en est purge et i! est censé n'avoir jamais perdu sou

état civil ces lettres
pour ester à droit ne se refusent

point.

Lorsqu'il s'est écoulé trente ans
depuis l'exécution dit

{ugcmcnt par contumace, le condamné ne recouvre pas

rétatcivi), oue l'exécution du
jugement parcontunaace

lui

a fait
perdre. Ce laps de

temps opère
bien une

prescrip-

tion, et fin de non recevoir contre les
peines auxquelles

il

a été condamné et
qij'ii

n'a
pas subies par exemple,

s'il

a été condamné
par contumace être pendu,

ou aux
galères,

il ne
peut plus après ce

temps
être

pendu
ni envoyé aux

ga!e!'es; mais ce
laps de

temps ne fait
pas

cesser les
peines

'}u'~a déjà subies, et
qu'i! encourt de plein droit, par

t'cxécution de la sentence tc!)e qu'est la mort civile c: r

le
temps

lie fait pas recouvrer la vie, lorsqu'on
Fa une fois

perdue.

H ne seroit
pas même rccevubto, après ce temps

de

trente ans, a obtenir des lettres pour ester a droit, et se

défendre de l'accusation sur
laquelle

est intervenue la sen-

tence
par contumace.

Lorsque
la sentence par contumace contient la conus-

cation des biens du condamné, le roi, ou les soigneurs,
au

profit de qui est la confiscation, ne peuvent
se mettre en

possession des biens conusqués qu'après que le condamné

a
persévéré dans la contumace pendant cinq ans, du

jour

de l'exécution de la sentence
par eingic, ou par tableau,

parceque, jusqu'à ce
temps

il y a
espérance qu'i! purgera

sa contumace.

Le roi et les
seigneurs, jusqu'à ce temps, peuvent

seu-

}ement
percevoir les revenus des biens cofiftsqnés par les

mains des fermiers ou des commissaires étabiis la saisie

des biens du condamné; il sci.ubieroitmcmettu't)~
ne

pour-
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roient ainsi les percevoir quapiès l'année révolue
depuis

l'exécution de la sentence.

Ce qu'il y a de certain c'est que si le condamné se re-

présente,
ou est constitué prisonnier dans l'année il doit

avoir main-levée entière de la saisie faite lors de son dé-

cret, de ses biens meubles et Immeubles, et
qu'il

est seu-

lement tenu de
consigner

l'amende.

Par la même raison, s'il meurt dans l'année on doit

tout rendre à ses héritiers mais si le contumax ne se re-

présentoit qu'après l'année quoique
dans les

cinq ans, il

n'auroit pas
main-levée de la saisie de ses biens car t'or-

donnance la lui accordant lorsqu'il se représente dans

l'année, elle la lui refuse tacitement, lorsqu'il ne se re-

présente qu'après l'année (~(M dicit (/e uno Keg~ de

<~<M'o.

I! n'aura pas, à la vérité, main-levée de la saisie; mais la

sentence rendue par contumace qui prononçoit
la confis-

cation, n'ayant plus
d'effet

par
la

représentation
de l'ac-

cusé qui recouvre son état jusqu'à ce
qu'il

en aitété rendu

une contradictoire qui l'en prive, les seigneurs
ne pourront

plus dès-tors
percevoir

les revenus de ses biens, comme

leur étant
confisqués.

Mais ceux qu'ils ont perçus avant la représentation
du

contumax, seront-ils
perdus pour lui, dans le cas ou, par

le jugement qui intervicndroit depuis
il ne seroit pas con-

damné à une
peine qui emportât

la confiscation ?a

Hparoit, par le procès-verbal
de l'ordonnance, qu'on y

avoit inséré un article qui portoit que le contumaxnepour-

rolt
prétendre

les fruits de ses immeubles s'il ne se repré-

sentoit
qu'après l'année ce qui étoit conforme t'ordon-

nance de Roussillon qui
décide

expressément qu'il perd

les fruits lorsqu'il ne se représente qu'après
l'année. M. le

premier président
soutint

qu'elle
n'étoit

pas
suivie dans

l'usage. MM. Pussort et Talon soutcnoient qu'elle
f'étolt.

L'article a été
supprimé,

et il sembleroit qu'on pourroit

conclure de cette suppression, qu'on
a voulu qu'il ne per-

dît tes fruits
qu'après

une contumace de cinq
années. D'un

autre côté la fin de t'a[r<. 51 d;t tit. i~ semble insinuer

que le seigneur n'es) pas obligé de les rendre; car, en dé-
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..)-~t'I,.L' .t-
clarant md)cs toute! les donations de biens connsqués, qui

seroient faites
par

le roi, ou les
seigneurs,

des biens con-

fisques, pendant
les

cinq ans, l'article ajoute, sinon
pour

les fruits
des MMn?cM& seulement.

Après les cinq années l'accusé
persévérant

dans sa con-

tumace, le receveur du domaine du roi, les
seigneurs

ou

donataires des biens
confisqués peuvent donner requête au

juge qui, surcette requête~ les met en possession desbiens

connsqués,
en faisant un

proces-verba! préa!ab)e de la

valeur et
qualité dés meubles, et de l'état des immeubles

et ils en
acquièrent la pleine propriété. O~omM. de

~/OK~MM, art. a8. Néanmoins, si le condamné se repré-

sentoit,ou étoit arrêté après les
cinq ans, et que, ayant ob-

tenu lettres pour ester a droit, il intervint un jugement
d'absolution, ou même de condamnation à une peine qui

n'emporte point
de confiscation. les biens confisqués lui

doivent être rendus mais sans aucune restitution de

fruits.

Les titulaires de bénéfices, lorsqu'ils sont condamnés

par contumace à des
peines emportant

mort civile, sont

pareillement privés
des fruits et revenus de Jours béné-

fices, à compter
du moment de l'exécution il est même

d'usage
de déclarer en ce cas leurs bénéfices vacants et

impétrabfes.
On en trouve un

exemple
dans l'arrêt rendu

le )~ janvier t~Sf), contre le curé de Saint-Nicolas-des-

Champs, à Paris et autres ecclésiastiques de la même

paroisse, condamnés par contumace au bannissement per-

pétuel
hors du

royaume.

A l'égard des amendes et des réparations civiles aux-

quelles le contumax a été condamné
par

la sentence, le

roi, le
seigneur et la

partie civile peuvent bien en
pour-

suivre le
paiement par la vente des biens saisis un an

après

que
la sentence rendue par contumace a été exécutée soit

par effigie, soit
par tableau, soit par simple signification,

ou auiche suivant la différente nature de la
peine publique

qu'elle prononce mais ils ne peuvent en être ainsi pavés

que par forme de
provision

et !a
partie

civile doit, pour

recevoir donner caution de rapporter.

Mais le contumax n'en peut avoir de répétition s'il
per-
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sévère dans sa contumace pendant les
cinq années; et, s'ft

se représente depuis, et a des lettres
pour ester à droit,

quand memeitinterviendroit à son pront un
jugement d'~

~oiution, il n'anroit aucune
répétition des amendes et

répa-.
rations civiles. 7't<. i~, <:)~. a 8.

SECTION VI.

Des procédures particulier à certains juges, a cert..ia., accuses et à
cert..iuscrimcs.

ARTICLE PRUNIER.

Des procédures particulières an prévôt des marccuaux.

Lorsque le
prevôt des maréchaux. ses officiers ou archers.

arrêtent
quelqu'un soit en vertu d'un décret de hn rendu,

soit en
flagrant délit, ou h la clameur

publique il doit, en

Farretant, faire inventaire de
rangent, bardes, chevaux

et papiers, dont la
personne arrêtée se trouve saisie; faire

signer cet inventaire par deux habitants des
p)us proches du

lieu de la
capture, ou faire mention

pourquoi
ils

n'oint pu

signer, et remettre l'inventaire, et les effets y compris, au

pfus tard dans les trois
jours au greiTe du lieu de la cnp-

ture; tit. a, < n. Voyez dans le texte de cet article, les

peines contre le prévôt qui ne l'observe
pas.

Les chevaux, et autres effets dont les de
garde

coDsommeroicnt la valeur doivent être vendus, en vertu

de t'ordonnance du
prévôt; il lui est défendu, et à tous

ses oiuoers, de s'en rendre adjudicataires.
Ces effets doivent rester au grcile trois mois

après la

sentence, pendant lequel temps
ils

peuvent être reciames

par ceux a
qui ils

appartiennent.

L'accuse doit, a l'instant de la
capture,

être conduit

aux
prisons du heu s'it

y en a sinon aux plus prochaines.
li est défendu au

prévôt de retenir personne en sa maison.

7&t~}.!0.

De là, l'accusé est conduit aux
prisons

du
présidial, ou

le
prévôt doit ihire

juger
su

compétence. L'accuse, fonh'e

qui le prévôt a donne un décret de
prise de corps, peut
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aussi se mettre volontairement dans les
prisons

du
présidiat,

et obtenir, sur requête,
une ordonnance du

présidial pour

faire porter
an

greffe
les charges

et informations pour
ts

jugement
de la compétence. /~[~ art. 8.

Le
prevôt

doit ( autant que
faire se

peut ) interroger
l'ac-

cusé dans les vingt-quatre
heures de la

capture.

I! peut faire seul cet Interrogatoire, lorsqu'il
le fait au

moment de la capture, t6t~ art. :B ou dans les
vingt-

quatre heures déclaration (/M 5 /t!D'!c~ i y5i,
<t~. 28. S'il

le fait
plus tard, il doit être assise de son assesseur, et,

en cas d'absence de l'assesseur, par un omcier de robe

longue, commis par
le

siège./6[<

Il doit, au commencement de cet interrogatoire
dé-

clarer à l'accusé qu'i)
entend lui faire son procès prevota!e-

ment, et en dernier ressort, et faire mention de cette décla-

ration. /~td.j art. t5.

Dans les
vingt-quatre heures, compter depuis

l'inter-

rogatoire,
le prévôt, qui se reconnoît incompétent, peut

renvoyer
la connoissance du

procès,
sans prendre

l'avis

du
présidial; mais, ce

temps passé, il doit faire juger sa

compétence. Ibid., art. t~; Mtcme déclaration de i~5i,

art. a5.

n ne
peut,

avant le jugement do compétence, étargir

l'accusé contre qui
il a rendu un décret de prise

de corps

pour quelque
cause que ce soit. Cet élargissement

ne peut

être
prononcé qu'après

le
jugement

de compétence
et par

une sentence rendue avec le présidia!, qui
doit connoître

avec lui de l'affaire. 76td., art. )~.

La compétence
doit être jugée au

présidial
dans !o res-

sort duquel la capture
a été faite, dans les trois jours au

plus

tard. 76t<~ art. ]5.

Le
prevôt

doit faire juger sa compétence, quand
même

l'accusé le reconnoîtroit
pour juge

et ne proposeroit
aucun

déciinatoire il doit la faire juger, soit que
le procès

s'ins-

truise contradictoirement, soit même lorsqu'il
est

par
con-

tumace et, quoique
le prévôt ait

été déclaré compéient

pour juger la contumace si l'accusé se
présente,

il faut

qu'il fasse juger de nouveau la
compétence.

C'est la
dépo-

sition précise de la déclaration en forme d'édit, du mois de
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décembre 1680, rcgistrée le 10 janvier 168;, et
rapportéf

dans le Recueil chronol. de M. Jousse, <o~e i, o~~c 468.
Pour parvenir au jugement de la

compétence ,~ie
prevôt

fait remettre le
procès au

greffier du
présidial d'où il est

porté chez le procureur du roi du
présidial qui donne ses

conclusions sur la
compétence après quoi le

président
distribue le procès à un conseiller, pour en faire le

rapport
au

siège.

Sur le
rapport

de ce conseiller, la
compétence est jugée

parle siège assemblé; il doit
s'y trouver au moins sept juges.

/~M< art. t8.

L'accusé, après la visite du
procès doit être interrogé

derrière le barreau seulement, et entendu, en présence de

tous les juges, sur les
moyens de son déciinatoire; et on

dresse un acte de cet
interrogatoire, qui est

signé par
le

président,

Le
présidiat, par

sa sentence déclare
que

le
prévôt est

compétent, ou déctare
qu'il est

incompétent.

Lorsqu'il est déclaré compétent, la sentence doit faire

mention du motif de
compétence. /6t~ a~.

jn.

Quelquefois le
présidial rend une sentence interlocu-

toire, portant que dans un certain
temps l'accusé se fera

avouer, et fera certifier de ses vie et mœurs
par personnes

dignes de foi.

Les sentences de compétence, soit définitives, soit in-

terlocutoires doivent être signées par tous tf
juges. Ibid.,

art. 18.

La sentence doit être
prononcée sur-!e-champ à l'accusé,

en
présence de tous les juges; il en doit être dressé acte

nu bas de la sentence lequel doit être aussi signé de tous

les juges, et de t'accusé; sinon, il doit être fait mention de la

cause pour laquelle il n'a
pas signé. Dcc~M~ i~5i,

art. 25. Elle doit, outre cela, être
signifiée a l'accusé, et

il lui en doit être donné
copie.

(Mo?MMMce c<e
i6yo, 2,

< ao.

Lorsque le
prévôt a été déclaré incompétent ni lui

ni le procureur du roi, ni la
partie civile ne

peuvent se

pourvoir contre !e jugement. ~fc~e dec'attOM de
)y5t<

«rf. E6.
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Lorsqu'il
a été déctaré

compétent, t'accusé peut se
pour-

voir en cassation contre le jugement de
compétence. ~e-

~<eMM~
t~M conseil, t/tta8/f{tH. iy58,pct~. i, 5 mais

l'accusé ne
peut y être admis si le

jugement a été rendu

par défaut contre lui t6< f: a et les arrêts Interlocu-

toires, qui
interviennent sur la

requête
en cassation n'ar-

rêtent pas
l'instruction que

le
prévôt des maréchaux

peut

faire entièrement jusqu'au jugement définitif Inclusivement.

~f~/Me ~g/cM~Mt, ibid., art. y.

Lorsque le prevôt
a été déclaré

incompétent, il doit,

dans les deux jours, au
plus tard, renvoyer l'accusé dans

les prisons
du juge ordinaire du heu du délit, qui en doit

connoîtrc et il doit
parcittemeut,

dans le même délai, ren-

voyer
le

procès
au

greûe
de ce juge. O/OM~. de

1670
tit. 2 <M~. 2 t.

Lorsqu'il est déclaré
compétent,

il doit
procéder inces-

samment à l'instruction du procès avec son assesseur, ou

son défaut, avec un conseiller du présidial. Ibid., aa.

H doit rendre le
règlement

à l'extraordinaire avec le
pré-

sidial, avec
qui il doit juger le procès. Ce

règlement, ainsi

f~ue tous les autres jugements préparatoires et interlocu-

toires, doivent être rendus par sept juges au moins, et ils

doivent être
signés par tous les juges. 76~ art. 2~.

Lorsqu'il survient de nouvelles accusations contre l'ac-

cusé, quoique pour des crimes non
prevôtaux, le

prevôt

peut
les instruire et les juger, pourvu qu'un autre

juge n'ait

pas informé et décrété avant lui. Ibid,, art. a5; déclaration

de i~5i, et?* 7.

Lorsque toute l'instruction est faite, et
que le

procureur
du roi a donné ses conclusions le

prevôt doit faire
porter

le
procès

au
président

du
présidiat, qui le distribue a un

conseiller, pour
le

rapporter au
siège.

Le
prévôt assiste à la visitation et jugement du

procès en

la cunmbre du conseil du
présidial il y a une séance hono-

rable, et voix dé!lbératlve; mais ce sont les présidents, ou,
en leur absence un autre oflicier du présidia), suivant

l'ordre du tableau, qui préside et qui fait t'inierro~atoire

que doit subir l'accusé avant le jugement.
Lorsqu'on ordonne

que l'accusé sera appliqué à la
ques-
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tion c'est le
consemer-rapporteur qui doit faire cette ins-

truction. en
présence d'un autre conseiller du

siège, et du

prévôt. 7~t(/
<!r<. 96.

Néanmoins l'usage est qu'il n'y
a

que le
conseiller-rap-

porteur et l'autre conseiller
qui signent le

procès-verba),

quoique le prevôt y assiste.

S'il y quelque autre instruction a faire, elle se fait pa-

reillement par
le

rapporteur et un autre conseiller du
siège.

Les jugements définitifs, comme les interlocutoires et

préparatoires sont tous intitulés du nom du
prévôt, quoi-

qu'il n'ait pas la présidence et il doit être fait mention en

fin du jugement, qu'il a été donné
par le lieutenant de ré-

sidence
qui

a fait l'instruction..Dcc/<r<at!'<Mt </M 28 mars

1720, t[! 4, fa~o'~e dans le ~ecHCt~
c/t~OMo/p~t~Ke de

Jousse, ~me5,/)C'g6 t()l.

On fait deux minutes des jugements prevôtaux, dont

l'une reste au
greffe

du
présidial et l'autre au

greffe
de la

maréchaussée; et ces deux minutes doivent être
signées

de tous les juges. 0<OK?MfMee de
iGyo, tit. 2, art. a5.

Lorsqu'il y
a

partie civile et
qu'il y a par une sentence

prevôtato,
une condamnation de

dépens,
la taxe en doit

être faite
par

le
prevôt, en

présence du
rapporteur; et l'ap-

pel
de cette taxe se

porte au
présidial qui a connu du

procès,
et s'y juge en dernier ressort. /t< art. ay.

Lorsque
les lieutenants criminels des

présidiaux jugent
en dernier ressort, ils doivent

pareillement le déclarer à

Faccusé, lors du
premier interrogatoire et faire juger leur

compétence par le
présidia!, comme le fait le prévôt; !<. ],

art. t y. Les mêmes choses doivent, à cet égard, s'observer,

sauf que le prevôt n'assiste
point au jugement de sa com-

pétence
n'étant

point officier du
présidiai, par qui elle

doit être
jugée

au lieu
que le lieutenant criminel est lui-

même juge de sa
compétence, avec les autres ofliciers du

présidial.
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ARTICLE II.

Delà procédure particulière a l'égard de certains acc-us~s.

~.1. Des sourds et muets, et de ceux qui ne veulent pas rcpotidre.

Lorsque
l'accusé est muet, ou

qu'il est tellement sourd

qu'il ne peut pas entendre, le
juge des le commencement

de l'Instruction, lui doit nommer un curateur
qui réponde

pour lui.
Oï'~o~K.. de 1670, tit. t8, (!

Ce curateur doit être un homme de bien et d'une
pro-

bité reconnue autrement un accusé seroit
expose quoique

innocent, a. subir des
peines aÛHctivcs

par
les déclarations

et
réponses

de ce curateur; mais t'ordonnance
exige sur-tout

qu'il
sache lire et écrire. 76:

Le juge lui doit taire prêter serment de bien et fidèlement

défendre l'accusé. Il doit être fait acte de cette nomination

de curateur, et prestation
de son serment, soit

par acte

séparé,
soit

par
le

premier Interrogatoire de Paccusé, oit

le ministère de ce curateur est
employé. /~c/ a~. 2. On

doit laisser au curateur la liberté do s'instruire secrètement

avec l'accusé par signes
on autrement, sans que lo juge

et le grenier puissent
l'entendre. Ibid., art. 3.

La fonction de ce curateur est de
répondre pour l'accusé

aux
interrogatoires

et aux confrontations; de proposer pour
r

lui les reproches
contre les témoins, s'il

y en
a a fournir,

et de dire tout ce qu'il convient pour
la défense de l'accusé.

Il doit, pour cet effet, assister l'accusé; cela
n'empêcha

pas que l'accusé, lorsqu'il sait écrire, ne
puisse hu-memo

écrire tous ses dires, réponses et reproches; etil doit
signer

avec son curateur, ou il doit être fait mention
qu'il n'a

pu

ou voulu signer. /&td-, art. 4 e! 5.

Le curateur assiste aussi a
l'interrogatoire qui

se fait lors

du jugement; il n'y a que l'accusé qu'on
fait asseoir sur la

sellette; le curateur l'assiste ~6otf~ et MH-M<c, même art. 5.

Il n'est fait aucune mention du curateur dans le
disposi-

tif de la sentence. Z6td., art. 6.

Quoique
l'ordonnance ne

s'explique pas
sur la

question

de savoir si les sourds et muets peuvent
être condamnés à

la question, il y a de bonnes raisons pour décider qu'ils n'y
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doivent pas être appliqués; car le juge ne

pouvant les in-

terroger que par signes,
ce seroit une dérision de vouloir

tirer de ces
signes, souvent

équivoques, l'aveu et )'éc!air-

cissement du crime
pour lequel on fait subir à l'accusé

les tourments de la
question.

Un sourd et muet de naissance
pourroit-il être admis à

rendre
plainte, et a se rendre

partie civile? Encore bien

que ce sourd et muet
paroisse hors d'état de rendre

compte

par
lui-même des circonstances du détit, néanmoins,

comme il
peut

en administrer la
preuve par des témoins qui

parlent,
et

qui entendent, il
n'y

a
guère de dimeuhé à dé-

cider
qu'une pareille plainte seroit admissible; et Sauva-

geau,
dans ses Arrêts, chap. Sa, en

rapporte un
qui a admis

la plainte d'un sourd et muet de naissance, qui avoit été

excédé de
coups par

son frère, et dont il avoit rendu
compte

par signes
au lieutenant de Lannion, qui lui en avoit donné

acte.

A
i'égard

des accusés qui peuvent parier, et
qui enten-

dent, mais
qui refusent de

répondre, on ne leur donne

point de curateur, ibid., <M'<. y il sufnt que le juge leur

fasse trois
interpellations, commenous l'avons vu ci-dessus,

en
parlant des interrogatoires et des confrontations; et tous

les actes de
procédures dans

lesquels l'accusé n'aura
pas

répondu ne laisseront
pas d'être valables, et ne se recom-

menceront pas, quand même dans la suite il
répondroit.

Ibid., <:)*<. 8, o, 10 et ii.

II. Des
corps et communautés.

Il
y

a certains crimes
qui sont commis

par
des

corps
et

des communautés, et
pour !esque)s on fait le

procès aux

corps
et communautés G. si une communauté, par une

détibération, avoit commis
quelque rébeuion aux ordres

du roi, ou de justice, quelque violence, etc.; et !'<M* i ~M

tit. 21 ~e fo~oKM~Hee criminelle
ajoute ces termes géné-

riques,
oft ~M~'e e?'MM.

Pour faire le procès a une communauté, le juge, sur la

plainte
du

procureur du roi contre la communauté, per-
met d'informer, et, sur Finformation et les conclusions du

procureur
du roi, rend une ordonnance qui porte que

la
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communauté sera
assignée, pour répondre sur les faits de

la plainte,
dans les délais de l'ordonnance, par un

syndic,
ou

député qu'elle sera tenue de nommer cet effet, ibid.,

art. 2. Sur cette
assignation, la communauté doit s'assem-

bler, et nommer un
syndic, ou député, à qui elle doit don-

ner une
procuration par-devant notaire, qui contienne ce

qu'il doit répondre.

Ce
syndic se présente en

conséquence, pour subir inter-

rogatoire pour
la communauté, en faisant, au

préa!ab!e

apparoir de ses pouvoirs. Toutes les
assignations qui sont

depuis données dans le cours de l'instruction sont don-

nées au
syndic

c'est lui qui subit
pour la communauté tous

les
interrogatoires que le juge estime

à propos de faire subir;
c'est à lui

que se font les confrontations des témoins c'est

lui qui subit
l'interrogatoire, lors de lavisitation du

procès;
et il le subit debout, nu-tête, et derrière le barreau.

Ce
syndic

est en
qualité dans tous les actes du procès;

mais, dans le dispositif du
jugement, ce n'est point le syn-

dyc, mais la communauté
qui

est nommée, et contre qui la

condamnation est prononcée. Ibid., <M't. 3.

Si la communauté n'avoit
point nommé de

syndic, le

juge, en ce cas, lui nommcroit d'omce un curateur, à
qui

il feroit
prêter serment de bien et fidèlement

vaquera cetta

commission; et tous les actes du
procès, toute la

procé-

dure, se feroient, avec ce curateur, do~la
même manière

que s'il eût été nommé
syndic par la communauté. Ibid.,

(tft. 2.

Les
peines qu'on prononce contre les communautés,

sont les amendes, ou bien la
peine

de la suspension pen-
dant un certain

temps, ou de la privation do leurs
privi-

lèges, ou d'une
partie d'iceux. 76~ a~.

L'ordonnance
ajoute que la condamnation

peut porter

quelque autre punition qui marque publiquement la peine
du crime de la communauté par exemple, la destruction

des murs est une peine qui peut quelquefois être
prononcée

pour
le crime d'une ville.

Pasquicr rapporte que, par
arrêt de t56i contre la

Sorbonne qui avoit laissé soutenir une thèse qui portoit

que ~cF~M avoit le C~'Ott f~K~Cr roi de son M~M~c,
1 Il~
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il fut ordonné que
ie bedeau t)nbi!!é d'une

< hape ronge,

<')] présence
des principaux

de la faculté, déclareroit à l'au-

dience que
cette thèse avoit été témérairement soutenue.

Lorsqu'on
fait le procès

à une communauté, il est ordi-

naire qu'on fasse, en même temps,
le

procès
en particulier

a

des membres de cette communauté, qui
ont eu le plus de

part
au crime qui

fait
l'objet

du procès mais en ce cas

s'i) intervient contre eux en
particulier, quelque condam-

nation
pécuniaire

ils ne doivent point porter
leur part

dans

celles prononcées
contre la communauté, t6te< art. 5.

La raison est qu'on
ne

peut
être puni

deux fois
pour

un

même crime.

HT. Des procès fait: aux cadavres, ou à la mémoire des défauts.

!) y a certains crimes pour lesquels
on fait le

procès après

!a mort de ceux qui
les ont commis.

Ces crimes sont:

i° Celui de lèse-majesté divine à l'égard
des hérétiques

relaps,
c'est-à-dire, des calvinistes qui, après

s'être con-

vertis a la religion catholique,
déclarent à la mort qu'iis

veulent mourir dans le calvinisme. Déclarations du no <M')'<7

l686, et du t4 '724, ~<M'~M
(]'M~CC[t6t<rO?tO~.

(~jM. ~ctM~ tom. i, /Mg. 676, et ~MH. 5, ~g.
255.

2° Celui de lèse-majesté humaine au premier chef, tel

qu'est
celui de ce-ux qui

auroient attenté à la
personne

duu

roi, pris
les armes contre l'état ou entretenu des intelli-

gences
avec les ennemis.

3° Le duc).

A° La réheHIon a justice avec force ouverte lorsque
le

criminel a été tué dans la rencontre.

5" Le suicide. Tit. 22, art. i.

Dans tous ces cas on fait le procès
au cadavre du dé-

funt, lorsqu'il
est extant; sinon, on le fait a la mémoire du

défunt. 7~ art. a.

Pour cet effet, le juge, après
avoir informé sur la preuve

qui en résulte, ordonne que
le cadavre sera apporLé

il la

prison
en fait faire la reconnoissance, et le fait saler ou

embaumer pour
le conserver; après quoi

il nomme d'ollico

un curateur au cadavre du défunt.
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Lorsqu'il n'y a
point de cadavre, c'est à sa

mémoire
~u'd nomme un curateur.

"~moire

Ce curateur doit être un homme
qui sache lire et

écrire;s'il se
présente quelque parent du défunt

pour cette
charge,il doit être

préféré à un
étranger. 3.

Un instruit le
procès en la forme ordinaire contre ce cu-

~~7~c~ sur la
sollette, mais derrière

lors du jugement.IGid.; art. 5.
Le curateur est en nom dans toute la

procédure~ maisil ne l'est
point dans la sentence de

condamnation et elleest rendue contre le cadavre du
défunt on

mémoire?IGid.

La
peine qu'on a co<~t.,mc de

prononcer centre un ca-
davre, est de le condamner à être traîné sur une

claie laface contre terre, par les rues et
carrefours, pendu à une

potence, et ensuite traîné à la voirie.
La

peine contre la mémoire est de la
condamner à être

supplée On
prononce dans l'un et l'autre cas la confis-cation des biens.

~"tis-

Suivant un arrêt du d~embre
i~Sy, rendu

pour le
bailliage d Orléans. et un

cernent du 5.
janvier~.il a été

jugé que ces sentences ne
pourroient s'e~cut~

qu'elles ne iussen~onSrmées
par arrêt, quoique l'ordon-

nance paroisse insinuer le
contraire en disant Le

teur
pourra appel, etc. Il pourra

obligé par quelqu'un des parents, qui,
~<K~Mccr~M. Tit. 22, art. 4.

Observez, à régard des carateurs
qu'on nomme au ca-

davre, ou à la mémoire d'un
défunt, que tes cours

peuvent,sur
l'appel, en nommer 6n autre

'que celui
qui !'étolt de-

vant le
premier juge. 76~ 5.

Il
peut en être de meme-~

l'égard des autres curateurs
qu on nomme aux sourds et muets ou aux communautés
elui n'ont point nommé de

syndic.
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ARTICLE!

Des procédures particulières pour certains crimes.

Ces crimes sont le duel et le faux.

Voyez,
sur le premier,

les édits et déclarations rappor-

tés par Lacombe; sur le second, le titre 9 de l'ordonnance

de 1670,
la nouvelle ordonnance du mois de juillet ~S?,

et ce que
nous avons dit ci-dessus dans la cinquième partie

du Traité de la Procédure civile.

SECTION VII.

tDe
l'extinction et prescription des crimes; de leur abolition et pardon

et de la manière de purger la mémoire.

ARTICLE PREMIER.

De la prescription des crimes.

Les crimes s'éteignent proprement par
la mort de celui

qui les a commis soit qu'il
meure avant l'accusation in-

tentée, soit même qu'il
meure depuis

l'accusation.

H
y a plus

si le criminel meurt, même depuis
la con-

damnation portée par
un jugement contradictoire, pen-

dant l'appel ou depuis
une condamnation par

contu-

mace, dans les cinq ans depuis l'exécution, l'accusation est

anéantie.

Les crimes s'éteignent
aussi par

la prescription
de vingt

ans, à compter du jour qu'ils
ont été commis ce temps

passé,
ni la partie civile ni la

partie publique
no sont

plus
recevables a donner plainte pour raison du crime.

Cette prescription
nous vient du droit romain, suivant

lequel
la

plupart
des accusations criminelles se

prescri-

voient par vingt
ans. L. ~Mc~c~

la. Cod. ad L. Cornel.

de
/M~.

L. <7MaMtCMW7M6
5. ir. de y~UM'MM~.

f<~ absent.

damn.

Cette
prescription

a lieu quand même, pendant le temps

de vingt ans il
y

auroit eu plainte, décret, et même con-

damnation par contumace si elle n'a point
été exécutée
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ar
efBgie

ou autche, dans le même
temps. /~oyM les ar-

rêts rapportés par Brodeau sur Louet <. C., n.
~y.

Mais si la sentence rendue
par contumace a été exécutée

par eulgie, auiche, ou autrement, selon la nature de la

peine,
cette exécution perpétue l'action criminelle

pendant
trente ans, à

compter depuis cette exécution.

L'atrocité du crime ne te soustrait point a la
prescrip-

tion. Brodeau, aulieu cité, rapporte
un arrêt du 18 décem-

I)ro
i5a<), qui a jugé que le parricide se prescrivoit par

vingt ans, comme les autres crimes. Lemaître, Plaidoyer

a8, en
rapporte un autre du mois de décembre i654 qui

a

jugé
la même chose à

l'égard du fratricide.

Les
règles que nous avons établies reçoivent néanmoins

une
exception à

l'égard du crime de dnel car, suivant l'é-

dit du mois d'août
t6yg, portant règlement général sur

les duels, art. 55, ce crime n'est
sujet

à aucune
prescrip-

tion de
vingt ans, ni de trente ans, ni aucune autre à

moins qu'il n'y ait ni exécution, ni co~(&Mn?M~M?M~ ?M

p~K<c.

Il
y

a
plus ceux qui ont été accusés du crime de duel

peuvent être
poursuivis nonobstant le laps de

vingt ans ou

trente ans, même des autres crimes commis avant, ou de-

puis, pourvu que le procès leur soit fait en même temps

pour le crime de duel, et devant les mêmes
juges

et
qu'ils

s'en trouvent convaincus.

L'effet de la
prescription

est de mettre le criminel à

couvert des peines qu'il n'a pas encore subies.

Par
exemple, lorsqu'un criminel a été condamné

par

contumace à être
pendu, on ne

peut plus après
les trente

ans, l'arrêter et le pendre.

Mais la
prescription ne

décharge pas le criminel des

peines qu'il a subies
par exemple, dans la même

espèce,
la

prescription ne fait
pas cesser la

peine
de la mort civile

que le criminel encourt de
plein droit, lors de l'exécution

par emgic
de la sentence (t).

(t) C'est nequtaetejug~ par deux arn'-tsdf.s~ mai et 1~ août i~3S,

MpportM parU~uizatt, t'f~D
P.'esct'Jption cnmattet'e crimincUe,

U"7Ct<).
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Par la même raison lorsque quelqu'un a été condamna

à une peine infamante, la prescription ne fait pas Cesser

riniamie qu'il a encourue de plein droit.

C'étoit une question autrefois, si la prescription de vingt
ans avoit lien a l'égard de la réparation civile.

Que'quc&
anciens arrêts avoient jugé qu'elle n'avoit pas lieu; mais

depuis, on a jugé que la réparation civile étant un ac-

cessoire de l'accusation criminelle, et ne pouvant êtrepré-
tenduc sans entrer dans la question du crime, elle étoit

sujette à la
prescription de vingt ans.~o~cz, sur cette ques-

tion, les Matières criminelles de Lacombe,~<M\f. 5j chap.
~BCtiJ~ tu i~&est traitée très au !ong.

ART!CLE !I.

Des lettres de gtace.

§. L A qui appartient )p droit d'accorder grace an< criminels.

C'est un droit attaché & !a souvcraineté, et qui en est

inséparable que celui d'accorder grace aux crimineis.

Quelques seigneurs s'étant autrefois arrogé io droit d'ac-

corder des lettres de rémission, ou pardon, à leurs justicia-
bles, Louis XH par son ordonnance de ~99, réprima cet

abus, en faisant défenses à toutes personnes d'entrepren-

dre de donner des graces. C'est pourquoi, quoique les

princes apanagistes jouissent des droits royaux dans leurs

apanages,
its no peuvent pas néanmoins accorder des gracc&

aux crimineta, ce pouvoir étant un droit attaché au droit

de souveraineté que le roi se réserve sur les terres qu'H

donne en apanage.

Si quelques élises, à certains jours solennels ou quel-

ques évoques, à leur entrée, ont le privilége d'accorder

des grâces
à des criminels ce n'est que sous le bon plaisir

et l'autorité' du roi qu'ils les accordent, et de qui ils tien-

nent ce privilége précairement, pour en jouir autant et si

long-temps, eL de la manière qu'il le voudra permettre (i ).

(t) Voyez l'édit da mois d'avril :y58,
concernant la délivrance de.

prisonniers rentrée et prise de posseasiott des éte<tues d'Orteans registré

en portement le 18 du m.,)me ,mois, et apporte par LiiCMfibe, en ses M~t.

crffu., /'«ft. 4.
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~.H.T)e«JiffH)'e~[es espèces de gt'aces;dt;.sctin)e).tt(1et)ti.{)0)n]L!tquets

eltfs peuvent, ou non, ctrt: ubicunc~ et on cUcs s'obtiennent.

Nous
distinguons trois ditTcrcntes

espèces
de lettres de

~race; tes lettres d'abolition, les lettres de rémission et

les icttres (le pardon.

On appciie /c~fM d'ft~o~t'ot. les lettres de Et ace que
tf

roi accorde
pour

un crime capital. Elles sont
appctcos

&&

~'CN <r~~o/~ton, du terme cl'abolition
qui est employé

duns

ces lettres, partcsqucHes, après l'exposé du crime contc'nu ii

dans la
supplique qui y est insérée, le roi déclare qu'il

ac

cot'do à
l'exposant une pleine et entière abolition du crime

pour
ce

qui concerns la
peine publique qui

lui est due.

Ces lettres doivent être obtenues en
grande chanceliet !c.

Quoique le roi, dont la puissance n'a
point de bornf's,

ait le pouvoir d'accorder l'abolition de
quelque crime que

ce soit, néanmoins il y a certains crimes pour lesquels il a

déclaré qu'il n'en accordoit,
point;

tels sont ».

t" Le crime de duc!.

Le crime d'assassinat, tapt a
regard

des
principaux

auteurs
que des complices.

5" Le crime de ceux qui se sont !ones a
prix d'argent,

pour tuer ou
outrager quelqu'un,

ou
pour

recouvrer
que!-

qu'un des mains de la justice, et celui de ceux qui les on!,

loués
pour cet cnet, quand même il n'y auroit

que
let seule

machination ou attentat, et que i'euet ne s'eu seroit pas

suivi.

4° Le crime de
rapt

commis
par violence, et non celui

commis
par simpic séduction.

i)° Le crime de ceux qui auroicnt outrage quelques magis

trats,ojneiers, huissiers, on serments exerçant, ou execu

iant
quelque acte de justice.

Toutes ces exceptions sont spécifiées
dans l'ordonnance

dciGyo,~t~.iG,t:

Les lettres de ~ttmM.SMHt sont cènes qui
sont accordées

pour les homicides involontaires, ou dans la nécessite d'une

légitime défense de la vie. //jt' (M'i!.

Quoiquc ces homicides no soient
pas

des crhncs ct~cHt-

bicut n'avoir peint Lijsolu de gracu, u~aninuins, cummott
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peut y
avoir de l'imprudence

dans celui
qui a commis l'ho-

micide involontaire, et que l'imprudence, en ce cas, est

réprëhensible pareillement, comme, dans l'homicide fait

pour
la défense de sa vie, il n'est

pas ordinairement bien

certain si celui qui
l'a commis s'est exactement contenu

dans les bornes d'une juste défense, et s'il
pouvoit

autre-

ment défendre sa vie, nos lois veulent
que, pour purger

ce qu'il pourroit y
avoir de répréhensible dans ces homi-

cides, ceux qui
les ont commis obtiennent du roi des lettres

de rémission.

Ces lettres peuvent
s'obtenir dans les

petites chancclle-

ries des
parlements.

dans le ressort desquels l'homicide a

été commis.

Lorsque
l'homicide est volontaire, et n'est

pas
fait en

défendant sa vie quoiqu'il soit fait en défendant son bien

ou son honneur, et
quelque

excusable qu'il soit, on n'en

peut
obtenir

grace qu'en grande
chancellerie.

Les lettres de
pardon

sont celles
qui s'obtiennent

pour

les cas auxquels
il n'échet

point peine de mort, et qui,

néanmoins ne
peuvent

être excusés.

Il y
a une autre division de ces différentes lettres on les

divise en lettres afe~u~tec et lettres de
grace proprement

dites.

Les lettres de justice sont les lettres de rémission qui

sont accordées pour les homicides involontaires et ceux faits

en défendant sa vie; on les
appelle de justice, parcequ'il

est, en
quelque façon de la justice du roi de les accorder,

et qu'il y auroit de l'injustice de punir de tels homicides;

toutes les autres lettres de grâce
sont des graces proprement

dites, parceque
ceux a qui elles sont accordées les tiennent

de la pure clémence et miséricorde du roi, qui pourroit,

sans blesser la justice, les leur refuser.

tl
y

a encore d'autres espèces de
graces,

dont nous nous

réservons de traiter à la fin de cet article, savoir, les lettres

de rappel
de ban ou de

galères,
de commutation de

peine

et de réhabilitation.
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§. 111. De la forme des lettre-, de grace, et où elles tto~eut être

adressées.

Les lettres de grace
sont Intitulées du nom du roi; elles

contiennent l'exposé
du crime et délit dont l'impétrant

demande'le pardon.

En suite de cet exposé,
est le dispositif par lequel le'rot

accorde l'abolition, rémission, ou pardon
du crime; im-

pose, sur ce, silence à son procureur général
et ses substi-

tuts anéantit toutes les procédures
criminelles qui auroient

pu
être faites remet toutes peines que l'Impétrant pour-

roit avoir méritées a la charge
néanmoins par

lui de satis-

faire à la partie civile, s'il y
en a une et si fait n'a été

après
le dispositif, est l'adresse qui

est faite à la cour, ou

autre
juridiction pour entériner tes lettres.

Le sceau de celtes d'abolition est en cire verte, à lacs de

soie verte et rouge;
le sceau des autres lettres est à simple

queue,
et de cire jaune. Lorsque l'impétrant

est un
gentil-

homme, il faut que
sa

qualité
soit nommément exprimée

dans tes lettres. Ordonnance de ~6~0,
tit. 16, art. 11.

L'adresse de ces lettres doit etre~alte aux juges qui ont

la connoissance des cas royaux.

L'ordonnance de t6yo,~td.,<t~. t~, portoit qu'elle se-

roit faite aux baillis des lieux où il y a siège présidial;
mais

la déclaration du 27 février i~oS porte qu'elle
ne leur

sera faite que lorsque
le délit aura été commis dans le

ressort du bailliage
où est établi le présidial,

et que,
s'il a

été commis dans un autre
bailliage royal,

où il n'y a point

de présidial établi, l'adresse sera faite a ce bailliage,
et non

point
au bailliage

où est établi le présidial
de la province

et'où ce bailliage
ressortit pour

les cas présidiaux.

Lorsqu'un bailliage
est divisé en plusieurs sièges,'l'a-

dresse doit être faite au
siège principal, quoique

le crime

ait été commis dans le district de quelqu'un
de ces siéges

particuliers.
Par

exemple,
les lettres de grâce pour

un

crime commis dans le district de Beaugency
ou de Yen-

vilie, doivent être adressées au bailliage
d'Orléans cela

a été ainsi décidé en t~G, par
M. le chancelier Voisin.

Lorsque l'impétrant est gentilhomme
l'adresse n'en
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peut être faite qu an parlement dans !o ressort
duquc! !c

crime, ou délit, a été commis, ou dans une autre cour sou-

veraine, suivant la
qualité du crime; comme si c'est un

crime qui concerne les droits d'aides, t'adresse en sera

faite a ta cour des aides etc.

Cela a été ordonné par t'ëdit d'Amboise, art. 12, sur les

plaintes que plusieurs sujets faisoient de la fac!!ité dont les

juges usoient dans l'entérinement des lettres de rémission

par eux présentées et cette
disposition a été connrmée

depuis par l'ordonnance de Blois, et enfin
par celle de

]6yo, 16, art. 12.

L'edit d'Amhoise.et l'ordonnance de Blois, ordonnoient

la même chose
a l'égard des lettres de

grace obtenues
par

les olliciers du roi, sur le même motif; l'ordonnance de

iC~o ne s'en est
pas expliquée, et Bornicr

pense qu'clic
n'a

pas dérogé par son silence à cet
égard, aux an ciennes

ordonnances.

1 0

§.
IV. De la présentation des lettres de grace.

L'impétrant, après avoir obtenu ses lettres, doit les
pré~

senter au juge à
qui elles sont adressées dans les trois mois

du jour de l'obtention; ordonnance de
16~0, <t<. 16,

art. t(); passé lequel temps,
il est défendu aux juges d'y

avoir
égard;

et
t'impétrant n'en

peut plus obtenir de nou-

veltes, ni être relevé du
laps de

temps ~t~ ce qui ne

s'observe
pas néanmoins à ia

rigueur en chancellerie.

Ce)a avoit été ainsi ordonné
par les anciennes ordon-

nances pour ôter le
moyen aux

Impétrants do se prati-

quer un
temps favorable

pour faire entériner des lettres

subrepticement obtenues.

L'Impétrant, pour être admis cette
présentation, doit

se constituer
prisonnier dans la

prison du juge a
qui

tes

lettres sont adressées. <ï.ta.

La
copie de l'acte de l'écrou doit être attachée aux let-

tres. /~t~.

La
présentation des lettres doit être faite a l'audience,

part'impétrant, en
personne, qui doit être tête nuo, à

genoux pendant la lecture
qui en est faite par te grenier;

âpres quoi, je
juge prend !c serment de

l'impétrant,
lui
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,tv,4 .S.I~s c~s~ ni~nnnri

demande si les lettres contiennent vérité, s'il a donne

charge
de les obtenir, et s'il veut s'en servir après qu'il a

répondu
à ces demandes il est renvoyé en prison. I bid.,

art. a t.

Il doit
y

rester jusqu'au jugement définitif d'entérine-

ment des lettres, sans
qu'il

soit permis
aux juges de l'élar-

gir plus tôt. /6t<<M'<. t5.

La
présentation

des lettres de rémission et de pardon

n'empêche point
le cours de la procédure criminelle contre

le rémissionnaire; et, nonobstant la
présentation qu'il

en a

faite, la
partie civile, ou la partie publique, peuvent

faire

entendre de nouveaux témoins, faire
procéder,

ou au ré-

colement, ou à la confrontation. /&td., <M~. Ma.

L'ordonnance ne parle que des lettres de rémission et

de
pardon;

il n'en est
pas

do même de celles d'abolition.

Comme, par ces lettres le roi
impose silence son

procu-

reur
général,

toutes procédures doivent cesser lorsque less

lettres ont été
présentées,

ou même
lorsque l'impétrant

s'est, pour
cet effet, constitué

prisonnier.

Mais l'obtention, et la
signification qui en

seroit faite par

l'impétrant,
avant de se

représenter, ne
peuvent empêcher

l'exécution des décrets, ni l'instruction, jugement, et exécu-

tion de la contumace. ?'t<. 16, art.
]~.

§. v. De la procédure pour parvenir à l'entérinement des lettres.

Le demandeur en lettres, après les avoir présentées
a

l'audience, en la forme ci-dessus, donne sa requête
au

juge à qui
elles sont adressées, aux fins qu'elles

soient en-

térinées.

Si ce juge n'est
pas le même qui a Informé du crime, il

doit, avant toutes choses ordonner que les charges
et in-

formations seront apportées a son greCc.
CM<w?MM.cc de

i6~o, tit. t6, art. ]8.

Cette ordonnance est signiHéo au
greffier

de la juridic-
tion où le procès a été instruit, qui doit, sur la sommation

qui
lui en est faite envoyer

la
grosse

des
charges

et infor-

mations après que le juge en a pris commumcahcn, il

doit fa!re subir
Interrogatoire

dans la
prison

au deman-

deur en entérinement des lettres. fï~. s~'
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Après l'interrogatoire subi

par i'impétrant, le juge or
donne

que le
procès, ensemble

l'interrogatoire, seront

communiqués au
procureur du roi; et .après que le

procu-
reur du roi, sur cette

communication, a donné des con-

clusions', l'auaire est en état, et le juge peut procéder à
la visite du

procès, et au
jugement sur l'entérinement.

7&t~ art. 20 et a 5.

Ceci a lieu
lorsqu'il n'y a point de

partie civile ou lors-

que le demandeur en lettres rapporte transaction faite avec
elle sur les intérêts civils qu'elle peut prétendre.

Mais
lorsqu'il y a une partie civile, pour que le juge puisse

statuer sur
l'entérinement, il faut de

plus que
le deman-

deur en lettres les fasse signifier à la
partie civ.Ho, lui en

donne
copie, avec

assignation devant le juge, dans les

délais ordinaires de J'ordonnance pour qu'elle ait à donner

ses
moyens d'opposition, si. aucuns elle a. /&t< art. iq.

On ne peut statuer sur l'entérinement des lettres que la

partie civile n'ait danné ses
moyens d'opposition,

ou n'ait

consenti de procéder avant {'échéance des délais, par ac~

signe d'elle et dûment
signifié; ou

que Je demandeur,

après les délais de l'ordonnance, n'ait
pris dé&ut contre

elle, et
que les délais, pour faire juger le défaut, ne soient

expirés.

Vf. Du jagement pour l'entérinement des lettres.

Lorsque la demande en entérinement des lettres est en

état d'être
jugée, le rapporteur en fait le

rapport
au

siège.

assemblé. H faut le nombre de trois juges, au moins, poM!

prononcer sur i'entérinement de ces lettres ainsi
qu'il

a

été décidé
par un arrêt du conseil, dn 5o mars i~tf), ser-

yant de
rcgiement pour les olliciers du présidial de Brivcs,

M; 5.

Aprea
la Visitation du

procès, immédiatement avant io

ingcment, l'Impétrant doit être interrogé enta chambre sur

la sellette, devant tous !e''
j'~gcs, et

cet
interrogatoire

doit
être

rédigé par écrit
parte gremer; après quoi on procède

au jugement. Of~MMMcef/e '670, < 16, <ï~. 20.

Lorsque l'exposé
des lettres se trouve conforme aux char

~?, i! n'y a aucune difïicu!té les entériner.
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1 l '1
H est

d'usage, par le jugement qui entérine les lettres,

et
qui ordonne que ft~e~m! y~Mt'~ de <'e~e~ d'icelles,

de condamner l'impétrant en quelque somme par forme

d'aumône, qui doit être appliquée au
pain des

prisonniers,
suivant une déclaration du at

janvier t685, rapportée au

Recueil
chronologique.de M. Jousse tom. t. p~. 56~.

Lorsqu'il s'agit d'un homicide, on condamne aussi l'im-

pétrant à faire prier Dieu pour le défunt mais on ne
peut,

en ce cas, condamner en l'amende, suivant la même déco-

ration.
Quelquefois même, en entérinant les lettres, on

inflige
à

l'Impétrant quelque peine légère, comme te Marne,

ou l'abstention d'un lieu -pendant un certain
temps. La-

combe, en ses Matières criminelles, part. 5, chap.

n" i5, rapporte plusieurs arrêts qui l'ont ainsi jugé.
Il arrive aussi

que l'on condamne l'Impétrant en une

amende envers le
seigneur

dans la justice duquel le
procès

a été instruit; et on cite
plusieurs

arrêts
qui

ont
prononcé

de semblables amendes; mais tous les auteurs conviennent

qu'elles ne sont
point infamantes.

Lorsqu'il y
a une

partie civile, on statue
par

le
juge-

ment sur la somme
qui doit lui être

adjugée pour répara-
tion civile.

Lorsque l'exposé des lettres n'est pas conforme aux char-

ges, et
que la diuërence des circonstances qui se trouvent

prouvées par
les

charges change
la

qualité de l'action, et

la nature du délit
exposé par les lettres en ce cas, si ce

sont des lettres obtenues en
petite chancellerie, près les

cours, les
juges déboutent l'impétrant de ses lettres. Or-

donnance
(<6 16~0, M. 16, a~.

a y.
Il en est de même

lorsque le délit est de ceux
pour la

rémission
desquels ces lettres n'ont

pu être obtenues en

petite chancellerie comme si on avoit
pris des lettres en

petite chancellerie pour un homicide involontaire, fait hors

le cas de nécessité et d'une
juste défense.

Lorsque les lettres sont des lettres d'abolition, ou même

lorsqu'elles sont de
simples lettres de rémission, mais obte-

nues en
grande chancellerie et

qu'il
se trouve une diuc-

rence de la nature ci-dessus dite entre
l'exposé

des Icth-es

et le contenu aux
charges, les

jn~cs, même les cours, ne
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doivent pas pour
cela débouter d'abord

l'impétrant;
mais

ils doivent surseoir à statuer sur l'entérinement, jusqu'à
ce qu'ils

aient reçu de nouveaux ordres, sur les informa-

tions que
le procureur généra!, ou ses substituts, doivent

en ce cas envoyer incessamment à M. le chancelier; et,

pendant
ce temps,

il doit être sursit à toutes procédures

et l'impétrant
doit rester en

prison. Dee/ar~tCM. du )o<MMt

iG8G, t~tc~f~tM~e t~ celledu 32 novembre i685.

Mais ~1 les lettres sont conformes aux charges,
les cours

et autres juges ne peuvent se
dispenser

d'entériner les lettres

d'abolition, soit même celles de rémission, lorsqu'elles sont

obtenues en
grande chancellerie, quoique

atroce que soit

!o crime pour lequel elles sont obtenues, sauf aux cours à

faire des remontrances au roi, et sauf aux autres juges
à

faire leurs représentations
à M. le chancelier sur l'atrocité

du crime pour y faire pour l'avenir la considération con-

venable. Dee~frstt'o~ du 22 ?KWcm~fC!685, ct-~cMM.!Ct'~e.

EnËn il faut observer que celui qui a obtenu une fois des

lettres de ~race,
ne

peut
en obtenir de secondes sur un

nouveau crime, qu'en faisant mention dans la supplique
de

la première grace qui
lui a été accordée; autrement, les sb~

condes lettres seroient subreptices et nulles.

VII. De l'effet de l'entérinement des lettres de grace; et de l'appel.

Lorsque
les lettres ont été entérinées, et

qu'il n'y en
a

point d'appel,
il n'est

pas
douteux

que l'impétrant
doit ëtru

élargi on ne peut le retenir pour
l'aumône en laquelle

il a

éLé condamné, ni encore moins l'obliger à lever la sentence

d'entérinement.

Mais s'il a été condamné en une somme pour réparation

civile, il
peut

être retenu en prison pour
le paiement de

cette somme, par
la partie civile.

Lorsque l'impétrant
a été débouté de ses lettres, et qu'il

en est appelant
il n'est

pas douteux qu'il doit rester en

prison jusqu'à
ce qu'il ait été statué sur

l'appel.

Lorsque
ses lettres ont été entérinées, et

qu'il y a appel

de sa part pour
la

réparation civile, qu'il prétend excessive,

doit-il être élargi ?
Il scmbleroit

que
rien ne pourroit methc

obstacle a cet élargissement car la condamnation de la
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réparation
civile étant

suspendue par son
appel, il en ré-

suite qu'elle ne peut être un titre suffisant
pour le tenir en

prison; néanmoins, j'auroisdc la
p&inc à croire

qu'il pût
être

éiarg!, sinon en
payant par provision; autrement, il

seroit au pouvoir
d'un rémissionnaire d'éviter, par un

appel,
de satisfaire à la condition sous

laquelle sa
grâce lui a été

donnée qui est de s~M~cKrc la
co'~tc civile.

Si c'est la partie civile qui appelle, et
qui prétend que

!a
réparation

civile
qui

lui est
adjugée n'est

pas suffisante

je pense qu'elle
ne

peut,
sur le

prétexte do cet
appel, empê-

cher l'élargissement,
aux offres par l'Impétrant de

payer
ou consigner

la somme
adjugée.

On a mis en
question

si le
procureur du roi

pouvoit in-

jetor appel
de l'entérinement des lettres de

grâce. Bornier

prétend que non et il fonde son sentiment sur un arrêt

du conseil, qui a cassé un arrêt du
parlement de Toulouse,

qui avoit reçu un
pareil appe! mais je ne vois

pas quel fon-

dément
peut

avoir cette opinion pourquoi le
procureur du

roi ne seroit-il pas recevable à
appeler, s'il

pense que l'im-

pétrant auroit dû être débouté de ses lettres, comme non
conformes

aux charges, ou comme étant obtenues dans une

petite chanceller ie
pour

un cas non rémissible? Si, comme

je le pense le
procureur du roi

peut appeler dans ces cas,

l'impétrant doit demeurer en
prison jusqu'à ce

que l'appel
ait été jus;é.

On ne transfère point ce rémissionnaire en cas
d'appc!;

ou envoie seulement au
greffe de la cour les actes du

pro-
cès, et son

interrogatoire.

VIH. Des lettres de commutation de peine, de rappel de galères de

rappel de ban et de réhabilitation.

Les lettres de comntM<a<Mn de
peine sont des lettres

obtenues en
grande chancellerie par lesquelles le roi, par

grâce change
la

peine h
laquelle t'impétrant a été con-

damné, en une autre
plus douce. Par

exemple, le roi commue

quelquefois la
peine de mort en celle des

galères perpé-
tuefles, ou d'une prison perpétuelle,

ou du bannissement.

U commue
quelquefois celle des

galères en ceNc du bannis-

sement, etc.
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Les lettres de rappel
de

galères, et celles de
rappel

de

ban, soit à temps,
soit à

perpétuité, sont des lettres obte-

nues en grande
chancellerie par lesquelles

le roi remet à

l'impétrant
la peine

des
galères,

ou du bannissement, à la-

quelle
il a été condamné.'

Les lettres de feAa~t~~ttO~ sont des lettres obtenues en

grande
chancellerie par lesquelles

le roi restitue a l'impé-

trant la vie civile qu'il
avoit

perdue par
une condamnation

capitale,
ou l'état de bonne renommée qu'il avoit

perdue

par
une condamnation infamante.

Ces différentes lettres sont des espèces de lettres de

grace. puisqu'elles
contiennent une

grace que
le roi fait à

l'impétrant,
et qui part de la

pure clémence du roi.

Eiles diffèrent des lettres d'abolition, de rémission et

pardon
en plusieurs points.

1° Celles-ci sont des grâces plénières, qui
remettent

toutes les
peines

dues au crime, ou délit commis par
l'im-

pétrant,
de quelque nature qu'elles soient, et le conservent

en sa bonne renommée; au contraire celles-là ne sont point

plénicrcs
les lettres de commutation de peine

ne font que

changer la peine, et n'ôtent point l'infamie encourue par

le jugement de condamnation. Les lettres de rappel
de ban,

ou de
galères,

remettent bien la peine
du ban ou des ga-

lères mais elles ne rétablissent
pas l'impétrant dans l'état

de bonne fame qu'il a
perdue par

la condamnation. Celles

de réhabilitation rendent à
l'impétrant

sa bonne famé

mais elles ne lui remettent pas
l'amende en laquelle

il a été

condamné d'ailleurs souvent lorsque
les

graces
sont

accordées, l'impétrant
a

déja
subi une partie

de la
peine

et par conséquent ces lettres ne peuvent
la remettre en

entier.

2" Elles diffèrent en ce
que

les lettres d'abolition de

rémission ou de
pardon

remettent les peines auxquelles

l'impétrant
n'a

point
encore été condamné, si ce n'est peut-

être
quelquefois par contumace. Celles-ci, au contraire,

remettent celles auxquelles l'impétrant
a été condamné par

un jugement contradictoire en dernier ressort.

Ces lettres s'obtiennent en grande
chancellerie. Ordonn.

de 1670, tit. t6, <M'f. 5.
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Elles ont cela de commun avec les autres lettres de grâce,

que si elles sont obtenues par
un

gentilhomme,
sa

qualité

y
doit être exprimée nommément, à peine

de nullité. 7&K<

art. il.

L'arrêt, ou jugement de condamnation, doit être attaché

sous le contre-scel de ces lettres faute de quoi, il est dé-

fendu aux juges d'y
avoir égard. I bid., <M'<. 6.

Elles sont adressées aux cours, ou autres juges qui
ont

rendu l'arrêt, ou jugement en dernier ressort, contre le-

quel elles sont obtenues. Elles
y

sont présentées par
une

simple requête, signée
d'un procureur,

à
laquelle

elles sont

jointes; et, sur la communication faite au procureur
du

roi, et sur ses conclusions les cours et juges doivent les

entériner sans examiner si l'exposé
des lettres est conforme, >

ou non, aux charges et informations, sauf aux cours à re-

présenter au roi ce qu'elles jugeront à
propos. 7&t~ cr<. y,

ARTICLE III.

De ta révision des procès.

Lorsque
celui

qui
a été condamné

par
un arrêt, ou juge-

ment en dernier ressort, a recouvré des pièces,
ou décou-

vert des faits
par lesquels

il prétend justifier
son Innocence

il
peut

avoir recours au roi, pour
obtenir de lui des lettres

qui ordonnent la révision du
procès.

Ces lettres s'accordent

en connoissance de cause. La procédure pour y parvenir

consiste

t° En ce
que

lé condamné doit
présenter

une requête an

roict à son conseil, danslaquelle
il est tenu d'exposer le fait

avec ses circonstances. Ordonnance de 16~0, tit. t6, < 8.

2° Cette requête
est rapportée

au conseil par un maître

des
requêtes et, s'il est

jugé
a propos, renvoyée aux maî-

tres des requêtes pour avoir leur avis. /&t<

5° Sur l'avis des maîtres des requêtes si les moyens pa-

roissent pertinents,
le conseil rend un arrêt qui porte qac

les lettres seront expédiées.

4° Sur cet arrêt, les lettres sont
expédiées

en
grande

chancellerie, et
signées par

un secrétaire des commande-

ments et l'avis des maMrcs des requêtes
aussi bien

que
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l'arrêt, doivent être attachés sous le contre-scel des lettres.

/~t~<.5ct().

5° S! l'impétrant
est gentilhomme,

sa qualité
doit être

exprimée
dans les lettres, à peine de nullité. /&t< <z~. 11.

6° Ces lettres de révision de
procès

sont adressées aux

cours qui
ont rendu l'arrêt contre lequel

elles sont obte-

nues mais, lorsqu'elles
eont obtenues contre un jugement

présidial,
ou

prevôta!,
elles ne sont pas adressées au pré-

vôt, ni au présidial qui
a rendu le

jugement
elles sont

adressées, en ce cas. au grand conseil car alors c'est

plutôt
un

appel
de la sentence prcsidiale,

ou prevotale, au-

quel
le roi admet extraordinairement l'impétrant, qu'une

révision du procès.

~° L'impétrant
donne sa

requête
à la cour-a qui les let-

très sont adressées, a iaqueUe requête
sont attachées Ics

lettres de révision et les nouvelles pièces,
s'il y

en a sur

lesquelles
il prétend prouver

son innocence; et sur t'ordon-

nance rendue sur cette requête
i! donne copie

du tout a

la partie civile, s'H y en a une, avec
assignation pour pro-

céder sur la requête
s'il n'y a point

de
partie civile, on

ordonne seulement la communication au procureur général.

8" La
partie

civile assignée répond
aussi par requête qui

est
sigmnéc,

avec les pièces
sur

lesquelles
elle se ibn<!e, a

l'impétrant,
dans le délai ordonné, pour que l'impéSrant

réplique et, sur la communication du tout, faite au pro-

cureur général,
on statue sur les lettres.

S!
l'impétrant succombe il doit être condamné en

5oo livres d'amende envers le rof, et t5o livres envers la

partie
civile. 7~td., c~. 28.

B reste à observer que
les lettres de révision do

procès

peuvent
s'obtenir même après la mort du condamné, par

sa veuve, ses enfants, et même, a défaut d'enlants, par

ses collatéraux.

ARTICI.E IV.

De la procédure pour purger la mémoire d'un défunt.

La veuve, les enfants et même les
parents

collatéraux

d'un défunt qui a été condamné de son vivant, par juge-

ment, soit contradictoire, soit par contumace, ont intérêt



SECTION Vïï~ S~Q
t.t 1 ~f.' i

purger sa mémoire, s'i's !c peuvent, !a Oetnssufe de sa

mémoire rejaitt'ssaut
su)- eu\.

Lorsque ta condamnnUott es' po'h''c par un jugement

contradictoire en dernier ressort, nn no peut purger la mé-

moire du défunt qu'en obtenant des lettres de révision de

procès,
dont nous avons par~ en )'artic!<' précèdent.

Lorsque !a condamnation est portée par un jugement

par contumace. et que
le condamne est. mort dans les dnq

ans de l'exécution, les pe!onncs ci dfssus inpntionnees.

sont reçues appe~e~
de Ss s'~n~'nfe et si ~c }os;ement est

en dernier ressort p!!es -son! cr'it a
y

l'ormer
opposition

devant les juges qui
l'ont rendu. ~OKK. <~c t<~o, (t<. 2~,

<

Mais si )e condamne est mort après !ei-. cinq ans, t'oppo-

sition ou l'appe! ne sont. pas rcccvabics, et aucune personne

ne peut être admise !t put'Ker !f) mem'~re du défunt, h moins

tmeHe n'obtienne dc~ Scttres du ro!. en grande ch~uceHe-

rie. V&t~.j <t~<. 2.

L'ordonnance prescrit des formaitt.csindispcnsaMcs pour

parvenir, en vertu de cca !ct!"es purger ta mémoire d'un

défunt.

i" Celui qui les a obtenues doit assigner M. !e p~cu-

reur général, ou le procureur du roi, et ta psriie t'ivite,

s'il y en a une, pour procéder avec eux et f~rc rendre te

} ugemcnt qui purgera, la mémoire du défunt. jf6t~ S.

a" It faut donner, par t'assignation copie des h'tfres ob-

tenues. 7~t<
3° Les délais sur cette assignation Jotvcnt et're tes mêmes

que pour les aSaircs civiles. 76r'

4° La partie qu! fait cette pcu!'S!c dGit. fivnnt ancun~

procédure, remjbourset' les fraia de justice a ia pariie ci-

vi!c, s'H y en a une, et consigner l'amende.

ë° Le jugement qui doit intervenir en t'instance, a Ff~

{et de purger ta mémoire d'un défunt, ne peut
être rendu

que sur te vu des charges et Iniormaiions, procédures et

pièces sur lesquelles ta condamnation par contumRce es):

intervenue; et tesparLies peuvent produire dn nouveau,

de pa:'i. et d'autre tettcs p:ece:; que hon !cur semble aux-

quelles et!cs peuvent répondre rt~pecttfemcnt pa:' shnptc



58o TRAtTi DE LA
P~pCÈDUHE

CRIMINELLE.

FIN DES TRAITAS DU LA PROCEDURE CIVILE

ET CRIMINELLE,

ET DU QUATORZIEME VOLUME.

requête, dont copie doit être signifie, cnsemDc des pièces,

~am pouvoir prendre
aucun appointement. /<<td. art. 5

Cet y.

Lorsqu'il y a une partie civile, ou même un dénoncia-

teur, la condamnation des dommages et intérêts et la répa-

ration civile se prononcent par le même jugement.
Si le défunt dont on veut purger la mémoire avoit obtenu

des lettres de rémission, et qu'il fût mort avant de pouvoir

parvenir
à leur entérinement, la veuve ou ses parents pour-

roient demander qu'il leur fût permis de poursuivre cet en-

térinement, comme l'auroit pu faire le défunt, a la charge

de payer les frais, et de consigner l'amende.

Enfin, cette poursuite ne peut s'exercer après les trente

ans, du jour de l'exécution. ~o~c: tes Matières criminelles

de Lacombe, part. 5, cAa~. 26.


